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AVERTISSEMENT.

J'avais entrepris une série d'études historiques sur l'adminis-

tration des surintendants, contrôleurs généraux et ministres des

finances célèbres. Arrivé à l'administration de Colbert, je me
suis aperçu que ce sujet, infiniment plus vaste que je n'avais cru

à un premier examen, m'entraînerait bien au delà des limites que

je m'étais d'abord imposées, et, au lieu de quelques articles, j'ai

fait un livre. C'est celui que j'offre au public K

11 existe de nombreux et excellents travaux sur Colbert. For-

bonnais, de Montyon, Lemontey, et plus récemment, MM. Ville-

nave, Bailly, Blanqui, de Villeneuve-Bargemont, d'Audiflret, de

Serviez, semblaient avoir épuisé ce sujet -. Cependant, en re-

1 Une partie de ce travail a été publiée daus un de nos recueils périodiques, le Correspon-

dant. J'y ai fait depuis des additions et des changements importants.

5 Voici l'indication des ouvrages dont je veux parler :

lo Recherches el considérations sur lesfinances de France, parForbonnais. — L'examen

seul de l'administration de Colbert remplit la moitié d'un fort volume in-4o.

2o Vies des Surintendants desfinances et des Contrôleurs généraux, 3 vol. in-1-2. — Par-

ticularités sur les ministres desfinances célèbres
,
par M. de Montyon, 1 vol. in-8"-

50 Œuvres complètes de Lemontey, t. \. Notice sur Colbert.

4o Biographie universelle de Michaud, article Colbert, par M. Villenave.

So Histoire financière de la France, par M. Bailly; t. I. Administration de Colbert.

6o Histoire de l'économie politique en Europe, depuis les anciens jusqu'à nos jours ;

par M. Blanqui ; t. I et II; ch&'^.XXSl^iW^'ll; Administration de Colbert.

70 Histoire de l'économie politique, ou études historiques, philosophiques et religieuses

sicr l'économie politique des peuples anciens et modernes, par M. le Vtu Alban de Ville-

neuve-Bargemont ; t. I, chap. XV. Administration de Colbert.

80 Système financier de la France, par M. d'Audiffret, t. II. Notice historique sur la vie

de Colbert.

90 Histoire de Colbert, par M. A. de Serviez; 1 vol. iu-18.

Il y a encore plusieurs éloges de ce ministre, entre autres celui de Necker, couronné,

en 1773, par l'Académie Française; le tableau du ministère deColbert, 1774, par M. Brunet;

VÉloge politique de Colbert, par M. de Pelissery, 1775, etc.
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montant aux documonts originaux et contemporains, soit ma-

nuscrits, soit imprimés, j'ai reconnu qu il y avait là une mine des

plus riches à peine entamée, et j'ai essayé, grâce à eux, de sortir

du vague et des généralités à l'égard d'un certain nombre de

questions importantes que la connaissance de ces documents

pouvait seule permettre d'approlondii'.

Aucun ministre n'a laissé plus de matériaux à l'histoire que

Colbert. Non-seulement il enrichit la Bibliothè(]ue royale des ma-

gnifiques collections manuscrites de Béthune, deBrienne, de Gasto7i

duc d'Orléans, de Mozarin, mais il fît copier dans toute la France,

sous la direction des hommes les plus érudits, les titres et autres

monuments historiques conservés dans les archives des provinces.

En même temps, son bibliothécaire, Etienne Baluze, dont les

bibliophiles ne prononcent le nom qu'avec respect, recueillait par

ses ordres une quantité prodigieuse de documents politiques con-

cernant tous les points de l'administration. «Marine, commerce,

bâtiments, finances, police, affaires étrangères, correspondances

diplomatiques, en un mot, dit M. Paulin Paris dans son Catalogue

raisonné des manuscrits français de la Bibliothèque du Roi, tous les

rouages du gouvernement françois sous le règne de Louis XIV

semblent réunis dans cette collection de plus de six cents volumes

presque tous in-foUo. » Après avoir appartenu d'abord à la fa-

mille de Colbert, cette riche collection fut, en 1732, proposée à

Louis XV qui en dota la Fi-ance, moyennant cent mille écus '.

Dans le nombre des manuscrits originaux de Colbert que pos-

sède la Bibliothèque royale, il en est quelques-uns qui ont

surtout une grande valeur.

Je citerai d'abord un volume de lettres de Colbert à Mazarin

avec les réponses de ce dernier en marge ^ Ces lettres sont iné-

dites et j'y ai fait de nombreux emprunts.

Une autre collection de pièces originales désignée sous ce

titre : Colbert et Seignelay, renferme les documents historiques

les plus précieux '. Ces pièces au nombre de -403 sont presque

toutes émanées de Colbert même ; aussi ce n'est pas une médio-

1 Catalogue, raisonné des manuscritsfrançois de la Bibliothèque du Roi, par M. Paulin

Paris ; t. I, p. 7 et suiv.

2 Bibliothèque royale, Mss. Lettres de Mazarin, Baluze, Arm. VI.

^ Colbert et Seignelay, '^liS. — 1669 à 1677. — Collection de pièces originales sur la

marine émanées de Colbert et du marquis de Seignelay , de 1669 « 1677. 6 vol. in-folio.

Cette collection composée de 403 pièces est divisée en vingt-dcu\ cotes où chaque pièce est

classée selon la matière priucijiHle qu'elle traite ou Tannée à laquelle elle appartient.
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cve difficulté d'en pénétrer le sens, car le grand ministre avait

récriture la plus ditficile à lire qui se puisse voir. La collection

dont il s'agit, spéciale à la marine, paraît avoir été détachée de

la grande collection de Colbert, en 1752, époque où celle-ci fut

cédée au roi, et elle n'a été acquise par la Bibliothèque royale

que depuis sept à huit ans. Restée en cartons et par pièces déta-

cliées jusqu'à ces derniers temps, elle a été récemment disposée

en volumes avec tout le soin qu'elle réclamait, et ce n'est que

depuis peu de mois qu'il a été possible de la consulter dans son

ensemble. Cette collection est précédée d'un catalogue où l'on

trouve l'analyse sommaire de chaque pièce, travail important,

ingrat, en raison de la difficulté dont je parlais tout à l'heure,

et qui a été exécuté avec beaucoup de discernement.

Enfin, la Bibliothèque royale possède les originaux d'un nom-
bre considérable de lettres adressées à Colbert pendant toute la

durée de son administration, depuis 1660, moins les six der-

niâmes années (de 1678 à 1683) qui manquent. On ne saurait se

figurer, à moins de l'avoir parcourue, fimportance de cette col-

lection qui renferme près de vingt mille lettres écrites par les

personnages les plus considérables de l'époque, princes, ami-

raux, archevêques, gouverneurs, intendants, etc., etc., et qui

remplit de deux à quatre volumes par année. La collection de

ces lettres où j'ai puisé un grand nombre de matériaux inédits,

est désignée liabituellement sous le titre de Collection vertc; à

cause de sa reliure en parchemin vert. Ces lettres sont celles

que Baluze fut chargé de recueillir et de classer. Seulement, il

paraît constant qu'en taisant ce travail, Baluze mettait à part les

lettres traitant les affaires secrètes, réservées, et celles-là n'ont

pas été retrouvées. 11 en est de même de la correspondance

adressée à Colbert pendant les six dernières années qui précé-

dèrent sa mort, correspondance dont la perte fait dans cette

précieuse collection un vide très-regrettable et très-fàcheux.

Je ne parle pas d'un grand nombre d'autres manuscrits ori-

ginaux que M. Champollion-Figeac, conservateur du déparlement

des Manuscrits à la Bibliothèque royale, a bien voulu me désigner

et mettre à ma disposition avec une bienveillance dont je suis

heureux de lui exprimer ici ma vive gratitude. On les trouvera

mentionnés, soit dans les divers chapitres de ce livre, soit à la

fin même du volume où j'ai indiqué, dans une sorte d'appendice

bibliographique, tous les manuscrits et ouvrages imprimés que
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j'ai ('oiisiilU'S laut pour lliisloirc de Colbert quo pour l'étude

sur Fou(|n('t '.

On me permettra de mentionner encore le riche dépôt national

des Archivea du royaume où j'ai trouvé, dans les sections de Lé-

fïislation et d'Histoire, de précieux documents sur l'administration

de (volbert, notamment sur quelques-unes de ses réformes linan-

cièresjet sur une réduction des rentes qui eut lieu en 1661.

Il est encore d'autres documents manuscrits qui m'ont été

d'un grand secours, et au sujet desquels il est nécessaire de don-

ner quelques explications : ce sont les Registres des despesches

concernant le commerce pendant plusieurs années du ministère

de Colbert, registres <|ue Ton verra cités très-souvent, et qui

jettent beaucoup de jour sur cette partie si importante de son

administration. Ces registres qui ne sont autre chose que \a copie

des lettres de Colbert sur le commerce remplissent huit volumes

in-folio, et la collection, on va le voir, est bien loin d'être complète.

Le premier volume, comprenant l'aimée 1669, appartient à la

Bibliothèque royale et porte le n" 204 du fonds d'environ six

cents volumes dit Petit fonds Colbert. Il est relié en maroquin

rouge, marqué aux armes de Colbert, et a pour titre : Registre

des despesches concernant le commerce tant dedans que dehors le

royaume; année 1669.

Les sept autres volumes appartiennent aux Archives de la

marine dont il m'a été permis de consulter les trésors
,
grâce aux

bienveillantes dispositions de M, le baron de Mackau, ministre

de la marine, et à l'extrême obligeance de M. d'Avezac, à

qui la garde de ces riches Archives est confiée. Les premier

et deuxième volumes de la collection de la marine sont in-

titulés : Expéditions concernant le commerce de 1669 à 1685. Ces

deux volumes ne sont ni de la même copie, ni de la même
reliure, ni marqués aux mêmes armes que le volume de la Bi-

1 Pièces justificatives ;
pièce no XV; p. 303. — Gel ouvrage était en grande partie imprimé,

lorsque M. Champollion-Figeac a eu la bonté de me communiquer un manuscrit original de

Colbert, manuscrit très-considérable, d'une grande importance historique, et resté entièrement

inconnu jusqu'à ce jour. 11 est intitulé : Mémoires sur les affaires des finances de France pour

servir h l'histoire. Ces mémoires renferment de curieux détails sur l'administration des

finances depuis Henri IV, mais principalement à partir de 1048, époque où Colbert a été

attaché àMazarin, jusqu'en 1663. L'administration de Fouquet y est surtout jugée avec une

sévérité extrême où l'on croit voir même percer de la passion. Sous ce rapport, les mémoires

dont il s'agit présentent donc le plus vif intérêt. J'ai reproduit à la fin du volume, (pièce jus-

tificative no II, p. 427) les parties les plus importantes de ce travail , où l'on trouvera l'ap-

préciation faite par Colbert lui-même de l'administration de Fouquet
,
pendant que celui-ci

était en prison nt que la Chambra de justice instruisait son procès.
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bliothèque royale. Tout porte à croire qu'ils sont posti-rieurs ù

Colbert et qu ils ont été copiés d'après les ordres d'un de ses

successeurs, pour remplir quelques lacunes. Le premier de ces

volumes renferme, entre autres documents, un certain nombre

de pièces envoyées à Colbert par le savant Godefroy, archiviste

<le la Chambre des comptes de Lille , sur le commerce de cette

ville et des possessions espagnoles qui venaient d'être incorpo-

rées à la France.

Les cinq autres volumes de la collection de la marine ressem-

blent exactement pour la copie, la reliure, les armes, à celui

de la Bibliothèque royale dont ils sont évidemment la continua-

tion, et comme lui, portent pour titre : llegàtre des clcspesches

concernant le commerce, année....

Deux de ces volumes renferment la correspondance de 1670,

les deux suivants, celle de 1671, le cinquième celle de d672.

La collection des registres spéciaux concernant le commerce

s'arrête là.

Il manque donc, pour apprécier dans son ensemble l'admi-

nislration de Colbert, en ce qui regarde la direction des affaires

commerciales, les volumes renfermant sa correspondance sur

ces affaires, de 1661 à 1660, et de 1675 à 1683.

Son administration comprend vingt-deux années, et l'on ne

possède en entier sa propre correspondance touchant les affaires

du commerce que pendant quatre années seulement.

Cependant, pour ceux qui connaissent le soin excessif avec

lequel Colbert conservait les documents relatifs à son administra-

tion et l'attention qu'il avait de viser lui-même en marge la copie

de toutes ses lettres, il est évident que les registres qui man-

quent ont existé. Mais toutes mes recherches pour les retrouver

ont été infructueuses, et j ai dû me borner à faire des vœux pour

que cette lacune si regrettable soit comblée un jour par de plus

heureux que moi ^

1 Vers 178S, à Tépoque des négociations auxquelles donna lieu le traité de commerce entre

la France et l'Angleterre signé en 1786, le secrétaire de M. de Vergennes, alors ministre

des affaires étrangères, M. le comte MoUien, qui a été depuis ministre du Trésor sous

l'Empire, eut à sa disposition plusieurs volumes contenant la correspondance conmierciale

de Colbert et prit copie des lettres les plus importantes. Plus tard, après la Révolution, M. le

comte MoUien chercha cette correspondance et la copie qu"il en avait faite; mais Tune et l'autre

avaient été égarées. II est probable que ces volumes étaient précisément du nombre de ceux qui

manquent aujourd'hui, et voici une particularité qui paraît confirmer cette hypothèse.

M. Hippolyte Passy, qui a bien voulu me donner ces détails, se rappelle avoir entendu dire à

M. le comte MoUien que, dans une de ses lettres, Colbert engageait les échevius de Lyo:i à
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En attcndaiil, la rollcction des lettres orii;iiiales adressées h

Colbert, de lUGO à 1(577, (lue possède la Bibliothèque royale

{Cullection verte), m'a servi, à déiaul des lettres mêmes de Col-

bert, à éflaircir bien des points importants. Entin, j'ai encore

trouvé, aux Archives de la Marine, plusieurs lettres relatives au

commerce, dans un volume manuscrit grand in-folio de 700 pages,

ayant pour litre : Extraits des despcsehes et ordres du Boy, concer-

lunit la vKiriho sons le ministère deM . Colhert, depuis lannée iiSiiTi

,

jusques et y eonipris Cannée 1683.

Qu'il me soit permis d'ajouter que l'auteur des Reclierclies et

considérations sur les finances, Forboimais, à qui l'on doit l'étude

la plus complète qui ait été faite jusqu'à présent, sur l'adminis-

tration de ('olbert , n'a connu que ie Registre des despesches

de 1609. Quant aux écrivains qui ont traité le même sujet après

lui, je crois pouvoir dire ici, dans le seul but de constater l'exac-

titude de mes recherches, qu'ils n'ont remonté ni aux sept

volumes des Archives de la marine, ni à la collection des 403 piè-

ces relatives à la marine, désignée sous le titre de Colbert et Seiyne-

loy, ni enlin aux volumineux documents de la Collection verte *.

Je pourrais faire la même observation au sujet de l'étude sur

Fouquet, qui renferme, entre autres pièces inédites : 1" des let-

tres de ce ministre sur les dépenses qu'il faisait à Vaux et dont il

cherchait à dissimuler l'importance à Louis XIV, à Mazarin,

à Colbert ;
2" la copie textuelle d'un projet de révolte écrit de sa

main, dans le cas, qu'il avait prévu, où l'on voudrait lui faire son

procès
;
projet qui devint le chef principal de l'accusation ;

3** la

traduction d un psaume de David, écrite aussi en entier par lui

pendant sa captivité, avec des réflexions sur sa position, des notes

marginales, et le texte latin en regard *.

cousiilcrer les faveurs ilont leur iiiduslrie était l'objet comme des héquitlcs à l'aide desquelle^

ils devaient se mettre eu mesure d'apprendre à marcher le plus tôt possible et qu'il leur reti-

rerait ensuite. Cette restriction était, en effet, toute logique. .Malheureusement, les registres de

correspondance de Colbert, ses manuscrits, les dépèches qui lui ont été adressées, sont muets

à ce sujet. La perte des registres dont il s'agit est donc des plus fâcheuses, et force m'a été,

dans Tabsence de ces précieux documents, de m'appuvcr, eu ce qui touche cette partie si

importante de l'administration de Colbert , sur les pièces , très-nombreuses et parfaitement

concordantes, du reste, qui m'ont été communiquées.

1 51. Eugène Sue a publié dans son /lisloirc de la marine au XTJI" suclc ( |re édition,

5 vol. in-8o}, un grand nombre de pièces tiès-:ur:euses sur cette époque et sur Colbert. J'ai

indiqué, d'ailleurs, dans le_;courant de l'ouvrage, les pièces que j'ai reproduites après lui,

et celles qui sont entièrement inédites.

- Je dois faire remarquer, au sujet de ces pièces et des nombreuses citalions éparses dans

l'ouvrage, que j'ai reproduit très-fidclement l'ortl.OaMaphe de tous les documents originavx
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Il me reste ii ajouter quelquos mois pour aller au-devaut

d'un reproche (|u ou fera peul-ètre à cette liisloire, malien- le

•soin extrême que j'ai mis à ne pas le mériter. Partisan de la

liberté commerciale, persuadé qu'un des premiers devoirs dos

gouvernements est de ménager leur entier développement aux

aptitudes naturelles dont la Providence semble avoir doué cha-

que pays, dans des vues de confraternité et de bien-être, mal-

heureusement trop méconnues jusqu'à ce jour, je me suis at-

taché, néanmoins, dans l'appréciation des actes de Colbert qui

se rapportent à ces graves questions, à me tenir en garde contre

tout ce qui aurait pu ressembler à un esprit de système, à un parti

pris. En un mot, j'ai recherché les faits avec une entière bonne

foi, je n en ai omis aucun de quelque importance, je les ai expo-

sés avec une impartialité rigoureuse
;
puis, toutes les fois que

cette impartialité, mon unique engagement, m'a imposé l'obliga-

tion de signaler ce qui me paraissait faire tache dans la brillante

et laborieuse carrière de l'illustre ministre dont j'écrivais This-

toire, j'ai voulu que le blâme découlât, non pas seulement des as-

sertions souvent erronées ou passionnées des contemporains, mais

encore des faits et des pièces les plus authentiques. Le système

industriel de Colbert , désigné plus tard sous le nom de Colber-

tisme, de système mercantile on protecteur, a puissamment contri-

bué sans doute à mettre la France au premier rang des nations

manufacturières du globe. Quant à Finlluence qu'il exerça sur la

classe agricole et sur le développement de la richesse nationale ,

l'examen attentif et approfondi des faits démontrera, je crois,

qu'elle fut loin d'être aussi heureuse que Colbert l'avait espéré

et qu'on le pense encore communément.

La France entrera bientôt, je l'espère, avec mesure, iuais aussi

avec fermeté, dans la période décroissante du système protecteur.

Un des hommes qui ont été chargés, au conniiencement de ce

siècle, de lui communiquer une nouvelle impulsion, et qui, plus

tard, s'est rendu compte de ses effets avec la double autorité que
donnent l'intelligence et la pratique des aiïaires, M. le comte
Chaptal, ancien ministre <le l'intérieur sous l'Empire, a fait, à ce

auxquels j'ai pu remonter. Quant aux copies ou aux pièces déjà imprimées, dans l'impossiljilité

de recourir à tous les documeuts originaux, je les ai reproduites comme elles ont été copiées

ou imprimées. Cela est cause, plus d'une fois, que des documents de la même époque, cités

dans la même jiage, ont une orthograplie différente. C'est, je Pavoue, une anomalie; mais
il était impossilile de l'éviter, et il aura suffi d'eu donner l'explication.
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sujet, en 1819, quelques observations très-judicieuses qu'il ne

sera pas iimlile do rappeler ici.

« Si Celle lutte entre les nations était trop prolongée, a dit l'an-

cien ministre de Napoléon, si cette tendance à se replier, à se

concentrer, h s'isoler, pouvait se maintenir, les relations com-

merciales, qui ne consistent que dans l'échange des produits res-

pectifs, cesseraient, le connnerce ne serait plus qu'un déplace-

ment de marchandises sur la portion de territoire qu'occupe une

nation, et rindustrie aurait pour bornes les seuls besoins de la

consoniination locale.

« Ce système d'isolement, qui menace d'envahir toute l'Europe,

est également contraire au progrès des arts et à la marche de la

civilisation; il rompt tous les liens qui, unissant les nations entre

elles, en faisaient une grande famille dont chaque membre con-

courait au bien général ' »

Tout en faisant ressortir les fâcheux effets du système prohibitif,

dès son origine même, je n'ai eu garde, on en trouvera la preuve

à chaque page de ce livre, de méconnaître les immenses services

rendus à la France par Colberf , etje crois avoir toujours montré, au

conlriiire.pourcette grande figure historique, tout le respect qu'elle

commandeà tant de litres.Golberl a été, d'ailleurs, un ministre pres-

que universel, et s'il a commis quelques erreurs graves, erreurs qui

furent en partie le fruit des préventions et del'inexpérience du temps

où il a vécu, l'époque qu'il a remplie de son inlluence n'en sera

pas moins, dans la durée des siècles, une des plus brillantes de nos

annales. En effet, de 166 1 à 1683, la France présente un admirable

spectacle. Aux tiraillements et aux désordres nés de cette singu-

lière révolte, démocratique par la base, féodale au sommet, qu'on

nomme la Fronde, succède tout à coup l'autorité la mieux assise,

la plus respectée. L'unité du pouvoir, demeurée jusqu'alors, on

peut le dire, à l'étal d'abstraction, passe dans les faits; la centrali-

sation s'organise. Les finances, cette diiTiculté incessante de l'an-

cienne monarchie, sont administrées avec une proljité et une in-

telligence inconnues depuis Sully; les lois civiles, criminelles,

commerciales, sont refondues et mises en harmonie avec l'esprit du

temps. Comme une autre Minerve, la marine sort tout armée, en

quelque sorte, du cerveau de Colbert, et c'est là, sans contredit, le

plus beau titre de ce ministre à la reconnaissance nationale. En

1 De rinduslric fninçalsc, par M. le comte Chaptal, t. I; Discours prùlmhiaire

,

\). XLVII.
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mênic temps, Molière et La Fontaine, Bossuet et Racine, Claude

Perrault, Mansard, Lebrun, rivalisent de chefs-d'œuvre; les mer-

veilles improvisées de Versailles étonnent rEurope,etle canal

de Languedoc, entreprise alors gigantesque , dont l'ancienne

Rome elle-même eût été tîère, unit la Méditerranée à l'Océan.

Comment le siècle qui peut s'enorgueillir d'avoir produit de tels

hommes et quia vu s'accomplir ces grandes choses, ne serait-il

pas toujours un grand siècle? El pourtant, celui qui secondant

avec le plus d'intelligence l'esprit d'autorité et les vues de

Louis XIV, marcha à la tète de ce mouvement, excita, encou-

ragea ces hommes , et coopéra le plus puissamment à l'œuvre

commune ; celui-là a été poursuivi jusque dans la tombe par la

haine du peuple qu'il aimait
,

qu'il fut impuissant à protéger

contre les terribles suites de la guerre, et qui troubla ses funérail-

les. Car, il faut bien le dire, puisque c'est la vérité, peu de mi-

nistres ont été aussi impopulaires que Colbert, et cette irapopu-

laritt' fut telle, qu'un de ses successeurs, M. de Maurepas, a dit

de lui, «que le peuple de Paris Vauroit déchiré en pièces, si Von

neti.t eu la précaution d'assembler tous les archers de la ville pour

garder son corps. » Triste et à jamais déplorable témoignage des

égarements de la multitude et de l'injustice des contemporains !
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SURIMtNDAM DES l|^A^Ct:S (l).

Le 17 août 1601, des milliers de carrosses armoiries encom-

braient la route de Paris à Vaux-le-Vicomte, situé à quelques

lieties de Melun. Vaux-le-Vicomte appartenait, depuis (pielques

années au surintendant des linances, qui, ce jour-là, y donnait au

roi Louis XIV une tête à laquelle la reine mère, Madame et Mon-

sieur assistaient aussi. Six mille invitations avaient été distribuées,

non-seulement dans la France entière, mais dans TEurope, et Ton

s'y était rendu avec un empressement qu'expliquaient et justi-

fiaient de reste la mac;nificenc(! bien connue de Fouquet, les mer-

veilles de Vaux et le bruit partout répandu que le roi avait pro-

mis d'assister à cette fête, honneur insigne où tout le monde

voyait en quelque sorte le gage de la nomination prochaine du

surintendant au grade de premier ministre. A aucune époque, en

France, la passion pour les constructions monumentales n'a été

poussée aussi loin qu'au XVIIe siècle, et cette passion, dont Louis

XIV hérita de Fouquet, celui-ci la possédait à un degré qui,

chez un particulier, touchait à la folie. Trois villages démolis et

rasés pour arrondir le domaine de Vaux et le rendre digne des

bâtiments de Le Vau, des jardins de Lenôtre, des peintures de

1 Dans tous les manuscrits du temps et dans le plus grand nombre des pièces inipriraées

à l'occasion de son procès, le nom du surintendant est écrit comme il suit : Foucqvst.

J'ai cru néanmoins devoir adopter l'orthographe fjui a prévalu.

J
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J.oliiiui, tlisonl assez (luolle devait être son importance. Il est vrai

que 9 millions de livres, monnaie du temps, avaient à peine sufti

à cette œuvre vraiment royale ; mais au moins le but avait été at-

teint, et ni le Palais-Hoyal, ni le Luxembourg, ni les châteaux

de Saiiil-Cloud et de F(>ntainebleau ne pouvaient, pour la gran-

deur des l.)âtiments, le nombre et la décoration des appartements,

être comparés à Vaux. Mademoiselle de Scudéry raconte qu'on

découvrait du perron « tant de fontaines jaillissantes et tant de

beaux objets se confondant par leur éloignement, ({ue Tœil était

ébloui. Devant soi c'étaient de grands parterres avec des fontai-

nes et un rond dVau au milieu
;
puis, à droite et à gauche, dans

les carrés les plus rapprochés, d'autres fontaines qui, par des ar-

tifices d'eau, divertissaient agréablement les yeux. » Mademoiselle

de Scudéry ajoute que «les innombrables figures des bassins je-

taient de Teau de toutes parts et faisaient un très-bel objet, sans

compter que toute cette immense étendue d'eau était couverte de

petites barques peintes et dorées par où l'on entrait dans le grand

canal. »' Terminons cette description d'un narrateur quelque peu

enthousiaste, et sur lequel les largesses du surintendant exerçaient

sans doute leur magi([ue intluence, par un renseignement plus

significatif. Cent ans après la fête donnée par Fouquet, le duc de

Villars, alors propriétaire du château de Vaux, songea à tirer

parti des tuyaux de plomb, enfouis. sous terre, qui distribuaient

l'eau aux différentes pièces depuis longtemps dégradées et hors de

service. Combien pense-t-on qu'il les vendit? 490,000 livres; en-

viron 1 million d'aujourd'hui.

Cependant le roi était arrivé. Sur sa prière, Fouquet lui fit d'a-

bord visiter les parties principales du château. A chaque pas,

Louis XIV voyait sur les panneaux, aux plafonds, un écusson au

milieu duquel étaient dessinées les armes de Fouquet, représen-

tant un écureuil à la poursuite d'une couleuvre, avec cette or-

gueilleuse devise qui lui fut depuis si funeste : Quo non oscendet?

En même temps, les courtisans répétaient entre eux, à voix basse,

que la couleuvre était là pour Colbert, dans les armes duquel elle

figurait en effet. A mesure que le luxe de ces somptueux apparte-

ments se déroulait devant lui, le roi sentait naître en son cœur le

désir de faire arrêter le surintendant au milieu même de ces mer-

veilles de l'arcliitecture et des arts, preuves parhmtes de ses folles

dépenses. Ce n'est pas tout : au milieu d'une allégorie peinte par Le-

brun, le roi vit, dit-on, le portrait de mademoiselle de LaVallière,
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h laquelle on prétend que Fouquet avait eu l'audace de faire faire

d'insolentes propositions par une madame Duplessis-Bellic-re, sa

confidente. LouisXIV avait alors vingt-trois ans et il aimait passion-

nément mademoiselle de La Vallière. Sans l'intervention d'Anne
d'Autriche, il aurait immédiatement donné cours à son ressenti-

ment. Quelques sages raisons de la reine mère calmèrent cet

orage, et la fête n'en fut pas visiblement troublée. Depuis quelque

temps, les italiens avaient importé en France la mode des loteries.

Les objets que Fouquet offrit de la sorte à ses invités avaient tous

une grande valeur; c'étaient des bijoux, des costumes et des ar-

mes de prix ; il y avait jusqu'à des chevaux. Dans l'après-midi, à

un signal donné par le roi, les eaux jouèrent, les bassins se rem-
plirent, des milliers de gerbes liquides s'épanouirent dans l'air

aux feux du soleil, qui en faisait autant d'arcs-en-ciel, et ce fut une
admiration générale, sincère. Cette multitude d'acteurs de bronze

fut applaudie comme auraient pu l'être des acteurs vivants. Vint

ensuite le dîner, dont la dépense fut plus tard évaluée à 120,000

livres, dîner fastueux, vraiment royal, qui n'a peut-être ja-

mais eu son pareil ; car, je l'ai déjà dit, six mille personnes y as-

sistèrent, et il avait été dirigé par Vatel. C'est de ce splendide dî-

ner que le scrupuleux et impassible marquis deDangeau a dit dans

son journal : « Au dîner du sieur Fouquet, le 47 août 16(51, il v

avait une superbe montagne de conliture. » Le dîner fini, la co-

médie eut son tour. On avait dressé au bas de l'allée des Sapins

un théâtre sur lequel on joua pour la première fois les Fâcheux,

de Molière. Pélisson, le secrétaire particulier, l'homme de con-

fiance, l'ami intime de Fouquet, qui, de simple poète et homme
de lettres, en avait fait en peu de temps un conseiller à la

cour des aides, Pélisson avait composé un prologue pour la cir-

constance. Ecoutons La Fontaine : « Au milieu de vingt jets

d'eau naturels s'ouvrit cette coquille que tout le monde a vue.

L'agréable naïade (c'était laBéjart) qui parut dedans s'avança au

bord du théâtre, et, d'un air héroïque, prononça les vers que

PéUsson avait faits. »

Pour voir en ces beaux lieux le plus grand roi du monde,

Mortels, je viens à vous de ma grotte profonde....

Jeune, victorieux, sage, vaillant, auguste,

Aussi doux que sévère, aussi puissant que juste....

Vous le verrez demain, d'une force nouvelle,

Sous le fardeau pénible où votre voix l'appelle,

Faire obéir les lois....
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Tels ('laicnt les .'loges que le poëte de Fouquet prodiguait h

l.diiis XIV, au vo'i Juste, mais sévère; et le roi de sourire, et toute

la cour d'applaudir. Où était eu ce moment la comédie la plus pi-

quante, la plus curieuse? Cependant Fouquet avait été prévenu

par madame Duplessis-Bellière du projet que le roi avait eu un

moment de le taire arrêter au milieu môme de la fête. Mais com-

ment croire à un pareil dessein ? Le roi ne lui avait-il pas ré-

pété pou de temi)s auparavant, qu'il lui pardonnait toutes les ir-

régularités que la diiliculté des temps l'avait pu obliger de com-

mettre. A quoi bon s'effrayer? Évidemment, tous ces bruits étaient

semés par des envieux , ses ennemis , les créatures de Le Tellier

et de Coll)ert. Fouquet s'endormit dans ces illusions.

Nicolas Fouquet était né à Paris en 1615. Son père, François

Fouquet, négociant renommé, riche armateur de la Bretagne,

avait lait longtemps le commerce avec les colonies. Ses connais-

sances spéciales le mirent en relation avec le cardinal de Riche-

lieu, qui le fit entrer dans le conseil de marine et du commerce.

Il lut le seul juge du maréchal de Marillac qui ii"opina point à la

mort, et, contre toute attente, le cardinal de Richelieu lui sut gré,

dit-on, de sa probité et de son courage'. Quand Fouquet eut

vingt ans, son père lui acheta une charge de maître des requêtes

au Parlement, Puis, quinze ans après, celle de procureur gé-

néral étant devenue vacante, l'abbé Fouquet, fort avant dans les

bonnes grâces du cardinal Mazarin, obtint de lui que son frère en

tut investi. Dans le Parlement, Fouquet rendit de bons services

au cardinal. On raconte, en outre, qu'il était fort exact à pour-

suivre tous ceux qui écrivaient contre ce ministre , et qu'il fut

chargé, pendant quelques années, de la police de Paris. Au mois

de février 1655, le duc de la Vieuville, surintendant des finances,

étant mort, sa charge fut partagée entre Fouquet et Servien. Ce

dernier mourut au mois de février 1659. Le préambule de l'or-

donnance du roi, en date du ii février 1659, qui conféra à Fou-

quet la pleine et entière possession de la surintendance , mérite

d'être reproduit :

« La confiance que nous avons en votre personne, éprouvée pendant six

années en fonction, la prudence et le zèle que vous avez fait connaître, l'as-

siduité et la vigilance que vous avez apportées en votre place, l'expérience

([ue vous y avez acquise, et l'épreuve que nous avons faite de votre conduite

' Abrège chronologique ùvt prcsideut Hénault, année 1661,
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en cet emploi et on plusieurs autres occasions pour notre service nous donnent

loiites les assurances que non-seulement il n'est pas nécessaire de partager

les soins de celte charge et devons en soulager par la jonction d'un collègue,

mais aussi qu'il importe au bien de notre État et de notre service, pour la fa-

cilité des aflaires et la promptitude des expéditions, que l'administration de

nos finances ne soit pas divisée, et que, vous étant entièrement commise et

à vous seul. Nous en serions mieux servis et le public avec Nous '. «

Il n'était pas possible , on le voit, de recevoir des lettres d'in-

vestiture plus flatteuses et plus brillantes. Au surplus, bien avant

la mort de son collègue, Fouquet était déjà chargé des fonctions

les plus importantes de la surintendance, c'est-à-dire du recou-

vrement des fonds. Servien n'avait dans ses attributions que la

dépense. Or, le^ recouvrement des fonds présentait souvent, à cette

époque, des difficultés inouïes; car, les revenus de l'État étant

d'ordinaire dépensés deux ou trois ans à l'avance , il s'agissait

de décider les financiers, traitants et partisans , à prêter des

sommes coiisidérables sans garantie bien certaine et sous la

menace incessante d'une banqueroute. Il y en avait eu une

très-fàcheuse en 1648, le cardinal Mazarin ayant fait donner aux

créanciers de l'Etat des billets payables sur des fonds depuis

longtemps épuisés, ce qui était une véritable dérision et le plus

sin* moyen de rendre les financiers encore plus exigeants
,

lorsqu'on 'aurait de nouveau besoin d'eux. Par malheur, grâce

aux dépenses de la guerre, à l'insatiable avidité de Mazarin, à

l'impéritie et à la cupidité des surintendants ou de leurs commis,

enfin à la disproportion constante entre les recettes et les dépen-

ses, les financiers, auxquels de temps en temps on faisait rendre

gorge, que l'on emprisonnait, que l'on pendait parfois, étaient

les hommes les plus nécessaires, les plus recherchés du pays. Ils

avaient en quelque sorte entre leurs mains les résultats de la

guerre, le triomphe ou la défaite ; ils le savaient, en abusaient, et,

on ne saurait trop le redire, les abus engendrant les abus, tous

ceux qui avaient affaire aux financiers, s'inspirant le mieux pos-

sible de leurs exemples, dilapidaient, gaspillaient, s'enrichissaient

comme eux, à qui mieux mieux.

En d653 , époque à laquelle Fouquet fut appelé à la surinten-

dance des finances conjointement avec Servien, sa fortune person-

nelle- s'élevait, d'après sa propre estimation, à 1,600,000 livres, y

1 Défenses de MI. Fouquet sur tous 1rs peints de son jTrocis. 15 vol. in-18. Kilition à la

Sphère, 1665; t. H, p. 356.
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(>(tiii|.ris la valcMir i\o sa cliargo de procureur général, sur laquelle

il (levait encore plus de 400,000 liv. De 1653 à lOGl, son emploi

(lesui'inlcndaut lui rapporta, d'après son aveu, 3,150,000 liv., à

peu ]uvs 100,000 liv. par an. En outre, il fut reconnu, au moment

de sa disgrâce, (|u'il avait emprunlé environ 12 millious, et il disait

luimême à ce sujet :« Que mes ennemis se cliargent de tous mes

biens, à condition de payer mes dettes; je leur laisse le reste. »

D'un autre coté, il résulta du dépouillement de ses comptes (jue

Vaux seulement lui avait coulé plus de 9 millions en achats de ter-

rain, constructions, meubles et embellissements. Il avait aussi fait

des dépenses considérables h sa maison de plaisance de Saint-

Mandé , à sa maison de ville , située à Textrémité de la rue des

Petits-Champs, et aux fortitications de Belle-Isle-sur-Mer, dont il

avait acheté le gouvernement de la duchesse de Retz; de plus, il

possédait un grand nombre de terres d'une moindre valeur. Les

dépenses de sa maison, exagérées sans aucun doute, étaient esti-

mées à 4 millions par an. Enfin, ses ennemis allaient partout ré-

pétant qu'il avait des émissaires , des ambassadeurs particuliers

dans les principales villes de l'Europe, et qu'il payait de sa propre

cassette plusieurs millions de pension à ses amis de la cour et des

provinces, et aux personnages les plus puissants du royaume,

pour s'en faire des créatures dévouées dans l'occasion. Que ces

accusations i'ussent envenimées, grossies par la malveillance et la

calomnie, on n'en saurait douter. Mais, même à voir les choses

sans passion , il était évident que Fouquet dépensait des sommes

exorbitantes, sans proportion avec la fortune d'un particulier, et

que, ni le revenu de ses charges, ni son bien, ni celui de sa

femme, n'y pouvaient suffire. D'oii venaient-elles donc?

C'est ici le lieu d'expliquer le curieux mécanisme des opérations

financières de cette époque, mécanisme plein de complications,

machine confuse, surchargée de rouages, mais dont la description

est indispensable pour l'intelligence du procès de Fouquet, et sur

lesquels on possède, du reste , les renseignements les plus dé-

taillés \

Les surintendants des finances n'étaient pas, comme on pour-

rait le croire, des fonctionnaires comptables recevant et dépen-

1 l'élisson, dans son second discours au roi pour Fouquet , et celui-ci dans ses Défenses,

t. U, donnent à ce sujet les plus grands détails. Dans ses Mémoires sur la vie et les écrits

de madame de Sévigné, M. le baron Walckcnaer les a analysés avec beaucoup de clarté, et

je n'ai eu en quelque sorte qu'à résumer cette partie de son travail.
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sant les deniers de l'Etat ; ils étaient seulement des agents ordonna-

teurs. Quant à la re(;ette et à la dépense, elles se faisaient chez les

trésoriers de l'épargne, seuls agents comptables, seuls justiciables

de la Cour des comptes. Le surintendant n'était justiciable que du
roi. C'est ce que Fouquet rappelle souvent dans sa défense , et il

cite à ce sujet ses lettres de nomination, où il est dit « quil ne sera.

« tejiu de rendre raison en la Chambre des comptes, ni ailleurs

« fjuà la personne du roi, dont celui-ci l'a, de sa yrâce spéciale,

« pleine puissance et autorité royale, relevé et dispensé. »

Il ne faudrait pas conclure de là que l'administration desiinan-

ces du royaume et la gestion du surintendant fussent pour cela

exemptes de tout contrôle. Les comptes des trésoriers de l'épar-

gne et le registre des fonds dépensés permettaient de suivre l'en-

semble et le détail des opérations. D'abord, l'un des trois tréso-

riers de l'épargne gérait, à tour de rôle, pendant un an, et

rendait les comptes séparément, par exercice. Aucinie somme ne

pouvait être reçue ou payée pour l'État sans qu'elle fût ordonnan-

cée par le surintendant et portée sur les registres de l'épargne,

lesquels ne mentionnaient, il est vrai, que la date des ordonnan-

ces et les fonds sur lesquels elles étaient assignées. Mais, en même
temps et près du trésorier en exercice, on tenait un autre registi'e

appelé registre des fonds, sur lequel étaient inscrites jour par

jour toutes les sommes versées à l'épargne ou payées par elle,

avec l'origine et les motifs de la recette ou de la dépense, et les

noms des parties. Le registre des fonds n'était pas produit à la

Cour des comptes; il demeurait secret entre le roi et le surinten-

dant. Les trésoriers de l'épargne se bornaient à fournir les or-

donnances de celui-ci à l'appui de leurs comptes. Quant au

registre des fonds, il servait en même temps à contrôler leur

gestion et celle du surintendant. En outre, l'agent chargé de

ce registre et les trésoriers de l'épargne, étant nommés par

le roi, se trouvaient complètement indépendants du surinten-

dant.

Voilà quels étaient les principes et les règles. 11 semble, au pre-

mier abord, qu'ils devaient prévenir toute malversation, tant de la

part du surintendant que des trésoriers et des financiers. On va

voir combien cet ordre si bien entendu , si rigoureux en appa-

rence, pouvait comporter d'abus.

Pour qu'une ordonnance fût payable à l'épar^qie, il ne suffisait

pas qu'elle fût signée par le surintendant; il fallait encore, au
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Ims i\o roiclouiiaïKO, iiii ordre paiticiilior i'mam'; de lui, indiquant

le loiids spécial sur lequel elle devait être payée. Le trésorier de

l'éparfîiie ne pouvait et ne devait payer qu'autant qu'il avait des

vaieins a|>part('naiit au l'onds sur lequel rordomiance était assi-

i;née; mais, comme il n'en avait presque jamais, attendu que les

revenus étaient, à cette époque, toujours dépensés deux ou trois

ans à l'avance, il donnait, en échange de l'ordonnance, un billet

de l'i'pargne, soit un mandat sur le fermier de l'impôt sur lequel

elle (itait assignée. Ajoutons (jue, povu'la facilité des affaires et des

j)aiements, on subdivisait souvent le montant d'une même ordon-

nance en plusieurs billets de l'épargne. Il y avait en outre des

fonds intacts ou dont les rentrées étaient assurées et prochaines

au moment de l'émission des billets qui les concernaient, tandis

(pie les rentrées d'autres fonds étaient éloignées ou même très-

hypotliéîiques. De là résultaient souvent des différences considé-

rables dans la valeur des billets de l'épargne. Les uns étaient au

pair, d'autres, plus ou moins au-dessous du pair ; d'autres, abso-

lument sans valeur. Cependant, ils émanaient tous de la même
source et portaient tous les mêmes signatures. 3Iais ce qui paraîtra

surtout extraordinaire; incroyable, c'est que souvent des billets,

complètement dépréciés tant qu'ils étaient entre les mains de

quelque pauvre diable, acquéraient leur plus haute valeur en pas-

sant dans le portefeuille d'un fermier ou d'un courtisan en fa-

veur, et c'est ici que se faisait le plus odieux, le plus abominable

trafic.

En effet , Fouquet et Pélisson conviennent qu'on délivrait

souvent, par erreur ou sciemment, des ordonnances trois ou qua-

tre fois supérieures au fonds qui devait les acquitter. On foisait

alors ce qui s'appelait une réassignation, c'est-à-dire un nouvel

ordre de paiement sur un autre fonds, et quelquefois sur un autre

exercice. La même opération se pratiquait pour tous les billets

d'une date déjà un peu ancienne qui n'avaient pu être payés

sur les fonds primitivement désignés ; car plus un billet était vieux,

plus il était difficile d'en obtenir le paiement, et il y en avait qui

étaient ainsi réassignés cinq ou six fois, toujours sur de mauvais

fonds. Mais, je l'ai déjà dit , cela n'arrivait qu'aux gens de rien
,

aux simples rentiers, aux modestes fournisseurs. Les autres, les

traitants, les partisans, les fermiers, ceux qui étaient en état de

faire de grandes avances, stipulaient que leurs anciens billets se-

raient réassignés sur de bons fonds, et l'on acceptait même au
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pair dans leurs versements de grandes quantités do ces billeis

qu'ils s'étaient procurés à vil prix.

Mais voici un bien autre abus : les lois du royaume ne per-

mettant pas d'emprunter au-dessus du denier d8, c est-à-dire à

3 5,9 pour 100, la Cour des comptes ne pouvait admettre osten-

siblement un intérêt plus élevé. Cependant, le malheur des temps,

la guerre, mais surtout le défaut d'ordre et de probité chez les

administrateurs des linances publiques , faisaient qu'on ne pou-

vait emprunter les moindres sommes à moins de 1.^ à 18 pour

'100, très-souvent davantage. îl fallait donc, pour légaliser l'opé-

ration, augmenter artiliciellement le titre du prêteur dans la pro-

portion de l'intérêt légal à l'intérêt réel, et établir l'équilibre sur

les registres de l'épargne, en délivrant sous des noms en blanc,

des ordonnances de paiement qui ne devaient pas être payées. Ces

ordonnances étaient nécessaires en outre pour mettre plus tard

les traitants à l'abri des recherches qu'on ne leur épargnait pas
,

sous prétexte d'usure. Quoique fictives, elles étaient néanmoins,

comme les autres, scindées et converties en billets de l'épargne

pour la commodité du service et la régularisation des écritures.

Or, quelquefois, le traité qui avait donné lieu à une ordonnance

de ce genre était révoqué, et c'est ce qui arriva , sous l'adminis-

tration de Servien etFouquet, pour un emprunt de 6 millions. En

pareil cas, les billets de l'épargne faits et signés en vertu de cette

ordonnance devaient être rapportés et biffés. Cette fois, bien que

l'emprunt n'eîitpas eu lieu, on négligea de les biffer et de les

annuler. Qu'arriva-t-il ? Comme ces billets pouvaient être sépa-

rés des ordonnances qui les avaient autorisés, on parvint , au

moyen d'assignations et réassignations sur de bons fonds^ à dé-

guiser leur origine et à convertir en valeurs réelles des valeurs

essentiellement fictives. En un mot, grâce à ce brigandage qui

fut avéré, mais dont tout le monde déclina la responsabilité, l'E-

tat se trouva fmalement obligé de payer un emprunt qui n'avait

pas même été effectué. C'est ce même grief qui devint plus tar<l,

sous le nom de l'affaire des 6 millions, un des principaux chefs

de l'accusation de péculat dirigée contre Fouquet.

Telle était donc, sans compter les pots-de-vin
,
qui jouaient

,

on le verra plus loin, un très-grand rôle dans toutes les transac-

tions du temps, la nature des principaux abus pratiqués plus ou

moins ouvertement dans l'administration des finances, lorsque ce

surintendant fut appelé à la diriger. Soyons juste à son égard : à
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rt'poqiii^ oïl il parvint aux alTaires, la situation était peu rassu-

lanlo, ot (lo inuiiis liubiles, do moins hardis que lui n'eussent pas

triomphé à coup sûr des dinicultés qu'il rencontra tout d'abord.

Non-seulement il n'y avait rien à l'épargne, on y était habitué

depuis le ministère du cardinal de Mazarin, mais les revenus de

deux ann('es étaient à peu près dévores, et, mali,n'é ses plus cap-

tieuses promesses, le premier ministre n'inspirait plus aucune

confiance aux traitants. La banqueroute de 1648 pesait toujours

sur le gouvernement, elVrayant les esprits et les capitaux. Grâce

à rimi)ortan('e que lui donnait sa charge de procureur général

,

grâce à sa fortune, à sa réputation d'habileté et à la délicatesse

avec laquelle il remplit ses premiers engagements, Fouquet par-

vint bientôt à procurer à Mazarin tout l'argent que celui-ci lui

demandait, et certes il lui en demandait beaucoup. Je n'ai point

à ra'occuper ici de la politique du cardinal Mazarin, politique pa-

tiente, rusée, mais pleine de ressources, petite et mesquine dans

les moyens, mais grande par ses résultats, et couronnée enfin par

deux succès qui ont fait époque dans l'histoire de nos relations

internationales : le traité de Munster et le mariage du roi avec

Marie-Thérèse. Mais il faut bien qu'il soit permis de blâmer,

comme elle le mérite, l'avidité de ce ministre, de cet étranger

,

qui, au milieu de la détresse de la France, trouva le moyen de

thésauriser, d'entasser sans cesse, prenant de toutes mains, du

roi, des traitants, des fermiers, se faisant lui-même l'entrepre-

neur des fournitures de la guerre, et laissant, en fin de compte

,

une fortune de 50 millions à ses héritiers. Voilà l'homme que

Fouquet contracîta l'obligation' de satisfaire en arrivant aux finan-

ces, et il faut lui rendre cette justice de dire que jamais ni les in-

térêts de la guerre, ni le soin des négociations diplomatiques ne

périclitèrent un instant faute d'argent. Un trait particulier de

l'histoire du temps, c'est que les financiers voulaient bien avan-

cer des sommes considérables à Fouquet, mais non à Mazarin, au

gouvernement. L'homme privé inspirait plus de confiance que

le premier ministre, que l'État. Que faisait alors le surintendant?

Il prêtait à l'État des sommes empruritées par lui aux particuliers,

et on l'accusa plus tard d'avoir retiré de ces prêts, qu'il avouait,

dont il se glorifiait même, des intérêts usuraires. Il se délivrait

ensuite des ordonnances de rembom'sement qui étaient payées au

moyen de billets de l'épargne, au fur et à mesure de la rentrée

des impôts. Il avait même imaginé, pour simpUfier ses opérations
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et éviter les retards, de faire verser le produit des impôts dans

sa caisse, de sorte que XEparçjne se faisait chez lui, conuno on di-

sait alors. xVinsi, les deniers de l'État étaient confondus avec ses

propres deniers, et il était tout à la fois ordonnateur, receveur et

payeur.

Si Ton pouvait avoir le moindre doute sur les résultats d'un pa-

reil désordre , il suffirait, pour le dissiper, de lire les mémoires

d'un linancier du temps, deGourville, mémoires curieux par leur

franchise et par l'espèce de naïveté impudente avec laquelle l'au-

teur avoue la part qu'il a prise à tous les trafics que Fouquet to-

lérait, encourageait. Ce Gourville, qui avait d'abord appartenu à

M. de La Rochefoucauld, s'était mêlé d'une manière très-active

aux intrigues de la Fronde et était arrivé à la cour par l'intermé-

diaire de la maison de Condé, à laquelle il avait rendu quelques

services. Actif, plein de résolution, spirituel, adroit à prendre le

vent, il parvint à s'insinuer auprès de Fouquet, et le premier con-

seil qu'il lui donna fut d'amortir l'opposition du Parlement au

moyen de quelques gratifications de 500 écus habilement distri-

bués aux meneurs. Le conseil fut trouvé excellent, et Gourville se

chargea des négociations qui réussirent à merveille. Bientôt

son crédit fit du bruit parmi les gens d'affaires, qui s'adressèrent

à lui toutes les fois qu'ils avaient quelque chose à proposer au

surintendant. « M. Fouquet, dit-il lui-même, trouva que je m'é-

tais fort stylé ;^il était aussi bien aise que je lui tisse venir de l'ar-

gent. » Quant aux billets de 1648 dont il a été question plus haut,

voici comment Gourville en parle. Ce passage de ses mémoires

est on ne peut plus significatif:

« Le désordre était grand dans les finances. La banqueroute générale,

qui se fit lorsque M. le maréchal de La Meilleraye fut surintendant des fi-

nances, remplit tout Paris de billets de l'épargne, que chacun avait pour

l'argent qui lui était dû. En faisant des afl'aires avec le roi on mettait dans les

conventions que M. Fouquet renouvellerait de ces billets pour une certaine

somme. On les achetait communément au denier 10 (10 pour 100); mais

après que M. le surintendant les avait assignés sur d'autres fonds, ils étaient

bons pour la somme entière. MM. les trésoriers de l'épargne s'avisèrent en-

tre eux d'en faire passer d'une épargne à l'autre pour en faire leurs profits.

Ce qui en ôtait la connaissance, c'est que M. Fouquet en rétablissait beau-

coup, et ces messieurs s'accommodaient avec ceux qui avaient les fonds en-

tre lesmains. Cela fit beaucoup de personnes extrêmement riches. Cependant,

parmi ce grand nombre, le roi ne manquait point d'argent, et ayant tous ces

exemples devant moi, je profitai beaucoup'. »

» Mémoires de Gourville (t. LU de la collection Petitot).
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Ainsi, \t\ suiiiiltMidaiil, sos commis cl sos amis, los trésoriers

(le r(''|>;iriiii(' cl les liiiaiicicrs battaient monnaie avec des billets

aclielcs à 10 pour 100 de leur valeur primitive ; et tout le momie

ayant intérêt à la fraude, il ne se trouvait personne pour la dé-

masquer. Cependant, comme il arrive souvent, Texcès même du

désordre en amena la fin. Il y avait alors à la cour, près du car-

dinal Mazarin, un homme qui observait avec une indignation sou-

vent mal c(>ntenu<î à quel gaspillage Tadministralion des finances

publi([ues ('tait livrée, attendant le moment favorable pour réfor-

mer les abus dont il gémissait. Cet homme, aulretois attaché au

ministre Le Tellier, qui l'avait plus tard donné au cardinal Maza-

rin, dont il était devenu Thomnift de contiance, l'intendant, c'était

Colbert. La surveillance de Colbert était-elle désintéressée ? N'a-

vait-il pas déjà lui-même, à cette époque, l'espoir de remplacer

un jour le surintendant? Cela paraît hors de doute; mais ce n'est

pas ce qu'il s'agit d'examiner ici. Bien que le cardinal Mazarin

n'eût qu'à se louer habituellement de l'exactitude avec laquelle

Fouquet fournissait à toutes ses dépenses, il ne laissait pas que de

prêter volontiers l'oreille aux mauvais rapports qu'on lui faisait

sur le compte du surintendant. Or, celui-ci le savait ; et, toujours

inquiet, troublé, se croyant chaque jour à la veille d'un caprice

du premier ministre, d'une disgrâce, il cherchait à s'attacher, en

redoublant de largesses, les personnages les plus considérables

de la cour, pour se faire un parti en cas de besoin. Après Colbert,

un des ennemis les plus dangereux du surintendant, c'était un de

ses frères, l'abbé Fouquet, qui l'avait autrefois mis en relation avec

Mazarin, mais avec qui il s'était brouillé depuis, et qui le desser-

vait avec une vivacité dont le cardinal paraissait s'amuser beau-

coup '. Au mois de mars 1659, Mazarin partit pour Saint-Jean-

1 31cmoircs jwur servir à l'histoire de Louis XIV, par Tabbé Choisy. « On croit, dit Tabbé

de Choisy, qu'une des choses qui gâta autant Fouquet dans Tesprit du roi, fut une querelle

qu'il eut dans l'anticliambre du cardinal deux mois avant sa mort, avec l'abbé Fouquet, son

frère. Cet abbé était fort insolent de son naturel, et prétendait que son frère lui devait sa

fortune. Ils s'étaient brouillés, et se dirent publiquement tout ce que leurs ennemis pensaient

dans le «œur. L'abbé , entre autres choses, reprocha à son frère, qu'il avait dépensé quinze

millions à Vaux, qu'il donnait plus de pensions que le roi, et qu'il avait envoyé tantôt trois, tan-

tôt quatre mille pistoles à des dames qu'il nomma tout haut. Le surintendant
,
piqué au vif.

reprocha à l'abbé les dépenses excessives qu'il avait faites pour faire l'agréable auprès de

madame de Châtillon, et fort inutilement» (Liv. ii, p. 155 et 136). Voir aussi, au sujet des

profusions de Fouquet, un document contemporain intitulé : Portraits de la cour qui a été

publié dans les Archives curieuses de l'histoire de France, par M.^I. Cimber et Danjou,

II"^ série, t. YllI, p. 415. 11 y est dit entre autres choses, que, d'après Fouquet, il n'y avait
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de-Luz, où le traité des Pyrénées devait élrc signé. Colbcrt resta

à Paris. Peu de temps après, le surintendant se dirigea vers Tou-

louse; où il devait trouver le cardinal de retour. Le financier Gour-

ville était avec lui. On a prétendu que Fouquet entretenait des am-

bassadeurs particuliers dans les principales cours. 11 avait mis aussi

dans ses intérêts le surintendant des postes du royaume, M. de

Nouveau, un de ses pensionnaires, et celui-ci avait ordre, appa-

remment, de lui adresser directement la correspondance de Col-

bert pour le cardinal de Mazarin. Arrivé à Bordeaux, Fouquet

reçut et communiqua à Gourville un projet de restauration des

finances que Colbert soumettait au cardinal. D'après ce projet, on

aurait établi une chambre de justice composée d'un certain nom-

bre de membres de tous les parlements du royaume, avec M. Ta-

lon pour procureur général. C'était la perte de Fouquet, dont

M. Talon était l'ennemi déclaré. Gourville dit qu'après avoir lu

ce projet, dont la lecture avait fort abattu Fouquet, ils se mirent

à le copier tous les deux très à la hâte, afin de le rendre sans re-

tard à l'émissaire qui l'avait apporté.

La circonstance était critique. Le financier vint en aide au sur-

intendant, et le tira de ce danger avec une habdeté consommée.

Il alla trouver le cardinal et lui dit qu'il courait à Paris des bruits

sur une cabale organisée contre Fouquet, cabale très-fàcheuse,

en ce qu'il ne serait plus possible à celui-ci, son crédit étant ruiné

par tous ces méchants propos, de trouver l'argent dont le roi avait

besoin. Gourville ajouta qu'au surplus il n'était pas étonnant de

voir la calomnie s'acharner contre le smintendant, bien des gens

se croyant aptes à gérer sa charge, et ne négligeant rien pour

réussir à s'en emparer K Ces raisons, adroitement développées

par un homme qui était censé n'avoir aucune connaissance du

projet de Colbert, frappèrent le cardinal, qui pour rien au monde

n'aurait voulu s'exposer à trouver les cotfres de l'épargne vides

au moment où il était sur le point d'atteindre le but de ses ettbrls

diplomatiques, et non- seulement Fouquet ne fut pas disgracié,

mais Colbert reçut du cardinal l'ordre de continuer à le voir.

Les extraits suivants de la lettre de Mazarin montrent bien, au

surplus, l'effet qu'avait produit sur son esprit la lecture du projet

de Colbert.

aucune fulolité à Teprcuve de cinqurnilr mille rcuii. cl iino la cAlolion de Vaux avait coulé,

au dire de tuul le monde, quarante millr c<ju.i.

1 Mcmoircs de Gunrvillc, etc.
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« J'ay rtjçcii le mémoire et achevé de le lire un moment auparavant que

M. le suriiilf-ndantfeusr arrivé. J'ay esté bien ayse des lumières que j'en ay

tiré, et j'i-n |)ronitteray autant (lue la constitution des affaires présentes le

peut permettre.

« Je vous diray seulement que M. le surintendant me faisoit des plaintes

des di.scours que Hervart tenoit il son préjudice, disant à ses plus grands

conlidcnts que liiy surintendant sortiroit hientôt des finances, que c'estoit

une chose résolue, qu'il agissoil en cela de concert avec vous *.

H II m'a adjouté que vous ayant pratiqué longtemps, il avait eu le moyen

de vous connoistre un peu, et que il ne doutoit pas que vous n'aviez pas

pour luy la même affection que par le passé, s'estant apperçeu que depuis

quelque temps vous luy parliez frédement, qnoy qu'il ne vous eust pas donné

sujet à cela, ayant pour vous la dernière estime, et ayant toujours souhété

avec la dernière passion d'avoir vostre amitié, sachant d'ailleurs l'affection

et la confiance que j'avais en vous. Sur quoy s'est fort estendu, ne luy estant

pas échappé une parole qui ne feust à votre advantage, et se plaignant seule-

ment de la liaison dans laquelle vous estiez entré avec Hervart et l'avocat-

général Talion, à son préjudice, et d'autant plus que vous ne pouviez pas

douter que sous tous ses préparatifs je n'avois que à dire un mot pour le reti-

rer, et me remettre non pas seulMuent la surintendance, mais la charge de

procureur général.

« Je me suis desmêié ensuite de tout cela que le surintendant est derneuré

persuadé que vous ne m'aviez rien mandé à son préjudice, mais non pas que

ce qui s'est passé à Paris n'est autrement de ce qu'il m'a dit. Tout ce que je

vous puis dire, c'est que je mettray toutles piéses en œuvre pour renvoyer le

surintendant persuadé que vous ne m'avez rien mandé, et vous pouvez par-

ler et vous éclaircir avec hiy en cette conformité, car je reconnois qu'il

souhéte fiu-ieusement de bien vivre avec vous et proffitter de vos conseils,

m'ayanl dit que d'autres fois vous les lui donniez avec liberté, ce que vous

ne faites pas depuis quelque temps.

« Hervart n'a jamais esté .secret, et par le motif d'une certaine vanité qui

n'est bonne à rien, dit à plusieurs personnes tout ce qu'il sçait, et ainsy je ne

doute pas que ces discours n'aient donné lieu au surintendant de pénétrer

les choses qu'il m'a dit 2. »

Coibort reçut cette dépêche à Nevers, le 27 octobre 16S9. Le
lendemain il répondit au cardinal une longue lettre qu'il ira-

porte de reproduire en entier, parce qu'elle contient de curieux

détails sur ses relations avec Fouquet et Mazarin. On est heureux,

quand il s'agit de personnages historiques si considérables, de

1 M. Hervart était intendant des finances et l'un des plus intrépides joueurs de l'époque,

avec Fouquet, Gourville et le marquis de Clérambault [Mcmoircs de Gourville).

2 Bibliothèque royale, manuscrit. Lettres de Mazarin. Celte lettre et la réponse de Colbert

ont été publiées par M. ChampoUion-Figeac : Documents inédits sicr l'histoire de France, t. II,

p, bOl et suiv. — On voit par la réponse de Colbert, publiée également dans les Documents
inédilSj que la lettre du cardinal, qui ne porte point de date, était du 20 octobre 16b9.
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pouvoir s'appuyer sur des documents authentiques qui lixent aussi

nettement les positions.

A Nevers, ce 28 octobre 1659.

« Jereceus hier, à Desize, les dépesches de Vostre Eminence, du 20 de ce

mois, aus quelles je feray double réponse. Celle-cy servira, s'il luy plaist,

pour ce qui concerne le discours fait par M. le procureur général et le mé-

moire que j'ay envoyé à Vostre Eminence. Il estvray, Monseigneur, que

j'ay entretenu une amitié assez étroite avec lui, depuis les voyages que je

lis en 1650 avec Vostre Eminence, et que je l'ay continué depuis, ayant tou-

jours eu beaucoup d'estime pour luy, et l'ayant trouvé un des hommes du

monde le plus capable de bien servir Vostre Eminence et de la soulager dans

les grandes alFaires dont elle est surchargée. Cette amitié a continué pen-

tout le temps que M. de Servien eut la principale autorité dans les finances,

et souvent j'ay expliqué à Vostre Eminence même la différence que je fai-

sois de l'un à l'autre. Mais déslors que, par le partage que Vostre Eminence

fist en 1655, toute l'autorité des finances fust tombée entre les mains du

dit sieur procureur général, et que par succession du temps je vins à con-

noistre que sa principalle maxime n'estoit pas de fournir par économie et

par mesnage beaucoup de moyens à Vostre Eminence pour estendre la

gloire de l'Etat, et qu'au contraire il n'employoit les moyens que cette grande

charge lui donnoit qu'à acquérir des amis de toute sorte et à amasser pour

ainsi dire des matières pour faire réussir, à ce qu'il prétendoit, tout ce

qu'il auroit voulu entreprendre, et mesme, pour se rendre néces-

saire, et en un mot qu'il a administré les finances avec une profusion qui

n'a point d'exemple, à mesure que je me suis apperceu de cette conduitte,

à me.sure nostre amitié à diminué, mais il a eu raison de dire à Vostre

Eminence que je me suis souvent ouvert à luy et que je luy ay mesme donné

quelques conseils, parce que pendant tout ce temps-là je n'ay laissé passer

aucune occasion de lui faire connoistre autant que cette matière le pou-

voit permettre, combien la conduitte qu'il tenoitétoit éloignée de ses propres

advantages, qu'en administrant les finances avec profusion, il pouvoitpeut-

cstre amasser des amis et de l'argent, mais que cela ne se pouvoit faire

qu'en diminuant notablement l'estime et l'amitié que Vostre Eminence avoit

pour luy, au lieu qu'en suivant ses ordres, agisant avec mesnage et écono-

mie, lui rendant compte exactement, il pouvoit multiplier a l'infini l'amitié,

l'estime et la confiance qu'elle avoit en luy, et que sur ce fondement, il n'y

avoit rien de grand dans l'Etat et pour luy et pour ses amis à quoi il ne

pust parvenir. Quoique j'eusse travaillé inutilement jusqu'en 1657, lors-

qu'il cbas.sa Delorme, je crus que c'estoit une occasion trés-favorable pour

le faire changer de conduitte; aussi redoublay-je de diligence et de persua-

tions, luy faisant connoistre qu'il pouvoit rejeter toutes les profusions

passées sur le dit Delorme, pourvu qu'il changeast de conduitte, luy exagé-

rant fortement tous les advantages qu'il pourroit tirer de cette favorable

conjoncture. Je ne me contentay pas de faire toutes ces diligences, je solli-

citay encore M. Chanut pour lequel je sçay qu'il a estime et respect, de se

joindre àmoy, l'ayant trouvé dans les mesmes sentiments. Je fus persuadé

quelque temps qu'il suivoit mon avis, et pendant tout ce temps nostre amitié

fust fort réchauffée, mais depuis l'ayant vu retomber plus fortement que
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jamais dans les mesmes désordres, insensiblemenl je ine suis retiré, el il est

vray qu'il y a quelque temps que je ne luy parle plus que des affaires de

Vdsire Eminencc, parce que je suis persuadé qu'il n'y a rien qui le puisse

faire clianger. Mais il est vray qu'il n'y a rien que j'aye tant souhaité et que

je souhaite tant que le dit sieur procureur général pust quitter ses deux mau-

vaises (|ualités, l'une de l'intrigue et l'autre de l'horrible corruption dans

liupiclle il s'est plongé, parce que si ses grands talents étaient séparés de ces

grands délauts, j'estime qu'il scroil très-capable de bien servir Vostrc Emi-

nence.

« Quant h ma liaison avec M. Hervarl et M. Talon, dont il a parlé à

Vosire Eminence; je ne saurais lui désirer un plus grand avantage que

d'csire éloigné (le tontes liaisons dex deux parts autant que je le suis, estant

lorlement persuadé et par inclination naturelle et par toute sorte de rai-

sonnement ipie la seule liaison que l'on puisse et que l'on doibve avoir ne

consiste qu'à bien servir son maistre et que toutes les autres ne font

qu'embarrasser. Mais quand je serois d'esprit à chercher ces liaisons, la der-

nière personne avec qui j'en voudrois faire, ce seroit avec M. Hervart, pour

lequel je n'ay conservé aucune estime. Pour M. Talon, il est vray que j'ay

beaucoup d'estime pour lui et queje l'ay vu trois fois cet esté à Vincennes ,

chez luy el en mon logis. Mais aussi il est vray que j'ay creu qu'il estoit peut-

être bon pour le service du Royetpour la satisfaction de Vostre Eminence

de garder avec luy quelque mesures pour le faire souvenir, dans les occa-

sions qui se peuvent présenter, des protestations qu'il m'a souvent faites de

))ien servir le Roy et Vostre Eminence, pourveu qu'on lui fasse sçavoir dans

les oecasions ce que l'on désire de luy, avouant luy-mesme qu'il peut quel-

(|uefois se tromper.

« Pour ce qui est de la connoissance que le dit sieur procureur général a

tcsmoigné avoir du mémoire que j'ay envoyé à Vostre Eminence, je puis bien

dire avec assurance que s'il le sçait il a été bien servy par les ofliciers de la

poste, avec les quels je scay qu'il a de particulières habitudes, n'y ayant que

Vostre Eminence, celuy qui l'a transcrit et moi qui en ayent eu connaissance

et ne pouvant doubler du tout de celui qui l'a transcrit, y ayant 16 ans qu'il

me sert avec fidélité en une infinité de rencontres plus importantes que

celle-ci.

« Ce mémoire n'a- esté fait sur aucun qui m'aye esté donné par le sieur

Hervart, duquel je n'en ay jamais voulu recevoir, ne l'estimant pas assez

habile homme pour bien pénétrer une affaire el pour dire la vérité. Ce que

Vostre Eminence trouvera de bon dans cette affaire vient d'elle mésme, n'ayant

fait autre chose que de rédiger par escrit une petite parties des belles choses

que je luy ay entendu dire sur le sujet de l'esconomie des finances. Pour ce

qui est rapporté du fait de la conduitte du surintendant, Vosire Eminence

scait toutce que j'en ai pu dire, et je suis bien assuré qu'il n'y a personne

en France qui souhaite plus que moy que sa conduite soit réglée en sorte

qu'elle plaise à Vosire Eminence et qu'elle puisse se servir de luy. Quant à

tous ces discours que le sieur Hervart a fait et que le sieur procureur général

m'attribue en commun et qu'il dit scavoir delà source, je crois bien qu'il

le sçait du dit sieur Hervart, parce qu'il a des espions chez lui, mais je ne

suis pas garant de l'imprudence de cet homme là avec lequel j'ay toujours

agi avec beaucoup de retenue, m'eslant apperceu en une infinité de ren-
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contres qu'il se laisse souvent emporter à dire mesme tout ce riu'i! avoit an-
jiris de VostreEminence.

« Sy, dans ce discours et dans le mémoire que j'ay envoyé à Vostre Emi-
r.eiicp, la vérité n'y paroist sans aucun fard, déguisement, envie de nuire
ni autre fin indirecte de quelque nature que ce soit, je ne demande pas que
Voslre Emineuceaye jamais aucune créance en moy, et il est mesme im-
possible qu'elle la puisse avoir, parceque jesuis asscuré queje ne puis jamais
lui exposer toute la vérité plus à découvert et plus dégagée de toutes pas-
sions- Et outre que Voslre Eminence le découvre assez par le di'v;ovus

mesme, sy elle considère que je ne souhaitte la place de personne, que je

n'ay jamais témoigné d'impatience de monter plus haut que mon emplov,
Ifiiuel j'ay toujours estimé et estime infiniment plus que tout autre, puis-
([u'il me donne plus d'occasions de servir personnellement Vostre Eminence
et que d'ailleurs syj'avois dessein de tirer des advantages d'un surintendant

je ne pourrois en trouver un plus commode que celui-là, ce qui paroist

assez clairement à Vostre Eminence par l'envie qu'il luy a fait paroistre de
\ou!oirbien vivre avec moy: VostreEminence jugera, dis-je, assez facile-

ment qu'il n'y a aucun motifque la vérité et ses ordres qui m'ont obligé de

dire ce qui est porté par ledit mémoire, et que les discours du sieur Hervart

n'ont aucun rapport avec ce qui me regarde en cela.

« Quant à l'envie qu'il a fait paroistre h Vostre Eminence mesme de vouloir

bien vivre avec moy, il n'y aura pas grand peine, parce que ou il changera

de conduitte ou Vostre Eminence agréera celle qu'il tient, ou Vostre Emi-
nence l'excusera par la raison de la disposition présente des affaires, et

trouvera peut-estre que ses bonnes qualités doivent balancer, et mesme
emporter ses mauvaises; en quelque cas que ce soit, je n'auray pas de

lieine à me renfermer entièrement à ce que je reconnoistray estre des in-

tentions de Vostre Eminence, luy pouvant protester devant Dieu qu'elles ont

toujours esté et seront toujours les règles des mouvements de mon esprit.»

COLBERT.

Certes, il était difiicile de distiller la flatterie avec plus d'a-

dresse, et, en même temps, de perdre plus sûrement Fouquet

dans l'esprit du cardinal que ne le lit Colbert dans cette circon-

stance. Ses insinuations et ses louanges devaient produire inévita-

blement Teftét qu'il en espérait, et dès ce jour sans doute, la

disgrâce de Fouquet fut arrêtée. Ce n'était plus qu'une question

de temps. I! est même probable que sans l'hésitation et la timi-

dité naturelles de Mazarin, elle n'eût pas été aussi longtemps

différée, à moins que celui-ci, riche à 50 millions ramassés de tou-

tes mains et par tous les moyens, n'eût éprouvé quelque embar-

ras à faire poursuivre le surintendant pour crime de péculat '

.

1 On lit ce qui suit au sujet de la fortune du cardinal Mazarin dans les Remontrances du

parlement de Paris an. roi et ù la reine régente, en date du 21 janvier 1649. « Quant à l'abus

et à la déprédation des finances, le cardinal Mazarin oserait-il dire qu'il y ait eu quelques

limites à sa convoitise? Il suffit dédire qu'il est le maître, qu'il prend tout ce qu'il peut
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Toutefois, docile aux recommandations du cardinal, Colbert

alla voir le surintendant des que celui-ci fut de retour à Paris,

et il y eut entre eux une apparence de réconciliation; mais

les intérêts étaient dorénavant trop distincts pour ({ue cette paix

fût sf'rieuse. Colbert ne modifia pas ses sentiments sur les opé-

rations de Fouquet. Quant à ce dernier, il garda toutes ses

craintes, toutes ses inquiétudes sur les dispositions du cardinal, et

ses soupçons lui firent sans doute conserver, quoi qu'il ait pu dire,

un projet de révolte qu'il avait ébauché en 16a7, et dont le manus-

crit, des plus compromettants, fut trouvé plus tard dans ses papiers.

Telle était donc la position du surintendant vers la fin de 1650.

Deux ans après, au mois de mars lOGI , le cardinal Mazarin mou-

rut. On sait comment il recommanda Colbert au roi. « Sire, je

vous dois tout, dit-il à Louis XIV, mais je crois m'acquitter en

quelque sorte avec Votre Majesté en lui donnant Colbert.» Le canii-

nal ne pouvait rendre à la France un plus grand service, ni porter

à Fouquet un coup plus terrible. Cependant, le poste de premier

ministre était vacant, et la vanité, la présomption du surintendant

n'ayant point de bornes, il ne crut pas que le roi pût jeter les yeux

sur un autre que lui.. Jusqu'au jour même de la mort du cardinal,

et par déférence pour les services qu'il en avait reçus, Louis XIV

lui avait laissé tout le soin du gouvernement. L'étonnementfut gé-

néral lorsque, au premier conseil qui suivit la mort de Mazarin, il

prévint ses ministres qu'à l'avenir ils eussent à lui parler directement

de toutes les affaires, ses intentions étant qu'il ne fût donné au-

cune signature, aucun ordre, aucun passe-port, sans son comman-

dement. On espérait, il est vrai, que ce beau zèle ne durerait pas,

et que le roi retournerait bieniôt aux chasses, aux ballets, aux

plaisirs. C'était surtoutl'opinion et le désir de Fouquet. Depuis la

mort du cardinal, Fouquet se croyait plus en faveur que jamais.

toucher comme s'il était sien; qu'il a conservé et augmenté le nombre des partisans et gens

d'affaires ,
qui sont les sangsues qui lui facilitent les moyens pour avoir de l'argent comptant,

et qu'on ne trouve presque plus d'or ni de bonne monnaie en France. Jugez de là, sire, où il

est. n Le parlement ajoute que, grâce à ces concussions, le royaume est si fort épuisé qu'il y

a peu de personnes à la campagne auxquelles il reste un lit pour se coucher, moins encore

qui aient du pain pour se nourrir en travaillant, et qu'il n'y en a point du tout qui puissent vivre

sans incommodité [Collection des anciennes lois/rançnises, etc., par MM. Isambert, Decrusy

et Taillandier, t. XVH, année 1G49). Enfin, on cite un mot très-naivement plaisant du duc de

Mazarin, héritier des biens immenses du cardinal. » Je s«i« ijcn aise, disait-il, qu'on tnf

/asst des procès sztr tous les biens quej'ai eus de M. le cardinal. Je les crois lous mal

acquis, et du moins quand j'ai un arrêt en ma/aveur, c'est tai titre, et ma conscience est

en repos » [Mémoires de l'abbé de Choisy, liv. H).
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Vaiiiemeut ses amis l'engageaient à se délier des apparences, et

surtout à ne rien déguiser au roi de la véritable situation des

finances. Il avait cru se mettre en règle en priant un jour le roi

de lui pardonner ce qui avait pu se faire d'irrégulier dans le passé

à cause de la difficulté des temps, et le roi lui avait en elfet ré-

pondu qu'il lui pardonnait. C'était pour Fouquet une occasion

admirable de se conformer dorénavant aux règles de comptabilité

qui ont été expliquées plus haut, et qu'on avait impunément

violées depuis longtemps; mais il lui eût fallu pour cela modé-

rer sa dépense, et supprimer les pensions qu'il faisait à tous les

courtisans de sa prospérité. Fouquet n'en eut sans doute pas la

force. Sanstenir aucun compte des avis quePélisson, Gourville et

d'autres amis lui donnaient sur les menées de Colbert et de ma-
dame de Chevreuse, qui avait détaché la reine mère de son parti,

il persista à fournir des états dont Colbert, nommé intendant des

finances depuislamort de Mazarin, démontrait chaque jour la faus-

seté au roi'. En même temps, Louis XIV désirant pousser jusqu'à

ses plus extrêmes limites l'expérience qu'il avait commencée, le

recevait toutes les lois qu'il le désirait, et lui témoignait une bien-

veillance marquée. Ainsi, pendant que quelques-uns, les mieux

avisés, mais le plus petit nombre, ne doutaient pas de Tinniii-

nence de sa chute, d'autres le croyaient destiné à hériter de la

faveur et de la toute-puissance du cardinal. Naturellement, Fou-

quet ajoutait loi aux pronostics de ces derniers, et déjà ses col-

lègues remarquaient un changement insupportable dans son hu-

meur. D'un autre côté, tout le monde se plaignait des airs de plus

en plus altiers et hautains, des manières orgueilleuses de sa femme.

Sa mère seule avait la réputation d'une bonne et sainte femme, et

Ton racontait qu'elle gémissait de ses dissipations au poiiit de

souhaiter un terme à la faveur dont il jouissait. On a vu plus haut

que Fouquetétait en même temps surintendant des finances etpro-

cureur général du parlement de Paris. Cette dernière charge , la

plus considérable du royaume après celles de chancelier et de pre-

mier président, lui donnait une consistance immense auprès de

sa compagnie, de tout temps fort jalouse, comme on sait, des

privilèges dont jouissaient ses membres, et, en cas de procès,

1 Mcmoires de madame dcMollevllle, de Vahhédc Choisy, de Gourville, de Bricnne, et?.

Madame ck Mottcville, si calme et si circonspecte d'ordinaire, appelle Fouquet roi grand

xolcur. Dans un autre passage de ses mémoires, on lit ce qui suit : «Ou a dit qu'on avait

trouvé du poison chez lui et on a quelque soupçon qu'il avait empoisonné le cardinal, i»
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leroiiilail jiisticial)ln d'elle seule, cofiui présageait un acquittement

eerlain. (lonnneut éviter un pareil résultat? On a prétendu que,

dans cette occasion, Colbort prêta les mains à une intrigue où l'on

regretterait beaucoup, pour Tlionneur de son caractère, qu'il se

lïit vérifablemenl trouvé mêlé. Le roi avait déclaré qu'il ne nom-

merait jamais chevalier de sesordresun homme, quelque notable

([u"il i'ùt, s'il était de ruhc ou de plume, c'est-à-djrc magistrat ou

Ihiancier. Colbert persuada,^ dit-on, à Fouquet que l'intention du

roi était de le nommer chevalier de ses ordres, mais que la charge

de procureur général dont il était investi mettait un obstacle in-

vhicible à ce dessein. Entraîné, comme toujours, par sa vanité,

Fourp.iet vendit sa charge 1,-400,000 hvres à M. de Harlay, et, sur

une nouvelle insinuation de Colbert, offrit généreusement de faire

déposer dans la citadelle de Vincennes, à la disposition du roi,

(}ui avait paru le désirer, l million que M. de Harlay lui donnait

comptant. Telle est, du moins, la version de Tabbé de Choisy,

que tous les biographes de Fouquet et de Colbert ont adoptée. Or,

voici ce que Fouquet lui-même, écrivit à ce sujet, pendant le

cours de son procès :

« I.e Roy me témoigna qu'il vouôroit avoir un million d'argent comptant,

sans faire tort à ses antres affaires, pour mettre en réserve à Vincennes;

je luy dis que ?i je voulois vendre ma charge j'en tirerois un million, outre

ce que j'estois obligé de donner à mon lilspour sa survivance; et que s'il luy

plaisoit de l'accepter, je le lui donnois en pur don de bon cœur, en reconnois-

sauce de la bonté que Sa Majesté me témoignoit, et des biens qui me venoient

d'elle. Le roy l'accepta, me remercia, fit porter le million secrètement à Vin-

cennes, où je le mis, et où il est peul-estre encore aussi bien que moy i.»

Quoi qu'il en soit, une fois ces précautions prises, le roi, fatigué

de la comédie que Fouquet le forçait de jouer depuis quatre

mois, eut hâte d'en finir, et sans la reine mère, il Teût fait arrê-

ter à Vaux même. Heureusement, l'avis de celle-ci prévalut, et

Louis XIV n'eut pas plus tard à se reprocher cette déloyauté.

1 Di'fcnses de M. Fmiqnct , 1. 1\, p. 9S. Il est à remarquer que , clans tout le cours de ses

di'Jrnses, Fouquet parle de Colbert dans les termes les plus méprisants, l'accuse à son tour

de concussion, de vol, rappelle le domestique de Mazarin, qui avait sa bourse et, son crexir.

11 semble donc que si Colbcit était perfidement intervenu auprès de Fouquet pour l'engager

à vendre sa charge de procureur général, celui-ci n'ei'it pas manqué de le lui reprocher.

Cependant, car il faut tout dire, on lit dans le premier discours au roi de Pélisson en faveyr

de Fouquet, que Louis XIV avait insinué au surintendant de loin, et comme en passant, que

peut-cire il ne fei-ait pas mal de quitter sa charge de procureur général, étant obligé désor-

mais d'employer tout son temps à autre chose. C'est alors que, suivant Polisson , fermant

l'o:'eil!e aux conseils de ses amis alarmes, Fouquet se serait défait sans hésitation de la chose

du monde qu'il avoit toujours tcmte pour la plus précieuse.
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D'ailleurs , il fut décidé, au retour de Vaux, ([uon rclardi'vait

l'affaire le moins possible. Le roi organisa donc pour les preuiiei-s

jours du mois suivant, à l'occasion de la tenue des Etals de Bre-

tagne, un voyage à Nantes, et le surintendant fut désigné pour l'y

accompagner. Toutes les dispositions nécessaires furent combinées

longtemps d'avance avec un soin minutieux, et l'on prit patience

jusqu'au moment tout à la fois tant désiré et tant redouté.

En effet, la cour n'était pas saris inquiétude sur les résultats que

pouvait entraîner l'arrestation de Fouquet. On savait (jue, grâce

aux pensions qu'il répandait de tous côtés, il avait de nombreuses

créatures qu'on supposait dévouées à sa fortune. En outre, les

troubles de la Fronde n'étaient pas déjà si anciens qu'on ne pût

craindre d'en voir tenter un nouvel essai par un homme puissant,

ayant à sa disposition, aju moyen de sa famille, plusieurs places do

guerre fort importantes, et possédant en propre un point très-

fortifié, Belle-Isle-sur-Mer, où l'on croyait qu'il avait fait cacher

des trésors considérables, à l'aide desquels, favorisé par sa proxi-

mité de deux provinces très-surchargées d'impôts et niécon-

tenles, la Normandie et la Bretagne, il lui serait facile de fomen-

ter une guerre civile.

Enfin, le nouveau gouvernement n'ayant encore donné aucune

preuve de sa force, de sa puissance, doutait en quelque sorte de lui-

môme et s'exagérait les. difficultés. On comprend donc ses crain-

tes, ses hésitations, ses précautions. Louis XIV a dit, dans ses

Instructions au Dauphin, que, « de toutes les affaires qu'il avait

eues à traiter, l'arrestation et le procès du surintendant était

celle qui lui avait fait le plus de peine et causé le plus d'em-

barras \ » Le voyage à Nantes avait un double avantage : il iso-

lait Fouquet de ses amis, et permettait de s'emparer presque en

même temps de sa personne et de Belle-Isle avant qu'il lui eût

été possible de mettre cette place en état de défense, et d'en

faire enlever les trésors qu'on y supposait en dépôt.

La cour partit pour Nantes vers les derniers jours du mois

d'août. Cependant, le secret de ses projets n'avait pas été si bien

gardé qu'il n'en eût rien transpiré au dehors. Au contraire, tout

le monde paiaissait s'attendre à ce que le voyage de Nantes serait

marqué par quelque grand événement ; seulement, on croyait (pi'il

s'agissait dune simple lutte d'influence entre Fouquet et Colbert,

1 Œuvns (le Louis XIV. T I. Instructions au Dmiphin.



22 NICOLAS FOLQUET

dont rinimitié était devenue alors manifeste, et quelques per-

sonnes supposaient que ce dei'nicr allait vArc définitivement éclipsé

par rétoile de jour en jour i)lus resplendissante du surintendant.

Malf;ré le danj^er (ju'il avait couru à Vaux, malgré les avis qui lui

venaient de tous côtés, Fouquet lui-même partagea ces illusions

jus(|u"au dernier instant. Cela paraît incroyable, mais tous les mé-

moires du temps sont unanimes à ce sujet, et un tel excès d'im-

prévoyance ne fait que mieux éclater son inconcevable légèreté.

l*ourtant, dans une conversation avec Loménie de Brienne, la

veille de son départ de Paris, il dit à celui-ci, d'un air triste et

abattu, que plusieurs personnes rinformaient d'un méchant projet

qui se tramait contre lui, que la reine mère elle-même l'en avait

fait avertir, que sa fortune était fort compromise à cause des

grandes dettes qu'il avait contractées pour le service de l'Etat
;

mais qu'il était résigné à tout , ne croyant pas cependant que le

roi voulût le perdre. Puis il ajouta : « Pourquoi le roi va-t-il en

Bretagne, et précisément à Nantes? Ne serait-ce point pour s'as-

surer de Belle-Isle? — A votre place, répondit de Brienne, j'au-

rais cette crainte, et je la croirais fondée.— Nantes ! Belle-Isle !

Nantes ! Belle-Isle ! répéta Fouquet à plusieurs reprises. M'en-

luirai-je ? Mais où me donnerait-on protection, si ce n'est à Venise?

— Je l'embrassai les larmes aux yeux, dit de Brienne, et je ne pus

m'empêclier de pleurer ; il me faisait compassion et il en était

digne '
. »

Mais ce n'était là qu'un éclair de prudence, et, bien que ma-
lade, Fouquet se décida à partir. Il arriva à Nantes avec la fièvre

tierce. Trois ou quatre fois dans la journée le roi envoyait savoir

de ses nouvelles. Le A septembre, de Brienne alla deux fois chez

lui pour s'informer si le roi pourrait le voir le lendemain de bonne

heure, ayant le projet de partir pour la chasse dans la matinée.

Il le trouva dans sa robe de chambre, couché sur son lit, le dos

appuyé contre une pile de carreaux. De Brienne lui dit qu'il ve-

nait de la part du roi savoir comment il se portait. « Fort bien, à

ma fièvre près, qui ne sera rien. J'ai l'esprit en repos, et je serai

demain hors de mes inquiétudes. Que dit-on au château et à la

cour? — Que vous allez être arrêté. — Puyguilhem vous l'a-t-il

dit? En tout cas, il est mal informé et vous aussi; c'est Colbert

qui sera arrêté, et non moi. — En êtes-vous bien assuré? lui dit

' Jlànoires inùdits de Brienne, publiés par M. F. Barrière; t. II, p. I8G.
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de Brienne. — On ne peut l'être mieux. J'ai moi-même donné

les ordres pour le faire conduire au château d'Angers, et c'est Pé-

lisson qui a payé les ouvriers qui ont mis la prison hors d'état

d'être insultée. — Je le souhaite, répondit de Brienne ; mais

on vous trompe; vos amis craignent fort pour vous. Toutes

les manigances qui se font au château ne me plaisent guère, et

les précautions qu'on a prises de condamner les portes de la salle,

la table du roi couverte de papiers et de lettres de cachet qu'on

apporte par douzaines de chez M. Le Tellier, Saint-Aignan et Rose

toujours en sentinelle dans le petit corridor, tout cela ne vous

présage rien de bon. — C'est moi, dit Fouquet d'un air fprt gai,

qui ai donné au roi tous ces avis, afin de mieux couvrir notre jeu.

— Dieu le veuille, mais je n'en crois rien. Que dirai-je au roi de

votre part? — Que j'entrais dans mon accès quand vous êtes

arrivé ; mais qu'il ne sera pas long, je pense, et que cela n'empê-

chera pas que je ne sois demain d'assez bonne heure à son lèvera»

Or, voici ce qui se passa le lendemain. Mais, auparavant,

il importe de constater, d'après une narration émanée de

Louis XIV même, les motifs qui déterminèrent ce prince à faire

arrêter le surintendant. Le document qu'on va lire est extrait de

ses Instructions au Dauphin.

i( Ce fut alors que je crus devoir mettre sérieusement la main au rétablis-

sement des finances, et la première chose que je jugeai nécessaire, fut de dé-

poserdeleurs emplois les principaux officiers par qui le désordre avait été in-

troduit ; car depuis le temps que je prends soin de mes affaires, j'avois de jour

en jour découvert de nouvelles marques de leurs dissipations, et principa-

lement du surintendant.

« La vue des vastes établissemens que cet homme avoit projetés, et les in-

solentes acquisitions qu'il avoit faites, ne pouvoient qu'elles ne convainquis-

sent mon esprit du dérèglement de son ambition; et la calamité générale de

mes peuples solUcitoit sans cesse contre lui. Mais ce qui le rendoit plus cou-

pable envers moi, étoil que bien loin de profiter de la bonté que je lui avois

témoignée, en le retenant dans mes conseils, il en avoit pris une nouvelle es-

pérance de me tromper, et bien loin d'en devenir plus sage, lâchoit seule-

ment d'être plus adroit.

« Mais quelque artifice qu'il pût pratiquer, je ne fus pas longtemps sans

reconnoître sa mauvaise foi. Car il ne pouvoit s'empêcher de continuer ses

dépenses e.\ce.ssives, de fortifier des places, d'orner des palais, déformer des

cabales, et de mettre sous le nom de ses amis des charges importantes qu'il

leur achetoit à mes dépens, dans l'espoir de se rendre bientôt l'arbitre sou-

verain de l'État.

1 jlémoireg inûdils de Brienne, t. II, p. 200.
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« Quoique ce procédé fût assurément fort criminel, je ne m'étois d'abord

proposé que de l'éloit^ner des alTaircs; mais ayant depuis considéré que de

i'Iuuneur inquiète dont il éloil, il ne supporleroit pointée changement de

fortune sans tenter quelque chose de nouveau, je pensai qu'il étoit plus sûr

de l'arrêtt'r.

« Je dilVérai néanmoins l'exécution de ce projet, et ce dessein me donna

une peine nicroyable ; car, non seulement je voyois que pendant ce temps

1,\ il pratiquoit de nouvelles subtilités pour me voler, mais ce qui m'incom-

modoit davantage, étoit que pour augmenter la réputation de son crédit, il

alfectoit de me demander des audiences particulières ; et que pour ne lui pas

donner de défiance, j'étois contraint de les lui accorder, et de souffrir qu'il

m'entretînt de discours inutiles, pendant que jeconnoissois ;\ fond toute son

infidélité....

« Toute la France, persuadée aussi bien que moi de la mauvaise conduite

du surintendant, applaudit h son arrestation, et loua particulièrement le se-

cret dans lequel j'avois tenu, durant trois ou quatre mois, une résolution de

cette nature, principalement auprès d'un homme qui avoit des entrées d par-

ticulières auprès de moi, qui entretenoit commerce avec tous ceux qui m'ap-

proclioient, qui recevoit des avis du dedans et du dehors de l'État, et qui de

soi-même devoittout appréhender par le seul témoignage de saconsciencei.»

Enfin, la letlre suivante, que Louis XIV écrivit à sa mère, après

l'arrestation de Fouquet, donne sur cet événement les détails les

plus authentiques. C'est une des pièces les plus curieuses de cette

curieuse affaire, et il importe de la reproduire en entier.

« Nantes, 5 septembre 1661.

« Madame ma mère, je vous ai déjà écrit ce matin l'exécution des ordres

(jue j'avais donnés pour arrêter le surintendant , mais je suis bien aise de

vous mander le détail de celte affaire. Vous savez qu'il y a longtemps que je

l'avais sur le cœur, mais il m'a été impossible de le faire plus tôt, parce que

je voulais qu'il fît payer auparavant 30,C00 écuspour la marine, et que d'ail-

leurs il fallait ajuster diverses choses qui ne se pouvaient faire en un jour,

et vous ne sauiiez imaginer la peine que j'ai eue seulement à trouver le moyen
de parler en particulier àd'Artagnan ; car je suis accablé tous les jours par

uneinQnité de gens fort alertes, et qui, à la moindre apparence, auraient pu

pénétrer bien avant. Néanmoins, il y avait deux jours que je lui avais re-

î Œuvres de Louis XIV, 1. 1, p. 101. Les Inslrue/ious au Dauphin ont été dictées par

Louis XIV à Pélisson et rédigées par ce dernier. C'est un document historique des plus inté-

ressants et dont l'auttienticité a été établie d'une manière irréfutable par les éditeurs des

Œuvres de Louis XIV. Comment Pélisson, qui avait publié des plaidoyers si touchants en

faveur de Fouquet, eut-il le triste courage d'écrire les accusations que l'on vient de lire?

C'est ce que l'on a peine à comprendre. Lors de la révocation de l'édit de Nantes, Pélisson,

protestant converti , fut chargé de diriger les conversions de ses anciens coreligionnaires, et

reçut, en raison des services qu'il rendit alors, des gratifications considérables (V. Histoire

de Colbert, chap. m). C'est de lui que Voltaire a dit : o 11 eut le bonheur d'être éclairé et de

changer de religion dans un temps où ce changement pouvait le mener aux dignités et à la

fortune » [Siècle de Louis XIV, chap. xxvi).
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commandé de se tenir prêt... J'avais la plus j^rrande impatience que cela fût

achevé. Enfin, ce matin, le surintendant étant venu travailler avec moi à

raccoutumée, je l'ai entretenu tantôt d'une manière, tantôt d'une autre, et

lait semblant de chercher des papiers jusqu'à ce que j'aie aperçu, parla fe-

nêtre de mon cabinet, Artagnan dans la cour du château, et alors j'ai laissé

aller le surintendant, qui, après avoir causé un peu au bas de l'escalier avec

LaFeuiilade, a disparu dans le temps qu'il saluait le sieur Letellier; de sorte

que le pauvre Artagnan croyait l'avoir manqué, et m'a envoyé dire par

Maupertuis qu'il soupçonnait que quelqu'un lui avait dit de se sauver ; mais

il le rattrapa dans la place de la Grande-Église, et l'a arrêté de ma part en-

viron sur le midi. Il lui a demandé les papiers qu'il avait sur lui, dans lesquels

on m'a dit que je trouverais l'état au vrai de Bellé-Isie; mais j'ai tant d'au-

tres affaires que je n'ai pu les voir encore. Cependant, j'ai commandé au

.sieur Boucherai d'aller sceller chez le surintendant, et au sieur AUot, chez

Pélisson, que j'ai fait arrêter aussi... J'ai discouru ensuite sur cet accident

avec des messieiu'squi sont ici avec moi; je leur ai dit qu'il y avait quatre

mois que j'avais formé mon projet, qu'il n'y avait que vous seule qui en

aviez connaissance, et queje ne l'avais communiqué au sieur Letellier que

depuis deux jours pour faire expédier les ordres; je leur ai déclaré aussi que

je ne voulais plus de surintendant, mais travailler moi-même aux finances

avec des personnes fidèles qui n'agiront pas sans moi, connaissant que c'est

le vrai moyen de me mettre dans l'abondance et soulager mon peuple. Vous

n'aurez pas de peine à croire qu'il y en a eu de bienpenauts; mais je suis

bien aise qu'ils voient que je ne suis pas si dupe qu'ils se l'étaient imaginé,

et que le meilleur parti est de s'attachera moi. J'oubliais de vous dire que

j'ai dépêché de nos mousquetaires partout sur les grands chemins et même
jusqu'à Saumur, afin d'arrêter tous les courriers qu'ils rencontreront allant

à Parjs, et d'empêcher qu'il n'y en arrive aucun devant celui queje vous

ai envoyé ^ »

On se figure sans peine la stupeur qu'un événement aussi ex-

traordinaire dut causer à la cour. On ne tombe pas de si haut sans

un grand éclat. De Brienne raconte qu t'tant allé chez Fouquet

dans la matinée de rarrestation, il trouva sa demeure gardée par

des mousquetaires pendant qu on mettait les scellés sur ses papiers.

En retournant au château où résidait le roi, il rencontra une voi-

ture dont la portière était fermée par un grillage en fer, et il put

voir, dans l'intérieur, le surintendant que d'x\rtagnan conduisait

au château d'Angers. On sut })lus tard que sur la route, partout

où le bruit de l'arrestation de Fouquet avait transpiré, la foule

s'était ameutée autour de sa voiture en poussant des impréca-

tions. A Angers , l'exaspération contre le prisonnier fut surtout

très-vive, et d'Artagnan craignit de ne pouvoir le sauver, malgré

l'appui de ses cent mousquetaires. Pendant toute cette journée

1 Œuvres de Louis XIV, t, V.
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du r> soptomliro, nno espi'cc de terreur régna à la cour, et de là

se répandit à Paris et clans les provinces. De Lionne, Tami intime

d«^ Fou(iuet, était devenu pâle et interdit en apprenant son arres-

tation ; mais Louis XIV le rassura en lui disant ([ue les fautes

étaient personnelles. Le capitaine des gardes de service, de

Gesvres, était aussi une des créatures du surintendant. Comme
on s'était défié de lui , il se plaignait très-liaut , de manière à

être entendu du roi, et allait répétant partout qu'il aurait arrêté

non-seulement son meilleur ami, mais son père, si le roi le lui

eût commandé. C'est ainsi que Fouquet était récompensé deS'

pensions secrètes qu'il foisait aux courtisans dans le but de se les

attacher. En même temps on apprenait que Pélisson venait d'être

arrêté , et que madame Fouquet avait reçu l'ordre de partir im-

médiatement pour Limoges. Comment faire? Dans cette maison

où, liier encore, il se dépensait des millions , on n'avait plus le

moyen d'entreprendre un voyage d'une centaine de lieues. Ami

dévoué, Gourville fit demander la permission, qu'on lui accorda,

de prêter !i,000 louis à la femme du surintendant
,
qui put alors

partir pour Limoges, tandis que tous les autres membres de sa

famille recevaient différentes destinations K

Cependant, outre le courrier que Louis XIV avait adressé à la

reine mère ])our l'informer de l'arrestation de Fouquet, il avait

expédié également un de ses gentilshommes ordinaires , de

Vouldi, pour faire mettre les scellés dans les maisons du surin-

tendant, à Paris, à Saint-Mandé et à Vaux. Un des chroniqueurs

contemporains
,
qui a fourni le plus de particularités sur l' affaire

de Fouquet, l'abbé de Choisy, raconte dans ses Mémoires que de

Voul Ji arriva à Paris seulement douze heures après un valet de

chambre du surintendant. Voici, d'après lui, comment le fait se

serait passé : toutes les fois que Fouquet voyageait avec la cour,

il établissait des relais de sept en sept lieues, à droite ou à gauche

de la grande route; parce moyen, dit l'abbé de Choisy, il avait tou-

jours les nouvelles avant le roi et le cardinal. Aussitôt après l'arres-

1 Mémoires de Brienne, de Gourville, etc. Voici un quatrain que l'on fit sur cette arresta-

tion. On sait que Fouquet avait dans ses armoiries un écureuil et Colbert une couleuvre; Le

Tellier avait trois lézards dans les siennes.

Le petit écureuil est pour longtemps en cage ;

Le lézard plus adroit fait mieux sou personnage ;

Mais le plus fin des trois est un vilain serpent,

Qui, s'abaissant, s'élève et s'avance en rampant.
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tation de son maître, ce valet de chambre quitta Nantes sans rien

dire à personne, rejoignit à pied le premier relais, creva les che-

vaux et porta le premier la fatale nouvelle à madame Duplessis-

Bellière. Celle-ci envoya chercher immédiatement l'abbé Fouquet,

qui depuis quelque temps vivait en bonne intelligence avec son

frère, et un des commis du surintendant, qui avait le secret de

toutes ses affaires, Bruant des Carrières. On tint conseil. L'abbé

Fouquet ne proposa rien moins que de mettre le feu à la maison

de Saint-Mandé , afin de détruire tous les papiers qui pouvaient

compromettre son frère. Madame Duplessis-Bellière trouva,

dit-on, ce parti trop dangereux, et fit observer que c'était perdre

le surintendant, qu'on ne le condamnerait pas sans l'entendre

,

qu'on n'avait rien à lui reprocher depuis que le roi gouvernait par

lui-même, et que, pour les temps antérieurs, il n'avait rien fait que

par ordre du cardinal. On se sépara sans rien décider. Bruant des

Carrières courut chez lui pour mettre ordre à ses papiers, ramasser

quelque argent, et il se hâta de passer à l'étranger, où Fouquet,

le sachant en sûreté, ne se fit pas faute, plus tard, de le charger,

afin de dégager sa propre responsabilité. Il n'est pas jusqu'à

Vatel, son intendant, qui, craignant d'être aussi inquiété, quitta

furtivement Paris et passa en xVngleterre, où il demeura quel-

ques années avant de devenir le maître-dliôtel du roi. Enfin,

Gourville lui-même, qui, de son côté, avait pris depuis quelque

temps toutes les précautions nécessaires, en faisant une exacte re-

vue de ses papiers, se trouva compromis par ceux qu'on trouva

chez le surintendant, et fut obligé de s'exiler. Quelques années

après le procès de Fouquet, et grâce à des services diplomati-

ques qu'il avait pu rendre au roi, des amis puissants obtinrent

pour lui la permission de rentrer en France, après avoir toutefois

restitué à l'épargne une somme de 500,000 livres, à laquelle il

avait été taxé par Colbert, qui, malgré les sollicitations les plus

pressantes, ne voulut jamais consentir à l'en décharger.

On mit donc simuhanément les scellés sur tous les papiers du

surintendant et l'on en fit l'inventaire. Les commissaires ne trou-

vèrent rien à Vaux, sinon une immense quantité de vaisselle, de

beaux tableaux, de magnifiques tapisseries, des meubles du plus

grand prix. La maison de Paris ne contenait rien d'important, ni

en meubles ni en papiers. C'est à Fontainebleau, dans l'apparte-

ment qu'il occupait au château, mais principalement à Saint-

Mandé, qu'on fit les plus fâcheuses, les plus étranges découver-
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tes. L'iiisloirc de la mystérieuse cassette de Saint-Mandé eut alors le

plus ^^raud retentissement. Cette cassette, dans laquelle Fouquet

leidermail ses papiers les plus secrets, fut portée au roi, et il en

résulta, dit-on, la justilication complète de ce vers, tant de t'ois

cité, dans lequel La Fontaine avait dit q\ic Jamais surintendant

ne trouva de cruelles. Les noms les plus illustres, les plus respec-

tés justju'alors, furent compromis. 11 n'est pas jus(pi'à madame de

Sévigné elle-même dont on ne trouva des lettres dans la terrible

cassette , mais cette correspondance avait pour unique objet un

de ses parents pour qui elle sollicitait quel(jue grâce. Ce qu'elle a

é'crit à ce sujet à M. de Pomponne et à Ménage, mais surtout la

vivacitt'î des démarches qu'elle lit plus tard, authentiquement et

hauteuicnt, en faveur du surintendant, suffu'ait au besoin pour la

. justiii, ;•. Unedemoiselle d'honneur de la reine figurait dans les pa-

piers (le la cassette pour une promesse à elle faite d'un cadeau de

r>0,000 écus. C'était le chiffre auquel les ennemis de Fouquet l'accu-

saient d'avoir taxé les résistances les plus rebelles. Plusieurs autres

dames le remerciaient, celle-ci d'une maison qu'elle venait d'acqué-

rir avec ses bienfaits, celle-là d'un don de 50,000 livres, ajoutant

toutefois qu'elle n'avait pas de perles et qu'il mettrait le comble

à ses bontés en lui en envoyant. En mêuie temps, la cassette don-

nait la note des présents immenses faits par Fouquet aux person-

nages les plus puissants de la cour. C'étaient 600,000 livres au

duc de Brancas, 200,000 au duc de Piichelieu, iOO.OOO au mar-

quis de Créquy. La première femme de chambre de la reine

mère, la Beauvais, y figurait pour 100,000 livres, et le poète

Scarron pour 1-2,000 livres de gage?. Malgré le secret que le roi

recommanda sur le contenu de la fatale cassette, des noms et des

chiffres transpirèrent. Le scandale fut immense. Toute la cour

était dans des transes terribles, les uns parce qu'ils se trouvaient

réellement compromis, les autres dans la crainte qu'on ne les

soupçonnât de l'être. Ajoutez à cela que les libellistes et les pam-

phlétaires du temps se mirent à fabriquer et à faire imprimer en

cachette une multitude de prétendues lettres trouvées dans la

cassette de Saint-Mandé. Recherchées avec une avidité extrême,

ces lettres coururent tout Paris, la France, l'étranger, au grand

désespoir des familles qui y étaient nommées et de Fouquet, qui

protesta plusieurs fois à ce sujet pendant le procès contre ce qu'd

appelait la déloyauté de ses ennemis.

Les procès-verbaux des commissaires chargés de l'inventaire



SIUINTENDANT DES PINANCES. 29

fournissent de curieux détails sur cette habitation que le surin-

tendant avait à Saint-Mandé '. On n'y trouva ni or, ni argent, ni

pierreries, ([ue très-peu de, vaisselle, « le surplus ayant été porté

à Vaux , lors du grand festin ; » mais il y avait une serre conte-

nant plus de deux cents orangers, « plus force plantes inconnues

et barbares, » Les commissaires remarquèrent aussi que le jar-

dinier en chef, celui qu'on appelait le fleuriste, et dont Fouquet

faisait le plus grand cas, était allemand et luthérien, ({u il avait

appelé de son pays trois ou quatre autres luthériens et perverti

un catholique qui travaillait sous ses ordres, « sans compter,

ajoute le jH'ocès-verbal, que le sieur Pélisson, principal commis
du sieur Fouquet pour les affaires d'importance, est calviniste. »

Quant à la bibliothèque de Saint-Mandé, elle était sans contredit

une des plus riches et des plus curieuses qu'il y eût alors en

France. Deux cordeliers d'Espagne, admis par faveur à la visiter

* avec les commissaires , s'arrêtèrent principalement dans une
pièce où étaient les Alcorans, les Talmuds, les Bibles, et remar-

quèrent un livre précieux d'un auteur espagnol, dont le roi d'Es-

pagne lui-même n'avait pas le pareil. On peut voir à la Bibliothè-

que royale le catalogue des livres du surintendant et le procès-

verbal de la vente qui en fut faite au mois de septembre 1665 par

les soins de trois libraires de Paris -. Cette bibliothèque conte-

nait environ six mille volumes. Il y avait plus de cinquante

Bibles, tous les Pères, tous les historiens de l'EgUse, toutes les

vies des saints, beaucoup d'ouvrages de géographie et sur les

antiquités, tous les historiens grecs, latins et contemporains,

plus de deux cents ouvrages de médecine, d'autres, et en grand

nombre, sur les mathématiques, l'histoire naturelle, le droit civil,

le droit canon, etc., enfin plus de trois cents manuscrits. Je ne

parle pas de certain livre ol)scène que les commissaires eurent le

bon esprit de brûler, « le trouvant si impudique et si infâme, dit

la relation, qu'il ne pouvait servir de rien qu'à corrompre l'esprit

de ceux ou de celles entre les mains de qui il serait tombé l » A
côté de la bibliothèque, il y avait le cabinet des antiques, tout

rempli de statues, d'amulettes, de tables de marbre et de bronze,

et où l'on remarquait principalement deux momies égyp-

1 Biblioth. roy. Mss. Discours sommaire de ce qui s'csl passé, et a clé invcnlorié à

S(tint-Mandé. A la suite du Journal d'Ormrsson. Suppl. Franc. 1096.

2 Biblioth. i-oy. Mss. Iiivenlaire et estimation de la bitjliothèque de Saint-Mandé. 2611.

3 Biblioth. roy. JIss. Discours sommaire, etc. Ce livre était intitulé : L'Ecole des Filles.
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tiennes partailemont conservées, ce qui lit dire aux commis-

saires que « le maître de la maison était omnium curiositatum

fixplomtor. » L'inventaire constate enfin que Ton trouva dans un

cabinet trois grands barils pleins de grenades de fer et de fonte,

environ cinquante pots de grès pleins de poudre, plus six mous-

quets et deux pistolets si bien travaillés que les amateurs de cu-

riosités ne pouvaient se lasser de les admirer.

Mais ce ([ui dut surtout nuire à Fouquet dans Tesprit de

Louis XIV, ce fut la découverte que Ton lit à Vaux d'un grand

nombre de lettres où le nom de ce prince se trouvait très-mala-

droitement mêlé. Le contenu de la plupart de ces lettres a été

conservé dans un procès-verbal dont Toriginal est heureusement

venu jusqu'à nous. La lecture de celles qui suivent suffira pour

prouver toute l'importance de ce document que la Bibliothèque

royale possède depuis très-peu de temps, et dont, jusqu'à ce jour,

aucune des biographies de Fouquet n'avait fait mention'/.

Du 16 mai, sans indication de l'année, sans signature ni adresse,

mais de la main de Fouquet :

« Je suis bien ayse que vos affaires soient en estât d'advancer; faites tou-

tes les diligences que vous pourrez avant la Pentecoste pour osier ce qui pa-

roist trop, pour ce qu'après les festes le Roy doit aller en ces quartiers-là, et

peut-estre iroit-il bien voir Vaux. »

Du 8 février 1657, lettre de Fouquet à Courtois, un de ses

hommes de confiance :

« Un gentilhomme du voisinage qui s'appelle Villevessin adit à la Reync

qu'il a esté ces jours-cy à Vaux et qu'il a compté à l'attellier neufcens hom-

mes. Il faudroit pour empescher cela autant qu'il se pourra exécuter le des-

sein qu'on avoit fait de mettre des portiers et tenir les portes fermées. Je se-

rois bien ayse que vous advanciez tous les ouvrages le plus que vous pourrez

avant la saison que tout le monde va à la campagne et qu'il y ayt en veue le

moins de gens qu'il se pourra ensemble. »

Du 27 octobre 1607, de la main de Fouquet, mais sans signa-

ture ni adresse :

« Je souliaiteroisencor que la grosse terrasse fut faite dans tout le mois de

' Biblioth. roy. Mss. R. B., n. 3,184. Ce manuscrit a été acquis récemmeut par la Biblio-

thèque royale. En Yoici le titre exact: u Proce:: verbal de la levée du sellé apposé par
MM. Puyel et Dalbertas, conseillers du Roy en ses conseils sur -un coffre trouvé dans la

maison de Vaux, avec l'inventaire et description /aide des papiers trouvez en icelui par
MM. Poucet et Dela/osse, commissaires à ce depputez.y> C'est, je le répète, le procès-

verbal original, signé par MM. Poncet et Delafosse. L'inventaire des papiers dont il s'agit fut

l'ait par liasses et non par ordre de dates. J'ai reproduit les fragments de lettres qu'on
va lire dans l'ordre adopté par le procès-verbal.
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novembre. Ne laissezpointallcr Talot s'il ne peut sans cela, parcequ'on renn-

pliroit tout de terre, et il n'y paroistroil plus quand le roy repassera aupara-

vant le mois de may, autrement il paroistra encore un grand cahos. Je vous

rupàte encore de ne rien espargner pour aller viste et prendre tout le monde
qui se pourra. Je donneray ordre pour l'argent. »

Du 21 novembre 1660, de la main de Fouquet, sans signature

ni adresse :

« J'ay apppris que le Roy doit aller et toute la couru Fontainebleau dès le

printemps, et que dans ce temps-là le grand nombre d'ouvriers et les gros

ouvrages du transport des terres ne peuvent pas paroistre sans me faire bien

de la peine, et que je veux maintenant les finir, je vous prie en celte saison

que peu de gens vont à Vaux de doubler le nombre de vos ouvriers. Je vous

envoyeray autant d'argent qu'il vous en faudra. »

Du 50 mai, sans indication de Tannée, lettre signée Watel,

adressée à Courtois :

« J'oubliois à vous mander que Monseigneur a tesmoigné qu'il seroit bien

ayse de sçavoir quand M. Colbert a esté à Vaux qui fut un jour ou deux
après qu'il en (ut party, en quels endroits il a esté et qui l'a accompagné et

entretenu pendant sa promenade, et mesme ce qu'il a dit; ce qu'il faut tas-

cher de sçavoir sans affectation et mesme les personnes à qui il a parlé. »

Du 22 juin 1658, lettre de Watel à Courtois :

« J'ay fait charger aussy dans le charriot vingt-quatre fuzils, douze mous-
quetons et des mouUes à faire du plomb. J'ay donné charge audit Robert

de prendre à Saint-Mandé quarante ou cinquante grenades de fer au cas

qu'il les puisse trouver où je les ay mises. »

Du 13 juin 1659, à Courtois, sans signature, mais de la main

de Fouquet :

« Après le pont de la Rendue achevé, comme ce sera un des [ieux où l'on

ira le plus souvent, il ne faut pas que cette monstrueuse hauteur de murs et

d'arcboutans qui fait cognoistre ce que l'on a dessein de faire demeure tou-

jours en cet estât. »

Du 8 juin 1659, sans adresse ni signature, mais de la main de

Fouquet :

« Le Roy doit aller dans peu de temps à Fontainebleau à environ le dix

huict ou vingt; j'auray grande compagnie à Vaux, mais iln'enfaiiltpointpar-

1er, et desbarrasser pendant ce temps toutes choses, pour qu'il y paroisse

moins qu'il se pourra d'ouvrages à faire. »

A Courtois, de la main de Fouquet, sans date ni signature :

« Le Roy va dans huict ou dix jours à Fontainebleau pour y faire quelque

séjour. Je vous prie entre icy et ce temps là sans en parler à personne qu'à

M. Roussel d'apporter tous vos soins pour advancer les grands ouvrages qui

sont imparfaits comme est la terrasse, affin qu'estant remplis il n'y paroisse

plus rien... Si quelqu'un va à V^aux, faites en sorte de les accompagner et
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leur montrer pou de chose, ne les pas mesnerdu c«jt6 du nouveau canal, ny

aux lieux où il iiaroist beaucoup d'ouvrages; si l'on pouvoit se clore en

sorte ([uc l'on n'enlrast pas pai lout, cela seroit bon ; uiaiidez moy vostre

advis. »

Sans (lalo, sitjiiainre ni adrosso, de la main de Fouquet :

« Son Éminence ira mercredi coucher à Vaux; faudra con£;6dier les jour-

naliers et massons du grand Canal, en sorte ([u'il y en aytpeu; faut les em-

pîover pendant ce temps là dans les Frumes et à Maincy. «

Ainsi, Fouquet cherchait à cacher non-seulement au roi', mais

cncoi-e à Mazarin et à Colbert, les énormes dépenses qu'il faisait à

Vaux.. On se ligure aisément la colère de Louis XIV quand il sut

que sa personne avait été l'objet dépareilles précautions, en voyant

son nom compromis de la sorte auprès des agents subalternes

du surintendant. Cependant, afin de ne pas commettre le nom du

roi dans le procès, ces lettres demeurèrent secrètes, et les réquisi-

toires n'en firent pas mention-, mais, tout en admettant la gravité

des autres griefs, il est permis de croire qu elles exercèrent une

influence considérable sur la destinée de Fouquet.

On se souvient qu'immédiatement après son arrestation, il avait

été dirigé sur le château d'Angers, sous l'escorte de cent mous-

quetaires commandés par d'Artagnan. Dès ce moment, l'animosité

de ses accusateurs se trahit maladroitement par une série non in-

terrompue de fausses mesures et de fautes qui éternisèrent le pro-

cès et aboutirent à un résultat tout différent de celui qu'ils avaient

espéré. Les inventaires furent faits de la manière la plus irrégu-

lière par les créatures de Colbert, qui, c'était le bruit public, tra-

vaillaient depuis longtemps à renvoyer le surintendant, et lui avait

porté dans l'ombre les plus terribles coups. Lui-même s'arrangea

de manière à assister, bien qu'il n'en eût pas le droit et que les

convenances le lui interdissent , au dépouillement des papiers de

Saint-Mandé : et ce fut plus tard une opinion généralement accré- '

ditée qu'il avait soustrait ou fait soustraire des lettres qui auraient

gravement compromis le cardinal, tout en atténuant les torts de

Fouquet. Conformément à l'ancien projet de Colbert, on avait

organisé une Chambre de justice composée de vingt-sept membres

et instituée spécialement pour larecherche des malversations im-

putées aux financiers. C'est devant elle que Fouquet eut à répon-

dre, malgré ses énergiques protestations, fondées sur les termes

mêmes de sa commission, d'après lesquels il n'était justiciable que

du roi, et tout au moins sur sa qualité de vétéran qui, d'après les
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anciens usages et les précédents, lui conférait le droit de ne pou-

voir être jugé que par le parlement de Paris. Au lieu de cela, on

lui donna un tribunal spécial, exceptionnel. Assimilé à un simple

financier, doublement déchu, il aurait à répondre devant une

Cliambre de justice dont les membres avaient été choisis après

coup parmi tous les Parlements du royaume. Enfin, le chancelier

Séguier, président delà Chambre de justice, le procureur général

Talon, le conseiller Pussoit, et Foucault, greffier, maître, en cette

qualité, de toutes les pièces du procès, étaient formellement ré-

cusés par Fouquet; messieurs Séguier et Talon comme ses enne-

mis personnels, le conseiller Pussort, comme oncle même de Col-

bert, sa partie, et Foucault, comme un des serviteurs les plus

dévoués. On savait de plus (|ue, derrière le président, le procureur

général et le greffier, il y avait un autre agent de Colbert, nommé
. Berryer, qui dirigeait le procès avec une passion extraordinaire

et tellement manifeste qu il en résulta bientôt une réaction mar-

quée en faveur de Fouquet, non-seulement dans le public, mais

dans la Chambre de justice elle-même.

C'est une observation dc'jà ancienne que la plupart des hommes
savent mi^ux supporter les coups du sort, quelque terribles et

inattendus qu'ils soient, que les faveurs les plus éclatantes de la

fortune. Voyez ce qui arrive à Fouquet. Cet homme, qui, hier

encore, marchait après le roi et dont le roi lui-même redoutait

la puissance; quidépensait 9 millions pour se bâtir un palais digne

de sa grandeur
;
qui avait à son service les talents des premiers

poètes et des premiers peintres de la France , La Fontaine et

Molière, Corneille et Lebrun; cet ambitieux, plein à la fois de

vanité et d'orgueil ; ce joueur qui mettait 10,000 pistoles sur une

carte ; ce débauché qui ne craignait pas de gaspiller 50,000 écus
;

50,000 écus arrachés, volés au peuple! pour la satisfaction d'un ca-

price, le voilà tout à coup précipité du faîte de sa fortune et de ses

emplois. Un mousquetaire lui a demandé son épée de la part du
roi, et en un instant sa toute-puissance s'est évanouie comme une

ombre; le vide s'est fait autour de lui. Tout à l'heure il se disait:

«Où ne monterai-je point? » Que non ascendam ? Il est tombé au

fond d'un cachot, et non-seulementlui, mais ses amis et tous ceux
qui sont soupçonnés de l'être. Quelques-uns ont échappé aux let-

tresde cachet: ce sont ceux qui, prévenus à temps, ont pu passer

en Belgique et en Angleterre. Quant à sa famille, on la dissémine

dans les provinces ; on l'exile de la cour, afin qu'elle ne puisse pas

3
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iiu-ine sollicilor on sa lavour. Eh bien ! à peine arrêté, l'ambitieux,

Ir jouoiir, le dr-bauché rf'clevieiit liomme. Il semble qu uq ban-

(Irau soit soudainement tombé de ses yeux. Il reconnaît

([w l.> pn'-seiit n'est pas toute la vie, qu'au delà de l'honime

il Y a Dieu, et il pense à sa mère que ses scandales ont tant aflli-

gé'e. Cependant, à Angers, il tomba malade, et son état sembla de

nature à inspirer quelque inquiétude; alors il demande un prêtre

et uu médecin. Un lui accorde le médecin ; on lui refuse le prêtre.

Il insiste, mais d'Arlagnan est inllexible; ses ordres portent qu'il

ne doit lui donner un prêtre qu'à la dernière extrémité, et c'est

à "rand'peine qu'il peut lui fournir un lit*. Bientôt pourtant

sa santé se rétablit, et on le conduisit d'Angers à Amboise, d'où

on le fit partir pour Vincennes le jour même de Noël, malgré sa

prière de remettre au lendemain. On se souvient que, sur toute la

route, il avait été escorté par les injures du peuple. Yoici com-

ment Fouquet explique ces manifestations, « Vn liomme qui

a été surintendant pendant neuf ans, dans un temps de misères,

après des banqueroutes, après des guerres civiles, après le crédit

du roi entièrement perdu, après M. le cardinal .enrichi de 50 mil-

lions partagés entre lui et les siens, sans omettre le sieur Coll)ert

qui ne s'est pas oublié, l'administration d'un tel temps, dit Fou-

quet, fait d'ordinaire assez d'ennemis et donne assez d'aversion.»

Sans doute ; mais cela excuse-t-il les folles dépenses, les prodiga-

lités inouïes, les largesses scandaleuses, le jeu effréné, les projets

de révolte? Trois mois après, le ï mars 1662, deux des conseillers

faisant partie de la Chambre de justice allèrent l'interroger à Vin-

cennes, où il était toujours enfermé. D'abord, Fouquet déclina la

compétence de ses juges ; on passa outre. Plus tard, il voulut

exercer des récusations ; elles furent rejetées par un arrêt. En-

suite, comme il refusait de répondre, on lui signifia, ce sont les

propres termes d'un réquisitoire de M. Talon, qu'on lui ferait son

procès comme à tm muet. Désespéré de ce qui lui paraissait une

liorrible injustice, mais puisant chaque jour dans les enseigne-

ments de la religion et dans la lecture des livres sacrés une force

nouvelle, il se soumit, tout en faisant cependant ses réserves, et

rhistruction du procès put enfin commencer.

1 On lit dans une lettre d'Aitagnan à Colbert, datée d'Angers, du 17 septembre 1601 :

<i J'ay este obligé de luy acheter un peu de vaisselle et je suis après luy chercher un lit, ce-

luy où il couche n'estant pas des plus hounestes et c"est un lit rpi'il a loué » (Biblioth. roy. Mss.

Lettres adressées à Colbert).
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Je n'ai pas besoin de dire Fémotion, Fanxiété de ses amis à cha-

cune des phases que ce procès célèF>re eut à traverser, ni la cu-

riosité avec laquelle tout le monde recherchait et accueillait les

moindres nouvelles cjui s'y rattachaient. Jamais, en France, au-

cune affaire criminelle ne préoccupa à ce point les esprits. Il suffit,

pour s'en convaincre, de relire les lettres que madame de Sévi-

gné écrivit à ce sujet à M. de Pomponne. Peu à peu, je l'ai dt'jà

dit, l'opinion publique, d'abord très-hostile à Fouquet, s'était re-

tournée contre ses accusateurs, à qui Fou reprochait, avec

raison, la violation de toutes les formes usitées, et dont quelques-

uns faisaient preuve tFune passion au moins maladroite. A l'épo-

que de son arrestation, on croyait n'avoir à poursuivre le

surintendant que pour crime de péculat. Or, le bruit s'était bien-

tôt répandu qu'on avait trouvé, dans ses papiers de Saint-Mandé,

un projet de rébehion écrit, corrigé par lui à plusieurs reprises,

et dans lequel il donnait à ses amis les plus grands détails sur la

marche qu'ils auraient à suivre dans le cas, disait-il, oh Von mirait

voulu ropp^imer. Ce papier, véritable plan de guerre civile, com-

promettait, assurait -on, les personnes les plus considérables du

royaume, et l'on avait trouvé, comme pièces accessoires du projet

de révolte, deux engagements signés, Fun par nn président au

Parlement, le sieur Maridor, l'autre par le sieur Deslandes, com-

mandant la citadelle de Concarneau au nom de Fouquet, à qui

elle appartenait, engagements conçus tous les deux en termes

au moins singuliers, et qui ajoutaient encore à la gravité du plan

de guerre civile écrit de sa main.

L'acte d'accusation parut enfin. Il se réduisait à deux chefs

principaux : crime d'État et malversations dans Fadministration

des finances. Au premier chef, Fouquet était accusé :

4" D'avoir écrit un projet de ce qui serait à faire par ses parents

et amis, dans le cas où on l'aurait arrêté ;

2'^ D'avoir fortifié Belle-Isle et d'y avoir mis du canon dedans;

3° D'avoir eu le gouvernement de Concarneau
;

4" D'avoir pris des écrhs de diverses personnes portant enga-

gement de se dévouer cFune manière absolue à ses intérêts.

Les griefs relatifs aux malversations dans les fmances étaient

beaucoup plus nombreux. On accusait Fouquet :

1^ D'avoir fait faire des prêts supposés et sans nécessité, afm

de se créer un titre pour prendre des intérêts ;
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2" D'avoir fait des avances au roi de ses deniers, ce qui.élait

contre les règles, étant lui-niènic ordonnateur;

5" D'avoir confomlu les deniers du roi avec les siens propres

et de les avoir employés à ses all'aires domestiques;

h" De s'être intéressé dans les fermes et traités, sous des noms

supposés, et d'avoir acquis à vil prix des droits et biens du roi;

5" D'avoir pris des pensions et gratifications des fermiers et trai-

tants, pour leur faire avoir leurs fermes et traités à meilleur marché;

0° D'avoir fait revivre de vieux billets surannés, achetés au de-

nier 30, et de les avoir, pour cet effet, employés dans des ordon-

nances de comptant, pour en tirer protit »
;

8° Enfin , on alléguait contre lui que son administration avait

été ruineuse, qu'il avait fait des traités désavantageux au roi et

(ju il en avait consommé les fonds sans profit pour TEtat.

Maintenant, si l'on veut descendre aux détails, on trouve l'af-

faire des 6 millions dont j'ai déjà parlé, celle dite du marc d'or,

« où la chambre verra, assurait M. Talon dans un réquisitoire,

(jue, moyennant 5,625 livres, le sieur Fouquet s'est approprié

90,000 livres de rente ; » celles des sacres et cires de Rouen, où

il avait eu aussi une rente de 75,000 livres. Enfin, on l'accusait

subsidiairement de s'être fait donner des pensions sur toutes les

fermes, savoir :

120,000 livres sur les gabelles;

140,000 livres sur les aides
;

25,000 livres sur le sel de Charente ;

7,000 livres sur le Pied-Fourché-;

20,000 livres sur les gabelles du Lyonnais ;

40,000 livres sur le convoi de Bordeaux^ ;

10,000 livres sur les gabelles du Dauphiné '\

Il serait au moins téméraire d'entrer aujourd'hui dans la discus-

1 C'étaieut des ordoQuances que la Cour des comptes était obligée d'admettre, bien qu'elles

ne fissent pas mention desnnotifs de la dépense. Il en sera parlé avec détail dans VHistoire dr.

Colherl ; chap. HI.

a Droit établi sur les bestiaux à pied fourché. Encyclopédie mélhodiquc. Finances.

3 Droit spécial établi à Bordeaux sur le sel et plusieurs autres marchandises. Dans rorigine,

après la conquête de la Guyenne par Charles VII, le produit de ce droit fut appliqué à l'en-

tretien de plusieurs na\ires dont la destination était de convoyer les bâtiments marchands qui

naviguaient le long des cotes, et pour les protéger contre les incursions des Anglais auxquels

la Guyenne venait d'être enlevée. Encyclopédie Méthodique.

4 Biblioth. roy., Mss. Procès Fouquet, collection des pièces, ordres, inventaires, rapports,

significations, relatifs à celte affaire. S vol. in- fol. Il y a dans le nombre quelques pièces im-

primées à l'époque du procès.
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sion de cette partie du procès. Le surintendant d'Effîat comparait,

avec raison, les financiers, trésoriers et receveurs généraux de

son temps à la seiche, « qui a cette industrie, disait-il, de trou-

bler l'eau pour tromper les yeux du pêcheur qui Tépie. » Plus

que personne, Fouquet a complètement justitié cette bizarre

comparaison d'un* de ses prédécesseurs. Il faut que, même
à l'époque de son procès, et pour ceux qui étaient obligés de

le soutenir, la matière fût singulièrement emjtrouillée, pour que

M. Talon ait parlé de tous les griefs relatifs aux iiiiances sans por-

ter aucune clarté dans les esprits. On croit voir, en le lisant, qu'il

les a étudiés et se les est fait expliquer; mais, à coup sûr, il ne les

discute pas de manière à les faire comprendre et à convaincre.

Cela est si vrai que, dans ses défenses, Fouquet, discutant lui-

même l'acte d'accusation, paragraphe par paragraphe, oppose à

chaque grief les dénégations les plus positives, les plus formelles,

accompagnées d'interminables raisonnements. Une chose est

faite du reste pour confondre quand on a lu les quinze volumes

qui contiennent ses défenses : c'est qu'il ne passe condamnation

sur aucun fait. A l'entendre, et il prouve ceci de la manière la

plus péremptoire, quelquefois même avec un accent d'indigna-

tion qui va jusqu'à l'éloquence, le cardinal a volé le royaume de

50 millions ; Colbert, « son domestique, gui avait sa bourse et son

cœur, » Berryer et Foucault, agents de Colbert, ne se sont pas ou-

bliés et possèdent tous de grands biens. Lui seul n'a jamais

abusé de sa charge, ni pour son propre compte, ni pour le compte

de ses amis, pas même pour Gourville. Son unique souci a tou-

jours été de procurer au cardinal les 24 ou 25 millions que celui-

ci lui demandait tous les ans et dépensait sans contrôle. Sans au-

cun doute, il a quelquefois négligé les formalilés, mais fallait-il

compromettre le succès de la guerre, laisser prendre Lens et Ar-

ras? Ainsi, pendant que les fortunes les plus insolentes s'étaient

élevées à ses côtés, grâce aux trafics les plus scandaleux, seul parmi

tous, il était resté pur de tout trafic , malgré les facilités que lui

donnait sa charge. Vainement M. Talon lui objectait ses fohes de

Vaux, sa dépense annuelle, ses royales largesses, constatées par

les comptes de ses commis \ A cela Fouquet répondait que les

1 Voici de curieux extraits de ces comptes. En dix mois, Vatel avait reçu, en sa qualité de

maître d'hôtel, 336,212 livres ; en 1660 la dépense pour les domestiques seulement s'élève à

371,407 livres ; de 1653 à 1656, il est dépensé à Saint-Mandé, pour divers ouvrages, 327,607

livres ; argent donné à madame Duplessis-Bellière, 204,498 livres; à la même, 31,260 livres;
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ai)poinloinonts de sa cliargo, le bien de sa femme, ses dettes pré-

sentes, expliciuaient les dépenses exorbitantes qiïil avait pu faire,

dépenses exagérées du reste par ses accusateurs, mais pour les-

(juelles on ne i)()nvait, an surplus, le yiettre en cause. Or, le re-

venu de sa cliarge,du bi(.'n de sa femme, les gratifications d u roi
,
pou-

vaient être estimés à 600,000 livres, et il dépcftisait plusieurs mil-

lions ! Quant aux dettes, elles s'expli(juaient par Tachât de Belle-

Isle et d'autres propriétés considérables non encore payées. Com-

ment croire ensuite (jue Fouquet aurait, après la mort de Mazarin,

demandé pardon au roi pour ce qui avait pu se passer d'irrégu-

lier antérieurement, s'il n avait eu à se reprocher que de sin)ples

omissions de formalités? Évidemment, sa cause était mauvaise,

insoutenable ; et, sans entrer dans le détail des faits, on peut assu-

rer hardiment qu'il y avait eu de sa part gaspillage, abus, mal-

versations. Maintenant, pourquoi le cardinal, beaucoup plus cou-

pable sous ce rapport, après être mort entouré de gloire et

d'honneurs, laissant à d'ineptes héritiers la plus grande fortune

qu'un particulier eût jamais possédée , recevait-il les éloges les

plus pompeux dans les réquisitoires de M. Talon, tandis que Fou-

quet, ruiné, en prison, était sous le poids d'une accusation où il y
allait de sa vie? voilà ce que ce dernier ne pouvait comprendre,

ce qui lui paraissait une épouvantable injustice; et ce qui en eût

été mie bien grande en effet, s'il n'y avait eu contre lui un autre

grief que celui du péculat
;
je veux parler du crime d'Etat, sur

lequel on ne comptait d'abord que vaguement, et qui devint plus

tard, grâce aux découvertes faites à Saint-Mandé, la ressource

principale de Taccusation.

Jusqu'à présent, on a généralement regardé Fouquet comme

la victime d'une intrigue de cour, et l'on répète même encore de

très-bonne foi que Louis XIV ne fut animé dans sa conduite, du-

rant toute cette affaire, que par un lâche ressentiment personnel
;

enfin, on veut toujours voir l'amant derrière le roi. Cette opinion,

on a déjà pu s'en convaincre, n'est pas entièrement d'accord avec

les faits. La lecture de la pièce qui motiva la condamnation de

Fouquet achèvera de le démontrer. Cette pièce n'a encore été re-

produite textuellement par aucun biographe , et cependant elle

sommes payées à des dames, 32,506 livres; au sieur de Graves, pour affaires secrètes et par'

licxdières, 152,800 livres; à Jarnay, 'pour idem, 66,500 livres ; à Gargot, pour idem, 15,500

livres, etc., etc. (Extrait dxt réquisitoire de M. Talon], Il faut ajouter que Bruant des Car-

rières, le principal commis de Fouquet, avait eu le temps de brûler tous ses registres.
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forme un curieux appendice à Thistoire des premières années

du règne de Louis XIV. L'écrit original, tracé en entier de la

main du surintendant, fut découvert à Saint-Mandé, derrière

une glace. On trouva également parmi les papiers du surm-

tendant deux engagements conçus dans une forme des plus

étranges et tous les deux fort suspects, Fun du capitaine Des-

landes , l'autre du président Maridor. Il n'est pas sans intérêt

de les transcrire ici , bien que leur importance s'efface devant

celle du projet de révolte. Ils donneront au moins une idée de

la légèreté de l'iiomme qui les acceptait et qui les oubliait dans

ses papiers, après tous les propos que ses amis lui avaient rap-

portés depuis la fête de Vaux. Voici d'abord l'engagement du ca-

pitaine Deslandes :

« Je prometset donnemafoiàmonseigneurle procureur général surinten-

dant des finances et ministre d'État de n'estre jamais à autre personne qu'à

lui, auquel je me donne et m'attache du dernier attachement que je puis

avoir, et je lui promets de le servir généralement contre toute personne sans

exception, et de n'obéir à personne qu'à lui, ni raesme d'avoir aucun com-

merce avec ceux qu'il me défendra, et de lui remettre la place de Concar-

neau qu'il m'a confiée toutes les fois qu'il l'ordonnera; je lui promets de sa-

crifier ma vie contre tous ceux qu'il lui plaira, de quelque qualité et condition

qu'ils puissent estre, sans en excepter dans le monde un seul, et pour assu-

rance de quoi je donne le présent billet escrit et signé de ma main, de ma

propre volonté, sans qu'il l'ait mesme désiré, ayant la bonté de se fier à ma

parole qui lui est assurée, comme le doit un bon serviteur à son maistre.

FaitàParis, le2 juinl658. Sig-n^ Deslandes. »

L'engagement du président Maridor était conçu dans les termes

suivants :

« Je promets à monseigneur le procureur général, quoiqu'il puisse arriver,

de demeurer en tout temps parfaitement attaché à ses intérests, etsans aucune

réserve ny distinction de personnes et de quelque qualité et condition qu'elles

puissent estre, estant dans la résolution d'exécuter aveuglément ses ordres

dans toutes les afiaires qui se présenteront et le concerneront personnelle-

ment. Faict cevingtiesme octobre 1658 K SignéUxuiDOR. »

De bonne foi, que pouvaient signifier de pareils écrits? Com-

prend-on qu'un homme occupant une position aussi élevée que

Fouquet, qui aurait di!i savoir au juste le prix de la fidélité, com-

ment on l'acquiert et comment on la conserve, ait pu garder un

seul instant des pièces semblables, bonnes uniquement à le per-

dre? Car, supposez que le capitaine Deslandes elle président Ma-

1 Biblioth. roy., Mss. Procès Fouquet.— lîèquUi/oirc de M, Talon,
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riflor so lussont toDrnés conlro lui, quoi mag;o aurait-il pu faire

(lo liMU's liillols? Dovnnt ([ucl Iribuual aurait-il atlaqué leur man-

quement'.' Am-ait-il seulement osé en parler? Une pareille im-

prévoyance est sans exemple. A ce sujet, Fouquet prétendit que

le capitaine Deslandes lui avait été donné par son frère Tabbé pour

eommauder à Conrarneau; que, depuis, sN'tant brouillé avec son

frère, Deslandes avait craint de ne lui plus inspirer assez de con-

fiance, et lui avait, de son propre chef, comme il le dit Ini-méme,

envoyé l'engagement dont il s'agit ; mais que, malgré cela, ayant

eu à s'en plaindre, il l'avait renvoyé depuis trois ans sans grati-

fication , ce qui prouve qu'il n'en avait jamais rien attendu de

blâmable. Il en était de même pour l'engagement du président

deMaridor, avec lequel il n'avait jamais eude relations, et qui, dans

tous les cas, ne pouvait lui rendre aucun service. Une note sans

signature, intercalée dans les lettres de Colbert, explique en outre

delà manière suivante l'origine de cet engagement ^ M. de Ma-

ridor venait d'acheter sa charge. Lorsque les lettres de nomina-

tion furent présentées au roi pour être scellées, l'affaire éprouva

quelques retards. Cependant, le roi allait partir pour un voyage

assez long. On dit alors à M. de Maridor que, s'il voulait que ses

lettres fussent scellées pendant le voyage, il fallait qu'il donnât au

surintendant, comme il avait fait au cardinal Mazarin, un enga-

gement de lui être dévoué en toute occasion. C'est ce qui provo-

qua l'engagement incriminé. Les lettres furent expédiées de

Lyon ; et la suite, ajoute la note remise à Colbert, a justifié les

intentions deM.de Maridor, qui ne s'est jamais écarté de la fidé-

lité qu'il doit au roi. Quoi qu'il en soit, M. Talon reprochait à

Fouquet d'avoir soigneusement conservé ces deux engagements

dans une cassette où se trouvaient ses papiers les plus précieux,

et, pour preuve de l'importance qu'il y attachait, de les avoir fait

figurer sur un inventaire écrit de sa main.

Mais cela n'était rien encore comparé à la pièce principale, au

projet de révolte. Ce projet se composait de vingt-six pages d'é-

criture, de la main même de Fouquet, et surchargées par lui à di-

verses reprises. Ecrit en ]6o7, il avait été modifié sensiblement

en 1658, après l'acquisition de Belle-Isle et aussi par suite de la

mésintelligence qui, à cette époque, régnait entre lui et son frère

l'abbé. On n'a connu jusqu'à présent ce projet que par l'analyse

1 Bil)lioUi. roy.,Ms5. Collection des lettres adressées à Colbert. UC62.
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qu'en a fai(e M. ïalon dans son réquisitoire ; mais ootto analyse

laisse dans l'ombre beaucoup de particularités curieuses et ne

donne le nom (Faucune des personnes sur lesquelles Fouquet

comptait pour faire réussir son plan. J'ai vu la représentation

exacte du manuscrit original, avec toutes ses ratures et surchar-

ges ; c'est une copie unique peut-èti-e aujourd'hui, car il n'en fut

gravé que quatorze exemplaires pour le procès, et je l'ai moi-

même copiée très-exactement'. Je la reproduis ici. Les procédés

typographiques ne permettant pas de figurer les mois interlignés

ni les ratures
,
je me bornerai à indicpier en note les différences

les plus considérables existant entre la première et la dernière

rédaction de Fouquet.

« L'esprit de Son Éminence, susceptible naturellement de toute mauvaise

impression contre qui que ce soit 2, et, particulièrement contre ceux qui sont

en un poste considérable et en quelque estime dans le monde; son naturel

défilant et jaloux, les dissensions et inimitiés qu'il a semées avec un soin et

un artifice incroïable dans l'esprit de tous ceux qui ont quelque part dans les

affaires de l'Estat, et le peu de reconnaissance qu'il a des services receus

quand il ne croit plus avoir besoin de ceux qui les lui ont rendus, donnant

lieu à chacun de l'appréhender, à quoi ont donné plus de lieu en mon parti-

culier le plaisir qu'i; tesmoigne trop souvent et trop ouvertement prendre à

escouter ceux qui lui ont parlé contre moi, auxiiuels il donne tout accès et

toute créance, sans considérer la qualité des gens, l'iiitérest qui les pousse et

le tort qu'il se fait à lui-mesmede décréditer un sur-intendant qui a toujours

une infinité d'ennemis *, que lui attire inévitablement un employ qui ne

consiste qu'à prendre le bien des particuliers pour le service du Roi, outre la

haine et l'envie qui suivent ordinairement les finances ; d'ailleurs, les com-

missions qu'il a données à mon frère l'abbé, qui s'est engagé trop légèrement,

puisqu'il n'a pas de titre pour cela, contre M. le Prince et les siens, à l'exé-

cution de tousses ordres, contre ceux qu'il a voulu persécuter, ne pouvant

qu'd ne nous ait attiré un nombre d'ennemis consiilérablesqui confondent

toute la famille, attendent l'occasion de nous perdre, et travaillent sans dis-

continuer près de Son Éminence mesme, connoissant son foible, à luy mettre

dans l'esprit des deffiances et des soubçons mal fondez; ces choses, dis-je,

et les connoissances particulières qu'il a données à un grand nombre de per-

sonnes de sa mauvaise volonté, m'en faisant craindre avec raison les effets,

puisque le pouvoir absolu qu'il a sur l'esprit du lîoy et de la Revue lui ren-

1 Biblioth. roy., Mss. Jirjist.rcs de la Chambre dejusiicn, au\ armes de Colbert. Prods

Fouquet. 3 vol. in-fol., n. 255, 256, 257. T. I.

2 Fouquet s'était d'abortl servi de cliiftVes pour désigner les noms propres ;
plus tard, en

corrigeant son projet, il fit usage de caractères ordinaires. Voici quel était primitivement le

début du projet : Lafoihlesse de l'esprit de 1052 [le cardinal), le pouvoir absolu qu'il c sur

am et sur liOO[leroiel lareine), etpar conséquent l'anloriié souveraine dans 1600 [lt^

royaume), etc., de.

3 Le projet portait d'abord : « Dont le crédit seul fait subsister l'État et qui ne peut qu'il

n'ait une infinité d'ennemis. »
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deiiiracilc loiilce(|ii'il veut entreprendre, et considérant que la timidité na-

inrclle ([iii prédomine en iny ne lui permettra jamais d'entreprendre de

m'esloifîiicr seulement, ce qu'il anroil exécuté déjà, s'd n'avoit pas été retenu

par l'appréhension de quelque vigueur qu'il a reconnu en mes frères et en

rnoi, un bon nombre d'amis ([iic l'on a servis en toutes occasions, quelque

intelligence qucTexpérience m'a donnée dans les affaires, une charge consi-

dérable dans le Parlement, des places fortes occupées par nous eu nos amis,

et des alliances assez avantageuses, outre la dignité de mes deux frères dans

l'Église ;cesconsidérations, qui paraissent fortes d'un costé à me retenir dans

le poste où je suis, d'un autre ne peuvent permettre que j'en sorte sans que

l'on tente tout d'un coup de nous accabler etdenous perdre, parco-que, par

la connoissance que j'ay de ses pensées, et dont je l'ay ouy parler en d'autres

occasions, il ne se résoudra jamais de nous pousser, s'il peut croire que nous

en reviendrions, et qu'il pourroit eslre exposé au ressentiment de gens qu'il

estime hardis et courageux.

« Il faut donc craindre tout et le prévoir; afin que, si je me trouvois hors de

la libeité de m'en pouvoir expliquer, lors on eust recours à ce papier pour m'y
chercher les remèdes qu'on ne pourroit trouver ailleurs, et que ceux de mes
amis quiauront étéadvertis d'yavoir recourssachentquisont ceux auxquels

ils peuvent prendre conliance.

« Premièrement, si j'estois mis en prison et que mon frère l'abbé, qui s'est

divisé dans les derniers temps d'avec moi raal-a-propos, n'y fust pas et qu'on
le laissasten liberté, il faudroit doubter qu'il eust été gagné contre moi, et il

seroil plus à craindre en cela qu'aucun autre i. C'est pourquoi le premier or-

dre seroit d'en avertir un chacun estre sur ses gardes à observer sa conduite.

Si j'estois donc prisonnier et que l'on eust la liberté deiTie parler, je donne-

rois les ordres de là tels qu'il faudroit les suivre, et ainsi cette instruction de-

meureroit inutile et ne peut servir qu'en cas que je fusse resserré et ne peusse
avoir commerce libre avec mes véritables amis.

« La première chose donc qu'il faudroit tenter seroit que ma mère, ma
femme, ceux de mes frères qui seroienteu liberté, le marquis de Charrost et

mes autres parents proches, fissent, par prières et .sollicitations, tout ce qu'ils

pourroient, premièrement pour me faire avoir un valet avec moi, et ce valet,

s'ils en avoientle choix, seroit Vatel ; si on ne pouvoit l'obtenir, on tenteroit

pour Long-Champs, sinon pour Courtois ou Lavallée.

« Quelques jours après l'avoir obtenu on feroit instance pour mon cuisi-

nier, et on laisseroit entendre que je ne mange pas, que l'on ne doit pas refu-

ser cette satisfaction à moins d'avoir quelque mauvais de.ssein.))

Fouquet recommande ensuite qu'on tâche de lui envoyer aussi

Bruant, son commis, et Pecquet, son médecin.

« On feroit tous les effortsd'avoir commerce parlemoyen d'autres prison-
niers, s'il y en avoit au mesme lieu, ou en gagnant les gardes, ce qui se fait

toujours avec un peu de temps, d'argent et d'application...

« Cependant, il faudroit sous main voir tous ceux que l'alliance, l'amitié et

111 \ avait (l aI)ord : aSi j'csloif mis en prison cl que mon frère l'allé n'y fusl pas,

ilfaudroit suivre son avis el le laisser faire, s'il csloil en eslat d'agir et qu'il coiiservast

•pour moi l'amitié qu'il est obligé cl dont je ne puis doubter. t



SURINTENDANT DES FINANCES. 43

la reconnoissance obligent d'estre dans nos intérests, pour s'en assurer, et les

engager de plus en plus à sçavoir d'eux jiisques où ils voudroieut aller.

« Madame du Plessis-Bellière, à qui je me fie de tout et pour qui je n'ai

jamais eu aucun secret ni aucune réserve, seroit celle qu'il faudroit consulter

sur toutes choses, et suivie ses ordres, si elle estoit en liberté, mesme la

prier de se mettre en lieu sein-.

« Elle connoît mes véritables amis, et peut-estre qu'il y en a qui auroient

lionte de manquer aux choses qui seroient proposées pour moy de sa part.

u Quand on auroit bien pris ses mesures, qu'il se fust passé environ ce

temps de trois mois à obtenir de petits soulagements dans ma prison, le pre-

mier pas seroit de faire que M. le comte de Charrostallast à Calais, qu'il mist

sa garnison en bon estât, qu'il fist réparer sa place et s'y tinst sans en partir

pour quoy que ce fust. Si le marquis de Charrost n'estoit point en quartier

de sa charge de capitaine des gardes , il se retireroit aussi à Calais avec

M. son père, et y mèneroit ma fille, laquelle il faudroit que madame du

Plessis-Bellière fist souvenir en cette occasion de toutes les obligations qu'elle

m'a, de fhonueur qu'elle peut acquérir en tenant par ses caresses, par ses

prières et par sa conduite, M. son beau-père et son mari dans mes intérests,

sans qu'il entrast en aucun tempéramment là-dessus.

« Si M. de Bar, qui est homme de grand mérite, qui a beaucoup d'honneur

et de fidélité, qui a eu autrefois la même protection que nous, et qui m'a

donné des parolles formelles de son amitié, vouloit aussi se tenir dans la

citadelle d'Amiens, et y mettre un peu de monde extraordinaire et de muni-

tions, sans rien faire néantmoins que de confirmer M. le comte de Charrost

de s'asseurer encore de ses amis et du crédit qu'il ' a au Havre, et sur M. de

Montdejeu, gouverneur d'Arras.

« Je ne doute point que madame du Plessis-Bellière n'obtînt de M. de

Bar tout ce que dessus, au moins pour l'extérieur, et à plus forte raison de

M. le marquis de Créqui
,
que je souhaiterois de faire le mesme personnage

et se tenir dans sa place. Je suis assuré que M. de Feuquières feroit de mesme

au moindre mot qu'on lui en diroit.

« M. le marquis de Créqui pourroit faire souvenir M. Fabert des parolles

formelles qu'il m'a données et àluy par escrit^ d'estre dans mes intérests, et

la marque qu'il faudroit lui en demander, s'il persistoit en cette volonté, se-

roit que luy et M. de Fabert escrivissent à Son Éniinence en ma faveur fort

pressamment, pour obtenir ma liberté, qu'il promist d'estre ma caution de

rien entreprendre, et, s'il ne pouvoit rien obtenir, qu'il insinuast que tous

les gouverneurs cy-dessus noiximez donneroient aussi leur parolle pour moi;

et en cas que M. Fabert ne voulustpas pousser l'affaire et s'engager si avant,

M. le marquis de Créqui pourroit agir et faire des efforts en son nom, et de

tous lesdits gouverneurs, par lettres et se tenans dans leurs places.

« Peut-estre M. d'Estrades ne refuseroit pas aussi une première tentative.

« Je n'ay point dit cy-dessus la première chose de toutes par où il faudroit

commencer, mais fort secrettement, qui seroit d'envoyer, au moment de

nostre détention, les gentilshommes de nos amis, et qui sont asseurez, dans

1 II M'a dit avoir sur 31, de BcUchritne, gouverneur de Hesdin. n Mots effacés et rem-

placés par ceux qui suivent.

i Par écrit. Toujours le même système pour s'assurer les gens !
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Bellc-Isle; M. di; Brancas, aii(|iiel je me confie entièrement , auroit la con-

duite de tout avec mailanie du l'iessi.s.

M, le chevalier Meaiipoue poiirroit donner des sergents asseurez et y l'aire

filer quelques soldats'.

« Et, comme il y a grande apparence que le premier effort seroit contre

Belle-Isle et Concarnau, que l'on tasclieroit de surprendre, et que M. le ma-

réchal de La Meiileraye, quoy qu'il m'ait donné parolle d'estre dans mes

intéresls envers et contre tous, en présence de M. de Brancas et de madame
(lu Plessi?, n'en useroit peut-estrepas trop bien, il faudroit avertir Deslandes

de prendre des hommes le plus qu'il pourroit, sans faire néanmoins rien de

mal à propos.

« Que Devaux y mist des cavaliers ; en un mot, que la place fust munie do

loul.

« Il faudroit, pour cet effet, envoyer un homme en diligence à Concarnau

trouver Deslandes, dont je connois le cœur, l'expérience et la fidélité, pour

lui donner advisde mon emprisonnement, et ordre de ne rien faire d'esclat

en sa province, ne point parler et se tenir en repos, crainte que d'en user

autrement ne donnast occasion de nous pousser; mais il pourroit, sans dire

mot, fortifier sa place d'hommes, de munitions de toutes sortes, retirer les

vaisseaux qu'il auroit à la mer, et tenir toutes les affairée en bon estât,

achepter des chevaux et autres choses pour s'en servir quand il en seroit

temps.

« Il faudroit aussi dépescher un courrier à madame la marquise d'Asserac

et la prier de donner les ordres à l'Isle-Dieu qu'elle jugeroit à propos, pour

exécuter ce qu'elle manderoit de Paris, où elle viendroit conférer avec ma-
dame du Plessis.

« Ce qu'elle pourroit faire seroit de faire venir quelques vaisseaux à l'Isle-

Dieu pour porter des hommes et des munitions où il seroit besoin , faire

accommoder Saint-Michel-Tombelaine, et faire les choses qui lui seroient

dites et qu'elle pourroit mieux exécuter que d'autres, parce qu'elle a du

cœur, de l'alfection , du pouvoir, et que l'on doit entièrement s'y fier. Il

faudroit qu'elle observast une grande modération dans ses parolles.

« Il seroit important que celui qui commande dans Saint-Michel-Tombe-

laine soit adverly de s'y tenir, y mettre le nombre d'hommes d'armes, de

munitions et vivres nécessaires, ledit lieu de Tombelaine pouvant estre de

grande utilité, comme il sera dit cy-après.

« Si madame du Plessis se trou voit obligée de sortir de Paris, il faudroit

qu'elle allast s'enfermer quelque temps dans la citadelle d'Amiens ou de

. Verdun, pour y conférer et donner les ordres aux gens dont on se voudroil

servir.

« Prendre garde surtout à ne point escrire aucune chose.importante par

la poste, mais envoyer partout des hommes exprès, soit cavaliers , ou gens

de pied, ou religieux.

« M. de Brancas, MM. de Langlade et de Gourville m'ont beaucoup d'obli-

gation, et, leur ayant confié le secret de toutes mes atVaires, sont plus ca-

pables d'agir que d'autres hommes et de s'asseurer des amis qu'ils con-

noissent obligez à ne me pas abandonner.

1 a Tant (le sa compagnie que de celles de ses amis. » Mots efTacés.
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Ici quatre paragraphes consacrés à MM. de La Rochefoucault

,

de Marsillac et de Bouriioiiville. Suivent trois paragraphes indi-

quant les démarches que MM. de Harlay , Meaupeou , Miron

,

Chanut et Jannart devraient faire près du Parlement.

« Une chose est d'advei lir mes amis, qui commaiidcut à Bellc-Isle, Coiicar-

nau et Tombelaine, que les ordres de madame du Plessis doivent estre exé-

cutés comme les miens.

« M. Chanut me feroit un singulier plaisir de venir prendre une chambre

au lo"-is où sera ma femme, pour lui donner conseil en toute sa conduite, et

qu'elle y prenne créance entière el ne fasse rien sans son advis.

« Une des choses les plus nécessaires à observer est ^ que M. de Langlade,

M. de Gourville sortent de Paris, se mettent en seureté, fassent savoir de

leurs nouvelles à madame du Plessis, au marquis de Gréqui, à M. de Brancas

et aux autres, et qu'ils laissent à Paris quelque homme de connoissance

capable d'exécuter une entreprise considérable, s'il étoit besoin.

« Il est bon que mes amis soient advertis que M. le commandant de Neuf-

Chaise me doibt le rétablissement de sa fortune
; que sa charge de vice-

admiral a esté payée des deniers que je lui ai donnés par la main de madame

du Plessis, etquejamaisunhommen'a donné des parolles plus formelles que

lui d'estre dans mes intérests en tout temps , sans distinction et sans ré-

serve, envers et contre tous.

« Qu'il est important que quelqu'un d'entr'eux lui parle et voye la situa-

tion de son esprit, non pas qu'il fust à propos qu'il se déclaras! pour.moy;

car, de ce moment, il seroit tout à fait incapable de me servir; mais,

comme les principaux establissemenls sur lesquels je me fonde sont mari-

times, comme Belle-Isle, Concarnau, Le Havre et Calais, il est bien asseuré

que, le commandement des vaisseaux tombant en ses mains, il pourroit

nous servir bien utilement en ne faisant rien, et lorsqu'il seroit en mer trou-

vant des difûcullés qui ne manquent jamais quand on veut.

« Il faudroit que M. de Guinaut, lequel ^ a beaucoup de connoissance de

la mer et auquel je me fie , contribuast à munir toutes nos places de choses

nécessaires , et d'hommes qui seroient levez par les ordres de Gourville , ou

des gens cy-dessus nommez; c'est pourquoi il seroit important qu'il fust

adverti en diligence de se mettre en bon estât et de se rendre à Belle-Isle s.

« Comme l'argent seroit nécessaire pour toutes ces dépenses, je laisseray

ordre au connnandant de Belle-Isle d'en donner autant qu'il en aura , sur les

ordres de madame du Plessis , de M. de Brancas , de M. d'Agde ou de M. de

Gourville; mais il faut mesnager, el que mes amis en empruntent partout

pour n'en pas manquer...

1 11 y avait d'abord : u est de savoir s'il n'est pas meilleur que M. de Gotirville ne ies-

tnoigne pas trop estre dans mes intérests, au contraire, à l'extérieur assez d'indifférence

quelques jours, afin qu'il se conserve en estât d'exécuter quelque entreprise considérable

s'il en estoit besoin. »

2 11 y avait primitivement : » Lequel à mon advis se trouvera lors à la teste des vaisseaux,

au convoy de Bordeaux, qui sont à moi, acheptez de m,es deniers, sous son nom. »

3 II y avait à la suite de ces mots : « ou au Havre, ma-'s ce dernier seroit le meilleur, n

Efiàcés.
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« M. d'Agtle, par sous-main, conduira de grandes négociations dans lo

parlement sur d'autres sujets que le mien, et mesme par mes amis asseurez

dans les autres i)ariements, où il ne manque jamais de matière, à l'occasion

des levées, de donner des arrests ot troul)ler les receptes , ce qui fait qu'on

n'est pas si liardy dans ces temps-là à pousser une violence, et on ne veut

pas avoir tant d'affaires à la lois K

« Le clergé peiit encore ,
par son moyen et M. de Narbonne , fournir des

occasions d'alîaires en si grand nombre que l'on voudra, en demandant des

estais "énéraux avec la noblesse , ou des conciles nationaux qu'ils pourroiont

convoquer d'eux-mêmes en lieux éloignez des troupes, et y proposer mille

matières délicates.

« M. de La Salle, qui doibt avoir cognoissance de tous les secours qu'on

ijcul tirer par nos correspondances des autres royaumes et Estais
, y peut

aussi estre employé et donner des assistances à nos places. Voilà Testai où

il faut mettre les choses sans faire d'autres paf, si on se contentoit de me

tenir prisonnier; mais si on passoit outre et que l'on voulust faire mon pro-

cez il faudroit faire d'autres pas; et, après que tous les gouverneurs

auroient écrit à Son Éminence'pour demander ma liberté avec termes pres-

sants comme mes amis , s'ils n'obtenoient prompLemenl Teffet de leur

demande et que l'on continuast à faire la moindre procédure , il faudroit en

ce cas montrer leur bonne volonté et commencer tout d'un coup , sous divers

prétextes de ce qui leur est deub ,
par arrester tous les deniers des recettes

,

non-seulement de leurs places, mais des lieux où leurs garnisons pourroient

courre; faire faire de nouveau serment à tous leurs officiers et soldats

,

mettre dehors tous les habitants et soldats suspects, peu à peu , et publier un

manifeste contre l'oppression du gouvernement.

« C'est en cas où Guynaut pourroit, avec q>ielques vaisseaux de guerre,

s'asseurant en diligence du plus grand nombre d'hommes qu'il pourroit,

matelots et soldats ,
principalement étrangers ,

prendre tous les vaisseaux

qu'il rencontreroitdansla rivière du Havre à Rouen, et par toute la coste, et

mettre les uns pour brûlots, et des autres en faire des vaisseaux de guerre;

en sorte qu'il auroit une petite armée assez considérable, retraite en de bons

ports, et y meneroit toutes les marchandises dont on pourroit faire argent...

« 11 est impossible, ces choses estant bien conduites, se joignant à tous

les mal-contanls par d'autres inlérests, que l'on ne fist une affaire assez forte

pour tenir les choses longtemps en balance , et en venir à une bonne com-

position , d'autant plus que l'on ne demanderoil que la liberté d'un homme ,

qui donneroit des cautions de ne faire aucun mal.

« Je ne dis point qu'il'faudroit oster tous mes papiers , mon argent , ma

vaisselle et mes meubles les plus considérables de mes maisons de Paris, de

Saint-Mandé, de chez M. Bruant, et les m.eltre dès le premier jour à cou-

vert dans une ou plusieurs maisons religieuses et chez M. Bournonville, et

s'asseurer d'un procureur au parlement, fidèle et zélé, qui pourroit estre

donné par M. de Meaupeou, le président de la première...

« Une chose qu'il ne faudroit pas manquer de tenter seroit d'enlever des

plus considérables hommes du conseil, au mesme moment de la rupture,

1 L'Évcque ci'.\gcle était un ficie de Fouquet.
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comme M. Le Tellier, et quelques autres de nos ennemis les plus considé-

rables, et bien faire sa partie pour la retraite , ce qui n'est pas impossible.

« Si on avoil des gens dans Paris assez hardis pour un coup considérable

,

et quelqu'un de teste à les conduire, si les choses venoient à cette exlrémiié

et que le procez fiist bien advancé , ce seroit un coup embarrassant de pren-

dre de force le rapporteur et les papiers, ce que M. Jannart ou autre de cette

qualité pourroit bien indiquer par le moyen de petits greffiers que l'on peut

gaigner, et c'est une chose qui a peu estre pratiquée au procez de M. de Che-

naille, le plus aisément du monde, où , si les minutes avoient été prises, il

n'y avoit plus de preuve de rien.

« M. Pellisson est un homme d'esprit et de fidélité connue, auquel on pour-

roit prendre créance, et qui pourroit servir utilement à composer les mani-

festes et autres ovivrages dont on auroit besoin, et porter des paroUes se-

crettes des uns aux autres.

« Il fliudroit, sous mille nomsdifférenz et divers intéressez, recommencer

à faire des imprimez de toutes sortes dans les grandes villes du royaume ,

d'en envoyer par les postes et semer par les maisons.

« Pour cet effet encore, mettre les imprimeries en lieu seur ; il y en a une

à Belle -Isle.

«M. le premier président La Moignon, qui m'a l'obligation toute entière

du poste qu'il occupe, auquel il ne seroit jamais parvenu, quelque mérite

qu'il ait, si je ne lui en avois donné le dessein , si je ne l'avois cultivé et pris

la conduite de tout avec des soins et des applications incroïables , m'a donné

tant de parolles de reconnoissance et d'amitié que je ne puis douter qu'Une

fist les derniers efforis pour moi , ce qu'il peut faire en plusieurs façons , en

demandant luy-mesme personnellement ma liberté , en se rendant caution

et en faisant cognoistre qu'il ne cessera point d'en parler tous les jours qu'il

ne l'aye obtenue
;
que c'est son affaire ;

qu'il quitteroit plustost sa charge

que se départir de cette sollicitation , et faisant avec amitié et avec courage

tout ce qu'il faut... »

Suivent neuf autres paragraphes renfermant des recommanda-

tions à plusieurs autres personnes moins connues, à M. Amproux,

conseiller au Parlement ; à une sœur de madame ^lu Plessis-l^el-

lière ; à M. Cargret, maître des requêtes, et à M. Fouquet, con-

seiller en Bretagne
,
parent du surintendant.

Tel était ce projet que, les uns après les autres, les historiens

d'abord, le public ensuite, sur la foi des historiens, ont cru vague

et inoffensif , faute de le comiaître. En le lisant, les réflexions

viennent enfouie, et Ton ne sait ce qui doit le plus étonner ou de la

légèreté excessive de celui qui Ta écrit et de lanaïveté avec laquelle

il comptait sur le dévouement des hommes qu'il avait gorgés

d'argent pendant sa prospérité, ou des folles idées qu'il se faisait sur

son importance politique dans l'Etat. C'était, en effet, une étrange

illusion de Fouquet de croire qu'il pourrait engager, soutenir

une lutte avec le cardinal de Mazarin, et de ne pas s'apercevoir, au
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coiilraire, finil ne s'était avancé, ne so maintenait que par lui;

car, <le sou aveu même, au moment où la faveur du cardinal sem-

blait rabandonner, le terrain nuuKiuait aussitôt sous ses pieds.

Son iniluence reposant uni(}uement sur ses larj,fesses , tout sou

crédit ne devait-il pas tomber dès qu'on lui retirerait le moyen de

les continuer? Quant aux promesses formelles qu'on lui avait

domiécs, de vive voix ou par écrit, de lui être dévoué envers et

contre tous, elles n'auraient eu, pour un esprit sérieux, aucune si-

gnilication. Mazarin, au contraire, disposait du pouvoir en maître

absolu, car le roi et la reine mère n'avaient d'autre volonté que la

sienne. Vers la fin de sa carrière surtout, son ascendant moral était

immense, et aussi solidement établi qu'il avait été précaire dans les

commencemerrts. Les esprits les plus hardis, les plus résolus

avaient fini par plier devant sa timidité apparente, et tous les

princes du sang, les uns après les autres, s'étaient soumis à ses

conditions. Voilà les deux hommes (jui se seraient trouvés en

présence, si Mazarin eût donné suite au projet que Foucpiet lui

supposa à plusieurs reprises de se défaire de lui. Renversé, em-

prisonné, en face de Mazarin tout-puissant et singulièrement

grandi depuis quelque temps par ses succès diplomatiques et par

le résultat des négociations avec l'Espagne, quelle figure Fou-

quet eût-il faite? Combien de dévouements eussent-ils éclaté en

sa faveur? Combien de gouverneurs eussent-ils compromis leur

position et leur tête? Tout le monde peut résoudre ces questions.

Mais, pour paraître incroyable, le projet qu'on vient de lire n'en

était pas moins très-réel. Il semble aujourd'hui que celte pièce

seule eût dû suffire pour justifier un procès dont l'issue ne pou-

vait être douteuse. En effet, malversations, abus des deniers pu-

blics pour s'attacher des créatures au préjudice de l'Etat, plan de

guerre civile, ces trois griefs y sont écrits à chaque ligne. Au lieu

de s'en tenir au dernier, on insista outre mesure sur les faits par-

ticuliers de péculat, dans le détail desquels personne , en défini-

tive, ne voyait clair. Au point de vue de l'accusation, ce fut une

faute immense, et le ministre Le Tellier avait raison de dire, en

parlant du procès de Fouquet, que, poiir avoir voulu faire la

corde trop grosse, on ne pourrait plus la serrer assez pour Pé-

tramjler. Le mot était cruel; heureusement pour Fouquet il

fut vrai. Dans tous les procès politiques, le point essentiel c'est

de gagner du temps, et, sous ce rapport, Fouquet n'avait pas lieu

de se plaindre. Le réquisitoire du procureur général, véritable
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amplification de rhétorique, parsemée à chaque page de grands

mouvements passablement déclamatoires , lui avait été signifié

seulement dix-huit mois après son arrestation. Sa captivité datait

du 5 septembre 1661 et son procès ne fut jugé qu'en décembre

4664. Pendant cet intervalle, les éloquents plaidoyers de Pélis-

son, les touchantes élégies de LaFontaine, les doléances de Ménage,

de Scarron, de mademoiselle de Scudéry, les fureurs de Hénault,

et les vœux de tous les artistes de l'époque, encouragés et pen-

sionnés par Fouquet, avaient peu à peu ramené l'opinion '.

Ajoutez à cela, les sollicitations de quelques amis puissants et dé-
voués, au nombre descjuels le dévouement de madame de Sévigné

se fait surtout remarquer, les nombreuses irrégularités du procès,

les soustractions, les falsifications de pièces, l'animosité évidente

des accusateurs. Il n'est pas jusqu'à l'administration rigide et sans

pitié de Colbert , dont les réductions sur les rentes faisaient alors

crier tout Paris, qui ne gagnât des partisans à l'accusé. Enfin , le

gouvernement tenait essentiellement, on le comprend de reste,

après la publicité qu'il avait donnée au projet de guerre civile, à

obtenir la condamnation la plus rigoureuse , et la situation des

esprits était telle que, malgré les précautions prises lors de la for-

mation de la Chambre de justice , malgré la ressource des pro-

messes et de Fintimidation, il en était réduit au point de craindre

le scandale d'un acquittement.

Outre le procès-verbal officiel des opérations de la Chambre de

justice pendant le procès de Fouquet -,on possède encore une re-

lation intime et très-circonstanciée sur la marche de cette affaire
;

c'est le journal de M. d'Ormesson', un des deux conseillers du

1 Hénault était un littérateur contemporain, connu seulement aujourd'hui par un sonnet

plein de fiel qu'il fit contre Colbert à l'occasion du procès de Fouquet. Ce sonnet débute

ainsi : n Ministre avorc cl lâche. » J'en citerai seulement les derniers vers :

« Sa chute quelque jour te peut être commune ;

« Crains ton poste, ton rang, la cour et la fortune :

n Nul ne tombe innocent d'où l'on te voit monté.

n Cesse donc d'animer ton prince à son supplice,

Il Et, près d'avoir besoin de toute sa bonté.

Il Xe le fais pas user de toute sa justice. »

2 Bibliotli. roy., JIss. ô vol. in-fol. déjà cités.

3 Biblioth. roy., Mss. Journal de M. d'Ormesson. 1 vol. in-fol. a° 216. A la fin du volume il

y a quelques autres pièces relatives au procès de Fouquet, et une lettre écrite par lui à sa femme

plusieurs années après sa translation à Pignerol. M. de Lamoignon- avait aussi laissé , sur les

opérations de la Chambre de justice, un journal dont l'auteur de sa vie a eu connaissance.

Ce journal n'est pas à la Bibliothèque royale; peut-être appartient-il à^quelque collection par-
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parlement do Paris <iue le roi avait nommés rapporteurs du pro-

cès . A l'époque où celte nomination eut lieu , la famille de

Kouquet. croyant que M. d'Ormosson lui serait hostile , avait eu

le projet de le récuser ; ce fut lui, au contraire, qui sauva Fouquet

de la mort. Issu d'une ancienne famille de robe, très-attaché aux

prérogatives de la compagnie, esclave de la règle et des formes,

M. d'Ormesson n'avait pu se plier à cette violation des préroga-

tives, à cet oubli de toutes les formes accoutumées dont se plai-

gnait l'accusé; sa conscience de magistrat s'en était révoltée, et,

longtemps avant la fin du procès, il avait passé du côté de la clé-

mence. Son journal, qu'aucun des biographes de Fouquet n'avait

encore consulté , renferme les particularités les plus curieuses.

C'est la relation secrète, intime, et jour par jour, des diverses

phases du procès. Seulement, il est bon de ne pas oublier en la

lisant, et son auteur le rappelle assez lui-même, qu'il est tout à

fait contraire au parti du gouvernement, c'est-à-dire en hostilité

avec Colbert, avec le chancelier Séguier, avec Pussort, oncle de

Colbert, Foucault et Berryer, ses créatures. A propos de ce der-

nier, à qui Colbert venait, pour prix de ses services, de faire accor-

der une charge de conseiller d'État ordinaire et une abbaye de

0,000 livres, M. d'Ormesson fait ol)server qu'on avait commis

une grande faute en lui confiant toute la conduite secrète, mais

réelle, du procès; car, pour se rendre nécessaire et indispensable

plus longtemps, il avait traîné les choses en longueur, en ayant

soin toutefois de rejeter les retards, tantôt sur les rapporteurs,

tantôt sur M. Talon, qu'il avait fini par faire renvoyer et rempla-

cer par M. de Chamillart. M. d'Ormesson ajoute que ce Berryer

était l'homme le plus décrié de tout Paris, ayant fait en dix-huit

mois seulement pour 1,800,000 livres d'acquisition. En un mot,

dit-il, «c'était un frippon hardi et capable de toutes choses. «Vers

la fin du procès, Berryer eut des accès de folie. Se voyant renié,

abandonné par tous, sa tête s'était troublée, affaiblie. Un jour,

il était à l'église des Petits-Pères ; tout à coup on fit un grand

})ruit dans la rue ; il crut qu'on venait l'arrêter, et sa frayeur fut

telle qu'il fallut le saigner deux fois aux pieds pour le faire reve-

nir. Ecoutons le plus spirituel chroniqueur de l'époque. « Ber-

liculièie. Les fragments qu'on en trouve dans la vie de M. de Lamoignon permettent d'affir-

mer que la publication de ce journal, si toutefois il existe encore, offrirait un vif intérêt. Voir

les Arri'tcs du président de Lamoignon; édition de 17S3, 2. vol. in-4o. T. I. Vie de M. de

luimoiguon.—La !" édition n'a qu'un volume et ne renferme pas la vie de JI. de Lamoignon.
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ryer est devenu fou , mais au pied de la lettre ; c'est-à-dire

qu'après avoir été saigné excessivement, il ne laisse pas d'être en

fureur ; il parle de potences , de roues ; il choisit des arl très

exprès ) il dit qu'on le veut pendre , et fait un bruit si épouvan-
table qu'il le faut tenir et lier. Voilà une punition de Dieu assez

visible et assez à point nommé. » A ces coups de pinceau on a

reconnu madame de Sévigné'. Tel était aussi l'avis de M. d'Or-

messon, qui, du reste, il faut bien le dire, se préoccupe dans son

journal, un peu plus qu'il ne conviendrait à un homme grave,

des constellations , des comètes et des remèdes de bonne femme
envoyés à la reine par la mère de Fouquet ^

Tout cela faisait qu'on s'intéressait à l'accusé. Cependant, les

sollicitations étaient pressantes du côté de la cour. Deux mois après

l'arrestation du surintendant, en novembre 1661, M. de Lamoi-
gnon était allé à Fontainebleau pour complimenter Louis XIV sur

la naissance du Dauphin. Le roilui parla de Fouquet.a 11 se vouloit

faire duc de Bretagne et roi des îles adjacentes, dit Louis XIV'
;

il gagnoit tout le monde par ses profusions
; je n'avois plus per-

sonne en qui je pusse prendre confiance. » M. de Lamoignon fait

observer que le roi étoit si plein de ce sujet que, « pendant i)lus

d'une heure d'entretien , il y revenoit toujours '. »

Malheureusement, les preuves de l'influence que Louis XIV et

Colbert exercèrent dans cette affaire abondent. Au mois d'août

1663, un conseiller du Parlement, Lecamus, écrivait à Colbert :

« On a su dans la compagnie que j'avois eu l'honneur de voir le Roy. Je

n'ay jr^s pu m'empescher de dire à quelques-uns de Messieurs la manière
dont le Roy m'avoit parlé et le mécontentement qu'il m'avoit témoigné de
la conduite de la compagnie, que je Tavois justifiée autant qu'il m'avoit été

possible, mais qu'il estoit important d'oster au Roy les mauvaises impressions

dont je l'avois trouvé prévenu. Cela a touché, et j'espère que Sa Majesté
,

dans la suite, n'aura pas sujet de se plaindre *. »

Aussitôt que le rapporteur d'Ormesson eut manifesté son opi-

nion sur le procès, Colbert lui retira une charge qu'il avait à

Soissons. En outre, le roi continuait à stimuler personnellement

le zèle des membres de la Chambre dejustice. Un jour, entre au-

tres, à Fontainebleau, où la Chambre avait dû se transporter,

1 Lettre du i" décembre 1664.

2 On publia en 167b un Recueil de rccclUs choisies, attribué à la mère de Fouquet. Ce
recueil eut cinq éditions.

3 Arrêtés du président de Lamoiynnn et vie de M. de Lamoignon.
'* Biblioth. roy., Mss. Lettres adressées à Colberl.
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Ml. d'Oi-mosson et de Saiiitc-Hélriic, Ifts deux rapportoiirs, fu-

rent mandés au château. Ils trouvèrent le roi dans son rabinet

avec Colbert et de Lionne. Le roi leur dit alors qu il fallait (jue le

procès eût une fm; qu'il y allait de sa réputation, surtout dans

les pays étrangers, où Ton ne voudrait pas croire à sa puissance,

s'il ne pouvait venir à bout de ce (pi'il considérait comme une

allaire de rien « co7iù'e ?m muémhle. » Pourtant, il ne demandait

que la justice, ne voulant pas, disait-il, comme il s'agissait de la vie

d'iui homme, prononcer une parole de trop, et souhaitant avant

tout de voir la tin de l'affaire, de quelque manière que ce fût \

Voilà connnent le loi recommandait l'impartiahté aux juges. Une

autre fois, il leur disait qu'il était au courant de tout ce qui se

passait dans la Chambre, ce dont personne ne doutait. Enfin,

Colbert lui-même se rendit un jour chez le père de M. d 'Ormes-

son, pour se plaindre à son tour et au nom du roi de la longueur

du procès. RL d'Ormesson demanda pourquoi on l'avait allongé

par trente ou quarante chefs d'accusation sans importance, au

lieu de s'en tenir à deux ou trois; il ajouta qu'au surplus son fils

ne se plaignait pas qu'on lui eût ùté l'intendance de Soissons, et

qu'il n'en rendrait pas moins bonne justice ^

En même temps qu'elle s'occupait du procès de Fouquet, la

Chambre de justice jugeait aussi d'autres affaires, et se montrait

parfois d'une sévérité peu rassurante pour la famille de l'accusé.

Déjà deux sergents des tailles d'Orléans avaient été condamnés à

être pendus, et exécutés ; d'autres avaient été envoyés aux galères.

Gourville, l'ami intime, le confident et le faiseur de Fou(iuet, avait

été condamné à mort « pour crime d'abus, malversations et vols

par lui commis ès-finances du roi, sans compter les violentes

présomptions de crime de lèse-majesté pour sa participation à

cet écrit fameux qui contient un projet de moyens pour rallumer

la sédition dans le royaume. » Tels sont les termes de l'arrêt.

Mais Gourville était déjà à l'étranger. Un financier de moindre

importance, nommé Dumont, ne fut pas aussi heureux. Con-

damné à mort pour crime de péculat par douze voix contre huit,

il fut pendu, le 15 juin 1664, devant la porte même de la Bas-

tille, où Fouquet était alors renfermé ^.

On a vu cpie la Chambre de justice avait siégé à Fontainebleau

î BiWiotli. loy., WbS. JovTiKil d'Urvtesson.

2 Ibidem.

3 Ibidem.
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pendant le séjour qu'y fit la cour. La comparution de Fouquet

pouvant être nécessaire d'un moment à l'autre, il avait été, avec

une foule d'autres prisonniers, pour fait de concussion, transféré à

Moret, à la suite de la Chambre. Ainsi, celui qui avait disposé pen-

dant neuf ans en maître absolu des finances du royaume suivait

maintenant ses juges de cachot en cachot ! D'après le Journal

(rOnnesson, le retour du surintendant à la Bastille fut marqué par

une scène des plus attendrissantes. La femme et les enfants de

Fouquet attendaient la voiture sur le pont de Charenton oi^i elle

devait passer. Arrivé sur le pont, d'Artagnan, qui fut toujours

plein d'humanité pour son prisonnier, malgré la rigueur des pré-

cautions qu'il lui était commandé de prendre, permit à la voiture

de marcher au pas, et Fouquet put embrasser sa femme et ses en-

fants qu'il n'avait pas vus depuis trois ans. Entrevue cruelle et dé-

chirante, malgré ses douceurs; car, peu de temps auparavant, le

roi avait vu, sans s'arrêter, la femme et la fille de Fouquet age-

nouillées sur son passage, et les récents arrêts de la Chambre de

justice n'étaient que trop faits pour jeter l'épouvante dans tous les

cœurs !

Enfin, M. de Chamillart fit connaître ses conclusions, par les-

<|uelles il re({uérait que Fouquet, atteint et convaincu du crime de

péculat et autres cas mentionnés au procez, fûst condamné à estre

pendu et estranglé, tant que mort s'en suive *.

Trente-huit mois s'étaient alors écoulés depuis l'arrestation de

Fouquet. Le 14 novembre 1664, il parut devant la Chambre de

justice. Avant de le laisser entrer, le chancelier crut de son de-
voir de faire connaître les justes plaintes de l'accusé au sujet de

quelques lettres scandaleuses qu'on lui avait attribuées. Le chan-

celier ajouta qu'aucune des lettres trouvées dans ses papiers n'a-

vait été publiée, le roi n ayant pas voulu commettre la répjutation

de quelques dames de qualité'-. Après ce préambule, on fit entrer

1 La pièce originale existe aux archives du royaume, section historique, carton K, w 127.

Voir \'Histoire de la dêtcnlion des philosophes, des gens de lettres, etc., etc. Par M.Delort,

1. 1, p. 22.

2 Voici un fragment d'une de ces publications dont se plaignait Fouquet. Si l'on n'était suf-

fisammeut averti par ce qui précèrie, le ton même de cette lettre prouverait jusqu'à l'évidence

qu'elle est l'œuvre d'un pamphlétaire de l'époque. C'est madame du Plessis-Bellière qui écri-

vait au surintendant. « Je ne sais plus ce que je dis ni ce que je fais lorsipi'on résiste à vos in-

tentions. Je ne puis sortir de colère lorsque je songe que cette demoiselle de la Yallière a fait

la capable avec moy. Pour captiver sa bienveillance, je l'ay encensée par sa beauté, qui n'est

pourtant pas grande
; et puis, luy ayant fait connoistre que vous empeschcriez qu'il ne luy

manquast jamais de rien, et que vous aviez vingt liiillc pislolles pour elle, elle se gendarma
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Foii(|uot. Il était vêtu , dit M. d'Ormesson, d'un habit court de

drap tout uni, avec un petit collet uni et un manteau. Il salua la

compagnie, sans que personne lui rendit le salut. Le chancelier

lui ayant dit de s'asseoir, il se mit sur la sellette sans faire aucune

observation ; mais, invité à lever la main pour prêter serment, il

pria (ju'on ne trouvât point mauvais s'il s'y refusait, ne voulant

pas déroger à son privilège. En même temps, il renouvela ses

protestations et lit des excuses sur ce qu'il s'était présenté en ha-

bit court, mais depuis plus d'un an il avait demandé une sou-

tane et une robe qu'on n'avait pas voulu lui donner ; au surplus,

il ne croyait pas que son privilège dépendit de son habit. Après

en avoir délibéré, la Chambre décida, ainsi^que cela avait déjà eu

lieu lors des interrogatoires, que, s'il ne voulait pas prêter ser-

ment, on le jugerait comme s'il était muet, sauf à fau^e mention

de ses protestations au procès-verbal. Là-dessus, Fouquet se sou-

mit et répondit à toutes les questions qu'on lui posa. Cependant,

il n'en protesta pas moins contre la violation de ses privilèges

toutes les fois qu'il comparut devant la Chambre de justice , et

réclama jusqu'à laiin ses Juges naturels.

Les premiers interrogatoires portèrent sur les faits relatifs au

péculat, tels que le marc d'or, les sucres et les cires de Rouen ,

les 6 millions de billets réassignès, les octrois, les dépenses per-

sonnelles. Suivant madame de Sèvigné, le cher et malheureux

ami parlait d'ordinaire si habilement, que plusieurs de Messieurs

ne pouvaient s'empêcher de l'admirer. Elle cite, entre autres,

M. Renard, un des vingt-deux juges, qui avait dit : «11 faut

avouer que cet homme est incomparable; il n'a jamais si bien

parlé dans le Parlement ; il se possède mieux qu'il n'avait jamais

fait. » Deux ou trois fois cependant la patience avait échappé à

l'accusé, et il s'était défendu avec une chaleur qui lui était nui-

sible. Vint enfin la lecture du projet de rébellion. Pendant tout

le temps qu'elle dura, Fouquet eut les yeux attachés sur un cru-

cifix qui était dans la chambre. Invité à s'expliquer à ce sujet,

contre moy, disant que vingt-cinq mille n'étoient pas capables de luy faire faire un faux pas
;

et elle le répéta avec tant de fierté que, quoique je n'aye rien oubliéjpour la radoucir avant de

nie séparer d'elle, je crains fort qu'elle n'en parle au Roy, de sorte qu'il faudra prendre le de-

vant. Pour cela ne trouvez-vous pas à propos de dire, pour la prévenir, qu'elle vous a de-

mandé de l'argent, et que vous luy en avez refusé ? » {La Bastille déroilée, t. I.) La publi-

calion de ce livre eut lieu dans les premières années de la Révolution. La plupart des pièces

qu'il contient, sont évidunnnent apocryphes. (Cité dans l'/ZiS/oire de la délcniion des phi~

losopheSf etc.)
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il répondit que c'était là une pièce extravagante, un effet de va-

peurs fantastiques et chimériques, et que si le but de ses enne-

mis avait été de le couvrir de confusion en le forçant d'en

ouïr la lecture, ils y avaient pleinement réussi. « Comment, lui

dit alors le chancelier, accordez-vous le zèle et l'affection pour

l'Etat, dont vous avez parlé si souvent, avec le dessein que vous

aviez projeté de le troubler et bouleverser de fond en comble,

pour l'unique but de conserver votre charge ? Vous ne pouvez

pas dire que ce ne soit là un crime d'État? — Non, répondit Fou-

quet; on ne saurait être accusé d'un crime d'État pour avoir eu

une folle pensée qui n'est pas sortie du cabinet, qui n'a reçu au-

cun commencement d'exécution, qu'on a si bien oubliée depuis

plus de deux ans que l'on en croyait toute trace disparue. Un
crime d'Etat, poursuivit-il, c'est quand on est dans une charge

principale, qu'on a le secret du prince et que tout d'un coup on

se met du côté de ses ennemis, qu'on fait ouvrir les portes d'une

ville dont ou est le gouverneur à l'armée des ennemis, et qu'on

les ferme à son véritable maître, qu'on porte dans le parti tous

les secrets de l'État '. » Le chancelier, que tout le monde

reconnut à ce portrait, garda prudemment le silence ; et madame
de Sévigné de s'écrier avec son air le plus triomphant :

« Voilà au vrai comme la chose se passa. Vous m'avouerez qu'il

n'y a rien de plus spirituel, de plus délicat, et même de plus

plaisant. » Ensuite, Fouquet continua sa défense et rappela les

services qu'il avait rendus au cardinal, les remerciements qu'il en

avait reçus etdont les preuves se seraient trouvées dans ses papiers,

si on ne les eût soustraites; puis enfm, la noire ingratitude qu'il

en avait recueillie. Mais de ce que la conduite du chancelier n'avait

pas été exempte de reproches dans les troubles de la Fronde,

de ce que le cardinal Mazarin n'avait pas eu pour Fou(iuet toute la

reconnaissance à laquelle celui-ci s'attendait, s'ensuivait-il que

l'accusation n'eût aucun fondement? L'amitié la plus vive pouvait

seule se faire iUusion à ce point; et, loin que les troubles encore

récents de la Fronde dussent servir d'excuse à Fouquet, la rai-

son d'État voulait, au contraire, qu'il fût puni d'autant plus sé-

vèrement qu'on était plus rapproché des temps où l'exécution

d'un pareil projet aurait pu être tentée avec quelque chance de

succès.

1 Lettie de madame de Sevignc, à M. de Pomponne, du 9 décembre 1664.—Le Journal

d'Ormesson raconte le même incident en ternies presque identiques.
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D'après le témoignago mémo de ses amis, Fouquct était vul-

uéraltle sur la plupart des griefs concernant le péculat. Madame

de Sévigné reconnaît elle-même, et sans doute c'était Topinion

de sa société, que dans bien des endroits on aurait pu Yembar-

nmeret le pousser '. On vient de voir ce qu'il répondait relative-

ment au projet de révolte. Quant à l'achat et aux fortifications de

Belle-Isle, Fouquot objectait qu'il avait acheté cette terre sur

Tinvitation du cardinal Mazarin, bien aise de la voir sortir des

maisons de Retz et de Brissac à qui elle appartenait, et qui lui

étaient suspectes ;
que le cardinal devait s'en charger plus tard,

ou, à défaut, de celle de Vaux; mais que, dans la suite, pressé

de remplir cette promesse, il avait répondu, au bout de six à sept

mois, « car il ne prenait pas ses résolutions sans y avoir pensé

bien longtemps » qu'il ne pouvait s'accommoder ni de Vaux ni

de Belle-Isle, ayant fait de grandes acquisitions du côté deNevers.

Fouquet ajoutait «que se trouvant possesseur de Belle-Isle, il

avait dû naturellement mettre en bon état les fortifications et le

port, espérant ainsi (juadrupler le revenu ordinaire ; » que, d'ail-

leurs, le cardinal lui ayant commandé de donner tous ses soins au

commerce maritime, il avait acheté des vaisseaux marchands et

les avait envoyés à Terre-Neuve, aux Indes-Orientales, en Amé-

rique, à la pèche de la baleine, tâchant de s'instruire en toutes

choses; « en sorte qu'il pouvait dire, sans vanité, qu'aucun autre

n'était plus en état de servir, et qu'il avait des lumières pour pro-

curer au roi des revenus immenses au soulagement de ses peu-

ples ^. » Suivant Fouquet, les arrêts qu'il avait fait rendre, les

lettres circulairesqu'il avait adressées aux intendants de justice et

aux principaux marchands du royaume pour les consulter, étaient

des preuves évidentes qu'il était chargé de tout ce qui concer-

1 Letire à M. de Pomponne, du 26 novembre 1664.

2 Le 27 septembre 1661, un sieur Lazare Belin, capitaine d'un des navires appartenant à

Fouquet, écrivait d'Amsterdam à Colbert pour lui rendre compte des achats qu'il était chargé

de faire quand son navire fut saisi, et proposait n de lui envoyer des mémoires qu'il avait

fournis à 31. le surintendant pour potivoir former, en peu de temps, une flotte considéra-

ble en France sans qu'il en coûtât rien à S. M. « (Biblioth. roy., Mss. Lettres adressées

à Colbert]. On trouve dans la même collection, à la date du 8 juin 1665, une lettre de Bor-

deaux, dans laquelle il est dit que le jour de Tarrestalion de Fouquet un navire lui apparte-

nant, bien que n'étant pas sous son nom, et qu'on n'avait pu visiter à cause de cela, avait

été expédié à la Martinique où le surintendant possédait des habitations, et l'on croyait que

ce navire renfermait plus de dix millions. « La quantitéfait peur, ajoutait la lettre, mais

l'apparence est véritable, n Ecrivait-on cela pour flatter les passions du jour? Cela n'aurait

rien d'étonnant.
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nait le commerce et les affaires de mer, et la propriété de Belle-

Isle lui fournissait le moyen de faire quelques spéculations com-

merciales, utiles tout à la fois aux intérêts du roi et aux siens

propres. « Pourquoi, ajoutait-il, le cardinal m'a-t-il engagé à

toutes ces choses, s'il vouloit laisser des mémoires pour y trou-

ver à redire? Étoit-ce un piège à cause de ma facilité et de ma
déférence que j'avois à tout ce qu'il pioposoit? ou le sieur Colbert

a-t-il fait depuis, à la tin de ses jours, du poison de tout ce qui estoit

simple et innocent? Henry-le-Grand a-t-il trouvé quelque cliose

à dire que M. de Sully eust fait bâtir non-seulement un superbe

château, mais une ville entière ? qu'il eust des biens si considé-

rables, dont jouit encore sa maison? Qu auroient-ils dit, mes en-

nemis, si dans le cœur du royaume j'avois établi une souveraineté

et fait battre monnoie, comme afaitle sieur de Sully? C'étoit Hen-

ry-le-Grand néanmoins qui l'a veu et l'a souftért. » Revenant au

projet de révolte, Fouquet ajoutait : Ou il estoit vray qu'on vou-

loit m'opprimer injustement, comme on fait, ou non. Si on le

vouloit, n'est-il pas excusable d'avoir seulement pensé aux moyens

de faire peur à celuy qui avoit le dessein de me perdre, et faire

diversion dans son esprit pour l'en détourner ? Si on ne le vouloit

pas, ma pensée, qui n'estoit que pour ce seul cas, estoit une chi-

mère. » Certes, voilà des moyens de défense auxquels il y avait

beaucoup à répondre. «Mais, poursuivait Fouquet, on vouloit me

perdre; on vouloit ma place. Si j'eusselaissé périr des armées faute

d'argent, et que le Roy et tout le royaume eussent sceu qu'il ne

tenoit qu'à moy d'empescher le mal, que n eust-on point dit de

moy? Que n'en diroit-on point encore? On m'eùst crû, on me
voudroit croire aujourd'huy d'intelligence avec les ennemis, ou

du moins mal aftéclionné à l'Estat, et partant criminel.... Mais

qu'ils fassent ce qu dleur plaira, puisqu'ils le peuvent, ils ne ser-

viront jamais l'Estat aussi utilement que j'ay fait. On peut se flat-

ter aisément soy-même d'une vaine opinion d'habileté, quand les

choses rient, et que le vent souffle à pleines voiles; mais quand

je considère qu'ils creusent des précipices autour d'un poste

qu'ils occupent, qu'ils me persécutent, moy sans biens, pendant

qu'ils en possèdent d'immenses de toutes sortes; qu'ils sont obli-

gez, dans ma disgrâce, de corrompre des témoins et supposer

des dénonciateurs, qui ne se nomment point, pendant qu'il s'en

présente contre eux. malgré leur faveur, qui se nomment, qui

sont connus et intelligents, à qui la seule autorité souveraine
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terme la bouche; que cependant ils ne laissent pas de me pous-

ser jusqu'aux dernières bornes de Tinhumanité, sans considérer

ni Dieu, ni les hommes, ni le présent, ni l'avenir; je doute sou-

vent s'ils sont aussi habiles qu'ils se sont imaginez '. »

C'est ainsi que Fouquet se justiiiait, et ses défenses, je l'ai déjà

dit, remplissent quinze volumes. On ne saurait se figurer la va-

riété de tons qui y règne et l'intérêt qu'il eut le talent d'y ré-

pandre. Vainement, c'est le prisonnier lui-même qui nous l'ap-

prend, lu lecture de CEvangile eto.it sa principale lecture et sa

sa seule consolation; par intervalles, des accents pleins d'amertume,

de véhémence, d'indignation, éclatent malgré lui. Imprimées

clandestinement dans un très-petit format, ses défenses étaient

avidement recherchées et servaient d'arme à l'opposition du

temps contre l'administration réparatrice, mais inexorable, de

Colbert. En examinant avec impartialité ces plaidoyers, une ré-

flexion se présente souvent à l'esprit. Inattaquable toutes les fois

qu'il mot en lumière les dilapidations de Mazarin et les immenses

services qu'il a rendus à ce ministre en lui procurant de l'ar-

gent dans un temps où l'Etat n'avait ni ressources ni crédit,

Fouquet se laisse aller aux plus étranges illusions en ce qui con-

cerne ses dilapidations personnelles et le projet de révolte dont

on lui faisait si justement un crime. Il est vrai que, pressé de

plus près, il répliquait par un argument qui lui paraissait irréfu-

table. Suivant lui, quelques mois avant son arrestation, il avait

dit au roi qu'il s'était passé, du vivant du cardinal, plusieurs

choses contraires aux règles, et qu'il lé supphait, pour rassurer

sa conscience et ôter tout prétexte à ses ennemis, de lui pardon-

ner tout ce qu'il pouvait avoir fait de mal jusqu'alors, et de lui

donner tout ce qu'il avait reçu et distribué, sans avoir des ordres

en forme ; à quoi le roi aurait répondu : « Ouy, Je vous pardonne

tout le passé, et vous donne ce que vous demandez \ »

Spirituelles, hardies, pleines de fiel et d'ironie, éloquentes par-

fois, les justifications de Fouquet, on a pu le voir, ne brillaient

ni par leur modération, ni par leur prudence. Sous ce rapport,

les deux discours que Pélisson adressa au roi en faveur du sur-

intendant auraient bien mieux servi l'accusé, si sa perte n'eût été

arrêtée depuis longtemps. Ces discours que Voltaire compare aux

belles harangues de Cicéron, et dont La Harpe a fait le plus

1 Défenses, etc., t. Il, p. ôôo et suivantes.

2 Défenses, etc., t. II, p. 93.
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magnifique et le plus juste éloge, fiu-ent aussi écrits sous les ver-

roux. \ Le premier discours surtout est ordonné avec un art ex-

trême, qui n'exclut ni la vigueur, ni la logifiue, ni l'éloquence.

Style, idées, enchaînement des preuves, tout concourt à l'eftet

qui est vraiment irrésistible pour quiconque n'a pas étudié l'af-

faire à fond. Le but principal de Pélisson était de réclamer pour

Fouquet ses juges naturels, c'est-à-dire le parlement de Paris, et

l'on comprend que, ce point gagné, l'accusé était sauvé. Pélisson

soutient cette thèse avec une abondance de raisons et une chaleur

qui durent ébranler bien des convictions; il fait un admirable

portrait de Henri IV, cpii avait, dit-il, le cœur d'un lion avec la.

bonté crun ange, a grand soin d'exalter Mazarin, au lieu de le dé-

précier, comme Fouquet y était peut-être obligé; puis, s'adres-

sant à Louis XIV, \\ termine ainsi :

« Votre Majesté voit combien il est digne de sa bonté et de sa grandeur

de ne point faire juger M. Fonquet par une chambre de justice, dont même
plusieurs membres sont remplacés; qu'on ne saurait prouver les malversa-

tions dont on l'accuse , ni par son bien (car il n'en a point) , ni par ses dé-

penses non plus , car il y a fourni par ses dettes et par plusieurs avantages

légitimes; qu'un compte du détail des finances ne se demande jamais à un

surintendant; qu'il n'a point failli depuis que Votre Majesté lui a donné ses

ordres elle-même; que la mort de S. E. dont il les recevait auparavant,

peut-être même que la soustraction de ses lettres lui ôte tout moyen de se

justifier; qu'en plusieurs choses, comme on ne peut le nier, son administra-

tion a été grande, noble, glorieuse, utile à l'État et à Votre Majesté ;
que

son ambition, quand elle passera pour excessive, a mille sortes d'excuses, et

ne doit être suspecte d'aucun mauvais dessein; que ses services, ou du moins

son zèle en mille rencontres, surtout dans les temps fâcheux et au milieu de

l'orage, méritent quelque considération... C'en est assez, Sire, pour espérer

toutes choses de Votre Majesté. Qu'elle n'écoute plus rien qu'elle-même et

les m.ouvements généreux de son cœur, et que l'histoire marque un jour

dans ses monuments éternels : Louis XIV, véritablement donpé de Dieu

pour la restauration de la France, fut grand en la guerre, grand en la paix.

Il effaça par son application et par sa conduite la gloire de tous ses prédé-

cesseurs. 11 n'aima à répandre que le sang de ses ennemis, et épargna celui

de ses sujets. 11 sut connaître les fautes de ses ministres , les corriger et les

pardonner. Il eut autant de bonté et de douceur que de fermeté et de cou-

rage, et ne crut pas bien représenter en terre le pouvoir de Dieu, s'il n'imi-

tait aussi sa clémence 2. »

Cependant, les interrogatoires de Fouquet avaient été terminés

le 4 décembre, et les rapporteurs résumèrent l'affaire. M. D'Or-

1 Œuvres choisies de Pélisson ; notice par Desessarts.

2 Œuvres choisies de Pélisson, etc., péroraisou du prepucr discours au roi.
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messoii parla le premier. On a déjà vu de quel côlé il était.

« M. D'Ormesson m'a priée de ne plus le voir que l'atfaire ne soit

ju^^ée, dit madame de Sévigné; il est dans le conclave et

ne veut plus avoir de commerce avec le monde. H affecte une

gi'ande réserve; il ne parle i)oint, mais il écoute; et j'ai eu le

plaisir, en lui disant adieu, de lui dire tout ce que je pense '.» Son

résumé dura sept jours. Il eut à examiner quatre-vingt-seize

chefs d'accusation, il reconnut yrais la plupart des griefs concer-

nant le péculat, « trouvant incîoncevable, dit-il, ([ue le surinten-

dant ait pu voler en quatre mois plus de 4 millions. A l'égard des

dépenses faites par l'accusé, elles étaient au delà de toute raison.

Il est vrai qu'on l'avait vu garder assez de mesure dans l'adver-

sité, mais il n'en avait gardé aucune dans sa prospérité; l'on

voulait prétendre <[ue la dissipation n'était pas un crime, mais,

quant à lui, il n'était pas de cet avis, les fortunes subites lui pa-

raissant suspectes. Pour ce qui était du crime d'État, le projet en

était fort méchant, absolument inexcusable, et on ne saurait trou-

ver une bonne raison pour le défendre ; ce projet était l'effet

d'une ambition déréglée, d'un esprit blessé de la maladie du

temps de se rendre considérable; c'était l'œuvre d'un homme
enivré de sa fortune, dont les pensées étaient vagues et se por-

taient partout
;
pour en Ihiir, c'était une méchante pensée, in-

digne d'nn homme d'honneur -? »

Voici quelles furent les conclusions de M. d'Ormesson :

« Par toutes ces considérations, il y a lieu de déclarer l'accusé duement

atteint et convaincu d'abus et malversations par lui commises au faictdes fi-

nances; pour réparation de quoy, ensemble pour les autres cas résultant du

procès, d'ordonner qu'il sera banny à perpétuité hors du royaume, enjoint à

lui de garder son ban à peine de la vie, ses biens confisqués.»

Veut-on savoir maintenant les motifs réels qui déterminèrent

M. d'Ormesson et l'effet que ses conclusions produisirent dans Pa-

ris ? Son journal nous l'apprend.

« Il me semble que l'on l'ut satisfait de moi et j'en remercie Dieu. Jamais

il ne s'est fait tant de prières que pour celte atTaire. La conjoncture des rentes

et autres affaires publiques, où tout le monde s'est trouvé ble.ssé, fait qu'il n'y

a personne qui ne souhaite le salut de M. Fouquet, autant par haine pour ses

ennemis que par amitié pour lui »

• Lettre du b dcccmhre.

2 Bibliotli. roy., JIss. Bcgisii-cs de la Chambre dcjvslicc, Procîs Fouquet. T. HI, pages

168 et 169.
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Et un peu plus loin :

« Je ne puis omettre que l'approbation de mon opinion est si publique, si

grande et si générale, qu'il n'y a personne qui ne m'en fasse compliment, et

que j'en reçois de toute part des lettres de coiijouissance. Dieu en soit loué ' ! »

Les amis de Fouquet trouvèi-ent les conclusions de M. d'Or-

messon unpeu sévères; néanmoins ils firent des vœux pour qu'el-

les fussent adoptées par la majorité des juges, et l'on savait, au

surplus, que les espérances de la famille n'allaient pas au delà.

Après M. d'Ormesson, c'était à M. de Sainte-Hélène, son cama-

rade très-indigne, à reprendre l'affaire. On devine de quelle plume

lui vient cette qualification, et il est inutile d'ajouter que, d'après

la même autorité, il le f\{ pauvrement, rnisérahlement, sans s'ap-

puyer sur rien. M. de Sainte-Hélène conclut à ce que l'accusé

eût la tète tranchée. Pussort, l'oncle de Colbert, le trouva digne

de la corde et du gibet ; mais, eu égard aux charges que Fou-
quet avait exercées, il se rangea à l'avis de M. de Sainte-Hélène.

Et madame de Sévigné de s'écrier, non sans raison : « Que dites-

vous de cette modération ? C'est à cause qu'il est oncle de M. Col-

bert et qu'il a été récusé qu'il avoulu en user si lionnètement. Pour

moi, je saute aux nues quand je pense à cette infamie -. » Cepen-

dant, le jour du jugement approchait, et de part et d'autre, l'in-

trigue redoublait d'efforts. D'un côté, on répétait que le roi avait

dit, en parlant de Fouquet : C'est un homme dangereux. « Quant

ti Colbert, il est tellement enragé, écrivait encore madame de

Sévigné, qu'on attend quelque chose d'atroce et d'injuste qui

nous remettra au désespoir. » En même temps, on offrait aux

juges de leur rembourser ce qu'ils perdraient à la suppression

1 Bil)lioth. roy., Mss. Journal d'Ormcssnn.

2 Voici le portrait que M. de Lamoignon fait de ce conseiller. « C'était assurément un Iiomme

de beaucoup d'intégrité et de capacité, mais si féroce, d'un naturel si peu sociable, si em-

porté dans ses préventions, et si éloigné de l'honnêteté et de la déférence qu'on doit avoir

dans une compagnie, et d'ailleurs si prévenu de son bon sens et si persuadé qu'il n'y avait que

lui seul qui eût bonne intention, qu'il était toujours prêt à perdre le respect dû à la compagnie

età la placeque j'y tenais» [Arrêlcsdiipr. deLanioignon, etc. 1. 1. Vicdc.M. de Lamoignon],

J'ai dit que M. de Lamoignon avait tenu aussi un journal sur les opérations de la Chambre do

justice. L'auteur de sa vie, (sans doute :)I.de Malesherbes), avait ce journal en sa possession, car

il en donne plusieurs extraits. M. de Lamoignon y raconte, en outre, que dans les dernières an-

nées de son ministère, Fouquet avait voulu l'obliger à lui céder d'avance la place de chance-

lier,si le roi la lui ofi'rait. M. de Lamoignon s'y refusa, trouvant, dit-il, qu'il y aurait eu du ri-

dicule à disposer ainsi d'une place a laquelle il lui convenait encore moins de renoncer. Ces

prétentions de Fouquet, amenèrent entre eu\ une rupture prescjne ouverte, et depuis, le surin-

tendant avait cherché tous les moyens de lui nuire. M. de Lamoignon appelle Fouquet le plu.t

vigoureux acteur qui/ût à la cour.
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des rentes et on leur donnait quittance de ce qu'ils auraient eu

à payer pour le droit annuel de leurs charges \ Mais si le roi

avait des cordes puissantes à sa disposition, les amis et la famille

de Fouquet ne négligeaient rien pour mettre les chances de leur

côté. Le bruit courait qu'on avait fait gagner M. de Roxante, un

des juges, par une dame à qui Ton avait donné de l'argent. Selon

M. d'Ormesson, le fils de M. Pontchartrain avait dit à son père,

en se jetant à ses genoux : « Ne nous déshonorez pas en votant

la mort, sinon je quitte la robe. » Qui n'a lu en outre dans ma-

dame de Sévigné ce dévouement héroïque d'un autre juge, de

M. deMazenau? Malade à mourir, soutfrant des douleurs horribles,

il se taisait porter à l'audience pour ne pas perdre son droit de

voter, et il y rendit un jour deux pierres d'une grosseur considé-

rable. M. le prince de Condé, Turenne sollicitaient aussi, et l'on

cite un mot de ce dernier qui peint bien l'état des esprits. Quel-

qu'un blâmait devant lui l'emportement de Golbert et louait la

modération de Le Tellier : « Oui, dit Turenne, je crois que M. Gol-

bert a plus d'envie qu'il soit pendu, et que M. Le Tellier a plus

de peur qu'il ne le soit pas. » Enfin, faut-d le dire ? vers le 13 dé-

cembre, on annonça qu'une comète.d'une grandeur considérable,

dont la queue se dirigeait du côté delà Bastille, avait paru à l'ho-

rizon. D'abord, on n'y avait pas cru : on s'en était moqué. Mais

bientôt, il n'en fallut plus douter. N'était-ce pas d'un heureux pré-

sage en faveur de l'accusé? « La comète me fait beaucoup d'hon-

neur, » aurait dit Fouquet a ce sujet. Mais enfin, le jour fatal arriva.

« Depuis quelque temps (je demande pardon de faire des emprunts si

fréquents à des lettres que tout le monde sait par cœur), depuis quel-

que temps, dit madame de Sévigné, on ne parle d'autre chose ;

on raisonne, on tire des conséquences, on compte sur ses doigts,

on s'attendrit, on craint, on souhaite, on hait, on admire, ouest

triste, on est accablé. » Cet accablement, du reste, n'était que

trop naturel. Chacun des juges opinait ouvertement en faisant

connaître ses motifs, et déjà, si l'on en excepte M. d'Ormesson,

les six premiers avaient voté pour la mort. On se figure les angois-

ses de la famille et des amis de Fouquet. Heureusement, dans la

journée du 19 décembre, les chances tournèrent, et les avis favo-

rables se succédèrent les uns aux autres. Le lendemain, le sort de

1 D'après une loi de Henry IV, les]fonclionnaires pouvaient se réserver le droit de disposer

de leurs ciiarges ou de les léguer à leurs héritiers, en payant tous les ans a\i Trésor la soixan-

liimcparlie de leur traitement. C'est ce qu'on appelait le droit annuel.
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Taccusé était fixé : à la majorité de treize voix contre neuf, la

Chambre de justice avait rendu l'arrêt suivant :

« La chambre a déclaré et déclare ledit sieur Fouquot duement atteint et

convaincu d'abus et malversations par lui commises au faict des finances;

pour réparation de quoy, ensemble pour les autres cas résultant du procès,

l'a banny et bannit à perpétuité liois du royaume, enjoint à lui de garder son

ban sous peine de la vie, a déclaré tous ses biens confisquez au Roy, sur

iceux préalablement pris la somme de 100,000 livres applicables moitié au

Roy et l'autre moitié en œuvres pies. »

On a conservé les noms des juges qui siégèrent dans le procès

de Fouquet. MM. D'Ormesson, le Feron, Moussy, Brillac, Re-

nard, Bernard, Roxante, la Toison, la Baume, Verdier, Maze-

nau, Catinat, Pontchartrain, votèrent pour le bannissement;

MM. Sainte-Hélène, Pussort, Gisaucourt, Fériol, Noguès, Héraut,

Poncet, le chancelier Séguier, pour la mort. Ce dernier opina

pour la mort, bien que, lorsque son tour vint, la majorité en la-

veur du bannissement fût déjà acquise à l'accusé. Quelle que fût

la conséquence de son vote, il ne pouvait, dit-il, aller contre sa

('conscience. Un des juges, au contraire, tellement la passion était

grande contre Colbert ! n'avait voté qu'à cinq ans de prison et à

l'amende '.

On sait comment le roi modifia l'arrêt. Par une rigueur sans

exemple et qui n'a pas eu d'imitateurs, il aggrava la peine, et le

bannissement fut converti en une détention perpétuelle. Au point

de vue de la morale, une pareille décision est inexcusable ; c'est

le comble de l'arbitraire, de l'injustice, et jamais on ne vit, dans

un gouvernement civilisé, un abus de pouvoir plus audacieux.

Pour tout dire en un mot, cette décision, inspirée par la politique,

par la raison d'État, fut un véritable coup d'Etat. Pour quicon-

que aura lu avec quelque attention le projet de Fouquet, i! est

évident que ce projet constituait le crime d'État le plus caracté-

1 Les chansonniers du temps ne laissèrent pas échapper celte occasion de donner canicre

à leur \er\e. Dans une espèce de complainte en vingi-deux couplets, un d'eux loua ou

iTJtiqua chacun des vingt-deux juges, suivant qu'il avait voté pour ou contre Fouquet. Vjici

deux de ces couplets; ils suffiront pour donner une idée des autres :

Monsieur Pussort définissons

Harangua fort, Cette clianson

Mais par malheur i! prit l'essor, Sans bien exalter d'Orniesson,

Et sa sotte harangue Et que Dieu le bénisse,

Fit bien voir au barreau Avecque tous les gens de bien

Qu'il a beaucoup de langue Qui rendent la justice

Et fort peu de cerveau. Et qui ne craignent rien.
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lise. On objectait vainement (ju'il n'avait pas reçu un commen-
cement d'exécution. Il y avait d'abord les séductions à prix d'ar-

gent ; ensuite, cette exécution n'avait pas eu lieu par des motifs

indépendants de Fouquct, et par cela seul que le cardinal n'ef-

fectua jamais les projets qu'il lui supposait. Dieu nous garde de

vouloir porter atteinte au respect que méritent les formes judi-

ciaires ! Il faut plutôt se féliciter, quel que soitle résultat de la le-

çon, lorsque des tribunaux rappellent à la stricte observation des

formes les gouvernements qui s'en sont écartés. Mais cela dit,

on ne saurait disconvenir que la Chambre de justice n'ait vu que

le petit côté de l'aifaire ,de Fouquet, et qu'en inclinant à l'indul-

gence elle ne préparât, si le gouvernement l'avait suivie dans

cette voie, le retour des troul)les dont on était à peine sorti et de

ces prétentions qu'avaient certains hommes, suivant l'expres-

sion de M. d'Ormesson, à se rendre considérables dans l'État. La

politique que le roi adopta dans cette mémorable circonstance se

rattachait à lapolitique violente, révolutionnaire en quelque sorte,

mais ferme et prévoyante, du cardinal de Piichelieu, Supposez

que Fouquet fût passé à l'étranger et qu'il s'y fût mêlé à quel-

ques intrigues, comme son caractère léger devait le faire craindre

naturellement ;
quel échec moral, quelle déconsidération pour le

gouvernement! Non-seulement, la détention perpétuelle préve-

nait de telles conséquences, mais elle inspirait une frayeur salu-

taire aux ambitieux aux brouillons, quel que fût leur rang ; elle

donnait du gouvernement, aux autres puissances, une opinion

que l'on avait le plus grand intérêt à accréditer, à savoir qu'il

n'était plus dominé par les partis, qu'il était maître de ses mou-

vements, libre dans ses desseins. Il ne faut pas oublier enfin, en

appréciant le parti adopté par Louis XIV, que Fouquet fut surtout

un prétexte pour l'opposition du temps, et que la haine pour les

manières austères de Colbert, le mécontentement causé par ses

mesures financières, l'animosité de ses créatures, mais principa-

lement l'oubli des formes, déterminèrent les juges dont le vote

sauva la vie à l'accusé.

L'arrêt fut signitié à Fouquet le 22 décembre 1664, mais déjà

il l'avait appris par des signaux. Lorsque Foucault, le greffier de

la Chambre de justice, vint à la Bastille pour lui en faire la lec-

ture, suivant l'usage, il lui demanda son nom. « Ne savez-vous

pas qui je suis? dit Fouquet, Quant à mon nom, je ne le dirai

pas plus ici que je ne l'ai fait à la Chambre. » Et il renouvela une
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dernière fois sa protestation touchant Fincompétence de ses juges.

Quelques moments après, on le sépara de Pecquet, son médecin,

de Lavallée, son domestique, qui pleuraient tous deux, et il par-

tit en carrosse pour Pignerol , accompagné de d'Artagnan , sous

Tescorte de cent mousquetaires. Il paraissait heureux et gai , dit

le journal de M. d'Ormesson. Partout, sur son passage, il rece-

vait les bénédictions de la foule. Trois ans auparavant , elle lui

prodiguait mille injures dans le trajet de Nantes à Paris. En même
temps, toute sa famille fut de nouveau exilée, ceux-ci en Breta-

gne, ceux-là en Auvergne, d'autres en Champagne. Cependant,

les frayeurs étaient vives à Paris au sujet du cher et malheureux

ami. On apprit qu'il était tombé malade en route, et, comme
des bruits d'empoisonnement avaient circulé, madame de Sévi-

gné de s'écrier : « Quoi î déjà?... » Inutile de dire que ces crahites

ne se réalisèrent pas '

.

Arrivé à Pignerol, d'Arlagnan remit la garde de son prison-

nier au capitaine Saint-Mars. Les ordres donnés à celui-ci étaient

des plus sévères. D'abord, Fouquet ne devait avoir de commu-

nication avec personne, sous quelque prétexte que ce pût être,

ni de vive voix, ni par écrit. Il n'était permis de lui fournir ni

encre, ni papier. On pouvait lui donner un confesseur, en ob-

servant néanmoins la précaution d'en changer de temps en temps,

et de ne prévenir ce confesseur qu'au moment même où il serait

appelé. Enfin, un chapelain devait lui dire la messe tous les jours,

et il était alloué pour son entretien une somme de 1,000 livres

par an
,
plus 500 louis une fois donnés pour achat d'ornements

et de divers autres objets. En résumé , une somme annuelle de

9 à 10,000 livres fut affectée aux dépenses qui concernaient per-

sonnellement le prisonnier -.

11 était impossible qu'un homme doué d'une activité d'esprit

aussi prodigieuse que Fouquet, qui, depuis l'âge de vingt ans,

avait eu la conduite de tant d'affaires considérables, et dont l'ap-

titude pour le travail était telle que , pendant la durée de son

procès, il écrivit quinze volumes de justifications, acceptât sans

arrière-pensée cet avenir de réclusion perpétuelle que la volonté

du roi lui avait fait. Comme il arrive à tous les prisonniers , sa

première idée, en entrant dans la citadelle de Pignerol, fut d'a-

1 A'oii', à la fin du volume, la pièce justificative intitulée le Cid enragé; pièce n.2.

2 La pièce originale, signée Louis et contresignée Le Tellier, existe aux archives du

royaume; carton K, 129.
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viser aux moyens d'en sortir. La correspondance du capitaine

Saint- Mars avec Louvois fournit à ce sujet des détails pleins d'in-

térêt et fixe toutes les incertitudes qui pouvaient exister encore, il

y a quelques années, sur l'époque et le lieu de la mort de Fou-

quct '. D'abord, Fouquet essaya d'intéresser à son sort le confes-

seur <{u'on lui donnait, et l'on crut devoir limiter à cinq par an, à

moins de maladie, le nombre de fois qu'il lui serait permis de se

confesser ^. Au mois de juin I660, la foudre tomba sur la citadelle

de Pignerol. Plusieurs personnes périrent ; Saint-Mars crut même
un instant que Fouquet avait été écrasé sous les décombres de

son appartement avec le domestique qui le servait : heureuse-

ment , ils avaient pu se sauver tous les deux dans une corniche.

Malgré la surveillance dont il était l'objet, Fouquet avait trouvé le

moyen de tracer quelques lignes sur un mouchoir, sur des rubans

de couleur; il se servait pour plume d'os de chapon, et faisait de

l'encre avec du vin et de la suie. Il avait composé en outre une

encre sympathique, et l'on voit Louvois se préoccuper beaucoup

dans sa correspondance de la découverte d'un pareil procédé.

Il est plus probable que Fouquet le connaissait déjà depuis long-

1 Cette correspondance des plus curieuses a été recueillie aux archives du royaume, section

liistorique, carton K, 129. M. Delort l'a publiée le premier dans son ouvrage intitulé : His-

toire de la détention des philosophes et des gens de lettres, présédcc de celle de Fouquet,

de Pélisson et de Laiizun. Postérieurement à cette publication, le bibliophile Jacob a cru

pouvoir soutenir que le masque de fer n'était autre que Fouquet. Il y a pourtant, dans le

volume de M. Delort, vingt lettres qui prouvent positivement, catégoriquement, le contraire;

celle, entre autres, où Louvois parle de la permission accordée à madame Fouquet et à ses

enfants de demeurer avec le prisonnier, celle où le même ministre répond à l'avis que

Saint-Mars lui a donné de la mort de Tancicn surintendant, une autre enfin où il autorise la

famille à emporter le corps partout où bon lui semblera. Les originaux de ces lettres existent,

et tout le monde peut les voir aux archives du royaume. L'objection que la date a pu en être

falsifiée dans le but de mieux masquer le redoublement de cruauté de Louis XIV à l'égard de

son malheureux ministre n'est pas admissible, car il faudrait prouver cette altération. Je

ne parle pas d'un extrait des registres mortuaires de l'église du couvent des Dames de

Sainte-Marie, grande rue Saint-Antoine, à Paris, extrait conçu en ces termes : o Le

20 mars 16SI fut inhumé dans notre église, en la chapelle de Saint-François de Sales, messire

Nicolas Fouquet, qui fut élevé à tous les degrés d'honneur de la magistrature, conseiller du

Parlement, maitre des requêtes, procureur général, surintendant des finances et ministre

d'Etat. » D'ailleurs, les recherches faites aussi par M. Delort, et les pièces qu'il a publiées à

l'appui, ne laissent plus aucun doute sur la qualité du mystérieux personnage qui, depuis Vol-

taire, a tant préoccupé les esprits sous le nom de Thonime au masque de fer. Ce prisonnier

était une espèce de diplomate piémontais, nommé Marchiali, que le gouvernement français

fit enlever par surprise pour le punir d'avoir ébruité une négociation importante qu'il

avait provoquée (il s'agissait d'une place de guerre qu'il proposait de livrer à la France), né-

gociation dans laquelle le nom du roi se trouvait compromis.

i Arch. du roy. Lettre de Louvois du Vmvril 167'd.—Voir {'Histoire de la détention des

'jihilosophes, etc., 1. 1.
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temps, et s'en était servi étant au pouvoir. Mais si l'imagination

du prisonnier était féconde en expédients, Saint-Mars faisait bonne

garde et le surveillait de près. Pendant quelques années , on ne

lui donna que des rubans noirs, on compta exactement son linge

avec lequel il était parvenu à faire du papier ; enfin on le fouilla

plusieurs fois par jour, et des grilles furent placées aux fenêtres

de son appartement, de manière qu'il ne voyait plus que le ciel.

Que faire dans la solitude de ces journées sans fin ? Il avait de-

mandé des livres. Le Tellier répondit à Saint-Mars : « Vous pou-

vez lui faire acliepter les Œuvres de Clavius et de saint Bonna-

venture et le Dictionnaire nouveau des Rimes françoises , mais

non pas les Œuvres de saint Hiérosme et de saint Augustin i. »

Comprend-on les motifs d'une pareille exclusion? Cependant, un
projet d'évasion avait été comploté, mais il fut découvert, et un
soldat de la citadelle, qui avait reçu 6 pistoles pour y prendre

part, fut jugé militairement et exécuté. S'il faut en croire Guy-

Patin, vers la même époque, Fouquet avait encore des amis par-

ticuliers qui auraient bien voulu le servir. En attendant, ils

travaillaient à faire un recueil de diverses pièces pour sa justifica-

tion en ï volumes in-f", pièces dans lescjuelles, ajoute le spirituel

docteur, le cardinal Mazarin ne trouverait pas sans doute de quô7

être canonisé^. Quelques années s'écoulèrent ainsi. Au mois de

novembre 4671 , le roi donna pour compagnon à Fouquet ce

même Puyguilhem , duc de Lauzun , avec qui il avait eu un en-

tretien à Nantes, la veille de son arrestation. Les deux prisonniers

occupaient un appartement voisin , et parvinrent , au bout de

quelque temps, à établir une communication secrète d'un ap-

partement à l'autre. Toutefois , la rigueur du roi avait fini par

s'apaiser. On permit d'abord à Fouquet et à Puyguilhem de se

promener ensemble dans la citadelle , de dîner avec le capitaine

Saint-Mars, et l'on autorisa celui-ci à inviter quelquefois à sa table

lespersonnes dePignerol dont il pouvait répondre. Enfin, au mois

de mai 1G79, le roi accorda à madame Fouquet et à ses entants

l'autorisation d'aller àPignerol et de demeurer dans la citadelle.

Il y avait alors dix-neuf ans qu'ils étaient séparés. Sans doute,

cette faveur en présageait une plus grande : malheureusement, la

santé de Fouquet était depuis longtemps altérée, et il mourut,

vers la fin du mois de mars 1680, à l'âge de soixante-cinq ans.

1 Arch. du roy. Lcllrc de Le ToUicr du 20 oc/ohi-e 1060.

^ Lettre de Guy Patin du 10 mars 1606.
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Quelques jours après, le 5 avril IG80, l'amie fidèle et dévouée

qui avait sollicité si vivement auprès de M. d'Ormesson, et à qui

l'on doit de si curieux détails sur le procès du surintendant,

madame de Sévigné, écrivait à sa lille :

(f Ma clit'M'e enfant, lo pauvre M. l"on(iuet est mort, j'en suis touchée. Je

n'ai jamais vu perdre tant d'amis; cela donne de la tristesse de voir tant

de morts autour de soi Madem.oiselle de Scudéry est très-aHligé.e ; enfin,

voilà cette vie qui a donné tant de peine à conserver. Il y aurait beaucoup

à dire là-dessus; sa maladie a été des convulsions et des maux de cœur
sans i»ouvoir vomir. »

Puis, deux jours plus lard, le 5 avril, madame de Sévigné trou-

vait au fond de son cœur cette mélancolique pensée :

« Si j'étais du conseil de famille de M. Fouquet, je me garderais bien de

faire voyager son pauvre corps, comme on dit qu'ils vont faire. Je le ferais

enterrer là ; il serait à Pignerol, et après dix-neuf ans, ce ne serait pas de

cette sorte que je voudrais le faire sortir de prison. »

La correspondance de Louvois avec le capitaine Saint-Mars

constate quun fils de Fouquet, le vicomte de Vaux, emporta

tous les papiers qui avaient appartenu à son père. Louvois trouva

qu'ils auraient dii être envoyés au roi, et réprimanda sévèrement

le commandant de Pignerol '. Il y avait parmi ces papiers, quel-

ques poésies-. Il s'y trouvait peut-être aussi un livre qui fut publié

en IGSâ sous le titre de Conseils de la sagesse, et qu'on a attribué

à Fouquet. M. d'Ormesson dit également que Fouquet avait écrit

et fait imprimer, pendant l'instruction de son procès, un livre de

piété ayant pour titre : Heures de la Conception de Notre-Dame.

On clierche inutilement ces deux ouvrages dans les bibliothè-

<iues.

Telle fut cette vie avec sa magnificence et ses revers. Il est

fâcheux pour Fouquet que sa célébrité et l'intérêt qui s'attache

à son nom, lui soient venus, non pas des actes de son adminis-

tration, mais de la grandeur, du retentissement de sa chute. On
peut dire de tous les ministres, même les plus mauvais, qu'ils ont

fait un peu de bien et rendu quelques services que l'on oublie

trop. C'est ce qui arriva à Fouquet. Au mérite d'avoir, grâce à

ses ressources personnelles, fourni au cardinal Mazarin toutes les

1 Arch. du roy. Lettre de Louvois du 8 avril 1680.

2 La bibliothèque royale possède une pièce extrêmement curieuse, c'est le 118" psaume de

iJavid, traduit par Fouquet dans sa prison, et écrit en entier de sa main, avec des notes re-

latives à sa position. On le trouvera à la lin de ce volume; pièce justificative, n. 3.
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sommes qui lui étaient nécessaires pour ses projets, à Tépoquo

oîi Mazarin et TÉtat n'avaient plus aucun crédit, Fouquet joignit

celui d'encourager le grand commerce extérieur et la navigation,

qu'il essaya de relever en établissant un droit de cinquante sous

par tonneau sur les navires étrangers, résolution importante, ex-

pédient indispensable pour que la France put un jour posséder

une marine , et qui donna lieu, de la part de la Hollande, à des

réclamations énergiques dont le résultat sera exposé avec quelque

détail dans l'histoire de l'administration de Colbert, sous lequel

ces réclamations se prolongèrent longtemps encore. Parmi les

édits et règlements concernant le commerce et l'administration,

qui ont paru sous le ministère de Fouquet, ceux dont les titres sui-

vent sont les seuls qui méritent d'être rappelés :

Janvier 1655. Édit portant établissement d'une marque sur le

papier et parchemin pour valider tous les actes gui s'expédient

dans le royaume (papier timbré).

Janvier 1656. Édit portant règlement pour Vétablissement des

manufactures de bas de soie.

Mars 1656. Établissement de la halle aux vins.

22 avril 4656. Déclaration portant que les compagnons qui épou-

seront des orphelines de la Miséricorde seront reçus maîtres de leurs

métiers à Paris.

Mai 4656 et avril 1657. Lettres patentes pointant établissement

d'une colonie dans rA^nérique méridionale.

Juillet 4656. Déclaration pour le dessèchement des marais K

Voilà quels furent les principaux actes administratifs de Fou-

quet.

Et maintenant ,
qu'on se figure les angoisses de dix-neuf ans

passés dans la plus dure prison ,
pour celui qui, au temps de sa

prospérité , domptait , amollissait toutes les volontés et tous les

cœurs
,
qui avait une cour de grands seigneurs et de grandes

dames, de poêles et d'artistes, dont un désir enfantait des chefs-

d'œuvre, et qui, à Vaux, à Saint-Mandé, élevait des montagnes,

creusait des vallées. Quelle expiation ! Enfin ,
par une réaction

des plus heureuses, les prodigalités et le désordre de l'administra-

tion de Fouquet valurent k la France la sévère économie, l'ordre,

1 CollccUon des anciennes lois françaises, par MM. Isambert, Taillandier et Decrusy. —
De 1599 à 1641 il avait déjà été publié plusieurs édits concernant le dessèchement des

marais.
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la probité que Colbert chercha toujours à faire régner dans les

immenses affaires dont il fut chargé. J'ai essayé de faire voir le

rôle que ce dernier avait joué dans Tatlaire de Fouquet. Cette

époque de sa vie dut être pom* Colbert très-difticile et très-criti-

que. Laisser aller les choses, n'opposer aucun effort aux efforts

des amis de l'accusé, rester calme et sans passion autour de mille

passions, cela eût été beau, sans doute, mais c'était s'exposer à voir

absoudre les faits les plus graves, les malversations les plus crian-

tes. Quoi qu'il en soit, si le but (jue Colbert voulait atteindre était

louable, on n'en peut dire autant des moyens qu'il se crut obligé

d'employer. Plus adroit, plus insinuant, plus maître de lui, d'un

côté, il aurait retardé ses mesures sur les rentes ; de l'autre , en

circonscrivant l'accusation sur quelques chefs principaux , il au-

rait évité les lenteurs et les défauts de forme qui faillirent tout per-

dre. Telle n'était pas sa nature. Indigné des dilapidations qu'il avait

vues; s'inquiétant peu de l'accusation, assez vraie au fond, qui lui

était faite de se montrer inexorable envers celui dont il avait pris

la place ; d'humeur austère, inflexible, Colbert le poussa sans pitié

jusqu'à ce qu'il fût tombé. Encore une fois, on peut ne pas approu-

ver l'homme, mais à coup sûr le ministre méritait des éloges. Les

malversations de Fouquet étant avérées , le crime d'État mani-

feste, patent, constaté de sa main, un exemple était nécessaire.

Supposez que le gouvernement eût reculé, et que Colbert, dou-

blement compromis dans cette affaire , et par la position qu'il

avait prise, et par les accusations que lui renvoyait l'accusé, eût

été dans la nécessité de se retirer, qui donc eût été capable de

rétablir l'ordre dans les finances? Quelle confiance eût inspirée

une nouvelle administration inaugurée sous de pareils auspices?

Quel bien eût-elle pu opérer ? Qu'on examine , au contraire , ce

qui fut fait. Mais ici je m'arrête. L'administration de Colbert de-

mande à être étudiée attentivement dans son ensemble et dans

ses détails , et il est indispensable de lui consacrer un cadre

beaucoup plus étendu.
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HISTOIRE

DE LA VIE ET DE l'ADMIMSTRATION DE COLBERT.

CHAPITRE PREMIER.

Causes de l'élévation de Colbert et de l'influence qu'il a exercé'? pendant

son ministère. — Origine plébéienne de ce ministre (1619). — Il est em-

ployé successivement dans une maison de commerce de Lyon, chez un

trésorier des parties casuellesà Paris, et chez le ministre Le Tellier d'ofi il

entre chez Mazarin (1648). —Sa coriespondance avec ce ministre. — Let-

tre de remercîments qu'il lui adresse et qu'il fait imprimer (1655). — U est

envoyé en mission en Italie (1659).—Conseil qu'il donne à Mazarin au su-

jet de sa fortune.— Résolution de Louis XIV de gouverner par lui-même.

Lorsqu'on examine attentivement l'ensemble de notre his-

toire , on demeure convaincu que jamais ministre n'a exercé

une plus grande autorité dans des circonstances aussi propices

pour la réforme des abus que Colbert pendant les dix ou douze

premières années de son administration. Grâce à une adresse

infinie, persévérante, le ministre entre les mains duquel le

pouvoir a été le plus insulté, avili, le cardinal Mazarin, avait

laissé en mourant le gouvernement plus fort que jamais. Ce-

pendant, bien que formé à son école, Colbert eut toujours une

prédilection marquée pour les formes sévères, absolues de Ri-

chelieu , et il se gouvernait volontiers d'après ses maximes

,

tant l'empreinte du caractère est puissante chez les hommes.

Souvent, quand une affaire importante devait être traitée dans

le conseil, Louis XIV disait d'un ton railleur : Voilà Colbert

qui va nous répéter : Sire, ce grand cardinal de Riche-

lieu, etc., etc., '. Pendant la première moitié de son minis-

1 Mémoires du marquis de Villette, page lij. 1 vol in-8. Ce volume renferme en outre un

intéressant mémoire sur la marine, de M. de Valincourt, secrétaire général de la marine en
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1ère, tout seconda raideur infatigable, riionnètelc de Col-

bert, et sembla concourir pour assurer les résultats dont le

rèp:nc de Louis XIV a tiré son plus grand éclat. C'était d'a-

bord un roi de vingt-deux ans, voulant sincèrement l'ordre

et la justice, systématiquement éloigné jusqu'alors des affaires

par Mazarin , et très-facile à diriger, à cause de cela même,

par unbonmietout à la fois très-babile et connaissant à fondle

détail des finances; c'étaient ensuite des Parlements découragés

par le mauvais succès de leurs dernières tentatives et résignés

désormais à tout subir; un peuple désabusé en même temps

de la tutelle des princes et des Parlements ; mais, par-dessus

tout cela, un désordre si grand, un gaspillage si effronté dans

l'administration des finances, que, de tous côtés, on demandait

un homme probe, doué d'assez d'énergie pour y mettre un

terme. Telle était la situation, en 1661, lorsque Fouquet fut

renversé. Il est facile de se figurer l'irritation que dut éprouver

Louis XIY à l'idée d'avoir été la dupe de son surintendant.

Habilement exploité par Colbert, ennemi personnel, remplaçant

deFouquet, ce sentiment donna immédiatement au nouveau mi-

nistre une influence immense. Ses intérêts se trouvèrent enquel-

cjue sorte liés à ceux du roi lui-même, et il arriva que l'un et

l'autre désirèrent presque aussi vivement, quoique pour des

motifs divers, de perdre le surintendant sans retour. On a vu

à quels moyens ils furent obligés d'avoir recours. Ce n'est

pas que, même à la mort de Mazarin, Colbert n'eût déjà une

grande importance personnelle. A cette occasion, des person-

nages très-éminents lui avaient écrit pour lui exprimer leurs

regrets et l'assurer de leur dévouement'. Peu de temps après,

le 16 mars 1661 , le roi l'avait nommé intendant des finances^

Mais c'est surtout la direction du procès de Fouquet qui

17lb, et un autre mémoire des plus curieux sur l'état delà marine française au commence-

ment du XVIIIe siècle, par le comte de Toulouse, grand-maître de la marine.

1 Biblioth. roy. Mss. Lettres adressées à Colbert, année 1661.

2 Biblioth. roy. , Journal des bienfaits du Roy, suppl. français, n. oTG. — C'est un journal

tenu par Dangeau de toutes les nominations et gratifications faites par le roi dans le cercle

(le la cour. Ce journal qu'il ne faut pas confondre ayec les Mémoires de Dangeau, n'a pas

été publié; malheureusement les registres de 1670 à 1691 manquent.
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Mslui loiil d'abord àColbert la confiance entière de Louis XIV.

En peu de temps, sa faveur fut toute-puissante et il devint vé-

ritablement le ministre dirigeant. Seulement, il eut grand soin,

et Louvois en fit autant après lui, de laisser au roi l'apparence

et les honneurs de l'initiative. Une autre règle de conduite de

Colbert fut de dissimuler toujours son influence , même aux

yeux des siens, au lieu d'en faire parade. « Surtout, écrivait-il

à son frère, ambassadeur en Angleterre, ne croyez pas que je

peux tout. » Une autre fois, le 7 août 1671, il lui mandait ;

(( Le roy a donné l'évesché d'Auxerre à M. de Luçon (c'était

leur frère) , et j'ay eu assez de peine à luy faire accepter cette

grâce '. » Était-ce modestie ou désir de tempérer l'ardeur des

demandes? Pourtant, de 1661 à 1672, on peut dire que la

puissance et le crédit de Colbert furent sans bornes. Codes,

règlements , ordonnances , tout porte son empreinte et dérive

de lui. Gouvernements, ambassades ,
présidences, évèchés,

intendances, les plus hautes positions enfin ne sont données

qu'à sa recommandation ou avec son agrément. Après l'élé-

vation de Richelieu et de Mazarin ,
qui , eux aussi , avaient

dû leur fortune à eux-mêmes, à leur propre mérite, la haute

faveur à laquelle parvint Colbert a sans doute moins droit

d'étonner. C'était un des plus sûrs instincts du pouvoir royal,

dans sa lutte avec la féodalité , de s'appuyer sur des hommes

intelligents, mais nouveaux, et par cela même tout à fait dé-

voués et désintéressés dans le débat. Sous l'influence des sou-

venirs de son orageuse minorité, Louis XIV devait, plus que

tout autre, rester fidèle à ce système, et l'un des premiers

éléments de la fortune de Colbert fut peut-être d'avoir été

l'homme d'affaires, le domestique de Mazarin, comme disait

insolemment Fouquet. Avant d'entrer dans l'examen détaillé

des principaux actes qui ont signalé l'administration de Col-

bert, il ne sera donc pas sans intérêt de le suivre , autant que

l'incertitude et la rareté des indications biographiques pour-

ront le permettre , dans les commencements assez obscurs et

peu connus de sa carrière. A défaut d'autres preuves, la supé-

' Archives de la marine. Registre des despesches concernant le commerce, année 1071.
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riorité de cerlaiiis hommes pourrait se mesurer au besoin

par l'espace qu'ils ont dû parcourir pour arriver au poste où ils

sont (hîvenus célèbres. Sous ce rapport encore, il convient de

marcjuer avec plus de précision qu'on ne l'a lait jusqu'à pré-

sent le point de départ de Colbert et les circonstances de son

entrée dans cette cour qu'il devait remplir de son nom , à

lépoque même où Louis XIV , à l'apogée de sa grandeur

,

semblait justifier en quelque sorte l'orgueil de ses devises et

les louanges de ses adulateurs.

Jean-Baptiste Colbert est né à Reims, le 29 août 1619, de

Nicolas Colbert et de Marie Pussort. Le Diclionnaire de la

Noblesse qualifie le père de Colbert du titre de seigneur de

Vandières ; d'un autre côté , les descendants de Colbert as-

surent qu'il n'y a rien dans son acte de naissance, qui est à

leur disposition, d'où l'on puisse inférer « que le père du

grand Colbert , ni aucune des personnes nommées dans cet

acte, fussent des marchands \ ))Quoi qu'il en soit, non-seule-

ment les contemporains de Colbert, mais Colbert lui-même,

on va le voir bientôt , ne croyaient pas à la noblesse de sa fa-

mille. L'un de ses contemporains, l'abbé de Choisy, fournit

même sur ce sujet de curieux détails.

« Colbert, dil-il, se piquoit d'une grande naissance et avoit là-dessus

un furieux foible... Il fil enlever la nuit, dans l'église des Cordeliers de

Reims, une tombe de pierre où était l'épitaphe de son grand-père, mar-

chand de laine, demeurant à l'enseigne du Long-Yètu, et en fit mettre

une autre d'une vieille pierre où l'on avoit gravé en vieux langage les

hauts faits du preux chevalier Kolbert, originaire d'Ecosse. »

Un peu plus loin, l'abbé de Choisy ajoute :

« Un ministre m'a pourtant rapporté que M. Colbert, en frappant son

fils aîné avec les pincettes de son feu (ce qui lui étoit arrivé plus d'une

1 Dans son Histoire de la marine française, M. Eugène Sue, s'appuyant sur une Instruc-

tion de Colbert à sonfils, dont il va être question, avait adopté, relativement à la naissance

de Colbert, l'opinion des contemporains et celle que Colbert paraissait en avoir lui-même.

A ce sujet, la famille de Colbert a adressé à M. Eugène Sue une note de laquelle il résulte

qu'elle possède les trois pièces suivantes : lo l'acte de naissance de Colbert, du 29 août 1619 ;

2o les preuves de noblesse pour l'ordre de Malle de Gabriel Colbert de Saint-Pouangc, du 18

septembre 1647, antérieurement au crédit de Colbert ;
ôo les preuves pour le même ordre du

propre fds de Colbert, du 1er août 166T. — Voir la note dont il s'agit, aux pièces justifica-

tives, pièce n. 4.
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fois), lui disoit en colère : « Coquin, tu n'es qu'un petit bourgeois, et si

« nous tro7npons le public, je veux du moins que tu saches qui tu es ^ »

On croira peut-être cette scène inventée à plaisir par la ma-

lignité envieuse des contemporains, et, si Ton veut même,
d'un des collègues de Colbert ;

mais la phrase suivante, extraite

d'une instruction de ce ministre au marquis de Seignelay son

tils, et écrite en entier de sa main, montre sans réplique l'opi-

nion qu'il avait lui-mcme de ses titres de noblesse '. Après

avoir tracé au jeune marquis de Seignelay la ligne de con-

duite qu'il doit suivre, Colbert ajoute : < Pour cet effet, mon

jils doibt bien penser et faire souvent rèfleclion sur ce que sa

naissance Vauroit fait eslre sy Dieu navoit pas hêmj mon

travail, et sij ce travail n'acoit pas esté extrême. » Un autre

indice semble confirmer la scène racontée par l'abbé de Choisy.

La Bibliothèque du Roi possède quelques manuscrits du mar-

quis de Seignelay. Dans le nombre se trouve la copie de

l'instruction que son père avait faite pour lui. Or, dans cette

copie, entièrement de l'écriture du fils de Colbert, la phrase

même qu'on vient de lire a été bifr('e après coup , et c'est la

seule. N'est-on pas en droit d'en conclure que Colbert ne se

faisait pas illusion sur l'ancienneté de sa famille, et que le

marquis de Seignelay rougissait du souvenir que lui avait

rappelé son père? On objectera, il est vrai, les preuves de

noblesse faites en 1646 et en 1667. Mais rinslruclion de Col-

bert à son fils est postérieure de quatre ans à la dernière de ces

pièces, et il est évident qu'il n'eût pas dit à celui-ci, en 1671,

d'examiner ce que sa naissance Vauroit fait estrc, si déjà

en 1 667, sa famille avait pu prouver trois quartiers de noblesse.

Le malin abbé de Choisy fait à ce sujet l'observation suivante:

« M. Colberl dil à MM. de Mallhe qu'il les prioit d'examiner les preu-

1 Mémoires pour servir il l'histoire de Louis XIV, par l'abbé de Choisy, de l'Académie

française. Liv. U.

2 Biblioth. du Roi, Mss. Jnslruclion pour mon fils pour bien faire la première commis-

sion de ma charge. C'est une pièce de douze pages d'écriture. Elle ne porte pas de date,

mais, selon toutes les apparences, elle est de 1671 , époque à laquelle le marquis de Seignelay

revint d'Italie et où le roi lui accorda la survivance de la cliarge de secrétaire d'État de la

marine, en l'autorisant à travailler, dos ce moment, avec son père. — Voir aux pièces jus-

tificatives, pièce n, 12.
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vcs de son fils le chevalier avec la dernière rigueur. Ils le firent aussi

cl trouvèrent les parchemins de trois cents ans plus moisis qu'il ne

Calloil. »

La complaisance proverbiale des généalogistes n'y était-elle

pour rien? Voilà ce qu'il est permis de se demander. Quant

aux auties témoignages contemporains, ils s'accordent tous

poiu' assigner à la famille de Colbert l'origine qui faisait le

désespoir du marquis de Seignelay, et il est évident qu'on

n'eût pas accusé Colbert d'être le fils d'un courlaut de bou-

tique '

si son père n'eût été commerçant. Un de ses plus an-

ciens biographes * dit aussi que celui-ci avait été marchand de

1 Epitaphe faite à la mort de Colbert. Elle commence ainsi :

J'ai \u Colbert sur son lit i!e parade

L'auteur de l'épitaphe est surpris de voir tant de dmps entourer ce lit
;
aloi-s, un Badaud

lui dit :
, , i-i-

Cesse de t étonner; ce fameux politique

Était le fils d'un courtaut de boutique.

{Vie de Jean-Baptiste Colbert, etc. Voir la note suivante).

2 Vie de Jean-Baptiste Colbert, ministre d'Etat sous Louis XIV, roy de France. Co-

lûo-ne 1695. L'exemplaire de la Bibliothèque du Roi porte en note, à la main : Cette vie est un

libelle plein d'injures et de faussetés, etc. Cet exemplaire est curieux par deux gravures,

à peu près semblables du reste, représentant Colbert occupe à compter de l'argent dont il

remplit un coffre. La gravure est intitulée : la Surprise de la mort. .^LU-dessus de Colbert.

une espèce d'ange déploie cette inscription sur deux lignes : Memorarc novissima et in

(clernum non peccabis, et au-dessous : Pense, plustost qu'à compter tes thrésors, qu'il

faut entrer dans le nombre des morts. Derrière Colbert, un squelette debout tient un sablier

aile autour duquel on lit ces mots : Les heures s'envollenl sans qu'on y pense. Au-dessous

de Colbert sont quatre autres inscriptions, dont deux en latin et deux eu français. Voici les

dernières : Le/il de ma vie a esté coupé comme la Irame d'une toile, lorsqueje commcnçois

à faire ma fortune. Puis, tout au bas, ce mauvais quatrain :

'

Eh ! que vous serviront, avare insatiable,

Ces grands biens amassez avec tant de sueurs ?

Car une prompte mort, par les ruses du diable.

Vous plonge en un instant dans un gouffre de pleurs.

J'oubliais de mentionner un diable cornu qui, placé derrière le bureau de Colbert, tranche

la trame de sa vie et le précipite dans le GocFPnB d'enfer.

Telles étaient les caricatures politiques du temps, plus brutales que spirituelles. Il faut

ajouter qu'on lit dans la marge de la gravure ces mots écrits à la main : L'on fit cette

estampe h la mort de M. Colbert, dont celle figure a quelque air. On la défendit aussi-

iost et l'on en saisit les exemplaires. Cette vie de J.-B. Colbert, attribuée dans quelques

catalogues au marquis D est du plus fécond pamphlétaire de l'époque, Catien de Cour-

tilz, sieur de Sandras, plus communément désigné sous le nom de Sandras de Courtilz. « Né a

Paris en 1644, de Courtilz passa en Hollande en 16Sj, y publia un grand nombre d'ouvrages

remplis de mensonges et d'impostures, revint en France en 1702, fut enfermé à la Bastille

pendant neuf ans, en sortit eu 1711 et mourut le 6 mai 1712» (Gabriel Peignot, Choix du

testaments remarquables, t. II, p. 297). Sandrrs de Courtilz est aussi l'auteur du Testament
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vin comme son aïeul, puis marchand de draps, et ensuite de

soie. » Enfin, un historien tout à l'ait désintéressé a eu en sa

possession, vers hi fin du siècle dernier, des lettres nombreuse?

écrites de 1590 à 1633, à un négociant de Troycs , nommé
Odart Colbert, frère des Colbert de Reims '. Toutes ces lettres

concernaient le commerce de la draperie, des étamines, des

toiles, des vins , des blés, en France, en Flandre et en Italie,

où Odart Colbert avait des associés. Ceux de Lyon et de Pa-
ris s'appelaient Paolo Mascranni e Gio-Andrea Lumagna.
Les lettres de Lumagna constataient qn'il était banquier de

la cour. A l'époque du meurtre du maréchal d'Ancre, qu'on

soupçonnait d'avoir , par son intermédiaire , fait passer des

fonds considérables en Italie, il vit sa caisse scellée et ses livres

enlevés. Plus tard, Lumagna devint le banquier du cardinal

Mazarin , et plusieurs historiens pensent que ce fut lui qui

donna Jean-Baptiste Colbert au cardinal. Parmi les lettres

dont il s'agit, il s'en trouvait un grand nombre de Marie Ba-

chelier, veuve de Jean Colbert, frère d'Odart, et marraine de

Jean-Baptiste Colbert. Marie Bachelier faisait ta Reims, pour

le compte d'Odart, des achats considérables d'étamines. Quanl

à ce dernier, son commerce ayant prospéré, il acheta plu-

sieurs terres, et traila vers 1612 d'une charge de secrétaire

du roi. Il mourut en 1640, et cette inscription fut gravée sur

sa tombe : Cy gist Odart Colbert, seigneur de Villacerf, Saint-

Pouange et Turgis, conseiller-secrétaire du Roy, etc., etc. Le

politique de J.-B . Colbert, où l'on voit ce qui s'ht passé sous le règne de Louis le Grand

jusqu'en 1683. La Haye, 1694, et 1711, in-l2. Ce livre est évidemment apocryphe, et il est à

regretter que plusieurs écrivains sérieux aient pris les élucubrations de l'auteur pour les

propres vues de Colbert. On lui attribue également le Testament poliiiquc du marquis de

Louvois , les Mémoires de d'Arlagnan, et près de quarante autres ouvrages ou pamphlets

dont la Biographie universelle donne les titres. Sandras de Courtilz aurait fait les Tes-

taments politiques de Romulus ou de Gengis-Kan , si les libraires de la Hollande les

lui eussent commandés. Il «st inutile de dire que je n'ai consulté la Vie de Colbert dont

il s'agit qu'avec la plus grande circonspection. Cependant, il faut se garder de croire qu'elle

soit systématiquement hostile à ce ministre ,
qui s'y trouve franchement loué en plusieurs

endroits. Déplus, ayant été écrite peu après sa mort, elle contient quelques faits curieux,

quelques anecdotes intéressantes, et c'est le seul profit que j'en aie tiré. La Vie de Jean-

Baptiste Colbert a été reproduite en entier dans les Archives curieuses de l'histoire (/•

France, par MM. Cimber et Danjou, lU- série.

1 Œuvres inédites de P.-J. Grosley, de Troyes, 2 vol, in-So, t. I, p. 2b et suiv., ar-

ticle Colbert.— Voir aux pièces justificatives, la pièce n. 5.



80 HISTOIRE DE COLRERT.

marchand, on le voit, avait dc'jà tout à iail disparu. Grâce

aux bon? olfices du banquier Luiuagna , dont le crédit était

considérable à Paris, nn de ses fils épousa une sœur de Michel

Le Tellicr, alors conseiller au Parlement et depuis chance-

lier de France. 11 y avait en outre les Colbert de Troyes et

ceux de Paris. Un de ces derniers, Girard Colbert, était établi

à Paris, rue des Arcis, à la Clef d'argent, et c'est chez lui

<[ue descendaient, dans leurs voyages à Paris, les Colbert de

Troyes et ceux de Reims K

Certes, Colbert ne perd aucun de ses titres à la reconnais-

sance de la France pour être issu d'un père commerçant. Il est

même probable que les souvenirs de famille exercèrent une

très-heureuse inlluence sur la direction de ses idées. Au

lieu de compléter son éducation et de lui apprendre le la-

tin, ce qu'il n'eût sûrement pas manqué de faire dans une

position différente, sou père l'avait envoyé fort jeune encore,

à Paris d'abord , et de Paris à Lyon , « pour y apprendre la

marchandise,)) dit son premier historien'. Mais Colbert

ne resta pas longtemps dans cette dernière ville. Il se

brouilla, dit-on, avec son maître, revint à Paris, où il

entra chez un notaire, puis chez un procureur au Chà-

telet, du nom de Biterne, qu'il quitta bientôt pour passer,

1 Un savaut ti'ès-dislingué, l'abbé Le Laboiireui' , s'est aussi rangé à l'opinion des

contemporains au sujet de l'origine toute plébéienne de J.-B. Colbert, en lui appli(iuant ces

vers de Fortunat à la louange de Covido, que son mérite avait élevé au ministère sous les

rois Théodebert et Clotaire.

Mens generosa libi pretioso luniine fulget,

Quee meritis propriis amplificavit avos.

Xam si praefertur gcneris qui servat honorera,

Quanto laus magis est nobilitare genus.

A parvo existens, exislis seniper in altum,

Perque gradusonines culmina suninia tenes.

L'abbé Le Laboureur est mort en lOT'i. Il fut d'abord gentilhomme, ensuite aumônier de

Louis XIV, et on le voit inscrit pour IbOO livres sur la liste des pensions données aux gens de

lettres par Colbert. Son opinion a donc le plus grand poids dans la question. — Enfin, voici

ce qu'on lit dans les Soupirs de la France esclave qui aspire après sa lihcrié, pamphlet

contemporain dont il sera quastion plus loin :ii On n'admet au gouvernement que des gens

propres à faire des esclaves, des hommes d'une naissance au-dessous de la médiocre; tel est

un monsieur Louvoy, petit-fds d'un bourgeois de Paris, en sou temps occupant une charge de

judicature au Chastelet ; tel est un monsieur Colbert, y?/s d'un marchand de Reims. »

2 Vie de J.-B. Colbert , etc.
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en qualité de commis, au service d'un Irésorier des parties

casueiles nommé Saljatier '. C'est à celle époque qu'il aurait

été présenté à Colbert de Saint -Pouange, intendant de Lor-

raine et beau-frère du ministre LeTellier, ({ui possédait alors

toute la confiance du cardinal Mazarin. « D'abord commis

de Le Tell ier, dit une autre publication contem})oraine, pen-

dant l'exil du cardinal, il iut cliargé de remettre toute sa

correspondance. A son retour, le cardinal le demanda à M. Le

Tellier et le fit intendant de sa maison *. »

Mais cette version est inexacte, Colbert, on en aura bientôt

la preuve, ayant fait partie de la maison du cardinal dès 1649.

il avait alors trente ans. « M. le cardinal, dit Gourville,

s'en trouva bien , car il était né pour le travail au-dessus

de tout ce qu'on peut imaginer. » De son côté, Colbert s'at-

tacha fortement, exclusivement, aux intérêts de Mazarin.

Suivant l'auteur de sa vie, il seconda à merveille les pen-

cbards du cardinal en retranchant toutes les dépenses inu-

tiles , et celui-ci « se servit de lui pour trafiquer les béné-

fices et les gouvernements, dont il retirait de grandes som-

mes. » Un expédient que Colbert suggéra au cardinal fut

aussi très-goùté par lui : il consista à forcer les gouverneiu's

1 c'étaient les trésoriers des droits payés au roi pour obtenir un office reste ou dévolu au

fisc, par quelque cause que ce soit, pour acquérir une maîtrise, ou pour être admis à exercer

une profession quelconque [Encycloj)édie méthodique, Finances). — Vie de J.-B. Col-

lerl, etc. — Mémoires de Charles PerrauU, livre IV. — Perrault raconte qiijuu de ses

frères avait travaillé longtemps chez ce M. Sahatier conunc premier commis, en même
temps que Colbert qui était son subalterjie.

2 Archives curieuses, etc., par MM. Ciraber et Danjou, Ile série, t. VIll, Portraits de la

Cour, p. 411. — Mémoires de Gourville, etc. L'auteur de la Vie de J.-B. Colbert raconte

d'une manière beaucoup plus romanesque la première rencontre de Colbert avec le cardinal

Mazarin. A'oici l'aventure en quehpics mots. Le cardinal avait été exilé à iierpétuiié par le

Parlement. Néanmoins, de Sedan il gouvernait le royaume, tant bien que mal, il est vrai, car

son 'autorite n'était pas grande, mais personne n'en avait autant que lui, pas même ceux «jni

l'avaient forcé de quitter Paris. Pendant cet exil, dit Saudras de Courte Iz, Le Tellier envoya Col-

bert porter à Son Emiueaee une lettre de la reine qu'il était très-expressément chargé de rap-

porter quoi qu'on pût faire pour l'eu empêcher. Colbert remit d'abord la lettre, puis le lende-

raaiu il se présenta au cardinal qui lui donna une dépêche en lui disant qu'il pouvait partir et

que tout était dedans. Colbert se douta qu'on le trompait ; mais comment s'en assurer ? Il alla

droit à la difficulté et rompit le cachet de la dépèche eu présence du cardinal, qui le traita

d'insolent et la lui reprit des mains. Colbert, sans s'émouvoir, lui répondit que, le paquet

n'ayant pas été fermé par lui, son secrétaire pouvait fort bien avoir oublié d'y insérer la

lettre de la reine. Mazarin le remit à quelques jours et finit par lui donner cette lettre. Peu

de temps après, lecardiual, de retour à Paiis, demanda un employé de confiance à Le Tellier
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(les places frontières d'entretenir leurs garnisons avec le pro-

duit des contributions qu'on les chargea de percevoir, le

o-ouvernomcnl n'ayant plus l'autorité nécessaire pour cela.

Une lettre, du cardinal Mazarin lui-même, adressée le 3 octo-

bre 1651 à la princesse Palatine, marque d'une manière

certaine la confiance dont ColLorl jouissait déjà à cette épo-

que. C'est la première pièce authcnticpie où le nom du futur

contrôleur général soit prononcé \

« Si j'clois capable, écrivait Mazarin, après le coup mortel que j'ai

reçu, de ressentir les autres effets de ma mauvaise fortune, je vous avoue

qu'il m'eût été impossible de voir que la boime volonté de XIV (le mar-

quis de La Yieuville, surintendant des finances en 1651) pour XLIV

(Mazarin) rencontrât d'abord des difficultés pour lui en donner des mar-

ques : car comment est-ce que XLIV (Mazarin) les pouvoit espérer sans

entendre celui qui sait toutes choses et les expédients pour les mettre

en bon état. Colbert, qui n'est pas une grue « et ne sait pas comprendre

tous les mystères qu'on lui a faits, croit que la Mer (Mazarin) se méfie

de lui et la conjure de se servir d'un autre, ne voulant pas préjudicier

à ses intérêts, lesquels, je vous assure, seroient perdus sans ressource

s'ils sortoient de ses mains, en ayant une connoissance parfaite, étant

très-capable et homme d'honneur, et de plus foi:t contraire à tous les

Postillons (le président de Maisons). Ce que je sais de certaine science,

m'en ayant écrit diverses fois en termes qui le faisoient assez connoîtrc,

et en même temps grande estime et opinion pour l'Abondance (le mar-

quis de La Vieuville). »

Tel était le crédit de Colbert en 1651 . Une fois , au surplus

,

Colbert avait failli payer cher son dévouement au cardinal.

IMalgré un sauf-conduit du Parlement, la garde des barrières

avait voulu l'arrêter aux cris de : c< Mort aux Mazarins ! )^

Heureusement, la garde bourgeoise arriva fort à propos pour

(ILii lui prcsenla Colbert. Au lieu de nuire à celui-ci, le souvenir de la scène de Sedan le

servit au contraire, et Mazarin, le reconnaissant, le prit à son service en lui disaut qu'il

attendait de lui le même zèle et la même fidélité dont il avait fait preuve à regard de son

premier maître. — Telle est l'anecdote ; mais, elle est tout simplement impossiijle, Colbert

ayant été attaché au cardinal, on le verra tout à Vheure, au moins deux ans avant Texil de

celui-ci. Suivant d'autres historiens, Colbert aurait d'abord travaillé chez Lumagna depuis

longtemps lié d'affaires avec sa famille et banquier du cardinal Mazarin, auquel il se serait

fait un plaisir de le recommander.

1 Lcltrcx du cardinal Mazarin a la reine, à la princesse Palatine, etc., etc., écrites

pendant sa retraite hors de France en 1651 et 16b2, publiées par M. Ravenel, Lettre LVII,

p. 314.

2 Qui n'est pas un sot, un niais.
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le sauver. C'était dans les troubles qui remplirent l'année

1051 *. Cependant, tout en participant aux libéralités du car-

dinal, Colbert les trouvait, à ce qu'il paraît, insuffisantes, et il

n'oubliait pas ses intérêts. En 1654
,
pendant que la cour était

à Stenay , il adressa à Mazarin plusieurs lettres où l'on trouve

à ce sujet de précieuses indications. Le 19 juin 165i, il écrivit

au cardinal :

« Il a couru ici un'bruit de la mort de M. l'cvcque de Nautes, qui a

deux petites abbayes, dont l'une dépend de Cluny, qui vaut 4,000 livres

de rentes. Je supplie très-humblement Vostre Éminence, si ce bruit se

Irouvoit vray, ou en pareil cas, de me gratifier de quelque bénéOce à

peu près de celte valeur-. »

Dans les lettres suivantes , Colbert revient à plusieurs re-

prises sur le même sujet, mais le cardinal reste muet. Quelques

passages de cette correspondance de Colbert initient à ses pen-

sées intimes et le montrent déjà tel qu'il doit être un jour lors-

qu'il exercera le pouvoir. Le l*"" juillet 1054, il écrit que « les

compagnies souveraines agissent cVnne manière insupporla-

bié. » On voit poindre dans ces mots le caractère du ministre

qui, servant en cela l'orgueil et les rancunes de Louis XIV, fit

essuyer le plus d'humiliations aux Parlements ^ Et Mazarin

répond en marge : // n'y a pas moyen de souffrir les procédés

de ces gens-là. » Au mois d'août 1654, après la prise de Stenay,

1 Histoire de Colhcrt, par M. A. de Serviez ; chap. III.

2 Biblioth. roy. Mss. Lettres de Mazarin, Baluze, Arm. VI, p. 2, no 1. Ce sont les

lettres originales. Colbert écrivait an cardinal à mi-marge et celui-ci expliquait ses inten-

tions en regard, tantôt les développant, tantôt se bornant à approuver par un mot
; puis il

renvoyait la dépêche à Colbert. Cusletties n'ont pas encore été publiées. Celles de Colbert

ne sont pas de sa main : il se bornait à écrire le mot Monseigneur, soit en tète, soit dans le

corps de la lettre, et le protocole. Les réponses du cardinal, ((uelquefois assez longues, sont

toutes de sa main. Colbert avait une des écritures les plus difficiles à déchiffrer qu'on puisse

voir ; mais il attachait une très-grande importance à s'entourer de bons copistes. Dans une

de ses lettres il envoie deux modèles d'écriture au cardinal, qui lui répond brièvement, eu

marge, de faire là-dessus ce qu'il voudra, donnant même à entendre que cela lui était fort

égal, pourvu que ses affaires se fissent bien. Les nombreux registres où sont transcrites ses

lettres sont de véritables merveilles calligraphiques, et bien supérieurs, pour la netteté et h
simplicité, à toutes les écritures de fantaisie d'aujourd'hui.

3 D'après l'abbé de Choisy [Mémoires, liv. II), ranimosité de Colbert contre le Parlement

serait venue de ce que, ayant voulu acheter une charge de président des comptes, il apprit que

toute la chambre en avait murmuré et menaçait de lui faire cent difficultés à sa réception.

— On peut voir par là combien il faut se méfier des jugements contemporains sur le mo-

bile qui guide les ministres dans la plupart de leurs actes.
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(^olbert éciil au cardinal les lignes suivantes, dans lesquelles

son caractère et celui de Mazarin se dessinent cp;alement :-c^

(( Les grandes actions, comme celle que l'armée du Roy vient d'exé-

cuter par les soins et vigilance de Voslre Éniinence, donnent des senti-

ments de joie incomparables aux véritables serviteurs du Roy et de Vostre

Eminencc, reschaufTenl les lièdes et estonnent cxtraordinairement les

méchants ; mais le principe du mal demeure toujours en leur esprit : il

n'y a que roccasion qui leur manque, laquelle Vostre Éminence voit bien

par expérience qu'ils ne laisseront jamais s'eschapper. Au nom de Dieu,

qu'elle demeure ferme dans la résoUilioa qu'elle a prise de chastier, et

qu'elle ne se laisse pas aller aux sentiments de beaucoup de personnes

qui ne voudroient pas que l'autorité du roy demeurast libre et sans cstre

contre-balancée par des autorités illégitimes, comme celle du Parlement

et autres. Je supplie Vostre Éminence de pardonner ce petit discours à

mon zèle^ »

Evidemment , Colbert trouvait le cardinal débonnaire à

l'excès, manquant de fermeté, et surtout trop éloigné des

grands moyens, des coups d'Etat. « Je suis irès-aise, répondit

Mazarin en marge , des bons senlimens que vous avez. »

Voilà tout. Quant à ses projets et à la vigueur qu'on lui recom-

mande, pas un mot. A quoi bon, en effet? ÎV'était-il pas déjà

venu à bout de difficultés bien autrement grandes avec de la

ruse , de la patience , et sans verser une seule goutte de sang?

Ce n'étaient pas là les idées et la politique de Colbert. Dans

une longue lettre du 23 novembre 1655
,
par laquelle il pro-

posait à Mazarin, qui approuva son projet, d'établir un
comité de surveillance pour procéder à la réformation de

l'ordre de Cluny, dont l'ancienne réputation était depuis

(pielque temps compromise par l'inconduite de quinze cents

moines déréglés, Colbert parle avec une sorte de respect de

la main puissante du cardinal de Richelieu. On a vu déjà

comment il s'exprimait toujours sur son compte. En même
temps, l'intendant de Mazarin portait très-loin le soin des

détails. Souvent, après avoir parlé des plus graves affaires,

il entretient le cardinal d'objets de la plus minime impor-

tance, et lui annonce des envois de vins, de melons, etc.

J Bibliolh. roy. ÎIss. Lettres de Mazarin, etc.
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« On économiserait au moins 40 écus, écrivoil-il le 17 juillet ICoii, à

vous envoyer les dindonneaux, faisandeaux, gros poulets, si Yostrc Émi-

nence les laisoit prendre par une charrette, ne saclianl d'ici où il fan-

droit les adresser '. »

Dans une autre lettre, en date du 20 août lOoO , la sollici-

tude de Colbert pour les intérêts du commerce se manifeste

déjcà clairciuent, et il se plaint que « Messieurs des finances

travaillent à établir de nouveaux droits à La Uoelielle , ce

qui ruinerait entièrement son commerce, à quoi il est néces-

saire que le cardinal interpose son autorité. « Enfin , dans

plusieurs lettres, on le voit chargé en quelque sorte delà

police , faire épier les personnes dont les démarches étaient

suspectes à Mazarin, travailler avec l'abbé Fouquet à décou-

vrir ceux qui apposaient des placards séditieux sur les murs

de Paris , ou qui en jetaient sous les portes , jusque dans les

maisons , et en même temps investi des pleins pouvoirs du

cardinal, dirigeant et faisant prospérer son immense fortune,

le conseillant souvent avec succès , ayant
,
par suite de cette

position beaucoup de crédit , et , de plus , toute l'aflection de

Mazarin, qui écrit en marge d'une très-longue lettre de

Colbert, relative à un démêlé que celui-ci avait eu avec

M. de Lionne : « Je prends part à tout ce qui vous regarde

comme si c'esloit mon propre inlérest. »

C'est ta peu près à cette époque de sa vie que se rapporte une

démarche très-singulière de Colbert. Sa position était devenue

dès lors assez brillante et attirait sur lui l'atlention. Déjà

,

en 1649, il avait été nommé conseiller d'Etal. Vers 1G50,

il avait épousé Marie Charon , fille de Jacques Charon , sieur

de Menars, qui, « de tonnelier et courtier de vin, était devenu

trésorier de l'extraordinaire des guerres'. » Jacques Charon,

estimant que sa fille était un des plus riches partis de la ca-

pitale, à cause des grosses successions qu'elle attendait, aurait

eu, dit-on, des vues plus élevées; mais, menacé d'une taxe

considérable dont Colbert le fit exempter, il consentit à ce

mariage , qui , à tout événement , assmait à son gendre

1 Biblioth. roy. Mss. Lettres de Mazarin, etc.

2 Vie de J.-B. Colbert, etc.
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uno position indépoiidantc *. Enfin, les tcmoignagos des

boules du cardinal ne s'claicnt pas bornes à Colbert, et déjà,

en IGoo, grâce à T influence de celui-ci, toute sa famille

se trouvait établie dans des postes très-avantageux. C'est dans

ces circonstances que Colbert écrivit , fit imprimer et rendit

publique la curieuse lettre qu'on va lire. Si la reconnaissance

seule le fit parler ainsi, rien n'était plus louable sans doute,

bien qu'un peu moins d'éclat dans l'expression de ce senti-

ment eût été plus convenable. On jugera d'ailleurs, à la

lecture de cette lettre, si une manifestation aussi inusitée

n'entrait pas pour quelque cbose dans la politique de Maza-

rin, si elle n'avait pas été concertée entre lui et Colbert , et

si enfin elle n'était pas pour ce ministre un moyen indirect de

répondre par des faits au reproche d'ingratitude que ses

ennemis affectaient de lui adresser.

« Lettre du sieur Colbert, intendant de la maison de Monseigneur le

cardinal, à son Éminence ^.

a. Monseigneur,

« Bien que j'aie reconnu en mille occasions, par l'honneur que j'ai

d'approcher à toute heure de Votre Éminence, qu'elle ne cherche point

d'autre l'écompensede ses vertueuses actions que ses actions vertueuses

mêmes, et que sa magnanimité ouhlie aussi facilement ses bienfaits

qu'elle a de dispositions h pardonner les injures, je la supplie de trou-

ver bon que je ne paroisse pas insensible à tant de faveurs qu'elle a ré-

pandues sur moi et sur ma famille, et qu'au moins en les publiant je

leur donne la seule sorte de paiement que je suis capable de leur donner.

Si elle a de la peine à souffrir que je la fasse souvenir des obligations

infinies que je lui ai, qu'elle ne m'envie pas la joie de les apprendre à

tout le monde, et qu'elle me permette de lui enquérir pour serviteurs

tous ceux qui sont touchés de la beauté de la vertu, en leur faisant voir

de quelle manière elle traite les siens, et quel avantage il y a de lui être

fidèle.

« Je ne veux pas, Monseigneur, entrer dans le vaste champ de tous

les bienfaits et de toutes les grâces qui sont sortis des mains de Votre

Eminence; je me renfermerai dans les choses qui me regardent, et ne

1 rie de J.-B. Colbert, etc.

î Cette lettre a été réimprimée pour la première fois par M. Eugène Sue dans son His-
toire de la Marine française (lie édition en cinq volumes), d'après un exemplail'e que

possède la Bibliothèque royale.
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lasserai ni sa modcslie ai sa palicnco, n'eiiiployanl que i)cu de paroles

pour ce grand nombre de bienfaits dont il lui a plu de me combler.

Quelles paroles aussi bien pourroient exprimer ses libéralités, puisque

l'étendue de ma gratitude même ne sauroitles égaler?

«Je dirai seulement qu'après quelques épreuves de mon zèle, dans

la campagne de 1649 et 1650, où Votre Érainence me commanda de

la suivre en Normandie, en Bourgogne, en Picardie, en Guyenne et

en Champagne, m'ayant dès lors confié le soin de toutes les déi:ienses

qu'elle faisoit faire dans ce voyage pour le service du roi, après avoir

donné des marques publiques d'en être satisfaite, par une chanoinie

de Saint-Quentin qu'elle fit obtenir à mon frère, nonobstant les in-

stances que quelques personnes considérables en avoient faites. Dans ce

grand orage qui s'éleva en 16ol, et qui obligea Votre Éminence à céder

pour un temps à sa furie, elle ne fut pas hors du royaume qu'elle jette

les yeux sur moi pour me commettre la direction de toutes ses affaires,

et j'avoue qu'encore que je mette à un très-haut prix toutes les bontés

qu'elle m'a témoignées, il n'y en a pourtant aucune que je fasse entrer

en comparaison avec celle-là; soit que je la considère du côté du juge-

ment avantageux qu'elle faisoit de moi, soit que je la considère de fexem-

ple qui est en soi très-honorable, et que l'exemple de feu M. le cardinal

de Richeheu ' fait voir digne de fambition des personnes de la condi-

tion la plus haute dans l'Église, dans l'épée ou dans la robe, lesquelles

ne feussent pas moins recherchée pour voir Votre Éminence éloignée,

sachant qu'elle ne l'étoit pas du cœur de Leurs Majestés, et qu'en s'at-

tachant à ses intérêts leurs services n'en auroicnt pas été moins recon-

nus; soit, enfin que je la considère du côté de l'utile, puisqu'elle me
servoit comme d'assurance de tous les biens auxquels je ])Ouvois pré-

tendre en bien servant, et que j'ai reçus depuis au-delà de mes préten-

tions et de mes espérances. Votre Éminence voulut encore ajouter à la

grâce d'un si grand bienfait celle de donner des marques d'une con-

fiance tout entière et même d'une très-grande fermeté à maintenir le

choix qu'elle avoit fait, lorsque ceux qui s'éloient élevés, à sa recom-

mandation, au\ premières charges de l'État, ayant déclaré par diverses

pratiquè's ne vouloir aucune sorte de confiance avec moi, dans la vue

de se rendre maîtres de ses affaires, elle leur écrivit dans des termes si

pressants et si positifs qu'ils furent contraints d'en perdre la pensée et

de s'accommoder à ses intentions^. Ces termes mêmes étoient accom-
pagnés de tant de marques de bonté pour moi qu'une princesse, qui

avoit eu part à ce démêlé , ne fît pas difficulté de me dire qu'elle se

tiendroit pour bien récompensée si , après avoir servi Votre Érainence

1 Le cardinal de Riclielieu avait été peudant quelque temps auniôuier-intendaut de la

reine mère, position que Colbert considérait sans doute comme analogue à la sienne près de

Mazarin.

ï Voir ci-dessus
, page »2, la lettre du cardinal llazarin à la princesse Palatine.
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pondant (li\ ans le plus ulileintiit, elle reeevoit (jualre lignes de sa

in;un, de la manière dont Votre Emincncc avuit écrit quatre pages sur

mon sujet. Une faveur en toutes Hirons si importante fut suivie de plu-

sieurs autres presque en même temps. Votre Emincnce me donna nn

bénéfice de 10,000 livres de rente pour ce même frère à qui elle avoit

procuré une chanoinio do Saint-Quentin, et à un autre qui venoit d'être

blesse sur la brèche de Chastel en Lorraine, elle fil accorder nne lieu-

tenance an régiment de Navarre, et pour un troisième elle obtint de la

reine la direction des droits de tiers des prises faites par les vaisseaux

du roi sur les ennemis de cette couronne. Mais, comme si Votre Emi-

ncncc eût résolu de ne point laisser passer d'année sans la signaler par

de nouveaux bienfaits, la suivante ne fut pas commencée que je me vis

honorer de la charge d'intendant de la maison de Monseigneur le duc

d'Anjou, et que je vis ce même frère gratifié d'un autre bénéfice de

800 livres de rente. Votre Emincnce couronna tant de bienfeits par un

dernier prix inestimable, je veux dire par les lémoignagcs.avanlageux

qu'elle voulut bien rendre en diverses rencontres au roi et à la reine,

comme si elle eût voulujustifier ses grâces par mon mérite, quoiqu'elles

n'eussent autre principe ni autre fondement que sa bonté et sa muni-
ficence. Votre Emincnce me les continua encore, en lG.o3, par la per-

mission que j'eus de tirer 40,000 livres de récompenses de la charge

d'intendant de Monseigneur le duc d'Anjou, et par le dessein qu'elle

forma de me faire avoir celle de secrétaire des commandements de la

reine à venir. Dans le cours de la même année, elle fit donner une

compagnie, au régiment de Navarre, à celui de mes frères* à qui elle

avoit fait donner une lieutcnance; elle fit agréer mon autre frère - pour

la direction des préparatifs et pour l'intendance de l'armée de terre des-

tinée à l'entreprise de Naples, et nomma un de mes cousins germains''

à l'intendance de l'armée de Catalogne
,
qui depuis fut convertie en

celle de toutes les affaires de ses gouvernements de La Rochelle et de

Brouâge.

« Enfin, au commencement de l'année 16.ï4, elle exécuta le dessein

qu'elle avait conçu pour la charge de secrétaire des commandements

de la reine à venir, de laquelle elle me fit revêtir, refusant ses offices

l)Our la même charge à une personne à qui, sans cette excessive bonté

qu'elle a pour moi, une infinité de raisons les dévoient faire accorder''.

1 Collicrt (le Maiileuvricr.

- Colbeit de Croissy.

î Colbeit (lu Ten-on.

'* Ainsi Ton organisait la maison de la roiiic à venir cinq ans avant le mariapre de Louis XIV!

I.'alihé de Choisy raconte que le cardinal vendit toutes les cliarges de la maison delà reine,

à l'exception de celle dont il gratifia Colliert. Au commencement de 1661, celui-ci jugea à

propos de s'en défaire, o Brisacier, à qui on venoit de rembourser la moitié de sa charge

d'intendant des finances, la lui acheta 500,000 livres et 20,000 livres de pot-dc-vin à ma-

dame Colbcrt, croyant faire sa cour au cardinal et à Colbert, qui bientôt après lui en témoigna
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Dans la même année clic mit lo comble à ses laveurs par une abbaye

de 6,000 livres de renie qu'elle impélru de Sa Majesté pour mon frère.

Je dois encore à l'efficacité de ses bons témoignages la bonté que la reine

a eue d'acbeter pour moi une charge considérable de la maison du roi,

avec ces paroles si avantageuses quelle ne Vachètproit pas pour me

faire plaisir, mais pour le service du roi son fils ; et je ne puis taire que

Votre Émincnce, avec quelque résistance de ma pari au torrent de ses

libéralités \ a pensé celte année encore à les accroître par un bénéfice

de 8,000 livres de renie.

c( Voilà, Monseigneur, en abrégé, ce qui se peut exprimer et connois-

tre des bienfaits dont je suis comblé par la bonté immense de Votre

Éminence : étant infiniment au-dessus de mes forces d'exprimer la ma-

nière avec laquelle vous en avez su rehausser la valeur; car comme il

n'y a que Votre Éminence qui puisse concevoir et produire toutes ces

grâces dont vous les accompagnez, qui surpassent infiniment les bien-

faits mêmes, et que vous imprimez si puissamment dans les cœurs, il n'y

a qu'elle seule qui les puisse dignement apprécier. Je ne lui en dis autre

chose, sinon qu'elle surpasse autant mon mérite que mes souhaits ;
que

leur grandeur et leur nombre m'ôtenl le moyen elle loisir de les goûter

comme il faudroil, et que plus sa bonté veut même relever le peu que je

vaux, pour leur donner quelque apparence de justice, et plus j'en rap-

porte les motifs à cette bonté, sans que je prétende jamais en demeurer

quitte envers elle, quelques services que je lui puisse rendre, quand je

lui en rendrois des siècles entiers.

« Toute^es grâces, Monseigneur, et une infinité d'autres que Votre

Éminence a répandues sur toutes sortes de sujets, à proportion de leur

mérite et même beaucoup au delà, devroient étouffer la malice de ceux

qui ont osé publier que les grâces et les bienfaits ne sortoient qu'avec

peine de vos mains, et quelques-uns de ceux qui en ont été comblés ont

élé de ce nombre, comme si, dans le même temps qu'ils recevoienl des

bienfaits, ils cherchoient des couleurs pour les diminuer, afin de se dé-

charger du blâme de l'ingratitude qu'ils médiloient. C'est une matière

dont personne ne peut guère mieux parler que moi ; la meilleure partie

de ces grâces a passé devant mes yeux, et je n'en ai vu aucune, pourpeu

de mérite qu'ail eu la personne qui les a reçues, qui n'ait été redoublée

par la manière obligeante de la faire. Il est vrai que souvent ces grâces

ont élé fort ménagées, parce qu'elles éloient faites pour de très puis-

sa profonde reconnaissance en lui otant, d'un trait de plume, plus de 50,000 livres de rente

qu'il avait en bon bien sur le roi, et trouva le moyen, en ne lui faisant payer que 100,000

écus. de le rembourser pleinement par ses imputations [Mémoires de l'abbé de Chotsy,

liv. 11).

1 Cette résistance est une pure fiction. Voir ci-dessus la lettre du 19 juin 165i par laquelle

Colbert sollicite du cardinal une abbaye de quatre mille livres de rente. Il y a dans le

recueil des lettres originales de Mazarin plusieurs demandes de ce genre, postérieures a

celle du 19 juin.
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saules considéralions d'Etal, cl non pour celles des personnes qui lesrc-

cevoient, qui souvent en ctoient trcs-indignes. Je dois ce témoignage à

la vérité, et c'est pour cela que je supplie Voire Éminence de souffrir que

je fasse connoîtrc à chacun ce que j'en ai éprouvé moi-même, afin que

si quelcjucs parliculicrs lui dérobent la gloire des bonnes actions qui

lui ont clé profitables, le public lui rende justice et ne dénie pas à ses

actions la louange qui leur est due.

«J'avoue, Monseigneur, que Votre Éminence trouveroit facilement

une infinité de sujets plus dignes que moi de sa munificence, et toute-

fois si un cœur, bien persuadé de ses obligations , et brûlant du désir

d'y bien répondre, pouvoil tenir lieu de mérite, je croirois que le mien a

toute la disposition dont il est capable, et que Votre Éminence peut

justement désirer pour les grandes choses qu'elle a faites pour moi. El

du moins je ne lui laisserai pas le déplaisir de les avoir semées en une

terre ingrate.

Ce n'est pas. Monseigneur, que, pour m'ètre entièrement dévoué au

service de Votre Éminence et de sa maison, et en avoir montré l'exem-

pie à mes frères et à mes proches, et pour élever mes enfants dans la re-

ligion où Dieu les a fait naître, avec le même zèle et la même constance

que moi ; ce n'est pas que je prétende satisfaire à ce que je dois à ses

bontés ; mes soins et mes travaux quelque grands et quelque utiles

qu'ils puissent être, demeureront toujours au-dessous de ce qu'elle a

droit d'attendre de moi en toute l'étendue de ses intérêts et de ses com-
mandements. Mes paroles mêmes, quelque puissantes qu'elles fussent,

ne lui sauroient faire connoître qu'imparfaitement ma gratit^e en vou-

lant lui en exprimer la grandeur. Je me trouve réduit à me servir de

termes trop foibles et trop ordinaires d'une protestation très-véritable

d'être éternellement, avec toute sorte de respect et de dévotion.

(( Monseigneur,
« De Votre Éaunence,

«Le très-humble, très-obéissant et très-fidèle serviteur,

Paris, le 9 avril 1635. « Colbert. »

Une telle manifestation est au moins étrange, et il n'est

gnère possible de supposer qu'elle ait été spontanée. Ce fut

là comme un manifeste de Mazarin dont le but principal

était de prouver Tayantage qu'il y avait à s'attacher forte-

ment à lui. Telle dut être au fond sa tactique , et elle lui

réussit à merveille. En effet, à partir de cette époque, toute

velléité de résistance disparut, et l'on peut dire que l'exer-

cice du pouvoir royal ne rencontra plus dès-lors d'opposition

sérieuse, même dans les Parlements.
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On a déjà Yii, par les récriminations de Fonquet, que

Mazarin, au mépris de toutes les règles administratives et

de toutes les convenances , se chargeait de la fourniture des vi-

vres de l'armée. Une lettre de Colbert, du 8 juin 1657, constate

ce fait d'une manière péremptoire. Colbert n ose pas dire au

cardinal que ces opérations sont déloyales , mais il insiste

fortement pour lui faire comprendre jusqu'à quel point elles

le compromettent.

« Le surintendant, écrit-il, ne pouvant rembourser Vostre Éminence

que par des assigiiations sur divers, il s'ensuivra que ceux-ci auront

connoissance de ces fournitures, ou bien il faudra prendre toute sorte

de faussetés pour les leur cachera»

Quatre ans plus tard cependant , à l'époque du procès de

Fouquet, il fallut que Colbert et tous ceux qui avaient épousé

sa cause défendissent la probité du cardinal obstinément

attaquée par le surintendant, qui prétendait se justifier sur-

tout par cette raison que le premier ministre avait amassé

illégalement vingt fois plus de bien que lui.

J'ai essayé précédemment de caractériser les rapports qui

avaient existé entre Colbert et Fouquet avant l'arrestation de

ce dernier, et l'influence que Colbert exerça sur la destinée

du surintendant. Qu'on me permette de revenir un instant sur

cette partie de leur biographie commune. La lettre suivante,

du 16 juin 1657, ne justifie pas complètement Colbert ,
il est

vrai, du reproche qui lui a été fait d'avoir fortement travaillé

à renverser Fouquet pour le supplanter; cependant, elle est

favorable au surintendant ,
pour lequel il paraît évident qu'à

cette époque Mazarin éprouvait déjà de Téloignement.

«Le sieur procureur général, écrit Colbert, ayant toujours bien servi

Vostre Éminence en toute occasion, mérite assurément de recevoir quel-

que grâce particulière, et si Vostre Éminence est résolue de luy accor-

der ce qu'il demande, je suis obligé de luy dire qu'ayant tous ,les jours

besoin dudil sieur procureur général pour ses affaires, il seroit assez

nécessaire que je luy en portasse la nouvelle, et mesme que Vostre Emi-

nence fist connoistre à tous ceux qui lui en parleront pour luy que je

luy ai rendu témoignage en toute occasion du zèle qu'il fait paroistre pour

le service de Vostre Éminence ^. »

1 Biblioth. roy, Mss. Lelires de Mazarin, Baluze, arm. XI.

2 Ibidem.
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Ainsi, au mois de juin J0o7, Colbert recommandait en

quelque sorte Fouquet au cardinal et ne songeait pas évidem-

ment à le remplacer. L'année suivante , Fouquet écrivit son

l'amcux projet qu'il modifia ensuite à deux reprises, princi-

paiemcnl a})rès s'être brouillé avec son frère l'abbé. Ce ne fut

(|ue deux ans après, le l'"'' octobre 1059, pendant le voyage

du cardinal aux Pyrénées, que Colbert lui adressa, sur le

di'sordre des finances, ce mémoire dont Gourville et Fouquet

prirent copie, grâce à l'infidélité du surintendant des postes ,

de Nouveau*, inscrit comme tant d'autres sur la liste des pen-

sionnaires de Fouquet.

\ ers le même temps , Colbert reçut une nouvelle marque

de la faveur deMazarin,qui le chargea d'une mission difficile

auprès du pape Alexandre VIï. II s'agissait de décider le pape

à restituer au duc de Parme le duché de Castro dont il l'avait

dépouillé , et , en second lieu , de le déterminer à porter du

secours aux Vénitiens , afin de les aider à repousser de Candie

les Turcs qui l'assiégeaient. Cette mission ne réussit pas.

•D'abord , Alexandre VII était animé de dispositions très-peu

bienveillantes à l'égard du cardinal Mazarin; et, quant au

duché de Castro , une invitation diplomatique pure et simple

était peu propre à décider le pape à le remettre entre les mains

du duc de Parme. Après quatre mois d'un inutile séjour à

Rome, Colbert se rendit à Florence, à Gênes, àTurin pour sol-

liciter des secours en faveur des Vénitiens, mais toujours sans

succès. Le duc de Savoie seul promit de joindre mille fan-

tassins aux troupes de l'expédition que la France projetait

alors '.

Mais la place de Colbert n'était pas dans les cours étran-

gères, et ce n'est point par la diplomatie, il est permis de le

croire ,
qu'il se serait frayé un chemin au premier rang. Il

1 Tableau du minislire de Colbert, note 7, pâtre 119. Cet ouvrage, sans nom d'auteur,

porte ces mots pour épigraphe : Mens agitai inolcm. Il est attribué à M. de Bruny, direc-

teur de la Compagnie des Iodes, en 1774. Il concourut avec celui de Xecker, qui remporta

le prix de l'Académie française, en 1773. Après les savantes recherches de Vorbounais sur

l'administration de Colbert, à laquelle cet écrivain a consacré près d'un volume in-4*, le

modeste ouvrage de M. de Bruny suivi de notes étendues, précieuses, est un de ceux qui,

malgré les erreurs économiques qu'on pourrait y relever, donnent Tidée la plus complète

des travaux de ce ministre.
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revint donc à Paris et y trouva le cardinal Mazarin souffrant

déjà de la maladie dont il mourut un an après '. Pour calmer

ses tardifs scrupules , Colhert lui conseilla de faire lUie dona-

tion de tous ses biens au roi, lui garantissant d'avance, pour

le rassurer, que Louis XIV ne les accepterait pas. C'est alors

que le cardinal fit ce fameux testament par lequel il léguait au

roi, et, en cas de non-acceptation de sa part, à diverses per-

sonnes, notamment au duc de La Meilleraie, mari de sa

nièce Hortense, à condition qu'il prendrait le titre de duc de

Mazarin, plus de 50 millions du temps. « Ah! ma famille,

i< ma pauvre famille ! s'écriait le cardinal en attendant la

« réponse du roi , elle n'aura pas de pain. )> Enfin, Louis XIV
le tira d'inquiétude en lui permettant de disposer de tous ses

biens. Pende jours après, le cardinal mourut. L'abbé de Clioisy

raconte qu'aussitôt Colbertalla trouver le roi et lui dit que le

cardinal avait en divers endroits près de 15 millions d'argent

comptant
;
qu'apparemment son intention n'était pas de les

laisser au duc de Mazarin, bien qu'il l'eût déclaré son légataire

universel
;
qu'il y aurait à prendre sur cet argent400,000 écus

qu'il donnait à cbacune de ses nièces, mais que le surplus

servirait à remplir les coffres de l'épargne entièrement vides,

ce qui fut fait
**,

Tel fut , suivant l'abbé de Choisy, le commencement de la

fortune de Colbert, mais cette faveur eut évidemment une

autre cause. On a vu quelles étaient les dispositions du cardi-

nal à l'égard du surintendant en 1659, et il est facile de devi-

ner que, tout en faisant au roi le plus grand éloge de la pro-

bité , de l'exactitude , de la vigilance de Colbert , il blâma chez

Fouquet tous les défauts opposés. Quand Mazarin mourut

,

laissant la France en paix au dehors , délivrée de l'esprit de

faction au dedans, mais épuisée, sans ressources, et scanda-

leusement exploitée par tout homme qui avait une centaine de

1 Colbert fut de retour probablement vers les premiers mois de 1660. Je n'ai pu découvrir

aucune pièce authentique sur cette mission, et on ne la voit mentionnée que dans les uotes de

M. de Bruny, qui ne cite pas son autorité.

2 Le TesUiment du cardinal Mazarin, se trouve dans les Œuvres de Louis XIV,

t. VI, pièces j ustitiatives. — Mémoires pour servir à l'hisloirc de Louis XIV, par l'abbé

de Choisy, liv. II.
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mille éciis à prêter au trésor à 50 pour 100 d'intérêt ; Colbert

qui , depuis longtemps , suivait avec soin les progrès de la

coiTuplion, qui en savait toutes les ruses et toutes les faii)lesses,

et ({iii les dévoilait à Louis XIV; Colbert que le roi consultait

d'abord eu secret , tant était grand le besoin qu'il avait de lui,

devait nécessairement , et au bout de peu de temps, obtenir

SCS entrées publiques auConseil et y occuper la première place.

Ses travaux spéciaux, ses antécédents, son caractère, son

ardeur pour le travail, cette colossale fortune de Mazarin si

babilement administrée pendant près de quinze ans, mais sur-

tout la modestie des fonctions qu'il avait remplies auprès du car-

dinal, tout le désignaità Louis XIV, qui, sans doute, crut pren-

dre en lui non un ministre, mais un premier commis. Fatigué

d'obéir au cardinal Mazarin, qu'ilménageait tout en désirant se

soustraire à son joug , Louis XIV éprouvait alors une extrême

impatience d'exercer personnellement toutes les prérogatives

de la royauté. « Sire, lui avait dit l'arcbevêque de Rouen, le

lendemain de la mort du cardinal, j'ai l'honneur de présider

l'assemblée du clergé de votre royaume. Votre Majesté m'avait

ordonné de m'adresser à M. le cardinal pour toutes les affaires
;

le voilà mort, à qui le roi veut-il que je m'adresse à l'avenir?

— A moi. Monsieur Varchevêque , » répondit Louis XIV '.

En même temps , il dit au chancelier Séguief et aux secrétaires

d'Etat qu'i7 avait résolu cVèlre son premier ministre. Quant

à Colbert, un des hommes qui avaient pris le plus de part aux

dilapidations du surintendant , le financier Gourville , a dit :

« J'ai toujours pensé qu'il n'y avait que lui au monde qui

eût pu mettre un si grand ordre dans le gouvernement des

finances en si peu de temps ". » Après la mort de Mazarin

,

Colbert fut donc nommé successivement intendant des finan-

ces, surintendant des bâtiments, contrôleur général, secrétaire

d'Etat ayant dans son département la marine, le commerce et

les manufactin^es. Malheureusement, dans la conduite des affai-

res générales d'un grand pays, lesbonnes intentions ne suffisent

1 Ilislcire de Louis XIV, par l!abbé de Choisy.

2 Mémoires de Gourville, LU, p. &29.
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pas toujours ; et, si cela est encore vrai de nos jours, quelles

ne devaient pas être les difficultés il y a environ deux siècles.

L'examen approfondi de l'administration de Colbert fera voir

jusqu'à quel point ce ministre a partagé certaines erreurs de

ses contemporains, Tinfluence qu'il a exercée sur le dévelop-

pement de la richesse et de la puissance du royaume , enfin s'il

a été aussi utile qu'il eut toujours le vif désir de l'être à la

classe la plus nombreuse et la plus intéressante de la nation.

Celte administration touche à bien des points divers et impor-

tants : finances, commerce, manufactures, agriculture, ma-

rine, législation, négociations diplomatiques, police, appro-

visionnements, beaux-arts, constructions, elle embrasse tout.

Je n'ai pas la prétention de la juger sous chacun de ces rap-

ports. Je me contenterai, le plus souvent , d'exposer les faits

avec une rigoureuse impartiahté, en les éclairant au moyen

des documents nouveaux que j'ai recueillis sur un très-grand

nombre d'entre eux incomplètement connus jusqu'à ce jour.
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CIIAPITUE II.

Premières réformes de Colbert. — Diminution des tailles (1661). — Créalion

et composition d'une Chambre de justice. — Des inviiations de dé-

noncer les concussionnaires sont lues dans toutes les églises du royaume.

— Amendes prononcées par la Chambre de justice. — Réduction des

rentes. — Fermentation que cette mesure cause dans Paris. — Remon-

trances faites au roi par le conseil de THôtel de Ville (1662). — Comment

elles furent accueillies. — Résultats financiers des opérations de la Cliam-

^e de justice.

La première pensée de Colbert fut pour le peuple ; sa pre-

mière réforme porta sur l'impôt le plus onéreux au peuple

parce qu'il le payait seul alors, sur les tailles.

Dans l'année même qui précéda sa disgrâce , Fouquet avait

l'ait l'abandon de 20 millions restant dus sur celles de 1647

à 165G, et, par conséquent, irrécouvrables'. Il se proposait

même de diminuer successivement cet impôt, principalement

odieux aux habitants des campagnes , qu'il enchaînait , en

outre, à leur bourgade, par des dispositions d'une incon-

cevable rigueur*. En même temps, Fouquet avait supprimé

des péages nombreux établis sur la Seine et les rivières

affluentes, péages particulièrement nuisibles au commerce

et dont les propriétaires furent remboursés au prix de leurs

acquisitions. Enfin, deux ordres du Conseil, en date du mois

davril 1661, prouvent que Fouquet avait le projet, ainsi qu'il

l'a dit plus tard pour sa justification, de réduire les dépenses

abusives , telles que l'étaient un grand nombre de rentes

1 Recherches sur lesfinances, par Forbonnais, années 1660 et 1661.

2 ic Un mallieureux journalier qui ne possède aucun l)ien-fouds dans une paroisse, qui y

manque de travail, ne peut aller dans une autre où il trouve une existence, sans payer la

taille en deux endroits pendant deux ans, et pendant trois, s'il passe dans une autre élection »

[Recherches sur les finances, année 1664).



CHAPITRE II. 97

émises dans les moments de détresse Ces mesures étaient trop

conformes aux idées de Colhcrl pour qu'il ne s'empressât pas

d'y donner suite. En 1601, la France payait environ 90 mil-

lions d'impôts, sur lesquels il en restait près de 35 àl'Ktat,

prélèvement fait des frais de perception et des rentes à servir.

En outre, deux années du revenu étaient toujours consom-

mées d'avance. .Dès son entrée au Conseil et pendant toute la

diu'ée de son administration, Colbert s'attacha à diminuer

l'impôt de la taille, qu'il trouva à 53 millions et laissa ta 32 mil-

lions de livres. Ne pouvant y soumettre tous ceux qui possé-

daient, il voulut au moins le rendre aussi léger que possible

,

et préféra toujours demander aux impôts de consomr.iaiion,

qui pèsent sur tous, bien que dans des proportions iné-

gales , les sommes nécessaires à l'entretien de l'Etat.

Mais, si le premier projet de la réduction des rentes date de

l'adminisl ration deFouquet, Colbert, qui l'avait peut-être in-

spiré, conduisit cette opération avec une vigueur dont son pré-

décesseur, compromis comme il l'était , n'eût certes pas été

capable. Soixante ans auparavant, Sully ayant voulu réduire

les rentes sur l'Hôtel de ville, les bourgeois de Paris , Fran-

çois Miron à leur têle , menacèrent de se révolter, et

Henri IV jugea convenable de donner satisfaction h ces vieux

ligueurs, déjà prêts à s'armer pour défendre leur magistrat et

leurs rentes. En 1648, le cardinal Mazarin, à bout de res-

sources, avait fait une véritable banqueroute, et cette faute,

un des nombreux prétextes de la Fronde, rendit plus tard les

transactions des surintendants avec les financiers plus difficiles

et surtout plus onéreuses que jamais. Ces précédents n'arrê-

tèrent pas Colbert. Imbu des principes du cardinal de Riche-

lieu, porté par goût vers les mesures extrêmes, il reprit ce

projet d'établir une Chambre de justice, dont il avait parlé au

cardinal Mazarin dans le mémoire que Fouquet surprit en

1659, et n'eut pas de peine à le faire adopter par le roi. Il courait

à cette époque parmi le peuple un proverbe très-expressif :

Vargent du prince est sujet à la pince '. Colbert n'était pas

'•^ La Chasse aux larrons, par I. Bourgoiu. Paris, 1616. C'est un pamplilet in-8» de

quatre-vingt-seize pages pleines de lamentations et déclamations sur \espilleries, voleries et
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homme à se mettre en quête des applaudissements populaires,

mais fallait-il les fuir, si une occasion se présentait d'eflïayer

les concussionnaires par un rigoureux exemple, de réduire

les rentes à un chiffre en rapport avec leur valeur réelle , de

dé"-ao-er le Trésor, et cela tout en satisfaisant les rancunes du

peuple, toujours mal disposé, non sans motifs, contre les

financiers, traitants et partisans *? Un édit du mois de novem-

bre 1661 institua donc une Chambre de justice. Les consi-

dérants de cet édit sont des plus instructifs , et quelques-uns

méritent d'être cités.

« Un petit nombre de personnes, y esl-il dit au nom du roi, profilant

de la mauvaise administration de nos finances, ont, i)ar des voyes illé-

o-itimes, élevé des fortunes subites et prodigieuses, fait des acquisitions

immenses, et donné dans le public un exemple scandaleux par leur faste

et leur opulence, et par un luxe capable de corrompre les mœurs et

toutes les maximes de l'honnesteté publique. La nécessité du temps et

la durée de la guerre nous avoient empeschés d'apporter les remèdes à

un mal si dangereux : mais à présent que nos soins ne sont point di-

vertis comme ils l'estoicnt durant la guerre, pressez par la connois-

sance particulière que nous avons prise des grands dommages que ces

désordres ont apportez à notre Estât et à nos subjets, et excitez d'une juste

indignation contre ceux qui les ont causez, nous avons résolu, tant pour

satisfaire à la justice, et pour marquera nos peuples combien nous avons

en horreur ceux qui ont exercé sur eux tant d'injustice et de violence,

quepourenempescheràravenir la continuation de faire punir exemplai-

rement et avec sévérité tous ceux qui se trouveront prévenus d'avoir

malversé dans nos finances et délinqué à l'occasion d'icelles, ou d'avoir

esté les auteurs ou complices de la déprédation qui s'y est commise de-

puis plusieurs années, et des crimes énormes de péculat qui ont épuisé

nos finances et appauvry nos provinces ^. »

foreenerics des financiers. Il y a sur le frontispice un dessin assez caractéristique. Sur le

premier plan on voit trois juges auxquels l'auteur présente sa demande d'établissement d'une

Chambre de justice; au-dessus, Louis XIII, enfaut, est assis sur un nuage d'où il lance des

foudres; en face de lui deux financiers pendus à un gibet complètent cet agréable tableau.

La Chasse aux larrons fait partie d'un volume appartenant à la Bibliothèque royale et

indiqué sous ce titre: Chambre de justice de 1661, F. 2,953— 2 sous chiffre. Ce volume

renferme une grande partie des arrêts de la Chambre de justice et quelques manuscrits dont

j'aurai occasion de parler plus loin, entre autres la liste de toutes les personnes qui ont été

taxées par la Chambre, avec le montant de leur taxe, et un monologue, parodie du Cid,

intitulé Ze Cid enragé. Le Cid n'est autre que Colbert. Voir aux pièces justificatives, pièce n. 5.

1 C'est le nom que l'on donnait à ceux qui prenaient en ;;«?•/!, c'est-à-dire affermaient

les traites ou douanes de l'Etat.

2 Bibliot. roy. Chambre de justice 1661 , F. 2,9b5-l sous chiffre. Il y a à la Bibliot. roy.

deux volumes renfermant des pièces relatives à la Chambre de justice de 1661. On trouve



CHAPITRE H. 99

L'édit stipule ensuite des encouragements aux dénoncia-

teurs et délateurs, à qui le roi promet au moins le sixième des

amendes prononcées contre les personnes qu'ils auront signa-

lées au procureur général de la Chambre de justice '.

Il n'était pas possible, on le voit, d'engager la guerre d'une

manière plus vigoureuse, et l'on reconnaît le style de Colbert

dans ces expressions véhémentes , dans ces accusations em-
preintes d'une légitime colère. Quelques jours après, le 2 dé-

cembre 1661, un arrêt régla la procédure et les attribu-

tions de la Chambre de justice. Une disposition de cet

arrêt est surtout étrange et donne une singulière idée des

mœurs du temps : elle ordonnait à tous les officiers comptables

ayant exercé depuis 1635, soit en leur nom, soit sous le nom
de leurs commis, ainsi qu'à tous les fermiers du roi, leurs cau-

tions , associés ou intéressés , de fournir un état justifié des

biens dont ils avaient hérité, des acquisitions faites par eux ou

sous des noms supposés, des sommes données à leurs enfants,

soit par mariage , soit par acqidsition de charges.

« Et faute de ce faire, disait l'arrêt, le délay de huit jours passé, seront

tous leurs biens saisis, et commis à l'exercice de leurs charges, et pro-

cédé extraordiuaireraent contre eux comme coupables de péculat. El en

cas qu'après ladite saisie ils ne satisfassent pas dans un second délay d'un

mois, tous les biens par eux acquis depuis qu'ils sont officiers compta-

bles, et qu'ils ont traité avec nous, nous demeureront incommutable-

ment acquis et confisquez, sans espérance de restitution ^ »

Et les moyens de coercition ne s'arrêtèrent pas là. Les in-

ilans celui-ci plusieurs pièces qui ne sont pas dans celui dont j'ai déjà parlé, notamment deux

curieuiî Moiiitoires publics dans les jxiroisses de Paris relativement aux opérations de la

Chambre. Voir jjlus loin.

1 La Chambre de justice fut composée comme il suit : MM. Lamoignon
,
premier présiJeut

ilu Parlement de Paris; de Nesmond , second président; Phelipeaux Pontchartrain
,
président

k la Chambre des comptes; Poucet, d'Ormesson, Voisin et Bernard de Rézé, maîtres des

requêtes ordinaires; Renard, Catinat , de Brillac et Fayet, conseillers au Parlement de

Paiis; Mazenau, conseiller au Parlement de Toulouse; Francoa , conseiller à Grenoble ;
du

Verdier, conseiller à Bordeaux; de la Thoison , conseiller à Dijon ; Sainte-Héleine ,
conseiller

à Rouen; Roquesante , consedler à Aix; Ayrault, conseiller à Rennes; ^'oguez, conseillera

Pau; de Férlol, conseiller à Metz; de Gisancourt, conseiller au grand-conseil; de Moussy et

de Bossu-le-Iau , maîtres en la Chambre des comptes ; le Fervon et de Bausson , conseillers

à la cour des aides; Denis Talon, procureur général, et Joseph Foucault, secrétaire et

greffier. En tout, vingt-sept personnes (Commission dd koy, contenant les noms desjuges et

officiers qui composent la Chambre de justice).

2 Chambre de justice de 1661 , F. 2,593-1.
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fluencfîs malérielles n'étant pas oslimées suffisantes, on jugea

à propos de faire servir la religion même à Tintimidation des

consciences. Le il décembre 1661, un dimanche, on lut dans

toutes les églises de Paris im premier monitoire, approuvé et

coilationné par le greffier de la Chambre de justice. Ce moni-

loire, curieux monument des mœurs et des passions de l'é-

poque, enjoignait à tous les curés et vicaires d'inviter formel-

lement, pendant trois dimanches consécutifs, leurs paroissiens

et fidèles ayant connaissance de délits commis depuis 1635

sur le fait des finances , de gratifications
, pensions ou pots-

de-vin, de sommes surimposées ou levées au nom du roi, de

vexations exercées par les receveurs des tailles, d'abus dans le

commerce des billets de l'épargne et dans les ordonnances de

comptant, etc., etc. , d'en donner immédiatement avis à M. le

procureur général Talon , sous peine d'excommunication

,

en ayant soin de lui faire connaître la retraite de ceux qui

avaient disparu et dans quels lieux d'autres avaient caché

leurs efTets les plus précieux. Puis , comme si ce n'était pas

assez d'avoir compromis la religion une fois dans des alTaires

où l'on n'eût jamais dû la faire intervenir, deux ans après, le

2 octobre 1663, un nouveau monitoire beaucoup plus détaillé

fut lu, « à la requête de M. le procureur général, » dans les

églises de Paris. Comme le premier , il portait obligation

de dénoncer tous les quidans qui avaient et retenaient des

sommes appartenant an roi , « qui s'étaient fait donner des

charretées de paille, foin et avoine, tant de gibier et de poisson

que , leurs maisons fournies , ils en faisaient revendre pour

beaucoup d'argent, le tout par les contribuables, pour en estre

taxez favorablement et soulagez ; avaient fait usage de fausses

balances pour peser les escus d'or, dressé de faux procès-ver-

baux , etc. » Enfin , le monitoire du 2 octobre 1663 passait en

revue tous les cas , et ils étaient nombreux
,
pour lesquels les

'financiers, fermiers, receveurs des tailles, collecteurs, huis-

siers, sergents, leurs parents et adhérents, étaient justiciables

du nouveau tribunal. Dans la passion qui les animait, les me-
neurs de la Chambre de justice ne dispensaient personne, de

quelque qualité ou condition que Ion pût être, « mesmes reli-
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gieux ou religieuses, » des dénonciations commandées par le

moniloire, et faisaient prononcer les peines de conscience les

plus sévères contre ceux qui auraient hésité à remplir ce rôle

de délateur '.

Cependant, les premières opérations de la Chambre de jus-

tice avaient répandu la terreur dans une foule de familles , et

de tous côtés on prenait des précautions pour échapper à

l'orage. Parmi les plus compromis , les uns s'étaient cachés
;

d'autres avaient soustrait aux recherches leurs bijoux, leur

vaisselle plate ; ceux-là avaient fait des substitutions de biens;

les plus efTrayes, parmi lesquels il faut citer, dans le seul entou-

rage de Fouquet, Vatel, Bruant, Gourville, s'étaient empres-

sés de passer à Fétranger. Quant aux substitutions, la Chambre

de justice y mit bon ordre, en annulant toutes les transactions

faites par des personnes qui, depuis 1635, avaient pris part,

directement ou indirectement, à la gestion des finances du roi.

Bientôt, l'incarcération de quelques financiers notables acheva

de faire comprendre que le gouvernement, contrairement à ce

qui s'était toujours pratiqué en pareille occasion , maintien-

drai! la mesure qu'il avait prise, et qu'il était bien décidé à en

tirer tout le parti possible. Parmi les financiers enfermés à

la Bastille, on citait, entre autres, MM. Duplessis-Guénégaud

et de LaBazinière, tous les deux trésoriers de l'épargne et

ayant dans Paris de grandes relations '^. Un intendant- des

finances nommé Boylesve était parvenu à se cacher ; on saisit

1 Chambre de justice de 1661 , Y. 2,933-1. Ce monitoire se tennine par une exhortation

eQ latin ; en voici la partie principale : « Ut ipsi et eorum quilibet infra novem dies proxime

venturos, postciuam hae nostree prœsentes litterae ad eorum notitiam devenerint, et quidquid

de prœniissis viderint , fecerint, vel dici audiverint, dicaut, déclarent, révèlent et notificeut

dicto domino conquerenti [le procureur général) aut prœsentium publicatori , seu coram

notario publico et testibus ûde dignis, ita ut dictus dominas conquerens , si de hujusmodi

revelationibus juvare possit et valeat in judicio et extra. Alioquin dictis novem diebus elapsis
,

illos omnes et singulos malefactores
,
prtemissa scientes et non révélantes, eorumque adju-

tores et fautores, lus inscriptis, auctoritale apostolica, qua fungimur in hac parte, excom-

MUNicAviMLS. Quam excommunicationis seatentiam si per alios novem dies sustinuerint ipsos

AGcuAvAMiâ. Si vcro prajfatas exconimunicatiouis et aggravationis sententias per alios

novem dies preefatos octodecim immédiate sequeutes corde et animo induratis, sustinuerint

(quod absit), ipsos reaggravamus , etc." Des monitoires de ce genre furent lus dans toutes

les paroisses du royaume. [Arrests de la Chambre dejustice du 11 août 1C62.)

2 On lit dans le journal de M. d'Ormesson, mois d'avril 1664, que ces messieurs se plai-

gnaient vivement de ne pouvoir boire à la glace dans leur prison.
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j)rovisoircment, sur dénonciation , un magnifique service en

vermeil (jn'il avait confié à la garde d'un ami '. Mais, parmi

les traitants dont on avait à cœur d'obtenir la condamnation, il

n'y en avait pas de plus riches que les nommés Hamel et Datin,

fermiers des gabelles. Aussi l'accusation leur consacra un

factum spécial de soixante-seize pages -. Suivant le procureur

général, parmi tous ceux qui avaient pris un intérêt dans les

fermes de l'État , personne n'avait fait une fortune plus éton-

nante et plus rapide. On lit à ce sujet dans le préambule de

son réquisitoire :

« Celle grande et fièrc compagnie, avoit éblouy tout le monde

par l'abondance et par l'cclal de ses richesses. Les particuliers qui la

coniposoienl avoient surpassé en magnificence les plus grands de

l'Estat. Le mesme luxe paroissoit encore dans les maisons de ceux

de ce puissant corps qui restoient vivants; et les autres, après des pro-

fusions immenses , avoient laissé des successions plus opulentes que

celles de plusieurs souverains. On voyoit bien que ces prodigieuses

eslévalions n'estoient pa« innocentes, et que tant de millions ne pou-

voicnl cslre légitimement acquis ; mais peu de gens estoienl ca-

pables de comprendre les moyens particuliers et mystérieux qu'ils

avoient employez pour y parvenir. Ceux qui en avoient quelque con-

noissance, ou esloient leurs complices, ou craignoient leur pouvoir. Et

si quelques-uns ont eu assez de cœur et de lumières pour en porter les

plaintes au conseil, et pour offrir de les justifier, ils avoient esté aus-

sitôt accablés par le. crédit des intéressez, puissants par leurs alliances

1 Arrcst de la Chambre ilejustice qui déclare tin service de vermeil doré, appartenant

au sieur Boylesve, accusé dé/aillant, acquis et confisqué au profil du Roy (Chambre de

justice de 1661, F. 2,953-1). n y a dans le volume (Chambre de justice de 1661, F. 2,955-2}

une justification de M. de Boylesve, intitulée : Défenses pour Monsieur de Boylesve, cy-

devant intendant des finances. Cet intendant cherche à établir que, dans un grand nombre

de circonstances pressantes dont il donne le détail, il a prêté des sommes considérables au

roi sur les vives instances du cardinal et du surintendant. Il est vrai, dit-il, qu'il possède

environ 4 millions , mais il a plus de 5 millions de dettes, et ses biens mêmes ne pourront

suffire à tout payer, car déjà la justice y a établi des garnisaires, on a saisi les effets, les terres,

les baux ; enfin, les procureurs y vont mettre les mains et la misère s'ensuivra. Le Mémoire

de M. de Boylesve est surtout curieux en ce qu'il donne une idée des embarras et de l'incon-

cevable pénurie d'argent où se trouva le gouvernement de 1650 à 1660. Sous ce rapport, on

peut dire que les financiers lui avaient rendu d'immenses services, et il y avait au moins de

l'ingratitude à profiter du moment où leurs avances n'étaient plus nécessaires
,
pour les

poursuivre en raison des intérêts usuraires qu'ils avaient exigés au jour du besoin et du

damger.

^Mémoire pour l'éclaircissement des demandes formées par M. le procureur général

en la Chambre de justice contre les intéressez aux fermes générales des gabelles de

France, sous les noms de Philippe Hamel et Jacques Datin (Chambre de justice

de leCi}.
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et par leurs liaisons de parente avec les premières familles de la robe, et

si redoutables qu'ils dictoient eux-mesraes les arrêts de leursdécliarges...

Cependant, ces grands trésors qu'ils ont amassez, les superbes palais

qu'ils ont élevés à la vue de toute la France , la somptuosité de leurs

trains et de leurs meubles, la délicatesse et la supertluilé de leurs tables,

tous les autres monuments de leur orgueil, et le pompeux appareil de

leurs délices, sont des témoins plus que suffisants pour les convaincre

de malversations, et surgant injudiciocum gênerallom istâ,.et condemnent

pam, comme parle l'Escriturc. »

Le prociii-eiir général développait ensuite seize griefs prin-

cipaux sur lesquels était fondée la demande en restitution,

basée principalement sur les 40 millions de fortune dont les

membres vivants de la compagnie jouissaient encore, malgré

leurs prodigieuses dépenses.

« Il y a certaines véritez, disait le procureur général en terminant,

qui n'ont besoin d'autre preuve que de leur propre évidence. Qui

voudra sçavoir quelle a esté la conduite des intéressez aux gabelles de

France, dans l'administration de leurs fermes, qu'il jette les yeux sur

leurs établissemens dans le monde. On ne parvient point par des

voies innocentes à celte opulence qui paroist en leurs maisons, et

qui est trop esclatanlcpour sortir d'ailleurs que des trésors d'un grand

roy. »

Tels étaient donc les hommes auxquels la Chambre de jus-

tice avait pour mission de faire rendre gorge, suivant une

expression populaire de tous les temps, qu'elle traquait de mille

manières, leur interdisant tout déplacement de leurs papiers,

de leurs meubles, toute venfe ou sidîstitution, lançant des dé-

crets de prise de corps contre les plus riches ou les plus com-

promis, tels que Pélisson, Gourville, Bruant, Boylesve, et

c( faisant deffenses aux gouverneurs des places frontières, et

capitaines de navires et vaisseaux, de les laisser sortir hors

du royaume, à peine d'en respondre en leurs propres et pri-

vez noms '. )) Il y en avait un dans le nombre qui s'était parti-

culièrement désigné lui-même aux recherches de la Chambre

de justice et qui ne pouvait en être oubUé : c'était M. de Nou-

1 Arresl de la Chambre de justice du 9 décembre IGOl, Icic et ]yuhlié à son de trompe

el cry public en. tous les carrefours ordinaires et extraordinaires de celte ville et /aux-

bourgs de Paris.
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vean, ce surintendant des postes, autrefois créature dévouée à

Fouquet, et qui lui avait communiqué le fameux mémoire par

lequel Golherl dévoilait au cardinal Mazarin, dans le voyage

que celtii-ci fit en 1059 à Sainl-Jean-de-Luz, les malversa-

tions du surintendant. La Chambre de justice n'eut garde,

connue on pense bien, de négliger une proie si agréable aux

puissants du jour , et
,
par un arrêt du 22 décembre 1 662 ,

elle ordonna qu'il serait informé sur les exactions commises

par le sieur de Nouveau.

On a déjà vu avec quelle sévérité la Chambre sévissait con-

tre les personnes. Gourville et Bruant avaient été condamnés à

mort ; il est vrai qu'ils s'étaient prudemment retirés hors du

royaume avec un grand nombre dautres. Peu de temps avant

la condamnation de Fouquet, un financier, nommé Dumon,

fut pendu devant la Bastille. Des sergents et receveurs des

tailles eurent le même sort à Orléans *
; car, la Chambre de

justice n'exerçait pas seulement à Paris. Elle s'était adjoint

des subdélégués dans les provinces et leur avait donné

des instructions très-rigoureuses, leur recommandant sur

toutes choses de rassurer les révélateurs contre les rancunes

des traitants , receveurs , huissiers , sergents des tailles , et de

leur promettre en outre une diminution sur les tailles au

moins égale au total des sommes que les poursuites commen-

cées feraient rentrer dans les coffres du roi. On peut se faire

une idée, l'intérêt général étant ainsi mis en jeu, du nombre

des dénonciations et de l'importance des restitutions qui en

furent la conséquence. J'ai sous les yeux deux listes manus-

crites des taxes des gens d'affaires vivants, ou de la succession

des morts, faites par Sa Majesté dans la Chambre de justice

) Arrcsl de la Chambre de justice de condamnalion de mort contre Pierre Sergent

et Jean Chailly de la ville d'Orléans, portant règlement général contre les sergents,

huissiers et porteurs de contraintes, du î.è février I66I, exécuté à Orléans, lejnardy

gras, 26 du mois de février [Chambre de justice de 1601, F. 2,953-1). Cet arrêt îut rendu

par appel a minima devant la Chambre de justice de Paris. Le subdélégué d'Orléans avait

condamné l'un des accusés à faire amende honorable, « nud, en chemise, avec une torche

ardente du poids de trois livres, et l'autre à être battu et fustigé de verges, à nud, parrexé-

cuteur de la haute justice, sur la place du Martroy.» Comme, à la suite des exactions qui leur

étaient reprochées, les accusés avaient commis un meurtre sur une pauvre femme de cam-

pagne, il y eut appel, et la Chambre de justice les condamna à mort.
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ès-annèes 1662 et 1663 K Ces listes contiennent près de cinq

cents noms, et il en est dans le nombre qui y fignrent pour

des sommes très-considérables. J'en citerai seulement quel-

ques-uns :

Boylesve 1 ,473,000 liv. Gruia 2,:;i-7,7l8 liv.

Biton 5o4,218 GourviUe
' 399,746

Bruant
"

1 35,300 Jacquin 3,747,313

De La Bazinière. 902,198 Janin de Caslille.

.

894,224

Béchameil 1,127, 158 Languel 057,565

Bossuet .. 909,6 i4 Lafond 804,242

Bourdeaun 569,672 Lacroix de Paris.

.

391,741

Boniieau 2,212,032 Lacroix de Moulins. 124,290

Bêlant 556,844 Monnerot (L) 5,803,606

Calclan 1,501,155 Monnerot (L.-G.). 5,053,000

Coquille 2,054,776 Moreton 878,382

Cliastelain 1,069,151 Messat 835,674

De Chalus 1,458,605 DeNouveau.. 43,666

Daganry 1 ,380,643 Pélisson 21 ,652

DcMons '1,098,455 Richcbourg 837,504

DcGuénégaud... 573,450 Tabouret '. 1,202,132

Ces deux listes seules s'élèvent à plus de 70 millions , et

elles ne se rapportent qu'aux deux années 1662 et 1663. Or,

la Cbambre continua de siéger jusqu'en 1665, et ne fut dis-

soute officiellement qu'en 1669 '.

Mais ce n'était rien d'avoir repris aux financiers une par-

tie de ce qu'ils avaient extorqué au trésor, grâce aux embarras

inouïs oi^i il s'était trouvé depuis une vingtaine d'années et à

la coupable connivence des surintendants. Dans cette opéra-

tion, quel que fût le nombre des parties intéressées et froissées,

Colbert avait eu pour lui et derrière lui la classe moyenne et

surtout le peuple, de tout temps porté, avec raison, h. suspec-

• 1 chambre dejusf.ice de 1661, F. 2,953-2.

2 Grâce à la précaution qu'il avait prise de bfùler, avant le voyage de Nantes, tous les

papiers qui auraient pu le compromettre, Gourville ne fut inquiété qu'environ un an après

la disgrâce de Fouquet. Il raconte même que, peu de jours après cet événement, Colbert lui

ayant^demandé 500,000 livres à emprunter, il les lui prêta volontiers dans l'espoir de se le

rendre favorable; mais il ne fut remboursé que du tiers de cette soiwme. C'est ce qui explique

sans doute pourquoi il ne fut pas taxé à une somme plus élevée.

3 Chambre de justice de \(,(>l : Edict du Roy parlant révocation de la Chambre de

iustice, vérifé en Parlement le 13 août 1669.
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1er l'IioiiiuMelé dos grandes l'orliines Imp rapidement acquises.

L'opération de la réduction des rentes devait rencontrer bien

d'antres obstacles, car les rentes, à Paris surtout, et notam-

ment celles sur l'Hôtel de ville, se trouvaient, comme au

leni})s de Sully, entre les mains de la classe moyenne, et il

était aisé de prévoir qu'on n'y toucbcrait pas sans causer

immédiatement une émotion extraordinaire parmi les bour-

geois, Ce qui était arrivé à toutes les époques à l'occasion de

tentatives semblables arriva encore une fois. Dans sa satire

troisième
,

publiée en 1 (365 , Boileau a constaté l'effet des

mesures prises par Colbert à l'égard des rentes sur l'Hôtel

de ville :

« Quel sujet inconnu vous trouble et vous altère?

D'où A'^ous vient aujourd'hui cet air sombre et sévère,

Et ce visage enfin plus pâle qu'un rentier,

A l'aspect d'un arrêt qui retranche un quartier K »

Il faut renoncer à peindre la confusion dans laquelle Col-

bert trouva les rentes sur l'État. Il est difficile aujAird'hul

de se faire une juste idée d'un semblable cbaos. Autant il

existait de natures de recettes , autant de variétés de rentes.

Les unes étaient constituées sur les tailles, d'autres sur les ga-

belles, celles-ci sur les fermes, celles-là sur THôtel de ville,

dont les revenus patrimoniaux en répondaient, ce qui leur

donnait plus de solidité, plus de valeur qu'aux autres, et les

faisait particidièrement rechercher de la classe bourgeoise de

Paris et des familles de robe. Si les fonds sur lesquels on avait

constitué ces rentes n'eussent pas été détournés de leur des-

tination, cette diversité de titres n'aurait pas eu sans doute en

réalité de fâcheux résultats ; mais le contraire avait lieu tous

1 Le roi, en ce temps-là, avoit supprimé un quartier des rentes. Note de Despréaux. —
En 1664, le roi supprima un quartier des rentes constituées sur l'Hôtel-de- ville. Le chevalier

de Cailly fit alors cette épigranime dont M. Despréaux faisait cas :

De nos rentes, pour nos péchés,

Si les quartiers sont retranchés,

l^urquoi s'en émouvoir la bile?

Nous n'aurons qu'à changer de lieu :

îCous allions à l'Hôtel-de-Ville,

Et nous irons à l'Hôtel-Dieu. {Noie de Brosselte.)
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les ans, et, par suite, le désordre allait chaque année en aug-

mentant. Ainsi, un arrêt du conseil, du 4 décembre 1658,

fit les fonds nécessaires pour achever de payer aux rentiers

leurs quartiers de janvier 1641 et 1643 '. Souvent, on le

croira sans peine, ces rentes éprouvaient des dépressions

considérables
;
puis , au moindre signe d'abondance , on les

remboursait, et ceux qui les avaient achetées à vil prL\ décu-

plaient leur argent. Une des opérations de la Chambre de jus-

tice qui fit le plus crier fut celle qui , revenant sur ces anciens

remboursements, obligea toutes les personnes en ayant profité,

soit directement, soit par leurs domestiques, à restituer l'excé-

dant qu'elles avaient touché, augmenté des intérêts delà somme
perçue en trop ; et quelques-uns de ces remboursements re-

montaient à l'année 1630 -. En même temps, le gouverne-

ment faisait soutenir les thèses les plus étranges et, en réalité,

les plus funestes à son crédit. « Il est nécessaire , disait-il

,

de détruire une erreur très-grossière qui s'est aisément empa-

rée de l'esprit des rentiers , parce qu'on croit volontiers ce

qu'on désire, savoir que le roi doive payer les quatre quartiers

des rentes constituées sur l'Hôtel de ville de Paris, et no-

tamment sur les 8 millions de tailles, vu qu'il n'en a presque

jamais reçu le montant effectif '. « Une économie de 8 millions

sur les rentes fut le résultat de ces diverses mesures. Cepen-

dant, une grande agitation régnait dans Paris. Le 10juin 1662,

elle gagna le conseil de l'Hôtel de ville, et il fut convenu que

le prévôt des marchands et les conseillers iraient dans un bref

délai « supplier très-humblement Sa Majesté de taire justice

aux rentiers. » On renvoya la démarche à trois jours de là.

Puis, le 13 juin 1662, le prévôt et ses conseillers se rendi-

1 Bibliotli. roy.. Recueil de déclarations, édils et arrc/s du Conseil sur les renies, 1 vol.

in-4o, F. 2,752-2.

'^Déclaration du Roy du 4 décembre 1664, parlant réduction et viodéraiion des res-

titutions dues à Sa Majesté, à cause des remhoursèments de rentes, offices, droits et de

debles , remboursez par sadile Majesté depuis le iet janvier l&^O ; avec confirmation

desdil.s remboursements et décharg^le toutes recherches pour raisons d'iceux. {Recueil

de déclarations, édils cl arrêts du Conseil sur les renies). — Eslat de l'évaluation des

restitutions dues à Sa Majesté, etc., etc. (Même Recueil).

^Instruction sommaire du droit qu'a le Roy pour /aire resliluer les quartiers 7ion

ouverts sur les tailles {Recueil sur les rentes).
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relit à la cour pour présenter leurs observations au roi. Après

un discours du prévôt, u très-1'ort et très-éloquciit, » le roi,

avant de répondre, passa dans une autre pièce où il fut suivi

par le chancelier Séguier. Mais laissons parler les registres

mêmes de rilôtel de ville :

« Quelque temps après, le Roy rentra, assiste de mondit sieur chan-

celier, qui dit que Sa Majesté ne trouvait pas à propos Parrest dudit

jour \3 juin, de se jMuirvoir aux cours au subjct dudit arrest de la

Clianibre de justice, concernant Icsdites nouvelles rentes, qu'il deffen-

daità la ville de suivre ladite délibération; lesquels motifs furent une

seconde fois répétés par M. le chancelier, qui y augmenta les deux mots

suivants de peijne et d'indignation ^ »

Les premières tentatives essayées en faveur des rentiers

de Paris par les magistrats de la cité échouèrent donc com-

plètement. Sans doute, dans l'intervalle du jour où cette ma-
nifestation avait été arrêtée à celui où les conseillers de rilôtel

de ville furent reçus par le roi , Colbert
,
plus puissant alors

qu'il ne le fut jamais, avait parlé à Louis XIV de manière à ne

laisser aucune chance de réussite à ceux qui osaient traverser ses

plans. Pourtant, les intéressés ne se tinrent pas pour battus.

L'année suivante, à propos de nouveaux édits de rembourse-

ment, de nouvelles sollicitations très-pressantes furent faites

par le prévôt des marchands, qui obtint à la vérité, pour toute

faveur, qu'une partie des rentes serait réduite des deux tiers

seulement et assignée sur les fermes ^ C'est tout ce que les

plus puissantes considérations purent faire à une époque pour-

tant où les interminables longueurs du procès de Fouquet, et

l'intérêt qui se manifestait pour lui de toutes parts , préoccu-

paient singulièrement le gouvernement. Malgré ces entraves

mattendues, l'opération concernant la réduction des rentes dé-

1 Arch. du Roy. Rcyislres de VHôlcl-da-VilU de Paris, lôjuin 1661, p.'517.— On ne sait

pas généralement combien cette impoftapte collection, qui remonte à la fin du XVe siècle,

est riche en précieux documents historiques. Quant à l'histoire de Paris , il ne parait pas

possible qu'on puisse l'écrire comme elle doit l'être jusqu'au jour où tous les volumineux re-

gistres de l'Hotel-de-Ville auront été consciencieusement explorés. Ce serait là, au surplus,

un beau et curieux travail, bien digue, sous tous les rapports, des encouragements du gouver-

nement.

2 Edit de décembre 1663, arrêts des 22 mai et 1 1 juin 1664, déclaration du 9 décembre 1664

et du 50 janvier 1665. — Hisl.oirefinancière de laFrancc, par M. Bailly, année 1661.
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pass.a les espérances de Colbert. D'un autre côté, la Chambre

de justice fit renlrer au trésor plus de 110 millions \ En
même temps , elle remit l'Etat en possession d'une multitude

de droits et de riches domaines qui avaient été aliénés à vil

prix, d'îles, d'îlots, d'atterrissements, de péages que des par-

ticuliers avaient usurpés au milieu du trouble des vmgt der-

nières années ^ En 1657, Fouquct avait aliéné à plusieurs

compagnies l'exploitation de l'octroi dans un grand nombre

de villes importantes, parmi lesquelles se trouvaient La Ro-

ciielle, Moulins, Troyes, Langres, Angers, Saumur, Limoges,

Vitry-le-Français, elc, etc. Un arrêt du 6 juin 1662 cassa ces

traités ^ Etait-ce de la justice? Qu'on eût sévèrement puni

les comptables qui avaient commis des exactions et surchargé

le peuple de leur propre autorité
;
qu'on eût obligé à restitu-

tion les fermiers qui avaient payé l'Eltat avec des billets dé-

préciés, rien de mieux ; mais réduire cà rien des rentes acquises

peut-être de bonne foi par des particuliers , annuler des mar-

chés, reprendre un bénéfice , exagéré sans doute, à ceux que

l'on avait implorés aux jours de crise, cela était, il faut bien en

convenir, passablement arbitraire et draconien. Cependant, ja-

mais tribunal exceptionnel ne fut établi dans des intentions plus

honnêtes et plus droites que la Chambre de justice de 1661.

Gardons-nous, d'ailleurs, déjuger avec nos idées une é'poque

dont deux siècles déjà nous séparent. Les Chambres de justice

étaient une institution révolutionnaire, contraire à toute idée

de justice, funeste à l'Etat et au jieuple même, à qui l'on se

proposait de donner satisfaction ; mais elles étaient dans

les mœurs du temps. En 1661, grâce à la fermeté et à l'in-

tégrité de Colbert, contrairement à ce qui s'était toujours vu

jusqu'alors, les plus haut placés et les plus riches furent les

1 Bibliutli. roy. Mss. Journal de 3/. d'Ormesson. « Les traitants furent taxés à I !0 millions.

On les imposait approximativement, eu égard à leurs biens présumés. Leurs créanciers

furent en partie ruinés par cette mesure, l'hypothèque du roi ayant été déclarée en premièn-

ligne, u

2 Arrêts du Conseil des 12 mars 1663,6 novembre 1664, 31 octobre et décembre 1065.

Histoirefinancière de la France, par M. Bailly , année 1661.

i Arrcst de ta Chambre de justice qui ordonne que le Roy rentrera dans la propriété

d:-s octroys aliénez, Chambre de justice de l66l, F. 2,953-1.
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plus taxés. Si le scandale avait été immense, la punition fut

exemplaire et produisit les plus heureux effets, moins encore

par les 110 millions ([u'elle fit rentrer à l'Etat, parla réduc-

tion de ses charges, par les droits et les domaines qu'elle lui

rendit, que par l'efTet moral qui en résulta.
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CHAPITRE III.

Disette de 1662.— Fausses mesures contre les marchands de grains prises par

Fouquet et approuvées par Colbert. — Détails sur la création de l'Hùpital

général de Paris (1656). — Difficultés que rencontra l'exécution des dispo-

sitions relatives à la mendicité. — Création d'un Bureau des pauvres ou
maison de travail à lîeauvais (1652). — Misère des campagnes constatée

par les documents contemporains (1662). — Colbert fait venir des blés à

Paris malgré l'opposition des provinces. — Réformes financières de ce

ministre (1662). — Ordonnances de comptant. — Pots de vin, reçus et

distribués par Louis X[V. — Gratifications données k Vauban, Pélisson,

Despréaux, Racine, madame de Montespan, etc. — Traitement et gra-

tifications de Colbert.

Pendant que Colbert dirigeait , avec la passion qu'il portait

en toutes choses, les opérations fort compliquées et très-diver-

ses de la Chambre de justice, d'autres soucis le préoccupaient

gravement, et des embarras d'une nature fâcheuse compro-

mettaient la popularité de la nouvelle administration
,
princi-

palement dans les campagnes en proie à une famine si horrible

qu'il lui était de toute impossibilité de la soulager. Déjà, vers

la fin de l'année 1661, la disette avait été grande dans les

provinces. Une mauvaise récolte, de fausses mesures concer-

nant le commerce des grains portèrent le mal à son comble.

Au nombre de ces dernières, il faut signaler un arrêt du Par-

ment, du 19 août 1661, par lequel il était défendu aux mar-

dianda de contracter aucune société pour le commerce du blé

el de faire aucun amas de grains, comme si le meilleur moyen

de remédier à la disette n'eût pas été, au contraire, d'encoura-

ger, par tous les moyens possibles, le commerce des grains.

Cet arrêt est antérieur, il est vrai, de quinze jours à l'avéne-

ment de Colbert au pouvoir; mais par malheur celui-ci époiisa,

en les exagérant, le? préjugés de son prédécesseur, qui étaient
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aiissi ceux de ses conlemporains, ci la jtliis cruelle famine fut

la conséi|ucncc de ces erreurs. Gomme toujours, grâce aux sa-

crifices faits par la cité, ses effets furent moindres à Paris qu'ail-

leurs'. Au mois de mai 1661 , le prévôt des marchands

avait pris im arrêté pour empêcher que les grains ne sortis-^

sent de Paris *. Au mois de juillet suivant, la Ville obtint un

arrêt contre le lieutenant du roide Vitry-le-Français,qui défen-

dait d'en enlever les grains". A partir de cette époque, les

arrêtés pour faire acheter les grains se succèdent. Le 15 février

1662, une déclaration du roi « permet, à toutes les personnes

de faire venir des bleds en France, avec descharge, pour les

bleds seulement, du droit de 50 sous par tonneau payé par les

navires estrangers. » Mais il était trop tard, et cette mesure ne

ramena pas l'abondance dans le royaume. Au mois de mai,

les magistrats de Paris durent recourir à des distributions pu-

bliques où le peuple ne portait pas, à ce qu'il paraît, îoute la

reconnaissance désirable, car un arrêté fut pris pour punir

tous ceux qui pro fi reraient des injures contre les personnes

chargées de la distribution gratuite du pain ^ Cependant, à

Paris, la création récente de l'Hôpital général, auquel le

roi avait concédé des avantages considérables , permettait de

remédier plus facilement aux funestes effets de la disette. En

outre, le cardinal et le duc de Mazarin avaient donné à l'Hô-

pital général, pour l'agrandissement des bâtiments, 260,000

livres, qui furent employées en achats de blés. Ce bel éta-

blissement, dont la ville de Lyon avait depuis longtemps

fourni le modèle , datait du mois d'avril 1656 \ Le préam-

bule de redit rendu à ce sujet porte que le roi agissait,

1 Arch. du Roy. Rcgis/res de l'Hôlel de ville de Paris, 20 mai 1661.

2 Registres de l'Hôtel de ville
, juin 1662. — De son côté , Colbert fit venir à Paris, de la

Guyenne, vingt-cinq mille sacs de blé, mais ce ne fut pas sans difficulté. Le parlement de

Bordeaux s'y opposait et il fallut (jue Tintendant sévit contre quelques communes récalci-

trantes. Biblioth. roy. Mss. Lettre de M. Holman a Colbert, du 1^février 1662.

3 Arch. du Roy. Registres de l'Hôtel de ville de Paris, H mai 1662.

—

Lettres de Guy-

Patin, 1662, p. 294 et 505 : « La moisson n'a pas été bonne ; le blé sera encore cher toute

l'année.... Le pain est si cher qu'on craint une sédition. i>

4 Edict du Roy portant establissement de l'hôpital général pour le renfermement des

jjuuvres mendions de la ville et faux-hourgs de Paris , donné a Paris au mois d'a-

vril 1656 vérifié en Parlement le ler septemljre ensuivant. Bibliothèque de l'Arsenal , Re-

cueil de pièces, n, 9675 bis.
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« dans la conduite d'un si grand œuvre , non par ordre de

police, mais par le seul motif de charité. » Dans l'intention

des fondateurs, l'Hôpital général devait être aussi une maison

de travail, car l'article 1" portait que « les pauvres mendiants et

invalides des deux sexes y seraient enfermés pour estre em-

ployez aux manufactures et aultres travaux selon leur pou-

voir. » A cet effet, les diverses corporations eurent à fournir

des ouvriers pour y enseigner leur état. De plus , les notaires

qui recevaient des testaments étaient tenus d'avertir les tes-

tateurs de faire un legs à l'Hôpital général , et il leur fut

enjoint de mentionner cet avertissement dans l'acte , sous

peine de 4 livres parisis d'amende.

« l/arliclc 9 de l'cdit faisoil Irès-expresses inhibilions et défenses à

loiitcs personnes de tout sexe, lieux et cage, de quelque qualité et

naissance, et en quelque estât qu'ils pussent estre, valides ou invalides,

malades ou convalescents, curables ou incurables, de mendier dans la

ville et faux-bourgs de Paris, ni dans les églises, ni aux portes d'icelles,

aux portes des maisons, ni dans les rues, ni ailleurs, publiquement, ni

en secret, de jour ou de nuit, sans aucune exception des festes solen-

nelles, pardons ou jubilez, ni d'assemblées, foires ou marchez, ni pour

quelque autre cause ou prétexte que ce fût. »

Puis, comme il faut que l'esprit d'une époque se retrouve

partout, l'édit punissait les hommes et garçons qui y contre-

viendraient, du fouet d'ahord, et des galères en cas de récidive.

Quant aux femmes et aux filles, un nouvel édit rendu au mois

d'août 1669, les condamna également au fouet et à être bannies

pour dix ans de la prévôté de Paris, le tout sans aucune forme

de procès

^

On ne saurait se faire une idée des résistances que rencontra

l'exécution d'un édit tout à la fois si charitable et si dur. Trou-

blés dans leurs habitudes de vagabondage et de paresse, tous

les Bohémiens de Paris se révoltèrent, et il fallut employer la

force pour les obliger d'entrer à l'hôpital '. La pohce ordi-

1 C'oUcclion des anciennes lois ficniçaisrs, etc.

2 Voici une naïve peinture île leurs mœurs d'après une brochure publiée en 1657, dans le

but de réchauffer le zèle des Parisiens en faveur de l'Hôpital général : n Peut-on, doit-on

soulTrir des gens qui vivent en païens dans le christianisme
,
qui sont toujours en adultère,

en concubinage, en meslange et communauté de sexes? qui n'ont point de baptesnie ny au-

8
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nairc n'y suffisant pas, on erra une milice spéciale, qui prit le

nom (Wircliers de niôpital. Malgré ce renfort, le corps des

mendiants persista dans son opposition à l'édit qui lui ôtait sa

liberté, son industrie, et de nombreuses rixes eurent lieu. Voici

mi arrêt du 20 août 1G59 qui en fait foi.

«Le Parlement condamne Michel TrufFauil, soldat estropie, à estre

battu et fustigé nud de verges, tant an devant de la Conciergerie, sur

le pont Saint-Michel, place Maiibcrt, qu'autres carrefours du bailliage

de la Harre-dU"Chapitrc, à son de tambour, cl à l'un d'iceux marqué

d'une flrur de lys de fer chaud sur l'épaule dextre, ayant deux escri-

teaux pendants au col, devant et derrière, conlenanl ces mots : Sédi-

tieux coustumier contre les archers de VHospital (jénéral. Ce fait, l'a

banny et bannit pour neuf ans de la ville, prévoslé et vicomte de Paris,

luy enjoint garder son ban, luy fait deffense de récidiver à peine de la

hart^ »

A la vérité, les Parisiens eux-mêmes secondaient les vaga-

bonds et mendiants dans leur résistance aux archers de l'Hô-

pital général. En effet, un arrêt du Parlement, du 26 novem-

bre 1659, renouvelle très-expressément la défense de leur

donner l'aumône, et se plaint «de ce que les archers préposés

pour la capture des pauvres qui mendient, non-seulement ne

sont point secourus et protégés dans leurs fonctions, mais

même y sont troublés par les fréquentes rébellions qui leur

sont faites par des personnes de toutes qualités, » Quoi qu'il en

soit, l'Hôpital général de Paris rendit en 1662 d'immenses

services et soulagea bien des misères. Les chiffres suivants

donneront une idée de ses ressources, bien restreintes encore

à cette époque, et du bien qu'il lui fut possible de faire au mi-

lieu de la détresse générale.

cune participation des sacremens, qui puisent Taboniinalion avec le laict, ont le larcin par

habitude et l'impiété par nature? qui font commerce des pauvres enfaiis et font sur ces âmes

innocentes des violences et des contorsions pour exciter la compassion des plus faibles et

fléchir la dureté des autres? Les magistrats de police ont mesmes appris d^uis peu de temps

que parmy eux il n'y a plus d'intégrité du sexe , api-ès Tâge de cinq à six ans
,
pensée qui

donne de l'horreur et qui seule doit porter les âmes qui ont crainte de Dieu à soutenir cet

œuvre» (Bibliothèque de l'Arsenal, iîefMfiV de2nèces, n. 1,675 6(5). Ne croirait-on pas, en

lisant ces lignes, assister à la vie privée des Truands, dans la Cour des Miracles, au XII« siè-

cle ? Et cela se passait en 1657 ! Je doute que les détracteurs du temps présent puissent re-

procher à une classe entière d'hommes, même en descendant jusqu'à là jiopulation la plus

infime de nus grandes villes manufacturières, des mœurs qui ressemblent à celles-là.

1 Bibliothèque de l'Arsenal, Recueil dej^ièces, n, 1,675 lis.
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Année. llecellc. Dépense.

1657 o89,536 liv .'iSG.Ofifi liv.

1600 722,917 7(i:i,08S

1662 766,869 89:j,922

A la même époque , les dépenses pour les gages des

employés s'élevaient à iO.OOO

pour le blé * 3;i0,300

pour la viande 83,Gci8

pour le bois, vin, charbon, paille.

.

68,34 i

pour habits, étoiles, ustensiles.. 00,383

C'est avec ces modiques sommes qu'il fallait fournir aux

besoins de six mille deux cent soixante-deux pauvres, et, l)icn

qu'on en fit coucher trois et souvent quatre dans le même lit,

les recettes étaient forcément dépassées. Aussi, ceux qui avaient

accepté la direction de cet établissement, constataient avec

amertume, au commencement de 1663, que le produit des

quêtes, troncs et autres charités, ayant diminué d'un tiers au

moment oii le nombre des malheureux allait sans cesse en aug-

mentant, il était devenu impossible de recevoir tous ceux qui

se présentaient pour y être admis ".

Tandis que cela se passait à Paris, où la bienfaisance parti-

culière et la prévoyance du pouvoir central se combinant avec

les précautions prises par les magistrats de la cité, assuraient au

moins du pain aux plus nécessiteux, une misère affreuse, inouïe,

désolait les provinces. Il faut en lire les témoignages dans quel-

ques publications contemporaines aujourd'hui perdues dans les

combles des grandes bibliothèques, et négligées à tort par les his-

toriens, trop exclusivement préoccupés jusqu'ici des actions des

princes, des batailles fameuses et des événements à grand fracas.

Les pauvres des communes et des provinces les plus voisines

de la capitale n'avaient pas manqué, dès le commencement de

la famine, de se porter en foule à Paris, dans l'espoir d'y trou-

ver plus facilement de quoi vivre, soit en mendiant, soit en se

•1 Au mois de février 1659, le prix du muid de blé était de IbS liv. Dans l'année, 1662, il se

vendit, au mois de mars, 283 liv. ; au mois de juin, 546 liv. ; au mois de septembre, 539 liv. et

au mois de décembre, 294 liv. Le muid de blé, mesure de Paris
,
pesant 800 liv. équivaut à

18-72 hectol. 12 setiers composaient un muid. — Contenance du setier 1-56 hectol.

î Bibliothèque de rArsenal, lîcczteil dn pièces, n. 1,1573 bis. Proccs-vcrbal sur les ur-

genles nécessites de l'Hôpital général, le iijanvier 1063.
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jiréseiitaiil, pour clemiôic ressource, à rilopilal général, qui

fut bientôl forcé île les refuser; mais à quelque distance de

Paris et dans tout le royaiuiie, principalement dans les cam-

pagnes, la misère était arrivée à un tel point qu'il faudra,

pour y croire, entendre ceux-là mêmes qui en ont été les té-

moins. Ce n'est pas que, antérieurement à la famine de 1662

,

la position des classes pauvres n'eût déjà bien des fois inspiré

une protonde pitié. Il importe d'établir ce fait , afin de tran-

quilliser les esprits portés à voir sous des couleurs trop sombres

les événements contemporains , et persuadés, bien à tort, que

la condition de certains ouvriers de nos grandes villes n'a ja-

mais eu d'équivalent dans les siècles précédenîs. Cette condition

est parfois bien assez triste; n'accréditons pas l'idée qu'elle

est toute nouvelle ; croyons plutôt au progrès dans le bien.

C'est à ce titre , et non pour le vain plaisir d'étaler les plaies

de l'ancien état social, qu'on me permettra de faire connaître,

d'après des témoignages irrécusables , la situation de la classe

ouvrière de Beauvais en 1652 \

A l'époque dont il s'agit, quelques personnes considérables

de Beauvais songèrent à mettre un terme aux importunités et

aux scandales de toute sorte causés par le nombre excessif des

mendiants et gens sans ouvrage. Voici, d'après le récit de l'une

d'elles, ce qui motiva leur résolution :

« Cette ville, qui est une des plus chreslicnnes et des plus anciennes

du royaume, ne subsistant que par le commerce et le lanifiee, s'est

toujours trouvée accablée d'un plus grand nombre de mendiants

qu\iucune autre de son étendue ; car, comme la manufacture des draps

fct serges demande un très-grand nombre d'artisans qui ne gaignent

pas beaucoup et pour l'ordinaire ne sont pas fort assidus au travail, la

fertilité des bonnes années n"a presque jamais diminué la multitude

des pauvres, puisqu'il est souvent arrivé, ou que l'abondance des bleds

n'a pas esté suivie de l'heureux succès du commerce, ou que les chefs

de ces petites familles, qui n'ont presque rien de commun avec la pré-

voyance de la fourmy, sont tombez ordinairement d'un excez de con-

• Discours chrétien sur l'estàblissemcnt du bureau des'pauvres de Beauvais.— 11 existe

au moins deux éditions de cette brochure extrêmement curieuse ; l'une a été imprimée à

Paris ta 1655. Elle se trouve dans le Recueil de pièces de la Bibliothèque de l'Arsenal,

r. 1,67b bis. L'autre, imprimée à Rouen eu 1676, fait partie des numéros 576-577 du Porte-

Jeuille de Fontanieu, Biblioth. roy., Mss.
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fiance clans un excez d'oysivelé, ou dons la dcsbauchc qui en est la suite

ordinaire.

a El parce qu'après celle mauvaise conduite, la nécessité extrême à

laquelle ils se sont réduils par leur faute leur esi devenue un fardeau

insupportable, le désespoir les a souvent portés h se séparer de leurs

femmes par une fuite précipitée el abandonner leurs enfanls... Et

comme un désordre en attire plusieurs autres, ces enfanls se lrou\ant

tout à la fois privez de pain, el demeiu-ant sans éducalion el sans eni-

ploy, ont clioisi la mendicité comme Tunique métier de ceux qui n'en

savent point d'autre...

« Et certainement le nombre s'en estoit accru d'une manière si pro-

digieuse qu'il remplissoit tout de confusion et de tumulte, et l'importu-

nilé des pauvres ne troubloil pas seulement le repos des riches, mais

aussi ils inlerrompoient les plus saints mystères avec beaucoup d'irré-

vérence. Le bruit confus qu'ils faisoient dans les églises pendant le

service divin causoit de l'inquiétude el apportoit de la distraction aux

preslres... Ainsi, la maison de Dieu estoit moins une maison de paix,

d'oraison el de silence, qu'un lieu plein de bruit, de querelles el de

désordre ^ »
.

C'est dans ces circonstances que fut établi le Bureau des pau-

vres de Beauvais. Supprimer la mendicité était déjànne grande

entreprise; c'en était une bien plus difficile encore de faire

travailler des pauvres depuis longtemps habitués à l'oisiveté.

Aussi, ce ne fut pas sans beaucoup de vigilanceet de peine qu'on

en vint à bout. Les femmes, les filles et les petits garçons filè-

rent de la laine. Les garçons les plus âgés apprirent à faire des

serges sous les yeux d'un maître. Une partie des serges servait

à vêtir les personnes de la luaison; le reste se vendait assez

bien. On donnait aux travailleurs un tiers de leur gain, avec

faculté d'en disposer connue ils voudraient. Il ne paraît pas,

d'ailleurs, que les fabricants tle la localité eussent élevé des

plaintes touchant la concurrence que leur faisait la maison de

travail ; car le bureau des pauvres de Beauvais n'était pas autre

chose, et l'époque actuelle, en créant des établissements de

ce genre, aujourd'hui discrédités par rexpcrience, n'a fait

qu'imiter ce qui se pratiquait il y a bientôt deux cents ans.

1 Discours chrétien, elc.,eic., chap. II. CeUe citation n'est pas tout à fait textuelle. Je

me suis borné toutefois à resserrer certaines phrases et à supprimer quelques passages saui

intérêt.
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Dans une ville où la charité privée avait pris de telles précau-

tions, on conçoit ([tic la famine de 1G02 ne dut pas faire des

ravages bien considérables. Mais, je le répète, les bureaux des

pauvres étaient une institution toute nouvelle alors, et dans

presque toutes les autres villes du royaume, particulièrement

parmi les habitants des communes riu'alesou des campagnes,

la misère dépassa tout ce que l'on pourrait imaginer. Ici en-

core, il faut laisser parler dans leur naïve éloquence les docu-

ments contemporains; y toucher serait s'exposer <à être taxé

d'exagération. Qui voudrait croire en effet aux misères dont

on va voir le tableau, si elles n'étaient attestées par des témoins

oculaires et garanties par les noms les plus dignes de foi?

ADVIS IMPORTANT ^

« La supérieure des Carmélites de Blois écrit à une dame de Paris:

« Nous seavoiis certainement que la misère présente fait un si grand

nombre de pauvres que l'on en compte trois mille dans la ville et dans

les faux-bourgs. Toutes les rues résonnent de leurs cris lamentables;

leurs lamentations pénètrent nos murailles, et leurs souffrances nos

âmes de pitié.

« i.e bled, mesure de Paris, a esté vendu ici 200 escus le niuid, et

lous les jours il renchérit -.

a Les pauvres des champs semblent des carcasses déterrées; la pas-

ture des loups est aujourd'huy la nourriture des ehrestiens; car, quand

ils tiennent des chevaux, desasnes et d'autres besles mortes et estouf-

fées ils se repaissent de cette chair corrompue qui les fait plustost

mourir que vivre.

a Les pauvres de la ville mangent comme des pourceaux un peu de

son destrempé dans.de l'eau pure, et s'estimeroient heureux d'en avoir

leur saoul. Ils ramassent dans les ruisseaux et dans la boue des tron-

çons de choux à demy pourris, et, pour les faire cuire avec du son, ils

demandent avec instance l'eau de raorrue sallée qu'on respand ; mais

elle leur est refusée.

a Quantité d'honnestes familles soutirent la faim et ont honte de le

dire. Deux damoiselles de qui la nécessité n'estoit point connue ont

1 Cette pièce et la suivante font partie du volume de la Bibliothèque de l'Arsenal, intitulé

Recueil de pièces, n. 1,675 bis et renfermant les arrêtés et procès-verbaux sur l'Hôpital

général de Paris, dont j'ai parlé plus haut.

2 Soit 6S0 livres le muid; l'écu valait alors environ 3 livres 5 sols. On a vu plus haut qu'à

Paris, au plus fort de la disette, le blé se paya 346 livres. Le muid de blé coûtait donc
304 livres de plus à Blois qu'à Paris.
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esté trouvéesmangeantdu son deslrempé dans du laid; la personne qui

les surprit en fut si touchée qu'elle se mita pleurer avec elles.

« Considérez, je vous prie, quelques tristes effets de cette pauvreté

qui se peut dire générale. Un homme, après avoir esté plusieurs jours

sans manger, a trouvé un charitable laboureur ([ui l'a fait disner; mais,

comme il avoit l'estomac trop foible et les entrailles retrécies, il en

mourut subitement.

« Un autre homme se donna hier un coup de cousteau, par déses-

poir de ce qu'il mouroit de faim.

« Un autre a esté rencontré sur le pavé, agonisant de faim; et, luy

ayant porté le Saint-Sacrement de l'autel aumesme endroit, le prestre

a esté contraint de le reposer sur une pierre pendant qu'il parloitau

malade, et, l'ayant fait transporter sous un hautvent à couvert de la

pluie, il luy donna le viatique, et le pauvre expira quelque temps après,

n'ayant sur soy que des habits pourris.

« L'on a trouvé uae femme morte de faim ayant son enfant ii la ma-

melle, qui la leltoit encore après sa mort, et qui mourut aussi trois

heures après.

« Un misérable homme, a qui Iroisde sesenfanlsdemandoienldupain

les larmes aux yeux, les tua tous trois, et ensuite se tua luy-mesme.

Il a esté jugé et traisnésur la claye.

« Un autre, à qui sa femme avoit pris un peu de pain qu'il se réser-

voit, il luy donna six coups de hache, et la tua a ses pieds, et s'enfuit.

« Bref, il n'y a point de jour où l'on ne trouve des pauvres morts de

faim dans les maisons, dans les rues et dans les champs ; nostre meus-

nier vient d'en rencontrer un qu'on enterroit dans le chemin.

« Enfm, la misère et la disette se rendent si universelles, qu'on as-

seure que dans les lieux circonvoisins, la moitié des paysans est ré-

duite à paistre l'herbe, et qu'il y a peu de chemins qui nesoienl bordés

de corps morts.

« Le missionnaire qui, depuis dix ans, assiste continuellement les

pauvres des frontières ruinées, en allaul a Sedan a passé à Doncliery,

Mézières, Cliarle ville, Rocroy et Maubert, d'où il escrit qu'il n'a jamais

veu une telle pauvreté que celle de ces lieux-lii et des villages des en-

virons. Yoici ce qu'il mande :

« J'ai trouvé partout un grand nombre de pauvres mesnages qui

meurent de faim. Si quelques-uns mangent une fois le jour un peu de

pain de son, d'autres sont deux et trois jours sans en manger un seul

morceau. Us ont vendu jusqu'à leurs habits et sont couchés sur un

peu de paille sans couverture : ce sont les meilleurs gens du monde, et

si honteux de leur estât pitoyable qu'ils se couvrent le visage quand

on va les voir.

« J'ai trouvé une famille ;t Charleville composée de huit personnes,

qui a passé quatre jours sans manger. La pauvre femme a voulu vendre
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la derniî're cliemise do son niary, el n'a jamais pu trouver 5 sols dessus,

toute la ville le sait. Mon Dieu ! quelle an^'oisse!

« J'ai rencontré d'autres mesnagcs de six personnes qui ne man-
gent de pain que pour un sol marqui!-. Jugez ce que c'est qu'un petit

pain partagé en six parts, et s'il ne faut pas que ces gens-là meurent.

« La plupart sont malades, secs et aljattusde famine el d'affliction;

ceux qui sont moins résignés a Dieu ont l'esprit à moitié perdu et pres-

que au désespoir. S'ils sortent pour aller mendier, ils trouvent les au-

tres villages aussi pauvres qu'eux. I.,es laboureurs n'ont pas seulement

de l'avoine pour se nourrir ni d'autre grain pour semer, et, de quelque

costé que les uns et les autres se tournent, ils ne voient que langueur

et que mort...

a Riches! courage, voici une belle occasion pour vous ouvrir le

ciel!.... Dieu donne suffisamment les biens pour tous les hommes, si

les uns en manquent, c'est que les autres en ont trop, el ce trop appar-

tient aux pauvres dans leur extrême nécessité. El ne douiez pas, Mes-

sieurs et Mesdames, que, si vous les abandonnez, Dieu ne vous chaslie

comme des larrons et des meurtriers qui ont desrobé la subsistance de

tant de pauvres, el qui les ont fait cruellement mourir.

« Ceux qui tout de bon se voudront garantir de ce malheur sont

priez d'escouter Dieu, et de mettre entre les viains de MM. leurs

curez ce qu'il leur inspirera de^donner, ou de renvoyer à Mesdames
les présidenies Fouquet, rue de Richelieu ; de Herse, rue Pavée ou

Traverse-Saint-Martin, ou bien à Mesdemoiselles de Lamoignon,

en la cour du palais, ou T'iole, en la rue de La Harpe.

Mais la famine continuant à sévir, il fallut faire un nouYcl

appel à la charité publicpie. L'avis suivant, qui fut publié quel-

que temps après, ren ferme sur la détresse des campagnes de

nouveaux détails dont la lecture seule soulève et fait saigner le

cœur.

« SUITE DE l'aDVIS lJIPOr>TAIST DE l'ÉÏAT DÉPLORABLE DES PAUVRES DU

BLAISOIS ET DE QUELQUES AITUES PROVINCES.

« ....Si VOUS estiez réduits à la faim extrême pendant que d'autres

personnes mangent ;i souhait, vous diriez avec justice qu'ils sont impi-

toyables de vous laisser cruellement mourir, pouvant vous soulager.

« Pardonnezà plus de trenlemille pauvres, qui, mourant de nécessité,

vous font le même reproche avec justice.

« Car il n'y a rien de plus véritable que, dans le Blaisois, la Sologne,

le Vendomois, le Perche, le Charlrain, le Maine, la Touraine, leBerry,

partie de la Champagne et autres lieux où le bled et l'argent manquent,
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il y a plus de Irenle raille pauvres dans la deriiiore exlrémilé, el donl

la plus grande pari meurent de faim.

« Hastez-vous donc, s'il vous plaist, de les secourir^ car il en meurt

tous les jours un grand nombre ; vous avez pu voir, par la dernière re-

lation, la rage, le désespoir, la mortalité et les autres accidents sinistres

arrivés du costé de Blois.

« L'on escrit encore de celieu-là,el on le prouve par lettres et bonnes

attestations de MM. les curez et d'autres personnes dignes de foy, et dont

nous avons les originaux, que seulement dans cinq ou six paroisses il

est mort deux cent soixante-sept personnes de faim, qu'il y en meurt

encore tous les jours el que cela est de mesme auxautres lieux du Blaisois.

« On certifie qu'àUzain il y avoil vingt personnes prestes ;i rendre

l'ame, ne pouvant ni marcher ni quasi plus parler
;

a Que, de neuf personnes mortes de faim à Coulanges, un pauvre

homme fut trouvé dans les champs, qui, portant une partie d'un asne à

moitié [)ourry pour s'en repaistre, tomba sous la charge de foiblesse et y

rendit l'esprit;

a Qu'en soixante-trois familles de la paroisse de Chambon on n'a pas

trouvé un morceau de pain ; il y avoit seulement dans une un peu de

paste de son que l'on mil cuire sous la cendre ; et, dans une autre, des

morceaux de chair d'un cheval mort depuis trois semaines, dont la sen-

teur estoil espouvantable.

« Un homme esl mort dans la cour du chasleau de Blois, tout ensan-

glanté pour s'estre débattu pendant la nuict par une faim enragée.

« Les pauvres sont sans licts, sans habits, sans linges, sans meubles

.

enfin dénués de tout; ils sont noirs comme des Mores, la plupart tous

défigurés comme des squelettes, el les enfants sont enflés.

« Plusieurs femmes et enfants ont esté trouvés morts sur les chemins

et dans les bleds, la bouche pleine d'herbes.

« M. de Saint-Denis, qui est seigneur d'une des grandes paroisses du

Blaisois, asseure que plus de huict-vinglsdesa paroisse sont m.orls man-

que de nourriture, et qu'il en reste cinq a six cents dans le mesme

danger. Us sont, dit-il, réduits à pasturer l'herbe et les racines de nos

prés, tout ainsi qiielesbestes; ils dévorent les charognes, el, si Dieu n'a

pitié d'eux ils se mangeront bientost les uns les autres. Depuis cinqcenls

ans il ne s'est pas vu une pareille misère a celle de ce pays. Il reste en-

core quatre mois à souffrir pour ces pauvres gens.

« M. le prieur, curé de Saint-Soleine de Blois , qui travaille avec

grande charité à l'assistance de ces pauvres, escrit que l'on a trouvé à

Chiverny, dans un lit, le mary, la femme el quelques enfants morts de

faim, la pluspart de ces pauvres gens n'ayant pas la force de se lever,

ne se nourrissant plus que d'orties bouillies dans de l'eau, puisqu'ils ont

mangé toutes les racines et qu'il n'en reste plus de mangeables.

« MM. les curez de Villebaron, de Chaiily et de Marolles attestent



i22 HISTOIRE DE COLBERT.

qirils ont (Jeux ou trois cenlslamillcs qui iion-sculementsonlconlrainles

a manger del'iierlje, mais d'aulres choses qui ioril horreur.

« i\I. Itouillon, vicaire kSainl-Sauveur de Blois,aUesle qu'il aveu des

enfants manger des ordures; mais, ce qui est plus eslrange, qu'il en

a vcu deux dans le cimetière succer les os des Irespassez, comme on les

tirait d'une fosse pour y enterrer uu corps. M. If curé escril aussi qu'il

a oiij dire la mesme chose à plusieurs de sesciiapelaius, lesmoiiisde ce

spectacle inoiiy.

« M. Blanchcl, sieur de Bonneval, prévosl de la maréchaussée de

P.lois et de Ycndosme, atteste que Icschemins ne sont plus libres en ces

quartiers-là; qu'il s'y fait quantité de vols denuilet dejour, non pardes

vagabonds, mais par quehiues habitants des paroisses, qui avouent hau-

tement leurs larcins et disent qu'ils aiment mieux mourir il la potence

que de faim en leurs maisons.

« Il atteste de plus avoir trouvé devant l'église de Chiverny un jeune

garçon transi de froid, ayant sa main gauche dans la bouche, qui man-

geait ses doigts desjà ensanglantez, et l'ayant fait porter dans une mai-

son, et luy ayant donné du vin, du bouillon et d'autre nourriture, il ne

la put avaler et mourut dès le soir.

« Une dame revenant de Bretagne par le Perche et le Maine, a passé

par deux villes qu'on n'ose nommer par respect aux seigneurs, où les

habitants sont dans une prodigieuse nécessité ; ils tombent morts de

faim par les rues : on en trouve le malin jusques a trois ou quatre morts

dans leurs chambres, et de pauvres petits innocents, poussez parla faim,

qui meurent dans les champs où ils vont paistre l'herbe comme les bestes.

« Un curé du diocèse de Bourges escrit qu'en allant porter le saint

Viatique a un malade il a trouvé cinq corps morts sur le chemin,

et qu'on a trouvé dans le mesme canton une femme morte de faim, et

son enfant âgé de sept ans auprès d'elle qui luy avoit mangé une partie

du bras.

« On escrit du Mans que, se faisant une aumosne publique de quatre

deniers a chaque pauvre pour le décedz de feu M. le lieutenant général,

il s'y trouva une si grande affluence de pauvres que dix-sept furent es-

touITez dans la presse, et portez dans un chariot au cimetière, et qu'aux

distributions l'allés par les abbayes de Sainl-Vincent et de la Cousture

on a compté pour l'ordinaire douze mille pauvres, dont la pluspart mour-

ront, s'dsne sont assistez promptemenl.

« On a trouvé dans les roches qui sont proches de Tours grand nom-

bre de personnes mortes de faim et desjà mangées des vers. Dans la

ville, les pauvres courent lesrues la nuit comme des loups affamez. Dans

le reste de la Touraine, les misères sont inconcevables ; les paysans n'y

mangent plus de pain, mais des racines.

<• Enfin, Messieurs, enfin, Mesdanies, la désolation incomparable des

villes et des villages dont nous venons de parler suffira pour vous per-



CHAPITRE 111. 12:}

suader le pressant besoin des autres lieux de ces provinces, dont nous

ne pouvons pas vous raconter parle menu les extrêmes misères dans si

peu d'espace.

« Un très-digne curé de Blois, nommé M. Guilly, après une longue

narration des souffrances pitbliques, des personnes mortes de nécessité,

dit qu'ily A des femmes qui portent des jupons de tatïelas qui passent

des journées entières sans manger de pain, et que les clirestiens man-
gent des charognes corrompues, etconclud par ces paroles: Ilest impos-

sible que la plus grande part des villageois ne meurent de faim, il faut

que les terres demeurent sans semer, si le bourgeois ne conduit lui-

mesrne sa charrue. Je pardonne à ceux qui ne croient pas nos misères,

parce que nos maux sont au-dessus de toutes les pensées....

« Ceux qui voudront estre des besnits de Dieu envoyeront leurs

avmosnes à MM. les curez ou à Mesdames... (Suivent les noms des

dames désignées à la fin du premier avis *.)

On se figure mamtenant quelle dut être la détresse des pro-

vinces dans l'année qui suivit l'avènement de Colbert au pou-

voir. Les deux pièces qui précèdent , bien que non datées , se

rapportent positivement à cette époque. Un troisième avis, du

8 mai 1664, ajoute encore quelques détails à ce qu'on vient de

lire, et fait connaître que, dans la Beauce, dans le Poitou, la

misère n'était pas moins grande. Comment le gouvernement

y eùt-il remédié? Dans l'état de pénurie où se trouvait l'épar-

gne, une intervention efficace de la royauté en faveur des cam-

pagnes était impossible : on ne donne pas du pain à toute une

nation. La seule chose que Colbert put faire, ce fut d'attirer

des blés à grands frais dans la capitale. Par ce moyen, il main-

tint les prix à 346 livres le muid au lieu de 650 livres qu'on le

payait dans les provinces. C'est ainsi qu'il fournit à l'Ilotel de

ville la possibilité de faire des distributions gratuites , et à

l'Hôpital général celle de nourrir les six à sept mille pauvres

qu'on pouvait y loger. En même temps, il fit rendre un édit

portant qu'il serait établi dans chaque ville et bourg du

royaume un hôpital pour les pauvres malades , mendiants et

orphelins -. En effet, le soulagement des provinces ne pouvait

être que le fait de la charité locale; mais comme celle-ci était

' Recueil de pièces, n. (,67S lis.

2 Edit du mois de juin 1662. Colhction des anciennes lois françaises, etc., par MM. Isam-

bert, etc.
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insLilTisante, i)r()l)al)lcment faute de ressources, elle fut obligée

de recourir aux personnes riches et généreuses de Paris. On
vient de voir par quels accents touchants, par quelles pres-

santes exhortations ceux à qui elle s'adressa lui servirent d'in-

terprètes. A ce cri parti du cœur : Riches, courafje ! sans doute

d'ai)ondantes aumônes répondirent. Là où le gouvernement

était hnpuissant , la charité chrétienne intervint , et , si elle ne

soulagea pas toutes les misères, elle en diminua du moins sur

bien des points la durée et l'intensité.

Ce qui avait fait surtout la fortune de Colbert , c'étaient ses

connaissances spéciales en matièrede finances. Colbert ne l'avait

pas oublié, et, à peine investi de l'autorité, il prit une série de

mesures propres à ramener l'ordre et la probité dans celte partie

si importante de l'administration, oii, depuis Sully, on ne vivait

au contraire que de désordre et d'expédients. Déjà, ffu mois de

septembre 1661 ,
peu de jours après la chute de Fouquet, on

avait créé un Conseil royal des finances dont Colbert fit partie.

Les décisions de ce Conseil, rédigées en forme d'ordonnance,

devaient être signées par le roi, qui le présidait lui-même

toutes les semaines*. Ce fut pour les financiers et les comp-
tables le signal et le point de départ d'un nouvel ordre de

choses. Les manœuvres des financiers ont déjà été suffisam-

ment indiquées. Celles des nombreux comptables qui prenaient

part au maniement des finances publiques n'étaient pas moins

contraires à l'intérêt général. Sully avait exigé qu'ils fissent con-

naître régulièrement le résultat de leurs opérations au moyen

d'un état qu'il avait dressé pour cet objet. Mais, après lui, ils

trouvèrent bientôt le moyen de s'en dispenser
,
gardèrent les

fonds en leur pouvoir le plus longtemps possible, afin de les uti-

liser, et poussèrent la rapacité jusqu'à ne payer les dépenses

publiques que moyennant un escompte. Ce dut être une vive

satisfaction pour Colbert de faire cesser d'aussi criants abus.

Impatient de mettre un frein à l'insatiable avidité des comp-

tables, il s'empressa de révoquer l'hérédité et la survivance de

tous les offices de finances , afin de pouvoir supprimer ceux

1 Collection des anciennes lois françaises, etc.
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qui lui paraîtraient inutiles , exigea un cautionnement des ti-

tulaires et les força de tenir un journal détaillé de leurs opéra-

tions, les obligea a. la résidence, sous peine de destitution, sauf

le cas d'une autorisation expresse du Conseil , assura à l'Etat

,

d'après une ancienne loi qu'il remit en vigueur, la première

hypothèque sur les biens meubles et immeubles des compta -

l)les, et fixa à 9 deniers seulement, au lieu de 5 sous pour livre,

leurs frais de recouvrement. En même temps , Colbert ima-

gina de se procurer d'avance le montant des tailles en faisant

souscrire aux receveurs généraux des obligations à quinze mois

({ui se négocièrent à un taux modéré , expédient très-naturel,

très-licite, abandonné plus tard, mais auquel le premier Consul

s'empressa de revenir en 1801, avec sa sagacité accoutumée,

à la suite d'une crise financière plus terrible que celle dont

Colbert avait à réparer les désastres, et que le gouvernement

emploie encore aujourd'hui^ Enfin , les gabelles , les octrois

et les autres droits récemment rachetés furent affermés aux

enchères publiques, après trois publications, précaution indis-

j^ensable pour empêcher les ignobles trafics et les pots-de-vin,

dans un temps surtout où ces sortes de compositions, ruineuses

pour le peuple, étaient pour ainsi dire passées dans les mœurs-.
/

1 Histoire du Consulat et de l'Empire, par M. Thiers, t. I, liv. 1er, p. 39.

2 Edit de mai et arrêt du Conseil du 16 août 1661. — Edit du 13 août 1669. — Arrêt du

i février 1664, renouvelé plusieurs fuis, notamment le IS septembre 1683. — Déclaration

des 6 mai et 22 septembre 1662. — Comptes de Mollet. — Recherches sur les finances

,

par Forbonnais. — Histoire ^financière de la France, par M. Bailly.

J'ai dit que les pots-de-vin étaient regardés alors comme une chose naturelle et tout à

fait permise. Voici qui lèvera tous les doutes que l'on pourrait avoir à ce sujet. On lit à la

date du 16 mars 1661, dans le Journal des bienfaits du Roy, par M. Dangeau, Biblioth. roy.

Mss. supplément français , 579.

« Le Roy, aïant receu 600,000 livres de pot-de-vin sur la ferme des Gabelles en donne :

A la reine mère 10 va. pistolles
*

A Monsieur b m. pistolles

A Madame 5 m. pistolles

A la demoiselle de Fouilloux pour se marier. 50 m. escus

A la reine, le reste de la somme de 600 m. livres. »

Mademoiselle de Fouilloux, si magnifiquement traitée dans le journal officiel de M. Dan-

geau, était une fdle d'honneur de la reine. Elle figure, ainsi que mademoiselle de La Yallière

et madame de Montespan, sur une liste de trente-six dames delà cour, pour lesquelles

Louis XIV donna, en 1664, une loterie de bijoux. \oh' Œuvres de Louis XII", t. V, p. 181;

Lettre du Roi à Colbert.

• La pistolcitail une monnaie apportée .i'P.sphgnc en France oprè« le n..iri„cc .le L. uls XIV ci ,,Ja„l lo li-

bres, rlu5 lar,), quan.l .eue inoon-iie eul .lisp^ru, le mot rcstR et «ignifia loujonrs I,. n.cmc vdle.ir.
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Tout en Iravaillaiii à ivgicr la (jiioiilé des rovenns , Colbeii

s'occupait donc du soin d'en assurer exactement la rentrée au

Trésor, et d'en surveiller la dépense. A cet effet, on tint d'a-

bord trois registres. Sur l'un , intitnlé Journal , on portait

toutes les ordonnances de dépense à mesure qu'elles étaient

signées au Conseil, ainsi que la recette effectuée mois par mois

au trésor royal; le second était appelé Registre des fonds, et de-

vait toujours indiquer les fonds disponibles sur chaque nature

de receltes; le troisième était le Registre des dépenses, et men-

tionnait toutes les ordonnances de paiement délivrées par le

Conseil , suivant la nature de la dépense.

En 1607 , on ne tint plus que deux registres.

Les ordonnances de dépense étaient d'abord signées par le

secrétaire d'Etat dans le département duquel la dépense était

faite; celui-ci les remettait à la partie prenante, qui les rendait

au contrôleur général. Ce dernier les signait après ayoir indi-

qué sur quels fonds elles seraient payées, et les donnait à signer

au roi. Quand la somme dépassait 300 livres, le roi mettait le

mot 6on au-dessus de sa signature. Enfin, lorsqu'une ordon-

nance était payable au porteur pour affaires secrètes, le roi

ajoutait de sa main en marge : Je sçai l'emploi de cette somme;

c'est ce qu'on appelait ordonnance de comptant. A la fin de

chaque mois, Colbcrt présentait le registre-journal au roi, qui

arrêtait lui-même le montant de la dépense K

Il a déjà été plus d'ime fois question des ordonnances de

comptant; c'est un sujet qui comporte quelques détails, et sur

lequel on vient de voir que l'attention de Colbert s'était por-

tée tout d'abord. Si la crise financière de 1789 n'avait pas été

le prétexte plutôt que la cause de la révolution française ; si cette

révolution n'était pas sortie en quelque sorte des entrailles

1 Ai'ch. du ViOY., K. l'i'5. Eslat 2]ar nbi-égc des reccples, dépenses et maniment des fi-

nances pendant que MM. Colberf, Le Peletier el Pontchartrain ont esté contrôleurs rj'-

néraux desfinances.— C'est un magnifique registi'e qui parait avoir appartenu à M. de Pont-

chartrain et où l'on a copié, avec une patience et un art admirables, mais certainement fort

coûteux, tous les budgets depuis 1661 jusqu'en 1693. J'ai remarqué que ces budgets diffé-

raient souvent de plusieurs raillions avec ceux donnés par Forbonnais, qui a malheureuse-

ment négligé d'indiquer les sources où il a puisé la plupart des nombreux documents dont il

s"est servi dans ses Recherches el considérations sur lenfinances.
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jiiêmes de rancieniie organisation sociale, on pourrait dire que

les ordonnances de comptant y ont puissamment conirilmé en

agrandissant sans cesse le déficit, grâce à la facilité qu'elles

donnaient au pou\oir de dérober à tout contrôle , tantôt les

plus ruinenses opérations , tantôt les plus folles dé|)enses. On
lit dans un édit de 1GG9 : « Ces ordonnances^ établies pour les

dépenses secrètes de l'État, les prests et affaires extraordinaires

tolérez , et pour suppléer dans les besoins pressants aux reve-

nus ordinaires, ont donné lieu à une infinité de pièces fausses

et simulées , et il en a été délivré , de 1 653 à 1 6G0
,
pour

385 millions
,
qui ont servi à consommer criminellement tous

les revenus \ » Cent vingt ans plus tard, en 1779, Necker

trouva le budget chargé pour 116 millions d'ordonnances de

comptant, et les réduisit d'une année à l'autre à 12 millions -.

On se figure les abus que devait engendrer cette faculté laissée

à un pouvoir absolu de cacher à tous les yeux les motifs de

dépenses aussi considérables. Colbert fit bien adopter à ce sujet

certaines précautions; mais il ne détruisit pas le mal, parce que

le mal était inhérent à la forme même du gouvernement. En
effet comment obtenir de Louis XIV, qu'il soumît à la vé-

rification de la Chambre des comptes les états constatant tou-

tes ses dépenses personnelles, ou les sommes énormes annuel-

lement employées pendant un certain temps à soudoyer le roi

d'Angleterre et les princes allemands? Colbert fit sans doute

tout ce qui était possible en obtenant que les ordonnances de

comptant fussent signées par le roi, après examen des motifs

réels de la dépense. Une fois acquittées , ces ordonnances de-

vaient être brûlées tous les ans en présence du roi lui-même,

et remplacées par un état de certification collectif, que la-

Chambre des comptes était autorisée à recevoir, comme pièce

de dépense, du garde du trésor royal. Tel est le mécanisme

qui fut adopté. Il ne sera pas sans intérêt maintenant de faire

passer sous les yeux du lecteur les pièces justificatives de cette

1 Edict du Roy portant revocation de la Chumbrc de Justice de 1061, du 13 août

1669.

2 Observations de M. Necker xur l'avcml-propos du Livre roiuje. Brochure de trente et

une pages. Imprimerie royale, 1790.



12!S HISTOIRE DE COLBERT.

curieuse organisation fuiaiicière. Les archives du royaume

possèdent à ce sujet dos documents encore inédits auxquels,

outre leur importance lùstorique , le nom même des person-

nages qui y figurent donne un nouveau prix.

L'état général des ordonnances de comptant pour Tannée

1676 fut arrêté par le roi à la somme de 2,232,200 livres, à

Saint-Germain en Lave, le 20 décembre 1678.

D'après cet état, les appointements de Colbert s'élevaient à

55,500 livres, dont Aoici le détail \

Pour ses appointements comme membre du Conseil royal. 4,500 liv.

— comme intendant du trésor royal. 10,000

— comme contrûleur général 15-,000

— comme secrétaire d'Eslat et des

commandements de Sa Majesté. 7,000

— pour gratification extraordinaire

à raison de ses services 20,000

Total 5o,o00

Au premier commis du sieur Colbert pour son cabier de

frais a cause dudit trésor royal 6,000

Au sieur Berrier, secrétaire du Conseil et des finances. 20,000

Au sieur Desmarets, pour gratification - 10,000

Au comte de Saint-Aignan, pour gratification en consi-

dération de ses services 36,000

On ne s'explique pas pourquoi les appointements des mem-
bres du conseil, des divers ministres, des présidents du Parle-

ment et autres grands fonctionnaires étaient portés sur les

états du comptant. Au contraire , les gratifications suivantes

réclamaient impérieusement ce mode de paiement. On les

1 Arch. du Roy, carton K, IIP.

2 Desmarets était le premier commis et le neveu de Colbert. Après la mort de son oncle,

il fut soupçonné de concussion et tomba en disgrâce. En 170S, M. de Chamillart ayant de-

mandé instamment à quitter la direction des finances qu'il laissa dans la situation la plus

déplorable, Desmarets, dont l'habileté était connue, fut appelé à le remplacer. La crise était

affreuse. Il la traversa avec plus de bonheur qu'on n'eu pouvait attendre, et fit preuve d'une

grande fermeté en se résignant franchement, de prime abord, à des sacrifices reconnus indis-

pensables, c'est-à-dire en annulant momentanément toutes les assignations données sur les

revenus de l'année courante, en suspendant le paiement de tous les intérêts dus aux rentiers,

et en convertissant les obligations delà Caisse des emprunts en rentes à \ pour 100 non

remboursables. C'était encore une fois la banqueroute, mais elle sauva l'Etat. On a de lui un

rapport très-estimé sur la situation des finances depuis 1660 jusqu'au moment où il rendit

compte lui-même de ses opérations comme contrôleur général.
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trouve inscrites, à divers chapitres, dans Félat du comptant

de 1G77 '
:

« Au sieur de l'auhan, maréchal de camp aux armées du Roy, ea

considéralion de ses services et pour luy donner raoïen de les con-

liuuer 7o,000 liv.

« Au sieur Berner^ en considéralion de ses services, etc. 30,000

« Au sieur Lebrun, premier peintre de Sa Majesté 22,000

a Aux sieurs Despréaux et Racine^ en considéralion

de divers ouvrages auxquels ils travaillent, par ordre de Sa

Majesté , a raison de G,000 livres chacun - 12,000

« A M'"« la marquise de Montespan , pour Fentretene-

menlelnourriliiredesducsde Mayenne elcomle deVexin,

et des demoiselles de Nantes et de Tours, ensemble de

leurs domestiques, train, suite, équipages, el ce pendant

les six premiers mois de 1677 ^ 75,000

<i k la même ,
pendant les six derniers mois 75,000

« Au sieur Pélisson, maislre des rcquestes, en considé-

ralion de ses services. .' 75,000

« Au sieur Colbert, pour gratification, en considéra-

tion de ses services et pour luy donner moïen de me les

continuer '
'

400,000

Voici maintenant la forme dans laquelle les ordonnances de

comptant parvenaient généralement au garde du trésor royal.

1 Archives Au Royaume, carton K , 119.

2 Les reçus de Racine et de Boileau sont demeurés joints à cet état du comptant, ce qui

prouve que toutes les ordonnances du comptant n'étaient pas brûlées exactement. L'ordon-

nance délivrée au nom de Dcsprcaux est signée Boileau.

3 Ainsi, outre son traitement et sa gratification annuelle qui étaient de bo,bOO liv., Colbert

touchait des gratifications extraordinaires très-considérables, mais plus rares sans doute.

Les archives du royaume ne possèdent les élals du comptant que pour trois ou quatre anntes,

et cette gratification de 400, OOù livres n'y figure qu'une fois. Colbert touchait aussi 12, '"lO

livres à la marine et 3,0001ivres comme secrétaire des commandements de la reine (A'oirà la

Bibliot. roy., Mss., VInventaire fait apris le décedz de monseigneur Colbert, suite de Morte-

mart, 34). Il est dit dans le même inventaire que Colbert avait acheté sa charge de secrétaire

d'État 700,WjO livres et celle de surintendant des bâtiments, 2i2,500 livres. Enfin, il résulte du

budget des Ftats de Bourgogne qu'il était alloué à Colbert 6,000 livres par triennalité , en

TaiS07i des services qu'il pouvoit rendre à la province. Le vote des États de 1091 est ainsi

conçu: nSur lesquelles'iC'.OdO livres il sera do7iné6,000 livres à M. de Pontcharlrain, ainsi

qu'elles ont été payées à MM. Colbert elLepelletier.-» (Voir Une province sous Louis XIV.
situation politique el administrative de la Bourgogne de 1661 à 1715, d'après les manvs-

critsel les docuvirnts inédits du temps, I vol. in-S ,
par M. Alexandre Thomas, p. 202)-

Tous les pays d'Étals, la Bretagne, le Languedoc, la Provence, etc., etc., faisaient-ils do

même? Dans ce cas, Colbert devait toucher plus de 200,000 liv. par an; il faut bien , au sur-

plus, que ses appointements fussent considérables, car, à sa mort, après vingt-deux ans

d'administration, il évalua lui-même sa fortune à dix millions. On a vu que Fouquet avait

estimé le produit de ses deux charges à 3b0,000 livres par an.

9
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Qiu;l([iielbis, Vordoiinanco inenlioniiail le nom de la partie

pienaiile et le motif de la dette '
;
mais eY'tait rexception.

D'ordinaire, ni le nom ni le motif n'y figuraient.

« Garde de mon Irésor rojal, M. (iédéon du Metz, payez

coinplanl au [.orleur de la présenlc, pour affaires secrètes

concernanl mon service, dont je ne veux ici estre fait

mention, la somme de... qui si-ra employée au premier ac-

(juilde comptant qui s'expédiera par cerlilicalion à votre

i.k'scliarge.

« Fait à 1
le

. Sur la receple générale des Onanccs [De la main du roi). Bon.

De Tours. Paiement des six Louis,

premiers mois. Au bas de la page : Colbert. »

D'autres fois enfin , mais très-rarement , l'ordonnance de

comptant était accompagnée de pièces justificatives. En voici

une de ce genre fidèlement copiée sur l'original - :

« Duveau, vous me ferez plaisir de donner a ceUiy qui vous randra

ce billet deux cent louis d'or d'une deble que j'ay promis de payer,

dans le commencement de ce mois y si cequalriesme novembre 1681 ^

Signé : Mauie Terese.

« Et, au-dessous, de la main de la reine :

a Faites cell.v toute a l'heure. »

Voilà quelle fut , depuis l'administration de Colbert jus-

qu'en 1789, l'organisation de la comptabilité relative aux or-

donnances de comptant. On se figure les étranges abus que

ces ordonnances devaient couvrir avant lui ,
puisque l'ordre

qu'il y introduisit n'était encore cpie du désordre. Mais com-

ment en eùt-il été autrement ? Les favoris , les maîtresses du

roi, et Colbert lui-même, trouvaient leur compte à ce que le

voile jeté sur une foule de dépenses ne pût être soulevé. Qu'on

ajoute à cela le besoin de cacher à tous les yeux où passaient

les sommes énormes affectées cà l'achat des consciences. Or,

1 Arch. du Rov. , K, 120. Ordonnance de 107,000 livres au nom de M. du Vau , tréso-

rier de la reync, du 18 septembre 16S3.

2 Arch. du Roy., K, 120. Le corps de cet ordre, à peine grand comme la moitié d'un

billet de banque, n'est pas de la même écriture que la signature et le post-scriptum.

3 Le louis d'or ne valait , à cette époque
,
que 1 1 livres. Voyez Traité des monnaies

,
par

Leblanc.
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dans le nombre des ordonnances de comptant conservées aux

archives du royaume, il en est beaucoup ([ui ont eu évidem-

ment cette destination , principalement à l'étranger , en An-
gleterre, en Allemagne, dans les Etats de Hollande. Tout

en faisant la part des exigences de la politique , on est forcé

de convenir que les formes de comptabilité de l'ancien gou-

vernement encourageaient et provoquaient de pareils abus. Le

développement immodéré que prirent les ordonnances de

comptant aux deux époques que j'ai citées en est une preuve.

Mais il est des réformes ([u'il n'est pas donné à un seul homme
d'accomplir , cet homme fût-il doué d'un désintéressement

inaccessible à toutes les influences de la famille, et armé d'un

pouvoir sans bornes. Chaque forme de gouvernement a

,

d'ailleurs, des vices qui lui sont inhérents. Les ordon-

nances de comptant , corollaire fatal , mais obligé , d'une

monarchie absolue, ne pouvaient disparaître qu'avec elle,

et ce ne fut pas trop d'une nation entière de réformateurs

poui- prévenir le retour des gaspillages auxquels un des mi-

nistres les plus intègres de cette monarchie avait essayé de

porter remède dans la mesure et avec les tempéraments qu'on

vient de voir.
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CHAPITRE i¥.

Négociations avccIaIIollan(lp,aii s'ijet tlu droit de 50 sous par tonneau, établi

en Fiance sur les navires étrangers.— Causes de la prospérité commerciale

de la Hollaiule vers le milieu du XVIIe siècle.—Bénéfices de la compagnie

des Indes-Orientales de ce pays.— Motifs qu'avait eus Fouquet en réta-

blissant le droit de tonnage. — L'ambassadeur Van Beuningen vient à

Paris pour diriger les négociations. — Ses prétentions sont combattues

par Colbei t. — Il obtient des concessions importantes. — Une compagnie

du Nord, formée par Fouquet et soutenue par Colbert, est obligée de li-

quider. — Le droit de tonnage et l'acte de navigation. — Opinions d'A-

dam Smith et de Buchanan sur les mesures de ce genre. — Sans le droit

de tonnage, la création d'une marine en France eût été impossible. —
Premiers efforts de Colbert à ce sujet. — Il travaille seize heures par jour

pendant toute la durée de son administration.

Cependant, la réforme des abus dont il vient d'cire question

n'empêchait pas Colbert de suivre une négociation très-impor-

tante avec l'ambassadeur extraordinaire des Etats de Hol-

lande, Yan Beuningen, diplomate très-distingué, très-habile,

dont le nom acquit plus tard une grande célébrité. Il s'agis-

sait pour les États de conclure un traité d'alliance offensive et

défensive avec la France, en prévision des éventualités de leurs

démêlés avec l'Angleterre; mais, en même temps, les Hollan-

dais demandaient expressément que la France rapportât cet

édit de 1 659, par lequel il était interdit aux navires étrangers de

faire le commerce international et de cabotage dans ses ports

,

à moins de payer un droit de 50 sous par tonneau, dont les na-

tionanx étaient exempts , et la France n'était nullement dis-

posée à faire une pareille concession. Cette négociation dura

quatre ans, et l'on ne saurait se figurer la rare patience

et l'obstination imperturbable des ambassadeurs hollandais

Van Beuningen et Borcel, qui furent tour à tour chargés de la

diriger. L'histoire de leurs efforts, consignée en enlier dans la
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correspondance qu'ils entretinrent à ce sujet avec le grand-

pensionnaire Jean de Witt, est très-curieuse à étudier, et

renlernie d'excellentes leçons, même pour les négociateurs de

notre lemi)s'. Avant d'en signaler les phases principales, exa-

minons rapidement quelle était alors la situation commerciale

de la Hollande. Cet aperçu aura, au sur[)lus, son opporiunité,

car rétablissement en France d'un droit de 50 sous par ton-

neau sur les navires étrangers eut principalement pour cause

l'excessive prospérité à laquelle la Hollande était parvenue h

celte époque, et sa tendance à absorber le commerce de l'Eu-

rope, dont elle fit seule, pendant longtemps tous les appro-

visionnements.

La situation des Provinces-Unies était en efîet des plus bril-

lantes vers le milieu du dix-septième siècle; mais il ne faudrait

pas croire, ainsi qu'on Ta dit souvent, que leur prospérité ait

commencé seulement en 1579, époque où elles secouèrent le

joug de l'Espagne. En 1477, Philippe de Bourgogne écrivait

au Pape «que la Hollande et la Zélande étaient des îles riches,

habitées de peuples braves et guerriers, qui n'avaient jamais pu

être vaincus par leurs voisins et faisaient actuellement le com-

merce sur toutes les mers\ » 11 y avait antérieurement, à Leyde,

à Amsterdam, des manufactures de laine renommées, et l'on

voit, par un édit de 1464, que le roi d'Angleterre, Edouard IV,

interdit l'entrée de ses États à toutes les productions, étoffes et

manufactures de la Hollande, de la Zélande et de la Frise ^

La pèche du hareng et de la morue, dont elle eut longtemps

le mono})ole, procura à la Hollande des gains immenses et

donna à sa marine un essor prodigieux. Nés en quelque sorte

au milieu des mers, habitués dès l'enfance à toutes ses fatigues,

y vivant à moins de frais que les matelots des autres nations,

1 Lellres e/. ncgociaiions C7itre 31. Jean de IVill, conseiller pensionnaire et garde des

sceaux des jii'otinces de Hollande el de IVest-Frise , et messieurs les plénipotentiaires

des provinces unies des Pays-Bas aux cours de France, d'Angleterre, de Suide, de Dane-

marcic , de Pologne, etc., depuis l'année lô'oi jusqic'à l'an 1669 inclus. Amsterdam 1625,

i vol. 12.

- La riclicssc de la Hollande; 2 vul. in-8o sans nom d'auteur; Londres, 1778. Ouvrage

plein de documents historiques Irés-précicux sur le développement et la décadence du

commerce de la Hollande , t. I
, p. 57.

3 La Richesse de la Hollande, t. I, p. -i2.
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les Ilollandai? })urent fixci- leur tVet à des conditions plus avan-

tageuses, et accaparèrent peu à peu tout le commerce de trans-

port. Une lettre de Colbert lui-même fournit, au sujet de l'im-

portance de la marine marchande lioUandaise, à cette époque,

un renseignement concluant. Le 21 mars 16G9, ce ministre

écrivit à M. de Pomponne, ambassadeur en Hollande, que le

commerce par mer se faisait en Europe avec vingt-cinq mille

vaisseaux environ; que, dans Tordre naturel, chaque nation

devrait en posséder sa part suivant sa puissance, sa population

et rétendue de ses côtes; mais que les Hollandais en ayant

quinze à seize mille, et les Français cinq ou six cents au plus,

le roi employait toutes sortes de moyens pour s'approcher un

peu plus du nombre de vaisseaux que ses sujets devraient

avoir -. Quant aux bénéfices que faisaient les Compagnies hol-

landaises dans leur commerce des Indes, ils étaient considéra-

bles, et, suivant l'habitude, les étrangers les grossissaient en

raison du désir qu'ils avaient d'y participer. Le commerce des

Indes avait d' abord appartenu auxPortugais .A la fin d uXVP siè-

cle, les Hollandais et les Zélandais, qui jusqu'alors s'étaient bor-

nés à acheter de seconde main aux Portugais les marchandises

des Indes, résolurent d'aller lesy chercher eux-mêmes. Les fils

d'un brasseur organisèrent cette expédition. En 1602, après

quelques mauvaises chances courageusement supportées , la

Coiupagnie des Indes-Orientales s'organisa au capital de

6,600,000 florins -. Vingt ans après, en 1622, la Compagnie

des Indes-Occidentales se formaau capital de 7 millions de flo-

rins, divisé en actions de 6,000florins. Entre autres privilèges,

1 Bibliot. rov., Mss. Lettres concernant le commerce pendant Vannée 1669, no 204. Les

originaux des lettres adressées par Colbert à M. de Pomponne pendant les années 1669 et 1670

se trouvent à la bibliothèque de l'Arsenal. Quelques-unes de ces lettresont subi , après avoir

été copiées, des corrections de la main même de Colbert.

Il résulte pourtant d'une pièce faisant partie des manuscrits de Colbert, pièce citée par

M. Eugène Suc dans son Histoire de la Marine, sans indication du registre
,
que la marine

marchande française possédait, en 1664, deux mille trois ceut soixante-huit navires. Dans

l'incertitude , et bien que ce chiffre soit plus vraisemblable que l'autre
,
j'ai du adopter celui

de la lettre du 21 mars 1669 ,
qui a un caractère officiel. U est probable pourtant que

Colbert diminuait dans cette lettre l'importance de notre marine, afin de donner plus de har-

diesse à H. de Pomponne. C'est une tactique diplomatique qui lui était familière , et toujours

usitée.

2 Valeur du florin ; environ 2 livres 3 sous.
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les Etats de Hollande lui accordèrent un droit de commerce

exclusif sur la côte d'Afrique, dans toutes les îles situées enln;

la mer du Nord et la mer du Sud, ainsi que dans les Terres-

Australes. La Compagnie avait en outre, comme celle des Indes-

Orientales, le droit de construire des forts, de faire des alliances

et d'établir des colonies. Environ quarante ans plus tard, les

Hollandais étaient les maîtres exclusifs du commerce des épi-

ceries, ils avaient de nombreux comptoirs dans les Indes,

possédaient Java, les Moluques, et le traité de Munster leur

garantit la propriété de ces avantages au préjudice des Espa-

gnols et des Portugais, qui en avaient joui avant eux '. Cepen-

dant, la fortune financière des deux Compagnies éprouva des

destins bien différents. La dernière créée, celle des Indes-

Occidentales, ne s'était soutenue pendant quelque temps que

grâce aux ressources qu'elle tirait du Brésil. Dépossédée de

cette contrée, ses affaires déclinèrent, et elle se trouva obli-

gée, en 1665, de liquider à des conditions désastreuses pour

ses actionnaires et ses créanciers. Mais il n'en fut pas de même
delà Compagnie des Indes-Orientales. De 1605 à 1648, son

dividende annuel s'éleva une fois à 62 1/2 pour 100, et fut en

moyenne de 22 pour 100. Dans la période de 1649 à 1684,

qui comprend l'administration de Colbert , la moyenne des-

cendit, à cause de la guerre, à 17 1/2 pour 100 '. Quoi qu'il en

soit, c'était là un magnifique résultat, qui procurait ensuite

des profits considérables à la Hollande entière par l'expor-

tation qu'elle faisait des produits des Indes. Il était donc très-

naturel que la France, avec l'immense développement de ses

côtes maritimes, avec sa population dix fo^ plus forte, se trou-

vant d'ailleurs dans des conditions de climat plus heureuses et

dans une position plus centrale que la Hollande, lui enviât sa

prospérité, ses riches Compagnies, ses possessions lointaines,

mais surtout sa marine, à laquelle la Hollande devait tout cela '.

1 Ai-ticles V, VI , VIII , XIV, XV et XVI du traité de Munster. Voyez Corps diploviatiqur

,

par Duuiont.

î De 1684 à 1720 , la moyenne fut de 2" 1/2 pour 100: de 1720 à 1756, de 20 1/2;

de 1757 à.l"84, de 16 pour 100.

* La Richesse de la Hollande, 1. 1
,
passim.
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L'établissement du droit de 50 sons par tonneau n'eut pas

d'autre cause, mais elle suffisait pour (pie la France, une fois

entrée dans celte voie, ^ persévérât résolument. Ce droit, onl'a

déjà vu, avait été établi par Fouquet, qui s'était borné, dureste,

à remettreen vigueur d'anciens règlements publiés par Henri IV

et tombés depuis en désuétude '. C'était en 1659. Frappé de

[•lus en plus des envahissements de la marine hollandaise, le

gouvernement français rendit, à la date du 15 mars, un arrêt

par lequel il était défendu d'imporler les marchandises sur des

navires étrangers, sauf des permissions provisoires qui seraient

retirées dès que les nationaux posséderaient un nombre de

navires suffisant pour les besoins du commerce extérieur et du

cabotage. Un arrêt du 31 mars fixa le prix de ces permissions

à 50 sous par tonneau. Enfin, un nouvel arrêt, daté du 20 juin,

compléta les précédents, en supprimant la formalité des per-

missions et en assujettissant au droit de 50 sous tous les navi-

res étrangers qui aborderaient dans les ports de France pour

y faire le commerce d'importation, d'exportation ou de ca-

botage \

A ce coup qui l'atteignait dans ses intérêts les plus chers, la

Hollande s'alarma, et résolut d'envoyer son diplomate le plus

habile, Conrard VanBeuningen, àla cour de France en qualité

de ministre extraordinaire, pour y négocier le traité d'alliance

offensive et défensive, avec ordre de ne rien négliger dans le but

de faire révoquer l'édit relatif au nouveau droit. Cet ambassa-

deur arriva à Paris au mois de novembre 1660. La situation

dans laquelle il allait se trouver était des plus délicates. De-

puis 1648, époque du traité de Munster, une grande froideur

régnait entre les deux cours. Le gouvernement français surtout

n'avaitpas oublié les obstacles qu'avaient apportés à la conclusion

1 Histoirefinancière de la France
,
par M. Bailly, année 1659.

S Les éilits concernant ce droit ne sont pas dans la Collection des lois anciennes
,
par

M. Isanibert. J'ai trouvé les dates et les détails qui s'y rattachent dans un manuscrit de la

Bibliothèque royale , intitulé : Mémoires sur le comrtierce et lesfinances de la France, des

colonies, de l'Angleterre et de l'Espagne, l vol. in-fol., supplément français, 1792. Ces

Mémoires paraissent avoir été écrits de 1706 à 1710, en vue des négociations que l'on

prévoyait devoir s'établir prochainement pour le rétablissement de la paix , et pour être mis

sous les yeux d'un ministre. Quelques annotations à la main confirment cette hypothèse.
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de ce traité les Etats de Hollande, jaloux, non sans motifs, de son

agrandissement, craignant toujours de voir la France s'établira

leurs portes, et il en avait gardé une rancune (ru'on ne sedonnait

pas même la peine de déguiser. D'un autre coté, l'ambassa-

deur de Hollande venait avec le plus vif désir de faire annuler

une mesure très-populaire à la cour, où Ton était tellement

honteux de la faiblesse de notre marine, comparativement à

celles de la Hollande et de l'Angleterre, qu'on songeait dès

lors cà la relever par tous les moyens. Cependant, il y avait de

part et d'autre des motifs puissants pour s'entendre. A cette

époque, et dans la situation politique des deux pays, un traité

d'alliance offensive et défensive leur était également avanta-

geux, mais il l'était principalement pour la Hollande, dont le

grand-pensionnaire, Jean de Witt, avait d'autant plus à redou-

ter l'animosité de l'Angleterre qu'il existait déjà, au sein même
des États, un parti puissant prêt à profiter de ses moindres

embarras pour le compromettre et le renverser du pouvoir.

Les négociations s'ouvrirent sur ces dispositions récipro-

ques. Dès le début de la correspondance h laquelle elles don-

nèrent lieu entre Jean de Witt et Van Beuningen , celui-ci

constate les retards qu'éprouvait sa présentation au cardinal

Mazarin, encore vivant à cette époque, et les mauvais souve-

nirs laissés à la cour de France par la conduite de la Hollande

au congrès de Munster. Malgré les réclamations des provinces

de Guyenne et de Bretagne, dont le droit de 50 sous diminuait

sensiblement les bénéfices en éloignant les Hollandais de leurs

ports. Van Beuningen mandait que l'édit s'exécutait partout,

et que le surintendant lui avait paru très-décidé à le mainte-

nir '. Il faisait connaître en même temps qu'à Dieppe, à la

suite d'une émotion populaire, on avait pillé la maison d'un

receveur du droit de tonneau. Le soulèvement était arri\é à

l'occasion de deux bâtiments hollandais chargés de grains qui,

après avoir essayé de décharger sans payer le droit, avaient

passé outre dès qu'on le leur eut refusé; mais le roi avait

- 1 Leltres etnégocialions , etc. Lettres de Vaa-Beuningen des 19 novembre et 31 décem-

hre 1660 ; des 4 janvier , 4 juin et 2l juin 1661.
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donné ordre d'instruire contre les coupables, et quelques-uns

avaient été punis de mort '. Les Etats de Hollande s'étaient

d'ai)ord llattés d'obtenir l'abolition entière du droit ; mais,

quand leur ambassadeur connut mieux les dispositions de la

cour de France, quand il vit ce qui s'était passé à Dieppe , et

que les sollicitations des députés de la Bretagne et de la Guyenne

n'avaient pu obtenir même une siuiple diminution, il comprit

toutes les difficultés de sa mission, et informa son gouverne-

ment que les obstacles et les retard s qu'éprouverait la conclusion

du traité viendraient principalement des prétentions relatives

au droit de 50 sous par tonneau. Quoi qu'il en soit, il ne laissa

pas de faire valoir avec force et à diverses reprises les motifs

par lesquels il prétendait justifier les réclamations des Etats.

Ces motifs étaient de plusieurs natures. Le ministre pléni^îo-

tentiaire de Hollande faisait d'abord observer que l'éditsurles

droits de navigation constituait une innovation tellement rui-

neuse pour les habitants des Provinces-Unies que, si l'on y

persévérait, son gouvernement ne pourrait s'empêcher d'a-

dopter des mesures rétorsionnelles au préjudice des Français;

que déjà l'Angleterre avait pris ce parti ', et qne certainement

les Etats de Hollande ne manqueraient pas de la suivre dans

cette voie, si toutefois ils ne jugeaient pas plus à propos d'aug-

menter considérablement les droits sur les vins, les fruits , le

sel, et généralement sur tous les objets importés de France ;

qu'au surplus l'impôt de 50 sous par tonneau allait directement

contre le but qu'on s'était proposé ,
puisqu'il avait donné lieu

aux remontrances de toutes les villes de France, qui se plai-

gnaient évidemment dans leur propre intérêt et non pour être

agréables à la Hollande; et enfin, qu'à supposer qu'il en résul-

tât quelque avantage pour la France, le mauvais effet qu'il

produisait dans les esprits des deux peuples devait être pris en

sérieuse considération au moment où il était question de si-

gner un nouveau traité d'étroite alliance. Van-Beuningen

ajoutait que la France avait grand tort d'envier aux sujets des

1 Li-flrcs et négociations, etc. Lettre du 9 juillet 1661.

2 Allusion à VAcfe })our encourager et augvientcr la marine cl la navigation ,
j'assé en

Parlement le 2ô septevihre 1660, autrement dit Vacte de Navigation.
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Provinces-Unies le commerce de transport dont ils étaient

en possession
;
qu'à la vérité ce commerce était considérable,

mais que les bénéfices n'en pouvaient être comparés à ceux

que les Français faisaient sur leurs fruits et leurs denrées, le

fret étant descendu à si bas prix que les armateurs ne tiraient

pas de leurs navires l'intérêt de l'argent qu'ils y avaient dé-

pensé. Mais un point sur lequel il insistait principalement,

c'était la menace de représailles, et il allait jusqu'à dire en fi-

nissant que les Etats, dans le légitime désir qu'ils avaient de

voir les relations commerciales des deux peuples rétablies sur

leurs anciennes bases, ne se contenteraient pas de probiber

les manufactures et les fruits de France, mais qu'ils engage-

raient les princes allemands à leur expédier des vins du Rhin

qu'on pourrait avoir, en diminuant quelque peu les droits d'en-

trée, au même prix que ceux de France, ce qui ferait pour no-

tre nation une perte réelle de 8 millions tous les ans \

Telles étaient les raisons que les Etats de Hollande faisaient

valoir avec instance, par l'intermédiaire de leur représentant,

pour obtenir la suppression du droit de 30 sous par tonneau,

sans que ni les conférences que celui-ci avait avec les commis-

saires du gouvernement français, ni les notes et les mémoires

qu'il leur fournissait, lui eussent donné le moindre espoir de

réussir , lorsque la disgrâce du surintendant éclata. Peu de

jours après, Yan Beuningen écrivait que « cette disgrâce lui

donnait quelque espoir par rapport au droit de tonneau ^. »

Mais son illusion ne fut pas de longue durée. A quelque temps

delà, il vit bien, au contraire, que les chances étaient deve-

nues moins favorables que jamais. Colbert avait succédé à Fou-

quet dans la direction des négociations, et, parmi les moyens

qui lui semblèrent le plus propres à donner à la France une

marine proportionnée à son impol^tance territoriale et politi-

que, l'impôt de 30 sous par tonneau sur tous les navires étran-

gers qui fréquenteraient nos ports lui parut un des plus effi-

caces. On vient de voir les arguments un peu spécieux de la

1 Lettres et ncyociafions , etc., Lettre à Jean de W'M , du 4 janvier 1661.

2 Lettre à Jeaa de Witt du 15 septembre 1661.
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I lollaiide. A cela, Colbert objectait, avec beaucoup de sens, qu'il

ne fallait pas l'aire; Iroi) (ralleiition à tous ces beaux raisonne-

ments ,
par le motif que rinlcnlion du roi étant d'engager ses

sujets à se livrer à la navigation, l'impôt établi sur lesbâtiments

étrangers y contribuerait fortement
;
que déjà plusieurs bâti-

ments français avaient été construits; qu'au surplus, il conve-

nait aiuuoins d'attendre quelque temps poursavoir si le droit de-

tonneau causerait au commerce et à la navigation des Hollandais

tout le préjudice dont se plaignaient d'avance les commissaires

des États
;
que, dans tout état de cause, ondevait laisser au roi la

faculté de faire l'essai d'un projet ne tendant à rien méinsqu'à

rétablir la navigation ruinée de son royaume ; et qu'enlîn,

comme dans les règlements concernant le commerce des Etats,

LL. Ilîl. PP. ^ ne consultaient que l'intérêt de leurs peuples,

sans se soucier de celui des autres, il était naturel que le roi de

France eût une égale liberté '\ Il semble, d'après cette ré-

ponse de Colbert, que les prétentions des commissaires liol-

landais auraient dû être complètement repoussées. Mais il

n'en fut pas tout à fait ainsi. Comme il arrive souvent dans

les négociations de ce genre, l'intérêt politique du moment

l'emporta. Dans le Traité d'amitié, de confédération, de com-

merce et de navigation, qui fut signé le 27 avril 1662, à Paris,

entre la France et les Provinces-Unies des Pays-Bas, celles-ci

furent autorisées, par article séparé, à ne payer le droit de

oO sous qu'une fois par cbaque voyage, en sortant des ports

du royaume, et non en y entrant. En outre, le droit fut réduit

de moitié pour les navires qui sortiraient chargés de sel; et il

fut convenu que, si les États trouvaient à propos de mettre une

semblable imposition sur les navires étrangers, elle ne pour-

rait excéder, à l'égard des Français, celle que les sujets de la

Hollande paieraient dans nos ports ^

En réalité, le traité de 1662 consacrait, pour les Hollandais,

1 Leurs hautes jncissattces ; c'est ainsi qu'on désignait l'assemblée des représentants des

Pro\inccs-Unies.

2 Lettre à Jean de Witt du 9 novendjre 1661.

3 Recueil des traités de commerce et de navigation de la France avec les puissances

étrangères depuis la paix de Westphalie
,
par MM. d'Hauterive et de Cussy, lie partie,

t. II, p. 276.
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une réduction demoilic dans lous les cas, parce qu'ils ne voya-

geaient jamais sur lest, et des trois quarts du droit pour les na-

vires qui cliargeraient du sel français, beaucoup plus estimé

que celui de Portugal, le seul pays qui en fournît alors des

quantités un peu considérables- Cependant, tout en s'applau-

dissaut du traité, les Hollandais n'étaient qu'à moitié satisfaits,

et ce qu'il laissait subsister du droit de tonnage leur était un

grand sujet de déplaisir. L'article séparé portait, il est vrai,

qu'un jour peut-être le roi pourrait, sur les remontrances des

États, al )olir entièrement le droit. Mais c'était là un engage-

ment sans importance, admis dans l'article par la France uni-

quement pour sauver l'amour-propre du ministre plénipo-

tentiaire de la Hollande. Doué comme il l'était d'une clair-

voyance et d'une expérience consommées, celui-ci ne le prit

que pour ce qu'il valait. On peut s'en convaincre par ce pas-

sage de la lettre qu'il écrivit au grand-pensionnaire, le jour

même de la signature du traité.

« Il faudra Lien du temps el bien de la prudence pour désabuser et

convaincre M. Colbert, qui est un vrai financier, et tout rempli du

projet d'accroître la navigation des sujets de ce royaume, s'il est pos-

sible, .outre qu'il est le seul a qui on s'en rapporte sur cet article ^ »

Une fois le traité signé. Van Beuningen retourna en Hol-

lande, laissant à Paris l'ambassadeur Boreel. Celui-ci avait

alors pour mission expresse de hâter le plus possible l'échange

des ratifications du nouveau traité, et de poursuivre l'abolition

intégrale du droit sur les navires étrangers. En môme temps,

il devait mettre tout en œuvre pour faire lever l'interdiction

qui fermait, depuis quelques années, la France aux huiles de

baleine étrangères, par suite du privilège exclusif concédé à

une Compagnie du Nord, œuvre de Fouc[uet, la seule qui lui

eût survécu avec le droit de 50 sous par tonneau. L'ambassa-

deur Boreel n'épargna ni soins ni démarches pour atteindre

ce triple but ; mais, à peine le traité signé, les dispositions du

gouvernement français vis-à-vis de l'Angleterre parurent

changer, et dix-huit mois se passèrent sans que- la Hollande pût

1 Lettre à Jean de AVitt du 27 avril 1602.



J 42 HISTOIRE DE COLBERT.

obtenir l'échange des raliricalions. Ouanl au droit de 50 sous

jtar tonneau, Colherl lesla inél)ranlal)le. Bien i)lus, au lieu de

revenir sur ce qui était, il songeait de plus en plus à en tirer

parti, dans rintérèt du commerce, et l'ambassadeur de Hol-

lande se plaignait amèrement de ce que les sujets des Etats

étaient partout exposés à toute sorte de difficultés et de vexations,

dans la vue de les rebuter et de les obliger ainsi, indirectement,

à ne plus fréquenter les ports de France \ Une autre fois, il

écrivait :

« On remue ciel el terre ici pour ûler aux étrangers la navigation et

le commerce , et faire passer l'une et Taulre aux sujets du roi. Ainsi

chacun doit veiller a ses propres intérêts. Il n'y a pas de sujet de cha-

grin el de peine qu'on ne fasse aux sujets de LL. HH. PP. sous prétexte

de ce droit de tonneau ; cependant, tant que le traité ne sera pas ra-

tifié, toutes mes plaintes seront inutiles ^

Une de ces difficultés provenait du jaugeage des navires.

Souvent, des contestations avaient lieu à ce sujet, et les Hollan-

dais se plaignaient avec raison d'être obligés d'aller plaider à

cinquante ou soixante lieues de leur navire. De là des obser-

vations sans cesse renaissantes de la part de l'ambassadeur
;

mais, ajoute-t-il, « pour toute conclusion, on me renvoyé tou-

jours auprès de M. Colijert, auprès duquel il est assez diffi-

cile de réussir dans toutes les affaires qui intéressent les fi-

nances^ . )) Pourtant, la France n'était pas guidée dans cette

affaire par un intérêt fiscal, car le droit de 50 sous ne rappor-

tait guère que 600,000 livres; mais, suivant l'ambassadeur, il

avait porté un coup mortel au commerce et à la navigation de

la Hollande '*.

« Ce malheureux droit de tonneau, écrit-il encore le 18 mai 16G3,

«si de ri'.ivention d'un homme dont on condamne presque toutes les

actions; mais il paraît que celle-ci est profitable : c'est pourquoi on la

maintient. »

Quant à la Compagnie du Nord, l'ambassadeur de Hollande

eut la satisfaction de lavoir se dissoudre d'elle-même et tout na-

1 Lettre de Jean de Witt du 6 octobre 1662.

2 Lettre au même du b janvier 1665.

3 Lettre au même du 4 mai 1663.

i> Lettre au même du 26 avril ^663.



CHAPITRE IV. 143

turellement. «Elle va à reculons, » dit-il avec un plaisir visi-

ble dans une de ses lettres. Il est vrai que la Compagnie faisait

tout ce qu'il fallait pour cela, car, malgré le privilège dont

elle jouissait, ou plutôt à cause de ce privilège même, l'huile

et les fanons de baleine se vendaient beaucoup plus cher en

France qu'avant sa création. Bientôt, la moitié de son capital

fut englouti, et elle sollicita pour toute faveur de renoncer au

privilège qu'on lui avait concédé, à condition qu'on mettrait

une imposition à son profit sur les huiles et fanons de baleine

jusqu'à l'entier recouvrement des pertes qu'elle avait faites.

C'était un exemple frappant et curieux à étudier des abus que

traînent presque toujours à leur suite les privilèges et les pro-

tections. Malheureusement, il passa inaperçu , et la même faute

amena bien souvent encore, sous l'administration de Colbert,

d'aussi fâcheux résultats.

Telle fut la première négociation importante à laquelle Col-

bert eut à prendre part. Un acte qui a une grande analogie

avec l'èdit deFouquet concernant les navires étrangers, le fa-

meux Acte de Naviyalion du Long-Parlement , a été diverse-

ment apprécié par deux hommes fort compétents, et profes-

sant tous deux les principes économiques les plus libéraux,

Adam Smith et Buchanan. Adam Smith a dit à ce sujet que,

les moyens de défense de la Grande-Bretagne dépendant sur-

tout du nombre de ses vaisseaux et de ses matelots, c'est avec

raison que l'Acte de Navigation avait cherché à donner aux

vaisseaux et aux matelots anglais le monopole de la navigation

de leur pays par des prohibitions absolues en certains cas, et

par de fortes charges dans d'autres, sur la navigation étran-

gère. Il est vrai, dit-il, qu'en diminuant le nombre des ven-

deurs, auxquels il fermait expressément tous les ports de la

Grande-Bretagne, l'Acte de Navigation diminuait nécessaire-

ment celui des acheteurs, ce qui exposait les xA.nglais, non-seu-

lement à acheter plus cher les marchandises étrangères, mais

•encore à vendre celles du pays meilleur marché que s'il y avait

une parfaite liberté de commerce. Néanmoins, la sûreté de

l'État étant d'une plus grande imporlance que sa richesse,

l'Acte de Navigation paraît au célèbre économiste, le plus sage
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peiil-rlrcdcloiislcs règlcinents de commerce de VAiigleleiTe K

D'un aiilrecùlc, iiiides plus célèbres comnienlateursde Smilli,

Buchanan, a fait observer <à ce sujet, qu'il y avaitde grands mo-

tifs de mettre en doute la sagesse d'une mesure qui portait une

aussi grave atteinte à la liberté naturelle du commerce; que

d'autres États pourraient avoir recours aux mêmes moyens,

et, se trouvant exclus deia navigation de la Grande-Bretagne,

l'exclure à leur tour de leur navigation; qu'avec un système

de liberté universelle, toutes les nations prendraient part à la

navigation de la Grande-Bretagne, qui participerait à son

tour à la navigation générale du monde. Il y avait donc lieu

de se demander si les chances d'acquérir une grande puis-

sance navale ne seraient pas aussi favorables a^ec le principe

de la liberté de la navigation qu'avec un système de restric-

tion K

Tout en admettant aA^ec Buchanan que l'Acte de Navigation

portait en efTet atteinte à la liberté naturelle du commerce, il est

permis d'examiner si l'économiste écossais n'a pas jugé cette

question plus nettement et d'un point de vue plus pratique

que son commentateur. Ce qui est certain, c'est qu'à l'époque

où l'Acte de Navigation fut adopté par le Long-Parlement, la

Hollande faisait presque tout le commerce de l'Angleterre, et

que, par le fait seul de la publication de l'Acte, ce commerce

passa forcément aux mains des Anglais. On objecte que toutes

les nations pourraient prendre de pareilles mesures ; mais la

preuve que cela ne se peut pas, c'est que cela n'a pas été fait.

Il y avait là d'ailleurs une raison dominante : c'est que ni l'An-

gleterre, ni la France ne pouvaient consentir à rester sans ma-

rine à côté de la Hollande qui comptait alors près de vingt mille

navires. Les raisons alléguées par Adam Smith en faveur de

l'Acte de Navigation s'appliquent donc aussi à l'édit dont Col-

bert combattit la révocation, et s'y appliquent avec d'autant

plus de force que la marine française était alors, comparative-

1 Recherches sur la nature el les causes de la richesse dcS 7iations , \iav kiam Smith,

avec les commentaires de Buchanau , Mac Culloch , Malthus ,
Blanqui , etc., édit. Guillaumn

,

t. II, liv. IV, chap. 2.

2 Ibidem, t. II, liv. IV, chap. 2, p. 4S , comnicnlaire.
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ment à celle de l'AiigleleiTe, dans le plus triste état K Au sur-

plus, l'édit concernant les navires étrangers était loin de pro-

céder d'une manière aussi exclusive que l'Acte de Navigation.

Celui-ci défendait h tous les bâtiments dont les propriétaires

et les trois quarts de l'équipage ne seraient pas sujets de la

Grande-Bretagne, de commercer dans les établissements et co-

lonies de cette nation, ou de faire le cabotage sur ses côtes,

sous peine de confiscation du bâtiment et de la cargaison.

D'autres articles défendaient rimportalion d'im très-grand

nombre de marchandises encombrantes autrement que par

des navires appartenant à des sujets de la Grande-Bretagne,

et lun de ces articles spécialement dirigé contre la Hollande,

qui était alors l'entrepôt général de l'Europe, portait qu'un

certain nombre d'objets encombrants ne pourraient être im-

portés, même parles bâtiments de la Grande-Bretagne, de tout

autre pays que de celui qui les produisait, et cela sous peine

de confiscation. Enfin, le poisson salé de toute espèce, les

fanons, l'huile et la graisse de baleine, quand la pêche et la

préparation n'en avaient pas été faites à bord des bâtiments

de la Grande-Bretagne, ne pouvaient être importés sans payer

un double droit de douane. En France, au contraire, rien

d'aussi absolu, d'aussi exclusif : notre marine était dans l'en-

fance, nos ports n'étaient fermés à personne, et les Hollan-

dais, après les diminutions de tarif que la France leur avait

accordées par le traité du 27 avril 1662, pouvaient fort

bien, grâce à l'économie de leur navigation, continuer à fré-

quenter nos ports. Mais on ne se résigne pas à partager

ce que l'on a possédé exclusivement pendant longtemps.

Faute de comprendre les justes exigences du gouvernement

français et les nécessités de sa position, les Hollandais traver-

sèrent ses projets de tout leur pouvoir. De là, aigreur dans les

l Voici le préambule de VAcle de Navigation : « Le Seigneur ayant voulu
,
par une bonlé

particulière pour l'Angleterre, que sa richesse, sa sûreté et ses forces consistassent dans sa

marine , le Roi , les seigneurs et les communes assemblées en Parlement ont ordonné que
,

pour l'augmentation de la marine et de la navigation, l'on observera dans tout le royaume

les règlements suivants, à partir des premiers jours de décembre 1660, etc. u (L'Acte de

Navigation se trouve en entier dans la Théorie el pratique dii. Commerce et de la Marine

de G. Ustariz, traduction de Forbonnais. 1 vol. in-4o, chap. 50.)

10
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relations diplomatiques, représailles de tarif, guerres fatales

pour la France et la Hollande, qu'elles finirent par épuiser.

Après avoir vécu dans une paix parfaite avec la Hollande de-

puis 1579 jusqu'à 1659, époque de l'établissement du droit

de 50 sous par tonneau, la France, dit-on, a été ensuite en

guerre avec elle pendant cin(piante ans^ La guerre de 1672,

je le prouverai plus loin par des textes officiels, eut une cause

plus immédiate; mais, le droit de tonnage y eût-il aussi con-

tribué, la France pouvait-elle rester toujours stationnaire et sans

marine, entourée, comme elle l'était, de voisins dont la marine

tendait à devenir plus puissante d'année en année? Dans la

position géographique qu'elle occupe, sous le charme des

idées de conquête et d'agrandissement qui fermentaient alors

dans toutes les têtes, commandée par un roi jeune, ambitieux

de renommée, et entouré de ministres qui ne cherchaient que

des occasions d'acquérir de la gloire à lui fournir, enfin , avec

ce mirage continuel des colonies, où d'immenses richesses

semblaient alors réservées à quiconque voulait seulement aller

les prendre, une pareille infériorité était intolérable pour la

France, et l'on conçoit fort bien que Colbert remuât ciel et

terre pour en sortir au plus tôt et à tout prix. Ce fut le malheur

de Jean de Witt et de la Hollande de n'avoir pas fait la part

de cet entraînement et de ces besoins. Erreur funeste qui lit

répandre bien du sang et des larmes ! Mais alors , à l'issue des

négociations du traité de 1662, ou plutôt à l'échange des rati-

tications de ce traité, vers la fin de l'année 1663, on était loin

de prévoir tant de désastres. De plus en plus indisposés contre

l'Angleterre, dont l'Acte de navigation avait porté un coup fatal

à leur commerce, les Hollandais entrevoyaient bien dans un

avenir peu éloigné la possibilité d'une guerre avec cette puis-

sance ; toutefois, ils l'attendaient sans crainte , comptant sin-

cèrement sur le concours de la France. Quant à Louis XIV,

après avoir signé le traité d'alliance offensive et défensive avec

la Hollande, il se retournait secrètement vers l'Angleterre, et

le but principal de sa politique semble avoir été, dans cette

1 Bibliot. roy., Mss. Mémoires sur le commerce et les finances de la France, de

la Hollande, des Colonies , etc., Suppl. franc. 1792.
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période de son règne, de meltre les marines des deux nalions

aux prises, et de les faire battre l'une par l'autre au profit de

la marine française , au rétablissement de laquelle il apportait

déjà tous ses soins \

En attendant, Colbert travaillait, avec celle ardeur infati-

gable qui a été Fim des traits les plus distinctifs de son carac-

tère, à réformer toutes les parties vicieuses de l'adminisf ra-

tion. Labor improbm omnia vincit, a dit le poète; cela a sur-

tout été vrai pour ce ministre. En efïèt, une volonté ferme,

énergique, de faire le bien , une tendance très-prononcée vers

l'unité et l'égalité, autant que l'unité et l'égalité étaient possi-

bles au dix-septième siècle, une exactitude irréprochable dans

ses engagements, enfin seize heures par jour d'un travail

assidu pendant tout le lemps qu'il a été ministre, voilà peut-

être ses principaux titres aux honneurs et au pouvoir pen-
dant sa vie , à la gloire qui entoure son nom depuis qu'il

est mort. Sévère comme il l'était pour lui-même, on conçoit

qu'il fût exigeant envers ses commis. Eté et hiver, son neveu

Desmarets travaillait avec lui dès sept heures du matin.

Un jour, il n'arriva qu'à sept heures un quart, et Colbert,

sans lui parler, le mena vers la pendule. « Mon oncle, lui

dit Desmarets, il y a eu hier au château un bal qui a duré

fort tard, et les Suisses m'ont fait attendre un quart d'heure.

— 11 fallait vous présenter un quart d'heure plus tôt , « ré-

pondit Colbert, et tout fut dit; mais il est probable que la

leçon ne fut pas perdue \ On vient de voir les mesures qu'il

adopta pour la restauration des finances et pour doter la

France d'une marine en rapport avec son rang et sa popula-

tion. Mais, avec lui, chaque journée apportait sa tâche, et nous

allons assister à d'autres réformes tout aussi importantes,

parmi lesquelles figureront en première hgne, celles du tarif

1 Daus son Histoire de la Marine française , Ire édit., 5 vol. in-So, M. Eugène Sue a

publié un grand nombre de pièces justificatives qui donnent beaucoup de force à cette opinion.

2 Particularités sur les ministres des finances célèbres, 1 vol. in-8opar .AI. de Montyon, ar-

ticle Colbert.'M.Ae, Montyona fait deux fois le même ouvrage; lapremière fois en 5 vol. iu-lii,

sous le titre de Vies des Surintendants et ministres des finances ; la seconde fois en I vol.

in-So beaucoup plus curieux, plus spécial, et riche en anecdotes. Il est fâcheux qu'il n'en indi-

que pas la source, ce qui est cause qu'on ne sait quel degré de confiance on peut leur accorder.
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(les douanes, tant inlcrieiircs qu'extérieures, des codes, des rè-

glements sur les eaux et Ibrôls. En même temps, louvcrture

du canal de Languedoc, la création des Compagnies des Indes

orientales et occidentales, d'unenouvelle Compagnie du Nord,

la réorganisation des consulats, les encouragements donnés

aux nianui'actures, au commerce, à la marine, aux lettres,

aux beaux-arts , les constructions de Versailles, réclameront

ses soins; et si des objections peuvent être faites au système

qu'il crut devoir adopter relativement aux compagnies privi-

légiées, à l'amélioration des manufactures et au commerce des

grains, jamais, depuis cette époque, il est permis de le dire,

ni la marine, ni les lettres, ni les beaux-arts n'ont brillé en

France d'un plus vif éclat.
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CHAPITRE V.

Portrait et caractère de Colbert d'après Guy-Patin, M"": de Sévigné, M. de

LaiTioignon,etc.,etc.— Il devient, le confident intime de Louis XIV (1G63'.

— Lettre de ce roi à Colbert au sujet de M. de Montespan. — Colbert pour-

suit ses réformes. — Réduction des dettes communales. — Abus commis
par les maires et échevins. — Troubles en Bourgogne au sujet de la réduc-

tion des dettes (1664). — Usurpation et vente des titres de noblesse. —
Mesures prises par Colbert pour réprimer ces abus. — Modilication du tarif

des douanes (1664). — Colbert aurait voulu soumettre la France entière

ti un tarif uniforme. — Résistances qu'il éprouve. — La douane de Va-
lence. — Promulgation du tarif de 1664. — Organisation douanière du

royaume par suite de l'adoption de ce tarif.

Tous les portraits de Colbert le représentent avec des sour-

cils épais, un regard austère, des plis de front redoutables.

Son accueil froid et silencieux était l'effroi des solliciteurs les

plus intrépides*. C'était un hommede marbre, vir marmoreus,

selon Guy-Patin. Un autre contemporain a dit de lui : « Il est

1 On lit dans les Mémoires de l'abbé de Choisy, liv. U : « Jean-Baptiste Colbert a\ait le

visage naturellement renfrogné. Ses yeux creux , ses sourcils épais et noirs lui faisaient une

mine austère et lui rendaient le premier abord sauvage et négatif; mais dans la suite, en l'ap-

privoisant
, on le trouvait assez facile, expédilif et d'une sûreté inébranlable. Il était persuade

que la bonne foi dans les affaires en était le fondement solide. Une application infinie et un

désir insatiable d'apprendre lui tenaient lieu de science. Plus il était ignorant, plus il affec-

tait de paraître savant, citant quelquefois bors de propos des passages latins qu'il avait appris

par cœur et que ses docteurs à gages lui avaient expliqués. Nulle passion depuis qu'il avait

quitté le vin; fidèle dans la surintendance où, avant lui, on prenait sans compter et sans

rendre compte

Enfin, Sandras de Courtilz donne sur les mœurs privées de Colbert d'autres détails encore

plus intimes etdont je lui laisse l'entière responsabilité. Suivant lui, a bien que Colbert déférât

beaucoup à sa femme, il ne laissa pas de donner quelque cbose à son inclination et il se laissa

toucher par les charmes de Françoise de Godet, veuve de Jean Gravay, sieur de Launay.

Cette dame avait la taille avantageuse, le port majestueux, etc., etc. Colbert l'introduisit chez

la reine et chez le cardinal Mazarin, avec qui il la faisait jouer, et il lui fit épouser Antoine

de Brouilly, marquis de Pierre, chevalier des ordres et gouverneur de Pignerol... Colbert

rendit aussi ses soins à Marguerite Vanel, femme de Jean Coiffîer, niaitre des comptes, jeune

personne, petite, mais toute mignonne, et de qui l'esprit était enjoué et brillant. Il allait

souvent souper chez elle, parce qu'il était l'ami particulier de son beau-père et qu'il prenait

des leçons de politique du mari au sujet du traité de Munster, dont il savait parfaitement

toutes les négociations, ayant été secrétaire de l'ambassade sous Abel de Servien. Mais la

coquetterie de cette dame le rebuta bientôt, etc., etc. n [Vie de J.-B. Colbert.)
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homme sans fastidie, sans luxe, d'une médiocre dépense, qui

sacrifie volontiers tous ses plaisirs et divertissements aux in-

térests de l'Estat et aux soins des affaires. Il est actif, vigilant,

ferme et inviolable du côté de son devoir, qui témoigne n'a-

voir pas grandeavidité pour les richesses, mais une forte passion

d'amasser et de conserver les biens du roi ^ w Un jour, cette

M"'" Cornuel, qui s'était fait une réputation par son esprit au

milieu de la société la plus spirituelle, entretenait Colbert de

ses affaires sans pouvoir obtenir une réponse. « Monseigneur,

s'écria-t-elle entin, piquée au vif de ce silence, faites-moi au

moins signe que vous m'entendez ^. M""^ de Sévigné appelait

Colbert le Nord, et tremblait à la seule idée de lui demander

une audience ^ Pourtant, elle s'y résignait quelquefois , et un

jour que, bravant son abord glacial, elle vint lui recommander

son fils avec cette chaleur un peu verbeuse sans doute rpi'elle

apportait dans ses affections de famille, elle sortit à moitié sa-

tisfaite de n'avoir obtenu de lui que ces mots : Madame, fen

aurai soin \ Une autre fois. M"'" de Sévigné invitait spirituel-

lement M"" de Coulange, qui sollicitait une intendance pour

son mari, à prier le roi, si elle voulait réussir, de la faire

palier à M. Colbert. Dans l'appréciation qu'il a laissée du ca-

ractère de ce ministre, un de ses plus illustres contemporains,

le premier président de Lamoignon, a dit que c'était un des

espiits du monde les plus difficiles pour ceux qui n'étaient ni

d'iiumeur ni d'état à lui être entièrement soumis.

1 Arch. curieuses de l'hist. de France, Ile série, t. TIII; Portraits de la Cour, p. 411.

2 Ea 1675, après la mort de Turenue, on nomma huit marécliaux de France parmi lesquels

iiguraient MM. d'Estrades, deNavailles, de Duras, de Lafeuilladé, etc., etc. Madame Cornuel

dit decette promotion que cV7rti7 lamonnaiedeM.de Turenne. [Abrégé chronologique

du président Hénault, année 1673).

3 Lettre du •.!4 décembre 1G"3.

4 Lettre du 18 novembre 167(5. — On trouve l'aventure suivante dans la Vie de J.-B. Col-

bert, par Sandras d» Courtuz. « Le grand accablement des affaires dont il (Colbert) était

chargé lui fatiguait tellement l'esprit que, tout sérieux qu'il était, il fît un jour une turlu-

inade pour se délivrer des importunités d'une femme de grande qualité qui le pressait

de lui accorder une chose qu'il ne jugeait pas faisable. Cette dame , voyant qu'elle ne

pouvait rien obtenir, se jeta à ses pieds dans la salle d'audience en présence de plus de

cent personnes, et comme elle lui disait, fondant en larmes : Je prie Votre Grandeur

au nom de Dieu de ne me refuser pas cette grâce, il se mit en même temps à genoux devant

elle et lui dit sûr le même ton plaintif: Je vous conjure au nom de Dieu, Madame, de me

laisser en repos.»
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a Cela vient, dit M. de Lamoignon, plulôl de son humeur que d'au-

cune mauvaise volonté; mais celte humeur est capable de produire de

bien mauvais effets; car il la suit entièrement et il se fortifie dans ses

défauts par ses bonnes qualités, et, comme il est plein de la connois-

sance des services qu'il rend, lesquels sont en effet très-grands, et tels

que je crois qu'il n'y a personne qui put travailler avec plus d'applica-

tion, avec plus de fidélité et de capacité, et même avec plus de

succès, pour dégager les finances du roi, pour en ôter les abus et

y établir un ordre excellent , cette conhoissance lui fait croire que

tout ce qui ne suit pas ses sentiments est mauvais, qu'on ne peut le

contredire sans ignorance ou sans malignité, et il est si persuadé que

toute la bonne intention est chez lui qu'il ne peut pas croire qu'il s'en

puisse trouver chez les autres, à moins qu'ils ne se rangent entièrement

de son avis. C'est ce qui le porte à vouloir trop fortement ce qu'il veut,

et a employer toute sorte de moyens pour parvenir "a la fin qu'il s'est

proposée, sans considérer que bien souvent les moyens sont tels qu'ils

peuvent rendre mauvaise la meilleure fin du monde. Son humeur et

son habileté le portent aussi à conduire toutes choses despoliquemeut,

et, comme il n'a pas été dans les compagnies réglées, où on apprend

a déférer aux sentiments des autres et à régler sa conduite et son pro-

pre jugement sur le secours de ceux avec lesquels on travaille, il veut

tout décider et tout emporter par sa seule autorité, sans se concerter

avec ceux qui ont litre et caractère pour juger des objets dont il s'agit;

au contraire, ce sont ceux-là dont il est le plus éloigné de prendre

conseil, parce que ce seroit comme un partage d'autorité qu'il ne peut

souffrir; et celle même disposition le jette dans une autre extrémité

qui paroît d'abord bien opposée, mais qui procède du même principe

et que j'ai retrouvée dans plusieurs personnes 'du même caractère:

c'est d'être très-susceptible des différentes impressions que ses valets

et ceux qui sont entièrement soumis à ses ordres lui veulent donner.

La défiance et les soupçons suivent presque toujours ces disposilions-

!à;aussi, jen'ai vu personne qui en soit plus susceptible^. »

Cependant, cet homme si difficile et si rude, à l'abord gla-

cial, aux manières austèreset dures, avait été obligé, pour.se raf-

fermir au pouvoir, où il s'étonnait sans doute encore lui-même

d'être arrivé, de se prêter aux plus intimes confidences du

roi, de ser\ir, de favoriser ses amours. Au mois d'aoï'it 1GG3,

Louis XIY était l'amant heureux, mais discret, de M"'' de La
Vallière. Dans un voyage qu'il fit alors en Lorraine, il écrivit

à Colbert le billet suivant.

1 Recueil des arrêtés M. le premier président de Lamoignon , t. I
, p. xsviii de la vie

Je M. de Lamoignon.
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« .... Renci(''s les Icllrcs que je vous envoie ci parliculièremenl celle

où il n'i a rioii dessus, qui s'adresse îi la personne que je vous ai recom-

mandée en parlant; vous m'enlcndés bien '. »

Plus tard, cha(ji]e fois (jiic W" de La Yallière voulait cacher

les résultats de cette faihlossc qui taisait tout à la fois son bon-

heur et sa honte, il fallait que le ministre de Louis XIV inter-

vînt. Puis, quand les jours du remords et du désespoir arrivè-

rent, et que, désolée, inconsolable de la faveur chaque jour

plus évidente de sa rivale, M"'' de La Vallière se retira pour la

première fois dans un couvent de Chaillot , ce fut Colbert,

M""" de Sévignénous l'apprend, que le roi chargea delà ramener

à Versailles'. Enfui, voici une autre lettre de Louis XIV à

Colbert, qui fait voir quel rôle indigne d'eux les mauvaises

passions du roi imposaient parfois à ses ministres.

« Sainl-Germain-en-Laye, le ISjuinlôTS.

« Monsieur Colbert, il me revient que Montespan se permet des pro-

pos indiscrets. C'est un fou que vous me ferez le plaisir de suivre de

près, et, pour qu'il n'ait plus de prétexte de rester à Paris, voyez Novion,

afm qu'il se luite au Parlement.

« Je sais que Monlespan a menacé devoir sa femme, et, comme il en

est capable et que les suites seroient a craindre, je me repose encore

sur vous pour qu'il ne parle pas. N'oubliez pas les détails de cette alTiiire,

et surtout qu'il sorte de Paris au plus tût.

« Louis ^. »

Et Colbert fit sans doute ce que Louis XIV demandait. Ne
blâmons pas trop néanmoins cette condefcendance d'un des

ministres les plus austères qui aient occupé le pouvoir, pour les

faiblesses du roi; ne la jugeons pas surtout avec les idées

du XiX" siècle. Pour que Louis XIV se soit montré dans un

1 Documents iniidils sur l'histoire de France, par M. de Champollion-Figeac, t. HI. —
Les éditeurs des Œuvres de ioM(X.A"/F avaient classé cette lettre à l'aniice I(j7".

2 Lettre du lafévrier 1671.

3 Œuvres de Louis A'/I', t. V. p. 576. La difTerencc entre Tortliographe de cette lettre

et de la précédente s'explique par la raison que j'ai donnée dans l'avertissement. —
M. de Montespan avait un procès à Paris, et l'on voit par un billet de Colbert au roi, du

24 mai 1IJ78, que le ministre n'avait pas osé prendre sur lui de recommander ce procès à

M. de \ovion avant d'y être autorisé par Louis XIV. — Knfin, on lit dans les Œuvres de

Louis XIV, t. V, p.-Sô^ et oôtî, des lettres du roi à Colbert dans lesquelles il est dit . « Ma-

dame de Montespan m'a mandé que vous lui demandez toujours ce qu'elle désire ; conti-

nuez à faire ce que je vous ai ordonné là-dessus, comme vous avez /((il Jusqu'à cette

heure, etc., etc.
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carrosse où se trouvaient avec lui Marie-Thérèse, M"" de La

Vallière et M"'" de Moiilespan, pendant que le peuple disait

tout bas en les voyant passer : Voilà les trois reines '
;
pour

qu'il ait fait légitimer tous ses enfants naturels par le Parle-

ment, il faut qu'il ait eu, jusqu'tà un certain point pour com-

plices les idées et les mœurs de son temps. On ne passe pas,

d'ailleurs, sans périls d'une situation précaire, comme l'avait

été celle de la royauté sous la Fronde, ta une souveraineté

sans limite et sans contrôle. Qu'on se rappelle en outre que

Henri IV avait légitimé treize de ses bâtards
;
qu'on songe

enfin à l'espèce de cuite que les personnages les plus consi-

dérables, non-seulement de la France, mais de l'Europe,

par leur position et par leur intelligence, professèrent pour

Louis XIV pendant les trente premières années de son règne,

à l'ivresse de M"" de Sévigné lorsqu'elle en avait obtenu un

compliment, au malheur de Racine pour lui avoir déplu, et

l'on sera sans doute indulgent pour celui qui , vivant dans sa

sphère et sous son influence immédiate, a servi dans quelques

circonstances, il est vrai fâcheuses, d'instrument docile à ses

caprices et à ses passions.

Mais ces services d'intérieur occupaient heureusement fort

peu de place dans la vie de Colbert, et jamais peut-être ministre

n'aété moins absorbé que lui parles petites intrigues, parlesoin

de faire sa cour et de déjouer les influences rivales. On a vu la

série de mesures réparatrices qu'il avait fait adopter dans les

trois premières années de son administration . Sûr de l'appui du

roi, Colbert poursuivaitle cours de ses réformesavec une ardeur

que le succès ne faisait qu'augmenter. Déjà les tailles avaient

été réduites de 50 à 30 millions. Concédées en adjudication

publique, les fermes rapportaient moitié plus ;
la révision des

rentes avait procuré une économie de 8 millions; enfin, l'or-

dre introduit depuis peu dans les comptes des receveurs com-

mençait à porter ses fruits. Mais ce n'élait pas tout, et si

d'excellents résultats avaient été obtenus, il restait beaucoup à

faire encore, principalement dans les provinces, où, par suite

1 Mémoires de Scii7il-Smov, t. XIU, \>. 92.
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des dettes énormes qu'avaient contractées les communes et

des exemptions à la taille usurpées sous prétexte de noblesse,

le menu peuple des villes et des campagnes se trouvait écrasé

d'impôts. Ces deux objets attirèrent l'attention de Colbert dès

t()03, et il résolut d'y porter remède immédiatement.

En ce qui concernait les dettes des communes et l'interven-

tion du pouvoir royal dans la gestion des finances municipa-

les, la cbose n'était rien moins que facile et demandait en même

temps beaucoup de vigueur et d'adresse. Ces dettes, on en aura

la preuve tout à l'iieure, s'élevaient à des chiffres vraiment

excessifs, sans rapport avec l'importance des villes. Cependant,

la phipart des emprunts ne remontaient qu'à l'année 1647. A
cette époque, le cardinal Mazarin, toujours aux expédients,

avait fait rendre un édit portant que tous les droits à'^octroi et

autres, qui se levaient au profit des villes et communautés, se-

raient portés à l'épargne, et autorisant les maires et échevins à

lever, par doublement, les mêmes droits et octrois^ Au lieu de

tloubler l'octroi, les communes préférèrent emprunter, espé-

rantsans doute que l'édit serait bientôt rapporté, et, comme rien

n'est plus glissant que la voie des emprunts, quinze ans après,

le mal était tellement considérable que des moyens énergiques

pouvaient seuls y mettre ordre. Ainsi, dans la province de

Bourgogne, la ville de Beaune, dont les revenus patrimoniaux

et les octrois n'atteignaient pas 1 7,000 livres, devait 560,000 li-

vres; dans la même province, Arnay-le-Duc, petite ville de

quelques mille âmes, ne devait pas moins de 317,000 livres
'^.

Le mal eût été moindre encore si ces sommes eussent été

employées en dépenses utiles, mais il s'en fallait de beaucoup,

et les comptes annuels d'Arnay-le-Duc établissaient, par exem-

ple, qu'à cette époque la meilleure partie des deniers de la ville

s'employait en frais de voyage alloués aux magistrats qui se

rendaient à Dijon sous prétexte de réclamer des exemptions de

1 lincyclopo.dic méthodique. Finances, art. Oc/î'oi. Edit du 21 décembre 1647.

2 Une Province sous Louis XIV, etc.; les Communes. — Ce livre, auquel j'ai déjà fait

plusieurs emprunts, est un excellent travail historique, plein de recherches très-conscien-

cieuses et très-intéressantes. Il serait bien à désirer que les archives de chaque province

fussent étudiées avec cette intelligence. Ce seraient là de précieux matériaux pour l'histoire

générale de cette grande époque si imparfaitement connue jusqu'à ce jour.
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logements militaires, ou pour suivre des procès qu'ils traî-

naient exprès eu longueur. Et ce n'était pas là un abus local,

car, quelques années après, Louis XIV rendit, pour le réfor-

mer, un édit très-significatif qui mérite d'être rapporté.

a Le roy ayant esté informé que les dettes des villes et communautés

procèdent en partie des frais de voyage et despulalion des maires, esche-

vins, consuls et autres qui ont l'administration des affaires publiques,

lesquels ayant des procès en leurs mains ou autres affaires particulières

en la ville de Paris, ou a la suilte de la cour ou ailleurs, font naistre ou

supposent des affaires auxdites villes et coramunaulés, et soubs ce

prétexte, se font nommer dépuiez pour les solliciter et poursuivre, et

ensuite payer des frais de leurs voyages et des longs séjours qu'ils font

pour leurs propres alfaires; à quoy estant nécessaire de pourvoir. Sa

Majesté, en son conseil, a ordonné et ordonne qu'il ne sera faict à l'ad-

venir aucune députation par les villes et les communautés que préala-

blement les maires, eschevinsou consuls, n'en aient faict connoislrcles

raisons et le besoin aux commissaires despartis par Sa Majesté dans les

provinces, et pris sur ce leur advis; et, en cas qu'ils estiment lesdiles

desputations nécessaires, lesdites villes et communautés pourront des-

puter ceux qu'elles jugeront propres à cet effet, autres, toutefois, que

les maires ^ eschevins ou consuls en, charge, auxquels Sa Majesté

deffend très-expressément d'accepter lesdites députations, si ce

n''est en déclarant sur le registre du greffe qu'ils ne prétendent au-

cune chose pour leur voyage et séjour; sinon seront condamnés à
restituer le Cjuadruple ^ »

On peut voir par là quelle espèce de gaiantie trouvaient les

communes dans leurs anciennes franchises municipales. Il fal-

lait que les gaspillages eussent été bien fréquents, bien avérés,

poiu' que la couronne mît ainsi en suspicion tout un ordre

de magistrats. Mais les dettes n'en existaient pas moins, et

pour les villes comme pour l'Etat, dans l'impossibilité de les

payer sans embarrasser l'avenir pour longtemps, il fallait les

liquider et les réduire. Colbert fit d'abord annuler par la

Chambre de justice les baux par lesquels les octrois des villes

avaient été affermés à vil prix sous l'administration précédente.

Ensuite il fit rendre un édit qui accordait au roi la moitié seu-

lement du revenu des villes, sans y comprendre leurs deniers

patriiuoniaux, au lieu du revenu total que lui attribuait la dé-

1 Une Province sons Louis XIV, etc., p. 246. Edit du 1 8 juin 1668
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claralion de 1647 '. Intéressées de nouveau à la perception de

leurs revenus, les villes y apportèrent la plus grande surveil-

lance, et, en peu d'années, la part seule du roi s'éleva au

mèuîc chiffre qu'avant l'édit qui semblait devoir la diminuer

(le moitié. Comme toute réforme, cette mesure, on le pense bien,

souleva de vives réclamations.

« Ceux dont elle arrêlail les pillages, a dit Forbonnais, ne manqué -

renl pas d'accuser le minisire d'enfreindre les privilèges des villes, lou-

jours respectables, sans doute, lorsqu'ils sont utiles au peuple, mais

dont le prince, qui est le père du peuple, ne doit jamais souffrir que les

intiTt'ls particuliers puissent se prévaloir. ^ »

Quant à la vérification des dettes, on voit, par ce qui se

passa en Bourgogne, qu'elle dut présenter dans les provinces

d'extrêmes difficultés. Si l'on s'en était rapporté au Parlement,

cette vérification n'eût pas rencontré de graves obstacles ; mais

les Parlements n'étaient pas en laveur, et Colbert voulait, au

contraire, qu'elle fût faite par l'intendant de la province. Le

Parlement de Bourgogne se fâcha et prépara des remontrances.

NicolasBrùlart, fils et petit-fils de premier président, était alors

à sa tête. Il y avait, disait-on, dans cette famille, des écritoires

d'où il sortait des boulets. A peine entré en fonctions, Nicolas

Brùlart osa résister au cardinal Mazarin, qui l'exila à Perpi-

gnan. C'était jouer de malheur. Rentré en grâce, il reconnut,

dans un discours d'ouverture de 1661, que le seul maître de

la chose publique était le roi, et que celui-ci liavait point de

supérieur en terre. Pourtant , à plusieurs reprises , Nicolas

Brùlart avait déjà tenu tète aux ministres, et, lorsque la ques-

tion des rentes se présenta, le levain de l'esprit de corps et de

l'esprit de iamille reprit un instant le dessus. Préparé à cette

lutte par celle qu'il soutenait victorieusement avec le Parle-

ment de Paris, Colbert réprima vigoureusement les velléités

d'indépendance des parlementaires de Dijon. D'ailleurs, il tra-

vaillait pour le peuple, et, contre son habitude, le peuple sem-

blait le comprendre. A Beaune, en 1064, la ville fut troublée

par deux partis considérables, causés, dit Nicolas Brùlart, par

1 Encyclopédie mtlhodique. Finances, art. Octroi. Edit de décembre 1GG3.

2 Recherches sur les finances, etc.
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la vérification des dettes que « la populace rejjjardait comme un

grand bien et soulagement, mais avec tant de licence et d'em-

portement qu'elle insultait aux magistrats et aux principaux

bourgeois, et qu'il se voyait clairement que le dessein des fac-

tions était d'opprimer les plus puissants.» Onjnge par là que

ces derniers, possesseurs des rentes qu'il s'agissait de réduire,

s'opposaient à la vérification. L'année suivante, au mois de

janvier 1665, les mêmes causes amenèrent les mêmes désor-

dres. Ecoutons encore le premier président.

« Parlout la canaille est fort animée contre les meilleurs et princi-

paux habitants; ce mal, qni s'augmente tous les jours, est une suite de

la vériflication des debtes; il va maintenant jusqu'à la sédition, jus-

qu'aux attroupements et aux pillages publics des maisons^ »

La province de Dijon avait alors pour gouverneur le grand

Condé, dont le soin principal paraissait être, en expiation du

bruit qu'il avait fait lui-même, d'empêcher que le moindre

retentissement de ces dissensions n'arrivât jusqu'aux oreilles du

roi. 11 écrivit h. Nicolas Brûlart a que Messieurs de Bourgogne

commençaient fort à se remuer, à faire parler d'eux, et que,

pour lui, il trouvait depuis quelque temps leurs esprits fort

portés à la sédition, ce qui ne pouvait produire que de mé-

chants effets. » Mais Colbert fit distraire les auteurs des

troubles de la justice du Parlement, et les envoya pour la

forme devant l'intendant. Enfin, un édit du mois de mars

1665 régla que les dettes des villes seraient vérifiées et liqui-

dées par la Chambre des Comptes de Dijon, d'après le travail

des commissaires. Plus tard, en 1671, on invita les Etats à

éteindre les dettes des communautés villageoises, s'élevant à

près de 3 millions. Pour des gens qui avaient eu tant de mal

à se prêter à la liquidation de leurs propices dettes , la

proposition de payer de leurs deniers celles des villages

était cruelle et mal sonnante. Il fallut pourtant s'y con-

former. Dès ce jour, l'opération de la liquidation des dettes

fut terminée en Bourgogne , et cette province put satisfaire

plus aisément aux demandes d'argent toujours croissantes que

1 Une Province sous Louis XIV, elc, les Communes ; p. 257.
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les néccssilés de la guerre obligeaient le roi de lui adresser.

Les recherches concernant l'usurpation des titres de no-

blesse pour s'exeni})ler de la taille, n'é[)rouvèrent pas, il est

vrai, les mêmes obstacles que la véritication des dettes, mais

elles n'en causèrent pas moins, parmi ceuxqu'ellcsatteig-nirent,

la plus vive agitation. Il est inutile d'insister sur la nature des

conséquences qui résultaient de ces usurpations souvent répri-

mées et toujours renaissantes, grâce au trafic honteux que les

rois l'aisaient des titres de noblesse, dans leurs fréquents besoins

d'argent. Et comme si, dans ce trafic, tout devait être matière

à scandale, on vit souvent des princes, même les plus populaires,

éteindre, pour les faire revivre en suite en exigeant une nouvelle

taxe, les titres de noblesse qu'ils avaient vendus. Ainsi, IlenrilV

lui-même, après avoir, par édit du moi: de mai 1593 , anobli

plusieurs personnes, moyennant finance, annula, au mois de

janvier 1598, tous les titres de noblesse accordés ou vendus de-

puis vingt ans. On lit ce qui suit dans ce dernier édit :

a D'aulaiil plus les charges el impositions ont été augmentées, d'au-

tant plus les riches et personnes aisées contribuables à nos tailles se sont

efîorcés de s'en exempter ; les uns, moyennant quelque légère somme
de deniers, ont acheté le privilège de noblesse; autres, pour avoir porté

l'épée durant les troubles, l'ont indûment usurpé et s'y conservent par

force et violence. De là, foulle, oppression el totale ruine des sujets qui

payoient la taille. »

Et pourtant, en 1606, Henri IV vendit de nouvelles lettres

de noblesse. Trente-deux ans après, pour signaler la naissance

de son premier fils, Louis XIII accorda la noblesse à un cer-

tain nombre de personnes dans chaque généralité, moyennant

finance, pour elles et leur postérité, tant mâles que femelles,

nées et à naître; puis, en 1640, un édit du mois de novembre

révoqua tous les anoblissements accordés depuis trente ans.

A l'avènement de Louis XIV, deux personnes de chaque gé-

néralité purent acheter la noblesse pour 4,000 livres. Deux

ans après, on créa cinquante nobles à prix d'argent, dans les

villes franches de Normandie. Enfin, par déclaration du 8 fé-

vrier 1661, les titres de noblesse, obtenus en 1606, révoqués

en 1640, furent de nouveau confirmés, au prix de 1500 li-
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vres. Le même cdit stipulait, il est vrai, que, vu l'oppression

des sujets taillables, conséquence des exemptions dont jouis-

saient les usurpateurs de noblesse, qui , n'étant point gen-

tilshommes, prenaient, néanmoins les qualités de chevalier et

d'écuyer, portaient armes timbrées, et se dispensaient ainsi du
paiement des tailles et des autres charges auxquelles les ro-

turiers étaient sujets, lesdits usurpateurs seraient condamnés

à payer 2,000 livres , outre farriéré de leur contribution '.

Mais il paraît évident que Téditde 1601 avait principalement

pour but, en effrayant les usurpateurs des titres de noblesse

,

de forcer ceux dont les titres avaient été révoqués antérieu-

rement à les acheter une seconde ou troisième fois.

Colbert trouva les choses en cet état, et, comme on était

en train de tout vérifier, de tout refaire , au mois de sep-

tembre 1664 , une nouvelle révocation des lettres de noblesse

fut ajoutée par lui à celles qui avaient })«écédé. Il eût mieux

valu, sans doute, répudier entièrement le déplorable système

des révocations , véritable banqueroute périodique , double-

ment dégradante pour le pouvoir, déclarer j^u'il ne serait plus

v^ndu de titres de noblesse, et chercher un moyen pour em-
pêcher ce trafic; mais cela n'eût paré qu'aiLX désordres de l'a-

venir, et l'on était impatient d'améliorer le présent. A ce poinl;

de vue, l'édit que fit rendre Colbert dut produire d'excellents

résultats, surtout dans les campagnes. Il se fondait sur ce que,

« pendant les guerres et troubles de sa minorité, le roi avait été

obligé ,
pour certaines considérations , d'accorder in^ grand

nombre de lettres de noblesse et d'en tirer quelque légère

finance, au grand préjudice de plusieurs paroisses incapables

depuis lors de payer leur taille , à cause du grand nombre

d'exempts qui recueillaient les principaux fruits de la terre

sans contribuer aux impositions dont ils devraient porter la

meillein^e partie au soulagementdes pauvres. >) L'édit révoquait

donc toutes les lettres ou confirmations de noblesse accordées

depuis 1634 , et, pour toute faveur, accordait aux nobles dé-

1 Encyclopédie mélhodiq%i.e. Finances, art. Noblesse. — Colleclion des anciennes lois

françaises, etc.



160 - mSTOlUK DE COLBEUT.

possédés rcxemplion tlus tailles pendant l'année IGGo'. En

inèiiic temps les Étals recevaient l'oidre de seconder la recher-

che des usurpateurs de nohlesse, et ils s'associaient franclie-

nieut à (^olherl i>()ur la répression d'un autre abus bien plus

iirave encore cpie celui dont il \'icnt d'être fait mention. En

ellél, outre ceux cpii avaient acheté leurs titres, inatta([uables

en droit, il y avait, principalement dans les provinces, un

très-grand nombre de faux nobles qui s'étaient attribué cette

qualité , sous prétexte d'avoir exercé la moindre charge
;
par

exemple, d'avoir été employés dans les fermes ou dans les ga-

belles du roi. En 1665, les États de Bourgogne délibérèrent

que les règlements faits pour la recherche des privilèges

seraient exécutés, attendu, porte le décret, « que plusieurs

gens riches et aysés, se prestendant commensaux de la mai-

son royalle et des princes du sang, sur des certificats man-

diés et sans rendre aucuns services, s'exemptent du paye-

ment des tailles et autres charges publiques , à la fouUe et

oppression des pauvres et misérables ^)) Les recherches pour

usurpation des titres de noblesse se poursuivirent sévèrement

pendant plusieurs années. On voit, dans une lettre écrite le

13 novembre 1670 par Colbert à l'intendant de Bretagne,

que, dans cette province, les amendes encourues par les usur-

pateurs de noblesse s'étaient élevées à 8,000 écus. Cependant,

Colbert recommande à l'intendant d'activer ses recherches

,

afin de pouvoir vivre bientôt des revenus ordinaires ^ Dans

d'autres provinces , le montant des amendes fut bien plus

considérable. En Provence seulement , douze cent cinquante-

sept usurpations furent signalées, et produisirent, à 50 livres

par famille, près de 63,000 livres ^. Le total des amendes pour

tout le royaume, atteignit le chiffre de 2 millions. C'était i)eu

1 Collection des anciennes lois/rançaises, etc., éditde septemln-e I6Gi. — 11 aurait fiiUu,

api'èscet édit, ne plus faire de nobles moyennant finance; c'est ce qui n'eut pas lieu, et Ton en

créa huit cents nouveaux de 1 696 à 1 71 1 . Il est vrai qu'un édit de 1715 supprima tous les anoblis-

sements accordés depuis 1699. Excellents moyens, comme on voit, pour relever la noblesse

et le pouvoir !

2 Une Province sous Louis XIV, V" partie ; les Étals généraux, p. 120.

3 Arch. de la mar. Registre des despesches, etc., année 1670.

4 Les noms de tous les usurpateurs de la noblesse en Provence se trouvent à la suite de

quelques exemplaires de la Critique du nobiliaire de Provetice. }lss.ia-{o\. de 600 pages.
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sans doute pour le bruit qu'avaient fait ces recherches
, pour

les clameurs qu'elles avaient soulevées; mais, si l'on son^^e

que tous les usurpateurs de noblesse contribuèrent par suite

au paiement de la taille , et que la taille elle-même se trouva

réduite de près de 20 millions, on comprendra la portée de
la mesure ordonnée par Colbert et le soulagement que le peu-

ple des campagnes dut en éprouver \

Jusqu'à cette épocpie, on l'aura remarqué sans doute, l'ac-

tion de Colbert avait été presque uniquement répressive. En
effet, si l'on en excepte la négociation avec la Hollande, relative

au droit de 50 sous par tonneau, il n'avait eu jusqu'alors que

des infractions aux règlements à constater et à punir. Il lui

avait fallu d'abord réprimer les abus des trésoriers et receveurs

en matière de comptabilité, les exactions des huissiers et ser-

gents des tailles, les concussions des financiers, et, en derniei'

lieu, les usurpations de noblesse. Rien n'était d'ailleurs plus

logique. Avant d'organiser et de construire, il était nécessaire

de régler avec le passé et de déblayer le terrain. Cela fait, et

1 Voici comment cette réforme de Colbert fut appréciée claos une série de- mémoires im-
primés en 1089 et 1690, à Amsterdam, sous ce titre -.'Sotipirs de la France esclave' qui as-
pire après sa liberté, u M. Colbert a fait un projet de réformation des finances et l'a fait

exécuter à la rigueur. Mais en quoi consiste cette réformation ? Ce n'est pas à diminuer les

impôts pour le soulagement du peuple : c'est à les augmenter de beaucoup en les répandant
sur tous ceux qui s'en mettaient à couvert par leur crédit et par celui de leurs amis, le gen-
tilhomme n'a plus de crédit pour obtenir la diminution de la taille à sa paroisse; ses fermiers

paient comme les autres, et plus. Les officiers de justice, les seigneurs et autres "-ens de
caractère n'ont plus aujourd'hui de crédit au préjudice des deniers du roi. Tout paie. Voilà

•un grand air de justice ; mais qu'est-ce que cette belle justice a produit ? Elle a ruiné tout

le monde Ceux qui avaient de la protection n'en ayant plus, ils portent le fardeau à leur

tour, et, par cette voie, tout est ruiné sans exception. Voilà à quoi en revient cette habileté

qu'on a tant vantée dans feu M. Colbert.» (XF mémoire.) L'auteur convient bien qu'auparavant

les gens sans protection et sans amis étaient tout à fait misérables, mais au moins il restai'

dans le royaume des gens à leur aise et qm faisaient honneur à l'État.

Ces pamphlets, naïve expression des rancunes féodales et parlementaires contre l'envahis-

sement du pouvoir royal, sont très-curieux à consulter, et j'aurai occasion d'y revenir, toutes

réserves faites sur l'esprit qui les a dictés. Ils sont attribués à Jurieu ou à Levassor par Bar-

bier dans son Dictionnaire des Anonymes. La Bibliothèque royale les a catalogués à l'arti-

cle Jurieu. Leniontey raconte qu'avant la révolution le gouvernement faisait rechercher ei

détruire tous les exemplaires de cet ouvrage. C'est évidemment le premier cri de révolte qui

ait été nettement formulé contre l'organisation despotique de l'ancien gouvernement , et ces

précautions du pouvoir étaient d'autant plus fondées que le pamphlet dont il s'agit n'était pas

seulement d'une extrême violence , mais qu'il s'étayait de preuves historiques bien capables de

faire impression sur les esprits. L'auteur proposait pour remède au despotisme de Louis XIV

de revenir à l'ancienne forme du gouvernement français, ou de constituer le pouvoir comme i'

l'était en Angleterre et en Hollande. On peut dire que le serme de la révolution de 178P est là.

11
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ColbeFt n'avait pu atteindre ce but qu'après trois ans d'efforts,

le moment était cnini venu pour lui de mettre à exécution

(piel(iues-uns des projets qu'il méditait depuis longtemps. Le

premier, et sans contredit le plus important et le plus urgent

de tous, eut })0ur objet la révision du tarif des douanes inté-

rieures et extérieures. Pour bien faire comprendre la nécessité

et les difficultés d'un pareil travail, il faudrait pouvoir donner

une juste idée de la complication de ce tarif, fatigante nomen-

clature de mille droits bizarres et barbares. Comme les fer-

miers qui exploitaient ces droits profitaient de l'ignorance

«énérale pour augmenter les tarifs à volonté, sûrs, en cas de

contestation, de gagner leur cause devant des juges qui leur

étaient vendus, toutes les fois qu'il avait été question de mettre

un peu d'ordre dans ce cbaos, d'un côté les fermiers et ceux

(ju'ils soudoyaient à la cour, de fautre les provinces les mieux

traitées qui craignaient de perdre quelque avantage à f adop-

tion d'un nouveau tarif, ne négligeaient rien pour y mettre

obstacle. Cependant, jamais réforme plus indispensable. Non-

seulement les productions naturelles et manufacturières du

royaume étaient frappées à leur sortie de droits considérables

et sans fixité, mais chaque province avait ses douanes, ses bar-

rières, ses employés. En 1614, les députés aux États généraux

avaient formulé à ce sujet des vœux pleins de logique et de

bon sens. Les députés disaient là-dessus au roi que, bien que

les droits de douane ou iraiste foraine dussent être levés,

comme leur titre môme l'indiquait, sur les seules marchan-

dises transportées hors du . royaume , néanmoins ces droits

étaient perçus de province à province, comme si les marchan-

dises passaient en pays étranger , au grand préjudice de ses

sujets, entre lesquels cela conservoit des marciues de division

quil estoit nécessaire d'oster, puisque toutes les provinces de

son roijaume estoient conjointement et inséparablement iinies

à la couronne pour ne faire qu'un mesme corps sous la do-

mination d'un mesme roij *. Mais qui ne sait la difficulté de

déraciner un abus ; surtout quand il est profitable à des par-

1 Cahier du tiers-état en 1614; Rechercha sur les finances, par Forbonnais, années

1614 et I61S.
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iiculiers riches et piiissanls? Qu'on ajoiilc à cela toutes les

fausses mesures prises de temps immémorial par le gouverne-

ment, presque toujours dans un but fiscal, souvent aussi avec

bonne foi. Sans remonter plus haut que Philippe-le-Bel , les

ouvriers en laine du royaume s'étant plaints en 1304 que la

faculté de transporter au dehors les laines et les autres ma-
tières propres à l'apprêt et à la teinture était préjudiciable au

progrès des manufactures, ce prince profita de l'occasion qui

lui était offerte pour prohiber expressément, sauf les permis-

sions qu'il jugerait à propos d'accorder, l'exportation de l'ar-

gent, du blé, des bestiaux, du vin, de l'huile, du miel, de l'acier,

des cuirs, de la soie, de la laine, du lin, des toiles, etc. , etc.

Depuis cette époque jusqu'en 1664, les défenses, les permis-

sions, les modifications de tarifs se succèdent de règne en

règne, d'année en année. En 1621 , Louis XIII créa de nou-

veaux bureaux de douanes dans quelques provinces frontières

qui en avaient été exemptes jusque-là, et il laissa ces provinces

libres de les établir à leur choix, ou du côté des frontières, ou du

côté de l'intérieur. La Bourgogne ayant préféré son commerce

avec l'intérieur, les bureaux y furent placésducôté de la Franche-

Comté, qui appartenait alors à l'Espagne. Au contraire, le

Dauphiné, la Saintonge, le pays d'Aunis, la Guyenne, la Bre-

tagne et le Maine laissèrent établir leurs bureaux du côté du

Poitou et de la Normandie, afin de conserver la liberté du com-

merce avec l'étranger. La Provence trouvant qu'elle aurait

avantagea ne commercer librement ni avec l'intérieur du royau-

me ni avec l'étranger, demanda à s'entourer d'une enceinte

continue de bureaux, et elle obtint aisément pleine satisfaction.

Les principaux droits établis sur les marchandises à la sor-

tie s'appelaient droits de haut-passage , de rêve ou recette,

imposition foraine, domaine forain, traite domaniale. Quant

aux droits de douane intérieure, on les comptait par centaines :

c'étaient la traite foraine et la nouvelle imposition cVAnjou

j

le Irèpas de Loire, la patente de Languedoc, la traite d''ÀrsaCy

les deux pour cent d'Arles et le liarddu baron, le denier Saint-

André, la table de mer, le droit de Massicault, le convoi et la

comptablie de Bordeaux^ la traite de Charente, la branche de
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cij]»'cs, le droit de coutume, elc, etc., etc. Je no parle pas des

célèbres douanes de Lyon et de Valence , Yérilal)ics coui)e-

gorges commerciaux, la dernière surtout, étal)lie en 1621, en

remplacement de la douane de Vienne , par le maréchal de

Lesdiguières ,
pour quelques années seulement, comme tou-

jours en pareil cas , et soigneusement maintenue jusqu'en

1790. Cette douane, dont la ferme n'excédait pas 400,000 li-

vres en 1(526, faisait perdre tous les ans des millions au com-

merce, qui étourdissait la cour de ses doléances sans en obtenir

le moindre soulagement. «Les marchands se plaignent tou-

jours, disaient les douaniers à ce sujet; il ne faut pas écouter

ces oens-là. Peut-on croire que le commerce tombe quand on

Yoit des marchands riches?» Et la cour n'eut garde en effet

d'écouler les marchands. La douane de Valence prélevait un

droit de 3 ta 5 pour 100 sur toutes les marchandises du Levant,

d'Espagne, de Provence et de Languedoc, transportées à Lyon

par terre ou par eau, ainsi que sur toutes les denrées du Dau-

phiné, Lyonnais, Beaujolais, de la Bresse, delà Bourgogne et

autres provinces, transportées en Languedoc, en Provence, en

Piémont, par terre ou par eau, avec obhgation de passer là et

non ailleurs pour y acquitter le droit. En 1640, le commerce,

rebuté par toutes ces entraves, ayant changé de cours, les fer-

miers demandèrent un dégrèvement. Qu'arriva-t-il? on tripla

une partie des droits. En même temps, pour empêcher les

marchandises de leur échapper, les fermiers établirent un vaste

réseau de bureaux qui couvrit onze provinces. Cependant, les

produits continuaient à diminuer. D'un autre côté, les récla-

mations devenaient plus vives. La ville de Lyon surtout adres-

sait requêtes sur requêtes et se plaignait amèrement des ri-

gueurs delà douane de Valence, qui ruinaient son commerce '.

1 Voici ce qu'on Ut daus une de ces requêtes adressée en 1659 au cardinal Jlazaria :

La douane de Valence, tant de fois reconnue pour être la ruine du commerce de nos pro-

vinces, s'est accrue de telle manière qu'il y a telle marchandise qui la paye jusiju'à trois fois.

Une halle de soye venmil d'Italie la paye au pont de Beauvoisin; la même balle allant de

Lyon à Kanlua poiir être ouvrée paye une seconde fois au bureau de Munthiel; et i^our la

troisiime fois , en revenant à Lyon pour ilre manufacturée. Aussi, de vingt mille balles de

soye qui venaient à notre douane, année commune, il n'en arrive plus trois mille Avant

1620, une balle de soye du Levant ne payoit que sci.-e livres aujourd'hui elle paye en tout

cent douze livres... avant (jue de pouvoir être employée en ouvrages. Les soyes grèges d'Italie
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Plaintes inutiles! Celle-ci résista à toutes ces attaques. Non-

seulement elle ne fut pas supprimée, mais son tarif fut augmenté

à plusieurs reprises. Colbert lui-même n'osa pas toucher à

cette invention fatale d'un homme de guerre aux abois, et la

douane de Valence, plusieurs fois amendée et améliorée, il est

vrai, dans le cours du XVilP siècle, subsistait encore lorsque

la Révolution éclata \

Telle était, autant qu'il est possible d'en donner une idée par

un rapide a|)erçu, l'organisation douanière de la France au

moment où Colbert s'occupa de la révision des tarifs. Le plan

conçu par ce ministre était admirable , eu égard aux idées de

son époque, et digne des plus grands éloges. Frappé du tort

innnense que la multitude et la diversité des droits de douanes

portaient au commerce, il aurait voulu abattre toutes les bar-

rières qui séparaient, isolaient les provinces, et les rendaient

plus étrangères les unes aux autres que ne l'étaient quelques-

unes d'entre elles pour les pays limitrophes. Malheureusement,

un pareil système ne pouvait être inauguré sans troubler bien

des habitudes et froisser de noiubreux intérêts. On craignit une

opposition compacte, redoutable. Parmi les pays d'Etats sur-

tout, un grand nombre se montraient systématiquement hos-

tiles à toute réforme qui les eût assimilés aux autres provinces.

Incorporés à la monarchie sous la condition de certains pri-

vilèges dont celles-ci ne jouissaient pas, ils attachaient une

extrême importance à conserver intacte leur individualité , et

ne payoicnt que dix-huit livres et les ouvrées que vingt-six; les unes payent actuellement

cent vingt-six et les autres cent quarante-trois livres » (Recherches sur les finances

,

par Forbonuais, année 1661.1 Le même auteur cite deux curieux exemples de la fiscalité de la

douane de A'alence. Les Provençaux envoyaient les moutons en Dauphiné pendant l'été. Au

retour, les commis de la douane exigeaient un droit à raison de deux livres de laine par mou-

ton tondu en Dauphiné, sans déduction pour les moutons qui étaient morts ou que les loups

avaient dévorés. Pour échapper à ces absurdes prétentions, les Provençaux prirent le parti de

tondre leurs moutons au moment du départ pour le Dauphiné, c'est-à-dire avant que la laine

eût atteint sa maturité. L'autre fait est plus étrange. Les commis de la douane voulaient faire

payer au clergé de Vienne la dime des vignes situées sur le territoire de Sainte-Colombe. Pour

se sousiraire à ce droit , dit Forbonnais , les ecclésiastiques allèrent procession nellement avec

croix et bannière chercher leur vendange, qui depuis a toujours passe librement. {Recherches,

année I6iîl.)

1 Mémoires concernant les impositions et droits, par Jloreau de Beaumont. 4 vol. m-i,

17r'9. Le premier traite des impositions chez les diverses nations de l'Europe, les trois autres

de celles de la France.

—

Richerchcs sur lis /nonces, par Forbonnais, années 10-21 et

1661. — Encyclopédie méthodique. Finances : articles Douane, Droits, Tarifs.
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tenaient , les uns par un intérêt réel , les autres aveuglé-

ment et sans motifs, ù leurs barrières et à leurs tarifs particu-

liers. Vaincre par la persuasion et par la fermeté ces résistances

déplacées ou irréfléchies était une œuvre cligne de Colbert, et

il semble véritablement que le gouvernement de Louis XIV

avait alors toute la force, tout le prestige nécessaires pour l'en-

treprendre. Colbert ne l'osa pas. Après avoir fait preuve de

tant d'énergie dans sa lutte avec les financiers concussionnaires,

avec les Parlements qui les soutenaient , avec les faux nobles

et les Communes, il craignit sans doute d'aller plus loin et de

mécontenter les Etats généraux. Ce fut un grand malheur.

Une fois résigné à sacrifier une partie du but qu'il avait d'abord

espéré atteindre, Colbert proposa aux différentes provinces du

royaume l'adoption d'un tarif uniforme. Un certain nombre y
souscrivirent : ce sont celles qui furent désignées sous le nom de

2')rovinces des cinq grosses fermes^ . C'était peu sans doute, com-

parativement à ce qu'il eût été possible d'obtenir; mais, dès

l'instant où, renonçant au plus important de ses droits, le gou-

vernement subordonnait sa décision au caprice des intérêts

particuliers, ce résultat devenait inévitable. Quoi qu'il en soit,

douze grandes provinces profitèrent des bonnes dispositions de

Colbert, et le tarif de 1664 fut publié \

Ce tarif n'en était pas moins, au surplus, une œuvre consi-

dérable, et le préambide qui le précède constate de la manière

la plus formelle les préoccupations de Colbert en faveur du

commerce. Rien n'est plus instructif, en général, que ces

exposés des motifs des anciens édits , et l'on y trouve d'ordi-

naire, sur la situation du pays, sur les causes et les effets des

grands événements publics, les plus curieux renseignements.

Celui-ci faisait d'abord connaître les diminutions opérées svu'

les impôts depuis 1661 elles soins pris pour le rétablissement

des ponts et des routes « dont le mauvais étal empêchait no-

tablement le transport des marchandises. » L'édit constatait en

1 Cette déQominatiou avait été adoptée dès lo98, pour certaines provinces, attendu qui;

les droits qui s'y levaient composaient alors cinq fermes particulières ( Encyclopédie métlio-

dique, Finances, art. Cinq grosses Fermes).

2 jMémoires stir les iinposiiions, parMoreau deBeaumont, t. III, p. 504etsuiv.
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outre que beaucoup de péages onéreux avaient été su})primcs

et les grands chemins débarrassés des voleurs qui les infestaient.

Arrivant aux conséquences particulières résultant du grand

nombre et de la diversité des droits de douanes, il reconnais-

sait que le roi avait été « aisément persuadé de la justice des

plaintes de ses sujets et des étrangers à cet égard, vu qu'il était

presque impossible qu'un si grand nombre d'impositions ne

causât beaucoup de désordres et que les marchands pussent en

avoir assez de connaissance pour en démêler la confusion, et

beaucoup moins leurs facteurs, correspondants et voituriers ,

toujours obligés de s'en remettre à la bonne foi des commis des

fermiers, qui étaient fort suspects \ » Quant à l'ordonnance,

elle se composait de quatorze titres qui réglaient, entre autres

objets, les droits d'entrée et de sortie, les lieux affectés à l'en-

trée de diverses marchandises, la forme des acquits-à-caution,

la juridiction et la police générale de la nouvelle ferme. Enfin,

à l'ordonnance était annexé le tarif des droits d'entrée et de

sortie.

Tel était Védit du mois de septembre 1664, portant réduction

et diminution des droits des sorties et des entrées, avec la sup-

jnession de plusieurs droits.

Cetédit, dont les dispositions principales sont restées long-

temps en vigueur, sauf les modifications que Colbert lui-même

y apporta en 1667, et sur lesquelles il fut obligé de revenir,

en 1678, à la paix de Nimègue, constitua, quant cà l'organisa-

tion des douanes intérieures dans le royaume, une situation

singulière dont il est essentiel de dire quelques mots, ne fût-ce

que pour donner l'explication de certaines expressions qui re-

viennent souvent dans l'histoire financière de l'ancienne mo-

narchie.

1 Histoire du tarif de 1664. 2 vol. in-4, par Bufresne de Francheville, t. I. Ces deux

volumes font partie àe\Histoire générale des finances par le même auteur. Cette histoire,

qui devait avoir environ quarante volumes in-4, a été malheureusement suspendue au troi-

sième. Les précieux documents recueillis par Dufresnede Francheville dans son Histoire du

tarif de 160} et dans VHisloirc de la Compagnie des Indes (5e volume de l'Histoire géné-

rale') font regretter vivement que ce grand ouvrage ait été si tôt interrompu. C'est sous le

nom de Dufresne de Francheville, dont il était l'ami, que Voltaire fit paraître la première

édition du Siècle de Louis XIV.
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On viciil (lo voir tnio les provinces qui avaient accepté le ta-

rit de 1(30 i furent ai»pelées provinces des cinq grosses fermes :

c'étaient la Normandie, la Picardie, la Champagne, la Bour-

gogne, la Bresse, le Bugey, le Bourbonnais, 1(; Poitou, le pays

dWunis, l'Anjou et le Maine, sans compter les provinces qui

y étaient renfermées, comme le Soissonnais, l'Ile-de-France,

la Beauce, la Touraine, le Perche, etc. Deux lignes de bureaux

placés, les uns sur les frontières de ces provinces, les autres à

quelque distance dans l'intérieur, suffisaient à la surveillance et

formaient, pour ainsi dire, deux chaînes concentriques non

interrompues.

Parmi les provinces qui préférèrent conserver leurs anciens

tarifs, il s'établit deux divisions.

Les unes prirent le nom de provinces étrangères, relative-

ment au tarif de 1004 dont elles n'avaient pas voulu : c'étaient

la Bretagne, l'Angoumois, la Marche, le Périgord, l'Auver-

gne, la Guyenne, le Languedoc, la Provence, le Dauphiné,

la Flandre, l'Artois, le Ilainaut et la Franche-Comté.

Les autres, telles que l'Alsace, la Lorraine, les Trois-Evêchés

(Metz, Toul et Verdun), le pays de Gex, les villes de Marseille,

Dunkerque, Bayonnc et Lorient, en raison de la franchise de

leur port, reçurent la qualification de provinces traitées comme

pays étrangers. Ces provinces et ces villes étaient, en effet,

complètement assimilées aux pays étrangers, avec lesquels

elles commerçaient avec une hberté entière. Par la même rai-

son, les marchandises qu'elles exportaient dans les autres pro-

vinces étaient considérées comme venant de l'étranger, et cel-

les qu'elles y achetaient acquittaient, en entrant sur leur terri-

toire, le même droit qu'eussent payé, parexemple, les Espa-

gnols ou les Hollandais '

.

C'estainsi qu'en reculantdevantl'application du principe d'u-

nité dont son esprit avait pénétré toute la justesse, Colbert en

sacrifia les plus beaux résultats. Cependant, il faut le reconnaî-

tre, bien que quelques articles précédemment exempts de droits

y fussent compris et que plusieurs autreseussent été augmentés,

î Mémoires sur les im2]ositions, par Moreau de Beaumont, t. III.
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le tarif de septembre 1 664 était im progrès. D'abord , la moitié de

la France environ fut soumise an même tarif et débarrassée des

anciennes entraves. En second lieu, le nouveau tarif était, sous

bien des rapports, beaucoup plus libéral que l'ancien, notam-

ment pour l'exportation des vins et eanx- de-vie, bien qu'on eût

fait la faute, c'est Forbonnais qui l'a remarqué, de ne pas

proportionner les droits à la qualité des produits ; anomalie

bien ancienne, on le voit, et à laquelle il semble que l'on n'ait

pas encore cherché sérieusement un remède. Un autre bien-

fait de l'édit de 1664 fut de régulariser l'emploi des acquits-

à-caulion, expédient depuis longtemps connu, mais mal défini

et sujet jusqu'alors à beaucoup d'entraves. Dans l'ancienne or-

ganisation des douanes, en efîet, même après l'adoption du ta-

rif de 1664, les acquits-à-caution étaient pour le commerce
un besoin de tous les instants. On sait quelle nal*iue de faciUtés

celui-ci y trouve. L'exemption de payer des droits à la rigueur

exigibles, en s'obligeant, moyennant caution, à fournir la

preuve, dans un délai donné, que telle marchandise a reçu une

destination finale qui la dispensait de tout droit; une telle

exemption était surtout précieuse à une époque où mille bar-

rières artificielles élevées par le triste génie du fisc couvraient

le royaume, et ce n'est pas un des moindres mérites de Col-

bert d'avoir simplifié, comme il fit, dans le règlement annexé

l'édit de 1664, les formalités qui rendaient l'emploi des ac-

quits-à-caution si incommode et si compliqué avant lui.
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CHAPITRE VI.

Culhert organise les Compagnies des Indes occidentales et orientales (1664).

— Soins qu'il apporte à leur formation. — Appel au public rédigé par un

académicien. — Les Parlements et les Villes sont mvités à souscrire. —
Devise de la Compagnie. — Sacrifices faits en sa faveur par le gouverne-

ment. — Causes du peu de succès qu'elle obtient. — Curieux mémoire de

Colbert concernant la Compagnie des Indes occidentales.— Huit ans après

sa formation, cette Compagnie est forcée de liquider. — Les Compagnies

du Sénégal, du Levant, des Pyrénées et une nouvelle Compagnie du Nord
ne réussissent pas davantage. — La Compagnie des Indes orientales est

obligée de demander que les particuliers puissent faire le commerce dans

tous les pays de sa concession.

Quatre années s'étaient à peine écoulées depnis le jour oii

Colbert occupait le pouvoir, et déjà l'ensemble de son système

commençait à se dessiner. Ces grands encouragements au com-

merce et aux manufactures, qui ont fait de son nom un drapeau

autour duquel deux écoles célèbres ont engagé des discussions

dont la seconde moitié du XVllP" siècle a retenti, datent de

l'année 1664. Le tarif des douanes était établi, il est vrai, sur

des bases libérales qui n'excluaient pas la concurrence étran-

gère ; mais quelques articles jusqu'alors exempts de droits,

notamment le drap, y avaient été compris. Toutefois, rien n'y

faisait prévoir encore l'exagération des moyens auxquels Col-

bert devait plus tard se laisser entraîner. Ce ministre avait

môme paru adopter d'abord, relativement aux effets du luxe,

les principes de ses prédécesseurs, et, le 18 juin 1663, le roi

avait rendu une ordonnance faisant de nouveau défense de por-

ter des passements d'or et d'argent, vrais ou faux '. Cependant,

quelques mois avant l'époque où parut le tarif de 1664, les

1 Collection des anciennes lois françaises, etc.

—

Va grand Dombre d'ordonnances contre

le lii\e avaient été publiées à diverses époques et presque sous tous les règnes; la dernière

était du 27 novembre 1660. Outre la défense de porter des aiguillettes ou broderies, d'or vrai

ou faux, elle prohibait la vente des passements, dentelles, points de Gêues, broderies de fil,

découpures et autres ouvrages de fils quelconques faits aux pays étrangers, ni autres passe-
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Compagnies des Indes orientales et occidentales avaient été ré-

organisées snr des bases nouvelles, où le privilège occupait

une trop grande place pour qu'il fût possible de supposer que

cette tendance ne dût pas se manifester énergiqnement sur

d'antres points. Les vicissitudes des Compagnies des Incï^s

orientales et occidentales ont vivement préoccupé Colbert pen-

dant tonte la durée de son administration. On se souvient des

magnifiques dividendes que la Compagnie des Indes orientales

de Hollande donnait à ses actionnaires. Stimulé par ces résul-

tats, jaloux des bénéfices de la Hollande, Colbert, dans tous les

actes de son ministère qui se rattachent au commerce ou à la

marine, se proposa toujours pour but de mettre la France en

position d'y participer ; mais ses efïorts furent surtoutextrêmes

en ce qui concernait le commerce des Indes, auquel il prodigua

toutes les faveurs du privilège et de la protection.

L'entreprise tentée par Colbert était chanceuse, et les Hol-

landais, parfaitement tranquilles de ce côté, regardaient avec

indifférence le mouvement qu'il se donnait pour arriver à ses

fins '. Déjà plusieurs fois, en effet, la France avait accordé

des privilèges et des encouragements considérables à des Com-
pagnies qui n'avaient pas réussi, tandis que les Espagnols, les

Portugais, les Anglais, mais principalement les Hollandais, re-

tiraient sous ses yeux, de leurs colonies, d'immenses avantages.

Dans un édit du 28 mai 1664, Colbert s'occupa d'abord de

constituer une nouvelle Compagnie pour l'exploitation du

commerce dans les Indes occidentales. Cet édit rappelle les

erreurs commises par les Compagnies établies en 1 628 et en

1642, qui avaient succombé faute de fonds, et pour avoir voulu

vendre en détail à des particuliers les terrains de leurs conces-

sions, au lieu de s'y établir solidement en vue de l'avenir. Dans

le but de former un établissement puissant et fécond, Colbert

racheta toutes les terres ainsi cédées, et accorda à une Compa-

gnie, qui existait déjà sous le titre de Compagnie de la terre

nienls ou deutcUes de France, que de la hauteur d'un pouce au plus sous peine de confis-

cation et de 1 ,500 livres d'amende. Il est à remarquer que ,
postérieurement à la décla-

ration de juin 1663, il ne fut plus pris de mesure contre le luxe pendant l'administration

de Colbert.

1 Leltres et négodalions de Jean de Wilt, etc., etc., année iQM^imssim.
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ferme de VAmérique la facull<j exclusive de faire le commerce
dans toutes les Indes occidentales, à Cayennc et sur toule la

l(?iTC ferme de rAméri(jue, depuis la rivière des Amazones

jus(iu';i rOrénoque, au Canada, dans l'Acadie, aux îles de

1 erre- Neuve et autres îles et terres fermes, depuis le nord

du Canada jusqu'à la Virginie et la Floride, en y compre-

nant toute la côte d'Afrique, du cap Vert au cap de Bonne-

Espérance. Comme la nouvelle Compagnie des^Indes occiden-

tales était la continuation d'une société déjà constituée, qui

comptait de nombreux intéressés et possédait un certain nom-
bre de navires, on espérait, grâce à l'étendue de son privilège,

que sa prospérité ne serait pas douteuse, et l'on s'allendait àla

voir bientôt en mesure défaire une concurrence heureuse aux

('tablissements voisins ^

Restait à organiser une Compagnie des Indes orientales ;

mais ici rien n'existait, trois Compagnies s'étant déjà complè-

tement ruinées. Tous les efforts du gouvernement se tournè-

rent donc de ce côté.

Ouoi qu'en puissent dire les documents officiels, ces échecs

successifs avaient singulièrement refroidi les esprits, et ce qui

le prouve, c'est que Colbert crut devoir charger un académi-

cien de l'époque, M. Charpentier, d'expliquer au public, dans

une brochure, la cause des mécomptes précédents. M. Char-

pentier soutint cette thèse avec beaucoup d'habileté et de suc-

cès. Répondant d'abord à cette question : Pourquoi trois

Compagnies ont-elles déjà échoué ? il attribua ce résultat aux

fausses mesures prises par leurs directeurs, mais surtout au

manque de fonds, inconvénient grave, disait-il, qui ne pou-

vait plus se présenter, puisque, le roi s'intéressant dans la nou-

velle Compagnie avec la moitié du royaume, elle aurait plus

de fonds à sa disposition que n'en avait eu à ses débuts la

Compagnie des Indes orientales de Hollande. Ce n'était pas la

première fois, au surplus, ajoutait la brocbure, qu'une entre-

prise de ce genre ne réussissait pas à son premier essai. Les

Espagnols et les Anglais en avaient fliit l'expérience. Les Hol-

1 Edit portant établissement de la Compagnie des Indes occidentales, en quarante-trois

articles, du 28 mai 1664 [CoUcclion des anciennes lois françaises, etc.).



CHAI'ITUE VI. 173

landais eux-mêmes n'avaient rénssi qu'à une quatrième tenta-

tive. D'ailleurs, le succès était désormais d'autant plus certain

que l'île de Madagascar, où la flotte se proposait, d'aborder

pour y établir le centre des opérations de la nouvelle Compa-
gnie, présentait bien plus de ressources que la résidence de

Batavia, soit pour la facilité du trafic, soit pour l'agrément du
climat, soit pour la sûreté des colons ; car les habitants de

Madagascar étaient /or/ f;0Haces, et faisaient paraître beaucoup

de dispositions à recevoir l'Evangile, tandis que l'île de Java

était remplie de nations vaillantes, aguerries, très-attacbées au

mahométisme et pleines de mépris pour les chrétiens, sans

compter que les Hollandais confluaient d'un côté avec le roi de

Mataran qui était déjà venu les assiéger plus d'une fois à la

tête de cent mflle hommes. Quant aux avantages géographi-

ques de Madagascar, fls étaient, poursuivait-on, de la dernière

évidence. En efTet, la position très-avancée de Batavia dans les

Indes obligeait les Hollandais à faire beaucoup de chemin inu-

tilement. Une fois arrivés dans leur entrepôt, ils devaient reve-

nir sur leurs pas, avec les mêmes vents qui les ramenaient en

Europe, afin d'aller trafiquer dans le golfe du Bengale, sur les

côtes de Coromandel et de Malabar, à Ceylan, à Surate, dans

le golfe Persique et sur les côtes d'Ethiopie; puis, fl leur fallait

retourner à Batavia pour y assortir leur cargaison. De là, obli-

gation pour eux de faire deux ou trois fois le môme chemin.

En établissant son principal magasin à Madagascar, la Com-
pagnie française évitait cet inconvénient, puisque, quelque part

qu'elle voulût aller, vers la mer Rouge, dans le golfe de Ben-
gale, à la Chine, au Japon ou aux îles les plus reculées de h
mer des Indes, ses navires ne feraient jamais du chemin mal à

propos, et qu'en rapportant leurs marchandises à Madagascar

ils se rapprocheraient en môme temps de la France. Enfin, la

Compagnie française aurait encore un avantage considérable

sur celle de Hollande, attendu que, par suite de leurs démêlés

avec l'Angleterre, précisément pour les possessions de l'Inde,

les Hollandais étaient obligés de faire route vers le nord en dou-

blant l'Irlande et l'Ecosse , ce qui augmentait leur navigation

de quatre ou cinq cents lieues, la rendait en outre beaucoup
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plus jx'rillcusc , et les entraînait dans des dépenses auxquelles

Ja Compagnie française ne serait pas assujettie, dépenses con-

sidérables qui s'accroissaient d une gratificatiou de trois mois

de solde aux matelots en raison môme des dilficultés de la na-

vi"-ation, et dont le i)rix de leurs marchandises devait néces-

sairement se ressentir \

C'est ainsi que Golbert essayait d'agir sur l'opinion publi-

(pic et de lui faire partager ses espérances. A la suite de ce

plaidoyer, l'académicien Charpentier abordait la question

d'exécution. Il prétendait qu'un fonds de 6 millions serait suf-

fisant pour construire et équiper quatorze navires de huit cents

à quatorze cents tonneaux, destinés à transporter un grand

nombre de personnes à Madagascar pour en prendre possession

de la bonne sorte ;
que le roi pourrait être supplié d'y contribuer

pour un dixième et qu'on ne doutait point qu'il ne le fît vo-

lontiers, mais qu'au surplus plusieurs grands seigneurs étaient

disposés à y participer pour plus de 3 millions, si cela était

nécessaire.

Cet appel au public fut accompagné de lettres du roi aux

syndics, maires et échevinsdes grandes villes, et de recomman-

dations pressantes aux grands fonctionnaires de Paris et des

provinces. Il n'y eut pas obligation formelle de demander des

actions dans la nouvelle Compagnie des Indes , mais on sut

bientôt que c'était le meilleur moyen de faire sa cour. Parmi

les financiers soumis à la taxe par la Chambre de justice, quel-

ques-uns furent autorisés, par faveur spéciale, à convertir en

actions le montant de leur amende. On vient de voir que 6 mil-

hons avaient d'abord paru suffisants à Colbert; mais neuf des

principaux négociants et manufacturiers du royaume, consul-

tés par lui à ce sujet, furent d'avis qu'il ne faudrait pas moins

de 15 millions pour organiser la Compagnie sur une base du-

rable. Alors les recommandations et les instances redoublèrent.

Un jour, le chancelier Séguier invita, d'après les ordres du roi,

toute la Chambre de justice à prendre des actions dans la Com-

1 Discours d'un fidèle sujet pour Vétallisscmcnl de la nouvelle Compagnie des Indes

orientales, par M. Charpentier, de l'Académie française ; cité dans l'Histoire de la Compa-

gnies des Indes, par Dufresne de Francheville.
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pagnie des Indes orientales; et comme quelques membres de

la Chambre y étaient peu disposés ou faisaient des observa-

tions, il les regarda de travers, dit le malin rapporteur du pro-

cès de Fouquet. Bien plus, un conseiller ayant signé pour

1000 livres seulement, « Golbert s'en moqua, et dit que cela

ne se faisait pas pour la considération de l'argent; de sorte qu'il

mit 3000 livres, mais avec peine '. »

Grâce à de pareils moyens d'influence, la nouvelle Compa-
gnie des Indes orientales devait être et fut bientôt en état de se

constituer. L'édit qui l'organisa date du mois d'août 1664. En
voici les dispositions principales. Le fonds social était de 15 mil-

lions , divisé en actions de 1000 livres payables par tiers. Le
roi souscrivit pour 3 millions qui ne devaient pas porter intérêt,

et sur lesquels, s'il y avait lieu, les pertes essuyées pendant les

dix premières années par la Compagnie seraient d'abord im-
putées. La Compagnie était autorisée à naviguer et négocier

seule, à l'exclusion de tous autres, depuis le cap de Bonne-
Espérance jusque dans toutes les Indes et mers orientales , et

dans toutes les mers du Sud, pendant cinquante années. L'édit

lui donnait à perpéltiité, en toute propriété, justice et seigneu-

rie, toutes les terres, places et îles qu'elle poiuTait conquérir

sur les ennemis ou sur les indigènes, avec tous droits de sei-

gneurie sur les mines d'or et d'argent, cuivre et plomb, droit

d'esclavage et autres impliquant la souveraineté. En outre,

l'Etat s'engageait à lui fournir, à prix de marchand, tout le sel

dont elle aurait besoin, et à lui payer 50 livres par tonneau

pour toutes les marchandises expédiées de France et la moitié

pour celles en retour. Pour toutes charges, la Compagnie de-

vait établir des églises à Madagascar et dans tous les lieux

soumis à sa domination, y attacher un nombre suffisant d'ec-

clésiastiques payés par elle, et instituer des tribunaux où la jus-

tice serait rendue gratuitement au nom du roi, en se conformant

aux lois du royaume et à la Coutume de Paris. Enfin, après

avoir déterminé la manière de procéder h la nomination des

divers agents de la Compagnie, et l'intérêt pécuniaire que cha-

1 Biblioth. roy., Mss. Journal de M. d'Ormesson, année IGCn'.
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cun d'eux devait y avoir, plein d'une sollicitude en quelque

sorte puérile et qui démontre bien le goût de l'époque pour les

devises, inscriptions et médailles, l'édit autorise la Compagnie

à prendre un écusson de forme ronde, au fond d'azur, chargé

d'une fleur de lis d'or , enfermé de deux branches, l'une de

palme et l'autre d'olivier, ayant pour support les figures de la

Paix et de l'Abondance ; le tout complété par cette devise pas-

sablement présonq)tueuse qui fut si mal justifiée par les évé-

nements : Florebo quocunique ferar \

Telle fut l'organisation de cette célèbre Compagnie. Par

malheur, elle avait affaire à des rivaux habiles, persévérants,

économes , et auxquels une excellente position
,

prise depuis

longtemps, donnait de très-grands avantages; d'un autre côté,

pour une société nouvelle forcément composée d'éléments très-

difficiles à discipliner, le joug de la Coutume de Paris,

à trois ou quatre mille lieues de Paris, devait être intolé-

rable. Y importer la religion, les lois, les mœurs de la mé-
tropole eût été chose très-désirable et très-morale sans doute

;

mais était-elle possible'? Les règlements particuliers adoptés

par les directeurs de la Compagnie pour assurer l'exécution de

redit constitutif de Madagascar ne firent qu'ajouter à ces diffi-

cultés. Un de ces règlements portait que le fait d'avoir blas-

phémé serait puni, en récidive, de six heures de carcan; que

nul Français ne pourrait se marier à une femme originaire de

l'île, si elle n'était instruite en la religion chrétienne, catholi-

que, apostolique et romaine; que le duel serait puni de mort

sans espérance de rémission, le cadavre du mort mis au gibet

pour servir d'exemple, les biens de l'un et de fautre confisqués

au profit de la Compagnie. Enfin, ce règlement statuait que

toutes les ordonnances de France seraient ponctuellement ob-

servées dans l'île de Madagascar et autres lieux par tous les

habitants, chacun selon sa condition, sous les peines y por-

1 Histoire de la Compagnie des Indes, par Dufresae de Fraacheville
;
pièces justificati\es;

édit du mois d'août 1664.

2 De la Puissance américaine, par Guillaume-Tell Poussin. M. le major Poussin attribue

le succès des colonies hollandaises et américaines à l'adoption d'un système tout contraire et

à la faculté laissée aux colons de se gouverner d'après des lois spéciales appropriées à leur

état so-.'ial et se modifiant avec lui, 1. 1.
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tées '
. En même temps, il est vrai, la Compagnie faisait couvrir

les murs de Paris et des autres grandes villes du royaume d'af-

fiches où l'on promettait aux colons autant de terres qu'ils en

pourraient labourer avec leur famille et leurs serviteurs. Ces

affiches faisaient le plus riant tableau de l'avenir qui leur était

réservé à Madagascar. On y lisait, ce qui était vrai au surplus,

que le climat de cette île était fort tempéré, les deux tiers de

l'année étant semblables à notre printemps, l'autre tiers moins

chaud que l'été en France, et qu'on y vivait jusqu'à cent et

cent vingt ans
;
que les fruits y étaient très-bons et abondants

;

que la vigne y étant cultivée produirait de fort bon vin
;
qu'il

y avait grande quantité de bœufs, vaches, moutons, chèvres,

cochons et autre bétail, de la volaille privée pareille à la nôtre,

beaucoup de venaison et gibier de toutes sortes, et de très-bon

poisson, tant de mer que d'eau douce; que les vers à soie y

étaient communs sur les arbres et produisaient àe la soie iine

et facile à filer
;
qu'il y avait des mines d'or, de fer et de plomb ;

du coton, de la cire, du sucre, du poivre blanc et noir, du tabac,

de l'indigo, de l'ébène et toutes sortes de teintures et de

bonnes marchandises; qu'il n'y manquait enfin que des hom-

mes assez adroits pour faire travailler les indigènes qui étaient

dociles, obéissants et soumis. Entre autres facilités, la Com-

pagnie faisait l'avance des frais de passage, de la nourriture des

colons, des marchandises, outils et habits qui leur seraient né-

cessaires à leur arrivée dans l'île , et elle ne demandait à être

remboursée qu'un an après, en trois termes, du produit des

marchandises par eux récoltées sur les terres dont il leur aurait

été fait concession, moyennant une redevance annuelle de

9 sous par arpent. Dans quelques cas, et en faveur de ceux qui

se chargeraient d'emmener avec eux un certain nombre de

colons, la Compagnie avançait 30 livres par personne. Enfin,

les affiches de la Compagnie ne manquaient pas de rappeler

,

comme un stimulant sur lequel elle conqitait beaucoup ,
que

tous les Français qui seraient allés aux Indes et y auraient de-

meuré huit ans seraient reçus maîtres de leurs arts et métiers

1 Roulement du 6 octobre 166i. Voyez Hisicire de la Cominicjnie des Indes.
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dans foules les villes du i-oyaumc, sans faire aucun chef-

d'œuvre, confoiinéiuenl à l'aiiiclc! 38 delà déclaration du roi

du mois d'août IGGi '.

Toutefois, ces encouragements ne produisirent pas l'effet

<|u'on en espérait, et le nombre des colons lut toujours insuf-

fisant. Qu'on ajoute à ce motif et à ceux que j'ai indiqués plus

haut rinex})érience et la division des chefs envoyés dans les

Indes , et l'on aura l'explication du peu de succès de la Com-
pagnie.

« Les infortunes de la Compagnie, a dit Raynal, comraenccrent à

Madagascar même. Ceux qui y conduisaient ses affairos manquèrent

généralement d'applicatiou, d'intelligence et de probité. Le liberti-

nage, l'oisiveté et l'insplence des premiers colons ne lui causèrent

guère moins de dommage que la mauvaise conduite de ses agents... ^ »

Le roi avait d'abord avancé 2 millions; allant plus loin que

ses engagements, peu d'années après il en donna deux autres.

Mais, loin de suivre cet exemple, les particidiers hésitaient à

compléter les sommes pour lesquelles ils s'étaient engagés, et

il fallut que l'influence du gouvernement y décidât ceux qui

dépendaient de lui à quelque degré. Cependant, Colbert faisait

des efforts désespérés pour soutenir son œuvre. Les registres

de sa correspondance en foin*nissent la preuve à chaque page.

Le 26 décembre 1670, il écrit à l'intendant de Bretagne qu'il

a été bien aise d'apprendre que le Parlement se soit décidé à

payer les 10,000 écus restant pour le dernier tiers de son en-

gagement dans le commerce des Indes orientales, et il ajoute

que cette Compagnie ayant donné son consentement avec

répugnance, si ce paiement lui était trop à charge et qu'elle

aimât mieux renoncer aux deux premiers que de faire le

troisième, il y avoit des gens à Paris qui Irailoient tous les

jours à cette condition. Tantôt, écrivant à l'archevêque de

Lyon pour lui témoigner sa surprise de ce que cette ville devait

encore 80,000 livres sur le deuxième tiers de l'engagement

qu'elle avait pris dans la Compagnie des Indes orientales , il

1 Histoire de la Compagnie des Indes, etc.

2 Histoire philosophique et politique des établisseyncnts et du commerce des Européens
dans les deux Indes, liv. IV.
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l'invitait à presser ce paiement et à faire en sorte que le troi-

sième tiers n'éprouvât pas le même retard*. Au mois d'août

1670, M. de Pomponne, ambassadeur en Hollande, l'avait

informé que la Compagnie des Indes orientales de Hollande

donnerait cette année-là 40 pour 100 d'intérêt à ses action-

naires. Au milieu des embarras que lui occasionnait la Compa-

gnie française , c'était là pour Colbert un cruel crève-cœur.

Aussi répond-il à M. de Pomponne «que la prodigieuse abon-

dance de marcbandises que les Hollandais ont reçue des Indes

serait plus difficile à débiter qu'ils ne croyaient, et qu'ils ne

seraient peut-être pas en état de faire une aussi grande distri-

bution \ » Dans la même année, le roi avait envoyé aux Indes

im commissaire extraordinaire chargé de rétablir l'harmonie

entre les directeurs. Le 27 décembre il écrivit à ce commis-

saire une lettre contre-signée par Colbert , dans laquelle on lit

ce qui suit :

« J'apprends que ceux de Perse qui sont établis à Surate et parlicu-

lièreraent le supérieur des Capucins a fort appuyé les Frani^ais qui se

sont portez contre le sieur Caron, en quoi sa religion les a pu porter
; je

désire que vous leur fassiez connoître que je leur saurai beaucoup de

gré s'ils peuvent le convertir, mais que je veux que, sans considérer sa

mauvaise religion, ils suivent entièrement ses sentiments sur les ma-
tières du commerce, et lui donnent toutes les assistances qui pourront

dépendre d'eux, et qu'il leur demandera •'. »

Dans une autre circonstance, le 23 mai 1671, le roi écrivait

au directeur de la Compagnie à la Martinique que les Juifs

qui s'y étaient établis ayant fait des dépenses considérables

pour la culture des terres, il lui ordonnait de tenir la main à

ce qu'ils jouissent des mêmes privilèges que les autres habi-

tants, et qu'on leur laissât une entière liberté de conscience,

1 Arcti. de la mai-., Registre des cicpcches, années 1G70 et 1671

.

- Ibidem, année 1 070.

3 Ibidem., Registre des ordres du roy. — Cette lettre se trouve également dans

l'Histoire de la Compagnie des Indes, p. 560 et suiv. Ce Caron était un Hollandais qui avait

longtemps séjourné aux Indes, et dont Colbert s'était engoué lorsqu'il vint lui offrir son

expérience et ses services, Forbonnais dit qu'il fit échouer l'entreprise dont on lui avait confié

la direction, parce que le succès de la compagnie française aurait porté un coup funeste à la

Hollande. C'est aussi l'opinion de Raynal, qui, dans son langage un peu pompeux, appelle ce

Hollandais le perfide Caron. Histoire philosophique, etc., liv. IV.
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en prenant néanmoins les précautions nécessaires pour empê-

cher que l'exercice de leur religion ne causât du scandale aux
'

catholiques'. Puis, aucun détail ne lui paraissant indigne de

ses soins, au mois de mai 1671 , Colbert écrit aux directeurs

de la Martinique pour les informer qu'une dame de La Cha-

rnelle venant de s'embarquer sans avoir appris la mort de son

mari, « il est bon qu'ils Hissent non-seulement tont ce qui dé-

pendis d'eux pour la consoler , mais aussi pour l'engager à

continner sa résidence anx isles; et connue elle a en ce pays

des habitations et qu'elle est encore jeune, il est nécessaire

qu'ils pratiquent adroitement les moyens de la porter à se re-

marier , estant important d'affermir par ce lien les colonies

françaises dans les isles \ » Le 1 3 mars 1671 , Colbert presse le

directeur de la Compagnie à La Rochelle de faire tout ce qu'il

pourra pour fortifier le commerce des Indes, «n'y ayant rien de

raisonnalile qu'il ne veuille mettre en usage pour exciter tous les

marchands du royaume à s'y appliquer et pour empescher

qu'aucun estranger n'aborde aux isles'.» Pourtant, malgré

tant de sacritices et tant d'efforts, la Compagnie est loin de

prospérer. Alors Colbert lui-même semble se laisser gagner

par le découragement général, et en répondant , le 23 octo-

bre 1671 , au plus intelligent, au plus dévoué de ses agents, au

conseiller Berryer, l'un des douze directeurs généraux de la

Compagnie, qu'il avait envoyé au Havre pour diriger la vente

d'un chargement , il lui fait connaître « qu'il est très-fâché

d'apprendre que la vente des marchandises de la Compagnie

des Indes orientales ne se fasse pas bien; qu'il faut avoir beau-

coup de force pour résister au malheur de cette Compagnie
;

mais qu'on doit néanmoins s'armer de fermeté et dé constance

pour la soutenir, jusqu'à ce que son commerce devienne plus

avantageux \ »

1 Ai'ch. delà mar., JRegislre des despesches, année 1671.

2 /i(V/ew. Lettre duTmai. — ^Ibidem.

4 Ibidem. —1^ première assemblée générale , dit Raynal, eut lieu en 1675. Toutes les

ventes effectuées jusqu'alors par la Compagnie ne s'élevèrent qu'à 4,700,000 livres. Des

5 millions \ersés par les actionnaires et des -4 millions prêtés par le gouvernement, il nf

restait plus que 2,500,(i00 livres. C'étaient 6,300,000 livres de perte en neuf ans. Pour ros-

surer les esprits, le roi fit don de tout ce qu'il avait avancé. [Hist. 2ihilosoph., liv. IV.)
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Or, ce commerce ne fut avantageux un instant qn'environ

un siècle après, et la Compagnie du Sénégal, queColbert fonda

en 1673 en lui accordant la faculté exclusive du commerce

des nègres sur la côte du Sénégal, au cap Vert et dans la rivière

de Gambie, avec une gratification de 13 livres par tête de

nègre, cette Compagnie fut alors d'un médiocre secours à

celle des Indes orientales, et n'eut elle-même que vingt ans

d'existence, malgré le triste et cruel privilège que Colbert avait

cru devoir lui donner ',

Quant à la Compagnie des Indes occidentales, il sut bientôt

à quoi s'en tenir au sujet des espérances qu'on avait fondées

sur elle. Le 5 avril 1668, comme les premiers résultats lais-

saient déjà beaucoup h désirer, il examina lui-même dans un

mémoire, dont l'original a été conservé, les principaux points

auxquels l'intendant du roxj au Canada devait s appliquer ^

Dans ce mémoire, Colbert recommandait d'abord à l'inten-

dant d'apporter tous ses soins à ce qui concernait la conserva-

tion et multiplication des habitants, la culture des terres, le

commerce, les manufactures, les bois de construction pour la

marine, etc. L'infatigable ministre exposait ensuite ses idées

sur la direction des atïaires spirituelles de la colonie. On lira

avec intérêt l'extrait suivant de son mémoire :

POUR LE SPIRITUEL.

« Los jésuites y établissenl trop fortement leur autorité parla crainte

des excommunications.

« Faire en sorte qu'ils adoucissent un peu leur sévérité. Les consi-

dérer comme gens d'une piété exemplaire et que jamais ils ne s'aper-

('oivenl qu'on blâme leur conduite, car Tintendant deviendrait dans ce

cas presque inuliie au service du roy.

« Les jésuites préfèrent tenir les sauvages éloignés des Français et ne

point donner d'éducation a leurs enfants sous prétexte de maintenir

plus purement parmi eux la religion.

1 Recherches siir les finances, par Forbonnais, année 1679. Colbert avait d'abord donné

10 livres par tète de nègre à tous ceux qui voudraient faire la traite ; mais, dit Forbonnais, il

revint bientôt aux idées d'exclusif qui dominaient alors dans les tètes et fonda la Compagnie

du Sénégal. En 1673, nouveau privilège pour la côte de la Guinée, depuis la rivière de Gam-

bie, à condition de porter tous les ans huit cents nègres aux colonies. L'inexécution du contrat

le fit casser, et le privilège passa à la Compagnie du Sénégal, qui eut des lors deux mille

nègres à transporter tous les ans avec la même prime de 15 livres.

2 Biblioth. roy., Mss. Colbert cl Seignelay, t. V, cote 14, pièce ô.
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« C'est une maxime fausse et qu'il faut s'attacher a combattre en atti-

rant les sauvages par ('ommerce, mariages et éducation de leurs enfants.

« Lesji'siiites priHendenl que les boissons vendues aux sauvages les

rendent paresseux a la chasse en les enivrant.

« Les commerçants disent qu'au contraire le désir d'en avoir les

rend plus vijçilants h se procurer par la chasse les moyens d'en acheter.

« Examiner avec attention ce point.

« Ne pas trop multiplier les prestres, les religieux et les religieuses.

« Favoriser les mariages.

Le séminaire de Saint-Sulpicc ayant une habitation au Canada, il

faut prendre garde que la bonne intelligence se maintienne entre l'éves-

que, les jésuites et eux. »

Mais tous les efforts de Colbert en faveur de la Compa-

gnie des Indes occidentales échouèrent. En 1671 , il

prit des mesures pour faire payer nn intérêt de 5 pour 100

aux actionnaires , à l'exception de ceux dont les fonds pro-

venaient des taxes de la Chambre de justice ; mais bientôt il

fut constant que la Compagnie ne pouvait pas se soutenir , et

il fallut liquider. Déjà, en 1670, il avait été question de

procéder à cette opération au moyen de 2 millions de livres

de sucre qu'elle avait en magasin et qu'il s'agissait de parta-

ger entre les actionnaires à raison de 30 livres pour 100 , ce

qui portait le sucre à 3 livres 6 sous la livre , avec promesse

d'une gratification pour ceux qui l'exporteraient à l'étranger.

On revint un peu plus tard à cette idée, et l'on voit par une

lettre de Colbert, du 29 septembre 1672, aux directeurs de ta

Compagnie d'Occident, que les marchandises n'ayant pas suffi

pour le remboursement de ce qu'on appelait les actions volon-

taires, en opposition à celles provenant des amendes de la Cham-

bre de justice, le roi autorisait la Compagnie à percevoir, au

profit des intéressés, le droit de 50 sous qui se levait à Rouen

sur les sucres et les cires. En résumé, la Compagnie avait perdu

en dix ans 3,523,000 livres. Au moment de sa liquidation, le

roi lui donna près de 1,300,000 livres, et devint propriétaire

de tous les établissements qu'elle avait fondés \

Ainsi, aucune des nombreuses compagnies fondées par Col-

1 Arch. de la inar., Registre des despeschcs, années 1670 et l&ll.— Recherches sur les

^finances, année 1679.
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bert ne prospéra. Tous les grands établissements qu'il créa, a

dit Forbonnais, disparurent après lui. On vient de voir ce que

devinrent les compagnies des Indes orientales, des Indes oc-

cidentales et du Sénégal. Les Compagnies du Nord, du Levant

et des Pyrénées n'eurent pas un meilleur sort. La première,

qui avait succédé à celle du même nom établie par Fouquet,

était particulièrement dirigée contre les Hollandais, qui s'en

émurent et firent des observations sur ce qu'elle jouissait de

privilèges contraires aux traités. Colbert répondit à ce sujet à

M. de Pomponne, que le roi donnait, il est vrai, à la Compa-

gnie du Nord des sommes assez considérables, mais qu'il pou-

vait le faire sans contrevenir aux traités; qu'au surplus c'était

un objet dont il fallait parler le moins possible
;
que la peine

causée aux États par ces nouveaux établissements les préoccu-

pait bien pendant quelque temps, mais que bientôt ce bruit

s'amortissait et qu'en attendant on avançait toujours'. Quant

aux faveurs concédées à la Compagnie du Nord, elles étaient du

même genre que celles dont jouissait la Compagnie des Indes

orientales. Le roi y contribuait pour le tiers des fonds, sur les-

quels les pertes éprouvées pendant les dix premières années

seraient imputables; il lui accordait une prime de 3 livres

par chaquebarrique d'eau-de-vie transportée horsdn royaume,

et de 4 livres par tonneau pour les autres marchandises éga-

lement transportées hors de France ou comprises dans les re-

tours. Enfin le rois'enfjageait, disait l'édit, afin cVéviter que la

Compagnie se trouvai surchargée faute du prompt débit des

marchandises, de faire prendre et recevoir dans les magasins

de la marine toutes les marchandises propres à la construction,

radoub, armement et équipement des vaisseaux, fournitures

et provisions des armées navales, par les intendants et com-

missaires généraux, qui en feraient les marchés avec un pro-

fit raisonnable dont il serait convenu entre lesdits intendants

et directeurs de la Compagnie. Ne nous arrêtons pas aux in-

nombrables inconvénients d'une telle clause. Il semble qu'une

1 BibWoL roy. Registre des rfespescAes, année 1669. — Voir, à la fin du volume, l'^rfiï

de nomination de la Compagnie du Nord; pièce justificative, n. VU.
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Compagnie ainsi favorisée eût dû réaliser sur-le-champ

(Vininienscs bénéfices. Cependant, deux ans après son orga-

nisalion, elle harcelait Colbert de ses demandes d'argent, et

celui-ci était obligé d'écrire aux directeurs, le 27 mars 1671,

(ju'il leur était dû seulement, d'après leur propre compte,

549,088 livres, qu'il leur en a fait payer 686,000, et que, par

conséquent, le roi était en avance de 140,000 livres '. La Com-

pagnie des Pyrénées jeta encore moins d'éclat et eut moins de

succès (juecell'e du Nord. Dans une lettre du 30 septembre 1672,

au premier président du Parlement de Toulouse, Colbert dit

que cette Compagnie, dont le roi attendait beaucoup de secours

pour sa marine, languissait faute d'une protection suffisante

et par suite des procès qu'on lui suscitait de tous côtés, procès qui

traînaient en longueurs affectées à cause
d
'un frop grand attache-

ment aux formes du palais. Ainsi, les protections représentées

par des primes et des souscriptions ne suffisaient plus ;
il fallait

encore protéger les compagnies contre la justice. Quant à la

Compagnie du Levant, elle ne fit pas plus de bruit que celle

des Pyrénées, et l'on saurait à peine si ejle a existé sans une

lettre de Colbert, du 9 décembre 1672, par laquelle il mani-

feste au directeur la surprise qu'il a éprouvée en apprenant

que la Compagnie avait transporté en Portugal des brocards

d'or et d'argent faux. « Si la Compagnie, ajoutait Colbert

,

joue de pareils tours aux Turcs, elle court risque de souffrir les

plus cruelles avanies qu'ils fassent supporter aux chrétiens -. »

C'étaient là autant d'exemples des fâcheuses conséquences

du privilège et du monopole. Mais, comme la dit Forbonnais,

à cette épotpie, l'amour de l'exc/usif dominait toutes les têtes,

même les plus saines , et les plus éclatantes expériences ne

1 Biblioth. roy., Registre des dcspeschcs, etc., année fGlii). — Arcli. de la mai-., Registre

des despeehes, etc., année 1671.

2 Arch. de la mar.. Registre de 1672. —Cette compagnie fut bientôt obligée de se dis-

soudre. Ce n'était pourtant pas une compagnie privilégiée, c'est-à-dire jouissant d'un privi-

lège exclusif; mais entre autres avantages qui lui furent faits, Colbert lui avait prêté 200,000

livres pendant deux ans sans intérêt, et il lui était accordé une prime de 10 livres par pièce

de drap qu'elle transporterait dans le Levant. Malgré cela, elle ne put soutenir la concurrence

particulière et liquida en perte. {De la balance du commerce et des relations commerciales

de la France dans toxUes les parties du globe, particulièrement à la _fin du règne de

Louis XIV et au moment de la Révolution; par Arnould, sous-directeur du bureau de la

balance du commerce; 3 vol., dont un de tableaux. Paris, 1791, t. I, p. 2i7.)
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servaient de rien. Au lieu de s'en tenir au système des primes,

nécessaire peut-être alors dans un pelit nombre de cas, vu l'im-

perfection de notre marine, Colbert poussa à l'extrême les idées

de son siècle. Toutes les fois qu'une compagnie liquidait, c'était

à qui inventerait un nouveau mode, uneuouvelle forme de pro-

tection pour celle qui lui succéderait. On a vu les conséquences

de ce système. Non-seulement on organisait des compagnies

sans solidité,égoïstes,nesongeantqu'às'enricliiren peu detemps

et manquant le but faute de vouloir trop tôt l'atteindre ; mais ces

compagnies elles-mêmes faisaient la contrebande et transpor-

taient des marchandises en matières de rebut, au mépris des

plus sévères règlements. Triste résultat de la tendance qu'avait

alors le gouvernement à tout régler, à tout diriger! On étouf-

fait l'activité particulière , on tuait la concurrence dont le

peuple aurait certainement tiré plus d'avantage que du mo-

nopole, et c'était, en définitive, le peuple qui payait les expé-

riences qu'on faisait à ses dépens. Ne peut-on, sans injustice,

reconnaître que Colbert aurait rendu un grand service à la

France en adoptant un système tout différent? Il semble même

que la puissance des faits, vers la fin de sa carrière, lui ait dé-

montré celte vérité ; car, le 6 janvier 1682, un arrêt du conseil

autorisa le libre commerce aux Indes orientales, k condition

que les particuliers se serviraient, pourtour passage et pour le

transport de leurs marchandises, des navires de la Compagnie,

et que les marchandises rapportées par eux seraient débarquées

et vendues à l'encan dans les magasins lui appartenant \ Cette

faculté , très-utile quoique un peu tardive , fut sollicitée par

plusieurs particuliers et par la Compagnie elle-même. Ainsi,

la vérité se faisait jour peu à peu, et l'expérience venait en

aide à la raison.

1 Hisloiic de la Compiignic des Indes; pièces justilicat. — Hist. phil., etc.. liv. lY.
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CHAPITRE VII.

Pensions accordées aux gens de lettres français et étrangers (1663). — Lettre

de Colbert à un savant étranger. — But politique de ces pensions. — La

Fontaine ne reçut jamais aucune faveur de Colbert. — Création des Aca-

démies des Inscriptions et Belles-Lettres , des Sciences , de Sculpture et

de Peinture (1663, 1665, 1666). — Colbert est reçu membre de l'Académie

Française et prononce un discours de réception (1667).— Il institue les

jetons de présence.— Dépenses de Louis XIV en bâtiments. —Colonnade

du Louvre.—LeBerninàParis(l665).—ObservationsdeColbertàLouisXIV

au sujet des dépenses faites à Versailles.— Total des dépenses pour con-

structions sous le règne de Louis XIV.

Il est nécessaire, avant d'aller plus loin, de revenir un

instant sur nos pas, et de jeter un coup d'oeil sur l'une des

parties de l'administration de Colbert dont les résultats ont

jeté le plus de lustre sur le règne de Louis XIV; il s'agit des

pensions accordées auxhommesde lettres français et étrangers,

de la création des académies et de la surintendance des bâti-

ments royaux. Déjàsousle cardinal Mazarin, il existait une liste

de pensions faites paj. l'État aux hommes de lettres, et l'histo-

rien Mézerai figurait sur cette liste pour 4,000 livres, qui lui fu-

rent conservées jusqu'en 1672 \ Plus généreux en apparence,

Fouquet ouvrit aux littérateurs etaux savants de sontemps sa cas-

sette particulière, et parmi ses pensionnaires, on remarque Cor-

neille, LaFontaine, M'i^^Scudéry. Était-ce de sa part ostentation,

générosité naturelle, moyen de s'attacher des créatures? Peut-

être tout cela à la fois. Colbert était trop habile à flatter les

goûts du roi, il avait trop bien deviné que ses penchants l'en-

traînaient vers tout ce qui avait des airs de grandeur et de

magnificence, pour ne pas suivre un exemple qui s'accordait

1 Documents authentiques et détails curieux sur les dépenses de Louis XIV, par Ga-

briel Peignot.—Il y dans ce volume deux lettres très-curieuses et très-liumbles de Mézerai ;t

Colbert , au sujet de la réduction de sa l*ension.
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d'ailleurs avec ses inclinations personnelles. A peine arrivé au

pouvoir, il s'occupa donc de la position des littérateurs, et il

demanda à deux d'entre eux. Chapelain et Costar, une liste

des gens de lettres auxquels le roi pourrait accorder des pen-

sions, avec l'indication sommaire de leurs titres à cette faveur.

Les deux listes furent remises à Colbert, et c'est sur ce double

travail que l'état des pensions de 1663 fut arrêté '. En voici la

copie :

« Au sieur La Chambre, médecin ordinaire du roi, excellent homme

pour la physique el la connoissance des passions et des sens, dont il a

fait divers ouvrages fort estimés 2,000 liv.

« Au sieur Conrard, lequel, sans connoissance d'aucune

autre langue que sa maternelle , est admirable pour juger

toutes les productions de Tesprit 1,500

« Au sieur Leclerc, excellent poëte franeois 600

Au sieur Pierre Corneille
,
premier poète dramatique

du monde {expression de Costar) 2,000

a Au sieur Desraarelz, le plus fertile auteur et doué de la

plus belle imagination qui ait jamais élé^ 1,200

a Au sieur Ménage, excellent pour la critique des pièces. 2,000

« Au sieur abbé de Pure, qui écrit l'histoire en latin pur

et élégant 3. 1,000

« Au sieur Boyer, excellent poëte franeois 800

1 Chapelain ne s'oublia pas dans la sienne ; il y dit de lui que , « s'il ne s'était point ren-

fermé dans le dessein du poëme héroiViue de la Pucellr, qui occupe toute sa vie, il ne ferait

(1 peut-être pas mal Thistoire de laquelle il sait assez bien les conditions » [Documenls mi-

Ihentiqms, etc., etc.). Dans la première satire de Boileau , qui parut en 1667, il y avait d'a-

bord huit vers concernant la mission donnée par Colbert à Chapelain. Ils commençaient ainsi :

Enfin je ne saurais, pour faire un juste gain

,

Aller, bas et rampant, fléchir sous Chapelain...

Ces vers furent supprimés dans l'édition de 1674, année où Boileau obtint une pension. Le

satirique s'humanisait.

2 Desmaretz était auteur de deux poèmes ayant pour titre Clovis, Magdelahie, etc. Costar

l'appelait aussi le ijIus ingénieux des poêles français, l'Ovide de son temps. La. camaraderie

littéraire date de loin.

3 Boileau a dit de lui , dans sa onzième satire :

Si je veux d'un galant dépeindre la figure

,

Ma plume pour rimer trouve l'abbé de Pure.

Sans être ni propre ni galant , dit Brossette , l'abbé de Pure affectait un air de propreté et

de galanterie. Suivant ce commentateur, l'abbé de Pure distribuait une es/jèca de parodie où

Boileau était convaincu par Colbert d'avoirfait des libelles contre le gouvernement. C'est

ce qui lui valut les vers qu'on vient de lire.
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« Au sieur Corneille le jeune, bon poêle françoiset dra-

inalique d,000

« Au sieur Molière, excellent poète comique ^,000

« Au sieur lienserade, poêle françois fort agréable. . . . 1,500

« Au P. LeCoinlc, de l'Oratoire, habile pour l'hisloire . 1,500

« Au sieur Godefroi, iiisloriographe (lu roi 5,000

« Au sieur Hueldo Caen, grand personnage qui a traduit

Origvne 1,K00

o Au sieur Cliarpenlior, poêle et orateur françois. . . . 1,200

« Au sieur abbé Cotlin, poêle et orateur françois ^ . . . 1,200

« Au sieur Sorbière, savant es lettres humaines 1,000

« Au sieur Dauvrier, id. 5,000

« Au sieur Ogier, consommé dans la théologie et les

belles-letlres 1,500

« Au sieur Vallier, professant parfaitement la langue

arabe 600

«Au sieur Le Vayer, savant es belles-lettres 1,000

« Au sieur Le Laboureur, habile pour riiistoire ^ 1,200

« Au sieur de Sainte-Marthe, habile pour l'histoire. . . . 1,200

« Au sieur Du Perrier, poêle latin 800

« Au sieur Fléchier, poêle françois et latin 800

« Aux sieurs de Vallois, frères qui écrivent l'histoire en

latin 2,-iOO

a Au sieur Maury, poêle latin oOO

« Au sieur Racine, poêle françois' 600

« Au sieur abbé de Bourzeis, consommé dans la théologie

positive, dans riiistoire, les lettres humaines et les langues

orientales , 5,000

« Au sieur Chapelain, le plus grand poêle françois qui

ail jamais été et du plus solide jugement 5,000

1 On se rappelle les \ers de Boileau contre les abbés Coltin et Cassagne dans la satire

i!u Rfi^as :

Moi qui compte pour rieu ni le vin ni la chère

,

Si l'on n'est plus au large assis en un festin

Qu'aux sermons de Cassagne et de l'abbé Cottin.

Les abbés Cassagne et Cottin étaient tous deux de l'Académie Française. L'abbé Cassagne,

dit Brossette dans ses notes sur Boileau , était d'une humeur très-mélancolique. Nommé pour

prêcher à la cour, la crainte du ridicule l'empêcha de s'y produire. Alors il redouBla d'ardeur

pour le travail; mais sa raison y succomba, et il fallut le faire renfermer à Saint-Lazare.

2 C'est le même dont il a été question dans la partie de cette histoire relative à la naissance

de Colbert, et qui lui a appliqué l'épitaphe : A parvo cxistens, etc.

3 Racine n'avait alors que vingt-quatre ans, et il n'avait encore composé que l'ode

la Nymphe de la Seine , à l'occasion du mariage du roi. C'est cette ode qui lui valut la pen-

sion de 600 livres pour laquelle il figure sur cette première liste. Plus tard, elle fut portée à

2,000 livres , sans compter les autres faveurs et la gratification comme historiographe.
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« Au sieur abbé Cassaigne, poète, orateur et savant en

'^'éoiogie
j^^OO

« Au sieur Perrault, habile en poésie et belles-lettres, . 1,S00
« Au sieur Mézerai, historiographe

. i 000

Quelques étrangers, auxquels il était accordé des pensions
de 1 ,200 à 1 ,500 livres, complétaient cette première liste. C'é-
taient Huyghens, Heinsius, Bœklerus, Wasengeil, IsaacVos-
sius et quelques autres. Vossius était un célèbre géographe
hollandais. La lettre suivante, que Colbert lui écrivit pour le

prévenir de la faveur dont il était l'objet, laisse percer suf-

fisamment le motif secret et réel que l'on avait en donnant de

pareilles pensions à des étrangers.

Œ Quoique le roi ne soit pas votre souverain, il veut néanmoins être

votre bienfaiteur, et m'a commandé de vous envoyer la lettre de chan^'o
ci-jointe, comme une marque de son estime et un gage de sa protec-
tion : chacun sait que vous suivez dignement l'exemple du fameux
Vossius, votre père, et qu'ayant reçu de lui un nom qu'il a rendu
illustre par ses écrits, vous en conserverez la gloire par les vôtres. Ces
choses étant connues de Sa Majesté, elle se porte avec plaisir à "-rati-

fier votre mérite, et j'ai d'autant plus de joie qu'elle m'ait donné ordre
de vous le faire savoir que je puis me servir de cette occasion pour
vous assurer, que je suis, Monsieur, votre très-humble et très-affec-

tionné serviteur.

« Colbert.

« A Paris ce 21 juin 1663 '. »

Evidemment, l'amour des sciences et des lettres fut un mo-
tif secondaire dans cette détermination de Colbert, qui voulait

,

avant tout , produire de l'effet à l'étranger. Une lettre que
Chapelain lui écrivit le 17 mai 1663 ne laisse, à ce sujet,

aucun doute. En lui transmettant la correspondance d'un

gentilhomme allemand, Wasengeil, qui figurait sur la liste des

pensions, et que Colbert avait envoyé en Espagne pour observer

l'état du pays, Chapelain lui faisait connaître que ce Wasengeil

ne se lassait pas de publier en tous lieux, surtout en Espagne

,

la libéralité du roi envers les gens de lettres, sans distinction

1 Ahrcyé chronolorjlque dît pn'sident Hcncndt, année 166".
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de nationalité, et que les Espagnols avaient peine à y ajouter foi

,

tant cela leur semblait au-dessus de ce qui s'était jamais fait.

a J'ai considéré. Monsieur, disfulCliapeluin en terminant, comme un

bonlicur d'avoir renconlré un scavant liommc désintéressé et non sus-

pect de partialité, qui d'oflice voulut eslre, en des pays où nous ne

sommes pas aimés, la trompette et la gloire de Sa Majesté et de vos si

justes louanges. Il parcourra toute l'Espagne et les y répandra avec cou-

rage et lidélilé, el au moins a son retour, nous rendra conte {sic) du

succès qu'elles y auront eu ^ »

Eniin, l'on a trouvé récemment, dans les papiers d'Her-

mannConring, homme d'Etat et écrivain allemand célèbre au

XVII" siècle, une lettre originale de Colbert du 27 août 1665,

qui annonçait l'envoi d'ime lettre de change de 1,700 livres.

Il y avait aussi, dans les mêmes papiers, le brouillon d'une

lettre d'Hermann Conring à Colbert. Or, il résulte de cette

lettre, datée du 2 mai 1672, que Conring était chargé par la

cour de France de gagner des voix à Louis XIV, qui songeait

alors à se faire nommer empereur d'Allemagne ^

Les pensions accordées aux littérateurs et savants étrangers

par Colbert avaient donc un double but politique qu'on ne

saurait dissimuler ; car en même temps qu'elles agissaient sur

l'opinion et donnaient au dehors une haute idée de la gran-

deur et de la générosité de la France , elles disposaient ceux

qui ea étaient l'objet à rendre, dans certains cas, au gouver-

nement des services particuliers, peu compatibles sans doute

avec la dignité des lettres, mais d'autant mieux récompensés.

Au surplus, ces services coûtaient peu à l'Etal, et l'effet

1 Mes voyages aux environs de Paris, par J. Delort. 2 vol. in-S". t. H, p. 103 et suiv. —
Cité par M. Peignot. «

2 Le Spectateur, t. lU, p. 87 et suiv., article de M. Depping.—Voir, au sujet de ce projet de

Louis XIV, des pièces justificatives très-curieuses publiées dans la première édition de VHis-

toirede la Marine, parM. Eugène Sue.— HermannConringest désigné sous le nomdeConrin-

gius dans une lettre circulaire adressée par Colbert, le 20 février 1(>7I, à MM. le comte Graziani,

Carlodati et Viviani à Florence, Heinsius à Stockholm, Conringius à Helinstad, Gronovius à

Leyde, Ottavio Ferrari à Padoue, et Hevclius à Dantzig. La lettre est ainsi conçue : « Monsieur,

l'application que vous continuez de donner aux belles-lettres , et les advantages que le public

recevra de vos veilles, conviant le Roy de vous continuer ses grâces, Sa Majesté m'a ordonne de

vous faire tenir la gratification qu'elle a accoustumé de vous donner tous les ans; c'est de quoy

je m'acquitte , vous assurant que je suis toujours , etc. , etc. » ( Arcli. de la mar., Registre des

dcspesches , année 1671.)
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produit n'était nullement en rapport avec la somme affec-

tée aux gratifications. Le chiffre des pensions aux gens

de lettres français et étrangers ne dépassa jamais 100,000

livres, et descendit, en moyenne, à 75,000 livres, à partir

de 1672, époque à laquelle les pensions aux étrangers

paraissent avoir été supprimées. On a remarqué que,

tant que Colbert vécut, La Fontaine ne fut pas porté sur

la liste des pensions \ Etait-ce rancune pour la fidélité écla-

tante que l'immortel fabuliste avait vouée à Fouquet, ou bien

le poëte n'avait-il voulu faire aucune démarche auprès du

ministre ou de Chapelain pour obtenir la faveur que Ton

accordait au sieur Leclerc et au sieur Boyer? Si le fait est

.bien exact, et tout porte à le croire, il y a une charmante épi-

gramme au fond de l'éloge suivant, qu'on lit dans un poëme

de La Fontaine sur le quinquina.

a Et toi que le quina guérit si prompteraent

,

Colbert, je ne dois point te taire...

D'autres que moi diront ton zèle et ta conduite,

Monument élernel aux ministres suivants :

Ce sujet est trop vaste et la muse est réduite

A dire les faveurs que tu fais aux savants. »

Mais en même temps qu'il encourageait les savants par des

pensions , Colbert proposait un plus noble but à leur ambi-

tion en créant plusieurs académies. La France lui doit l'Aca-

démie des Inscriptions et Belles-Lettres, celle des Sciences,

celles de Peinture et de Sculpture. C'est ainsi qu'il imitait

encore le cardinal de Richelieu, son modèle de prédilection.

L'établissement de fAcadémie des Inscriptions et Belles-Lettres

date du mois de décembre 1663 ^ Formée d'abord d'un petit

nombre de membres de l'Académie Française, elle s'assem-

blait dans la bibliothèque de Colbert, afin d'y travailler aux

\ inscriptions et devises dont on faisait déjà un fréquent usage

pour les médailles, les écussons ; et c'est de là que sortit, sans

1 Histoire de la vie et des ouvrages de La Fontaine, par M. Walckenaër, liv. IV.

2 Collection dçs anciennes loisfrançaises, etc. — L'Académie de Peinture et de Sculptiiie

de Paris avait été fondée en 1648; celle de Rome fut fondée par Colbert en 166S; cependant les

médailles pour les deux académies portent la date de 1667.
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doute, rorgueillense devise de la Compagnie des Indes orien-

tales : Florcbo (juonuiique ferar. A celle époque, l'Académie

des Inscriptions cl Bellcs-Lellres n'était encore que la petite

académie, car elle ne se composait que de quatre membres :

Chapelain, Charpentier, et les ahbés Cassagne et Bourzeis.

Mais peu à i)eu le nombre des académiciens qui prirent part à

ses travaux augmenta. En leur qualité d'historiographes.

Racine et Boileau y concoururent. D'ailleurs, le goût pour les

médailles , <pu allait toujours croissant , lui donnait chaque

jour plus d'importance, et les événements fournissaient à ses

membres de nombreuses occasions de faire graver sur le bronze

ou sur le marbre les louanges du roi dans ce style parfois un

peu trop hyperbolique , dont la célèbre devise : Nec pluribus,

impar, esl la plus haute expression '.L'Académie des Sciences

fut fondée en 1666 pour perfectionner la géométrie, l'astro-

nomie , la physique , la mécanique, l'analomie et la chimie.

On frappa à ce sujet une médaille représentant d'un côté le

portrait du roi, et de l'autre Minerve ayant autour d'elle

une sphère, un squelette, un alambic. Les mots de la légende

étaient : Nalurœ investigandœ et perficiendis artibus , et

ceux de l'exergue : Regia scientiarum academia instituta

M. DC. LXV \ Reconnaissante de la protection qu'il accor-

dait aux lettres, l'Académie Française reçut Golberl parmi

ses membres, en 1667. On a souvent répété, sur la foi d'un

1 Voici ce que louis XIV lui-même dit de cette devise dins ses Instructions pour le Dm(-

;;/urt, anuée 1662 : « Ceux qui me voyoient gouverner avec assez de facilité, et sans être embar-

rassé de rien, dans ce nombre de soins que la royauté exige, me persuadèrent d'ajouter le globe

de la terre, et pour âme necpluribus impar ; par où ils enlendoient, ce qui flattoil agréablement

l'ambition d'un jeune roi, que, suffisant seul à tant de choses, il suffiroit sans doute à gouver-

ner d'autres empires, comme le soleil à éclairer d'autres mondes, s'ils étoient également expo-

sés à ses rayons. Je sais qu'on a trouvé quelque obscurité à ces paroles, et je ne doute pas que

TAcadémie n'en eût pu fournir de meilleures ; mais celles-là étant déjà employées dans les bâ-

timents à une infinité d'autres choses , je n'ai pas cru à propos de les changer, n Œuvres de

Louis XIV, i. II. Il est certain que cette devise était non-seulement très-ambitieuse, mais

très-obscure , et qu'elle ne signifiait nullement ce qu'elle avait la prétention d'exprimer. C'est

l'opinion de Voltaire, Siècle de Louis XIV, chap. xxv.

2 Documents authentiques , etc., p. 17)3 , en note. — Les premiers membres de l'Académie

des Sciences furent MM Carcavi, Roberval, Huyghens, Frenicle, Picard. Duclos, Bourdelin.

de La Chambre, Cl. Perrault, Auzout, Pecquet, Buot, Gayant, Mariette et Marchand. Peu de

temps après , Cassini fut appelé de Bologne où il était professeur , et il en fit aussi partie. —
[Mémoires de Charles Perrault, liv. Ur.)
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historien de l'Académie , l'abbé d'Olivet
, qu'en nommant

Colbert, celle-ci l'avait dispensé du discours de réception

obligé, et que cette faveur n'avait été accordée qu'à lui seul.

D'abord, il est à croire que Colbert eût été peu flatté d'un

semblable privilège. Mais un passage de la Gazelle de France

détruit formellement l'assertion de l'abbé d'Olivet , et lève

tous les doutes à ce sujet. Le passage est curieux.

« De I^aris, le 30 avril 1067. — Le 21 du coiiranl, le duc de Sainl-

Aignan, ayant élé prendre le sieur Colberl en son logis, le conduisit en

TAcadéraie Françoise, établie chez le chancelier de France, laquelle

l'avoil depuis longtemps invité ii lui faire l'honneur d'être un de ses

membres; et après y avoir élé reçu avec les cérémonies ordinaires, il fil

un discours à la louange du roi avec tant de grâce et de succès qu"il en

fut admiré de toute celte savante compagnie '. »

On levoitdonc, Colbert subit la loi commune, etpaya sontri-

but au discours de réception. Quelque temps après, frappé de la

lenteur avec laquelle l'Académie tra^ aillait au dictionnaire de

la langue dont elle s'occupait alors depuis plus de quarante

ans, il régla les heures de ses séances et lui'fit donner, ajoute-

t-on, une pendule, « avec ordre au sieur Thuret, horloger, de

la conduire et de l'entretenir. » En môme temps, pour hâter la

publication du dictionnaire et stimuler le zèle des académiciens,

Colbert leur accorda des jetons de présence, et, depuis cette

époque, a dit un académicien, «on travailla mieux et dix fois

plus qu'on n'avait fait jusqu'alors^ .«

Cependant, les pensions aux gens de lettres et la création des

académies ne formaient que la moindre partie des encourage-

ments que ce ministre accordait aux beaux-arts. Le 2 janvier

1664, Louis XIV lui avait donné la charge de surintendant

des bâtiments en remplacement d'un sieur Ratabon ^ Tant

({u'elle avait été occupée par ce dernier, la charge de surinten-

dant des bâtiments n'avait eu, faute d'argent sans doute, au-

cune importance; mais dès que l'ordre fut rétabli dans les

1 GazclU de France de l'année IG67, no 52, citée dans la notice sur Colbert, par Le-

montey.

5 Mémoires de Charles Perrault , livre HI.

3 Biblioth. roy. Mss. Journal des bien/ails du roy. Suppl. fiançais. 579.

13



194 HISTOIRE DE COLDERT.

finances, et que Colbcrt eut les bâtiments dans ses attributions,

les choses changèrent de face. Les dépenses de Louis XIV en

bàlinicnls, ont été énormes. On ne couvre pas impunément

le sol de palais, de statues, d'arcs de triomphe, de monuments

de toute sorte ; mais la passion et l'esprit de parti ont quelque-

ibis grossi ces dépenses dans des proportions fabuleuses. Après

Voltaire, qui les évalua à 500 millions, Mirabeau avait dit

qu'elles atteignirent le chiffre de 1,200 millions'. Volney alla

beaucoup plus loin, et il les porta à 4,600,000,000 ^ En

même temps, on ajoutait que, pour anéantir lapreuve de ces

profusions, Louis XIV avait brûlé tous les registres où elles

étaient constatées. Or, ces registres ont été retrouvés ; ils exis-

tent en plusieurs copies, appartenant les unes à la Bibliothèque

royale, d'autres à des particuliers. De savants et zélés bi-

bliophiles, véritables pionniers de l'histoire , les ont compul-

sés avec soin, ont constaté leur authenticité, les ont contrô-

lés les uns par les autres, et il en résulte que toutes les dépenses

de Louis XIV , en bâtiments , ne se sont élevées qu'à cent

SOIXANTE-CINQ MILLIONS, mounaic de son temps '\

Toutefois, il ne faut pas se le dissimuler, cette somme de 165

millions représentait alors une valeur énorme. A l'époque où

la plupart des travaux auxquels elle fut affectée s'exécutèrent,

le chiffre moyen du budget était de 90 millions, et il s'en fal-

lait de beaucoup que la France le payât aussi aisément qu'elle

paye actuellement un budget de 1400 millions. Si l'on a égard

an chiffre de la population, qui n'excédait guère alors 20 mil-

lions d'habitants, au grand nombre de privilégiés que leur

1 Neuvième lettre à mes commettants, par Blirabeau.

2 Leçons d'histoire prononcées à l'École normale en l'an III (1795), p. HI. Paris, 1799,

in_8o.—L'erreur de Volney vint, en partie sans doute, d'avoir calculé le prix du marc d'argent

sous Louis XIV, à 16 livres, tandis qu'il valut ^26 livres 10 sous de 16il à 1679; 29 livres (> sous

de 1679 à 1690, et 30 livres de 1670 à 1673. Le marc d'argent (S onces) vaut aujourd'hui

54 francs.

3 Voir pour les détails : lo Documents authentiques sur les dépenses de Louis XIV, par

M. Peignot; 2o l'ouvrage intitulé: Etats au vrai de toutes les sommes employées par

Louis XIV à Versailles, Marly et dépendances; au Louvre, Tuileries, canal du Lan-

ijuedoc, secours aux manufactures, pensions aux gens de lettres, depuis 1661 jusqu'en

•1710, par M. Eckard; A'ersailles, 1S56. L'ouvrage de M Eckard , postérieur de quelques

années à celui de M. Peignot, éclaircit complètement cette intéressante question. Il y a, entre

les calculs de ces deux écrivains, une différence de 10 millions; j'ai adopté ceux de M. Eckard,

qui paraissent plus complets.
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naissance on leurs fonctions exemptaient de l'impôt, on de-

meurera convaincu que celte somme de 165 millions dut être,

comparativement , très-onéreuse aux populations. C'était

donc là une magnifique dotation. Pendant vingt ans, Colbert

fut le dispensateur tout -puissant de ce budget dépensé

presque en entier sous son administration. Il avait pour

les beaux-arts un goût naturel que son voyage en Italie

n'avait fait qu'accroître ; il savait en outre qu'un des plus

sûrs moyens de plaire au roi, de l'occuper agréablemenl, était

de l'entourer des merveilles de- l'architecture, de la peinture

et de la sculpture. 11 appela donc à lui tous les artistes de talent,

leurcommuniqua un peu de sonactivité, examina, discuta leurs

plans, les soumit à l'épreuve du concours public, et bientôt se

produisit cette série de chefs-d'œuvre en tous genres, dont,

avec raison, la France est aujourd'hui sifière, et auxquels, de

toutes les parties du monde, les étrangers viennent incessam-

ment payer le tribut de leur admiration.

Un des premiers projets dont Colbert eut à s'occuper fut la

construction de la principale façade du Louvre. Ce fut là une

affaire, et même une grande affaire qui comporte quelques dé-

tails. On avait commencé cette façade sur les dessins de Le

Yau, premier architecte du roi, lorsque Colbert suspendit les

travaux et demanda un nouveau plan aux architectes de Paris.

Parmi ceux-ci, un d'entre eux exposa, sans se nommer, un

plan admirable : c'était Claude Perrault qui était en même
temps médecin du roi. Pourtant, Colbert hésitait encore. Il y
avait alors à Rome un artiste célèbre, tout à la fois peintre,

sculpteur, architecte, comme avait été Michel-Ange ; il s'ap-

pelait Bernini. Colbert voulut d'abord avoir son avis, son plan;

puis, il résolut de le faire venir à Paris. Voici la lettre que

Louis XIV lui écrivit pour l'y appeler :

Seigneur cavalier Bernin, je fais une estime si parlicnlièro de voire

mérite que j'ai un grand désir de voir et de connaître une personne

aussi illustre, pourvu que ce que je soidiaile se puisse accorder avec le

service que vous devez a noire Saint-Père le Pape et avec voire com-

modité particulière. Je vous envoie en conséquence un courrier exprès,

par lequel je vous prie de me donner cette satisfaction, et de vouloir

entreprendre le voyage de I-'nuice, prenant roccasion favorable qui se
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lirtseiile du retour de mon ooiisia le duc do Créqui, ambassadeur

exlruordiruiire, qui vous fora savoir plus parliculièremenl le sujet qui

me fait désirer de vous voir et de vous enirelcriir des beaux dessins que

vous m'avez envoyés pour le bâtiment du Louvre; et du reste me rap-

poriant à ce que mondil cousin vous fera entendre de mes bonnes

intentions, je prie Dieu qu'il vous tienne en sa sainte garde, seigneur

cavalier lierniu.

« Louis.

« Contresigné : de Lion.nk'.

« A Paris, ce i\ avril KiOo. »

Ouel artiste ne se fiit empressé de répondre à une aussi flat-

teuse invitation, accompagnée, pour prévoir et lever tous les

obstacles, d'un premier présent de 30,000 livres? Le Bernin

partit donc, emmenant avec lui un de ses fils, deux de ses

élèves, une nombreuse suite, et il reçut pendant tout son

voyage des honneurs inusités. D'après les ordres du roi, les

magistrats de toutes les villes qu'il traversa le complimentè-

rent et lui offrirent les vins d'honneur, hommage réservé aux

seuls princes du sang. Sur sa route, des officiers de la cour

lui apprêtaient à manger, et, quand il approcha de Paris, un

maître d'hôtel du roi vint à sa rencontre pour le recevoir et

l'accompagner partout. Apeine fut-il arrivé, queColbert lui ren-

dit visite delà part du roi, qui, à son tour, lui fit l'accueil le

plus distingué. Le Bernin n'était pas seulement un artiste de

mérite, c'était aussi un habile courtisan. Dans sa première en-

trevue avec Louis XIV, il lui proposa défaire son buste. Quei-

<rae temps après, comme le roi posait devant lui, ayant écarté

une boucle de cheveux qui recouvrait le front de son modèle :

K Voire Majeslê, lui dit-il, peul montrer son front à toute la

terre. » Le mot fit fortune, et bientôt tous les courtisans

adoptèrent la coiffure à la Bernin. Quant au plan du Lou-

vre, il réussit moins bien. Ce plan avait d'abord été adopté,

et les fondations en furent posées avec éclat le 1 7 octobre 1 665;

mais, comme il exigeait que tous les anciens bâtiments fussent

détruits, contrairement aux vues du roi et de Colbert, on y

renonça après le départ du Bernin, et ron revint à celui de

1 .Mévioires de Charles PerràuU, livre II.
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Claude Perrault. Louis XIV aurait voulu retenir Le Bernin à

Paris, et il lui promettait 3,000 louis d'or par an. Le Bernin,

dont la vanité excessive s'était encore accrue par suite des

honneurs exagérés qu'on lui avait rendus, persista à quitter la

France, sous prétexte que l'hiver y était trop rigoureux poin-

sa santé, mais plutôt dit-on, parce qu'il supposait Lebrun,

Perrault et d'autres artistes jaloux de son talent. Magnifique

à l'excès jusqu'au bout, Louis XIV lui fit remettre, la

veille de son départ, 3,000 louis d'or (33,000 hvres) en trois

sacs avec un brevet de 6,000 hvres de pension annuelle et un

de 1 ,200 livres pour son fils. En même temps , l'Académie des

Inscriptions et Belles-Lettres fut invitée à faire la devise d'une

médaille destinée à immortaliser ce voyage sans résultat. Cette

médaille fut en effet frappée. Elle représente d'un côté le por-

trait du Bernin, et, au revers, les muses de l'art, avec cet exer-

gue : Situjularis in singuJis, in omnibus unicus. Le voyage

seul du Bernin, sans compter la pension de 6,000 livres qu'il

toucha jusqu'en 1680, coûta 103,000 livres'. On a vu

ce qu'il produisit : un buste du roi. Plus tard, il est vrai, le

Bernin envoya de Piome une statue équestre de Louis XIV;

mais la tète en fut trouvée tellement disgracieuse qu'il fallut la

remplacer par une tête copiée sur l'antique par Girardon. C'est

la statue que l'on voit encore à Versailles, au bout de la pièce

des Suisses. Heureusement, son plan du Louvre avait été

rejeté, grâce cà Colbert, auprès duquel ni le plan ni son auteur

n'eurent le don de réussir, et la colonnade du Louvre fut exé-

cutée, d'après le plan de Claude Perrault.

Cependant, Colbert s'aperçut bientôt qu'il avait flatté dans

Louis XIV une passion terrible, insatiable, et que les dépen-

ses, chaque jour croissantes, affectées aux bâtiments, tendaient

sans cesse à détruire l'équilibre qu'il avait eu tant de peine à

1 Documents authentiques sur les dépenses de Louis XIV, par Gabriel Peignot.

—

Essais

sur Paris, par Sainte-Foix. — Mémoires de Charles Perrault ; livre II : voici le portrait

que fait Perrault du cavalier Perniii. «Il avait une taille un peu au-dessous de la médiocre,

bonne mine, un air hardi; son âge avancé et sa grande réputation lui donnaient encore beau-

coup de confiance . Il avait l'esprit vif et brillant et un grand talent pour se faire valoir ; beau

parleur, tout plein de sentences, de paraboles, d'historiettes et de bons mots dont il assaison-

nait la plupart de ses récits. «
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n'îlablirdans les finances. Dès 1667, ses craintes devinrent très-

\ivcs, et il les exprima à Louis XIV dans un mémoire \ Ce
mémoire porte en substance (juc, si le roi veut bien chercher

dans Versailles où sont plus de 1 ,500,000 écus qui y ont

été dépensés depuis deux ans, il aura bien de la peine à les

trouver
;
que ses divertissements sont tellement mêlés avec la

guerre de terre qu'il est bien dillicile de les diviser
;
que, s'il

examine combien de dépenses inutiles il a faites, il verra que,

si elles étaient toutes retranchées, il ne serait pas réduit à la

nécessité où il est.

« En mon parlicalier, ajoute Colberl saisi d'un noble palriolisme, je

déclare k Voire Majesté qu'un repas inutile de 1,000 écus me fait une

peiae incroyable, et lorsqu'il est question de millions d'or pour la

Pologne, je vendrais tout mon bien, j'engagerais ma femme et mes

enfants, et j'irais à pied toute ma vie pour y fournir, si c'était né-

cessaire. Votre Majesté excusera, s'il lui plaît, ce petit transport...

Votre Majesté doit considérer qu'elle a triplé les dépenses de ses écu-

ries... Si Votre Majesté examine bien, elle trouvera que cette augmen-
tation en livrées, en nourritures d'hommes et de chevaux, en achats,

en gages, va à plus de 200,000 livres tous les ans... Si Votre Majesté

considère son jeu, celui de la reine, toutes les fêtes, repas, festins

extraordinaires, elle trouvera que cet article monte environ a plus de

300,000 livres, et que les rois, ses prédécesseurs, n'ont jamais fait cette

dépense, et qu'elle n'est pas du tout nécessaire. »

Golbert s'excuse ensuite d'avoir tant tardé de présenter ces

observations au roi :

« La première raison, dit-il, c'est que j'avais a contredire ce que

Votre Majesté aime le plus fortement; la seconde, que, encore que Votre

' M Montyon, dans ses Particularités sur les ministres des finances, et M. Dupont, dans

son introduction aux Fastes de la RévolutionJrançaise, donnent quelques extraits de ce

mémoire, mais sans en indiquer l'origine. Bien que je n'en aie pas trouvé de trace dans mes
recherches, je n'ai pas cru devoir négliger ce document très-important en raison des remon-
trances qu'il contient et qui font le plus grand honneur à Golbert. D'après M. Montyon, ce

mémoire commence ainsi : n Voici , Sire , un métier fort difficile que je vais entre-

prendre; il y après de six mois que je balance à dire à Votre Majesté les choses for-

tes que je lui dis hier et celles que je vais encore lui dire. Je fais, auprès de Votre Majesté,

le métier sans comparaison le plus difficile de tous ; il faut, de nécessité, que je me charge des

choses les plus difficiles et de quelque nature qu'elles soient. Je me confie en la bonté de

Votre Jlajesté, en sa haute vertu, en l'ordre qu'elle nous a souvent donné et réitéré de l'avertir

au cas qu'elle allât trop vite, et en la liberté qu'elle m'a souvent donnée de lui dire mes sen-

timents n M. Dupontj)arait avoir réuni deux mémoires en un seul; le dernier serait d'une

date postérieure et se rapporterait plutôt à l'année 1670.
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Majesté agréai tout ce que je lui dis louchant les exils, les rappels cl

les emprisonnements de ses sujets, je ne vois pas que Votre Majesté

y ait fait aucune réflexion, et j'ai commencé de douter si la liberté que

j'avais prise était agréable a Votre Majesté; la troisième, qu'il m'a

semblé que Voire Majesté commençait de préférer ses plaisirs, ses di-

vertissements k toute chose, et cela, fondé sur deux rencontres consi-

dérables : la première, ayant fait voir a Saint-Germain que Votre Ma-

jesté devait fortifier son armée navale dans le même temps que Votre

Majesté disait qu'il fallait se tirer le morceau de la bouche pour y four-

nir, dans ce moment-là, Votre Majesté, dépense 200,000 livres comptant

pour un voyage de Versailles, savoir, 15,000 pistoles pour son jeu et

celui de la reine et 50,000 livres en repas extraordinaires : la seconde

que, encore que Votre Majesté voie dans ce moment-ci l'état de ses

affaires prêtes h tomber, par l'excès de toutes sortes de dépenses, dans

un abyme de nécessités qui produit toute sorte de désordres. Votre

Majesté, dis-je, fait faire une dépense de 100,000 livres à chacune de

ses compagnies de mousquetaires. Quand un mousquetaire a la basse

paie aura consommé la solde de 360 livres en ornements inutiles, de

quoi veut-on qu'il vive pendant cette année? Il faut que, par douceur

ou par force, il vive aux dépens de son hôte; les lieux où il demeure

ne paient plus la taille, et tout tombe dans la confusion. Ah! plût à

Dieu que Votre Majesté eût une fois bien examiné cette matière! Elle

trouverait que sa gloire souffre de ces fanfares, de ces ornements inu-

tiles, dont la dépense, outre cela, ruine et les officiers el les cava-

liers. »

En terminant, Colbert blâme sévèrement les mouvements

de troupes, « à qui on fait jouer la navelle par des marches

perpétuelles, ruineuses, « et dit en parlant des revues qu'il n'a-

vait jamais compris qu'elles dussent venir chercher le roi, ni

que la marcrhe et rassemblée des armées au dedans du royaume,

qui en attire la ruine, pût devenir un amusement de dames \

« J'avais vu auparavant, dit-il enfin, le secrétaire d'Étal de la guerre,

avec celui qui avait le soin des finances, chercher ensemble de n'être

point a cliarge aux peuples; on écoutait les habitants des villes quand

' Ces revues donnaient lieu à des caricatures et à des libelles qu'on affichait dans Paris. Un

de ces derniers portait pour titre, au sujet d'une revue qui devait avoir lieu à Moret, près

de Fontainebleau : « Loicis XIV donnera les marionnctles dans les plaines de Morel. n

Colbert ne craint pas d'en parler au roi dans son mémoire. Un autre libelle, distribué dans

les maisons, portait ces mots : Parallèle des sièges de La Rochelle cl de Morel, fails

par les rois LouisXIII el Louis XIV. « Je sais bien, dit Colbert à ce sujet, que ces sortes

d'écrits ne doivent entrer pour rien dans les résolutions des grands princes; mais je crois

qu'ils doivent l'ire considérés dans les ac/ioiis indifférentes qui rcquilrenl VoppruhuHon

publique. i> Que de raison dans ce peu de mots !
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ils vtnaienl se plaindre; on leur rendait jiislice sévère sur les officiers

et les Iroupes; à présent, aucun n'ose se plaindre, car tous ceux qui

sont venus ont été traités de coquins , de séditieux , et les peuples ont

appris ces mauvais traitements, qui ont élé prononcés par celui qui

parle au iioia de Votre Majesté K »

Hemonti-ances sévèi'cs, mais justes et courageuses ! Mal-

hcufeusemcnt, elles demetirèrcnt sans effet. On a vu plus

haut (jue les sommes employées par Louis XIV en bâtiments

et encourageinents aux beaux-arts et manufactures, s'élevè-

rent de 1661 à 1710, à 165 millions. Il ne sera pas sans in-

térêt (le faire connaître quelle somme fut affectée à chaque ob-

jet en particulier-.

Dépense totale de Versailles, ('glises, Trianon, Clagny, Saint-Cyr, la

machine de Marly, la rivière d'Eure, Noisy et les Moii-

lineaux , 81,151,414 liv.

Tableaux, élofïes, argenterie, antiques 0,58(3,774

Meubles et autres dépenses 13,000,000

C\u\i)e\\e (construite de imd a il 10) 5,260,2il

Autres dépenses de tout genre 13,000,000

Total pour Versailles et dépendances 116,798,229

Saint-Germain , 6,453,561

Marly (non compris la machine qui ft(jure à far-

ticle Versailles^) 4,501,279

Fontainebleau 2,773,746

Chambord 1,225,701

Louvre et Tuileries 10,608,969

Arc de triomphe de Saint-Antoine* 513,755

A reporter 142,877,240 liv.

1 Louvois, seci'ctaii'e d'État de la guerre.

2 Etals au vrai, par M. Eckard, d'après un mauiiscrit de la Bibliothèque royale, intitulé :

CovtjJti's des baslimen/s du Roy : Fonds Saint-JIartin, Qù, in-io de 54 feuilles. Le livre de

M. Eckard donne séparément la dépense de la maçonnerie, plomberie, menuiserie, etc., etc.

3 Arec son exagération habituelle, le duc de Saint-Simon estime que, 2}our Marly seul, en

y ajcvlantla dépense des voyages, on ne dira point trop en parlant par milliards. {Mé-

moires, etc., t. XIII, ch. IV.) A ce compte, Volney aurait pu porter le total de la dépense

pour bâtiments à TiO ou 40 milliards.

•' Ce monument était situé à l'extrémité du faubourg Saint-Antoine, sur la place dite depuis

du Trône, parce qu'on y dressa un trône magnifique pour Louis XIV et Marie-Thérèse,

lorsqu'ils firent leur entrée dans la capitale, le -20 août 1600. Dix ans après, la ville de

Paris résolut d'y faire élever un arc de triomphe. Perrault en donna les dessins. Construit

en pierre jusqu'à la hauteur des piédestaux des colonnes, l'arc fut achevé en plâtre pour

former un modèle de ce qu'il devait être. Comme il menaçait ruine, on le démolit en 1716.

Il n'en reste plus ipie la gravure de Sébastien Leclerc. [Note de M. Eckard.)
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Report 1i2,877,2i0 liv.

Observatoire de Paris [construit de 1067 à 1072). 725,174

Hôtel royal et église des [nvalides ' 1,710,352

Place royale de l'hôtel Vendosrae 2,002,099

Le Val-de-Gràce ^ 5,000,000

AnnonciadesdeMeuIan 88,i12

Canal des deux mers ( non compris ce qui a été

fourni par les États du. Languedoc) 7,730,555

Manufactures des Gobeliiis et de la Savonnerie. . . 3,Ci5,9i5

Manufactures établies en plusieurs villes 1,707,990

Pensions et gratifications aux gens de lettres. . . . 1,979,970

Total général des dépenses 105,5Ô4.,315 liv.

Si l'on cherche à se rendre compte approximativement de la

valeur actnelle de cette somme, et qu'on se contente de prendre

pourbase lamoyennedu prix du marcd'argent sous Louis XIV

et en 184G, on trouve que les dépenses de ce roi. en bâtiments,

encouragements et gratifications, représenteraient, de nos

jours, 350 millions environ. Mais que l'on évoque un instant

devant son imagination les seules merveilles de Versailles

,

et que l'on se demande ensuite si, exécutées de notre temps,

toutes les constructions de Louis XIV ne coûteraient pas

près d'un milliard \

1 On me saura gré de reproduire à ce sujet une note très-judicieuse de M. Montyon.

.1 L'Hôtel des Invalides devait-il être un palais ? Etait-il plus convenable qu'il ne fût qu'un

hospice bien approvisionné? Tous les invalides devaient-ils être rassemblés? N'aurait-il pas

été plus utile qu'ils fussent dispersés dans les provinces, où ils auraient pu être de quelque

utilité, OH leur entretien eut été moins dispendieux, où la dépense de leur entretien eût versé

des fonds dans des cantons qui en manquaient? C'est M. de Louvois qui a du peser ces ques-

tions, puisque c'est lui qui a fondé cet établissement; il n'est pas sans vraisemblance qu'il a

sacrifié à une vanité que trop souvent Louis XIV prit pour de la grandeur « [ParUcularités

sur les minisires des finances).

2 Ce chiffre est approximatif. Les i/o/s au vrai, publiés par M. EcUard, ne donnent pas

le chiffre exact de la dépense faite au Val-de-Gràce ; seulement JI. Eckard la porte à 3

millions , d'après d'autres documents.

3 Le canal du Languedoc, qui a 54 lieues de longueur, coûta 17 millions (voir au chap.

suiv) . Aujourd'hui, une lieue de canal coûte environ 600,000 francs. D'après cela, il suffirait de

doubler la somme dépensée par Louis XIV pour avoir sa représentation actuelle. Au surplus,

une évaluation exacte, mathématique, me paraît impossible, et je ne prétends donner, à ce

sujet, que des indications. L'essentiel était de rétablir le chiffre de la dépense effective, en

monnaie du temps.



202 HISTOIRE DE COLBERT,

CHAPITRE VIII.

Canal de Languedoc.— Motifs qui en faisaient fsolliciter l'ouverture. — Pro-

position faite à Colbert par Riquel (1663). — Difficultés à surmonter. — Le

gouvernement discute la question de savoir si le canal doit être fait par

l'État ou par un particulier. — Raisons qui font adopter ce dernier parti. —
Riquet est en butte à l'envie et au dénigrement de ses concitoyens. — Col-

bert lui témoigne une véritable amitié. — Dépense totale du canal.— Vers

(le Corneille à ce sujet. — Canal d'Orléans.

Parmi les travaux dont les Comptes des bastiments du roy

font connaître la dépense, il en est un que Colbert prit sous

sa protection spéciale et auquel il tint à honneur d'associer

son nom ; c'est le canal de Languedoc , travail gigantesque

dont Charlemagne lui-même semble avoir entrevu les admi-

rables résultats, et qui avait déjà donné lieu, sous François I",

Charles IX, Henri IV et Louis XIII, à des projets discutés en

Conseil. Plusieurs motifs d'unegrande importanceétaient cause

que l'on souhaitait vivement l'exécution de ce canal. Tous ceux

qui en avaient étudié le projet faisaient observer avec raison que,

par ce moyen, les marchandises del'Océanetdela Méditerranée

pourraient être transportées de l'une à l'autre mer en évitant de

passer par le détroit de Gibraltar, où les navires couraient beau-

coup de danger; qu'en cas de disette en Languedoc ou dans la

Guyenne, il serait très-aisé de faire arriver les grains dans celle

de ces contrées qui en manquerait
;
que le Haut-Languedoc oii

les blés abondaient en verserait presque sans frais dans le Bas-

Languedoc, beaucoup moins favorisé, sous ce rapport, et que

celui-ci enverrait en échange , par la même voie, ses vins et

tout ce qu'il tirait de son commerce avec la province de Lyon.

On ajoutait encore, et c'était une raison déterminante dans les
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idées du temps, que les étrangers qui feraient le commerce de

transport de l'une à l'autre mer laisseraient des sommes con-

sidérables à la province. Enfin, cà toutes ces considérations oii

les intérêts matériels étaient seuls en jeu , s'en joignait une

dernière d'une autre nature, mais qui n'exerçait pas une

moindre inQuence sur les esprits. On disait que les Romains

eux-mêmes, si vantés pour leurs travaux, n'avaient rien fait de

comparable au canal qu'il s'agissait d'exécuter, et qu'il en re-

viendrait non-seulement beaucoup de profit, mais aussi beau-

coup d'honneur à la nation qui les aurait surpassés près des

lieux mêmes où ils avaient laissé la plus forte empreinte de

leur passage et de leur grandeur *.

Jamais, en effet, entreprise plus magnifique et plus sédui-

sante n'avait été proposée à un ministre ami des grandes cho-

ses. Quatorze lieues seulement séparent l'Aude et la Garonne,

dont l'une se jette, comme on sait, dans la Méditerranée, l'au-

tre dans l'Océan, et il semblait au premier abord que la jonc-

tion de ces rivières au moyen d'un canal ne présentait pas des

obstacles insurmontables. Bien plus, toutes les fois que le pro-

jet avait été étudié, soit par les Etats, soit à la requête du gou-

verneur, on l'avait déclaré exécutable ; mais cette possibilité

de le mener à bonne fin laissait probablement beaucoup de

doute dans les esprits; car, malgré les avantages qu'on espé-

rait en retirer, le canal de Languedoc était encore à l'état de

projet aU'Commencement de l'année 1662.

Il y avait alors dans les gabelles de cette province un homme

que la nature avait fait un grand géomètre. Possesseur de quel-

ques terres au pied d'une montagne, principal empêchement

à l'ouverture du canal de jonction des deux mers, il cherchait

depuis plusieurs années le moyen de surmonter cet obstacle.

Après plusieurs essais faits en petit dans sa propriété, essais

dont les traces ont été religieusement conservées par ses des-

cendants, Pierre-Paul de Riquet, seigneur de Bonrepos, d'une

famille noble originaire de Provence, crut enfin avoir trouvé

1 Mémoires pour servir à l'histoire du Languedoc, par feu M. de Basville, intendant de

cette province. Amsterdam (Marseille), 1734, M. de Basville-Lamoignon a été intendant du

Languedoc de 1G85 à 1710.
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ce moyen, et fit })ait de son projet à Colbertdans une lettre où

respire une bonhomie charmante :

a Vous vonsélonnerez, dit-il, que j'entreprenne de parler d'une cliose

qu'apparemment je ne connois pas, et qu'un homme de gabelle se

mêle de nivolage. Mais vous excuserez mon entreprise lorsque vous sau-

rez que c'est de l'ordre de Monseigneur l'arclievêque de Toulouse que

je vous écris *. »

r^iqiict raconte ensuite à Colbert que l'archevêque de Tou-

louse, l'évoque de Saint-Papoul et plusieurs autres personnes

de condition sont allées sur les henx avec lui
;
qu'ils en sont

revenus persuades de la vérité de ce qu'il leur avait dit sur la

possibilité de faire le canal, et l'ont engagé à lui soumettre la

relation qu'il envoie, « mais en assez mauvais ordre ; car n'en-

tendant ni grec ni latin, et sachant à peine parler français, il ne

peut pas s'expliquer sans bégayer. »

Quant au projet, la difficulté principale avait toujours été

d'amener assez d'eau à un point de partage appelé les Pierres

Naurouse, élevé de plus de cent toises au-dessus du niveau des

deux mers, et d'où l'eau pût être dirigée de l'un ou de l'autre

côté du canal avec assez d'abondance pour l'alimenter. Riquet

trouva le moyen de ramasser plusieurs ruisseaux considérables,

auxquels on n'avait pas même songé avant lui, à cause de leur

éloignement, et de les utiliser, malgré des obstacles matériels,

en a})parence insurmontables, que présentaient les escarpe-

ments de la Montagne Noire, aux pieds de laquelle les Pierres

de jNaurouse étaient situées. Dès lors le succès de l'entreprise

fut assuré. Bientôt après, l'archevêque de Toulouse présenta

Riquet à Colbert. Cependant, plusieurs années se passèrent

avant qu'on se mît h l'œuvre. Comme les Etats de Languedoc

devaient contribuer à la dépense, ils nommèrent des commis-

saires pour vérifier le projet de Riquet, et il fut décidé que ce-

lui-ci ferait d'abord une rigole d'essai. Cet essai devait coû-

1 Histoire du canal de Languedoc, par les descendants de Pierre Paul Riquet de Bon-

repos, 1 vol. in-8. Il existe une autre histoire du canal de Languedoc, par le général An-

dréossy qui attribue à ungéomètre dece nom, l'honneur d'avoir fait les études du canal; mais

cette assertion est positivement contraire à toutes les pièces officielles, au témoignage de

Vauban et à la correspondance de Colbert. Répondant sans doute à quelques prétentions con-

temporaines, M. de Basville dit aussi très-formellement à ce sujet que Riquet fut V inventeur,

Ventrepreneur et le seul directeur du canal des deux mers.
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ter 200,000 livres. Plein de confiance clans son plan, Riquet

n'hésita [)as à faire celte dépense.

« Mais en ce cas, Monseigneur, écrivait-il à Colbert le 27 novembre
'J6Gi, mellanl en risque mon bieael mon honneur, à défaut de réussite

il me semble raisonnable, par conire-coup, que j'acquière un peudeTun
et u.î peu de l'autre en cas que j'en sorte beureusement. J'espère être à
Paris dans le moisdc janvier prochain... Et ce sera alors, Monseigneur
que je me donnerai l'honneur de vous dire mieux de bouciie mes sen-

timents a ce sujet. Tous les trouverez raisonnables, assurément; car

j'afTecterai de vous porter des propositions de justice, et, par conséquent,

de votre goùl
; et en cela, je suivrai mon naturel franc et libre, et point

chicannier '. »

Riqnet vint donc à Paris, et, le 25 mai 1665, il obtint par

lettres patentes le droit de travailler aux rigoles nécessaires

pour faire l'essai de la penle et de la conduite des eaux. Deux
mois après, cet essai touchait à son terme, et l'infatigable in-

génieur écrivait à Colbert que bien des gens seraient surpris

du peu de temps qu'il y aurait employé et de la faible dépense

qui en résulterait
;
qu'au snr})lLis la réussite était infaillible,

mais d'une manière toute nouvelle et à laquelle ni lui ni per-

sonne n'avait songé jusqu'alors; car -le chemin oi'i il passait

maintenant lui était toujoiu's demeuré inconnu, quelque soin

qu'il eût mis à le découvrir
;
que la pensée lui en était venue à

Saint-Germain, et que sa rêverie s'était trouvée juste, le niveau

ayant confirmé ce que son imagination lui avait dit à deux cents

lieues delà. Colbert répondit le 14 aoîit suivantàcettelettre qu'il

était très-aise de voir l'espérance oii était Riquet concernant le

grand dessein de la jonction des deux mers, qu'outre la gloire

qui en reviendrait à son auteur le roi lui en saurait beaucoup

degré, son intention étant de faire exécuter le canal par ses

soins de préférence à tous autres; qu'aifisi, une fois la rigole

d'essai achevée, il pourrait se mettre en route pour Paris, en

ayant soin toutefois de bien discuter les moyens, que l'on au-

rait en main pour faire trouver au roi les fonds nécessaires,

afin que, ces moyens étant bien digérés, on pût les lui proposer

sans relard ^

1 Histoire du canal de Languedoc. Archives du canal.

2 Ibidem.
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Tout scml)lait donc marcher au gré de Riquet, mais de nou-

velles épreuves lui élaicnl encore réservées. La dépense du canal

avait (Tabord été évaluée àOmillions environ, etnile roi ni Col-

bertne voulaient y aCTecter une pareille somme. Cependant, vers

la môme époque, le roi dépensait en bâtiments, dans une seule

année, 0,2^2,828 livres'. Le prince de Conti, gouverneur du

Languedoc, lit alors un appel aux Etats et les excita à s'associer

à l'exécution du canal, leur promettant que, « de son côté,

Louis XIV retrancherait des dépenses nécessaires ailleurs, pour

y contribuer de l'argent de son trésor royal.» Rendus défiants

par l'expérience, et craignant que les sommes qu'ils auraient

votées ne fussent appliquées à d'autres objets, les Etats déclarè-

rent, le 20 février 1000, qu'ils ne pouvaient, ni pour le pré-

sent ni pour l'avenir, participer à la dépense des ouvrages du

canal. Heureusement, Riquet n'était pas à bout d'expédients. Il

proposa de faire procéder à la construction du canal en donnant

à l'entrepreneur la faculté de prendre toutes les terres nécessai-

res, lesquelles seraient payées par le roi, après estimation. Au
moyen de ces acquisitions, on pourrait ériger un lîef considé-

rable, comprenant le canal, ses rigoles et chaussées, depuis la

Garonne jusqu'à ses dégorgements dans la Méditerranée y
compris le canal d'alimentation, depuis la Montagne Noire, où

il prenait naissance, jusqu'aux Pierres de Naurouse. Les pos-

sesseurs de ce fief en jouiraient à perpétuité, et ils auraient,

entre autres droits, le pouvoir exclusif de construire sur les

bords dn canal un château, des moulins, des magasins pour

l'entrepôt des marchandises, etc., etc.

Avant de statuer sur la proposition de Riquet, une question

d'une extrême importance, et qui s'est souvent représentée

depuis, principalemeflt dans ces dernières années , fut agitée

dans le Conseil. Convenait-il aux intérêts de l'Etat que le

roi gardât la propriété du canal pour le faire exploiter,

soit en régie, soit en ferme, ou bien, était -il préférable de

l'abandonner à des particuliers? A la suite d'une longue déli-

bération sur les détails de laquelle les archives du canal de

1 Recherches sur les/uiaiiccs,elc., État des dépenses de l'aance 1670.
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Languedoc ont conservé de précieux renseignements, la ques-

tion fut résolue dans le dernier sens. La majorité du Conseil

fut d'avis qu'un ouvrage qui exigeait une attention continuelle

et des dépenses journalières ne pouvait être confié sans incon-

vénient à une régie publique , qu'il était bien plus avantageux

et plus sûr d'en laisser la conduite à un particulier, de l'intéres-

ser fortement à la prospérité de l'entreprise en lui en donnant

la propriété, et de metlre ainsi ïintèrH public sous la sauve-

garde de f intérêt personnel . De cette manière, ni un embarras

momentané dans les finances, ni les malheurs de l'Etat,

si les circonstances devenaient contraires, ne pouvaient

faire craindre d'interruption dans les travaux, et l'on assurait

en même temps la solidité , l'entretien et l'amélioration du

canal. Décision pleine de raison, de sagesse, dont Colbert fut

sans doute l'âme, et sans laquelle le canal de Languedoc, vingt

fois abandonné, repris, interrompu, n'eût peut-être été achevé

qu'un siècle plus tard !

La proposition de Riquet fut donc acceptée et régularisée

ensuite par un édit du mois d'octobre 1666. Riquet acheta le

nouveau fief à condition qu'il n'en pourrait être dépossédé que

moyennant remboursement de toutes les sommes dépensées

par lui, et il s'engagea à employer le produit du fief à la con-

struction du canal. En même temps, le roi fixa les droits qui

seraient perçus pour le transport des marchandises sur le ca-

nal, et ordonna, pour subvenir aussi aux dépenses, la création

d'un certain nombre d'offices de regrattierset vendeurs de sel,

ainsi que la vente de plusieurs autres petits droits. Les États

seuls résistaient encore
;

ils ne votèrent des fonds que lorsqu'ils

virent l'œuvre en cours d'exécution, le succès assuré , et ces

fonds furent principalement destinés à racheter les charges

,

très-onéreuses à la contrée, dont Colbert avait abandonné le

produit à l'entrepreneur du canal.

Le génie et la persévérance de Riquet avaient donc enfin

gain de cause. Dans l'espace de six ans , toute la partie du

canal située entre le point de partage des Pierres de Naurouse

et la Garonne fut achevée. Le protecteur de Riquet, celui qui

l'avait adressé et présenté à Colbert, l'archevêque de Toulouse,
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s'cmbnrqua un des premiers à Naiirouse pour se rendre dans

sa mélropole. Celte conséeralion du succès fut une réponse

éclatante à la calomnie et à l'envie ([ui depuis longtemps s'a-

charnaient contre Riquet. En elîet, comment eùt-on pardonné

à un lionnne du pays d'avoir entrepris une œuvre semhlaLle?

Le vieux proverbe à l'adresse des localités haineuses et jalouses

se vérifia donc encore une lois.

a Si VOUS voulez écouler les gens du pays, dil une relation contem-

poraine, vous n'en trouverez presque point qui ne vous souliennent

que l'entreprise du canal n'aura aucun succès. Car, outre les préjugés de

Fignorance, plusieurs en parlent par chagrin, peut-être parce que, pour

faire le canal, on leur a pris quelque morceau de terre dont ilsn'outpas

été dédommagés au double et au triple, selon qu'ils se l'éloient pro-

posé. Il y a d'ailleurs des esprits bourrus qui vous diront la mrme chose

parce qu'ils sont accoutumés à désapprouver tout ce qui s'entreprend

(l'extraordinaire. Il s'en trouve même d'assez mal tournés pour en par-

ler mal, par l'envie et la jalousie qu'ils ont contre le mérite et le bon-

heur du sieur lliquet ; et eiilin, comme il y a peu de personnes dans

cette province qui soient versées en ces sortes de matières et qui aient

rintelligence de ces travaux, plusieurs n'en parlent que comme ils en

entendent parler aux autres, et, comme il y a toujours des mécontents,

ces ouvrages ne manquent pa= de contradicteurs. Après que l'on a vu que

la rigole a porté les eaux de la Monlagne-Noire au bassin de Naurouse,

personne n'a plus douté de la possibilité de l'entreprise. Tout le venin

s'est porté alors du côté des travaux, et on les a décriés de telle sorte

que c'eslmerveille de trouver un homme qui ne soit pas prévenu de l'im-

pression que cette entreprise ne réussira jamais *. »

Heureusement , les claïueurs de l'envie ne troublèrent pas

Riquet. Toujours absorbé par les divers ouvrages du canal, il

moditiait, améhorait son preiuier plan, voulait tout Yoir, être

partout, et, dans sa sollicitude, ne se croyait pas suffisamment

remplacé par douze inspecteurs généraux qui dirigeaient et

surveillaient les travaux sous ses ordres. Souvent douze mille

1 Lettre à M. Barillon (intendant de Picardie), contenant la relation des travaux qui se

font en Languedoc poiir la comviunication des deux mers, par M. de Froidour. Toulouse,

16"â. Cette brochure, qui est très-curieuse et dont VHistoire du canal de Lanyuedoc douue

quelques extraits, se trouve à la Bibliothèque royale, JIss., dans le portefeuille Fontanieu,

nos 717-718, Commerce, canaux, manufactures, etc. M. de Froidour, auteur de la relation

dont il s'agit, était lieutenant général au bailliage de la Fère et commissaire-député en Lan-

guedoc pour la réformation générale des eaux et forets. On trouve de nombreuses lettres de

lui dans la correspondance adressée à Colbert.
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hommes y étaient employés à la t'ois, lis étaient divisés en plu-

sieurs ateliers. Chaque atelier avait un chef, sous lequel étaient

cinq brigadiers, et chaque brigadier conduisait cinquante tra-

vailleurs. Biquet était aussi secondé par son fils aîné , à qui

Colbert témoigna de l'amitié. En même temps, il s'était chargé

de grands travaux que le roi avait résolu de faire exécuter au

port de Cette , où , par suite d'une modification du premier

projet, le canal devait aboutir. Cependant, les fonds qu'on lui

avait promis se faisaient souvent attendre; alors, pour ne pas

interrompre les travaux, Riquet avançait tout son bien et

empruntait de tous côtés. Puis, il écrivait que l'inten-

dant de la province l'estimait bien malheureux d'avoir trouvé

l'art de détourner les rivières et de ne savoir pas arracher tout

l'argent nécessaire pour ses grands et importants travaux ; mais

que son entreprise était le plus cher de ses enfants, qu'il y re-

cherchait la gloire et non le profit, souhaitant avant tout de

leur laisser, non de grands biens, mais de l'honneur. Une autre

fois, Riquet exprimait la même pensée dans des termes qui le ré-

vèlent tout entier et le font aimer . « Je regarde , disait-il à Colbert

,

mon ouvrage comme le plus cher de mes enfants : ce qui est

si vrai qii'ayant deux filles à élablir, faime mieux les garder

encore chez moi quelque temps, et employer aux frais de mes

travaux ce que je leur avais destiné pour dot. » On voit avec

plaisir Colbert apprécier ce noble caractère comme il méritait

de l'être. En 1672, Riquet fut gravement malade. Le ministre

lui écrivit la lettre suivante empreinte d'une véritable affection

pour l'illustre ingénieur.

a L'amilié que j'ai pour vous, les services que vous rendez au roi elk

l'État dans la plupart des soins que vous prenez, et l'application tout en-

tière que vous donnez au grand travail de la communication des mers,

m'avoient donné beaucoup de douleur du mauvais étal auquel votre ma-

ladie vous avoit réduit; mais j'en ai été bien soulagé par les lettres que

je viens de recevoir de votre tils, du 23 de ce mois, qui m'apprennent

que vous êtes entièrement hors de péril, et qu'il n'est plus question

que de vous rétablir et de reprendre les forces qui vous sont nécessaires

pour achever une si grande entreprise que celle où votre zèle pour le

service du roi vous a fait engager ; et, quoique celtç nouvelle m'ait

donné beaucoup de joie, je ne laisserai pas d'être en inquiétude jusqu'à

14
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ce (juc je reçoive de voire main des assurances de voire bonne saule. ÎNe

pensez qu'a la rélablir , el soyez bien persuadé de mou amilié el de l'en-

vie que j'ai de procurer a vous el à voire lamillc des avantages propor-

tionnés à la grandeur de voire enlreprise. Je suis loulii vous.

« COLbEKT. »

« Paris, ce 50 novembre 1672 ^ »

Et , comme pour mieux marquer le vif intérêt qu'il portait

à sou père , Colbert écrivait à la même date au fils aîné de

Uiquet :

tt J'ai reçu la lellre que vous m'avez escril le 25 de ce mois, par la-

quelle vous me donnez advis de ce qui se passe dans la maladie de

M. voire père. J'ay appris avec un plaisir exlrême qu'il esl hors de dan-

ger, el que sa sanlé va lous les jours de mieux en mieux; il esl bien

imporlanl qu'il pense uniquemenl k se reslablir, el que vous l'empes-

chiez de s'appliquer au Iravail jusqu'à ce qu'elle soil parfaite. Cependant

je seray bien aise d'apprendre par vous ce qui se fera pour advancer les

ouvrages du canal, el pour reslablir le désordre qui est arrivé à la grande

jellée du cap de Celte; mais surtout failes-moi sçavoir soigneusement,

par lous les ordinaires que vous aurez de m'escrire, l'eslal de santé de

M. votre père^. »

Le canal du Languedoc fut entièrement achevé en 1681

,

six mois après la mort de Riquet, arrivée le 1*^'' octobre 1680.

Sa longueur totale, de Cette à la Garonne, était de cinquante-

quatre lieues , et il n'avait pas fallu moins de soixante-quinze

écluses pour remédier aux inégalités du terrain. Suivant les

Comptes des bastiments du roij, Louis XIV aurait contribué à

*la dépense pour 7,736,555 livres. Les archives du canal éta-

blissent que cette somme n'aurait pas été versée en entier.

1 Histoire du canal de Languedoc. Archives du canal.

i Arcb. de la raar., Rcyislres des despeschcs, année Wi-2, la lettre précédente ne se

trouve pas dans le registre des despeschcs, et \'Histoire du canal de Languedoc ne donne

pas celle de Colbert au fils de Riquet. — Pendant la plus grande partie du règne de Louis XIV,

le rêve des courtisans et des ingénieurs fut d'amener de l'eau à Versailles. On ne saurait croire

à combien de projets ce caprice du roi donna lieu. Riquet lui-même proposa à Colbert de

détourner une partie de la Loire et de la conduire sur la montagne de Satori d'où on l'aurait

dirigée à volonté. Cette entreprise ne devait coûter, disait-il, que 2,400,000 livres, et le

traité allait être signé, lorsque Perrault, commis à la surintendance des bâtiments, suggéra à.

Colbert l'idée de faire examiner auparavant par l'Académie des Sciences si l'entreprise était

praticable. Colbert suivit ce conseil, el, sur l'avis de l'Académie qui lit faire le nivellement

des terrains avec beaucoup de soin, ce projet fut abandonné. [Mémoires de Charles, Pet-
Tault, livre HI.)
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Voici, d'après ces archives, la récapitulalion de toutes les dé-

penses :

1. s. d. 1

Fourni par le roi 7,48i,0Sl » »
j i. g. a.

— par les États du Languedoc. 5,807,851 16 6 (15,249,399 16 G
— par Uiquet 1,957,517 » »)

A déduire pour les ouvrages du port de Celte et du

canal de communication de l'étang de Tliau a la mer,

ouvrages que le roi se charge de faire perfectionner. 1 ,080,000 » »

Dépense du canal suivant les arrêts de liquidation

de 1677 et de 1682 14,169,399 16 6

Mais il faut ajouter à cette somme, outre 2,1 10,000 livres

qui furent rejetées des travaux extraordinaires faits par Riquet,

au delà de ses engagements , le prix de construction des ma-
gasins pour l'entrepôt des marchandises , celui des barques

,

hôtelleries et moulins, l'intérêt des sommes empruntées. Le
prix total du canal de Languedoc s'est donc élevé à 17 millions

environ.

Parmi les nombreuses pièces de vers qui furent faites pour

célébrer le canal des deux mers, la suivante , de Pierre Cor-

neille , est surtout remarquable par la pompe de l'expression

et l'harmonie du rhythme. Il est fâcheux que Corneille ait

substitué le Tarn à l'Aude, et que ni le nom de Riquet ni celui

de Colbert n'aient trouvé place dans ses vers.

SUR LA JONCTION DES DEUX MERS.

La Garonne et le Tarn en leurs grottes profondes

Soupiroient de tout temps pour marier leurs ondes,

Et faire ainsi couler, par un heureux penchant.

Les trésors de l'aurore aux rives du couchant;

Mais a des vœux si doux, à des flammes si belles,

La nature, attachée a des lois éternelles,
"

Pour invincible obstacle opposoit fièrement

Des monts et des rochers l'affreux enchaînement

.

France, ton grand roi parle, et les rochers se fendent:

La terre ouvre son sein, les plus hauts monts descendent:

Tout cède, et l'eau qui suit les passages ouverts

Le fait voir tout-puissant sur la terre et les mers. »

En 1684, après la mort de Riquet et de Colbert, Louis XIV
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chargea Vaiiban de visKer le canal de Languedoc dans toute

sa longueur, pour s'assurer s'il ne réclamait pas quelque amé-

lioration. Arrivé à Naurouse, point de partage du canal,

l'illustre ingénieiu', qui avait fait prendre et construire tant

de citadelles célèbres, examina dans le plus grand détail tous

les travaux exécutés sur la jMontagne Noire, et demeura

surtout émerveillé à la vue de l'immense réservoir de

Saint-Féréol, qui n'a pas moins de 7,200 pieds en longueur,

3,000 pieds en largeur et 120 pieds en profondeur '. iMais les

difficultés que Riquet avait dû surmonter pour pratiquer sur

les flancs de la Montagne Noire, malgré leur affreux enchaî-

nement, les diverses rigoles qui alimentent le réservoir de

Saint-Féréol, excitèrent surtout son étonnement. Vauban ad-

mira longtemps ces magnifiques travaux
;
puis, s'adressant

aux personnes qui l'accompagnaient : « Il manque pourtant

quelque chose ici, leur dit-il : c'est la statue de Riquet'. »

Mais, à cette époque, l'auteur du canal de Languedoc n'était

pas mort depuis assez longtemps pour avoir droit à une sta-

tue , et il fallait que la génération
, qui avait douté de son

génie, de sa persévérance et du succès de son œuvre, jusqu'au

moment où le succès devint un fait, eût entièrement disparu

avant que l'on songeât à décerner à Riquet un honneur qu'il

avait si bien mérité.

Le canal d'Orléans, dont un édit du mois de mars 1679

confia l'exécution au frère du roi , moyennant la jouissance

perpétuelle du droit de navigation
,
justice et seigneurie , était

une œuvre d'une bien moindre portée, mais dont l'expérience

a démontré l'utilité. Déjà , en 1606 , Sully avait rendu un im-

mense service aux bassins de la Loire et de la Seine en les

mettant en relation régulière par le canal de Briare, qui com-

munique d'un côté avec la Loire , de l'autre avec la rivière

de Loing, .et par celle-ci à\ec Moret, petit port sur la Seine

,

à deux lieues de Fontainebleau, Le canal de Briare, qui ne

comptait pas moins de quarante et une écluses siu' inie lon-

I Mémoires 2'>oitr servir hV.hisloire du Languedoc, par M. de P.asvillc.

^ f/isloiredu canal de Languedoc,
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giieur de vingt lieues, et qui était le premier essai de ce genre

fait eu France, avait prouvé T importance et la fécondité de

ces sortes de travaux. Plusieurs provinces , et parmi elles les

plus productives du royaume en matières encombrantes et de

première nécessité , le fer et la houille , trouvaient dans la ca-

pitale, au moyen de cette nouvelle voie de communication, des

débouchés avantageux et assurés. Malheureusement, l'irrégu-

larité de la navigation entre Orléans et Briare était extrême

,

et toute la Basse-Loire, dont les relations fluviales avec le

bassin de la Seine étaient interrompues pendant plusieurs

mois de l'année , se voyait obligée de recourir aux transports

parterre, infiniment plus coûteux. Le canal d'Orléans eut

pour objet de remédier à ce grave inconvénient. L'édit de

concession portait qne la navigation par la jonction des rivières

ayant pour résultat de faire arriver facilement dans toutes les

provinces ce que la nature a donné à chacune en particulier,

le roi avait toujours approuvé ces sortes d'entreprises, princi-

palement quand elles pouvaient accroître l'abondance en sa

bonne ville de Paris, centre du commerce du royaume '. Le

canal d'Orléans devait communiquer avec la Loire par le port

Morand, à deux lieues au-dessus d'Orléans, traverser la forêt

de ce nom et entrer dans le canal de Briare à Cepoy, près de

Montargis. On estimait que les vins, eaux-de-vie et vinaigres

d'Orléans, ainsi que les blés, les farines et les charbons de la

Basse-Loire et d'autres marchandises venant de l'Océan pour

le bassin de la Seine lui fourniraient des transports abondants,

et cet espoir a été confirmé par les événements au delà de

toutes les prévisions; mais il ne fut pas donné à Colbert de le

voir se réahser pendant son administration. Une compagnie h

laquelle le duc d'Orléans avait cédé ses droits n'ayant pas,

faute de fonds, rempU les conditions de son traité, il s'ensuivit

une rétrocession, et, à cause du temps cjiie ces difficultés

firent perdre, le canal d'Orléans ne fut livré à la navigation

1 Collection des anciennes lois françaises, etc. C'est parerreuf que l'édit concernant ce

canal y est intitulé iTrfii pour la construction du canal de Loing. Ce n'est qu'en 17-20 que

le duc d'Orléans fit faire le canal de Loing, parce que la rivière de ce nom était devenue im-

praticable de Montargis à la Seine.
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(|ue le 5 mars 1 692 , treize ans après Tédit de concession ^

.

Grâce à l'énergie ot aii\ ressources inépuisables deUiquet, la

construction de réservoirs immenses, ces percements de mon-

lapnes , ces ouvrages d'art considérables , exécutés malgré des

dillicullés pécuniaires et des entraves de toutes sortes, cette

mullilude de ruisseaux ramassés de si loin et avec tant de

peine, ce nombre prodigieux d'écluses, tant d'obstacles vain-

cus enfin , qui faisaient du canal de Languedoc une œuvre

également admiivable par la liardiesse de l'œuvre et la gran-

deur des résultats, tout cela avait été entrepris et acbevé à peu

près dans le môme espace de temps qu'on en mit à creuser le

canal d'Orléans.

1 Dictionnaire hydroçirajihiquc. de la France, par Moithcy, Paris, 1787.
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CHAPITRE IX.

Système industriel de Colbert. — Organisation des jurandes et maîtrises

avant son ministère. — Règlements sur les manufactures et sur les corpo-

rations (1660). — État florissant de l'industrie en France de 1480 à 1620.—

Le système de Colbert jugé par ses contemporains.— Aggravation du tarif

de 1664. — Opposition des manufacturiers aux règlements de Colbert.

— Mesui'os répressives adoptées contre les délinquants.

La maniifactiire royale de tapisseries de Beauvais fut fondée

par Colbert, en 1664; celle des Gobelins, en 1667 \ Cepen-

dant, même à partir de cette première époque, on pouvait déjà

voir le système industriel de Colbert se dessiner chaque jour

plus nettement. Ce système célèbre peut se formuler en peu

de mots. Dans les idées de Colbert, pour que l'industrie occu-

pât en France un rang proportionné à la population et ta l'im-

[>ortance du royaume, il fallait trois choses :

1" Des corporations fortement organisées enveloppant dans

leur réseau les travailleurs de tous les métiers
;

2" Des règlements obligeant tous les fabricants et manu-

facturiers à se conformer, en ce qui concernait les largeur,

longueur, teinture et qualité des étoffes de toute sorte , aux

prescriptions que les hommes spéciaux: de chaque état auraient

reconnues nécessaires.

3°Un tarif de douanes qui repoussât du territoire tous les pro-

duitsétrangerspouvant faireconcurrenceauxproduils française

Tel était le systèiue dont Colbert poursuivit le succès avec

une énergie extrèiue, comblant d'encouragements et de pri-

1 Colleclion des anciennes lois/rançoisen, etc.

2 En ce qui regarde les douanes, voici comment Collicrt avait lui-même formule son sys-

tème, dans un mémoire présenté au roi : « Réduire les droits à la sortie sur les denrées et sur

les manufactures du royaume ; dinlinuer aux entrées les droits sur tout ce qui sert aux

fabriques ; repousser, par l'élévation des droits, les prod%iits des manujactures étran-

gères. « {Recherches sur les Finances, etc.) —Les deux premiers articles de ce programme

sont inattaquables; on verra plus loin les funestes conséquences qu'entraîna le dernier, tel qu'il

fut exécuté par Colbert.
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vilèges de tout genre quiconque secondait ses vues, infligeant

des peines excessives, inouïes, à ceux qui comprenaient leurs

intérêts aulremonl qvielui. C'est à ce système que les écono-

mistes italiens du XVIir siècle ont donné le nom de Colher-

tlsme, et c'est derrière ce qui en est resté que se retranchent

encore de nos jours, soit pour attaquer, soit pour se défendre,

un grand nombre d'intérêts privés; car la Révolution elle-

même ne l'a pas détrôné, et Napoléon, qui semble avoir pris

à tâche de donner aux XIX^ siècle le spectacle des grandeurs

et des faules du règne de Louis XIV, reprit en partie l'œuvre de

Colbert. Comme il s'agit ici d'une des parties les plus impor-

tantes, on peut même dire les plus populaires de son admi-

nistration, il est indispensable d'entrer à ce sujet dans quelques

détails.

Examinons d'abord les conséquences du système que Col-

bert adopta en ce qui concerne les corporations et les règle-

ments sur les manufactures.

Un écrivain du siècle dernier, Forbonnais , a dit avec beau-

coup de raison, en parlant de la France : « Cette nation, taxée

d'inconstance, est la plus opiniâtre à conserver les fausses

mesures qu'elle a une fois embrassées. » L'histoire du régime

des corporations industrielles fournirait au besoin une nou-

velle preuve de cette vérité. Utiles à un moment donné, du

X" au Xllle siècle, pour permettre aux travailleurs de s'orga-

niser contre l'oppression féodale, elles devinrent bientôt elles-

mêmes un instrument d'oppression insupportable pour les

travailleurs pauvres, en même tenq^s qu'elles furent très-

onéreuses aux consommateurs. Déjà, au XIII" siècle, les or-

donnances du pouvoir royal constatent ce double résultat de

l'influence des corporations. En 1348, un édit avait permis à

tous ceux qni étaient habiles d'exercer leur art sans être reçus

maîtres; en 1358, un édit de Charles V relatif aux tailleurs

}torte que les règles des corporations « sont faites plus en

faveur et proufit de chaque métier que pour le bien commun^. »

1 De l'Organisation indtcsli-iclle de la France avant le ministère de Colbert, par

M. L. Wolowski; mémoire lu à l'Académie des Sciences morales et politiques, le 11 mars

Ifiilî, etiuséré dans la jR^rcc de Li-gislntion et de Jurisprudence de la même année.

—
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Peu de temps après, les corporations ayant pris une part active

dans la sédition des.l/at7/o<iH5, Charles VI annulle leurs pri-

vilèges, établit des visiteurs de métiers dépendant uniquement

du prévôt de Paris, et interdit aux artisans de se réunir. Mal-

heureusement, Louis XI eut besoin, dans sa lutte avec la féo-

dalité, de s'appuyer sur les gens des métiers, et ils en profi-

tèrent. Bientôt leurs exigences ne connurent plus de bornes.

On imposa la condition des chefs-d'œuvre, et les droits de

réception au profit de la communauté furent aggravés. En
même temps, les métiers se subdivisèrent à l'infini et eurent

chacun leurs statuts. On vit surgir alors les procès les plus

ridicules, les plus absurdes. C'étaient les jurés-fruitiers qui

plaidaient avec les épiciers et les pâtissiers, les cabare tiers et

taverniers avec les boulangers et les charcutiers, les cordon-

niers avec les savetiers, les tailleurs avec les fripiers. Ces der-

niers ont été en procès depuis 1530 jusqu'en 1776 \ Le procès

entre les poulaillers et les rôtisseurs ne dura que cent vingt

ans, mais il ne fut pas moins sérieux. Il s'agissait de savoir si

les rôtisseurs avaient le droit de vendre de la volaille et du

gibier cuits. En 1509, les poulaillers le leur disputèrent. On
remonta aux statuts de 1298, et, de procès en procès, on ar-

riva jusqu'en 1628, oii un arrêt du 19 juillet défendit aux

rôtisseurs de faire noces et festins, leur permettant seulement

de vendre chez eux, et non ailleurs, trois plats de viande

Apologie du système de Colberl ou Observations juridico-yolitiques sur lesjurandes et

maîtrises d'arts et métiers. Amsterdam, 1781 (Bibliothèque royale; F. 4480-6). Il y a à

la fin du volume un Extrait des principaux règlements intervenus sur le fait des arts et

métiers, depuis i^Z^jusqu'en 1767.

1 II y a eu à ce sujet \ingt ou trente mille jugements, avis des chambres et bureaux de

commerce.... Combien de temps perdu, combien de frais, de faclums, d'animosités, de haines

et de querelles pour établir la démarcation entre un habit neuf et un vieil habit ! » [Rapport

sur lesjurandes et maîtrises, par Vital Roux, p. 24, cité par M. Wolowski.) Les communau-

tés de Paris, écrivait Forbonnais vers 1750, dépensent annuellement près d'un million en

procès. — Autre inconvénient. De temps en temps, l'État aux abois créait des lettres de

maîtrises et les mettait en parti, comme fit Colbert en 1673, au début de la guerre. Les fils

de maîtres ne pouvant être reçus avant que la vente de ces lettres ne fût finie, les commu-

nautés empruntaient de l'argent pour les acheter. Puis, elles levaient des droits excessifs sur

les récipiendaires, et sur les marchandises, soit pour rembourser, soit pour payer les intérêts.

Il est telle communauté dans Paris, ajoutait Forbonnais, qui doit quatre à cinq cent mille

livres, dont la rente est une charge sur le public, sur le commerce, et une occasion de

rapines. [Recherches sur les Finances, année 1672.
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bouillie et trois de fricassée. « Cependant, dit gravement De-

laniarre dans son Traité de la police, cette mésintelligence

causa beaucoup de trouble à l'ordre public : les volailles et

le gibier s'en vendaient plus cher. »

Tels étaient les plus clairs résultats du régime des corpo-

rations. A plusieurs reprises, les ordonnances d'Orléans, de

Moulins, de Blois, essayèrent d'atténuer les abus qui en résul-

taient. Un édit rendu par Henri 111, au mois de décembre 1581

,

édit mal connu jus(|u'à ces derniers temps, résume tous les

griefs adressés aux corporations. On a accusé Henri 111

d'avoir proclamé dans cet édit que le travail était un droit do-

manial et royal. Valait-il donc mieux laisser ce droit aux cor-

porations, et, s'il est nécessaire que les travailleurs contribuent

en cette qualité aux charges publiques, n'est-ce pas dans les cof-

fres du roi ou de l'État que cette contribution doit entrer?Quant

à la tyrannie des corps de métiers, l'extrait suivant du préam-

bule de l'édit de 1581 est on ne peut plus formel à ce sujet.

« .... A quoi désirant pourvoir... et donner ordre aussi aux excessives

dépenses que les pauvres artisans des villes-jurées sont contraints de

faire ordinairement pour obtenir le degré de maîtrise, contre la teneur

des anciennes ordonnances j, étant quelquefois un an et davantage

àfaire un chef-d'œuvre tel qu'il plaît auxjurés, lequel enfin est par

eux trouvé mauvais et rompu, s'il n'y est remédié par lesdits arti-

sans, avec infinis présents et banquets, qui recule beaucoup d'eux de

parvenir au degré, et les contraint quitter les maîtres et besogner en

chambres, èsquelles étant trouvas et tourmentés par lesdits jurés, ils

sont contraints derechef besogner pour lesdits maîtres, bien souvent

inoins capables qu'eux, n'étant par lesdits jurés, reçus auxdiles maî-

trises, que ceux qui ont plus d'argent et de moyens defaire des dons,

j)résents et dépenses, encore qu'ils soient incapables au regard de beau-

coup d'autres qu'ils ne veulent recevoir, parce qu'ils n'ont lesdits

moyens » '.

Un semblable préambule aurait dû avoir pour conclusion la

suppression des maîtrises, corporations etjurandes. Il n'en fut

pas tout à fait ainsi. «Tout en reconnaissant, d'après les ter-

1 Dû l'Organisation indvstriellc avant Colbcrt, etc. M. AVolowski a, le premier, restitue

son vrai sens à l'édit de 1581, édit tiès-libéral relativement à ceux qui l'avaient précédé de

même qu'à ceux qui suivirent, et sur la portée duquel on s'était mépris depuis un siècle, à la

suite de Forbnnnais.
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mes mêmes de l'édit, que l'abondance des artisans rendait la

marchandise à beaucoup meilleur prix au profit du peuple, «

Henri III se borna à créer un certain nombre de maîtres en

les dispensant du chef-d'œuvre, moyennant finance. En

même temps', il dispensa aussi du chef-d'œuvre tous les arti-

sans des villes on il n'y avait pas de jurande. Par le même

cdit, les maîtres des faubourgs furent autorisés à s'établir

dans les villes ; les ouvriers de Lyon purent faire leur appren-

tissage partout, dans le royaume ou au dehors, avec la faculté,

une fois reçus maîtres à Lyon, de s'établir dans tout le res-

sort du Parlement de Paris, la capitale exceptée ; les maîtres

reçus à Paris furent libres d'exercer leur industrie dans tout

l'intérieur du royaume, et cette dernière clause de l'édit fut

cause que le Parlement de Rouen ne consentit à l'enregistrer

qu'à la condition que les maîtres de Paris seraient exclus de

son ressort.

Enfin, les frais de réception, qui s'élevaient précédemment,

à Paris, suivant l'importance des métiers, depuis 60 jusqu'à

200 écus, somme énorme pour le temps, n'excédèrent, dans

aucun cas, 30 écus, et descendirent dans les petites bourgades

jusqu'à 1 écu.

L'édit de décembre 1581 constituait donc une amélioration

immense au profit de la masse des travailleurs et des consom-

mateurs, et nul doute que le régime des corporations n'en eût

reçu une forte atteinte, si les intérêts particuliers ne s'étaient

jetés à la traverse ; mais, par malheur, cela ne tarda pas à arri-

ver. A la sollicitation de l'assemblée des notables, tenue à

Rouen en 1597, et composée, sans doute, en partie, des plus

riches fabricants et manufacturiers du royaume, Henri IV réta-

blit les règlements sur les maîtrises, règlements dont les der-

nières guerres avaient partout compromis l'exécution. Toute-

fois, l'édit de 1597 reconnaît lui-même que, « beaucoup de

compagnons, bons et excellents ouvriers, à défaut d'avoir fait

leur apprentissage aux villes où ils sont demeurants, ne

peuvent être reçus maîtres, chose grandement considérable,

vu que tant plus qu'il y aurait d'artisans et ouvriers maîtres,

tant plus on auroit bon marché et meilleures conditions de
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leurs denrées, peines et vacations. >' Il y avait alors, à Paris,

])lusieurs Houx privilégiés où les artisans pouvaient s'établir

sans avoir fait le chef-d'œuvre ni reçu le brevet de maîtrise :

c'étaient rcnclos du Temple, le faubourg Sainl-Antoine, le

faubourg Saint-Marcel ; l'édit de 1597 y ajouta les galeries

du Louvre. Quelques années plus tard, en 1604, un édit rela-

tif à rétablissement de la manufacture des habits de drap d'or

et' de soie accorda le droit de lever boutique, sans l'obligation

du chef-d'œuvre et des lettres de maîtrise, aux ouvriers qui

auraient travaillé pendant trois ou six amiées dans cette manu-

facture. D'autres exceptions du même genre furent accordées

par des édits postérieurs, et l'on remarque entre autres ceux

de 162o, de 1628 et de 1644, par lesquels le droit de maîtrise

est accordé gratuitement et sans condition de chef-d'œuvre

aux Français qui auraient exercé leur industrie pendant six

ans au moins dans les colonies. Tristes conséquences des lois

humaines quand l'intérêt privé parvient à y prendre le mas-

que de l'intérêt général ! C'était dans le Nouveau-Monde, on

l'a fait obserAer avec raison, que les Français, trop pauvres

pour se racheter de l'esclavage où les tenait la féodalité indus-

trielle, étaient obligés d'aller conquérir le droit de travail-

ler librement auprès de leur famille et de leurs concitoyens K

Cependant, une énergique protestation contre le régime des

corporations et maîtrises était partie, dès 1614, du sein même

des États généraux. Les Etats demandèrent formellement, à

ce sujet, que toutes les maîtrises créées depuis 1576, époque

de la réunion des États de Blois, fussent éteintes, qu'il n'en pût

être rétabli d'autres, et que l'exercice des métiers fût laissé

libre à tous pauvres sujets du roi, sous visite de leurs ouvrages

par experts et prud'hommes àce commis par les juges de la

police; que tous les édits concernant les arts et métiers fussent

révoqués, sans qu'à l'avenir il pût être octroyé aucunes lettres

de maîtrise ni fait aucun édit pour lever deniers à raison des

arts et métiers; que les marchands et artisans n'eussent rien

à payer ni pour leur réception, ni pour lèvement de boutique,

1 73e l'Organisation itiiltislrieUe avant Colbcrt, elc.
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soit aiiY ol'licicrs de justice, soit aux maîtres-jurés et visiteurs

de marchandises
; enfin, les États demandèrent que les mar-

chands et artisans ne fussent astreints à aucune dépense pour

banquets ou tous autres objets, sous peine de concussion de la

part des officiers de justice et maîtres-jurés.

Mais les vœux si nettejiient formulés et si raisonnables des

Etats de 1614 furent malheureusement laissés dans l'oubli,

comme tant d'autres. Toutefois, à cette époque même, grâce

à la tolérance du pouvoir et sans doute aussi aux bienveillantes

dispositions de l'opinion, les règlements sur les maîtrises se

trouvaient éludés sur beaucoup de points, ce qui n'empêchait

pas, nous aurons occasion de le constater tout à l'heure, d'après

un document authentique, que l'industrie française n'eût at-

teint dans le même temps un très-haut degré de prospérité.

Telles étaient donc les principales vicissitudes qu'avait

éprouvées la législation sur les corporations avant Colbert. De
la part de celles-ci, c'était un âpre et insatiable besoin de pri-

vilèges. La féodalité nobiliaire n'était nuisible ni au clergé ni

aux habitants des villes, commerçants ou bourgeois, et sa

lutte avec la royauté fmit avec la Fronde ; la féodalité indus-

trielle, au contraire, pesait sur tout le royaume, depuis le roi

jusqu'au plus pauvre serf de la plus humble bourgade : sur

les uns par le prix des marchandises qu'elle fixait à son gré
;

sur les autres, tout à la fois par les prix et par le monopole

dont elle était armée. On a vu comment, au moyen du chef-

d'œuvre, du prix fixé pour la réception, et des banquets rui-

neux qui en étaient la suite, les corporations repoussaient de

leur sein l'ouvrier prolétan^e. Nul doute que les Etats géné-

raux de 1614 n'aient été les interprètes de l'opinion du temps

en frappant ce régime de réprobation. Enfin, la tendance du

pouvoir royal à combattre ce privilège , à l'amoindrir, à

préparer sa chute, résulte clairement de tous les édits qui ont

été cités et de la tolérance dont le gouvernement lui-même

usa envers les ouvriers, dans l'application des lois sur les

corporations, pendant toute la première moitié duXVIIe siècle.

Voici maintenant ce que fit Colbert.

Il est évident que ce relâchement dans l'exécution des règle-
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incnls devait, cnlre autres résultats, amener sur les marchés

quelques marchandises d'une qualité médiocre. Etait-ce un

bien grand mal? Il est permis d'en douter. D'ailleurs, l'expé-

rience en aurait certainement corri^^é la portée; mais c'était

un l'ait, et c'est sur ce fait que Colbert s'appuya pour revemr

à l'ancienne législation des maîtrises en y ajoutant une série

dedisj)ositionsquien aggravèrent singulièrement la rigueur.

Le premier règlement de Colbert concernant les manufac-

tures et fabriques du royaume date du 8 avril 1666. Depuis

cette époque jusqu'en 1683, on ne compte pas moins de qua-

rante-quatre règlements et instructions de ce ministre sur le

môme sujet \ Grâce au zèle des inspecteurs et commis des

manufactures que Colbert avait créés, et qui voulurent prouver

leur utilité, deux cent trente édits, arrêts et règlements furent

rendus de 1683 à 1739, et cette manie de réglementer, de

tourmenter l'industrie, sous prétexte de la diriger, ne cessa,

malgré les efforts de Turgot, qu'à la Révolution.

L'erreur dans laquelle tomba Colbert provient d'une cause

très-honorable sans doute et qui mérite d'autant plus d'être

signalée. Ce ministre crut que, pour donner un nouvel essor

à l'industrie française, pour parvenir à se passer des draps de

l'Angleterre et de la Hollande, des tapisseries de la Flandre,

des glaces et des soieries de l'Italie, il fallait s'entourer des

plus habiles manufacturiers du royaume, écouter, suivre leurs

conseils. Il arriva alors ce qui arrivera toutes les fois qu'un

intérêt privé aura une voix prépondérante dans des délibé-

rations où il est juge et partie : l'intérêt général lui fut sa-

critie '.

On sait quel prétexte fut invocp.ié. Un édit du 23 août 1666

1 Recueil des règlements yéiiéraux et particuliers concernant les manufactures etfahri-

qucs du royaume. iyo\. ia-4o.— Imprimerie royale, 1730-1740. Ce recueil est exclusivement

relatif aux états qui s'occupaient de la fabrication des étoffes. Les autres états, tels que les

perruquiers, fondeurs, maçons, imprimeurs, limonadiers, menuisiers, lapidaires, etc., etc.,

avaient tous leurs statuts, et ces statuts différaient dans chaque ville. La Bibliothèque royale

et celle de l'Arseual en possèdent une grande partie.

2 II faut tout dire : Colbert ne fut pas toujours d'avis d'accorder aux commerçants une

confiance sans limites; le 28 juin 1669, il priait M. de Souzy, intendant à Lille, d'observer

u qu'en matière de commerce, il était bien essentiel de ne pas accueillir trop facilement les pro-

positions des marchands, lesquels ne tendent qu'à soulager le commerce particulier sans se

soucier du général « (Biblioth. roy., Mss, Reyisirc des despesches, etc., n"20i).
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ne laisse à ce sujet aucun doute. Le préambule porte que les

manufactures des serges d'Aum'ale se sont tellement relâchées

depuis quelques années, les ouvriers ayant eu une entière li-

berté de faire leurs étoffes de plusieurs grandeurs et largeurs^

selon leur caprice, que le débit en a notablement diminué, à

cause de leur défectuosité, au grand préjudice du général et

particulier. « Et attendu, dit l'article 1'^'', qu'il n'y a aucune

maîtrise, ce qui a causé la confusion et désordre, il en sera

establi une pour former un corps de mestiers, sous le bon

plaisir de Sa Majesté \ » Un autre édit du mois d'août 1669

généralise le reproche et porte- que c( les ouvriers des manu-

factures d'or, d'argent, soye, laine, fil, et des teintures et

blanchissages, s'estant beaucoup relâchés, et leurs ouvrages

ne se trouvant plus de la qualité requise, des statuts et règle-

ments ont été dressés pour les restablir dans leur plus grande

perfection \ » On le voit donc : établir des maîtrises là où il

n'en existait pas, donner à tous les corps de métiers des statuts,

afin d'obtenir par ce moyen des qualités supérieures, des tein-

tures solides, des longueurs et largeurs uniformes ; tel fut le

système de Colbert. Par malheur, une fois le but fixé, tout

parut permis pour y atteindre. Les privilégiés étaient en faveur

et ils en profitèrent pour introduire dans les règlements qu'ils

rédigeaient eux-mêmes les dispositions les plus hostiles à la

liberté du travail. L'édit de Henri III, de 1581., autorisait les

maîtres à former autant d'apprentis qu'ils voudraient. Les

nouveaux édits n'accordèrent à chaque maître qu'un seul ap-

prenti à la fois. Pour un bonnetier, et dans beaucoup d'états,

la durée de l'apprentissage fut de cinq ans. L'apprentissage

terminé, commençait le compagnonnage, pour lequel on

payait d'abord un droit de 30 livres, et qui ne durait aussi pas

moins de cinq ans. Passé ce temps, on était admis à faire le

chef-d'œuvre. Il avait donc fallu dix ans pour être en droit do

vendre un bonnet ! Le moindre inconvénient de semblables

prescriptions était d'immobiliser l'industrie dans les mêmes

1 Recueil des règlements, etc., t. II. p. 408. — Staluts et ri'ijlemcnts pour la manufac-

tura des serges d'Aumale,

â Recueil, etc., etc., 1. 1, p. t.
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familles cl de reslreindre le nombre des concurrenls. C'est ce

que voiilaienl les privilégiés. Les règlements faisaient bien, il

est vrai, quelques exceptions; mais c'était en faveur des fils et

tilles de jnaîtres. Dans la draperie, les fils de maîtres pouvaient

devenir maîtres à seize ans, après deux ans d'apprentissage.

Dans quelques états, ils n'étaient assujcîttis ni à l'apprentissage

ni au cliel'-d'œuvre; et, par la suite, cette dispense devint

presque générale. Quant aux filles de maîtres, celles qui

épousaient un compagnon, l'affranchissaient du temps qu'il eût

encore été obligé de servir. Les filles de maîtres bonnetiers

allranchissaient, en outre, leuiynari de la moitié des droits de

réception, etc., etc. \

Avec un pareil système, on le comprend sans peine, les

amendes cl les coufiscations se multiplièrent à l'infini. On les

partagea comme il suit : le roi en eut la moitié, les maî-

tres-jurés un quart, les pauvres l'autre quart. Les fabri-

cants de Carcassonne auraient voulu que, si « aucun manu-

facturier ou autre abusait de la marque d'une autre ville ou

faisait appliquer la sienne à un drap étranger, il fût mis au

CARCAN PENDANT SIX HEURES Qii milieu de la plûce publique,

avec un ccri.teau portant la fausseté par luij commise, yy C'était

en 1666, au commencement de l'application du système sur

les manufactures; Colbert eut le bon esprit de substituer une

amende de 100 livres à cette pénalité un peu sauvage; quatre

ans plus tard, elle lui parut très-naturelle'. En 1669, les mai-

res et échevins furent exclusivement chargés de juger les

procès et différends concernant les manufactures. C'était une

mesure excellenle en ce sens qu'elle abrégeait beaucoup la

durée et les frais de ces procès, dont le nombre augmentait

avec celui des corps de métiers. A la même époque, parut l'or-

donnance qui réglait les longueur, largeur et qualité des

draps, serges et autres étoffes de laine et de fil. Cette ordon-

1 Recueil des rcijlenienls, ^icpassim. Voyez la table analytique, t. lY. — Encyclopédie

méthodique, Finances : article Maîtrises. Cet article très-curieux est de Roland de la

Platière, qui était lui-même inspecteur des manufactures et qui fut ministre pendant !a Révo-

lution

.

2 RccHcil des riglcmcnfs, etc., etc., t. III, p. 215 etsuiv. Statuts cl règlements 2)our les

manufactures de drap de Carcassonne, et:;.
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iiance , devenue célèbre
,

protégeait , eiiimaillottail si bien

l'industrie française, que celle-ci eut besoin de toute sa

vitalité pour ne pas étouffer. Elle assujettissait 'rigoureuse-

ment , sous peine d'amende ou de confiscation , toutes les

étoffes quelconques, draps, serges, camelots, droguets, futai-

nes, étamines, etc., à des largeurs, longueurs et qualités dé-

terminées. L'article 32 accordait quatre mois aux manufactu-

riers pour s'y conformer. Passé ce temps, les anciens métiers

devaient être rompus, et leurs propriétaires condamnés à 3 li-

vres d'amende par métier \ D'autres ordonnances de même
nature réglèrent la fabrication des draps de soie, des tapisse-

ries, etc. Enfin, des instructions en trois cent dix-sept articles

furent données aux teinturiers, qui formèrent deux corps de

métiers, les uns de grand et bon teint, le?- autres de petit teint
;

toutes précautions très-louables et très-sages sans doute , si des

menaces d'amende et de confiscation n'en avaient gâté les heu-

reux efîets, et s'il eùtété loisible à tous d'y avoirégard ou de n'en

tenir aucun compte, sous leur propre responsabilité! Je neparle

pasd'une multitude d'autres arrêtsdece genre concernant toute

sorte d'états, et j'ose à peine citer ici un édit relatif à la corpo-

ration des barbiers-perruquiers-baigneurs-étuvistes. Le qua-

trième article de cet édit portait (jue les bassins pendant à leurs

boutiques pour enseignes seraient blancs, pour les distinguer

des chirurgiens, qui n'en mettaient que de jaunes. Le vingt-

neuvième article autorisait lesdits barbiers-perruquiers à ven-

dre des cheveux, et défendait à tous autres d'en faire le

commerce , sinon en apportant leurs propres cheveux au

bureau des perruquiers. Et de pareilles puérilités étaient dis-

cutées en Conseil le 1 4 mars 1 674, et enregistrées au Parlement

le 17 août suivant^!

Quand la plupart et les plus importants de ces règlements

* Recueil des règlements, etc., t. I, p. 283.

2 DictAonnaire portatif du Commerce, contenant rorigine historique de toutes les com-
munautés d'arts et métiers, l'abrégé de leurs statuts, etc. 1 vol. Paris, 1777. — Voir aussi

dans la Collection des anciennes lois françaises, à la date du mois de mars 1673, un édit

portant que ceux qui font profession de commerce, denrées oxt, arts, qui ne sont d'aucune

communauté et jurande, seront établis en corps, communauté, et qu'il leur sera accordé

des statuts.

15



226 HISTOIRE DE COLBEllT.

eurent paru, Colbert créa des agents pour en surveiller l'exé-

cution, et rédigea peureux une instruction où sa pensée et son

style se révèlent à chaque ligne. H leur recommanda surtout

d'empêcher que ceux qui n'étaient pas inscrits sur les registres

des communautés et corps de métiers travaillassent comme

maîtres, afin de fermer par ce moijen la porte aux ignorants;

de faire assembler les maîtres là où il n'y aurait point de maî-

trise constituée et de les obliger à choisir parmi eux des gardes

ou maîtres-jurés, sous peine de 30 livres d'amende, à quoi-il

laudrail les contraindre promptemcnt, parce que les exemples

de désobéissance sont de conséquence ; d'établir dans tous les

Hôtels-de-Villeune Chambre de communauté qui devrait régler

sur-le-champ les différends occasionnés par les défectuosités des

manufactures, tenir les jurés dans leur devoir et imprimer la

crainte dans Vesprit des ouvriers et façonniers, dont la seule

ressource était de bien travailler; ce que faisant, leurs mar-

chandises seraient plus dans le commerce que par le passé

,

d'autant qu'il en viendrait moins des pays étrangers. Enfin,

les commis des manufactures avaient mission d'inviter les

ouvriers à ne pas quitter entièrement la fabrique des draps

,

dont ils perdraient l'habitude
,
pour se livrer à celle des dro-

guets, qui passeraient bientôt de mode. Au nombre des recom-

mandations de Colbert à ses agents, se trouvait celle de bien

prendre garde de troubler le commerce des foires que peu de

chose était capable d'interrompre, une prudence, une adresse

et unevigilanc eexcessives étant nécessaires pour ne pas en éloi-

gner les vendeurs et acheteurs. Puis, quelques lignes plus bas,

Colbert chargeait ses agents d'insinuer aux marchands de ne

plus acheter de marchandises étroites, attendu qu'elles leur se-

raient confisquées, et que, supposé qu'on leur donnât recours

contre l'ouvrier, ils seraient toujours passibles d'une amende

pour ne s'être pas conformés aux règlements '

.

Ainsi, la plus vive sollicitude aboutissait à la tyrannie , et,

tout en reconnaissant que /jeu de chose était capable d'inter-

rompre le commerce, Colbert se laissait entraîner aux mesures

1 Recxieil des règlements, elc. Instruction aux commis des manvjaclures, t. I, p. 6S.
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les plus susceptibles d'en arrêter le cours. D'excellents es[)rils

ont pensé que d'intelligentes largesses avaient corrigé les

rigueurs de sa législations Grâce à elles, il est vrai, quel-

c[ues-unes des manufactures qu'il a fondées ont jeté depuis

sur son administration mi vif éclat ; mais l'on a déjà pu voir

à quel prix ^ D'ailleurs , ces largesses étaient principalement

destinées à des manufactures qu'il s'agissait d'importer en

France. Telles étaient celles de glaces, de bas de soie, de ver-

res et cristaux, de tapisseries , de points de Venise et autres

objets, pour l'achat desquels on estimait qu'il sortait tous les

ans 12 millions du royaume S Mais était-il donc impossible

d'encourager les manufactures nouvelles tout en laissant aux

anciennes , à celles qui existaient et prospéraient depuis

longtemps, l'espèce de liberté dont elles avaient joui jus-

qu'alors?

Il ne faudrait pas croire, en effet, que l'industrie française

date de Colbert, ni qu'elle fût entièrement ruinée à l'époque où

ce ministre prit le pouvoir ^
. Vers le milieu du XVIIP siè-

cle, un des plus sincères et des plus éclairés admirateurs de

son administration , l'auteur des Recherches et considérations

Des anciens règlements et ijrivilèijcs, par M. Renouard ; Journal des Economistes,

t, VI. Août 1845. — Un grand nombre de ces largesses n'eurent, au surplus, que des résultats

négatifs. En Bourgogne , par exemple , vainement les Etals alléguèrent que « la province

estant propre à la culture des terres et au vignoble, il estoit plus utile pour elle d'avoir force

laboureurs et vignerons que des artisans, et que l'établissement des manufactures, pour estre

de grands frais, seroit difficile et sans utilité, n Colbert exigea à plusieurs reprises des alloca-

tious de ôO à 50,000 livres pour soutenir les nouvelles manufactures. {Une Province sous

Louis XIV, p. 192 et \9T-,.) On établit donc, là et ailleurs, à grands frais, des fabriques de

draps, de serges, etc. Mais dès qu'on les abandonna à elles-mêmes, ces fabriques tombèrent,

et il n'en fut bientôt plus question.

2 De 1661 à 1710 seulement, les manufactures des Gobelins et de la Savonnerie ont coûté au

trésor 3,9ib,643 livres. ( Eckard, État au vrai des dépenses de Louis XIV.) Le même do-

cument porte à 1,707,148 livres les dépenses pour manufactures établies en plusieurs villes,

les encouragements au commerce et manufactures figurent pour 500,000 livres par an sur la

plupart des budgets des dépenses qui se rattachent à l'administration de Colbert. ( Forbon-

nais, Recherches sur lesfin'inces.) — Au surplus, Colbert ne se dissimulait pas le mauvais

côté des encouragements. Voici ce qu'il disait à ce sujet. « Il faut observer que les marchands

ne s'appliquent jamais à surmonter par leur propre industrie les diflicultés qu'ils rencontrent

dans le commerce, tant qu'ils espèrent trouver des moyens plus faciles par l'autorité du Roy,

et c'est pour cela qu'ils y ont recours, pour tirer quelque avantage de toute manière, en

faisant craindre le dépérissement entier de leur manufacture. » (Arch. de la mar.. Registre

des despesches, année 1671 ; lettre du 2 octobre à l'intendant du Languedoc.)

3 Œuvres de Louis XIV. Mémoires historiques, année 1606, t. II.

'i Histoire de l'économie politique ,
par M. Blanqui, t. I, cliap. XXYI. •
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sur les (inances, reconnaissait, que cette industrie n'avait ja-

mais été aussi brillante en France que de 1480 à 1620. Plus

tard, au mois de janvier 1654 , une déclaration du roi frappa

les marchandises étrangères importées en France d'une aug-

mentation de 2 sous par livre. A celte occasion, les six corps

des marchands de la ville de Paris adressèrent à Louis XIV

(les remontrances où on lit que les étrangers, pouvant se passer

de nos blés , et nos vins étant prohibés en Angleterre , la

France n'avait , à dire vrai ,
que son commerce et ses manu-

factures pour attirer l'or et l'argent qui faisaient subsister les

armées ;
qu'elle envoyait aux étrangers les toiles, les serges et

étamines de Rheims et de Châlons, les futaines de Troyeset de

Lyon, les bas de soie et de laine, d'estame', de fil, de coton et

poil de chèvre qui se fabriquaient dans la Beauce, en Picardie,

à Paris , Dourdan et Beauvais ; toutes sortes de marchandises

de bonneterie qui se débitaient en Espagne , en Italie, et jus-

qu'aux Indes; toutes sortes de pelleteries, de quincailleries,

de couteaux et ciseaux; toutes sortes de merceries, comme ru-

bans et dentelles de soie, or et argent, tant Ihi que faux, épin-

gles, aiguilles, gants, et une infinité d'autres ; les draps de soie,

d'or et d'argent de Lyon et de Tours, les chapeaux de Paris

et de Rouen, dont presque tous les peuples de l'Europe, même

des Indes occidentales se servaient *, etc., etc.

D'un autre côté, antérieurement à 1667, époque où eut lieu

la révision du tarif de 1664, la France recevait, il est vrai,

pour 8 miliionsde draps finsd' Angleterre ; mais, après en avoir

fait des assorliments avec les draps demi-fins elles draps gros-

siers de ses manufactures, elle en expédiait pour 30 millions

en Turquie, en Espagne, en Portugal, en Italie, aux îles et

échelles du Levant ; ce qui portait le montant de son exporta-

tion, sur cet article seulement, à 22 millions^. De plus, un

document contemporain constate qu'en 1658 les objets de

1 Vcstame est une laine tricotée à l'aiguille.

2 Très-humbles remontrances au Roi par les six corps des marchands de la ville de

Paris sur le fait du commerce , etc. [Recherches sur les Jinances, e\c., année \tj6l.)

3 Biblioth. l'oy., Mss. Mémoires sur le commerce et les finances de la France, de l'An(jlc~

(erre et de l'Espagne; Commerce d'Angleterre. 1 vol. in-fol. suppl. frnnç. 1TP2.
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fabrique française exportés pour l'Ang-lelerrc et la Tlollaiide

seulement s'élevaient à 80 millions de livres '.

Enfin, Colbert avait faitgraverces mots sur une médaille des-

tinée à servir de marque aux marchandises d'une qualité supé-

rieure : Louis XIV, restaurateur des arts et du commerce. On

reconnaissait donc alors que les manufactures françaises avaient

autrefois prospéré : et même, il est permis de dire qu'elles n'é-

taient pas tombées si bas qu'on pourrait le croire en voyant la

multitude de règlements qui furent faits pour les relever, ou

plutôt pour ruiner, s'il était possible, celles des nations voisi-

nes, et tout au moins s'en passer.

Telle fut, en effet, l'idée fixe, dominante, de Colbert.

« Il crut, a dit l'abbé de Ctioisy avec un sens profond, il y a plus de

cent trente ans, que le royaume de France se pourroit suffire a

LUI-MÊME ; OUBLIANT SANS DOUTE QUE LE CRÉATEUR DE TOUTES CHOSES

n'a placé les DIFFÉRENTS BIENS DANS LES DIFFÉRENTES PARTIES DE

l'univers Qu'aFIN DE LIER UNE SOCIÉTÉ COMMUNE , ET d'OBLIGER LES

HOMMES PAR LEURS INTÉRÊTS A SE COMMUNIQUER RÉCIPROQUEMENT LES

TRÉSORS QUI SE TROuvEROiENT DANS CHAQUE PAYS. Il parla à dcs mar-

chands, et leur demanda en ministre les secrets de leurs métiers qu'ils

lui dissimulèrent en vieux négociants. Toujours magnifique en idées et

presque toujours malheureux dans l'exécution , il croyoil pouvoir se

passer des soies du Levant, des laines d'Espagne, des draps de Hol-

lande, des tapisseries de Flandre, des chevaux d'Angleterre et de Bar-

barie. // établit toutes sortes de manufacttires qui coûtaient plus

qu'elles ne valaient ; il fit une Compagnie des Indes orientales sans

avoir les fonds nécessaires, et, ne sachant pas que les François, im-

patients de leur naturel, et en cela bien différents des Hollandois, ne

pouvoientjamais avoir la constance de mettre de l'argent trente ans

durant dans une affaire, sans en retirer aucun profit et sans se

rebuter....'^ »

Une anecdote significative trouve ici sa place.

1 Mémoires\de Jean de Witt, t. VI, p. 182, cités par M. Blanqui, Histoire de l'économie

politique, 1. 1, chap. XXVI.—En 1646, on ne fabriquait en France que des draps très-grossiers.

A cette époque, le roi accorda aux sieurs Binet et Marseilles uu privilège de vingt ans pour

fabriquer des draps fins. Ils s'établirent à Sedan, et à l'expiration de leur privilège, Ils pos-

sédaient dans cette ville ou aux environs, cinq ou six cents métiers dont les produits rivali-

saient dès lors avec les plus beaux draps de l'Angleterre et de la Hollande. En 1698 , au

contraire, le nombre des métiers de Sedan était réduit d'environ moitié ( Etat de la France

,

par M. de Boulainvilliers. 5 vol. \\x-{o\.; Généralités de Paris et de Champagne , article

Commerce). Cet ouvrage est le résumé de tous les Mémoires qui avaient été demandés en

1698 aux intendants par le duc de Bourgogne, sur l'organisation administrative, ecclésiastique,

judiciaire, sur les ressources et la population de leur province.

2 Mémoires de l'ahbé de Choisi/, liv. II. — L'extrait suivant des Houpirs de la France
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Colbert avait convoqiu;, on ne dit pas à qnoîlc époqne, les

principanx marciiancls de Paris ponr conférer avec eux sur le

conmierce. Comme aucun d'eux n'osait parler : « Messieurs,

dit le ministre, ètes-vous muets ?— Non, Monseigneur, ré-

pondit un Orléanais nommé Hazon, mais nous craignons tous

également d'offenserVotre Grandeur s'il nous échappe quelque

parole qui lui déplaise.—Parlez librement, répliqua le minis-

tre; celui qui le fera avec le plus de franchise sera le meilleur

serviteur du roi et mon meilleur ami. )> Lcà-dessus Hazon prit

la parole et dit : « Monseigneur ,
puisque vous nous le com-

mandez et que vous nous promettez de trouver bon ce que

nous aurons l'honneur de vous représenter, je vous dirai fran-

chement que, lorsque vous êtes venu au ministère , vous avez

trouvé le chariot renversé d'un côté, et que, depuis que vous y

êtes, vous ne l'avez relevé que pour le renverser de l'autre. » A
ce trait, Colbert prit feu et commanda aux autres de parler; mais

pas un ne voulut ouvrir la bouche, et la conférence finit '.

esclave (lei- Mémoire) emprunte une grande force des réflexions si judicieuses de l'abbé de

Choisy. Il' est juste de rappeler toutefois que ce livre a été écrit, en 1698, dans un esprit essen-

tiellement hostile au gouvernement, a II n'y a point de rigueurs et de cruautés qui n'ayent

été exercées par les fermiers des douanes sur les marchands; mille friponneries pour trouver

lieu de faire des confiscations; des marchandises injustement arrêtées se perdent et se con-

sument. Oïitre cela, certains marchands par la faveur de\ la Cour mettent le commerce

en monopole, et sefont donner des privilèges pour en exclure tous les autres, ce qui ruine

une infinité de gens. Et enfin, bien loin que la défense des marchandises étrangères ait

bien tourné pour le commerce, c'est ce qui l'a ruiné. On ne pense pas que l'âme du commerce

c'est l'argent, et que la vie de l'argent, c'est le mouvement. Le commerce ne s'entretient que

par le mouvement qui se fait de l'argent d'un pays à l'autre. Nous envoyons aux étrangers

nos blés, nos vins, 710S manufactures, ils nous envoyent leurs poissons salés, leurs espi-

ceries et leurs estoffes, et l'argent roule par ce moyen. Nous avons appris aux étrangers

un secret dont ils se servent pour nous ruiner. Nous avons voulu nous passer de leurs

estoffes de laine; ils ont trouvé moyen d'établir des manufactures de soye et d'imiter

nos estoffes; ce qui est cause que ce commerce est entièrement ruiné, et que de sept ou huit

mille métiers qui travailloicnt à Tours, il n'en reste pas aujourd'hui huit ou neuf cents.

Et tout cela par le pouvoir despotique et souverain qui se pique de faire tout à sa fantaisie, de

donner à tout un nouveau train, et de réformer toutes choses par un pouvoir absolu. La

persécution des Huguenots, autre effet de cette puissance tyrannique, a mis la dernière main

à la ruine du commerce. Parce que ces gens étoient exclus des charges, ils s'étoient entière-

ment jetés dans le commerce des bleds, vins, manufactures; la persécution qu'on a exercée

contre eux les a obligés de se retirer , etc., etc. «

1 Mémoires historiques, par Amelot de la Houssaye. « Cela m'a été conté, ajoute-t-il, par

un maître des requêtes présent à l'assemblée. » Au surplus, le témoignage de cet écrivam ne

saurait être suspect; car voici le jugement qu"il porte de Colbert : « De tous les ministres de

France ou étrangers à qui j'ai eu l'honneur de parler en ma vie, je n'en ai point connu qui

fussent à beaucoup près aussi habiles ni aussi courageux que M. Colbert. C'est un témoignage

que je dois à sa mémoire, malgré tout ce qu'on a dit ou écrit contre lui. d
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Ainsi, ceux-là mêmes dontColbert avait d'abord prisles avis,

suivi les conseils, trouvèrent plus tard que le but avait été dé-

passé.

Quant aux modifications que le tarif de 1664 avait subies,

peu de mots suffiront, quant à présent ,
pour en donner une idée.

On se souvient que ce tarif avait été établi sur des bases modérées

et suffisamment protectrices. Telle était du moins l'opinion de

Colbert en 1664. Trois ans après, il n'en était plus de même, et

le tarif fut à peu près doublé. Cette aggravation se fonda sur ce

qu'on avait reconnu, depuis le tarif de 1664, que les droits qu'il

imposait à l'entrée sur les marcbandises principales de fabrique

étrangère, et àla sortie surquelques matières premières, étaient

trop faibles. Dans le but de fermer l'entrée du royaume à ces

produitsdes manufactures étrangèreset d'y conserver les matiè-

res premières, une déclaration du 18 avril 1667 imposa des

droits considérables sur un grand nombre de marchandises.

Ces marchandises étaient, à l'entrée : la draperie, la bon-

neterie, les tapisseries, les cuirs fabriqués, les toiles, les sucres,

les huiles de poisson et de baleine , les dentelles, les glaces et

le fer-blanc;

A la sortie : les cuirs et peaux en poil, et le poil de chèvre *.

Voici, quant aux droits d'entrée, pour quelques-unes des

marchandises surchargées, la différence entre les deux tarifs '.

166i. 1GC7.

Draps de Hollande et d'Angleterre, par pièce

de 25 aunes 40 liv. 80 liv.

Bonnets de laine, le cent pesant '8 20

Tapisseries d'Oudenarde, le cent pesant 60 100

— d'Anvers et de Bruxelles, le cent

pesant 120 200

Toiles de Hollande , batiste , Cambrai , etc. ; la

pièce de 15 aunes 2 i

Sucre raffiné, en pain ou en poudre, le coiU

pesant 15 22 10 s.

Dentelles de fil, points coupés, passement île

Flandre, d'Angleterre el autres lieux, la livre

pesant 25 00

1 Mémoires concenianl les impositions et droits en France, par Moreau de Bcaumont,

t. III, p. SOS.

2 Tarif général des droits desorties et d'entrées du royaume, 1664-IGC7.



232 iiisr(MiM-; ni; coiukut.

Quoi qu'il en soit, le système de Colbcrt était désormais

complet, et on allait le voir à l'œuvre. Les premières difiicidtés

([u'il rencontra eurent pour cause la rigidité des règlements

relatifs aux qualité, largeur et longueur des étoffes. Les re-

gistres (le correspondance des années 1669, 1670, 1671 et

1672 renferment à ce sujet les documents les plus positifs. De

toutes parts ce furent des plaintes et des réclamations très-vives.

Troublés dans leurs habitudes, les fabricants et les ouvriers

refusaient de se soumettre à ces malencontreux règlements,

tandis que, de leur côté, les maires et échevins ne pouvaient se

décider à les appliquer. A Aumale, à Amiens, àBeauvais, à

Lyon et à Tours , dans le Languedoc, de toutes parts enfin on

en demandait la réforme. A cela Colbert répondait «que l'uni-

formité des longueurs et largeurs de toutes les manufactures

causait un très-grand bien dans le royaume, et qu'il fallait que

tous les statuts et règlements fussent ponctuellement exécu-

tés ^ )) Souvent, le même courrier portait la même assurance

à tous ceux qui se plaignaient , afin de leur faire croire que

leur ville ou leur province était la seule qui n'appréciât pas les

avantages de l'uniformité des étoffes. Cependant, les ouvriers

et marchands ne se rendaient pas à ces raisons, et Colbert était

obligé de recommander la sévérité aux commis des manufac-

tures, aux échevins, maires et intendants. Une de ses let-

tres, adressée càM. Barillon, intendant de Picardie, porte que

(( partout, avec un peu de soin et d'application, on a réduit les

marchands et ouvriers àrexécution des règlements sur les ma-

nufactures
;
qu'à Amiens, au contraire, loin de tenir la main à

l'exécution de ces règlements , les eschevins n'ont pas encore

condamné un seul de ceux qui fahriquent des étoffes défectueu-

ses ; mais que, si cela continue, il donnera ordre de confisquer

dans tout le royaume les marchandises d'Amiens, et ainsy les

ouvriers de cette ville recevront la punition de leur mauvaise

foy \ » Enfin, Colhert avait établi une manufacture de points

de France à Auxerre, et il mettait un intérêt particulier à la

faire réussir, à cause d'une terre considérable qu'il possédait

1 Arcli. lie la mai'. Registre des despesclies, etc. T.Ptti-p (Ui ô septenilu'p 1070.

3 Ibidem. Lettre du 99 aont 1670-
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près de cette ville, où l'un de ses frères était archevêque.

Mais , loin de prospérer, cette manufacture allait en s'atfai-

blissant. Alors, Colbert de gourmander sévèrement les éche-

vins, et de leur écrire que, s'ils n avaient pas tant tVégards

pour leurs concitoyens; si, au contraire, ils les punissoienl sé-

vèrement en obligeant les filles à se rendre à la manufacture

et récompensant celles qui feroient bien leur devoir, ils ver-

roient périr une industrie dont plusieurs autres villes du

royaume tiroient beaucoup de soulagement'.

Malgré ces menaces et ces exhortations, vers la fin

de l'année 1670, la plupart des fabricants persistaient en-

core dans leur opposition aux règlements. C'est alors que l'in-

tendant de Tours, M. Voisin de La Noiraye, eut l'ingénieuse

idée, pour faire sa cour au ministre, de prendre un arrêté por-

tant qu'à l'avenir toutes les pièces d'étoffes défectueuses se-

raient attachées à un poteau avec le nom des délinquants.

Quelques jours après, Colbert félicitait l'intendant de Tours de

l'expédient qu'il avait imaginé, « ne doutant pas, dit-il, que la

honte ne contribuât beaucoup à faire observer les règlements

,

et l'engageant à tenir soigneusement la main à ce que les juges

fissent exécuter cette peine pour toutes les contraventions qu'ils

trouveroient ^ » Puis, comme si ce n'était pas assez de mettre

au poteau les pièces défectueuses, il se souvint de la pénalité

autrefois réclamée par les manufacturiers de Carcassonne

contre ceux qui se serviraient d'une fausse marque, circon-

stance bien autrement grave, et il résolut de faire attacher à ce

poteau les fabricants qui ne voudraient pas se plier à ses rè-

glements. L'arrêt suivant, rendu le 24 décembre 1670, qua-

rante jours après la lettre de félicitation à M. Voisin de La

Noiraye, est contre-signe par Colbert :

« Ouy le rapport du sieur Colbert, conseiller ordinaire au Conseil

royal, contrôleur général des finances, Sa Majesté, estant en son Con-

seil royal de commerce, a ordonné et ordonTO que les étoffes manu-

facturées en France, qui seront défectueuses et non conformes aux

1 Arch. de la mar., Registre des despesches. Lettres du 8 août 1670 et du 24 avril 1071 .

2 Ibidem. Lettre du 13 novembre 1670.
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règlements^ seront exposées sur tin poteau de la hauteur de neuf

pieds, avec un écriteau contenant le nom et surnom du marchand
ou de l'ouvrier trouvé en faute ; lequel poteau, avec un carcan, sera

pour cel effet incessamment posé, li la diligence des procureurs ou syn-

dics des li6tels-de-ville, et autres juridictions sur le fait des manufac-

tures, et aux frais des gardes et jurez des communautés dos marchands

et ouvriers, devant la principale porte où les manufactures doivent

estre visitées et marquées, pour y demeurer, les marchandises jugées

défectueuses, pendant deux fois vingt-quatre heures; lesquelles passées,

elles seront ostées par celuy qui les y aura mises, pour estre ensuite

coupées^ déchirées^ bruslées ou confisquées, suivant qu'il aura esté

ordonné. En cas de récidive, le marchand ou l'ouvrier qui seront tom-

bez pour la seconde fois en faute sujette a confiscation seront blasmez

par les maistres et gardes ou jurez de la profession, en pleine assemblée

du corps, outre l'exposition de leurs marchandises sur le poteau en la

manière cy-dessus ordonnée : et, pour la troisième fois, mis et atta-

chez AUDIT CARCAN, AVEC DES ÉCHANTILLONS DES MARCHANDISES SUR EUX

CONFISQUÉES, PENDANT DEUX HEURES... Etsera'lcdit arrcst lu, et affiché

partout où il appartiendra, etc. ^ »

Un tel arrêt, triste témoignage de rentraînement des sys-

tèmes, devrait être toujours présent aux hommes investis d'une

grande autorité pour les tenir en garde contre les excès où la

passion même du bien peut jeter les ministres les plus hon-

nêtes et les plus intelligents. Forbonnais a dit, au sujet de cet

arrêt, qu'on le croirait traduit An japonais ". Reste à savoir si

le Japon ne réclamerait pas contre ce jugement. L'arrêt dont

il s'agit fut-il jamais exécuté en entier en ce qui regarde les

personnes ? Les marchands et ouvriers délinquants furent-ils

mis au carcan pendant deux heures? C'est ce dont je n'ai trouvé

de trace nulle part, et il est possible que la rigueur même de

cette disposition ait soulevé contre elle les maires, échevins et

juges chargés de l'appliquer. Quoi qu'il en soit, l'opposition

aux règlements continua. Léo mai 1675, Colbert écrivait aux

intendants des provinces que, quelques marchands et antres

mal-intentionnez ayant publié qu'on avait révoqué les commis

chargés de faire exécul^r les règlements sur les manufactures,

1 Recueil des règlements, ^ic. Arrest qui ordonne des peines contre les marchands et

ouvriers qui/abriquent et mettent en vente des marchandises défectueuses et non con-

formes aux règlements. T. I, p. S24.

5 Recherches sur lesfinances, année 1667.
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il importait de détruire un tel bruit et de veiller plus que jamais

à l'exécution de ces règlements \ En môme temps, il n'épar-

gnait rien pour fortifier les nouveaux établissements; chaque

teinturerie recevait 1 ,200 livres d'encouragement; les ouvriers

qui épousaient des filles de l'endroit où ils travaillaient tou-

chaient 6 pistoles en se mariant et 2 pistoles à la naissance de

leur premier enfant ; on donnait aux apprentis, à la fin de

leur apprentissage, 30 livres et des outils; enfin, les collec-

teurs avaient ordre de diminuer de 5 livres les tailles de ceux

qui étaient employés à certaines manufactures plus particuliè-

rement privilégiées \ Malheureusement, la législation draco-

nienne de Colbert sur les qualité, teinture, largeur et longueui-

des étoffes neutralisait en partie l'effet de ces munificences

coûteuses et un grand nombre de manufactures, établies arti-

ficiellement par lui sur toute la surface du territoire, ne lui

survécurent pas \ Cette législation, en effet, ne frappait pas

seulement une fraude à laquelle, du reste, les ouvriers étaient

conviés par le public, qui aimait mieux avoir certaines mar-

chandises un peu moins bonnes que d'être obligé de s'en

passer; elle frappait aussi l'inexpérience, l'erreur involontaire.

« Celui qui se défie de sa main et de son adresse , a dit Forbon-

nais à ce sujet, ne peut lire un règlement de celle espèce sans fré-

mir; sapremière pensée est qu'on est plus heureux en ne travail-

lant pas qu'en travaillant\y) Qu'on ajoute, aux mille entraves

de ces règlements, la durée de l'apprentissage et du compagnon-

nage, les frais de réception, la rigueur intéressée des maîtres

chargés de l'examen du chef-d'œuvre, les privilèges des fils

de maîtres, et l'on aura une idée du singulier régime que l'ad-

ministration de Colbert fit cà l'industrie française, régime que

1 Arch. de la mar. Expéditions concernant le commerce de 1660 à 1683.

2 Arch. de la mar. Registres des despesches, etc. Lettres du 27 octobre 1671 et du 5 dé-

cembre 1672.

SBiblioth. roy., JIss. Lettres adressées à Colbert, anwee 1677. Les entrepreneurs de la

manufacture de bouracan de La Ferté-sous-Jouarre se plaignent à Colbert de ne plus \endre

leurs marchandises, bien qu'ils aient établi des magasins à Lyon, Rouen, Nismes, et que

les; prix soient tombés de 70 à 55 livres, ce qui fait qu'ils perdent 10 livres par pièce. En

outre, les fonds qui leur avaient été promis, ne leur ayant pas été payés en entier, ils de-

mandent de suspendre leur fabrication et de compter de clerc à maître, afin d'éviter leur

ruine totale.

'' Recherches sur les finances, etc., année 1667,
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ses successeurs aggravèrent encore, la multitude de leurs

règlements en fait toi, et qui, en outre, appauvrissait la nation

de tous les procès, de toute la perte de temps, de tous les

découragements dont il était cause. Puis enfin, car tout n'était

pas là, il y avait les amendes, les confiscations, les bris de

métiers, les destructions de marchandises reconnues noti con-

formes aux règlements. Un seul exemple fera connaître suffi-

samment les vices du système de punitions qui avait été adopté.

Les statuts et règlements de la manufacture d'Amiens, approu-

vés en Conseil, le 23 août 1666, portaient que, si aucun fil

estait trouvé frais et moite pour frauder le poids, il seroit

bruslë en plein marché suivant la coutume^. Comme s'il n'y

avait })as de moyen plus raisonnable de sécher le fil que de le

brûler !

1 Recueil des règlerwents, etc., t. II, p. 228.
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CHAPITRE X.

Population de la France au dix-septième siècle.— Mesures prises par Col-

bert pour la développer (1666 et 1667}. — Obligation imposée aux congré-

gations religieuses de solliciter, avant de s'établir, l'autorisation du gou-

vernement (1666).— Suppression de dix-sept fêtes (1666). — Ordonnance

pour la réformation de la justice civile (1667). — Règlement général pour

les eaux et forêts (1669). - Ordonnance criminelle (1670). — Ordonnance

du commerce (1673). — Création d'un lieutenant de police à Paris (1667).

— Ordonnances diverses concernant les abus qui se commettaient dans les

pèlerinages , les Bohémiens ou Égyptiens , les empoisonneurs , devins et au-

tres (1671 et 1682). — Colbert est chargé officiellement de l'administration

de la marine (1669). — Consulats et commerce de la France dans le Levant.

— Causes de la décadence de ce commerce. — Circulaire de Colbert aux

consuls.— Produits de divers consulats vers 1666.— Diminution des droits

perçus par les consuls. — Instructions données par Colbert à l'ambassa-

deur français à Gonstantinople pour relever le commerce du Levant. —
Le port de Marseille est déclaré port franc par un édit de 1669.—Cet édit

rencontre à Marseille une vive opposition. — Un nouveau traité avanta-

geux pour la France est signé avec la Porte, en 1673.

Au nombre des questions qui ont le plus préoccupé les gouver-

nements européens, depuis la seconde moitié de dix-septième

siècle, figure en première ligne celle qui se rattache au pro-

blème de la population. Longtemps la nature de ces préoccu-

pations a été directement contraire à ce qu'elle est de nos jours.

On croyait que la misère et les famines n'avaient d'autre cause

que l'insuffisance de la population, et l'on agissait en consé-

quence. Colbert partagea avec son siècle ces généreuses illu-

sions. A l'époque de son administration, on ignorait encore,

même approximativement, le chifîredes habitants du royaume

et sa contenance. Aucun cadastre, aucun recensement géné-

ral n'avaient été faits, et les évaluations les plus contradictoires

trouvaient des partisans. Les uns, d'après un passage des com-

menlaires de César, qui portait la population des Gaules à
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trente-deux millions, l'ostimaicnt à trente-sept et même à qua-

ranlc-liuit millions. Selon PufTendorf, sous Charles IX, la

France comptait vingt millions d'habitants. En 1685, un des

savants autrefois pensionnés par Colbert, le hollandais Isaac

Vossius, évaluait cette population à cinqmi liions, ce qui prouve,

à défaut d'autre mérite, que les faveurs de Louis XIV n'en

avaient pas du moins fait un flatteur '. Enfin, en 1698, un dé-

nombrement fut demandé aux intendants des provinces, et

donna ])Our résultat une population de vingt millions d'ha-

bilanls K Des guerres presque conlinuelles ayant désolé le

royaume depuis 1672, il est probable que la population du

royaume s'élevait, vers 1660, cà vingt-deux millions d'habitants.

On a déjà vu que Colbert avait accordé quelques gratifications et

des exemptions de tailles aux ouvriers qui se mariaient. Un édit

du mois de novembre 1 666 exempta pendant cinq ans de la con-

1 Je ne voudrais pas médire d'Isaac Vossius, mais je dois constater que les pensions aux

savants étrangers avaient été supprimées avant 1680.

2 Recherches et considérations sur la popnlaiion en France, par Moheau. 1 vol. Paris,

1778. — La Dîmeroyale, par Vauban. Collection des principaux économistes, t. I, p. 121,

édition Guillaumin. — Delà Balance du Commerce et des Relations commerciales exté-

rieures de la France à laJin du règne de Louis XIV et à la Révolution; par Arnould.

L'auteur de cet ouvrage donne à ce sujet quelques renseignements assez curieux, un peu

liasardés, peut-être, dans certaines parties, et que je reproduis avec toute la réserve que

commandent les travaux statistiques dece genre.

A la fiu A l'époque

.lu XVIIc siècle. lie la Ré»olu[ion.

Population de la France, d après les Mé-

moires des intendants 20,093,000 hab. 2i,677,000 hab.

Contributions ( 7ion compris les sommes

votées par les pays d'Etats pour leur

administration intérieure
)

260,748,000 livr.
*

568,000,000 livr.

Estimation du numéraire effectif de la

France 800,000,000 " 2,000,000,000 »

Valeur du produit territorial et de l'in-

dustrie en France 1,984,500,000 B 3,400,000,000 "

Dépenses générales de la France 504,670,000 » 653,2i5,000 n

Montantde la dette publique de la France. 4,500,000,000 n 4,152,000,000 «

En 1700, la contribution de chaque individu aux dépenses générales du royaume, en cal-

culant cette contribution d'après la valeur de l'argent en 1790, était évaluée à 12 livr. 13 s.

(environ 7 livres, monnaie du temps ).

En 1790, cette contribution s'élevait à 22 livr. 15 s.

( Balance du Commerce, etc., t. III, tableau xv.)

Elle est aujourd'hui de 40 francs environ par individu.

• D'aprè» la valeur de l'argent eu 1790; c'e«t-à-dirc que les sommes du temps ont été presque doublées ; le

marc d'argeut ayant valu 3o lîrres en 1700 et 53 livres 10 sous eo i790.^Mcnie observation pour les autres som-

bic3 de cette colonne.
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(libiition aux tailles et aux autres charges publiques, tous ceux

qui se seraient mariés avant leur vingtième année, et pendant

quatre ans ceux qui se seraient mariés àvingt et un ans. La môme
exemption était accordée à ceux qui auraient dix enfants, « nés

en loyal mariage, non prêtres, religieux ni religieuses, » en

comptant dans le nombre les enfants morts sous les drapeaux.

Enfin, ceux cpai n'étaient pas mariés à vingt et un ans devaient

être soumis à toutes les impositions publiques. Quant aux no-

bles, ceux d'entre eux qui auraient dix enfants, dans les con-

ditions déterminées, recevraient une pension de 1,000 livres,

et cette pension serait portée à 2,000 livres pour douze enfants'.

Au mois de juillet 1667, la même faveur fut étendue à quicon-

que aurait dix ou douze enfants.Cependant, ces mesures don-

nèrent lieu dans l'application à quelques restrictions et à beau-

coup d'abus. On voit dans une lettre de Colbert à un intendant

« qu'à l'esgard des gentilshommes qui ont le nombre d'en-

fants porté par la déclaration du roy, il faut faire savoir ceux

qui sont de la religion prétendue réformée, comme aussy ceux

qui ne mettent pas leurs enfants dans le service quand ils sont

en âge ^ » D'un autre côté, beaucoup de nobles et de roturiers

se faisaient comprendre abusivement dans la catégorie de ceux

qui devaient être portés sur la liste des pensions ou exempts

des tailles. Ce nouvel essai d'encouragements pécuniaires ne fut

donc pas heureux, et en 1683, après une expérience de seize

années, les deux édits en faveur des mariages furent révoqués.

Quelques écrivains ont attribué au même motif qui les avait

dictés un édit du mois de décembre 1666, portant obligation,

})our toutes les communautés religieuses qui voudraient s'établir

d'en solliciter préalablement l'autorisation, et soumettant par

effet rétroactif, à cette formalité, toutes celles qui ne dataient

pas de plus de trente ans \ Rien, ni dans le préambule ni dans

le corps de l'édit, ne justifie cette assertion ; mais on y lit (jue,

« depuis les dernières guerres, le nombre des communautés

religieuses s'était tellement accru qu'en beaucoup de lieux elles

1 Collection des anciennes lois françaises, etc.

2 Arch. delamar., Registre des despeschcs, etc., lettre tlu 15 août 1671.

3 Recherches sur les fnances, année 1666.
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imssL'daient laiiicilleiire partie des terres tandis que, dans d'au-

tres, elles subsistaient avec peine, n'ayant été suffisamment

dotées, ce qui les forçaitde poursuivre leurs créanciers, au grand

scandale de l'Église et au préjudice des personnes qui, après y

être entrées, retombaient ensuite à la charge de leurs familles. »

L'édit de décembre 1G66 avait donc tout à la fois un but fiscal

en cherchant à maintenir sous le régime des tailles les terres

que l'érection des nouvelles communautés en exemptait, et un

but moral en empêchant celles qui n'étaient pas en mesure de

se constituer sur des bases durables d'entraîner les familles

dans des sacrifices sans résultat. Quant à la population, siCol-

bert s'en préoccupa à ce sujet, rien ne donne lieu de le soup-

çonner. Enfin, le même édit laissait aux archevêques et aux

évêques la faculté d'établir dans leurs diocèses autant de sémi-

naires qu'ils le trouveraient à proposa

Vers la même époque, Colbert fit supprimer en une seule

fois dix-sept fêtes. C'était une mesure très-utile et très-morale

en même temps. L'extrait suivant des Inslructious de Louis XI

V

au Dauphin fait connaître les motifs qui déterminèrent le gou-

vernement à l'adopter.

« Le grand nombre des fêtes qui s'étoient, de temps en temps, aug-

mentées dans l'Église^ faisoit un préjudice considérable aux ouvriers,

non-seulement en ce qu'ils ne gagnoient rien ces jours-là, mais en ce

qu'ils dépensoient souvent plus qu'ils ne pouvoient gagner dans les

autres; car enfin, c'étoit une chose manifeste, que ces jours, qui, sui-

vant l'intention de ceux qui les avoienl établis, auroienl dû être em-

ployés en prières et en actions pieuses, ne servoient plus aux gens de

cette qualité, que d'une occasion de débauche, dans laquelle ils con-

sommoicnl incessamment tout le fruit de leur travail. C'est pourquoi

je crus qu'il éloit tout ensemble, et du bien des particuliers, et de l'a-

vantage du public, et du service de Dieu même , d'en diminuer le

nombre autant qu'il se pourroit; et faisant entendre ma pensée à

rarchevêque de Paris, je l'excitai comme pasteur de la capitale de mon

royaume, à donner en cela l'exemple à ses confrères, de ce qu'il croi-

roil pouvoir être fait; ce qui fut par lui, bientôt après, exécuté de la

manière que je l'avois jugé raisonnable -. »

1 Collée lio7i des anciennes lois françaises, &\.c.

2 Œuvres de Louis XIV. t. II, p. 2ôS. — Instrllclions pour le Dauphin.
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L'ordonnance pour la réformation de la justice civile parut

peu de temps après. Cette ordonnance, qui a été le Code civil

de la France pendant plus de cent trente ans, est un des plus

beaux titres de gloire de Colbert; car c'est lui qui entreprit de

substituer une loi générale, uniforme, à la bigarrure des cou-

tumes locales ; c'est lui qui fit nommer les conseillers d'État et

les maîtres des requêtes chargés d'en jeter les fondements; et,

quand ce travail fut achevé, il prit une part active aux conlé-

rences qui en précédèrent la promulgation. L'incohérence de

la législation du royaume était en effet extrême à cette époque
;

aussi l'idée de mettre un peu d'ordre dans ce chaos n'était pas

nouvelle
; mais on avait toujours reculé jusqu'alors devant l'op-

[)Osition de la routine et des préjugés locaux. Dans le nombre

des provinces qui composaient le royaume, les unes étaient

régies par des coutumes longtemps conservées traditionnelle-

ment, les autres par le droit romain
, qu'on appelait le droit

écrit. En Auvergne, la coutume et le droit romain se parta-

geaient la province. Dans beaucoup de cas, la coutume géné-

rale de la province se modifiait par les usages locaux, et sou-

vent, pour trancher la question, il fallait recourir, soit au droit

romain, soit aux coutumes du pays voisin. Enfin, le désordre

était tel que la jurisprudence, sur des questions très-impor-

tantes, changeait incessamment, et l'on voyait souvent la

même question jugée d'une manière différente par les diverses

chambres d'un même Parlement '.

Suivant l'auteur de la Vie de,Lamoiçjnon , Colbert avait

chargé le conseiller d'Etat Pussort de préparer \m travail pour

la réformation de la justice. Le projet de Colbert était, dit-il,

de ne communiquer l'ordonnance à personne et de la publier

comme émanant de la seule autorité du roi, après un enre-

gistrement en lit de justice. Averti de ce dessein, M. de La-

moignon alla trouver Louis XIV, et lui proposa, pour illustrer

son règne, de réformer la justice comme il avait réformé les

finances. ^Colbert emi)loie actuellement M. Pussort à ce tra-

vail, répondit le roi; concertez^vous ensemble. » Cet incident

1 Recueil des arrêtés de M. le P. P. d Lamoignon. Lettre de M. Auzannet, avocat, du

lei- décembre 1600.—Cette lettre se trouve, comme a|)peudice,à la fin du Recueil des arrêtés.

16
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renversa les projets de Colbert. Alors, dil le biographe de M. de

Lanioignon, commencèrent les conférences dont le procès-

verbal imprimé a bien démontré la nécessite, car un grand

nombre d'articles y furent modifiés.

Cependant, il se trouva dans le Parlement des voix qui s'éle-

vèrent contre la réformation |)rojelée. Déjà môme, la cour s'en

réjouissait, car elle avait toujours présents à l'esprit les em[)ié-

tements de ce corps au temps de la Fronde, et elle désirait

faire sur lui un couj) d'autorité. Prévoyant ce projet, M. de La-

moignon usa de toute son influence pour calmer la chaleur

d'une cinquième chaml)re des enquêtes qui se distinguait sur-

tout par son opposition, et qu'on parlait de supprimer. Il paraît

même qu'un émissaire de Colbert aurait offert 200,000 livres

au premier président, à la seule condition qu'il laisserait aller

les choses. Mais cette tentative fut inutile , et celui-ci, en faisant

échouer les projets d'opposition qui s'étaient manifestés dans le

Parlement, ôta à la cour le prétexte qu'elle attendait '.C'est un

fait étrange que, près d'un siècle et demi plus tard, le même
travail dc^codification, entrepris par Napoléon, ait rencontré les

mêmes obstacles. Dans cette circonstance, Cambacérès essaya

de rendre au Corps-Législatif et au Conseil des Cinq-Cents le

service que M. de Lamoignon avait rendu au Parlement ; mais

ses efforts échouèrent contre les passions des uns et des autres,

et les instruments d'opposition qui se formaient furent, sinon

détruits, du moins singulièrement altérés par le nouveau pou-

voir non moins absolu et beaucoup plus fort que celui qu'on

venait à peine de briser.

La publication de l'ordonnance pour la réfbrmation de la

justice civile fut consacrée par une médaille. Elle représen-

tait le roi tenant des balances en présence de la Justice, et por-

tait cette inscription : Justitias judicanti , au juge des juges '^.

Deux ans plus tard, au mois d'août 1669, une nouvelle or-

donnance compléta celle de 1667. A la même époque, parut le

célèbre Edit portant règlement général pour les eaux et forêts.

1 Recueil des arrêtés, etc., 1. 1. Vie de M. de Lmnoignon.

2 Bibliulli. ror.j Mss. Journal des bien/ails du Roy, anuco 1U07
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Puis, au mois d'août 1070 et au mois de mars 1673, furent

pidjliées ï Ordonnance criminelle et Y Ordonnance du com-

merce, nouveaux et irrécusables témoignages de la passion

[tour le bien dont Colbert était animé, et de l'intelligence des

lioimnes à qui fut confiée la rédaction de ces codes qui ont

gouverné la France jusqu'au commencement de ce siècle ^ On

a reproché à l'Ordonnance criminelle un système de pénalité ex-

cessif; mais cette sévérité était conforme aux mœurs, aux idées

du temps, et peut-être y eût-il eu danger pour la société à faire

autrement. Au nombre des vastes travaux de cette époque, le

règlement sur les eaux et forêts est encore apprécié aujour-

d'hui pour la sagesse de ses vues, et les modifications qui y ont

été faites en 1827, du moins en ce qui concerne l'approvision-

nement des bois pour la marine , trouvent de sévères cen-

seurs. Médité et préparé pendant huit années par Colbert et

par vingt et un commissaires choisis parmi les hommes spé-

ciaux les plus habiles qu'il put réunir de tous les points du

royaume, ce règlement seul eût illustré un ministre. Depuis

Charlemagne, qui avait aussi organisé le service si impor-

tant des eaux et forêts^ une multitude de lois confuses, con-

tradictoires, étant survenues, les préposés, sans direction et

sans responsabilité, permettaient à la cupidité particulière les

envahissements les plus préjudiciables au bien public. Le nou-

veau règlement réduisit le personnel surabondant des anciens

fonctionnaires, fixa des attributions précises aux officiers main-

tenus, fonda l'unité du système dans toutes les provinces et

l'uniformité de jurisprudence pour tous les délits; il fit con-

stater avec exactitude la contenance et l'étendue des bois, dé-

termina leur mode de conservation et d'aménagement, les

précautions et les formalités relatives aux coupes et à la vente

de leurs produits. C'est ainsi que Colbert arrêta le dépérisse-

ment des forêts et assura à la marine royale le choix dans toutes

les propriétés, moyennant paiement, des arbres propres à la

mâture et à la construction 'K

1 Collection des anciennes ;ots"//-anç., etc. Ces diverses ordounances s'y trouvent en entier.

2 Rapport de M. Roy à la Chambre des Pairs sur le Code forestier, 1S27. — Notice histori-

que sur la vie de Colbert, par M. d'XuùiSrei.—Hist.financièrede la France, etc., ann. 1669.
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La création d'un lieutenant de police à Paris eut lieu au

mois de mars 1G67, en même temps que parut la première or-

donnance pour la rélormation de la justice. Déjà, au mois

d'avril 1(366, Colbert avait ordonné qu'il serait établi des

lanternes dans Paris '. Au mois de décembre de la môme an-

née, il avait aussi rendu un édit concernant le nettoiement et la

sûreté de Paris et autres villes du royaume. Avant la création

du lieutenant de police, l'administration de la capitale appar-

tenait de fait à un lieutenant civil du prévôt de Paris, qui

avait en même temps des attributions de justice assez éten-

dues. Ce lieutenant civil étant mort, Colbert pensa que le soin

d'assurer dans Paris le repos du public et des parliculiers, de

purger la ville de ce qui pouvait y causer des désordres, d'ij

procurer l'abondance, et faire vivre chacun selon sa condi-

tion et son devoir, demandait un magistrat spécial, et il créa

l'emploi de lieutenant de police. D'après F édit de création, le

nouveau magistrat devait connaître de tout ce qui regardait la

sûreté de la ville, prévôté et vicomte de Paris, du port des ar-

mes prohibées, du nettoiement des rues, donner les ordres né-

cessaires en cas d'incendie ou d'inondation, veiller aux sub-

sistances, régler les étaux des boucheries, visiter les halles,

foires ou marchés, hôtelleries, auberges, maisons garnies,

brelans, tabacs et lieux mal famés, avoir l'œil sur les as-

semblées illicites, tumultes, séditions et désordres, étalonner

les poids et balances , faire exécuter les règlements sur les

manufactures, punir les contraventions commises pour fait

d'impression et vente de livres et libelles défendus. En même

temps , le lieutenant de police était investi du droit de juger

seul et sommairement tous les délinquants trouvés en fla-

grant délit pour fait de police, à moins qu'il n'y eût lieu

d'appliquer des peines aftlictives, auquel cas il devait faire son

rapport au présidial. Enfin, un dernier article l'autorisait à

exiger des chirurgiens qu'ils lui déclarassent le nom et

1 lin itrcmier essai avait été tenté en 1558 ; mais il paraît qu'il ue réussit pas. Voir à la ;

Bibliothèque royale, Mss., un \olume du fonds Cinq cents de Colbcrl, n" 252, p. 186. Il y

est question de l'établissement des lanternes à Paris, le 14 novembre 15o8, cm lieu desflam-

beaux qui ne s'allumaienLjirécédeminenl que dans les cas de nécessilè.
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la qualité des blessés qui auraionl réclamé leurs soins'.

Le premier liculenant de police de Paris fut M. de La Rey-
nie. De nombreuses lettres de lui existent dans la collection des

correspondances manuscrites adressées à Colbert \ Ces lettres

sont relatives à des publications de libelles, à des délits, arres-

tations ou meurtres qui se commettaient dans l'étendue de son

ressort, mais principalement à l'approvisionnement de la ca-

pitale. Une de ces lettres informait Colbert que la plupart des

filous, voleurs et mauvais garnements qui commettaient quel-

quedélit, se retiraient dans l'enceinte dupalaisdu Luxembourg,
considéré alorscomme lieu d'asile. Peu de temps après, le 8 juin

1671, Colbert écrivit au prévôt des marchands pour l'inviter

à voir, de la partmême du roi, Madame, à qui le Luxembourg
appartenait, afin de lui faire connaître, «dans les termes

les plus honnestes qu'il se pourroit, que Sa Majesté désiroil

qu'elle donnast les moyens de faire arrester ces filous, afin d'em-

pescberun si grand désordre ^ » Vers la même époque, on
publia

, pour la répression des abus qui se commet laient

dans les pèlerinages, un édit de police qui intéressait tout

le royaume. Le préambule de cet édit constatait les faits

les plus fâcheux. C'étaient de soi-disant pèlerins qui abandon-

naient leurs familles, leurs femmes, leurs enfants, pour aller

vivre dans le libertinage ou en mendiant, et dont quelques-uns

se mariaient en pays étranger, au mépris des liens qu'ils

avaient formés en France. Dans l'intérêt et pour l'honneur

même de la religion, Fédit du mois d'août 1671 assujettit tous

les pèlerins à une double autorisation de déplacement, l'une de

leur évêque, l'autre du lieutenant général de la province. En
même temps, les peines du carcan, du fouet et des galères fu-

rent portées contre les délinquants \

Toutefois, la ville de Paris manquait encore d'un corps d'or-

donnances qui fixât d'une manière positive les attributions de

ses divers magistrats, et qui réglât les points de police, si impor-

1 Collection des anciennes lois françaises, etc.

2 Biblioth. roy., Mss. Lettres adressées à Colbert.

3 Arch. de la mar., Registre des despesches, etc., 1671.

4 Collection des anciennes lois françaises, etc.
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tanls et si nombreux, fini se rattachent h l'administration d'une

grande cité. Cotte ordonnance fnt promulguée au mois de dé-

cembre 1072. EIId concernait surtout rapprovisionnement de

Paris, et ses principales dispositions sont encore en vigueur ^

Enfin, deux édits de police générale furent encore rendus

pendant le ministère de Colbert. C'était au mois de juillet 1682.

L'un fut dirigé contre les Bohémiens on Egyptiens, qui reçu-

rent de nouveau l'ordre de sortir immédiatement du royaume

sous peine des galères. D'après l'édit, « ces Bohèmes avaient de

tout temps trouvé et trouvaient encore protection auprès des

gentilshommes et seigneurs justiciers cpii leur donnaient

retraite dans leurs châteaux et maisons, ce qui avait tou-

jours rendu leur expulsion difficile, au grand dommage des

particidiers. « Le second édit de police publié en 1682 regar-

dait les empoisonneurs, devins et autres. On sait le scandale

que causèrent à cette époque plusieurs procès pour fait d'em-

poisonnement. Le maréchal de Luxembourg, la duchesse de

Bouillon et la comtesse de Soissons, toutes deux nièces du car-

dinal Mazarin, y figuraient comme accusés. L'un des prési-

dents de la Chambre ardente, instituée spécialement pour ju-

ger ces affaires, était le lieutenant de police de Paris, M. de La

Reynie. Un jour, il fut assez imprudent pour demander à la du-

chesse de Bouillon si elle avait vu le diable. « Je le vois en ce

moment, répondit la spirituelle duchesse ; il est fort laid, fort

vilain, et déguisé en conseiller d'État. ^^ L'interrogatoire ne fut

pas poussé plus loin, ajoute Voltaire, qui raconte le fait ^. L'é-

dit de 1682 chassait du royaume toutes les personnes se mêlant

de deviner, et punissait de mort non-seulement quiconque au-

rait fait usage de vénéfices et de poisons, mais encore tous ceux

qui auraient joint l'impiété et le sacrilège à la superstition^.

Cependant, quelque assidus qu'ils dussent être, les soins que

Colbert donnait aux diverses parties de l'administration du

royaume, ainsi qu'aux embellissements de Paris et de Versailles,

1 Recueil des règlements de 2wlicc, par M. Peuchet. — Colleclion des anciennes lois

françaises, etc.

2 Siècle de Louis XIV, chap. XXVI.

3 Collection des anciennes loisfrançaises, etc.
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n'absorbaient pas encore tous ses instants. L'année 1669, cette

année particulièrement féconde et bien remplie parmi toutes

celles qu'il passa au pouvoir, fut marquée par une série de me-

sures ayant surtout pour but de relever le commerce du Levant et

de Marseille, commerce autrefois très-considérable, mais singu-

lièrement déchu depuis quelques années. Ce redoublement de

ferveur pour la marineet le commerce s'explique. Jusqu'à cette

époque, Colbert n'en avait pas eu la direction officielle. En 1667,

il avait même représenté au roi que la charge de contrôleur

général pouvant devenir plus difficile et requérir une plus

grande application, il le suppliait de vouloir bien lui retirer la

marine et le commerce, qui relevaient de M. de Lionne, secré-

taire d'Etat ayant dans son département les affaires étrangères.

Louis XIV n'avait eu garde de déférer à ce vœu ; seulement, il

avait été décidé, pour régulariser ce changement d'attributions

que c( le sieur Colbert ferait les mémoires des ordres à expédier

concernant le commerce tant de terre que de mer, colonies et

compagnies, qu'il lirait ces mémoires à Sa Majesté, et après les

avoir lus, les remettrait au sieur de Lionne pour en dresser les

expéditions \ « Ce bizarre arrangement dura deux ans. Au mois

de mars 1669, un nouveau règlement d'attributions eut lieu.

Colbert fut nommé secrétaire d'État, et chargé officiellement

de la marine et du commerce. On donna àM. de Lionne, en com-

pensation, la Navarre, le Béarn, leBigorreet le Berry, qui

faisaient précédemment partie du département de Colbert;

plus une augmentation d'appointements de 4,000 livres, et

une somme de 100,000 livres, une fois payée, que le garde du

Trésor royal eut ordre de lui compter.

La nouvelle commission de Colbert portait « qu'il aurait

dans son département la marine en toutes les provinces du

royaume, sansexception, même dans la Bretagne, comme aussi

les galères, les Compagnies des Indes orientales et occidentales

et les pays de leurs concessions : le commerce, tant dedans que

1 Ai-cli. de laniar., Registre des ordres du Roy. — Hist. de la mar., par II. Eugèue

Sue, pièces justif. — Règlement du Roy qui conserve à M. Colbert, contrôleur général des

finances, le détailel le soin qti'il avait déjà jwur la marine, les galères, le commerce, etc., etc.,

et laisse à M. de Lionne les crpédi/ions à/aire en conséquence.
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(leliors le royaume, el lout ce qui en dépend; les consnlals de

1.1 nation française dans les pays étrangers; les manufactures

et les haras, en quelque province qu'ils fussent établis '.

A peine installé , le nouveau secrétaire d'Etat écrivit aux

maires, prévôts des marchands, échevins, jurais, capitouls et

consuls, des principales villes du royaume, pour les prévenir

que, le roi lui ayant ordonné de faire sa principale application

du commerce, ils eussent à lui donner particulièrement avis

de tous les moyens qu'ils croiraient propres à pouvoir le con-

server et l'augmenter '\ Les mesures relatives aux consulats et

au commerce du Levant suivirent immédiatement.

L'étabhssemcnt des consuls français à l'étranger, et princi-

palement dans le Levant, remonte à une époque très-ancienne,

et pourtant, antérieurement à l'ordonnance de 1681 sur la

marine , la condition de ces agents ne se trouvait déterminée

dans aucun document officiel. Choisis pendant longtemps

par les magistrats ou par les commerçants des villes où

ils résidaient , ce n'est qu'en 1604 qu'une capitulation avec la

Porte constate qu'ils étaient à la nomination royale. Quant à

leurs attributions , un voyageur du XIT" siècle raconte que le

consul de France à Alexandrie avait mission de protéger

,

non-seulement les Français , mais encore tous les étrangers

dont la nation n'entretenait pas de consul. Enfin, un traité

conclu avec la Porte ottomane, sous François F''
,
porte que

nos consuls étaient chargés de la protection du culte catholi-

que dans le Levant \

Ainsi, la France avait eu, pendant un certain nombre d'an-

nées, le monopole exclusif du commerce du Levant, et en

avait retiré des avantages considérables. Ce monopole consti-

tuait la clause la plus importante du traité conclu entre le sul-

1 Ai'ch. de la niar.. Registre des ordres du Roy, 166!1. — Histoire de la marine, etc. —
Règlement concernant les détails dont M. Coltjert est chargé, etc. — Voir, à la fin de ce

volume, pièces justif., no VIII.

SBiblioth. roy., Mss. Registre des despeschcs,elc., 1669, no 20Î.

S Collection des lois maritimes antérieures au XVIIIe siècle, par M. Pardessus, t. IV^

noie de la page ô"G. — Journal des Econoinistes, t. U, IS{-2, p. 2:>:; et suiv ; Kotc sur les

cons7ilats, par M. F. de Lesseps.
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ian Soliman et François \", en 1535. Sous le bénéfice de ce

traité, elle achetait les marchandises du Levant, y transportait

celles de l'Europe, et elle attirait même, à travers les Etats du

Grand-Seigneur, une partie des produits^de la Perse et des Indes.

Il est vrai que cet état de choses ne dura pas longtemps. D'abord,

les autres nations chrétiennes firent le commerce duLevant sous

son pavillon et reconnurent la juridiction de ses consuls. Mais

bientôt les troubles intérieurs qui désolaient la France inspi-

rèrent aux étrangers d'autres prétentions, et non-seulement les

Vénitiens, les Anglais, les Hollandais firent avec la Porte des

traités qui leur permirent d'y avoir des andjassadeurs, mais ils

obtinrent, sur les droits de douanes, une diminution de 2 pour

100 qui nous fut refusée. En même temps, toutes les garanties

qui avaient été accordées aux Français par les anciens traités

furent ouvertement et impunément violées par les moindres

employés du sultan \

Il n'en fallait pas davantage pour ruiner le commerce fran-

çais dans le Levant, et, par malheur, ces causes de décadence

n'étaient pas les seules. Une des plus pernicieuses avait sa

source dans le mauvais choix et la cupidité des consuls. Un

arrêt du 12 décembre 1664 fournit à cet égard les renseigne-

ments les plus concluants. Le préambule de l'arrêt porte que

la ruine du commerce du Levant, qui était autrefois « le plus

grand et le plus considérable du monde, et attirait au dedans

du royaume l'abondance et la richesse, » devait être attribuée

à cinq causes principales :

1 ° Les consuls nommés par le roi n'avaient pas rempli leurs

charges en personne
;

2° Ces charges avaient été affermées par eux aux plus of-

frants, sans s'informer si ceux-ci étaient en état de les remplir
;

3° La plupart des fermiers n'ayant pas fourni de caution,

1 Arch. de la mar., Registre des despesches, etc., etc., année 1670. « Mémoire pour

former Vinsirxiction'de M. Delahnye-Vantelet , s'en allant à Constantinople en qualité

d'ambassadeur du roi vers le Grand-Seigneur. » Ce mémoire, qui contient l'historique

complet (lu commerce français dans le Levant antérieurement à 1660, est des plus curieux,

Il est transcrit comme renseignement sur le registre de 1670 et ne porte pas de date. M. Dela-

have était ambassadeur à Constantinople en 1660.
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il n'ost pas d'exactions que l'avarico et le désir de s'enrichir ne

leur cuss{3nl inspirées;

4o Contrairement aux ordonnances et règlements, ils avaient

fait le commerce pour leur compte, abusant de l'autorité dont

ils étaient investis pour ruiner celui des autres
;

5« Enfin, sous prétexte de payer les amendes auxquelles les

autorités turques soumettaient les Français, les consuls, dans

des réunions composées de quelques marchands qui frécpicn-

taient les échelles, avaient décrété des droits de 2 à 3000

piastres sur chaque navire.

La conclusion de cet arrêt fut que tous les consuls des échelles

du Levant devraient renvoyer leurs titres à Colbert avant six

mois, se rendre incessamment à leur poste à moins d'une au-

torisation spéciale, renoncer à faire le commerce, et ne lever

aucun droit qui n'eût été réglé. Un an plus tard, Colbert révoqua

d'une manière absolue et sans exception la faculté de faire

exercer les charges de consuls par des commis. Puis, au mois

de mars 1669, peu de jours après avoir été officiellement

chargé de la marine et du commerce, il adressa à tous les

consuls une circulaire dans laquelle il leur faisait connaître

les services que le gouvernement attendait d'eux et sur quoi

devaient porter principalement les renseignements qu'ils

avaient mission de fournir. Cette circulaire abonde en vues

utiles qui en rendront la lecture profitable et opportune de

tout temps aux agents consulaires et aux ministres dont ils

relèvent. Colbert y donnait ordre aux consuls d'observer soi-

gneusement la forme du gouvernement des villes où ils fai-

saient leur résidence et des pays voisins, de s'enquérir des den-

rées qu'on y récollait, des manufactures qui y étaient établies,

des marchandises qu'on y apportait, soit par terre, soit par

mer, de leur qualité, du nombre des navires employés à ce

transport, et des bénéfices qu'on en tirait. Naturellement,

les consuls devaient aussi faire connaître au gouvernement

tout ce qui pouvait avoir quelque influence sur la paix ou la

guerre. Enfin, une recommandation spéciale était faite aux

consuls des échelles du Levant au sujet d'une exportation con-

sidérable de pièces de 5 sous qui passaient de France et d'Italie



CHAPITRE X. 251

dans les Etats du Grand-Seigneur. Les pièces de 5 sous fran-

çaises ayant paru très-ljelles aux Turcs, ceux-ci en avaienl

donné jus(pi'à 5 et pour cent au-dessus de leur valeur.

C'était une occasion tentante pour les faux nionnayeurs. Ils

ne la laissèrent pas éclia[)per, et altérèrent le litre de ces

pièces au point que la plupart de celles qu'on portait en Tnr-

quie perdaient un cinquième. On juge si cette fraude était de

nature à rétablir le commerce du Levant. Colbert recomman-

dait donc très-instamment aux consuls d'examiner avec

grand soin cette matière et de l'informer des expédients qu'on

pourrait prendre pour empêcher la continuation d'mi désor-

dre qui tirait fous les ans des sommes très-considéral)les du

royaume et ruinait entièrement nos manufactures au profit de

celles de la Hollande et de l'Angleterre \

Mais de quelque sagesse qu'elles fussent empreintes, les di-

1 Bibliotli. roy., Mss. Registre des despesches, etc., 1G69, no 20i. t Mémoire du Roy

sur ce que les consuls de la nation française establis dans les pays estrangers doivent

observer, -pour en rendre compte a Sa Majesté par toutes les occasions, o Ce mémoire a élé

reproduit par Forbonnais. Il y a au comraencemeut du registre de 1669 plusieurs documents

intéressants sur les consulats, entre autres un mémoire sur la valeur et le revenu de ceux du

Levant. Ce quisuit en est extrait.

CoNSTANTiNOPLE. Il n'y a point de coDSul ; c'est M. l'ambassadcur qui en fait les fondions

et en retire les émoluments, ce qui semble avilir la dignité de l'ambassadeur.

£n marge du mémoire, de la main de Colbert : oLe sieur Robolly fera cette fonction en

son absence, jusqu'à ce que l'on y aye pourveu.»

Smirne. Le prix de la charge de consul est évalué à 24,000 liv.

Allep. id. id. 94,000 liv.

Seyde. Affermé 2,100 fr. par an.

Alexandrie. Affermé 12,000 fr. par au,

Satalie. Affermé 12,000 fr. par an, etc., etc.

.\vant 1669, le consul français à Livourne percevait les droits suivant»:

Pour chaque tartane de 400 à 800 quintaux 10 liv.

Pour chaque barque de 8()0 à 1500 quint 15

Pour chaque polacre de 1500 à 3000 quint 30

Pour chaque navire de 3000 à 5000 quint 43

.\u-dessus de 5000 quintaux 60

Droit de sceau 1 10 s.

En 166Ô, Colbert réduisit ces droits comme il suit :

De toute sorte de tartanes 5

De toute sorte de barques 7 10

De toute sorte de polacres 10

De toute sorte de navires IS

Droit de sceau 1 10

C'était donc une diminution de moitié dans tous les cas, et quelquefois des deux tiers.
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verses mesures adoptées |)arColl)crl depuis 1064 n'étaient pas

suffisanles j)()ur réparer le mal. 11 paraît, d'ailleurs, que; l'am-

bassadeur français à Constantinople s'était assez mal pénétré

des instructions qui lui avaient été données, car les plaintes

arrivaient contre lui de toutes parts, et on l'accusait même
d'avoir l'ait le commerce pour son compte '. En 1670, cet am-
bassadeur fut rappelé et remplacé par M. de Nointel. Les in-

structions que Colbert lui donna sont exactement semblables

à celles (pi' avait reçues son prédécesseur. Seulement, ce mi-
nistre insista particulièrement sur le préjudice que portait à la

France k la mauvaise foy des Marseillois, qui altéroient tou-

jours de plus en plus le titre des pièces de cinq sols, poussant

cette altération jusques à cinquante ou soixante pour cent de

proffit, quoiqueestantbienasseurez que la marque de France en

feroit rejetler sur les François tout le mécontentement des» of-

ficiers du Grand-Seigneur et toutes les avanies qui en pour-

roient arriver. » L'instruction donnée à M. de Nointel rappe-

lait en outre, dans un tableau synoptique, les différentes

causes auxquelles Colbert attribuait la diminution du com-
merce français et l'augmentation du commerce étranger dans

le Levant. Voici ce tableau ^

A l'esgaud des François. A l'esgard des Anglois, Hollan-

DOIS ET AUTRES ESTRANGERS.

Les Turcs ont admis les autres lisent esté admis a ce commerce
nalionsau préjudice des premières par les Turcs et ont fait des capi-

capitulations. tulalions advantageuses.

Le royaume a esté longtemps lis ont esté presque toujours en

agité de guerres civiles. paix au dedans de leurs Eslats.

Les roys
,
prédécesseurs de Sa lis ont eu une Irès-grande appli-

Majesté, n'ont eu aucune applica- cation au commerce,
lion au commerce.

Les forces maritimes ont esté Les forces maritimes ont esté

anéanties. puissantes.

L'anéantissement des manufac- L'augmentation des leurs en

lures. bonté.

1 Biblioth. roy., Mss. Registre des despesches, etc., année 1669. Es/a/ dit commerce du
Levan/, contenant les rainons du mauvais estât auquel il est rédidl et les remèdes que l'on

pourrai/ y appor/er.

2 Arch. de la mar. Regis/re des despesches, etc., année 1770.



Ont eslc longlemps sans ambas-

sadeurs à la Porlc.

Onl paye 5 pour 100 de douane

au Grand-Seigneur.

La mauvaiseconduile desconsuls

a causé diverses avanies auxquelles

ils sont mesnies accusez d'avoir par-

ticipé.

La mauvaise foy des Marseillois.

Onl payé un droit de collirao

dans les esclicUes , ou de !2 ou 3

pour dOO.

Un droit de cottimo fort grand

à Marseille ^

Ont esté contraints de faire leur

commerce en argent.
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Ont eu toujours des ambassa-

dem-s résidents à la Porte.

N'ont payé que o pour 100.

La bonne conduite des consuls.

La bonne foy de leurs négo-

ciants.

N'ont rien payé.

Onl fait leur commerce en es-

change de marchandises et de ma-

nufactures.

Telles furent les instructions données à M. de Nointel. En

môme temps, Colbert prit une autre détermination des plus im-

portantes. Le port de Marseille avait été autrefois déclaré port

franc; mais, par la suite, de nouveaux droits d'entrée et de

sortie ayant été établis, le commerce du royaume en avait

éprouvé le plus grand préjudice. Un édit du mois de mars

1669 rétablit entièrement la franchise de ce port. On voit par

cet édit qu'il se levait alors à Marseille un droit de 1/2 pour 100

poitr la pension de l'ambassadeur à Constantinople. Ce droit

fut supprimé, ainsi que beaucoup d'autres, y compris celui

de 50 sous par tonneau. Il en fut de même du droit d'aubaine,

en vertu duquel le souverain recueillait la succession des

étrangers non naturalisés. Un seul droit de 20 pour 100 fut

maintenu sur les marchandises du Levant qui, bien qu'appar-

tenant à des Français, seraient apportées par des navires

étrangers ". Toutefois, il fallait continuer de payer le traite-

1 C'était un droit perçu à Marseille et dans le Levant sur les navires faisant le commerce

des échelles. Son nom lui \iiit sans doute du mot français côlc, autrefois colle. Ce droit ne

figure pas dansle Dictionnaire des finances, de l'Encyclopédie méthodique.

2 Registre- des despesches, etc., Iti69. — Collection des anciennes lois françaises, etc.

—Une déclaration du mois de novembre 16G"2 avait accorde la franchise au port de Dunkeniuc.

Bayuune était également port franc, mais cette franchise n'était pas aussi étendue qu'à

Marseille et à Dunkerque.



254 mSTOIRE DE COLDERT.

iiiciit (le ranibassacleur' do Couslanliiioplc, fixé à 10,000

livres, ruinbourseï' les deltus conlraclccs par les consuls

français des échelles du Levant, dettes qui s'élevaient à plus de

.oOO,0()0 livres pour Alexandrie et Alep seulement; il fallait en

outre aviser à quel(iues dépenses locales, notamment au curage

du port de Marseille. Un nouvel éditdu mois de mars 1669 y

pourvut en transférant à Arles et à Toulon les bureaux d'en-

trée d(!S aluns, et en doublant un droit de pesage établi sur les

marchandises grossières. On croira peut-être que ces diverses

mesures furent accueillies avec reconnaissance par les Mar-

seillais. Il en fut tout autrement. Le 30 mai 1609, Colbert

écrivit à M. d'Oppède, premier président du Parlement de

Provence, pour le féliciter d'avoir fait publier à Marseille l'édit

sur l'alïranchissement du port, malgré toutes les difficultés

qu'il avait rencontrées. Colbert espérait que les jMarseillais

reconnaîtraient bientôt tous les avantages qui devaient leur

en revenir. Enattendant, il fallait donner àcetédit toute lapubli-

cité possible. Enfin, Colbert louait aussi beaucoup M. d'Oppède

d'avoir décidé les échevins de Marseille à prendre sur le droit

de cottimo, de préférence à tout autre, la somme de 25,000 li-

vres indispensable pour le curage du port, et d'avoir obtenu

que l'intendant des galères fut chargé de l'emploi de ces fonds.

« Il sera nécessaire, ajoutait Colbert, que l'intendant commence à faire

travailler tout de bon les pontons destinés a ce curage, rien n'estant

plus important, dans le dessein que le roi a de reslablirle commerce du

Levant, que de rendre le port capable de recevoir et contenir toute

sorte de vaisseaux. Quant au droit de cottimo, il faudra, sur toutes

choses, s'appliquer k mettre la ville de Marseille en état de le suppri-

mer dans quelques années, afin que la franchise de tous droits y

appelle les estrangers , et rende ce port le plus fameux de toute la

Méditerrannée ^ »

Cependant, après avoir sur l'invitation de Colbert, consulté

1 BihYioih.ro-^.tUis. Registre des despesches, etc., année 1669. — Marseille et les

intérêts nalionaux qui se rattachent h son 'jiorl, ^AV M. S. Berteaut, t. 1er, p. 22. — Au

lieu de cela, le droit de cottimo fut augmenté par la suite, et un arrêt du 25 septembre 1721

chargea la Chambre de commerce de Marseille de percevoir les droits de cottimo et de

consulat sur les marchandises du Levant, afin de pourvoir aux appointements des consuls

et aux dépenses extraordinaires des consulats de Smyrne, Tripoli, Le Caire, Alep, etc.

[Collection de décisions nouvelles relatives à la jurisprudence ,
par Denisart. Paris, 1751.)
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les commerçants de Paris, de Lyon, de Marseille, M. de Noin-

lel s'était rendu à Constantinople; mais ses démarches n'eu-

rent })as le résultat dont on s'était flatté. Non-seulement il

n'obtint pas l'égalité de traitement avec les antres nations,

mais, malgré sa présence, les Français continuèrent àsoufTrir,

écrivait-il, « les mômes avanies et vexations de la part des ol-

iiciers du sultan. » Un peu plus tard, toutes ses réclamations

étant restées inutiles, il informa le roi qu'il croyait nécessaire

qu'on envoyât quelques vaisseaux pour le chercher, ajoutant

qu'une démonstration de guerre pourrait seule inspirer d'au-

tres sentiments au grand-visir, qui s'était refusé jusqu'alors à

rien changer aux conditions en vigueur. Avant de rien déci-

der, Louis XIV lit écrire par Colbert à M.d'Oppède de se ren-

dre sans retard à Marseille, d'assembler les députés du com-
merce et les marchands les plus capables de la ville, de les

consulter, et de>lui faire connaître le résultat de leurs délibé-

rations, en y ajoutant son avis particulier, « afin, disait Col-

bert, que le roy puisse prendre une résolution sur une matière

aussi importante en parfaite connoissance de cause \ «

Peu de temps après, M. d'Oppède répondit que son avis,

celui de l'intendant des galères et celui de la Compagnie du
Levant étaient conformes au vœu de l'ambassadeur. Ouant

aux négociants de Marseille, ils avaient d'abord adopté le même
sentiment ; mais ensuite ils s'étaient divisés et n'avaient pas

voulu signer leurs délibérations. Les uns prétendaient que la

fermeté obligerait les Turcs à mieux traiter les Français et à

renouveler les capitulations sur un meilleur pied; que, renou-

velées de cette manière et par la menace de la guerre, elles se-

raient bien mieux exécutées qu'auparavant, et que, d'ailleurs,

les mauvais traitements dont le commerce et l'ambassadeur

avaient à se plaindre ne permettaient plus de délibérer. Le
parti contraire objectait à cela que le commerce le plus consi-

dérable qui se fit eu France étant celui du Levant, et ce com-

merce se trouvant, pour ainsi dire, le seul de Marseille et de la

Méditerranée, il y avait lieu de craindre, si la guerre éclatait et

l Arch. de la mar.. Registre des despcsvhes, etc., auuée 1071. Lettre du 31 mai.
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i>i les Français établis dans le Lovanl étaienl obligés de s'é-

loigner, i[uc les Anglais et les Hollandais ne missent tout en

œuvre pour les empêcher d'y revenir, en sorte que les Fran-

çais se seraient privés eux-mêmes, an bénéfice des étrangers,

de leur commerce le plus avantageux. Enfin , les partisans de

la paix ajoutaient (pi'nne fois l'ambassadeur français rappelé,

la fierté des Turcs ne leur permettrait pas de renouer les ué-

gociations, et que le commerce avec le Levant serait ruiné sans

retour.

On était alors en 1671, et l'on prévoyait bien à la cour de

France qu'une guerre avec'la Hollande ne tarderait pas à écla-

ter. Cette éventualité dut donc exercer une grande influence

sur la décision de Louis XIV. Entre les deux partis qu'on lui

conseillait, il prit un moyen terme, et se contenta de rappeler

M. de Nointel '. Mais cette manifestation suffit pour effrayer

le Divan. Sur cette seule menace, l'ambassadeur fut invité à

rester, avec promesse de recevoir bientôt toute satisfaction. En

effet, des négociations furent entamées, et, le 5 juin 1673, de

nouvelles capitulations signées à Andrinople confirmèrent

toutes les prétentions de Golbert. Ces capitulations autorisaient

les Français à exporter du Levant toutes sortes de marchan-

dises, même celles dites prohibées, à naviguer sur des navires

appartenant à des nations ennemies de la Porte, sans pouvoir,

en cas de saisie, être faits esclaves, à n'être justiciables que de

leurs ambassadeurs ou consuls, à jouir des mêmes immunités

que les Vénitiens, qui étaient alors la nation la plus favorisée,

à ne participer en rien aux impôts du pays, et à faire profiter du

bénéfice de leur pavillon toutes les nations qui n'avaient pas

de traité avec le divan. L'article 19 des capitulations consacrait

la préséance de l'ambassadeur" français à la Porte dans les

termes les plus formels et les plus honorables pour notre di-

plomatie. Cet article était ainsi conçu :

« El parce que Icdil empereur de France est enlre tous les rois el les

princes chrétiens le plus noble de la Haute-Famille, et le plus parfait ami

que nos aïeux aient acquis entre lesdits rois et princes de la croyance

1 Aich. de la mar., Reginti-e des dcsj-esclu'S, etc., août 1(371 , p. 'lo et suiv.
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de Jésus, comme il a été dil ci-dessus el comme témoignent les eflels

de sa sincère amitié ; en celle considération, nous voulons et comman-
dons que son ambassadeur, qui réside a notre heureuse Porte, ait la

préséance sur tous les ambassadeurs des autres rois el princes, soit à

noire divan public, ou autres lieux où ils se pourront trouver. »

Enfin, plusieurs dispositions particulièrement relatives au

commerce complétèrent, sous le titre à'Articles nouveaupc,

les capitulations principales, et le troisièipe de ces articles fixa

à 3, au lieu de 5 p. 100, les droits que les Français auraient à

payer dorénavant sur toutes les marchandises importées ou

exportées par eux. C'était, on l'a vu plus haut, le point que

Colbert avait le plus à cœur '.

Bientôt, grâce aux avantages garantis par le traité de 1673,

les relations commerciales de la France avec le Levant reprirent

une partie de leur ancienne importance. Vers la fin du XVIP siè-

cle , le Languedoc seul y expédiait trente-deux mille pièces de

drap, qui, à 30 livres la pièce, valaient 960,000 livres, et il en

tirait quarante mille quintaux de laine évalués 400,000 livres*.

Sans doute, aussi, toutes les autres provinces manufacturières

du royaume s'associèrent à cet heureux mouvement, fruit des

efforts et de l'activité de Colbert '\

1 Recueil des traites de commerce et de navigation, etc., t. II, p. 468 et suiv.

2 Mémoires pour servir à l'histoire du Languedoc, par M. de Basville. — Cependant,

en 1716, les exportations de la France pour le Levant ne s'élevaient

encore qu'à 2,776,€00 liv.

A la même époque, les importations étaient de 3,449,000

En 1788, les exportations s'élevaient à 19,639,000

Id. les importations à 58,9."6,00()

Excédant, à cette dernière époque, des importations sur les exportations. 19,297,000

( De la Balance du Commerce, etc., t. III, tableau n" xi. )

3 C'était en général et principalement par les draperies que la France payait ses achats de

denrées du Levant. Chàlons rivalisait avec les villes du Languedoc; Provins était renommée

pour ses couvertures *
; Reims pour ses toiles et ses serges ; Paris et Saint-Denis avaient leurs

fabriques et leurs dépôts de draperie, dont les assortiments entraient également dans les

cargaisons pour les pays d'outre-mer, etc., etc. ( Histoire du Commerce entre le Levant et

l'Europe, depuis les croisadesjusqu'à lafondation des colonies d'Amérique, par M. G.-B.

Depping, 1. 1, p. 511.)

' Au XIV< siècle, Provins .iv.iit jusqu'il trois mille deux cents métiers en draperie. Voyez le

règlement de Charles VI de l'an i 3yy. [Dnluimanccs des mis itv Frniice, t. Vlll.
)
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CHAPITRE XI.

De la vénalité des offices'. — Elle est approuvée par Montesquieu et par

Forbonnais. — Colbert supprime un grand nombre d'offices inutiles. —
Nombre, valeur et produit des offices pendant son administration, -r- Ce

qu'il fit en faveur de l'agriculture. — Il diminue le taux légal de l'inté-

rêt. — Fait travailler au cadastre et modifie l'assiette de l'impôt. — Édits

qui défendent de saisir les bestiaux pour le paiement des tailles. — Ré-

tablissement des haras. — Colbert reconnaît que les peuples n'avaient

jamais été aussi chargés auparavant.

Au nombre des abus dont Colbert se préoccupa, il faut

compter parmi les plus funestes la vénalité des offices. Cet

abus ,
profondément entré dans les mœurs de l'ancienne so-

ciété, et à la conservation duquel le sort d'un grand nombre

de familles était lié , Colbert ne songea pas sans doute à le dé-

truire tout entier; mais il eut au moins la gloire d'en atténuer

considérablement les conséquences en réduisant autant qu'il

lui fut possible, sauf pendant les crises financières de la guerre,

le nombre des officiers publics.

La vénalité des offices remontait aux premiers siècles de

notre bistoire. Déjà, sous saint Louis, une ordonnance défen-

dit de vendre les offices dejudicalure, ce qui n'empêcha pas

Louis-le-Hutin et Philippe-le-Long , ses successeurs , de les

mettre en ferme. Au contraire, Charles V, Charles VII,

Louis XI et Charles VIII ordonnèrent qu'au moment de la va-

cation de quelque office de judicature les autres officiers du

même tribunal désigneraient deux ou trois sujets des plus ca-

pables parmi lesquels le roi choisirait le plus digne, « voulant,

disaient les édits, que ces offices fussent conférés gratuitement,

afin que lajustice fût administrée de même. » Louis XII se vil

dansla nécessité de les vendre pour payer les dettes contrac-

tées par son prédécesseur dans les guerres d'Italie ; mais son
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projet était d'en rembourser le montant dès que l'état des fi-

nances le lui permettrait. Au lieu d'obéir à ce vœu, Fran-

çois F"" trafiqua de tous les emplois indistinctement. Sous les

règnes suivants, les abus ne firent qu'augmenter. Bientôt un

seul titulaire ne suffit plus pour la môme charge, et presque

tous les emplois de finances furent confiés à deux et quelque-

fois même à quatre agents, que Ton désignait comme il suit :

rordinaire, Callernatif, le triennal et le qualriennal. Une
ordonnance de Henri II affecta 20,000 livres par an au tré-

sorier de l'épargne qui serait en charge, et 10,000 livres à

l'alternatif. La même ordonnance enjoignit de dresser le rôle

de tous les emplois pubfics et de les mettre aux enchères, à

l'exception de ceux qui ne rapportaient pas plus de 60 écus.

Sur les observations de l'assemblée des notables, Henri IV

avait d'abord décrété l'abolition de la vénalité au moyen d'une

augmentation de traitement fixée à 10 pour 100 de la finance

payée, augmentation qui cesserait au moment de la mort du

titulaire. Par malheur, Henri IV ne persista pas dans ce sys-

tème, et, en 1604, il rendit un édit portant qu'on pourrait

conserver dans les familles la propriété de toute espèce d'offi-

ces en payant tous les ans aux parties casuelles le soixantième

de ce qu'ils auraient coûté. Ce nouveau droit fut appelé droit

annuel, mais principalement, la paulelte, du nom du traitant

Paulet, qui en devint le fermier, moyennant 2,263,000 livres

par an, avec un bail de 9 ans, toujours renouvelé depuis cette

époque, malgré la promesse qu'Henri IV avait faite en l'éta-

blissant \

Deux hommes dont le nom a une grande autorité, bien qu'à

des titres divers, Montesquieu et Forbonnais, ont approuvé la

vénalité des offices. Suivant Montesquieu, « la vénalité est

bonne dans les Etats monarchiques, parce qu'elle fait faire

comme un métier de famille ce qu'on ne voudrait pas entre-

prendre pour la vertu; qu'elle destine chacun à son devoir et

rend les ordres de l'Etat plus permanents. » ^Montesquieu

ajoute que, si les charges ne se vendaient pas par un règie-

1 Encyclopédie nicthoclique, Finances, art. Offices. — C'Alcclion des édils el arrêts sur

les parties casuelles. i vol. in-4o. — Œcnnomies royales, par Sully.
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ment public, rindigcnce et l'avidité des couiiisans les \eii-

draieiil tout de môme
;
que le hasard donne de meilleurs choix

que le choix du prince, et que la manière de s'avancer par les

richesses inspire et entretient l'industrie, chose dont le gou-

vernement monarchique a grand besoin. Enfin, connue preuve

à l'appui de son assertion, Montesipiieu a fait remarquer l'ex-

trême paresse de l'Espagne où l'J^tat donnait tous les em-

plois '.

Quant à Forbonnais, il alléguait que le haut prix des charges

était, entre les mains du prince, un gage de la fidélité des

titulaires : qu'en général les riches recevaient une meilleure

éducation
;

qu'ils avaient plus de dignité et de désintéresse-

ment, et que, d'ailleurs, la vénalité des charges était la source

d'un impôt utile à l'Etat sans être onéreux au peuple. Enfin,

Forbonnais pensait comme Montesquieu que, si les charges

n'étaient pas vendues ostensiblement au profit de l'Etat, elles

le seraient secrètement au profit des courtisans, et il paraît

même que ce dernier motif détermina Sully à proposer

l'édit de 1604, qui rétablit la vénalité des offices moyennant

le payement du droit annuel \

On a pu voir la faiblesse des arguments de Montesquieu en

faveur de la vénalité des offices. Ici, comme dans beaucoup de

passages de son ouvrage, Montesquieu s'est trompé pour avoir

voulu assigner des mobiles divers aux actions des hommes,

suivant qu'ils font partie d'un Etat monarchique ou républi-

cain. Le cœur de l'homme est le même partout, et partout on

a toujours estimé à honneur de remplir les principales charges

d'un Etat. Jamais, au contraire, et nulle part, on n'a cru s'a-

baisser en acceptant des emplois publics ^

« Quoi ! dit Voltaire en commentant ce passage de VEsj)rit des Lois,

on ne trouverait point de conseillers pour juger dans les Parlements de

France, si on leur donnait les charges gratuitement! La fonction divine

1 Esprit des Lois, liv. V, chap. xix.

2 Recherches sur Icsjinanccs, anuocs KiH et 1G15.

3 On lit dans le même chapitre qu'il ne faut point de Censeurs dans les monarchies, parce

qu'elles sont fondées sur l'honneur et que la nature de l'honneur est d'avoir pour Censeur

tout l'univers. Pourquoi craindre alors que l'indiycnce et Vavidité des courlisans fssLul

trafic des emplois 1 Tout cela est bien spécieux.
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de rcndrejnslice, do disposer de la forliiiie cl de la vie des Iiomnies, iiii*

méliordo famille! Plaignons Monlesquieii d'avoir déshonoré son ou-

vrage par de tels paradoxes; mais pardonnons-lui. Son oncle avait

acheté une charge de président en province, et il la lui laissa. On re-

trouve l'homme partout. Nul de nous n'est sans faiblesse. »

La paresse reprochée aux Espagnols par Montesquieu n'a-

vait pas davantage la cause qu'il lui attribua, car elle prove-

nait évidemment de la masse de numéraire qui leur arrivait

des Indes. En Angleterre, en Hollande, la plupart des charges

n'étaient pas vénales; elles s'y donnaient gratuitement comme
en Espagne

;
pourtant , les populations n'y étaient pas inac-

tives, et leur industrie faisait, au contraire, le désespoir de

Colbert. Les motifs allégués par Forbonnais n'ont pas pKis

de fondement. Sous le système de la vénalité des charges,

ce qui importait le plus à l'Etat , c'était, au moment de

leur création, d'en toucher le prix
;
quant à la manière dont

elles étaient ensuite remplies, dont la justice était rendue, le

pays administré , il s'en préoccupait secondairement. On
comprend que certains emplois doivent être confiés à des

hommes riches ; mais qui eût empêché de choisir de pré-

férence les titulaires dans cette classe , ainsi que cela se

pratique généralement aujourd'hui pour les fonctions judi-

ciaires? Le prétexte d'un impôt utile sans être onéreux ne

résiste pas davantage au raisonnement, car il eût fallu pour

cela que l'acquéreur d'une charge consentît à n'en retirer que

l'intérêt, ce qui n'avait pas heu, de sorte que le peuple finissait

toujours par payer, sous forme de gages, d'épices ou par tout

autre expédient moins honnête, l'impôt dont on avait prétendu

l'exonérer. Enfin, de ce que quelques courtisans besogneux

auraient abusé de leur position pour rançonner les solliciteurs,

ce n'était pas un motif suffisant pour que l'Etat renonçât à une

de ses plus belles prérogatives. Il y avait en effet dans cette

renonciation une atteinte profonde à la morale, à la raison, à

un principe, et c'était vraiment aller trop loin de dire, comme

Montesquieu, que le hasard donnait de meilleurs choix que le

choix du prince. Le seul inconvénient que pût avoir l'abolition

de la vénalité des offices, c'était de multiplier outre mesure
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10 nombre des aspirants aux fonctions publiques ; mais cet in-

convénient, il y avait un moyen d'en diminuer considérable-

ment la gravité en établissant, pour condition d'admission aux

emplois, des règles sévères, des examens, des entraves enfin,

dont la rigueur aurait pu s'accroître en proportion du nombre

des candidats, et qui, en définitive, eussent encore tourné au

profit du bien général.

Quoi ([u'il en soit des raisons par lescjiielles la vénalité des

offices pouvait être attaquée ou défendue, à Tépocpie oii Col-

bert arriva au ministère, la seule chose possible, tant, je le

répète, la société était profondément engagée dans cette voie,

c'était de diminuer le nombre vraiment prodigieux des emplois

inutiles que les embarras des années précédentes avaient fait

créer. Un des successeurs de Colbert disait agréablement à

Louis XIV : Toutes les fois que Voire Majesté crée une charge^

Dieu crée un sol pour l'acheter. Quelle que fût cette charge, l'a-

cheteur n'était pas un sot s'il en retirait de bons revenus ; aussi

en trouvait-on pour les plus ridicules et les plus absurdes. En

1664, Colbert remboursa les titulaires d'un grand nombre d'of-

fices superflus, entre autres tous les triennaux et quatriennaux.

11 supprima aussi deux cent quinze charges de secrétaires de roi.

En même temps, il lit faire un relevé de tous les offices de jus-

tice et de finance qui existaient alors dans le royaume. Ce relevé

présente les résultats suivants.

La France se divisait alors en vingt-cinq grandes provinces

ou généralités, et sa population était, comme on l'a vu, d'en-

viron vingt à vingt-deux millions d'habitants.

Les recherchesordonnées parColbert constatèrent que le nom-

bre des officiers de justice et de finance s'élevait à 45,780.

Le prix courant de toutes ces charges réunies était de

459,630,842 livres; cependant le gomernement ne les avait

vendues que 187,276,978 livres, et les titulaires n'étaient cen-

sés toucher que 8,546,847 livres pour leurs gages. Or, on

laisse à deviner s'ils étaient hommes à ne pas même retirer

l'intérêt de l'argent qu'ils avaient déboursé. Enfin, le droit

annuel aurait dû rapporter 2,002,447 livres; mais tous ceux

qui avaient quelqiie protection se dispensaient de le payer.
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et ils n'en obtenaient pas moins, grâce à l'intervention des

courtisans, la faculté de disposer de leurs charges comme ils

l'entendaient *
.

Ainsi, une somme de 419 millions était soustraite au com-

merce et à l'agriculture, auxquels elle eût rendu de si grands

services, et immobilisée entre les mains d'environ quarante-

six mille familles, mortes par suite à toute activité, à toute

ambition utile, et ne songeant qu'à exploiter leurs charges le

plus fructueusement possible, en vue de leur intérêt, directe-

ment contraire à l'intérêt général. Ces fâcheuses conséquences

du grand nombre et du prix excessif des charges publiques ne

pouvalentéchapper à Colbert. Une déclaration du 30 mai 1664

porte que, «parmi les abus et les désordres qui s'étaient glissés

pendant les guerres et les troubles, l'augmentation des officiers

inutiles et supernuméraires n'avait pas été le moindre ^. » En

1665 et en 1669 il fit rendre un édit pour fixer le prix des of-

fices de j u stice , Vâge et la capacité des juges . Enfin , d'autres édits

furent aussi rendus plus tard dans le même but, et pendant

toute la durée de son administration, il ne négligea aucune oc-

casion de rembourser les titulairesdesoffices dont l'inutilité con-

statée causait à l'État, abstraction faite du point de vue moral

de la question, le double dommage que j'ai essayé d'expliquer.

On a souvent répété, d'après quelques biographes du

XVIIF' siècle, que Colbert, exclusivement préoccupé de l'ac-

croissement de l'industrie manufacturière, avait été indifférent

aux intérêts de l'agriculture. L'examen impartial et complet

de tous les actes de son administration prouve que cette accu-

sation n'est pas fondée. Ce qui est vrai, et fou en trouvera la

preuve plus loin, c'est que l'exclusion, par le moyen du dou-

blement du tarif qui eut heu en 1667, de tous les objets ma-

nufacturés fournis antérieurement à la France par les étran-

gers, en échange de ses denrées, et les entraves apportées par

ce ministre à l'exportation des grains, mais principalement la

mobilité de la législation qu'il adopta à cet égard, firent un

mal immense à l'agriculture. Cette mobihté fat une faute

1 Recherches sur les finances, année 1664.

2 Collection des anciennes lois /rançaises, elc.—Superiiuméraires, au-dessus du nondjre.
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(Mioi'inr, la plus grandes pciil-èlie, (j ne l'on puisse reprocher à

l'administration de Coll)ert;mais, qnelquegravequ'ellesoit, ce

n'est qu'une faute où il eut pour complices les préjugés de son

temps, tandis que rindifTcrencc dont on a voulu lui faire un

crime, à l'égard du plus précieux et du plus respectable des in-

térêts, surtout en France, mériterait un nom plus sévère. La di-

minution du nombre des offices devait, on vient de le voir, exer-

cer, bien que dans des proportions restreintes, une influence

favorable àragriculture. Plusieurs édits relatifs au taux de l'in-

térêt eurent, en partie, le même but. Cette question de l'intérêt

del'argent est des plus délicates. Des hommes éminents et très-

justement célèbres, des penseurs profonds qui ont consacré une

vie noblement désintéressée à l'étude des plus grands problè-

mes sociaux, considérant, avec raison, l'or et l'argent comme

une marchandise, voudraient qu'elle pût être vendue ou prêtée

avec la hberté qui préside à toutes les autres transactions com-

merciales. Toutefois, il est permis de se demander si leprêt ne

constitue pas une variété de transaction comportant d'autres

lois que la vente ordinaire, et si pour empêcher que les hom-

mes forcés d'emprunter ne soient impitoyablement rançonnés,

la justice publique ne doit pas, d'accord avec la loi religieuse,

établir certaines limites que les hommes cupides et sans en-

trailles ne puissent dépasser. Ne devrait-on pas, dans tous les

cas, commencer par abolir la contrainte par corps, malheureux

vestige de cette horrible loi romiaine qui donnait droit au créan-

cier de prendre un morceau de la chair du débiteur impuissant

à se libérer? Enefîet, sans la contrainte par corps, juste épou-

vantail des familles, la race des usuriers se montrerait bien plus

circonspecte, et une foule de jeunes gens ne seraient pasentraînés

par elle dans le guêpier des emprunts. Enfin, cette loi fatale

achève d'obérer la plupart des petits marchands qui n'ont pas

réussi et les met dans l'impossibilité de travailler à se relever,

en les condamnant à une inaction forcée pendant que, d'un

autre côté, leurs affaires, qu'ils ne peuvent pas surveiller, péri-

clitent de plus en plus.

Au surplus, à l'époque où Colbert fit publier ses édits

relatifs au taux de l'intérêt, le droit que s'arrogeait le gou-
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vernement d'intervenir sur ccîte qucslion n'avait pas mrmc
encore été mis en doute. Déjà, plusieurs dispositions avaient

été prises à ce sujet, notamment en 1601, où le maxi-

mum de l'intérêt fut fixé par Sully au denier 16 (6 et un

quart pour 100), au lieu de 10 pour 100. Sully motiva

cet arrêt sur des considérations puissantes. En premier lieu,

par suite de l'élévation de l'intérêt, ni les nobles ni les pro-

priétaires ne pouvaient plus trouver d'argent, soit pour rache-

ter, soit pour exploiter leurs terres. Ensuite, portait l'édit, cet

intérêt « empêchait le trafic et commerce auparavant plus

en vogue en France quen aucun autre État de l'Europe, et

faisait négliger Vagriculture et manufacture, aimant mieux

plusieurs sujets du roi, sous la facilité d'un gain à la fin

trompeur^ vivrede leur rente en oisiveté parmi les villes, qu'em-

ployer leur industrie avec quelque peine aux arts libéraux,

ou à cultiver leurs héritages \ » En 1634, le cardinal de Ri-

chelieu se fonda sur des motifs exactement semblables pour

réduire l'intérêt au denier 18 (5 5/9 pour 100). Le Parlement

refusa d'abord d'enregistrer cet édit, sans doute, a ditForbon-

nais, c( pour favoriser la paresse ou la vanité d'un petit nom-

bre de rentiers, dont les trois quarts avaient oublié que si leurs

pères n'eussent travaillé, ils n'auraient pas une famille hon-

nête à citer. » Mais une lettre de jussion fit justice de ces pré-

tentions \ Le premier édit que fit rendre Colbert sur le

taux de l'intérêt date du mois de décembre 1665 \ Cet édit

porte, en substance que le commerce, les manufactures et

l'agriculture sont les moyens les plus prompts, les plus sûrs et

les plus légitimes pour mettre l'abondance dans le royaume,

mais qu'un grand nombre de sujets ont cessé de s'y adonner

précisément à cause des gros intérêts que le change et rechange

de Vargent produit et des produits excessifs qu'apportent les

constitutions de rentes; d'un autre côté, la valeur de l'argent

avait beaucoup diminué par suite de la quantité qui en était

1 Œconomies royales, etc., par Sn\h.— Recherches sur les finances, etc., années 1601

et 1602.

2 Ibidem, année 1654.

3 Ibidem, année 160S.
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venue des Indes. En conséquence, l'inlérêl de l'argent fut fixé

au denier 20 (5 pour 100). Plus tard, il est vrai, au moment

où s'ouvrit la campagne de 1072, et quand le besoin des em-

prunts commença à se faire sentir, une ordonnance du mois de

février fixa au denier 18 les intérêts des sommes prêtées au

roi. Enfin, au mois de septembre 1679, un nouvel édit fixa au

même taux rinlérôt de l'argent dans toute la France, même

pour change et rechange, si ce n^est à l'égard des marchands

frèquenlant la foire de Lyon K

Mais la sollicitude de Colbert en faveur de l'agriculture ne

s'arrêta pas là. On sait les abus auxquels donnait lieu à cette

époque la répartition des tailles. Dans le plus grand nombre

des provinces, la taille était personnelle, c'est-à-dire que la

qualité, la fortune et l'état apparent des personnes y servaient

seuls de base aux répartitions : dans d'autres, notamment dans

lespays d'^/ais, elle était établie approximativement d'aprèsl'é-

tendue elle revenu présumé desterres; elle s'appelait alors taille

réelle, et c'était la moins arbitraire. Colbert formate projet de

faire cadastrer tout le royaume. Antérieurement, cette opéra-

tion avait été tentée à diverses reprises sur plusieurs points du

territoire. Grégoire de Tours parle d'un cadastre qui y aurait

été fait à la fin duW siècle par les ordres de Childebert. A
une époque l)eaucoup plus rapprochée , en 1471, l'inégalité

des impositions était devenue telle en Provence qu'un cadastre

fut jugé inévitable. On vit alors que la moitié des habitants

était parvenue à s'exempter de l'impôt au détriment de l'autre

moitié. Mais toutes ces tentatives n'eurent jamais de résultats

durables ni généraux. Colbert fit commencer par la généralité

de Montauban l'opération du cadastre , et en moins de trois

ans, de 1666 à 1669, elle fut terminée. Par ses ordres, toutes

les précautions avaient été prises pour empêcher les usurpa-

teurs de noblesse et les personnes puissantes de se soustraire

aux effets de cette grande mesure ^ Mais, le croiralt-on? cette

1 Collection des anciennes lois françaises, etc.

2 Dans le Dauphiné, province de taille réelle, les propriétés étaient évaluées à cinq mille

feux, dont quinze cents étaient exempts des tailles : c'est près d'un tiers. ( Kole de M. de

Montyon. Particularités, etc., etc.)
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nouvelle forme de répartition souleva des réclamations assez

vives dans le pays même qui devait en profiter. On se plaignit

que les simples journaliers, c'est-à-dire ceux qui ne possé-

daient rien, fussent exempts de l'impôt \ Soit que cette oppo-

sition ait découragé Colbert, soit que d'autres soins l'aient

préoccupé vers cette époque, la généralité de Montauban fut

seule cadastrée , et l'opération en resta là sous son ministère ^

Après lui, plusieurs pays d'Etats firent cadastrer, aux frais de

la province, l'étendue de leur territoire , et , au moment de la

Révolution , le bienfait de cette mesure était acquis au Lan-

guedoc , à la Provence , au Dauphiné , à la Guyenne , à la

Bourgogne, à l'Alsace, à la Flandre, au Quercy et à l'Artois ^

En même temps, Colbert remettait en vigueur les sages or-

donnances de Sully, qui défendaient de saisir les bestiaux

pour le paiement des tailles. Son édit date du moisd'avril 1667,

et les effets en furent presque instantanés. En 1669, son frère,

ambassadeur en Angleterre, lui ayant donné connaissance

d'une proposition de quelques marchands anglais d'envoyer

des salaisons d'Irlande dans nos colonies, Colbert lui répondit,

à la date du 10 juin, que l'état du royaume et les diligences fai-

tes de toutes parts pour augmenter le nombre des bestiaux ne

permettaient pas d'écouter ces propositions, et qu'on pourrait

même vendre des salaisons aux Anglais, s'ils le souhaitaient

\

L'année suivante, au mois de septembre, Colbert recommandait

aux intendants d'examiner si lenombre des bestiaux augmentait

et si les rece veurs des tailles n'en faisaien t point de saisie, cont rai-

rement aux intentions du roi. « Cependant, ajoutait-il, i/ faut en

exécuter quelque fois^ mais à la dernière extrémité, et pour ef-

t M. (le Montyon fait toutefois au sujet de cette opération une observation fort juste. La

généralité de Montauban était un pays d'élection. On nommait ainsi les pays qui n'avaient

pas d'assemblée provinciale pour consentir ou discuter les impôts qu'il plaisait au roi d'y

établir. A ce titre, elle se trouvait très-surchargée d'impôts , et l'établissement de la taille

réelle, au moyen du cadastre, vint ajouter encore à ceux déjà fort lourds qu'elle avait peine à

payer. M. de Montyon fait connaître aussi que Colbert avait demandé aux intendants dos

provinces de taille réelle un projet de reconstitution de cet impôt, projet qui allait être mis a

exécution lorsque ce ministre mourut. Il n'en fut plus question depuis.

2 Recherches sur les finances , année 1664.

3 Encyclopédie méthodique : Finances, art. Cadastre.

4 mhlioti\.voy.,Uss,. Registre des desi^ches , eic, annùe 1669, no 204. — Recherches

si(r les finances, année 1664.
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frayer. » Il leur disait, en outre, de se défier des avis qu'on

leur fournirait sur l'augmentation des bestiaux, les donneurs

(Vavis étant persuadés de faire plaisir par des nouvelles d'au/j-

menlation. Toutefois, les campagnes ne retiraient pas, à ce

qu'il paraît, grand profit de ces augmentations, car elles se

plaignaient de ne pas vendre leurs bestiaux. L'intendant de

Tours transmit ces plaintes àColbert, qui lui répondit, le 28

novembre 1070, que le peu de débit des bestiaux provenait as-

surément d'autre chose que de l'entrée de ceux d'Allemagne et

de Flandres, vu que^ depuis Vaugmentalion des droits, il n'en

venait presque plus dans leroijaume \ L'édit de 1667, qui af-

franchissait les bestiaux de la saisie, limitait cette faveur à

quatre années. En 1671, Colbert le renouvela, « n'y ayant

rien, porte le préambule du nouvel édit, qui contribue da-

vantage à la fécondité de la terre que les bestiaux, et pareille

grâce ayant produit le plus grand fruit dans le public '. » Dans

le courant de la même année , on voit Colbert se préoccuper

du soin de faire venir en France des béliers de Ségovie,

« malgré la défense qu'il y a en Espagne d'en laisser sortir, ))

et des béliers d'Angleterre, « qui produisent les plus fines lai-

c( nes^. )) Enfin, le 6 novembre 1083, un mois après la mort

de Colbert, il parut une nouvelle déclaration portant défense

de saisir les bestiaux, et nul doute qu'elle n'eût été préparée

par ses soins '*.

La même remarque peut être faite pour un arrêt du Conseil

concernant le rétablissement des haras du royaume, qui fut

publié le 28 octobre 1683. Le 17 octobre 1665, un arrêt avait

été rendu à ce sujet, et il portait que le roi voulait prendre

dorénavant un soin particuher de rétablir les haras ruinés par

les guerres et désordres passés, « même les augmenter de telle

sorte que ses sujets ne fussent plus obligés de porter leurs de-

niers dans les pays étrangers pour achats de chevaux. » Par

suite de cet arrêt, des étalons furent achetés en Frise, en Hol-

1 Arch. de la niar. Registre des despesches, etc., année 1670.

2 Collection des anciennes lois françaises, etc.

3 Arch. de lamar., Registre des rfesppscAes, etc., année 1671. Lcltro du 30 novemUre.

4 Collection des anciennes lois françaises , etc.
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lande, en Danemark, en Barbarie, et répartis en une ving-

taine de haras. L'arrêt du 28 octobre 1683 eut donc pour ob-

jet de donner une nouvelle vigueur à celui qui avait paru en

1665, pendant l'administration de Colbert\

Voilà c[iiels furent en cpielque sorte les adieux à l'agricul-

ture de ce ministre qu'on a souvent représenté comme indif-

férent au sort delà population qui vit dans les campagnes, et

qu'on a accusé de n'avoir rien fait pour elle. Son attention

extrême et constante à réduire l'impôt des tailles que cette po-

pulation acquittait en grande partie ; la réduction du nom-
bre des offices et du taux de l'inlérêl; la défense de saisir les

bestiaux pour le paiement des charges publiques ; les soins

donnés ta l'accroissement, à l'amélioration du bétail, la dimi-

nution du prix du sel, le rétablissement des haras, tous ces

faits prouvent, au contraire, que Colbert n'eut jamais la pen-

sée de sacrifier l'agriculture à l'industrie, le travail de la terre

à celui des manufactures \ Je l'ai déjà dit, Colbert aimait vé-

1 Collection des anciennes loisfrançaises, etc. — On lit dans une lettre de Louis XIV à

Colbert, du 7 mars 1669 : « Je fais état d'envoyer le sieur de Garsaut en Angleterre, non-

seulement pour y acheter quelques chevaux pour moi, mais encore pour y observer tout ce

qui se pratique dans les haras de ce royaume, etc., etc. » [L'Ombre du grand Colbert, par

Lafont de Saint-Yonne, p. 100.
)

- En 166ô, le sel fut diminué d'un écu par rainot (160 livres); en 1667, on exempta de

l'impôt vingt-deux ^rewiers (arrondissement comprenant plusieurs comînunes); eu 1668,

autre diminution; en (674, augmentation de ôO sousàcause de la guerre; en 1678, diminution

de ces 30 sous ; en 1680, ordonnances sur le fait des gabelles qui remédièrent à un très-grand

nombre d'abus, abrégèrent les procédures et firent cesser presque entièreijieut les procès

tant en première instance que d'appel.

Quoi qu'il en soit, l'impôt du sel n'en était pas moins très-clevé, car il rapportait à cette

époque près de 24 millions. En 1668, le prix du rainot fut fixé à ."îO, 5o, 37, 38, 40, 41 et

42 livres, suivant la position des greniers à sel, ce qui faisait de 6 à 8 sous la livre. Et il ne

fallait pas songer à échapper à cet impôt, même en se privant de sel; cardans les pays

dits de grande gabelle, qui comprenaient les neuf dixièmes de la France , la loi fixait la

quantité que chaque individu devait en consommer ! On lit dans un mémoire au roi, écrit

de la main même de Colbert : <iSi Sa Majesté se résolvoit de diminuer ses dépenses et qu'elle

demandât sur quoi elle pourroit accorder des soulagements à ses peuples , mon sentiment

seroit :

« De diminuer les tailles et de les mettre en trois ou quatre anuéesà25 raillions;

De diminuer d'un écic le minot de sel;

(I Abolir la ferme du tabac et celle du papier timbré, qui sont préjudiciables au commerce

du royaume ;

(1 Diminuer le nombre des officiers autant qu'il sera possible, parce qu'ils sont à charge aux

finances, aux peuples et à l'Ktat, etc., etc.» {Recherches snr les Jînances , année 1683.

—

Encyclopédie méthodique, art. Gabelles.)
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rilahlciiiont, sincèr(3iiieiil le peuple, et il fit an privilège, celle

ruine du peuple, toule l'opposition que comportaient la forme

du gouvernement et le caractère du roi. Comment donc eût-il

été indifférent au sort de ces cullivateurs, source première de

toute richesse, et dont la condition a d'autant plus de droits

à l'intérêt du gouvernement que leurs travaux sont plus rudes,

leurs [»rivations plus grandes? On raconte qu'un jour, au mi-

lieu des champs, un de ses amis le surprit les larmes aux yeux,

et l'entendit s'écrier : « Je voudrais pouvoir rendre ce pays

heureux, et que, éloigné de la cour, sans appui, sans crédit,

l'herbe crût jusque dans mes cours *
! )>Un mémoire qu'il re-

mit au roi vers IQSO, pour lui rendre compte de Vètal de ses

finances, contient les paroles suivantes : « Nonobstant tout

ce qui a été fait, il faut toujours avouer cjue les peuples sont

fort chargés, et que, depuis le commencement de la monar-

chie, ils n'ont jamais porté la moitié des impositions qu'ils

portent ; c'est-à-dire que les revenus de l'Etat n'ont jamais

été à 40 minions, et qu'ils montent à présent à 80 et plus''. )>

Certes, il est impossible que le ministre qui a tracé ces lignes

et dit ces vérités à Louis XIV ne se soit pas préoccupé du sort

des campagnes. Au surplus, les faits justifient suffisamment

ses intentions^. Par malheur, tant desoins et de sollicitude

furent neutrahsés par une sollicitude d'un autre genre, par un

excès de précautions en ce qui touchait l'approvisionnement

des grains nécessaires à la subsistance du royaume. Cette fatale

question des grains, qui revient de temps en temps effrayer les

1 Notice sur la vie de Colbert, par M. le marquis d'Audiffret.

2 Recherches sur Icsfnances, année 1683; Mémoire au roi.

3 Voici ce qu'on lit à ce sujet dans VHistoire de VAdministration en France, par M. Costaz,

t. I,p. 6'2: Avant Colbert , la plupart des grandes routes étaient impraticables; après les

avoir fait réparer, il en fit ouvrir de nouvelles. Ce n'est point lui qui a imaginé les corvées. .

.

Loin de là il a manifesté plusieurs fois l'intention de les abolir aussitôt que les circonstances

le permettraient... Bien que le canal de Bourgogne n'ait été commencé qu'après sa mort,

on lui doit néanmoins l'idée de le construire. Il établit au Roule une pépinière pour les parcs

et jardins des maisons royales. Des encouragements qu'il a accordés ont fait multiplier les

mûriers. « A l'exception des grandes routes, je n'ai rien trouvé dans mes recbcrches qui

soit relatif aux divers objets mentionnés par M. Costaz, sans indication des sources bisto-

riquesoù il a puisé; mais le champ de l'administration de Colbert est si vaste et les docu-

ments qui s'y rapportent sont si éparpillés, si nombreux, qu'il y aura longtemps encore à

découvrir et à glaner.
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populations et leur eaiiser de vives paniques, au moment

même où les préjugés qui l'ont si longtemps obscurcie pa-

raissaient complètement détruits, fut lecueil principal de

Colbert. Il me tarde d'avoir examiné cette partie très-fâcheuse

et très-ingrate de son administration. Heureusement, après

cela, il n'y aura guère plus qu'à louer.
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CHAPITRE XU.

Nouveaux deuils sur la diseUe de 1662.— Mesures adoptées par le gouver-

nement.— Législalion sur le coramerce des grains avant Colbert. — Expo-

sition de .son système. — Comment il a été défendu et attaqué. — Prix

moyen du blé pendant le XVlIe siècle. — Lettres de Colbert rela-

tives au commerce du blé. — Résultats de son système. — Extrême dé-

tresse des provinces.— Curieuse lettre du duc de Lesdiguières. — Causes

de l'erreur de Colbert touchant le commerce des grains. — Nécessité de

combattre par l'enseignement les préjugés qui existent encore à ce

sujet.

On se souvient que la première année du ministère de Col-

bert avait été marquée par une disette terrible, celle de 1662.

Louis XIV raconte comme il suit, dans ses ïnslnictions au

Dauphin, les mesures qui furent adoptées pour en adoucir la

rigueur :

« J'obligeai les provinces les plus abondantes a secourir les autres,

les particuliers à ouvrir leurs magasins et à exposer leurs denrées à

un prix équitable. J'envoyai en diligence des ordres de tous côtés

pour faire venir par mer , de Danlzick et autres pays étrangers, le plus

de blés qu'il me fut possible; je les fis acheter de mon épargne; j'en

distribuai graluilemenl la plus grande partie au petit peuple des meil-

leures villes, comme Paris, Rouen, Tours et autres. Je fis vendre le

reste à ceux qui en pouvoienl acheter, mais j'y mis un prix très -modi-

que, el dont le profil, s'il y en avoil, éloit employé au soulagement des

pauvres, qui tiroienl des plus riches, par ce moyen, un secours volon-

taire, naturel et insensible. A la campagne, où les distributions de blé

n'auroienl pu se faire si promptemenl, je les fis en argent, dont chacun

làchoit ensuite de soulager sa nécessité K »

Telles furent les mesures inspirées par Colbert. On a déjà

1 Œuvres de Louis XJl", t. 1, jj. i60.
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YU que ces précautions et ces aumônes ne remédièrent qu'à

une très-faible partie du mal. Le souvenir de la disette de

1062 demeura gravé dans l'esprit de Colbert; et celle préoc-

cupalion, toute louable qu'elle fût dans son principe, devint

la source d'une erreur qui exerça sur la condition économique

du royaume les plus funestes conséquences '

.

Le 19 août 1661 r le Parlement de Paris avait défendu

aux marchands, de contracter aucune société pour le com-

merce des grains et cVen faire aucun amas. Trois semaines

après, Colbert arrivait au pouvoir, et non-seulement l'arrêt du

19 août, cause principale de la disette de 1662, ne fut pas

cassé, mais, tout en reconnaissant les avantages des exporta-

tions, ce ministre adopta un système qui, par sa mobilité, di-

minua leur importance d'année en année et aboutit à des di-

settes périodiques.

La législation sur le commerce des grains avait siilji, en

France, antérieurement à Colbert, des variations nombreuses.

Là encore, c'est la liberté qui était ancienne; la prohibition,

qui n'est qu'une forme du despotisme, ela.it venue bien long-

temps après. Depuis Charlemagne jusqu'à la fin du règne de

Charles V, c'est-à-dire pendant près de cinq cents ans , l'ex-

portation avait été de droit commun. Dans un édit très-détaillé,

en date du 20 juin 1537, François P" rétabht la liberté du

commerce des grains que quelques-uns de ses prédécesseurs

avaient parfois suspendue. Quant à l'administration de Sully,

elle fut surtout célèbre par la protection que ce sage ministre

accorda à l'agriculture, et par la liberté d'exporter les blés qui

en était la conséquence. On sait ce qu'il écrivit à Henri lY au

sujet d'un arrêt rendu par les magistrats de Saumur contre la

sortie des blés : Si chaque juge du royaume en fait autant,

bientôt vos sujets seront sans argent, et, par conséguent.

Votre Maiesté. En 1631, il est vrai, un édit de Louis XIII dé-

fendit l'exportation sous peine de punition corporelle; mais

sous Louis XIV même, pendant l'administration de Fouquet,

un arrêt du conseil, du 24 janvier 1657, accorda la permis-

i Histoire de l'économie polit Ique
,
par 51. le vicomte A. de Villeneuve-Bargemont

;

t. I, chap. XV, p. 418.
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sion d'exporter les blés hors du royaume, sur ce motif digne

d'attention que les habitants des provinces, étant contraints

de vendre le blé à vil prix, n'avaient pas de quoi payer leurs

tailles et autres iinposilions '.

Le système de Colberl sur le commerce des grains a été, on

le sait, l'objet des plus vives attaques de la part des économis-

tes du XVll^ siècle. Malheureusement, ces attaques n'étaient

que trop fondées. On ne possède aucun des arrêts qui ont du

être publiés sur ce commerce, de 1661 à 1669; mais vingt-

neuf arrêts, rendus depuis cette dernière époque jusqu'à la

mort de Colbert, ont été recueillis et permettent d'apprécier,

an toute connaissance de cause, cette partie si importante de

son administration.

Dans cette période de quatorze ans, l'exportation a été

prohibée pendant cinquante-six mois.

Huit arrêts l'ont autorisée en payant les 22 livres par

muid fixées par le tarif de 1664 '; cinq en payant la moitié ou

le quart de ces droits, et huit avec exemption de tous droits.

Huit autres arrêts sont prohibitifs.

Enfm, il est à remarquer que les autorisations d'exporter

ne sont jamais accordées que pour trois ou six mois, et très-

rarement pour un an.

Les défenseurs de Colbert ont fait observer, en s'appuyant

sur ces arrêts mêmes, qu'un système moins variable eût sans

doute produit de meilleurs résultats ; mais qu'après tout, ce

ministre ne fut pas, comme on l'en avait accusé, systémati-

quement hostile à l'exportation des grains, puisque, sur qua-

torze années, elle avait été permise pendant neuf ans; qu'il

était d'ailleurs bien obligé d'attendre l'apparence des récoltes

pour prendre une détermination ; et qu'enfin il avait un

puissant motif de ne pas autoriser trop facilement les exporta-

tions : c'était le grand nombre d'hommes que Louis XIV eut

presque toujours sous les armes, et l'avantage que le gouver-

1 Le/lre de M*** sur l'imputation /ai/e à M. Colberl d'avoir inlerdille commerce des

ijrains; Paris, 1763.—Cette lettre, curieuse par les recherches auxiiuelles l'auteur s'est li\ré,

est signée d'Éprémestiil. Biblioth. roy., F. 44"2S — D. 3.

2 Contenance du muid : 18,72 hectol.
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nement trouvait à les faire subsister ù Ijoh niarclié. Eu effet,

presque tous les édils Je prohibiliou soûl motivés sur la ué-

cessité (( de maiutenir laboudauce daus le royaume et faire

subsister avec plus de facilité les troupes jyendant le quartier

d' hiver \ »

A cela, Boisguillebert, Forbounais et, après eux, les éco-

nomistes ont répondu victorieusement qu'en n'accordant des

autorisations d'exportation que pour trois ou six mois, et en

laissant sans cesse les propriétaires sous la menace d'une

prohibition, basée tantôt sur les apparences de la récolte, tantôt

sur la subsistance des troupes, tantôt enfin sur la nécessité

d'empêcher que les ennemis ne vinssent chercher en France les

blés qui leur étaient nécessaires, Colbert avait découragé les

cultivateurs et rendu le commerce des grains presque nul
;

que, par suite, toutes les terres médiocres avaient été aban-

données, et qu'on n'avait plus exploité que celles de première

qualité
;
que la diminution effectuée sur les tailles était un

soulagement illusoire, si, tandis que les impôts de consom-

mation avaient décuplé depuis 1661, le prix des produits de

la terre, source génératrice de toute richesse, restait invaria-

blement le même; qu'un système d'oii il résultait que la

France, avec sa population de vingt à vingt-deux millions

d'habitants à nourrir, avait à craindre une disette tous les

trois ans, était radicalement vicieux ; et qu'enfin la preuve

évidente que le sort des campagnes était plus misérable que
jamais, c'est que le prix de la plupart des objets nécessaires à

la vie avait triplé depuis 1600, tandis que le blé se vendait

toujours au même prix. A ce sujet, Boisguillebert prouvait

qu'une paire de souliei's, qu'on pouvait se procurer pour

13 sous, au commencement du XV1^ siècle, valait cinq fois

plus cent ans après. De son côté, Forbonnais démontrait les

fâcheux effets du système de Colbert par la comparaison du
prix des blés pendant un siècle. Voici les chiffres qu'il pro-

duisit à cette occasion :

1 BiblioUi. roy. Mss. Leltrcs adressi:c^ à Co/bcrf, anuée !6i7. — Éilil du'fi ootobre.
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PlUX AI0YI;N du SETltU DE DLL.

(I liL'ct. 5G cent.)

De J.VJG à IGOu 10 liv.

De KiOG à 1G15 8

De 1616 a 1625 9

De 1626 k 163y 12

De 1636 à 164S 12

De 1646 à 1655 17

De 1656 à 1665 (à cause de la disette de 1662). 18

De 1C66 à 1675 10

De 1676 à 1686 . . . . 10

Dans cette dernière période, observe Forbonnais, il y eut, à

la vérité, des années de disette oi"! le prix du blé s'éleva à plus

de 13 livres ; mais la moyenne du prix, pendant dix ans, n'en

fut pas moins d'environ 10 livres le setier, c'est-à-dire 7 li-

vres de moins que de 1626 à 1635.

Les arguments qui précèdent reposent sur des faits malheu-

reusement incontestables et n'ont jamais été réfutés *. On

1 \)&ns ses Recherches et consicli'rntions sur les finances, année 1662, Forbonnais avait

tfabord nettement blâmé le système de Colbert sur les grains. Plus tard, ce système ayant été

attaqué avec beaucoup de violence dans l'Encyclopédie, Forbonnais, sans revenir tout à fait

sur sa première opinion, se montra beaucoup plus disposé à excuser l'erreur de Colbert. Voir

ses Principes et observations économiques, Ille partie. Dans cet ouvrage, Forbonnais aban-

donne ses propres chiffres sur le prix des blés, conteste absolument ceux de Boisguillebert, et

adopte ceux donnés par Dupré de Saint-Maur dans son Essai sur les monnaies. Ces dernier;;

sont en efifet un peu moins défavorables à l'administration de Colbert. Postérieurement, l'au-

teur de la Balance du Commerce a relevé le prix du blé de première qualité, en s'appuyant,

d'un côté, sur les chiffres de Dupré de Saint-.Maur, de l'autre sur ceux de Messance, dans ses

Réflexions sur la valeur du blé en France, qui font suite à ses Recherches sur la j>opula-

lion, et il est arrivé aux résultats suivants. Le calcul a été fait par lui d'après la valeur du

prix de Targent en 1789, soit environ 54 livres le marc.

Prix moyen du blé de première qualité de 1613 à 1632 ôSliv. 14 s. Id.

— de 1653 à 16G2
— de 1663 à 167-2

— de I(i73 à 168-2

— de 1683 à 169-2

— de 1693 à 1702

— de 1705 à 1712

[Balance du Commerce, etc., t. UI, tableau svi.

U ne swa pas inutile de rappeler à cette occasion que le prix du marc d'argent a été

de 1611 à 1678 de 26 liv. 10s.

35 liv
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peut ajouter que, relativement aux manufactures en vue des-

({uelles, dit-on, Colbert fit tous ces efforts pour maintenir les

grains au plus bas prix possible^ son système eut des résultats

également fâcheux ; car les productions de la terre n'allant

plus à l'étranger et se vendant très-mal à l'intérieur, la con-

sommation diminua en même temps que la culture ; et une

grande partie des manufactures grossières, celles dont le débit

importait le plus, tombèrent, faute de débouchés, lorsqu'on

cessa de les soutenir par des encouragements.

La volumineuse correspondance de Colbert fournit peu de

détails concernant les opérations sur les grains ;
seulement, il

est assez curieux que le petit nombre de lettres qui s'y rappor-

tent soient la condamnation même de son système. Le 13 sep-

tembre 1669, ce ministre écrivit h M. de Pomponne, ambas-

sadeur en Hollande, que, les blés n'ayant aucun débit, les

propriétaires ne tiraient point de revenus de leurs biens, « ce

qui,par un enchainement certain, einpeschoiï laconsommation

et diminuoit sensiblement le commerce. « Quelques mois après,

le 20 décembre 1669, il adressa la lettre suivante à l'inten-

dant de Dijon.

« Ayant appris qu'il y a celle-anuée une grande abondance de bleds

en Bourgogne, et que la diselle que les provinces de Languedoc, Pro-

vence el mesme d'Italie, en ont, les obligera de s'en pourvoir d'une

quantité considérable en ladite province de Bourgogne, je vous prie

de me faire sçavoir si l'on commence a en tirer el s'il n'y a aucun era-

pescheraent dans la voicture, soit à Lyon ou ailleurs, et comme cela est-

fort important et que ce débit pourra apporter beaucoup d'argent,

vous me ferez-plaisir de vous informer de tout ce qui ce passera sur

cette traicte des bleds et de me faire pari de toul ce que vous en ap-

prendrez*. »

Une circulaire aux intendants, du mois d'août 1670, porte

que le roi ayant autorisé le transport des blés hors du royaume,

sans droits, du 18 mars au l'''' septembre, et ce terme appro-

chant, il importe de connaître si la récolte a été abondante,

« afin que Sa Majesté puisse prendre la résolution qu'elle es-

timera la plus avantageuse à son service et au commerce de

1 Bibliolli. l'oy., Mss. Rcgislrc des clcspcschcs, elc, année IG60, nu -20i.
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SCS sujets'. » Enliii, le juillet 107.J, un arrêt du conseil

ayant détendu la sortie des blés, Colhert écrivit quel([ucs jours

après à l'intendant de Bordeaux pour lui dire d'en suspendre

la publication. Celui-ci lui répondit, le 2o juillet 1675, qu'il

avait pris sur lui de }»révenir ses ordres, et (pie le beau temps

qui couliuuait serait sans doute une nouvelle obligation pour

le roi de laisser à ces deux provinces la liberté de chercher de

l'arf/cnl dans les pays étrangers par la rente des grains qu'elles

avaient de trop. L'intendant ajoutait « que ce secours devenait

d'autant plus nécessaire que la campagne était entièrement

épuisée d'argent, et que, nonobstant les contraintes exercées

par les receveurs des tailles, la difficulté des recouvrements

augmentait tous les jours par l'impuissance des redevables^.»

Je ne parle pas d'un grand nombre de lettres écrites, en

1677, à Colbert par le lieutenant de police La Reynie pour le

tenir exactement au courant du prix des grains, lettres des-

(juelles il résulte qu'on craignit encore une disette cette année,

où l'exportation fut d'ailleurs défendue.

On vient de voir quel fut le système de Colbert relativement

au commerce des grains. Cette erreur d'un ministre si remar-

quable sous tant d'autres rapports peut être considérée comme
une calamité publique et les conséquences en furent désas-

treuses. Jamais, il est triste de le dire, la condition des habi-

tants des campagnes n'a été aussi misérable que sous le règne

de Louis XIV, même pendant l'administration de Colbert,

c'est-à-dire dans la plus belle période de ce règne et au com-

mencement de ces grandes et fatales guerres qui en assombri-

rent la majeure partie. Les lettres adressées à Colbert con-

tiennent à ce sujet les révélations les plus désolantes. Le 29 mai

1673, le gouverneur du Poitou lui écrivait « qu'il avait

trouvé les esprits du menu peuple pleins de chaleur et une

très-grande pauvreté dans le pays, » A la même date, le duc de

Lesdiguières, gouverneur du Dauphiné, donnait à Colbert les

détails les plus affligeants sur l'état de cette province. Il faut

reproduire en entier sa lettre, qui répand un jour curieux sur

1 Arch. (le la inar., Rcgisire des despcschcs, etc., année 1670.

i Biblioth. roy., }ilsi. Lettres adressées à Colbert, année 1675.
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cette époque, si brillante à la surface, mais où le peuple eut tant

à souffrir de la guerre et des fausses mesures de l'administration

.

« Monsieur, je ne puis plus différer de vous faire sçavoir la misère où

Je vois réduite celte province, le commerce y cesse absolument, et de

toutes parts on me vient, supplier de faire connoislre au roy l'impossibi-

lité où l'on est de payer les charges. // est asseuré , Monsieur^ et je

vous parle pour en estre bien informé^ que la plus grande partie des

habitants de ladite province n'ont vescu pendant l'hyver que de pain

de (/lands et de racines, et que présentement on les void manger

Vherbe des prez- et Vescorce des arbres. Je me sens obligé de vous

dire les choses comme elles sont pour y donner après cela Tordre qu'il

plaira à Sa Majesté, et je profille de cette occasion pour vous asseurer

de nouveau que personne au monde n'est plus véritablement que

moy, Monsieur,

« Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

« Le duc de Lesdiguières.

Grenoble, ce 29 may 1675 i. »

Voici, d'ailleurs, ce qu'on lit dans un mémoire remis par

Colbert lui-même à Louis XIV, en 1681 :

« Ce qu'il y a de plus important, et sur quoi il y a plus de réflexion k

faire, c'est la misère très-grande des peifples. Toiûes les lettres qui

viennent des provinces en parlent, soit des intendants, soit des rece-

veurs généraux ou autres personnes, mesme desévêques-. »

Telle était donc, à cette époque du règne de Louis XIV, la

situation de la Gascogne, du Poitou, du Dauphiné, et proba-

blement de beaucoup d'autres provinces. En 1687, quand

Colbert fut mort, la misère augmentant sans cesse, ses suc-

cesseurs crurent y remédier en défendant d'une manière al3-

solue, sous peine de confiscation et de 500 livres d'amende,

l'exportation des grains et légumes de toutes sortes, des laines,

chanvres et lins du crii; puis, en 1699, le commerce des

grains de province à province, ce commerce que Colbert lui-

même avait toujours respecté, fut prohibé ^ Les courageux

1 Biblioth. roy., Mss. Lettres adressées à Colbert ; année 1073, à sa date.

2 Recherches sur lesfinances, etc., année 1681.

3 Cependant en Angleterre, vers la même époque, c'est-à-dire de 1689 à 1764, non-seule-

ment la loi permit l'exportation des grains, mais elle accorda une prime d'exportation de

5 schillings par quartcr (un peu moins de trois hectolitres]. Voici comment un écrivain an-

glais contemporain, John Nichols, décrit les résultats de cette mesure : «Tant que l'Anglo-
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écrilsel la disgrâce de Yauban el do Boisguilleberl, celle de

Racine, les reiuonlraiices de Fénelon et de Câlinât l'ont assez

voir quel fut le résultat de ces diverses mesures, et à quel

excès de détresse les neuf dixièmes du royaume furent alors

réduits.

On sait enfin que, dans une appréciation devenue célèbre,

Vauban estimait, en 1098, que près du dixième de la popula-

tion était réduit à la mendicité; que des neuf autres parties

cinq n'étaient pas en étal de lui faire Taumône
;
que trois

autres étaient fort gênées, embarrassées de dettes et de procès;

que dans la dernière, oi^i figuraient les gens d'épée et de robe,

le clergé, la noblesse, les gens en charge, les bons marchands

et les rentiers, on ne pouvait pas compter cent mille familles
;

et qu'au total il n'y en avait pas dix mille qu'on pût dire fort

à leur aise '

Quant à Colbert, les préjugés de son temps en ma-

tière de subsistances, l'ignorance inévitable des principes,

puisque les maîtres de la science ne les avaient pas encore

fixés, le fantôme des accaparements, dont la concurrence au-

rait fait si bon marché, ce désir de tout diriger, de tout régler

et d'intervenir partout, qui fut le défaut capital de son admi-

nistration, le jetèrent dans les embarras qu'on vient de voir.

En laissant, pour ainsi dire, aller les choses, Sully avait en-

tretenu le royaume dans l'abondance; Colbert, en multipliant

les arrêts relatifs au commerce des grains, en autorisant ou

proscrivant ce commerce tous les trois mois, le ruina complè-

tement, et entraîna dans cette ruine les propriétaires et les

cultivateurs, c'est-à-dire tout le royaume, à l'exception de

ceux qui occupaient des charges lucratives , et d'un certain

nombre de manufacturiers ou de fabricants privilégiés. Encore

terre n'a songé àcultivei- que pour sa propre subsistance, elle s'est trouvée souvent au-dessous

de ses besoins, obligée d'acheter des blés étrangers ; mais depuis qu'elle s'en est fait un objet

de commerce, sa culture en a tellement augmenté qu'une bonne récolte peut la nourrir cinq

ans.» ( lîevuc des deux mondes, 1er décembre IS4S; Queslion des céréales, par M. C. Co-

quelin.) Toutefois, cette exportation avec prime n'était autorisée, en Angleterre, que lorsque

le prix des grains avait atteint un chiffre déterminé par la loi. {Théorie du Commerce, par

Ustarilz, chap. xxviii.)

1 ya.uha.n, la Dhne royale, f.Zi et 56 des Économistes ^financiers du XVIII' siècle ;

édition Guillaumin.
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ceux-ci, à privilège égal, auraieiil eu tout à gagnci- à un sys-

tème différenl. Une sollicitude excessive, exagérée, avait dicté

à Colbert ses règlements sur les corporations, sur les longueur,

largeur et qualités des étoffes, règlemenls qui curent de si fâ-

cheuses conséquences. Ici encore, le même excès le fit dévier

du but où il voulait atteindre. A force de se préoccuper de la

famine, il amena les choses à ce point que, dans un pays qui

peut nourrir près de quarante millions d'habitants, une par-

tie des vingt à vingt-deux millions d'hommes qui le peuplaient

alors était exposée, une année sur trois, à vivre d'herbes, de

racines et d'écorce d'arbres, ou à mourir de faim. Sans doute,

en agissant ainsi, Colbert ne fit que payer son tribut aux pré-

jugés de l'époque. Et ces préjugés, il eut lui-même occasion

de les combattre dans plus d'une circonstance. Une fois, entre

autres, le Parlement de Provence ayant voulu s'opposer à

l'exécution d'un édit du 31 décembre 1671, qui autori-

sait la sortie des grains pendant un an, Colbert fit ce qu'a-

vait fait Sully en pareille occurrence; le 10 mai suivant, il

cassa l'arrêt du Parlement de Provence et maintint ses

•premiers ordres '. Mais l'ensemble de son système fut

véritablement désastreux. N'oublions pas, toutefois, que,

cent ans après Colbert, un ministre non moins intègre, non

moins ami du peuple, et beaucoup plus éclairé, fut renversé

du pouvoir précisément pour avoir voulu faire respecter la

liberté du commerce des grains. A la vérité, vivant à une

époque oili l'autorité était forte et respectée, Colbert n'aurait

pas rencontré les mêmes obstacles que Turgot, si les consé-

cpiences de cette liberté se fussent clairement dessinées à son

esprit, et s'il eût autorisé plus régulièrement l'exportation des

grains ;
malheureusement, il n'en fut point ainsi, et, faute

des lumières nécessaires, on peut le dire, son administration

a donné le triste et singulier spectacle d'un ministre qui, mal-

gré sa préoccupation constante pour les intérêts du peuple et

le plus ardent désir d'améliorer sa condition, lui a fait peut-

être le plus de mal. Grande leçon pour ceux qui croiraient que

1 Lettre a M'", sur l'imjmlalionfailc à M. Colbert, elc, elc.
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les bonnes intentions sulTisent aux administrateurs, et que le

gouvernement des intérêts matériels d'une nation ne constitue

pas une science! Cette science, il est vrai, n'est pas moins

nécessaire ajux peuples qu'aux ministres. Le résultat de l'ex-

périence tentée par Turgot est là pour le prouver.
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CIIAPITRK XIÏI.

Sur l'organisation du Conseil de commerce.— Création d'entrepôts de com-

merce. — Colbert fait de grands efforts pour que le transit des transports

entre la Flandre et l'Espagne ait lieu par la France. — Édit portant que la

noblesse peut faire le commerce de mer sans déroger (1669). — Établisse-

ment d'une Chambre des assurances h Marseille (1670.) — Ordonnance

pour l'uniformilé des poids et mesures dans les ports et arsenaux (1671). —
Opérations sur les monnaies avant Colbert.— Réformes importantes qu'il

introduisit dans cette administration. — Colb(5rt défend l'exportation des

métaux précieux. — Commerce de la France avec l'Espagne. — Évaluation

du numéraire existant en France cà diverses époques.

On a souvent fait honneur à Colbert de la création du Con-

seil de commerce; mais déjà une assemblée de ce genre avait

été réunie par Henri IV en 1604, et, entre autres vœux, elle

avait recommandé que le roi favorisât particulièrement la

plantation des mûriers. On sait avec quelle faveur Henri IV

accueillit ce vœu'. En 1620, le cardinal de Richelieu

établit un Conseil de commerce permanent et en prit la

direction. Quatre conseillers d'Etat et Irois maîtres des

requêtes en firent partie avec lui. Forbonnais observe que

la qualité des personnes ne pouvant suppléer à l'expérience

ni aux principes , cette nouvelle tentative n'eut pas

plus de succès que la première. Plus tard, cependant, des

hommes pratiques furent introduits dans ce Conseil; car le père

de Fout]uet, auh'efois armateur et qui avait gagné une grande

fortune dans le commerce des colonies, fut désigné pour y sié-

1 Arch. curievsps de l'hisl. de France, par MM. Cimber et Danjou. Ire série; t. XIV; Règne

de Henri IV. — Voici le titre de la brochure qui renferme le procès-verbal très-sommaire

de cette assemblée : Recueil présenté au Roy de ce qui s'est liasse en l'assemblée du com-

merce, au Palais, à Paris ; faict par Laffenias, controlleur général du dit commerce. Paris,

1604. — Il y a dans le même recueil plusieurs autres opuscules de Laffemas sur le commerce.
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ger. Colbcrl ne fil donc que se servir d'une instilulion déjà

ancienne, qu'il perl'eclionna sans doute, el à laquelle un édit

de 1700, rendu sous le ministère de M. de Cliamillart, donna

une nouvelle organisation en y appelant, outre six membres

nommés par le roi, douze marchands négociants, désignés li-

brement et sans brigue par le corps de ville et par les mar-

chands négociants de Paris, Rouen, Bordeaux, Lyon, Mar-

seille, La Rochelle, Nantes, Sainl-Malo, Lille, Rayonne et

Dunkerque '. L'institution actuelle des trois Conseils du com-

merce, des manufactures et de l'agriculture, date de là.

La création d'entrepôts de commerce , les mesures prises

pour encourager le transit des marchandises étrangères sur le

territoire français, l'édit qui dvdare le commerce de mer ne

point déroger à la noblesse , la création d'une Chambre des

assurances à Marseille, remontent encore à celte année 1669,

la plus féconde en ordonnances, édits et règlements sur toute

sorte de matières pendant l'administration de Colbert, et au

commencement de l'année suivante. On se souvient que le ta-

rif de 16G4 avait isolé les provinces qui s'y étaient soumises

au moyen d'une double chaîne de douanes qui les rendait

complètement étrangères à celles qui ne l'avaient pas adopté.

Cet état de choses, qui eût empêché tout commerce, avait été

heureusement modifié en 1664 même par la création de onze

entrepôts, situés circulairement dans l'étendue des cinq grosses

fermes, et au moyen desquels les négociants qui réexportaient

des marchandises provenant des provinces a})pelées étrangères

rentraient dans l'intégralité des droits acquittés. Au mois de

février 1670, le bienfait des entrepôts fut étendu à toutes les

villesmaritimes, dansle but, disait l'édit, « d'augmenterencore

la commodité des négociants de quelque pays qu'ils fussent,

en leur donnant la facilité de se servir des ports du royaume

comme d'un entrepôt général, pour y tenir Joute sorte de

marchandises , soit pour les vendre en France , soit pour les

transporter hors du royaume , moyennant la restitution des

droits d'entrée qu'ils auraient payés. )) Seulement, la restitution

des droits d'entrée n'était pas possible d'un bail à l'autre , ce

1 Recherches sur lesJinanccs_ e/c, aimées 1607, 162G et 1700.
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qui était un sujet d'embarras très-grand pour les négociants,

et il peut paraître surprenant que Colbert n'ait pas cru devoir

obvier à un aussi grave inconvénient en ne soumettant les

marchandises à l'acquittement des droits qu'au moment de

leur mise en consommation, quand il y avait lieu '.

On sait que la France attache , aujourd'hui encore , une

extrême importance à ce que les divers Etals auxquels elle

confine empruntent son territoire pour le transport des mar-

chandises qu'ils s'expédient , et sa position géographique au-

torise bien d'ailleurs les prétentions qu'elle a toujours eues de

l'aire le commerce de transit d'une grande partie de l'Europe.

Cette préoccupation fut peut-être plus vive que jamais en 1 669,

et l'on ne saurait croire combien de lettres écrivit Coll)ert poiu^

engager les négociants de Lille et des autres villes récemment

incorporées à la France à expédier par terre jusqu'au Havre les

marchandises qu'ils envoyaient en Espagne , on ils entrete-

naient alors beaucoup de reJations, soit parce que l'Espagne

était leur ancienne métropole, soit plutôt à cause de son com-

merce des Indes. îl y avait, au surplus, dans ces démarches de

Colbert, outre le but commercial et ostensible, un but politique

très-sensé ; car, en multipliant les intérêts des villes conquises

avec la France, on espérait les habituer plus promptement et

plus sûrement à sa domination. Colbert supprima d'abord

tout droit de transit entre la Flandre et l'Espagne , et il

paya un entrepreneur pour se charger du transport des

marchandises de Lille au Havre à meilleur marché que

ne le faisaient des Allemands, qui en avaient été chargés

jusqu'alors. En même temps, il mit quel(]ues bâtiments de

l'Etat à la disposition des négociants, sans compter les escortes

qu'il proposait de fournir à tous leurs convois, quel qu'en fût

le nombre. Puis, poussant la sollicitude à l'extrême, il écri-

vait à l'intendant de la Flandre de bien faire valoir tous ces

soins aux nouveaux sujets de Sa Majesté, en leur disant qu'elle

les conviait à en profiter pour leur avantage, sans les y forcer.

Une autre fois, toujours à l'occasion du transit, il se plaignait

1 Recherches sur lesJiaances, etc., année 1070.
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que les marclmnds de Lille et des villes conquises n'envoyassent

pas assez de ballots par la voie des provinces françaises, et il

recommandait à Tintendanl de ne jamais rien décider à ce

sujet sans avoir entendu les marchands et les fermiers , afin

de maintenir la balance égale entre eux; (Vêlre plutôt un peu

dupe des marchands que de gêner le commerce, parce que ce

sérail anéantir les produits ; enfin , d'objecter toujours la ri-

gueur des ordonnances, pour que les peuples, sachant que la

grâce leur venait du roi, fussent portés à lui en avoir toute la

reconnaissance. Recommandations profondes , et qui déno-

taient chez Colbert, non-seulement une grande habileté, mais

aussi un véritable attachement pour les intérêts dont la direc-

tion était confiée à ses soins '
!

L'édit qui permettait à la noblesse de se livrer au commerce

de mer sans déroger date de la même époque. Montesquieu a

dit : «Il est contre l'esprit du commerce que la noblesse le fasse

dans une monarchie *. )» C'est une erreur de plus à ajouter aux

erreurs du célèbre publicisle. Déjà, en 1664, lors de la créa-

tion des Compagnies des Indes orientales et occidentales , on

avait permis à la noblesse de s'y associer sans perdre ses pri-

vilèges. L'édit du mois d'août 1669 généralisa ce droit. Le

préambule portait que le commerce, particulièrement le com-

merce maritime, était la source féconde qui répandait l'abon-

dance dans les Etats; qu'il n'existait pas de moyen plus

légitime d'acquérir du bien
;
que celui-là avait été en grande

considération parmi les nations les plus policées; que les lois et

ordonnances n'avaient véritablement défendu aux gentils-

hommes que le trafic en détail, l'exercice des arts mécaniques

et l'exploitation des fermes d'autrui , mais que, pourtant, c'était

une opinion généralement accréditée que le commei'ce mari-

lime était incompatible avec la noblesse. Tels sont les motifs

sur lesquels se fonda Colbert. Si ses vues eussent été com-
prises, si une faible partie des capitaux que possédait la no-

blesse eût été affectée au commerce, non-seulementla richesse,

1 Bihliolh. roy., Mss. Registre des dcsjiesches, année 1669, »" 20î. — Recherches siu-

les finances, année 1669.

2 Esprit des Lois, liv. XX,. clinp. xxi.
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mais la puissance du royaume s'en fussent accrues, et, on peut

le dire, les nobles qui se seraient livrés an commerce auraient

servi leur pays, moins glorieusement sans doute, mais aussi

utilement que d'autres pouvaient le faire sur les champs de

bataille. Par malheur, d'un côté les pn^ngés de classe , de

l'autre, la série de guerres où la France entra peu de temps

après, ne permirent pas à l'édit de 1609 de porter les fruits que

Coibert en avait espérés. Sous le même règne, en 1701, un

nouvel édit permit aux nobles , la magistrature exceptée , de

se livrer au commerce en gros \ Mais cette faculté ne fui pas plus

recherchée que la première fois , et tandis qu'en Angleterre

le grand commerce enrichissait le pays et doublait l'importance

de ses ressources; en France, l'absence des capitaux et de tout

esprit d'association ne permettait d'entreprendre aucune de

ces grandes opérations qui faisaient la fortune de nos rivaux

et les rendaient peu à peu maîtres de tous les marchés.

L'institution d'une Chambre des assurances, ce puissant

levier commercial , eut lieu vers le même temps à Marseille,

grâce aux soins de Coibert. Le 30 juin 1670, ce ministre écri-

vit à M. d'Oppède, premier président du Parlement de Pro-

vence, pour lui donner l'ordre de faire étabUr cette Chambre

sur le modèle de celle qui existait à Paris, «afin, dit-il, de con-

tribuer à rétablir dans Marseille le commerce qui s'y faisait

autrefois ^. »

Enfin, une mesure de détail qui a néanmoins son inq^or-

tance, se rattache à cette époque de la vie de Coibert. Le 21

août 1671, il fut publié une ordonnance pour rendre unifor-

mes les poids et mesures dans tous les ports et arsenaux de

France '\ On ne saurai! douter, d'après cela, que l'universel

1 Recherches sur les finances, aunces 1669 ot 1701. — Collection des anciennes lois

françaises, etc.

2 Avch. tielamaLV. Hegistre des dcspesches, année 1670. — On a dû tnnivcr étrange de

Toir Colhert écrire à des premiers présidents, à des arclievéques, à des évèqncs, pour des

affaires purement commerciales. Ces renversements d'attrilnitions se présentent trés-frciucm-

ment lorsqu'on parcourt sa volumineuse correspondance. Sans doute, Coibert choisissait

dans chaque province , dans cha(iue localité, le fonctionnaire le plus intelligent
,
le pins dé-

Toué , et c'est à lui qu'il s'adressait pour toutes les affaires
,
quelle qu'en fût la nature

,
an

succès desquelles il portait un intérêt particulier.

3 Colleclion des anciennes lois françaises, etc.



288 HISTOIRE DE COLBERT.

et infatigable niinislrc n'ait été frappé des inconvénients de

tonte sorte occasionnés par la diversité intinie des poids et

mesures, et qu'il n'eût désiré établir un système uniforme

dans toute la France. Mais les diflicultés que cette amélioration

a rencontrées de nos jours môme font voir ce qu'elles eussent

été il y a cent soixante ans, et tout porte à croire que la plu-

part des provinces, notamment les pays d'États, auraient cru

leurs libertés et leurs privilèges à jamais compromis, si le gou-

vernement leur eût demandé, dans l'intérêt du commerce,

le sacrifice des poids et mesures qu'ils avaient reçus de leurs

aïeux.

C'est ici le lieu de signaler une très-habile opération de

Colbert sur les monnaies, et les changements qu'il introduisit

dans cette branche de l'administration, à laquelle, depuis son

ministère, il n'a été apporté que des modifications de détail.

La fabrication des monnaies avait donné lieu, antérieurement

à Sully, aux plus inconcevables fraudes. Des rois de France.

Philippe-le-Bel entre autres, avaient perfidement affaibli le

poids des espèces, comme auraient pu le faire de faux-mon-

nayeurs passibles du gibet. Il est vrai que c'était pour la raison

d'État. L'administration de Sully lui-même donna lieu, sous

ce rapport, à des plaintes unanimes très-fondées, et l'on re-

proche particulièrement à ce ministre un édit de 1G09 qui

non-seulement dépréciait les monnaies étrangères, en prohi-

bait la circulation, mais encore défendait, sous peine de con-

fiscation , d'amende et de prison, de transporter hors du

royaume fargent monnayé ou non monnayé. Heureusement,

la Cour des monnaies, le Parlement, le peuple et le commerce

firent une telle opposition à cet édit qu'il ne fut pas exécuté,

du moins en ce qui concernait les monnaies étrangères, dont

le commerce savait bien, au surplus, déterminer la véritable

valeur.

Voici quelles étaient les règles adoptées pour la fabrication

des monnaies avant 1666. Des orfèvres, des banquiers

ou d'autres entrepreneurs la prenaient à bail, comme une

ferme, moyennant un bénéfice proportionné au nombre

de marcs qui devait être frappé, ou pour une somme fixe in-
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dépendante de la quanlilc de marcs fabriqués. La Cour des

monnaies surveillait si le litre et le poids étaient bien confor-

mes au traité. En 1662, le bail comprenait la fabrication dans

toute la France. Les principales clauses de ce bail donneront

une juste idée des principes de Tépoque sur ces matières. Le

roi s'était engagé envers les fermiers à ne laisser sortir du

royaume aucun ouvrage d'or ou d'argent, à interdire absolu-

ment le cours des monnaies étrangères, et même à défendre

aux affmeurs de fondre ces monnaies sans la permission du

fermier. En outre, celui-ci avait le droit d'acheter, de préfé-

rence à tous autres, au prix du tarif, toutes les matières dont

il aurait besoin.

Colbert, par malheur, approuvait bien une partie de ces en-

traves , mais il y en avait quelques-unes, particulièrement

celles qui s'opposaient à l'exportation de l'orfèvrerie française,

dont il comprit tout l'inconvénient. Cependant, les règles en vi-

gueur étaient si anciennes, le préjugé général les croyait telle-

ment indispensables, que lorsqu'il s'agit, en 1666, de renou-

veler le bail des monnaies, Colbert ne trouva pas de fermier qui

voulût s'en charger à d'autres conditions. Habile à profiter de

l'occasion qui s'offrait à lui, il s'empressa d'adopter, pour la

fabrication des espèces, une forme d'administration qui tenait

tout à la fois de la régie et de l'entreprise. A partir de cette

époque, les directeurs des divers hôtels des monnaies achetè-

rent, fabriquèrent, vendirent, avec les fonds et pour le compte

de l'État, moyennant un prix fixe par marc, et sous la sur-

veillance d'un directeur général des monnaies chargé de ren-

dre compte au Conseil de la fabrication et des frais '

.

On sait quel prix les gouvernements ont attaché de tout

temps à augmenter la masse du numéraire en circulation.

L'opération principale de Colbert sur les monnaies témoigne

de cette préoccupation. Il y avait alors en France une grande

quantité de pistoles d'Espagne et d'écus d'or qui n'étaient pas

de poids. On les décria ; mais, en môme temps, on invita les

partiel diers à les porter aux hôtels des monnaies, où ils reçu-

1 Recherches sur les finances, années 1673 à I6"3. — Histoirefiiiancitre de la France,

par M. Baillv, année 1666.

19
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rcnt un poids équivalent en monnaies françaises, sans déduc-

tion des droits dits de seigneurimje et de fabrication; expé-

diiMit très-habile assurément, et qui, tout en attirant dans le

royaume une grande quantité d'or et d'argent d'Espagne, eut

sans doute aussi pour résultat d'accroître proportionnellement

la masse des denrées ou des objets fabriqués que la France

vendait à ce pays '

.

Quant au commerce de l'or et de l'argent, il ne paraît pas

que Colbert se soit dégagé, à cet égard, des préjugés contem-

porains. Un écrivain des plus compétents, l'auteur de VHis-

toire financière de la France, a dit que ce ministre « accorda

aux négociants et banquiers la liberté de trafiquer des matiè-

res d'or et d'argent en barres, lingots ou monnaies étrangères,

et de les transporter dans toutes les parties du royaume, ce qui

jusqu'alors avait été interdit par les ordonnances-. » Quant à

ce qui concerne l'exportation au dehors du royaume, deux

lettres de Colbert lui-même établissent qu'elle fut au moin?

sujette à des restrictions. Dans la première, du 31 octobn

1670, ce ministre recommande à un sieur Derieu, à Lille, dv

ne pas laisser sortir d'argent des pays conquis sans un passe-

port. La deuxième, du 6 novembre suivant, est adressée ;i

M. de Souzy, intendant à Lille, auquel Colbert envoie un arrêt

contre la sortie de Vargent en barres et en rêaux^. Enfin, deux

autres lettres de la même année, relatives à l'importation dé-

niétaux précieux, constateraient de nouveau, s'il en était en-

core besoin , l'extrême sollicitude de Colbert pour le coju-

merce.

« L'on m'a donné advis, écrivail-il à un de ses agents "a tîouen, le

•4 avril 1670, qu'il est arrivé au Havre de Grâce deux vaisseaux de Cadi>

qui ont apporté un million d'or et d'argent; j'ai este un peu eslonné

de n'avoir pas receu cet advis par vous, veu que vous sravez qu'il n'y a

vicn qui puisse eslre plus agréable au roy que de semblables nouvelles.

IS'y manquez donc pas à l'advenir, et surtout de me mander le nombre

et la quantité des marchandises qui auront esté chargées sur ces deux
4

1 Recherches sur les finances , années 1675 à 1678.

2 Histoirefinancière, etc., année 1666.

3 Arch. de la mar., Registre des despesckes, etc., année 1670.

* Ibidem,
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L'autre lettre, datée du 15 août, est adressée à l'intendant

de Bretagne. Celui-ci lui avait transmis une plainte des

négociants de Saint-Malo, qui assuraient qu'il viendrait une

plus grande quantité d'argent dans le royaume s'il valait au-

tant que dans les pays étrangers. A cela Colbert répondit qu'il

«avouait n'avoir pu jusqu'à présent comprendre cette récla-

malion; que, si les négociants de Saint-Malo voulaient lui en

faire la démonstration, peut-être y trouverait-il quelque expé-

dient; mais qu'à dire vrai il croyait qu'ils auraient beaucoup

de peine à lui persuader que les espèces valaient moins en

France qu'en iViigleterre et en Hollande '. »

On a pu voir en quelque sorte, à travers le temps, la joie

que dut éprouver Colbert en apprenant l'arrivée de ces deux

navires qui portaient 1 million au Havre. Un million d'or el

(Vargent ! Dans leur concision énergique, ces mots résument

toutes les illusions de l'époque relativement au rôle commer-
cial des métaux précieux. Pour Colbert, en effet, c'était une

satisfaction bien autrement vive de voir arriver ces navires

avec une cargaison d'un million en espèces qu'en marchan-

dises. Et pourtant , les marchandises sont aussi de l'argent

,

et, avant d'avoir atteint leur forme dernière, elles auront

employé des milliers de bras, doublé, triplé de valeur. Mais

c'était la grande erreur de l'époque. Toutes les nations vou-

laient faire leurs retours en numéraire , c'est-à-dire vendre

sans acheter. C'est ce qui fut cause que le commerce avec

l'Espagne fut alors si recherché ; c'est ce qui fit encore que

ce malheureux pays , appauvri par l'émigration de tous les

hommes d'énergie qui allaient chercher fortune en Amé-
rique; entouré, sollicité de tous côtés par la multitude des

vendeurs, succomba bientôt sous sa richesse et par sa richesse

môme. Sans doute l'échange de nos denrées ou de nos mar-

chandises contre de l'or était avantageux au royaume ; mais cet

avantage eût été double si la France eût reçu, en retour, une

valeur susceptible d'un nouveau travail, ou qui lui eût épar-

gné un travail onéreux. Puis, une fois l'Espagne ruinée, épui-

1 Arcli, de la mar. Regisire des despesches, année 1670.
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sée, que devinrent nos bénéfices cl ceux de tous les peuples

qui conuneiçaient avec elle? Ils se réduisirent à rien.

Voilà ce que l'on avait gagné en poursuivant la folle idée de

vendre sans acheter, ou de vendre beaucoup et d'acheter peu *
!

On a évalué comme il suit la quantité du numéraire existant

en France à diverses époques :

En 1685 500,000,000 liv.

En 1708 800,000,000

En 1751 1,000,000,000

En 1780 2,000,000,000

En 1797 •
. . . . 2,500,000,000

Sous l'Empire 2,500,000,000

En 1828 2,715,000,000

En 1852 5,585,000,000

En 1841 4,000,000,000

Si ces évaluations étaient justes, le budget cenlral, qui s'éle-

vait à 114 millions en 1G83, aurait absorbé un peu moins du

cinquième du numéraire ^ Aujourd'hui celle proportion se-

rait beaucoup plus élevée, et le chillre du budget formerait

environ le tiers du capilal circulant. Mais ces données sont-

elles exactes? Cela est au moins douteux. En effet, l'adminis-

tration de la monnaie n'a conservé pendant fort longtemps

aucunes données oftîcielles à ce sujet, llinijiorte donc de ne

pas demander aux documents qui précèdent, ce qu'ils ne

peuvent fournir, c'est-à-dire une conclusion.

1 Voir, poui' le commerce de la France avec l'Espagne, une instruction de Colbert, du -iO

septembre 1681, à M. de Vauguyon, ambassadeur extraordinaire à Madrid. Pièces justifica-

Uves ; pièce Uo IX.

2 Rien de plus variable, au surplus, que les évaluations de ce genre. Ainsi, dans la Sta-

fislique de la France, M. Moreau de Jonnès a estimé le numéraire actuel de la France à

•2 860,000,000, dont un tiers en or, deux tiers en argent, et Si millions de francs en cuivre.

J'ai adopté le chiffre de 4 milliards, parce qu'il m'a paru se rapprocher davantage de la vérité.

C'est Forbonnais qui a évalué le capital circulant de la France en 1683 à 500 millions. En

1690 le linancier Gourville l'estimait dans ses Mémoires à 400 millions seulement. Suivant

lui, il V avait aussi à cette époque pour 100 millions de vaisselle et d'orfèvrerie dans Paris et

autant dans les provinces. Il parait qu'anciennement, et môme encore vers le milieu du WIP
siècle, la monnaie d'or était très-abondante relativement à celle d'argent. Un des articles de

l'êdit sur les carrosses à cinq sols, rendu enjanvier 1C62, invita le public à ne pas payer avec

de ror, atin de ne pas retarder le service par l'obligation de changer. Il est vrai que la pistole

valait alors 1 1 livres et l'écu d'or 5 livres 14 sous. On lit en outre dans une lettre de l'ambas-

sadeur de Hollande à Paris, du 5 avril 1663, à Jean de Witt : u II y a ici un grande disette d'es-

pèces, surtout de celles d'argent, en sorte que l'on ne paie qu'en or. » {Lettres etnégociations

entre Jean de Witt, etc.) On expliquait cette abondance par la faiblesse du titre de la monnaie

d'or.
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CHAPITRE XIV.

Détails sur la famille de Colbert. — Dot qu'il donna à ses filles. — Ses vues

sur le marquis de Seignelay, son fds aîné.— Mémoiresque Colbert écrivit

pour lui. — Mémoires pour le voyage de Rochefort et pour le voyage d'I-

talie. — Instruction de Colbert à son fils pour l'initier aux devoirs de sa

charge. — Rôle politique de Paris au xvii"^ siècle. — Mémoire du marquis

de Seignelay annoté par Colbert. — Le marquis de Seignelay obtient

la survivance de la charge de son père et la signature, à l'âge de vingt-

un ans. — Lettre de reproche que lui adresse Colbert.

Si jamais ministre eut quelque droit à faire participer les

siens au\ avantages de sa position, à les associer à sa fortune,

ce fut Colbert. On a vu par sa lettre à Mazarin ce qu'il avait

fait pour ses frères du vivant même du cardinal. L'un d'eux,

Nicolas Colbert, fut nommé évêque de Luçon en 1661, puis

d'Auxerre, oi^i il mourut en 1676. Le marquis de Croissy,

ambassadeur en Angleterre pendant plusieurs années, devint

plus tard ministre des affaires étrangères. Son troisième frère,

François Colbert, comte de Mauleuvrier, fut chargé d'un

commandement important dans l'expédition de Candie. Je

ne parle pas de son cousin Colbert dn Terron, intendant

de marine à Rochefort, et de plusieiu^s autres membres de sa

famille auxquels il confia de hauts emplois. Qnant à ses trois

sœurs, l'une d'elles, Marie Colbert, mariée à Jean Desmarets,

intendant de justice à Soissons, fut la mère de Nicolas Desma-

rets, dont il a déjà été question, et qui remplit la charge de

contrôleur général des finances de 1708 à 1715. Les deux

autres, Antoinette et Claire -Civile Colbert, embrassèrent la

vie religieuse, et l'on trouve dans la collection des dépêches

adressées à Colbert un grand nombre de leurs lettres qui té-
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inoignenl on même temps de raffection et de la déférence

qu'elles avaient'pour lui '.

Vers 1650, à réi)oqiie où le cardinal de Mazarin lui donnait

les premiers témoignages de sa faveur , Colbert , conseiller
'

d'État à ving-neuf ans, avait épousé Marie Charon, fdle du

seigneur de Menars. Il eut de ce mariage neuf enfants, qui,

par son crédit et par leurs alliances, parvinrent aux plus émi-

nentes positions de l'administration, du clergé onde l'armée.

Quand il s'agit de perdre Fouquet, Colbert avait fait un grief

au surintendant de s'être donné une importance extraordi-

naire , exorbitante , en mariant ses filles aux familles les plus

puissantes et les plus titrées du royaume. Dix ans s'étaient à

peine écoulés que ce ministre, au comble de la faveur, ne trou-

vait plus de parti trop élevé pour ses enfants. L'indication

sommaire de leurs grades et de leurs alliances, vers 1680,

donnera inie juste idée de la puissance et du crédit de cette

famille, inconnue en France trente ans auparavant.

Jean-Baptiste Colbert, marquis de Seignelay, né en 1651,

nommé ministre secrétaire d'Etat de la marine en survivance,

en 1671, mort en 1690;

Jacques -Nicolas Colbert , archevêque de Rouen , de l'Aca-

démie Française, mort en 1707;

Antoine-Martin Colbert, colonel du régiment de Cham-

pagne, blessé à Valcourt le 16 août 1689 , mort de ses bles-

sures le 2 septembre suivant^;

Armand Colbert , tué à Hochstedt le 13 août 1704;

Louis Colbert, comte de Linières : d'abord abbé de Bonport

et prieur de Nogent-le-Rotrou , il prit l'épée à la mort de son

frère , Antoine-Martin Colbert , et lui succéda dans la charge

de colonel du régiment de Champagne
;

1 Diclionnairc de la noblesse. — Histoire de la Marine, par M. Eugène Sue.— Biblioth.

roy., Mss.

2 C'est celui qui avait d'abord été chevalier de Malte, puis grand'croix de l'ordre et général

des galères. Suivant Sandraz de Courtilz, 'i il aurait mal rempli les devoirs de cette dignité
;

car, un jour, ayant trouvé en calme trois vaisseaux de Tripoli, il n'osa les attaquer avec sept

galères qu'il commandait; ce qui l'aurait perdu, si le crédit du marquis de Seignelay, son frère,

ne l'eût tiré d'affaire. Il quitta depuis le service de mer et tâcha si bien de réparer cet af-

front qu'il se fit tuer à la tète du régiment de Champagne dont il était colonel. » ( Vie deJ.-B.

Colbert.)
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Charles Colbert, comte de Sceaux, blessé à Flenriis en 1G90,

mort de ses blessures
;

Joséphine-Marie-Thérèse , mariée au duc de Chevreuse le

2 février 1 667
;

Henriette-Louise , mariée à Paul de Beauvilliers , duc de

Saint-Aignan , le 21 janvier 1671
;

Marie-Anne, mariée à Louis de Rochechouart, duc de Mor-
lemart, le 12 février 1679 ^

Ainsi, pour être de nouvelle noblesse, la famille de Colbert

n'en payait pas moins glorieusement sa dette à la patrie. Trois

fils morts sur le champ de bataille attestent que le sang de

l'ancien marchand de Reims n'était pas à coup sûr moins gé-

néreux que celui des plus anciennes familles du royaume dans

lesquelles les trois fdles de Colbert entrèrent par leur mariage.

La dot donnée à chacune d'elles fut de 400,000 Hvres, ce qui,

vu le nombre de ses enfants et l'époque du premier mariage,

porte sa fortune à 10 millions environ, somme à laquelle Col-

bert lui-même l'estima plus tard '.

Cependant , il ne suffisait pas d'avoir acquis une grande

considération personnelle et des biens immenses. Colbert avait

pu observer que l'anéantissement des familles les plus bril-

lantes et des plus colossales fortunes suit de près leur éclat, si

rien n'en soutient la splendeur et n'en alimente la source. Il

avait même sous ses yeux un exemple des plus déplorables en

ce genre, dans une famille aux affaires de laquelle il avait con-

sacré, par reconnaissance, des soins nombreux, inlinis, sans

aboutir à rien , celle de Mazarin , oi^i tout le monde semblait

frappé de folie, et qui, faute du plus simple bon sens, était en

train de dissiper une fortune de plus de 50 millions, fruit

maudit en quelque sorte des rapines du cardinal. 11 fallait

donc , à l'imitation de ses collègues de Lionne et Le Tellier

,

se préparer un successeur parmi les siens , le faire élever en

conséquence , obtenir du roi pour lui la survivance de ses

1 Dictionnaire de la noblesse ; article Colbert.

2 Histoire de la Marine, etc. — Biblioth. roy., Mss. Inventaire fait après la dilced:: di

monseigneur Colbert. Fonds âitsuite de Mortcmart, 34. — Mémoires de l'abbé dfi Choisi/
;

liv. II.
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charges, tout an moins de la \)\us importante, et viser ainsi à

souleiiir, sinon à angmenler encore dans l'avenir le crédit et

la position (pi'il anrait laissés à ses antres enfants. Naturelle-

ment, ses vues se portèrent sur son fils aîné. On a déjà vu que

celle éducation lui causa bien des cliagrins, et que, désespérant

d'en venir à bout par la douceiu", il aurait , s'il faut en croire;

l'abbé de Choisy, administré plus d'une fois des corrections

passal)lement violentes au jeune marquis de Seignelay, cou-

pable de ne pas se prêter assez docilement et assez vile aux

grands i)rojets qu'on avait sur lui. Doué d'un tempérament

impétueux, ardent, dont il fut la victime, à peine âgé de

trente-neuf ans, celui-ci avait peine en effet à se plonger dans

l'étude de toutes sortes de traités sur la législation, l'adminis-

tration, la théologie, que son père faisait faire exprès pour lui

par les hommes les plus remarquables du temps. Néanmoins,

à mesure que les années arrivaient, cette riante perspective

d'être secrétaire d'État de la marine à vingt ans produisit sur

lui son effet inévitable, et, lorsqu'il eut atteint sa dix-hui-

tième année, son éducation théorique étant à peu près termi-

née, Colbert résolut de la compléter par quelques voyages à

Rochefort, en Angleterre, en Hollande et en Italie.

A cet effet, toutes les fois que le marquis de Seignelay était

sur le point d'entreprendre un de ces voyages, Colbert, s'ar-

rachant pour quelques heures au grand courant des affaires,

écrivait pour lui une instruction détaillée, minutieuse, pour

lui servir de guide, raccompagner de loin en quelque sorte,

et lui faire connaître les points à examiner plus particulière-

ment. Ces instructions, où la prévoyance de l'homme d'Etat

se mêle à la sollicitude paternelle la plus ingénieuse et la plus

vigilante, sont, avec le Mémoire sur les finances pour servir

cUlùstoire, les pièces les plus importantes qui nous soient

restées de Colbert. On trouvera les plus essentielles repro-

duites en entier à la fin de ce volume '. Il est cependant indis-

pensable d'en donner ici quelques extraits.

1 Dans ses Ri-chmhes sur les finances, année 1670, Foi-bonnais a publie l'instruction pour

le vovage de Uochefort et celle que le marquis de Seignelay rédigea pour lui-même avant

dentrep^rcndre le vovage d'Angleterre et de Hollande. De son coté, M. Eugène Sue a publié,
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MÉMOIRE POIR MON FILS SUK CE Qu'lL DOIDT OBSERVER PENDANT LE

VOYAGE qu'il VA FAIRE A ROCHEFORT.

« Estant persuadé comme je le suis qu'il a pris une bonne et ferme

résolution de se rendre autant honnesle homme qu'il abesoin de l'cstre,

pour soutenir dignement, avec estime et réputation, mes emplois, il est

surtout nécessaire qu'il fasse toujours réflection et s'applique avec soin

au règlement de ses mo^irs, et surtout qu'il considère que la principale

et seule partie d'un honnesle homme est de faire toujours bien son

debvoir à l'égard de Dieu, d'autant que ce premier devoir tire nécessaire-

ment tous les autres après soi, et qu'il est impossible qu'il s'acquitte de

tous les autres s'il manque k ce premier. Je crois lui avoir assez parlé

a ce sujet en diverses occasions pour croire qu'il n'est pas nécessaire que

je m'y estende davantage; il doibt seulement bien faire réflection que je

lui aycy-devantbien fait connoistre que ce premier debvoir envers Dieu

se pouvoil accommoder fort bien avec les plaisirs et les divertissements

d'un honnesle homme en sajeunesse.

a Après ce premier debvoir je désire qu'il fasse réflection à ses obliga-

tions envers moi, non-seulement pour sa naissance, qui m'est com-

mune avec tous les pères, et qui est le plus sensible lien de la société

humaine, mais mesme pour l'élévation dans laquelle je l'ai mis, et par

la peine et le travail que j'ai pris et que je prends tous les jours pour

son éducation, et qu'il pense que le seul moyen de s'acquitter de ce

qu'il me doibt est de m'aider a parvenir a la fin que je souhaite, c'est-à-

dire qu'il devienne autant et plus lionneste homme que moi s'il est pos-

sible, et qu'en y travaillant comme je le souhaite il satisfasse en même

temps à tous les debvoirs envers Dieu , envers moi et envers tout le

monde, et se donne bien en même temps les moyens sûrs et infaillibles

de passer une vie douce et commode, ce qui ne se peut jamais qu'avec

estime, réputation et règlement de mœurs. »

Colbeii insistait ensuite pour que son fils coinmencàt la

lecture de toutes les ordonnances sur la marine, visitât l'ai^-

senal et tous les bâtiments dans le plus grand détail , se fit ex-

pliquer les fonctions de tous les officiers , s'assurât si l'on te-

nait un livre pour l'entrée et la sortie des matières, chose in-

dispensable pour le bon ordre, etc., etc. Le mémoire se ter-

mine comme il suit :

dans son Histoire delà Mariiw, l'instruction de C.olbei't à son i'ili pour bien/aire la coin-

mission de sa charge.VInslruclion pour le voyage en Jl/i/ie est inédite. Elle se trouve à la

Biblioth. roy., Mss. Colhert cl Seignelay; cote 16, pièce 1 , et aux Archives de la marine,

Registre des despesches, etc., année 1671 , t. I, p. 59et sulv., à la date du 31 janvier. — Le

mémoire pour le voyagedeRochefort est reproduit en entier aux pièces justificatives; pièce n°X.
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a Après avoir dit tout ce que je crois nécessaire qu'il fasse pour son

inslrucliou
, je finirai par deux points. Le premier est que toutes les

peines que je me donne sont inutiles, si la volonté de mon fils n'est

ôchaufTée et qu'elle ne se porte d'elle-même à prendre plaisir à faire

sondebvoir; c'est ce qui le rendra lui-même capable de faire ses instruc-

tions, parce que c'est la volonté qui donne le plaisir a tout ce que l'on

doibt faire et c'est le plaisir qui donne l'application. 11 sait que c'est ce

que je cherche depuis si lontemps. J'espère qu'à la fin je le trouveray

et qu'il me le donnera, ou, pour mieux dire, qu'il se le donnera à lui-

môme, pour se donner du plaisir et de la satisfaction toute sa vie, et me
payer avec usure de toule l'amitié que j'ai pour lui et dont je lui donne

tant de marques.

« L'autre point est qu'il s'applique sur toutes choses à se faire aimer

dans tous les lieux où il se trouvera et par toutes les personnes avec

lesquelles il agira, soit supérieures, égales ou inférieures; qu'il agisse

avec beaucoup de civilité et de douceur avec tout le monde , et qu'il

fasse en sorte que ce vojage lui concilie l'estime et l'amitié de tout ce

qu'il y a de gens de mer; en sorte que pendant toute sa vie ils se

souviennent avec plaisir du voyage qu'il aura fait et exécutent avec

amour et respect les ordres qu'il leur donnera dans toutes les fonc-

tions de sa charge.

a Je désire que toutes les semaines il m'envoie, écrit de sa main, le

mémoire de toutes les connoissances qu'il aura prises sur chacun des

points contenus en cette instruction. »

Quelque temps après, le marquis de Seignelay fit un voyage

en Angleterre et en Hollande , et rédigea pour lui-même , sui-

vant le désir manifesté par Colbert , une instruction très-dé-

taillée , concernant les points principaux sur lesquels ses ob-

servations devraient porter dans ces deux pays si intéressants

à étudier pour lui , en raison des fonctions auxquelles on le

destinait". L'aimée suivante, en 1671, il visita Tltalie, et Col-

bert lui donna encore une instruction dans laquelle il l'invi-

tait surtout à se mettre au courant de la forme des divers gou-

vernements de cette contrée, et des sujets de contestations qui

pourraient exister en Ire eux*.

1 Ed même temps , Colbert lui remit uq mémoire , dont l'original existe à la Bibliothèque

royale. Il est intitulé : Mémoire jwur mon fils, à son arrivée en Angleterre. Il se compose de

pages manuscrites, en entier de la main de Colbert. [Colbert el Seignelay ; cote 16,pièce6).

Le mémoire
, très-détaillé , contient l'énoncé de tous les différents points relatifs à la marine

qui devaient fixer l'attention et l'examen de son fils, tant sur le personnel que sur le matériel.

2 L'instruction pour le voyage eu Italie est reproduite en entier aux pièces justificatives
;

pièce no XI.
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(( Dans tout ce voyage, ajoutait l'inslrucliou, il observera surtout de

se rendre civil, honneste et courtois à l'esgard de tout le monde, en

faisant toutefois distinction des personnes; surtout il ne se mettra au-

cune prétention de traitement dans l'esprit et se défendra toujours

d'en recevoir, et qu'il sçaclie certainement dans toute sa vie que tant

plus il en refusera, tant plus on luy en voudra rendre. Il faut aussy

qu'il prenne garde que sa conduite soit sage et modérée, n'y ayant rien

qui puisse luy concilier tant l'estime de tous les Italiens que ce point,

qui doibt estrele principal soin qu'il doibt prendre.

<t Et, à l'esgard des ministres du roy,il faut bien qu'il prenne garde

de ne point prendre la main chez les ambassadeurs , c'est-à-dire qu'il

faut donner toujours la droite aux ambassadeurs chez eus, quelques

instances pressantes qu'ils luy fassent du contraire, d'autant que le roy

leur a deffendu de donner la droite k aucun de ses subjets, et qu'ainsy

ce seroit offenser le roy, s'il eu usoit autrement...

« S'il veut s'appliquer à former son goust sur l'architecture, la sculp-

ture et la peinture, il faut qu'il observe d'en faire discourir devant luy,

interroge souvent, se fasse expliquer les raisons pour lesquelles ce qui

est beau et excellent est trouvé et estimé tel
;
qu'il parle peu et fasse

beaucoup parler.

« C'est tout ce que je crois nécessaire de luy dire pour ce voyage. Je

linirai priant Dieu qu'il l'assiste de ses saintes gardes et bénédictions, et

qu'il retourne en aussy bonne santé et aussy honneste homme que je

le souhaite. »

Lorsque le marquis de Seignelay fut de retour, Colbert

jugea à propos de l'initier à la connaissance des affaires , et il

en demanda l'autorisation au roi
,
qui la lui accorda. C'est

alors que le grand ministre rédigea pour son fils une nouvelle

instruction
,
pièce essentielle ,

par laquelle seulement on ap-

prend à le bien connaître, et dont il importe de donner des

extraits un peu plus étendus.

Instruction pour mon fils pour bien faire la 1'^'= commission de ma

CHARGEA

« Comme il n'y a que le plaisir que les hommes prennent à ce qu'ils

font ou à ce qu'ils doibvent faire qui leur donne de l'application, et

1 Colbert entendait par là les diverses fonctions dont il était chargé, celles de contrôleur

général exceptées. On verra un peu plus loin en quoi elles consistaient. — Cette inslruclion

appartient à la Bibliothèque rojale; Mss.; Colbert et Seignelay, côte 16, pièce no 17. C'est

un cahier de douze pages très-serrées, écrites en entier à mi-marge de la main de Colbert et

d'une écriture extrêmement difficile à lire. M. Eugène Sue a donné cette pièce avec l'ortho-

graphe actuelle. Je rétablis ici textuellement l'orthographe du manuscrit. — Cette instruction

est reproduite en entier aux pièces justificatives; pièce no XII.
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qu'il n'y ;i que l'applioalion qui fasse acquérir du mérile, d'où vient

l'eslime et la réputation qui est la seule chose nécessaire à un homme

qui a de l'honneur, il est nécessaire que mon fils cherche en luy-mesme

et au dehors tout ce qui peut hiy donner du plaisir dans les fonctions

de ma charge.

«t Pour cet effect, il doibl bien penser et faire souvent réfleclion sur

ce que sa naissance l'auroit fait cslre sy Dieu n'avoil pas bény mon tra-

vail et sy ce travail n'avoil pas esté extrême. Il est donc nécessaire, pour

se préparer une vie pleine de satisfaction, qu'il ayt toujours dans l'esprit

et devant les yeux ces deux obligations sy essentielles et sy considéra-

bles, l'une envers Dieu et l'autre envers moy, affin qu'y satisfaisant par

les marques d'une véritable reconnoissance, il puisse se préparer une

satisfaction solide et essentielle pour toute sa vie, et ces deux debvoirs

peuvent servir de fondement et de base de tout le plaisir qu'il se peut

donner par son travail et p;ir son application.

« Pour augmenter encore ce mesme plaisir, il doibt bien considérer

qu'il sert le plus grand roy du monde et qu'il est destiné a le servir

dans une charge la plus belle de toutes celles qu'un homme de ma

condition puisse avoir et qui l'approche le plus près de sa personne; et

ainsy il est certain que, s'il a du mérite et de l'application, il peut avoir

le plus bel establissement qu'il puisse désirer, et, par conséquent, je

l'ay mis en estai de n'avoir plus rien a souhaiter pendant toute sa vie.

a Mais encore que je sois persuadé qu'il ne soit pas nécessaire d'autre

raison pour le porter à bien faire, il est pourtant bon qu'il considère

bien particulièrement celte prodigieuse application que le roy donne à

ses all'aires, n'y ayant point de jour qu'il ne soit enfermé cinq à six heu-

res pour y travailler; qu'il considère bien la prodigieuse prospérité que

ce travail luy attire, la vénération et le respect que tous les estrangers

ont pour luy, et qu'il connoisse par comparaison que, s'il veut se donner

de Teslime et delà réputation dans sa condition, il faut qu'il imite et

suive ce grand exemple qu'il a toujours devant luy.

« Il peut cl doibl encore tirer une conséquence bien certaine, qui

est qu'il est impossible de s'advancer dans les bonnes grâces d'un prince

laborieux et appliqué, sy l'on n'est soy-mesrae et laborieux et appliqué,

et que comme le but et la fin qu'il doibt se proposer et poursuivre est

de se mellre en eslal d'obtenir de la bonté du roy de tenir ma charge,

il est impossible qu'il puisse y parvenir qu'en faisant connoistre à Sa

Majesté qu'il est capable de la faire, par son application et par son assi-

duité, qui seront les seules mesures ou du retardement ou de la proxi-

mité de cette grâce.

« SiH- toutes ces raisons je ne sraurois presque doubler qu'il ne prenne

une bonne et forte résolution de s'appliquer tout de bon et faire con-

noistre par ce moyen au roy qu'il sera bienlost capable de le bien

servir.
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« Pour liiy bien faire connoislre ce qu'il doibl faire pour cela, il (ioibt

sçavoir par cœur en quoy consiste le déparlemenl de ma charge

,

« Sçavoir :

« La maison du roy el loul ce qui en dépend
;

« Paris, risle de France el loul le gouvernement d'Orléans;

« Les affaires générales du clergé
;

« La marine, partout où elle s'estend
;

« Les galères
;

« Le commerce, tant au dedans qu'au deliorsdu royaume;

« Les consulats;

« Les Compagnies des Indes orientales et occidentales, et les pays

de leurs concessions;

« Le reslablissement des haras dans tout le royaume.

« Pour bien s'acquitter de toutes ces fonctions, il faut s'appliquer a

(les choses générales el particulières....

« .... Après avoir parlé de tout ce qui concerne la maison du roy, il

faut voir ce qui est a faire dans ma charge pour la ville de Paris.

a Paris estant la capitale du royaume el le séjour des roy, il est cer-

tain qu'elle donne le mouvement à tout le reste du royaume
;
que

toutes les affaires du dedans commencent par elle, c'est-à-dire que

tous les édits, déclarations et autres grandes atTaires commencent tou-

jours par les Compagnies de Paris et sont ensuite envoyées dans

loutes les autres du royaume, et que les mesmes grandes affaires

Unissent aussy parla mesme ville, d'autant que, dès lors que les vo-

lontés du roy y sont exécutées, il est certain qu'elles le sont partout, et

que toutes les difficultés qui naissent dans leur exécution naissent tou-

jours dans les Compagnies de Paris; c'est ce qui doibt obliger mon lils

il bien scavoiv Tordre général de celte grande ville, n'y ayant presque

aucun jour de Conseil où il ne soit nécessaire d'en parler et de faire

paroistre si l'on sçait quelque chose ou non. »

Celte appréciation du rôle politique de Paris, vers la fin du

XYII" siècle, par un homme aussi bien initié que Colbert à

toutes les difficultés du gouvernement, et si bien placé pour

en démêler les causes, mérite d'être remarquée. Ainsi il y a

bientôt deux cents ans, dès lors que les volontés du roy êlaient

exécutées à Paris, elles Vêlaient partout ! La toute-puissance,

Tomnipotence actuelle de Paris ne sont donc, comme on af-

fecte de le dire, ni un fait nouveau, ni, par conséquent, le ré-

sultat de la centralisation. Autrefois, comme aujourd'hui,

toutes les difficultés sérieuses que rencontrait le gouverne-

ment dans les moments de crise avaient aussi leur source à

Paris. Seulement, au lieu de lui être suscitées par les Cham-



302 HISTOIRE DE COLBERT.

bres ou par le peuple, elles venaient des Compagnies, c'est-à-

dire du Parlement. Ce passage de l'instruction de Colbert

prouve donc suffisamment que l'influence politique de Paris

était déjà, de son temps, à peu près la même que de nos jours.

./ l'esgard des affaires du clergé.

« Il est nécessaire d'eslre fort iustruil de ces grandes questions géué-

ralles qui arrivent si souvent dans le cours de la vie, de la différence

des jurisdiclions laïque et ecclésiastique
;
qu'il lise avec soin les traités

qui en ont été faits pour luy, et mesme il seroit bien nécessaire qu'il

lusl dans la suite des temps, et le plus tost qu'il seroit possible , les>

traités de feu M. de Marca ^, et des autres qui ont traité de ces matières,

et même qu'il lust quelquefois quelques livres de l'histoire ecclésiasti-

que, d'autant que de toutes ces sources il puisera une intlnité de belles

connoissances qui le feront paroistre habile en toutes occasions...

Pour la marine.

« Cette matière estant d'une très-vaste et très-grande estendue et

nouvellement attachée a mon département, et qui donne plus de rap-

port au roy qu'aucun autre, il faut aussi plus d'application et de con-

jioissance pour s'en bien acquitter; et commencer, comme dans les

autres matières,~par les choses généralles avant que de descendre au:^

particulières.

a Si j'ay parlé de la lecture des ordonnances dans les autres ma-

tières, il n'y en a point où il soit sy nécessaire de les lire soigneuse-

ment que dans celle-cy...

« Il doibt sçavoir les noms des 120 vaisseaux de guerre que le roy

veut avoir toujours dans sa marine, avec 50 frégates, 20 bruslols et 20

bastiments de charge;

« Sçavoir exactement, et toujours par cœur, les lieux et arsenaux où

ils sont distribués;

« Lorsqu'ils seront en mer, avoir toujours dans sa pochette le nom-

bre des escadres, les lieux où elles sont et les officiers qui les com-

mandent;

a Connoistre les officiers de marine, tant des arsenaux que de guerre,

et examiner continuellement leur mérite et les actions qu'ils sont ca-

pables d'exécuter

« Examiner avec soin et application particulière toutes les consom-

mations, et faire en sorte de bien connoistre tous les abus qui s'y peu-

vent commettre, pour trouver et mettre en pratique les moyens de les

retrancher;

« Observer qu'il y ait toujours une quantité de bois suffisante dans

1 II. de Maica était un prélat très-savant, fort estimé de Colbert, qui le fit nommer de l'at-

chevêché de Toulouse à celui de Paris, où il mourut peu de temps après.
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chacun des arsenaux , non-seulemenl pour les radoubs de tous les

vaisseaux, mais mesme pour en construire toujours liuil ou dix-neufs,

pour s'en pouvoir servir selon les occasions
;

Observer surtout, et tenir maxime de laquelle on ne se desparle ja-

mais, de prendre dans le royaume toutes les marchandises nécessaires

pour la marine, cultiver avec soin les eslablisscmenls des manufac-

tures qui en ont été faites, et s'appliquer à les perfectionner, en sorte

qu'elles deviennent meilleures que dans les pays eslrangers;

« Acheter tous les chanvres dans le royaume, au lieu qu'on les fai-

soit venir ci-devant de Riga, et prendre soin qu'il en soit semé dans

tout le royaume, ce qui arrivera infailliblement, si Ton continue à n'eu

point acheter des estrangers;

et Cultiver avec soin la Compagnie des Pyrénées, et la mettre en

estât, s'il est possible, de fournir tout ce à quoy elle s'est obligée, ce

qui sera d'un grand avantage pour le royaume, vu que l'argent pour

cette nature de marchandises ne se reportera point dans les pays es-

trangers
;

« Cultiver avec le mesme soin la recherche des masts dans le

royaume, estant important de se passer pour cela des pays eslrangers.

Pour cet eifet, il faut en faire toujours chercher, et prendre soin que

ceux qui en cherchent en Auvergne, Dauphiné, Provence et les Pyré-

nées, soient protégés, et qu'ils reçoivent toutes les assistances qui leur

sont nécessaires pour l'exécution de leurs marchés;

« Examiner avec le mesme soin el application toutes les autres mar-

chandises et manufactures qui ne sont point encore establies dans le

royaume, en cas qu'il y en ait, et chercher tous les moyens possibles

pour les y eslablir...^

« F,nlre tous les moyens que son application el ses fréquents voyages,

pourront luy suggérer, celuy de faire faire le marché de toutes les mar-

chandises publiquement et eu trois remises consécutives, la première

au bout de huit jours, et les autres de quatre en quatre jours, en pré-

sence de tous les officiers, el après avoir rais deux ou trois mois aupa-

1 C'est toujours la même préoccupation et la même erreur. Colbert voulait que la Franct-

produisit absolument tout ce qui lui était nécessaire, qu'elle n'eût besoin de personne. Rieu

de mieux sans doute pour les manufacturiers privilégiés. Mais que devenaient, à ce compte,

les propriétaires, principalement ceux des paysde vignobles? Ils furent ruinés, etavec eux, par

suite des représailles et de la guerre qui s'en suivit, la France entière. Il en est des peuples et

des royaumes, comme des individus; les uns et les autres ont leurs aptitudes, leurs facultés

naturelles. Demander à towi peuple, indistinctement, qu'il suffise à toîiles ses consomma-

tions, c'est vouloir en quelque sorte que to!(< homme puisse être également bon médecin,

féomètre, statuaire, mécanicien, etc., etc., à volonté. Eu résumé, Colbert a sacrifié, sans

le vouloir , les manufactures naturelles de la France, c'est-à-dire ses terres à blés et à

vi"-ncs, à un certain nombre d'industries parasites, artificielles, dont l'acclimatation dans le

?oyaume, à grand renfort de tarifs, fut cause que les États d'où nous tirions précédemment

,

avec des avantages réciproques, les produits de ces industries, ne voulurent plus ni de nos

blés ni de nos vins, ou les frappèrent, à leur tour, de tarifs à peu près prohibitifs.
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ravanl des aflidics publiques dans toutes les villes de commerce pour

inviter les marchands a s'y trouver.

a II V aiiroit un autre moyen ii pnili(iuer pour faire fournir toutes les

mareliaudises de marine, comme chanvre, gouidron , fer de toutes

sortes, toiles à voiles, bois, niasls, etc., etc.; ce seroil, tous les ans,

après avoir examiné la juste valeur de toutes les marchandises, de fixer

un prix de chacune, en sorte que les marchands y trouvassent quelque

béuéliee, cl faire sçavoir en suitte, par des affiches publiques dans toutes

les villes du royaume, que ces marchandises seroient payées au prix

fné, en les fournissant de bonne qualité, dans les arsenaux.

a II est de plus nécessaire de seavoir toutes les fonctions des officiers

qui seront dans les ports et arsenaux, leur faire des iaslructions bien

claires sur tout ce qu'ils ont a faire, les redresser toutes les fois qu'ils

manquent, faire des règlements sur tout ce qui se doibt faire dans les-

dits arsenaux, et travailler incessamment à les bien policer.

« A l'esgard de la guerre de mer, encore que ce soit plustost le fait

des vice-amiraux et autres officiers qui commandent les vaisseaux du

roy, il est toutes fois bien nécessaire que le secrétaire d'Estat en soit bien

mformé, pour se rendre capable défaire tous les règlements et ordon-

nances nécessaires pour le bien du service du roy, et pour éviter tous

les inconvénients qui peuvent arriver.

a Pour cet effet, il faut quMl sçache bien toutes les manœuvres des

vaisseaux lorsqu'ils sont en mer, les fonctions de tous les officiers qui

sont préposez pour les commander, tous les ordres qui sont donnez par

les officiers généraux et par les officiers particuliers de chaque vaisseau,

ce qui s'observe pour la garde d"un vaisseau, et généralement toutes les

fonctions de tous les officiers, matelots et soldats qui sont sur un vais-

seau, dans les rades, en pleine mer, entrant dans une rivière ou dans

un port, en paix, en guerre, et en tous lieux et occasions où un vais-

seau peut se rencontrer.

a Sur toutes ces choses il faut faire toute sorte de diligences pour

estre informé de ce qui se pratique par les officiers généraux et parti-

culiers de marine, en Hollande et en Angleterre, et conférer continuel-

lement avec nos meilleurs officiers de marine pour s'instruire toujours

de plus en plus.

« Toutes les foisqu'il conviendra changer les commissaires de marine

qui servent dans les ports, il faudra observer d'y mettre des gens fidèles

et asseurés, d'autant que le secrétaire d'Estat doibt voir par leurs yeux

tout ce qui se passe dans les ports, outre le rapport continuel qu'il doibt

avoir avec les intendants....

« Tenir soigneusement et seurement la main a ce que les édits con-

cernant les duels soient exécutés dans toutes les dépendances de la

marine, n'y ayant rien en quoy l'on puisse rien faire qui soit plus agréa-

ble au roy....
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Pour ce qui regarde sa conduite journalière.

« Il est nécessaire qu'il fasse estât de tenir le cabinet, soit le matin.

soit le soir, cinq à six heures par jour, et, outre cela, donner un jour

entier par semaine à expédier toutes les lettres et donner tous les ordres.

o Pour tout ce qui concerne ma charge, il faut premièrement qu'il

pense à bien régler sa conduite particulirre.

« Qu'il tienne pour maxime certaine et indubitable, et qui ne doibt

jamais recevoir ni atteinte ni changement, pour quelque cause et soubz

quelque prétexte que ce soit ou puisse estre, de ne jamais rien expé-

dier qui n'ayl esté ordonné par le roy; c'est-à-dire qu'il faut faire des

mémoires de tout ce qui sera demandé, les mettre sur ma table et at-

tendre quej'ayc pris les ordres de Sa Majesté, et que j'en aye donné la

résolution par escrit; et lorsque, par son assiduité et par son travail,

il pourra luy-mesme prendre les ordres du roy, il doibt observer reli-

gieusement pendant toute sa vie de ne jamais rien expédier qu'il n'en

ayt pris l'ordre de Sa Majesté.

« Comme le souverain but qu'il doibt avoir est de se rendre agréable

au roy, il doibt travailler avec grande application pendant toute sa vie

à bien connoistre ce qui peut estre agréable à Sa Majesté , s'en faire

une étude particulière, et, comme l'assiduité auprès de sa personne

peut assurément beaucoup contribuer à ce dessein, il faut se captiver

et faire en sorte de ne le jamais quitter, s'il est possible.

« Pour tout le reste de la cour, il faut estre toujours civil , honneste,

et se rendre agréable a tout le monde, autant qu'il sera possible; mais

il faut en mesrae temps se tenir toujours extrêmement sur ses gardes

pour ne point tomber dans aucun des inconvénients de jeu extraordi-

naire , d'amourettes et d'autres fautes qui flétrissent un homme pour

toute sa vie.

« Il fautaymer surtout a faire plaisir quand l'occasion se trouve, sans

préjudicier au service que l'on doibt au roy et à l'exécution de ses or-

dres, et le principal de ce point consiste h faire agréablement et promp-

lemenl tout ce que le roy ordonne pour les particuliers. Pour cet effect,

il faut se faire a soy-mesme une loy inviolable de travailler tous les

soirs à expédier tons les ordres qui auront esté donnés pendant le jour,

et à faire un extrait de tous les mémoires qui auront esté donnes, et le

lendemain m'apporter de bonne heure , toutes les expéditions résolues,

et les mémoires de ce qui est a résoudre, pour en parler au roy et ensuite

expédier...

« Le roy m'ayanl donné tous les vendredis après le midi pour luy ren-

dre compte des affaires de la marine, et Sa Majesté ayant déjà eu la bonté

d'agréer que mon tils y fust présent, il faut observer avec soin cet ordre.

« Aussitost quej'auray vu toutes les despesches à mesure qu'elles

arriveront, je les enverrav à mon fils pour les voir, en faire prompte-

20
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ment et exaclemenl l'extrait, lequel sera mis de sa main sur le dos de

la lettre et remis en mesmc temps sur ma table; je mettray un mol de

ma main sur chaque article de Texlrait, contenant la réponse qu'il fau-

dra faire; aussilosl il faudra que mon fils fasse les responses de sa

main ,
que je les voye ensuite et les corrige, et quand le tout sera dis-

posé, le vendredi , nous porterons au roy toutes ces lettres; nous luy en

lirons les extraits et en mesme temps les responses; si Sa Majesté y

ordonne quelque changement, il sera fait; sinon, les responses seront

mises au net, signées et envoyées, et ainsy, en observant cet ordre ré-

<^ulier avec exactitude, sans s'en despartir jamais, il est certain que

mon fils se mettra en estât d'acquérir de l'estime dans l'esprit du roy...

a Pour finir, il faut que mon fils se mette fortement dans l'esprit

qu'il doibt faire en sorte que le roy retire des avantages proportionnez

à la dépense qu'il fait pour la marine. Pour cela, il faut avoir toute

l'application nécessaire pour faire sortir toutes les escadres des ports au

jour précis que Sa Majesté aura donné; que les escadres demeurent en

mer jusqu'au dernier jour de leurs vivres ou le plus près qu'il se pourra;

donner par toutes sortes de moyens de l'émulation aux officiers pour

faire quelque chose d'extraordinaire, les exciter par l'exemple des An-

glois et des Hollandois, et généralement mettre en pratique tous les

moyens imaginables pour donner de la réputation aux armes maritimes

du roy et de la satisfaction k Sa Majesté,

« Je demande sur toutes choses à mon fils qu'il prenne plaisir et se

donne de l'application, qu'il ayt de rexaclilude et de la ponctualité

dans tout ce qu'il voudra et aura résolu de faire, et, comme il se peut

faire que la longueur de ce mémoire Festonnera, je ne prétends pas le

contraindre ni le genner en aucune façon
;

qu'il voye dans tout ce mé-

moire ce qu'il croira et voudra faire. Comme il se peut facilement di-

viser en autant de parcelles qu'il voudra, il peut examiner et choisir;

par exemple, dans toute la marine, il peut choisir un port ou un arsenal,

comme Toulon et Rocliefort, et ainsi du resie; pourvu qu'il soit exact et

ponctuel sur ce qu'il aura résolu de faire, il suffit, et je me chargeray

facilement du surplus. »

Telle est cette instruction dont je n'ai reproduit toutefois

ici que les parties principales. C'est un des manuscrits les plus

considérables que l'on ait de Colbert. En le lisant, en étudiant

le sens de ces lignes si fines , si difficiles à déchiffrer, et qui ren-

ferment les conseils en même temps les plus paternels et les

plus patriotiques, on éprouve une émotion involontaire. Le

lecteur aura fait, à l'occasion de plusieurs passages de cet

écrit, les réflexions qu'ils comportent, et il ne se sera nulle-

ment étonné, par exemple, que Colbert invitât son fils à rap-
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porter toutes ses actions au roi, à ne rien faire qu'en vue d'être

agréable au roi. A cette époque, on le sait de reste, le roi,

c'était la peisonnification de la France, et il y aurait rigueur

aujourd'hui à blâmer un de ses ministres d'avoir subi l'in-

fluence commune. Bien que l'instruction dont il s'agit ne soit

pas datée, il est certain qu'elle est de 1G71. Le marquis de

Seignçlay avait alors vijigt ans. Il est curieux de connaître

comment ce jeune homme, que la fortune prenait ainsi par la

main, répondit aux desseins de son père. Le mémoire suivant

jette sur ce point une vive lumière et prouve l'influence des

grands exemples, lorsque cette influence est aidée toutefois par

une éducation intelligente et par une heureuse nature. Ce mé-
moire fut écrit en entier par le marquis de Seignelay; les

observations en marge sont de la main de Colbert. C'est une

pièce des plus intéressantes, très-peu connue encore, et qui ne

saurait être omise dans la biographie de ce ministre. On me
saura gré de la reproduire ici textueUement.

Mémoire de ce que je me propose de faire toutes les semaines pour

EXÉCUTER les ORDRES DE MON PÈRE ET ME RENDRE CAPABLE DE LR

SOULAGER '.

Premièrement.

Bon. Le lundi sera employé

Aux reponces a faire à M. de Terroii et aux

lettres de l'ordinaire de La Rochelle et de Bor-

deaux ^
;

Mais il ne faut rien

oublier, et surtout que

je le voie bien pour re- A se préparer pour le Conseil du soir et exa-

dresser ce qui ne sera miner ce qui seraafaire pour le bien remplir',

pas bien fait, et prendre

garde que rien ne s'ou-

blie.

1 Bililioth. voY.,yiiS. Colberl et Seignelay ; cote IC, pièce iO. Ce mémoire a été aussi

publié par M. Eugène Sue, mais avec l'orthographe actuelle. Quelques mois, très-difûciies

à lire, avaient été mal rendus; je les ai rétablis conformément au manuscrit, sauf deux

passages complètement illisibles [Voir plus bas).

2 M. de Terron (Colbert de Terron) était cousin du ministre et intendant de marine à Ro-
chefort.

3 II semble résulter de cette pièce que, postérieurement à l'instruction de Colbert , et dans

l'intervalle du temps où elle fut rédigée à l'époque où fut fait le mémoire du marquis de

Seignelay, le travail avec le roi pour les affaires qui couccrnaicnt la marine, aurait eu lieu

deux fois par semaine, le lundi et le vendredi.
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Bon. Je m\ipiiliqn(;rav principalement a bien

Il faut lire, cl ne ja- digérer les choses dont j'auray a parler au

mais sortir ce jour-lii. roy , à les bien relire, en rendre compte a

mon père lorsqu'il aura le temps, et j'employ-

ray Taprès-disner à bien lire et examiner la

liasse du Conseil.

C'est là le principe de Je me feray une loy indispensable ce jour-

toute chose, et jamais la, aussy bien que tous les autres de la semaine,

ma charge ne se peut excepté le vendreily, de recevoir toulle monde

bien tenir sans cela. depuis onze heures du malin jusques à la

Il fallait cet article le messe du roy.

J'envoiray voir dans la salle de mon père

ceux qui pourroient avoir k lui parler touchant

les affaires de la charge, et je tascheray de les

attirer a moy par une prompte expédition.

Cela est très-bon , Pour cet effecl, j'escriray les demandes de

pourvu que cela s'exé- tous ceux qui me parleront, et j'en rendray

(•i^le. compte à mon père dans la journée, ou jeluy

mettray un mémoire sur sa table affm qu'il

mette ses ordres à costé.

J'auray un commis qui tiendra
,
pendant

Bon. que je donneray audience, les ordonnances et

autres expéditions, et qui les délivrera à me-

sure qu'elles seront demandées.

Le lundy, au retour du Conseil, je feray un

Bon. mémoire de ce qui aura esté ordonné parle

roy, et commencerai dès le soir mesme à ex-

pédier ce qui demandera de la diligence.

Le mardy malin je me leveray à mon heure

Bon. ordinaire; j'achèveray ce qui aura esté or-

donné au Conseil.

Je travailleray aux affaires courantes , et

tascheray surtout de faire en sorte que toutes

les affaires qui peuvent estre expédiées sur-le-

Bon. champ ne soient pas différées au lendemain,

et travailleray a mettre les affaires de discus-

sion en estai d'en rendre bon compte à mon

père et de recevoir ses ordres.

Bon. Je me feray représenter les enregistrements

Il n'y a rien de mieux, le mardy après le disner
;
je les coteray après

mais il faut exécuter. les avoir leus, et marqueray à costé les mi-

nuties de la main de mon père ^

1 Lorsqu'une lettre était écrite par Colbert Uii-mème, on l'indiquait sur les Registres des

dcspcsches par les mots en marge : De la main de Monseignevr. Tous ces registres portent

également, en marge de chaque lettre, le •visa de Colbert ou de son fils.



Bon.

Très-bon.

Bon.

Bon.

11 faul lire el faire

l'extrait des principales

lettres, et, a l'esgard des

autres , l'extrait des

principaux points.

Bon.

Il faut remettre ce

iravail au samedy. Dans

le mercredy et le jeudy,

on peut prendre les

après-disners, et quel-

quefois les journées en-

lières'et le dimanche,

et ainsy il ne faut point

attacher à ces jours-lk

un Iravail nécessaire.

Bon.
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Surtout je ne manqueray pas, lorsque jau-

ray quelque expédition a faire, de quelque na-

ture qu'elle soit, de chercher dans les regis-

tres ce qui aura esté fait en pareille occasion

,

etjemedonneray le temps de lire et examiner

lesdits registres, aftin de former mon stilesur

celuy de mon père.

Je visileray tous les soirs ma table et mes

papiers, et j'expédieray, avant de me coucher,

ce qui pourra l'estre, ou je metlray à part et

envoiray amescommis les aflaires dont ils deb-

vront me rendre compte, et j'observeray de

marquer sur l'agenda, que je tiendray exacte-

ment sur ma table , les affiiires que je leur

auray renvoyées, aflin de leur en demander

compte en cas qu'il les différassent trop long-

temps.

Je metlray sur ledit agenda toutes les af-

faires courantes, et je les rayerai à mesure que

leur expédition sera achevée.

J'emploiray le mercredy a travailler aux

affaires que je n'auray pu achever le mardy
,

et, eu cas qu'il y eust quelques affaires pres-

sées dont il fallust donner part dans les ports

de Brest et de Rochefort, j'escriray par l'ordi-

naire qui part ce jour-la.

Je liray toutes les lettres a mesure qu'elles

viendront, feray moi-mesme l'extrait des

principales el envoiray les autres au commis

qui a le soin des despesches.

Je prendray le mercredy après le disner

pour examiner les portefeuilles , ranger le»

papiers suivant l'ordre mis à costé par mon

père, y mettre les nouvelles expéditions qui

auront esté faites et les maintenir toujours

dans l'ordre prescrit par mon père.

Je feray le jeudy malin un mémoire des or-

dres il demander "a mon père sur les despes-

ches afiin de commencer ensuite a travailler.
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Je travailleray le soir au Conseil , feray les

lîon. extrails des alTaires auxquelles il y aura quel-

ques difticullés, aflin d'eslrc en estât d'en

rendre compte le lendemain matin îi mon père.

Je feray en sorte d'achever dans le vendredy

toutes les affaires de l'ordinaire, en faisant les

principales que je feray toutes de ma main;

je meltray a coslé les points desquels je dois

Bon. parler dans le corps de la lettre, et lasclieray

de suivre le slile de mon père , affin de lui

osier, s'il est possible, la peine de les corriger

ou de les refaire mesme tout entières, ainsy

qu'il arrive souvent.

Le samedy matin sera employé îi examiner

Bon. et signer les lettres de l'ordinaire , h expédier

le Conseil du vendredy et travailler aux affaires

courantes.

Le samedy après disner je travailleray sans

faute à examiner l'agenda, a voir sur le re-

gistre des finances s'il n'y a point de nouveau

fonds qui ayt esté omis sur le registre des

Bon. ordres donnés au trésorier , si je n'ay point

omis pendant la semaine à enregistrer ceux

qui ont esté donnés, et je m'appliqueray a estre

si exact dans la tenue dudit agenda que je

n'aye pas besoin d'avoir recours au trésorier

pour scavoirles fonds qu'il a entre les mains.

11 faut faire ces enre-

gistrements à mesure

que les ordonnances

s'expédient sans jamais

les remettre ^

Don.

Bon.

J'enregislreray le samedy toutes les ordon-

nances sur le registre tenu par le sieur de Bre-

leuil.

Le dimanche matin sera employé a vérifier

la feuille des lieux où sont les vaisseaux ^ et à

travailler aux affaires qui seront à expédier.

J'aurai toujours l'agenda des vaisseaux, des

escadres et des officiers, dans ma poche.

La loy indispensable Je feray surtout en sorte d'exécuter ponc-

et la plus nécessaire est tuellement tout ce qui est contenu dans le

d'eslre réglé dans ses mémoire cy-dessus, en cas qu'il soit approuvé,

mœurs et dans sa vie. par mon père, et de faire mesme plus sur

1 Ce ne sont pas les mots textuels; mais il est impossible de rendre de cette phrase autre

chose que le sens.
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Manger à ma table cela que je ne lui promets,

très-souvent , sans trop

s'y assujettir.

Voir le roy tous les

jours , ou k son lever

,

ou à sa messe.

Travailler tous les

soirs, et ne pas prendre

pour une règle certaine

de sortir tous les soirs

sans y manquer *.

L'on peut pourtant

,

une ou deux fois par

semaine, aller faire sa

cour chez la reine et ail-

leurs.

Il n'y a que le travail

du soir et du malin qui

puisse advancer les af-

faires.

Les dispositions si précoces et si remarquables du marquis

de Seignelay, fécondées par l'émulation que Colbert avait ha-

bilement éveillée en son âme , ne tardèrent pas à obtenir la

récompense que celui-ci ambitionnait par-dessus toutes choses.

Le 23 mars 1672, il écrivit à son frère, ambassadeur en An-

gleterre : « Le roi m'a tait la grâce d'admettre mon fils à la

signature et aux autres fonctions de ma charge \ « Le brevet

de survivan(îe était la conséquence de cette faveur. Cepen-

dant, il paraît que le jeune marquis de Seignelay ne tint pas

exactement toutes ses promesses, et que l'âge et le sang re-

prirent souvent leurs droits. En effet, même à partir de cette

époque, son père kii écrivit bien des fois encore pour lui rap-

peler, dans les termes les plus pressants, avec les plus fortes

instances, la nécessité d'être plus appliqué et plus assidu aux

affaires, s'il ne voulait pas se ruiner entièrement dans l'esprit

du roi. L'extrait suivant d'une de ces lettres, datée de Saint-

1 Même observation que pour la noie précédente; seulement, ici, le sens même n'est pas

très-clair.

i Arch. de la mar. Registre des despesches, 1672.
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Germain, le 17 avril 1G72, renferme à ce sujet de curieux

détails'.

« Vos mémoires sonl confus el les matières sont meslées l'une avec

l'autre, et il y a mesme des fautes dans la diction... L'on void de plus

aussi clairement, que vous ne faites point de minuttes de vos despes-

ches ce qui entre nous est une chose honteuse et qui dénote une né-

gligence et un deffaut d'application qui ne se peut excuser ny expri-

mer vu qu'il n'y a aucun de tous ceux qui servent le roy, en quelque

fonction que ce soit qui ayant k escrire à. Sa Majesté, ne fasse une mi-

nute do sa lettre, ne la relise, ne la corrige, ne la change quelquefois

d'un hout à l'autre. Et cependant, vous qui n'avez que vingt ans faites

des lettres au roy sans minuties; il n'y a rien qui marque tant de

négligence et si peu d'envie d'acquérir de l'estime dans l'esprit de son

maislre; cela fait que sans aucune réflexion vous mettez toutes les

matières suivant qu'elles vous viennent dans l'esprit, et outre la préci-

pi talion qui y paroist toujours en grand lustre; vostre paresse est telle

qu'encore que vous reconnaissiez des fautes dans la construction, vous

ne pouvez vous résoudre de les corriger crainte de brouiller vostre

lettre et d'eslre obligé de la refaire, et tout cela vient par le deffaut

d'application, et pour ne point faire ce que je vous ay dit, redit et

répété tant de fois. »

Colbert ajoutait que, sans cette précaution de faire des mi-

nutes, de bien diviser les matières, de prendre garde à la dic-

tion , à la construction , il était absolument impossible de

réussira remplir sa charge, et que, loin d'augmenter en estime

dans l'esprit du roi, il fallait s'attendre à diminuer tous les

jours et à se perdre infailliblement.

Quoiqu'il en soit, depuis cette époque, le marquis de Seigne-

lay participa au travail de la marine, sous la direction et la

surveillance de Colbert. Puis, onze ans après, quand celui-ci

mourut, il lui succéda dans cette partie de ses fonctions, où il

déploya, fidèle aux traditions paternelles, la plus remarquable

activité.

1 Biblioth.roy., Mss. Colbert et Seignelay; cote 17, pièce 7. — Cette lettre n'est pas de

la maiû même de Colbert; mais elle est signée de lui. — Il y a, dans la cote 17 et dans les

iui-vantes, plusieurs autres lettres sur le même objet.
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CHAPITRE XV.

Négociations commerciales avec l'Angleterre en 1655.—Réclamations de cette

puissance au sujet de l'augmentation du tarif français en 1667. — En quoi

consistait cette augmentation. — Prétentions de l'Angleterre concernant

l'empire des mers.—Remarquable lettre écrite à ce sujet par Colbert à .son

fiôre, ambassadeur de France à Londres. — Singulières représailles exer-

cées par les Anglais contre les marchands de vins et eaux-de-vie de

France. — Reprise des négociations commerciales (1671). — Appréciation,

d'après un mémoire manuscrit de 1710, de l'influence exercée par le sys-

tème protecteur de Colbert. — Contradictions de Colbert sm- les consé-

quences de ce système. — Un écrivain français propose, en 1623, d'établir

la liberté du commerce par tout le monde. — Traité d'alliance et de com-

merce conclu entre la France et l'Angleterre, en 1677.

On a déjà vu avec quelle fermeté et avec quelle intelligence

des intérêts nationaux Colbert avait résisté, en 1663, aux pré-

tentions des Hollandais dans les négociations auxquelles donna

lieu le droit de 50 sous par tonnean établi siu' les navires étran-

gers qui fréquentaient nos ports. Postérieurement, d'autres

négociations, pour le moins aussi importantes et beaucoup

plus épineuses , notamment avec TAngleterre , lui four-

nirent l'occasion de déployer la jnême sollicitude pour le

développement de la marine et du commerce. Les négo-

ciations avec cette puissance, très-difticiles et très-déli-

cates en tout temps, le furent plus que jamais, peut-être,

pendant la première moitié du règne de Louis XIV. En 1650,

à peine admis en quelque sorte dans l'intimité de Mazarin,

Colbert, frappé du tort que causait à la France l'interruption

de ses relations avec ce pays, avait fait poin- le cardinal minis-

tre un Mémoire touchant le commerce avec VAi\()letcrre '.

1 .Manuscrit autographe de Colbert, cité en entier dans un travail intitulé Cromwell et

Mazarin, par M. P. Grimblot; Revue nouvelle, numéro du 15 novembre 1845. — J'en re-

produis ici les passages les plus importants.
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L'evlrait suivant do ce nicinoirc fera connaître quelles

étaient alors ses idées sur la liberté des échanges :

a Bien que raboridancc, dont il a plu h Dieu de douer la plupart des

provinces de ce royaume, semble le pouvoir metlrc en élal de se pouvoir

suffire à lui-même, néanmoins la Providence a posé la France en telle

situation que sa propre fertilité lui serait inutile et souvent à tliarge

et incommode sans le bénéfice du commerce qui porte d'une province

à l'autre et cliez les étrangers ce dont les uns et les autres peuvent

avoir besoin pour en attirer à soi toute Tulililé.

... « Pour la liberté du commerce, il y a deux choses à désfrer ;

l'une, la décharge des impositions et de celles que les Anglais lèvent

sur les marchands français, et où les Espagnols même ne sont sujets en

vertu de leurs traités. Nous avons raison de demander pour le moins

des conditions égales; le commerce de la France ayant toujours été

plus utile k l'Angleterre, et l'entrée de ceux de noire nation n'y étant

point si dangereuse que celle de ce peuple méridional, avare et ambi-

tieux. L'autre, qui regarde particulièrement la province de Guyenne,

La Rochelle et Nantes, est qu'ils laissent entrer les vins de France en

Angleterre, en leur permettant l'entrée de leurs draps difeclement,

suivant les traités faits avec leurs rois pour le commerce, au lieu que

nous recevons tous les jours leurs draps par les Hollandais^ qui leur

portent aussi nos vins transvasés dans d'autres futailles. L'intérêt des

fermes du roi est visible en cette permission réciproque; les douanes

ne pouvant subsister si toutes les marchandises n'y sont reçues in-

différemment avec liberté et n'en sortent de même... »

Au mois de novembre 1655, malgré la profonde et très-

naturelle aversion d'Anne d'Autriche pour le protecteur, un
traité d'alliance et de commerce fut conclu avecl'Angleterre à

la sollicitation de Mazarin. Relativement au commerce, ce

traité stipulait la liberté entière des relations entre les deux

pays, la réciprocité complète sur tous les points, et la seule

restriction qu'il contînt concernait les draperies anglaises,

soumises, à l'entrée, aux vérifications ordinaires, en ce qui

regardait leur bonté. Conformément aux clauses d'un traité

de 1606 entre Henri IV et Jacques P'', ces draperies de-

vaient être reportées en Angleterrelorsqu'elles seraient recon-

nues vicieuses et mal façonnées, au lieu que les draps français

déclarés tels étaient sujets à confiscation*. Mais cet état de cho-

1 Recueil des traités de commerce et de navigation, etc., etc., pai' MM. de Hauterive et

de Cussy, t. II; France — Angleterre , p. 9 et suiv.
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ses ne dura pas longtemi)S. 11 fallait une marine à la France,

et le droit de 50 sous par tonneau sur les navires étrangers,

établi par elle dans ce but, fut suivi, un an après, de l'Acte de

navigation, auquel il servit aussi de prétexte. L'Angleterre,

en efïet, nourrissait déjà cette idée, que sa prospérité et son

salut, peut-être, étaient attachés à la prééminence de sa ma-

rine sur celle de tous les autres États. Ces deux édits modifiè-

rent sensiblement les relations commerciales des deux pays.

Un peu plus tard, en 1664, la France augmenta son tarif sur

plusieurs articles, et, trois ans après, une nouvelle augmenta-

tion donna lieu, de la part des Anglais comme des Hollandais,

à des plaintes très-vives, suivies bientôt de représailles dont

les provinces méridionales éprouvèrent le contre-coup. A l'ap-

pui de leurs réclamations, les fabricants anglais faisaient va-

loir que, depuis un petit nombre d'années, les droits de la

plupart des marchandises qu'ils portaient à la France en

échange de ses vins et eaux-de-vie avaient été triplés, et

ils s'appuyaient à ce sujet sur cet extrait comparé de nos

tarifs '

.

Droilsd'entrée avant ICC4. Tarifdel664. Tanfdel667.

Basdesoye. 2 1. 7 s. 3d. » 1. 4S s. 2 1.

Basd'estarae,ladouzaine. 2 JO 6 5 10 8

Draps demy d'Angleterre. 3 8 6 4 40 10

Draps d'Angleterre. 36 il i 40 » 80

Bayette d'Angleterre. 41i» 5» 10

Bavette double. 9 9 4 15 » 30

Molleton d'Angleterre. 415» 6» 12

Serge d'Ecosse. 1 19 4 2 » 4

On comprend donc que les négociations relatives aux inté-

rêts commerciaux des deux peuples dussent présenter de gra-

ves difficultés; mais celles-là n'étaient ni les seules ni les plus

grandes, et il y avait aussi à régler une question d'amour-pro-

pre ou de vanité en apparence, question cependant très- positive

au fond, quoique très-variable dans la forme, et qui, à ce mo-

ment, servait d'expression à la rivahté éternelle des deux

nations.

1 Arch. de la mar., Registre des despesches, etc., année 1672, p. 93 et suiv.
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11 s'agissait do délcrniiner ([ucllc iHait celle des deux qui dc-

vi'ail la première saluer l'autre lorsque leurs navires se rencon-

treraient en mer, et c'est ce qu'on appelait le droit de pavil-

lon. L'Anf:i,lelerre demandaità être saluée lapremière, non-seu-

lement dans rOcéan, mais encore dans la Méditerranée, et l'on

se figure si la cour de France était disposée à adnîcttre ces

étranges prétentions. L'ambassadeur de France en Angleterre

était alors Colbert de Croissy, frère du contrôleur général. La

correspondance du ministre et de Tambassadcur, en 1069, ré-

vèle parfaitement les dispositions des deux cours, et contient à

cet égard les plus curieux renseignements.

On se souvient que la France était liée à cette époque avec

la Hollande par un traité d'alliance offensive et défensive, traité

({u'clle se souciait fort peu d'exécuter, et qu elle n'exécuta pas

quand le moment fut venu, laissant, sous divers prétextes plus

ou moins bien colorés, les llottes anglaise et hollandaise s'en-

tre-détruire seules, à son profit. L'Angleterre avait donc alors

un intérêt réel à ménager la France. Malgré cela, elle se montrait

d'une susceptibilité extrême, soit sur le droit de pavillon, soit

sur le développement de la marine française ;
enfin elle ne re-

culait devant aucun moyen pour percer le secret de nos projets,

comme le prouve une lettreque Colbert écrivit le 5 avril 1 669 à

l'ambassadeur à Londres, pour lui dire qu'on était persuadé ù

Parisque toutes leurs dépêches étaien touvertes en Angleterre ,où

l'on connaissait aussi leur chifîre, et pour l'engager à expédier

les dépêches secrètes par voie de marchand. Dans une autre

lettre du 27 avril, Colbert recommandait à son frère de faire

en sorte que la méfiance naturelle des Anglais, en ce qui tou-

chait l'accroissement de noire marine, n'augmentât pas. D'a-

près celte lettre, toutes les fois qu'on parlerait des forces mari-

times du roi, il faudrait les diminuer et bien faire connaître

qu'il était impossible d'approcher de celles de l'Angleterre, la

France n'ayant })resque jjas de vaisseaux marchands, ce chose

indispensable pour en pouvoir tirer les gens nécessaires aux

armements des vaisseaux de guerre. »

Enfin, quatre ans auparavant, le 1.3 février 1666, l'ambassa-

deur hollandais, Yan Beunmgen, écrivait de Paris à Jean de
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Witi : « Jene manque point défaire nsage decequ'a dit M. Dow-

ningh (ambassadeur de Londres à La Haye), que les maximes

de l'Angleterre ne voulaient ims que Von soiiffristque la France

se rende puissa}ite par mer' . »

A l'égard des pavillons, la France proposait un moyen bien

simple et qui devait couper court à toute difiicullé : c'était de con-

venir que chaque gouvernement donnerait ordre à ses vais-

seaux de guerre de n'exiger aucun salut, en cas de rencontre,

de quelque rang et en quelque nombre qu'ils fussent. La lettre

de Colbert qui proposait cet expédient est du 3 juillet 1669.

Treize jours après, il écrivit à l'ambassadeur pour le féliciter de

ravoir fait approuver et pour l'inviter à se hâter de faire expé-

dier les ordres en conséquence par le roi et le duc d'York,

grand-maîtredelamarine. Cependant, il y avait eu malentendu,

et l'Angleterre ne s'était pas engagée autant que l'avait d'abord

pensé l'ambassadeur français. La lettre suivante renferme sur

cette affaire des détails du plus grand intérêt. Le désappoin-

tement de Colbert, les reproches qu'il fait à son frère de s'être

laissé prendre un peu pour dupe, les opinions qu'il exprime

sur certaines prétentions de l'Angleterre, donnent à cette lettre

une véritable importance, et la classent parmi les pièces di-

plomatiques dignes d'être recueillies par l'histoire. Ces mots

écrits en marge du registre d'où elle est tirée : De la main de

Monseigneur, constateraient au besoin, si la gravité du sujet

ne l'indiquait de reste, qu'elle est bien l'expression de sa

pensée. Enfin, on a vu que toutes les réponses concernant les

affaires de la marine étaient lues au Conseil en présence du

roi. Cette lettre peut donc être considérée comme la manifesta-

tion intime des opinions de Louis XIV et de Colbert relative-

ment à la prépondérance maritime que l'Angleterre prétendait

s'arroger alors.

« Paris, 21 juillet 1609.

« Je vous avoue que J'ay esté surpris de voir, par voslre lettre du \^^

de ce mois, que voslre négociation auprès du roy d'Angleterre et de

M. le duc d'Yorck , sur le sujet dessaluts, n'ayt abouti qu'k donner les

1 Leltrcs et négocialions entre J. de IVitt, etc , etc., t. UI, p. 71.
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ordres ii lous les vaisseaux anglois de ne poiul demander de salul el de

n'en point rendre dans lu nier Médilcrraiiée seulement, se rOservant

toujours leur chimérique prétention dans l'Océan. La grande facilité

que vous y avez trouvée vient qu'assurément ils croyaient qu'il leur esloit

assez advantageux de saluer dans la Méditerranée pourvu qu'ils exigeas-

sent le mesme salut dans l'Océan ; et comme vous leur avez demandé

moins, ils vous l'ont accordé avec grande facilité; et je ne puis pas

m'empesclier de vous dire que vous vous estes un peu laissé prendre

pour dupe en cette occasion, veu qu'il valloil beaucoup mieux demeurer

en Testai où nous estions que de nous contenter de cet ordre, d'autant

que les Anglois ne peuvent jamais nous contester la mer Méditerranée
;

et à l'esgard de l'Océan, quoi qu'il soit les plus puissants, nous n'avons

pas vu jusqu'à présent que leur souveraineté prétendue ayl esté recon-

nue; ainsi ilauroiteslé du bien commun des deux nations et de l'inlé-

rest des roys d'establir celte parité dans toutes les deux mers. Je vous

doibsdire de plus que les ordres donnés en d662 lorsque M. le duc de

Beauforl misl en mer l'armée de Sa Majesté, et qu'il passa en Levant

,

par les deux roys, portoient d'éviter la rencontre, el, en cas qu'il ne se

pusl, de ne demander aucun salul de part ny d'austre. Je fais chercher

les lellres de ce lemps-là pour vous en envoyer des extraits; cependant

vous ne debvez point tesmoigner d'empressement de faire envoyer

l'ordre qui vous a esté offert, et vous debvez faire connoislre audit roi

et au duc d'Yorck les grands inconvénients que l'exécution peut tirer

après soy, dès lors que la mesme chose ne sera point également eslablie

dans les deux mers, el employer toute votre industrie pour obtenir

celle égalité partout, s'il est possible.

A l'esgard du Iraiclé de commerce, les pensées de milord Arlington

sont très-raisonnables, puisqu'elles tendent a établir un Iraitemenl ré-

ciproque entre les deux royaumes; c'est h vous a bien examiner toutes

les différences de Iraictemenl qui se font, afin que vous en soyez bien

inslruicl lorsque vous travaillerez à l'examen du projet qui vous sera

dellivré.

« Je vous envoyé une relation de ce qui s'est passé sur le vaisseau

du capitaine Languillier , faite par son frère qui est a présent au Havre,

el qui l'a accompagné jusqu'à Cadis; vous verrez qu'elle est bien diffé-

rente de ce qui a esté dit en Angleterre. Vous pourrez vous en servir

auprès du roy pour luy faire connoislre le caractère des esprits qui pu-

blient ces sortes de nouvelles ^ Colbert. »

Telles étaient les difficultés des négociations dirigées de

Paris par Colbert sur la question des saluts. Celles relatives à

1 Biblioth. roy., Registre des despesches concernant le commerce, anuée 1669, no 20i.

les autres lettres dont il est question un peu plus haut se trouvent dans le même registre, aux

dates indiquées.
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raiigmeiitation des tarifs ne rencontraient pas moins d'obstacles,

et, comme il arrive souvent , elles se prolongèrent longtemps sans

aboutira rien. Onavu quelle avait été cette augmentation, et que

des menaces de représailles ne s'étaient pas fait attendre. Elles

étaient, il faut bien le dire, très-naturelles, très-logiques, et la

plus ordinaire prudence commandait de les prévoir. Mais ce

qu'il eût été impossible de supposer, ce qu'on a peine à croire

aujourd'hui, c'est que FAngleterre, tant son irritation contre le

nouveau tarif était grande, imagina de donner à ses représail-

les un etTet rétroactif. Une lettre de Colbert du 23 mai 1670 ne

permet à ce sujet aucun doute. Cette lettre, adressée à l'am-

bassadeur, portait, en substance, qu'il était injuste de faire

payer de nouveaux droits aux marchands français pour des

eaux-de-vie envoyées en Angleterre et vendues depuis plu-

sieurs années sur la valeur des droits alors existants.

« Je suis persuadé, ajoutait Colbert, qu'en faisant connoislre au roy

d'Angleterre combien cette prétention est peu fondée sur la justice,

peut^estre vous parviendrez à faire descliarger les marchands françois

qui ont envoyé leurs eaux-de-vie à leurs correspondants sur Tassurauce

de rimposition qui existoit alors, et dans laquelle la foy du roy d'Angle-

terre esloit engagée '. »

Quoi qu'il en soit, les négociations relatives à un nouveau

traité de commerce n'étaient pas abandonnées, et, en ce qui

touchait les intérêts de l'agriculture française, de pareilles ava-

nies en démontraient surabondamment l'urgence. Cependant,

la question faisait peu de progrès. Eln 1671, notre ambassa-

deur à Londres soumit à Colbert un mémoire oii il discutait

quatre bases différentes, sur lesquelles le traité avec l'Angle-

terre pourrait être établi, au choix des parties contractantes.

Ces bases étaient celles-ci :

1° Egalité complète de traitement;

2° Traitement des Anglais en France de la même manière

que les Français seraient traités en Angleterre
;

3° Maintien du statu quo en renouvelant les anciens traités;

4° Rétablissement des tarifs tels qu'ils étaient en 1664, et

1 Arch. lie la mar., Registre des dcsp/^sches, etî,, année 1670.
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suppression du droit de 50 sons par tonneau, tout en conser-

vant, pour tout le reste, le traitement en vigueur.

Colbert répondit à ce mémoire que la dernière base était

inadmissible, le roi ne voulant, en aucune manière, renoncer

à la liberté d'imposer, dans son royaume, tels droits qu'il lui

conviendrait. Pour la troisième, on pourrait peut-être la discu-

ter, mais alors seuleiuent qu'il aurait été reconnu impossible

de s'entendre sur les deux premières. Un de ses arguments

était que l'avantage des deux peuples ne consistait pas à profi-

ter l'un sur l'autre, à se disputer le peu de commerce qu'ils

faisaient, mais à l'augmenter considérablement, en le retirant

petit à petit des mains des Hollandais, qui l'avaient usurpé.

Quant à la vérification des marchandises prétendues vicieuses,

au sujet desquelles les Anglais revenaient toujours à la charge,

Colbert se montrait inexorable. Il en était de même du droit

de 50 sous par tonneau, et il taisait observer, avec beaucoup de

raison, sur ce dernier article, que, l'impôt correspondant

étant de 3 livres 10 sous en Angleterre, il y avait lieu des'éton-

ner qu'on demandât la suppression du droit perçu en France,

suppression qu'il faudrai l d'ailleurs accorder enmême temps aux

Flamands, aux Espagnols, aux Suédois, aux villes anséatiques,

ce qui reviendrait h une abolition entière, et que , tout ce que

l'on pouvait faire, c'était de stipider l'exemption réciproque

pour un nombre égal de navires des deux pays.

Enfin, un an plus tard, au moment on la France allait en-

treprendre sa campagne contre la Hollande et où il lui con-

venait de s'unir le plus étroitement possible avec l'Angle-

terre, Colbert jugea convenable de faire un dernier sacrifice.

Répondant alors à une note relative au traité de commerce,

note remise par les commissaires anglais à l'ambassadeur fran-

çais, il autorisa ce dernier à concéder, s'il le fallait, le tarif tel

qu'il existait avant 1064, c'est-à-dire une réduclion des deu\

. tiers environ sur celui de 1667, en recommandant néanmoins

à l'ambassadeur « d'employer toute son industrie pour ne pas

épuiser son pouvoir sur cet article-là '. »

1 Arch. de la mar.. Registre des despesches, année I6"l, t. II, p. 50 et sui\., année 1672.

t- 1, p. 93 et suiv. Mémoire du Roy servant, de réponse au ]/rojet de traité de Commerce
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\'oilà donc quelles furent, abstraction faite de cette der-

nière et très-importante concession motivée par les circon-

stances, les règles adoptées par Colbert en ce qui concernait

les relations commerciales de la France avec l'Angleterre. Ce

système, il est facile d'en juger parce qui précède, n'aboutis-

sait à rien moins qu'à sacrifier les produits de nos manufactures

naturelles, dont il semble que la Providence ait voulu rendre

une partie de l'Europe tributaire, à ceux de certaines manufac-

tures encouragées et privilégiées, qui, outre le tort immense

quelles causaient à l'agriculture et par conséquent à tout le

royaume, élevaient arbitrairement le prix d'un grand nombre

d'objets de consommation. Il y a déjà longtemps, vers 1710,

la question de savoir si ce système a été utile ou nuisible à la

France a été agitée dans les régions mêmes du gouvernement.

Un mémoire manuscrit dont j'ai déjà parlé, discute en détail

cette question, et renferme sur les commencements du com-

merce de l'Angleterre de curieux documents \ La fabrication

des draps ne s'introduisit dans ce royaume qu'en 1485, et (it

surtout de rapides progrès pendant le règne de la reine Elisa-

beth, qui profita habilement des troubles survenus dans les

Pays-Bas pour attirer dans ses Etats un grand nombre d'ou-

vriers flamands. La découverte de la Floride par Sébastien

Cabot, en 1496, celle de la Virginie un siècle plus tard, par

Walter Raleigh, l'occupation des Bermudes en 1612, celle de

la Jamaïque, d'Antigoa, des Barbades, d'une partie des îles

Saint-Christophe et de la Guadeloupe, de la Carohne, de Ma-

ryland, etc., vers le milieu du même siècle, donnèrent à sa

marine une importance considérable, qui lui permit de lutter

avec celle des Hollandais, d'éclipser toutes les autres, et d'offrir

avantageusement sur tous les marchés, notamment en France,

les produits des fabriques anglaises. L'établissement du droit

ciUiC la France et l'Angleterre, mis entre les mains du sieur Collert, omhussadcur de

Sa Majesté 2>rès du Roy de la Grande-Bretagne, par milord Arlington. — Bclaircisse-

ments sur les demandes /aites par les commissaires du Roy de la Grande-Bretagne pour

le Iraicté de commerce, du 4 avril 1672.

1 Biblioth. ioy.,Mss. Mémoires sur le commerce et les finances de la France , des Co-

lonies, de l'Angleterre et de l'Espagne. \ vol. in-fol. suppl. fr., no 1792.— Voir, au sujet de

co maDuscritj la note 2 de la p. 136, chap. IV.

21



322 HISTOIRE DE COLBERT.

de 50 sous par tonneau porla un coup sensible àcette prospérité.

«Cette nouveauté, dit le mémoire nmiuiscrit de 1710, fut re-

gardée en Angleterre comme le signal d'une interruption ma-

nifeste au cours ordinaire du commerce et une infraction aux

traités conclus avec la France depuis plus de deux siècles, et

servit de fondement au fameux Acte de navigation. » On a

pourtant vu que la mesure dont il s'agit était impérieusement

commandée à la France,sous peine de n'avoir jamais h. opposer

que quelques barques aux flottes chaque jour plus puissantes

de l'Angleterre et de la Hollande. Les tarifs de 1664 et de

1667, mais principalement ce dernier, durent être beaucoup

plus funestes à l'Angleterre. En effet, ce sont ces tarifs qui

amenèrent les singulières représailles rétroactives dont il est

question dans la correspondance de Colbert.

Quant aux conséquences du système de ce ministre à l'égard

des manufactures, il est curieux, même aujourd'hui, de voir

avec quelle hardiesse et quelle sûreté de vues elles furent ap-

préciées, trente ans après sa mort, et du vivant même de

Louis XIV, par un homme qui occupait, on n'en saurait

douter d'après son langage et en pesant les renseignements

qu'il a eus en sa possession, de hautes fonctions dans le gou-

vernement.

La question la plus importante débtlttue dans le mémoire

sur le commerce avec l'Angleterre était celle-ci : Le temps où

les Anglais enlevaient nos denrées en échange de leurs draps

étail-il plus ou moins avantageux pour la France, que celui où,

grâce au produit des manufactures nationales, elle n achetait

jms de draps aux étrangers, mais où elle avait cessé de leur

rendre les produits de son solP

Cette question, disait en commençant l'auteur du mémoire,

paraissait encore indécise. En effet, d'un côté, beaucoup de fa-

briques s'étaient formées à Sedan, Carcassonne, Abbeville,

Amiens, Lille, Elbeuf. Ces fabriques enrichissaient les villes oii

onles avait établies et occupaient beaucoup de inonde. En outre,

la prudencene voulait-elle pas quel'on se dispensât de tirer de l'é-

tranger tout ce que l'on pouvait fabriquer chez soi? On ajoutait

qu'à l'époque de la plus grande prospérité de notre commerce
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avec l'Angleterre, les Anglais étaient tous les ans nos débi-

teurs de 10 millions de livres, et qu'en raison du Ijesoin

extrême qu'ils avaient de nos toiles, de nos vins, de nos eaux-

de-vie , de nos sels et de nos chapeaux, non-seulement il

n était pasàcraindre que la surtaxe dont leurs draps avaient été

frappés les empêchât de venir prendre ces divers objets chez

nous, mais que, selon toutes les apparences, ils devraient laisser

en France encore plus de numéraire qu'auparavant.

On ne saurait douter que ces raisons n'aient exercé une

grande influence sur les décisions de Colbert, et il faut bien

convenir qu'aujourd'hui encore les premières d'entre (3lles ont,

dans les questions analogues, de nombreux et zélés parti-

sans. Cependant, les objections que Tony faisait dès 1710,

avaient aussi une véritable importance, et comme la question

est, pour ainsi dire, encore pendante, on me permettra de

les exposer ici succinctement.

Parmi ces objections, les plus graves étaient au nombre de

sept :

1° Il se fabriquait avant le tarif de 1667 trois sortes de

draps : les fins, les médiocres, les grossiers. La France faisait

une partie des médiocres et tous les grossiers ; en somme, elle

exportait pour 30 millions de draps sur lesquels, on l'a déjà

vu, ceux d'Angleterre ne figuraient que pour 8 millions, et

permettaient de faire des assortiments recherchés par les

marchands étrangers.

2° Les obstacles apportés à l'entrée des draps d'Angleterre

avaient été cause que les négociants de ce pays s'étaient mis

à fabriquer les draps médiocres et grossiers, avaient expédié

directement aux étrangers les assortiments que nous étions en

possession de leur fournir, et avaient ainsi fait baisser le débit

de nos draps à l'étranger.

3" L'augmentation de nos tarifs avait porté le gouverne-

ment anglais à élever le prix de nos vins, eaux-de-vie, vinai-

gres ; mais en même temps il avait laissé subsister les anciens

droits sur les ^ins de Portugal, des bords du Rhin, des Cana-

ries, et diminué considérablement, par ces représailles, le dé-

bit qui se faisait des vins français.
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4° Les avantages procurés aux ouvriers des manufactures

n'étaient pas comparables au tort lait à l'Etat en forçantles An-

'i-lais d'aller prendre chez les autres nations les eaux-de-vie

qu'ils liraient des provinces dont elles faisaient toute la ri-

chesse. Telles étaient la Champagne, la Bourgogne, la Pro-

vence, la Biscaye, la Guyenne, la Sainlonge, le Languedoc,

le Roussillou, la Haute-Bretagne, l'Anjou, la Lorraine, leBlai-

sois et l'Orléanais. Depuis que les vins et eaux-de-vie de ces

provinces ne se vendaient plus, un malheureux vigneron qui

possédait pour 800 livres de vins ne pouvait , faute de débou-

chés, payer une taille de 30 livres, ou bien, s'il vendait son vin,

c'était à vil prix, les Anglais et les Hollandais n'étant plus là

pour donner aux produits de ses terres, par la concurrence

(ju'ils se faisaient entre eux, leur ancienne et véritable valeur *.

5" Il avait fallu tirer d'Espagne tous les ans pour 10 millions

1 Relativement à cette conséquence natuielle et pour ainsi dire forcée de l'augnientatiou

(les droits, on trouve dans la correspondance de Colbert les assertions les plus contradictoires.

Je me bornerai à en signaler quelques-unes.

le 30 août 161)0, Colbert écrit à l'intendant de Rochefort : «/Z ncfaui 2'as eslre trop exi-

geant avec les Anglais, au sujet des droits sur les marchandises. Il ne faut pas obliger

'es étrangers à chercher les moyens de se passer de nos vins. «

Le 13 septembre 1669, à M. de Pomponne :" "La diminution du commerce dont se plaint

M. de Wilt est la même partout. »

Le 19 décembre 1669, au même : « Il s'est plus enlevé de vin queJamais dans le mois

de jiovemhre. »

Le 27 décembre 1669, au même: '^A Végard du commerce, Je ne trouve jioint qu'il diminue

. » France, en sorte que Je vois clairement la diminution de celui de -Hollande, ce qui est

nne matière de consolation. »

Le 19 mars 1671, au même : «Les ejff'orts des États pour se passer de nos vins et eaux-

de-vie n'ont eu d'autre effet que de faire enchérir de 10 livres, depuis un mois, la barrique

d'eati-de-vie, c'est-à-dire qu'avant leurs défenses on ne la vendait que 46 livres et qu'elle

en vaut 86, et même il s'en charge beaucoup plus, avec cette différence que les vaisseaux

sotilanglois, danois ou hambourgeois. »

Puis, huit jours après cette lettre, le 27 mars 161U, Colbert écrit à un de ses agents à

Bordeaux: « Pourvu que In diminution qu'il y a cette année de l'enlèvement des vins et

eaux-de-vie ne provienne que de la stérilité de la dernière année, il y a lieu de s'en con-

soler. . . Taipeinc il croire que les Hollandais se puissentpasser de nos vins et eaux-de-vie,

ni puissent en diminuer l'achat. « (Biblioth. roy. et Arch. de la mar., Colbert et Seignelay,

cote 7, pièce 27; Registre des dcspieschcs, etc , années 166!) et 1671.) Convaincu de la bonté

de son système, Colbert se débattait contre les faits qui le contrariaient , les attribuait à

d'autres causes; à plus forte raison cherchait-il à faire prendre le change aux instruments de

ses desseins, afin qu'ils le servissent mieux. On a déjà vu plusieurs preuves de cette tactique;

ici, la contradiction est patente et résulte du texte même de sa correspondance. D'ailleurs

,

il est évident que l'élévation des droits d'entrée dont les draps de Hollande et d'Angleterre

avaient été frappés en 1667 ne pouvait avoir pour résultat, comme il l'assurait à M. de Pom-

ponne, d'augmenter le débit de nos eaux-de-\ieet de nos vins.
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de laine : aussi raiine de drap fabriqué en France valait 16

livres, c'est-à-dire 2 livres de plus qu'on ne vendait auparavant

les draps d'Angleterre.

6^* La diminution du commerce avait cause une grande di-

minution dans le revenu des fermes publiques;

7" Enfin, malgré tous les encouragemenls qu'on leur avait

accordés, les manufactures ne s'étaient pas multipliées; il ne

s y était point formé de grandes maisons ni de fortunes consi-

dérables, et ceux qui avaient eu l'entreprise de l'habillement

des troupes s'étaient seuls enrichis.

En résumé, d'après le mémoire, le droit de 50 sous par ton-

neau devait être considéré comme la première source du mal ;

mais l'augmentation du droit sur les draperies étrangères , aug-

mentation dont les fâcheuses conséquences étaient inévitables

et pouvaient être prévues, l'avait considérablement aggravé.

La conclusion était qu'il fallait profiter de l'ouverture des

négociations pour rétablir la liberté que les Anglais avaient eue

autrefois de vendre leurs draperies en France, porter notre

attention sur les laines que le royaume pouvait produire, en

tirer d'Espagne le moins possible, et favoriser la contrebande

qui se pratiquait entre Calais et l'Angleterre pour l'intro-

duction des laines de ce pays qui nous étaient utiles. On ne

pouvait se flatter, il est vrai, moyennant ces changements, de

ramener le commerce français au point où il était en 1659,

parce que le cours en avait été dérangé. A cette époque, en

efiet, l'Angleterre tirait tous ses chapeaux de Caudebec, et

Lyon lui fournissait toutes ses étoffes de soie ; elle avait depuis

établi des manufactures de ces objets, sans compter celles des

draps grossiers que nous faisions seuls auparavant. D'un autre

côté, les Hollandais avaient débauché des ouvriers de nos pa-

peteries ; ils avaient appris à faire des toiles à voiles, et ils en

approvisionnaient l'Angleterre. Mais on aurait au moins la

perspective d'augmenter le débit de nos vins et eaux-de-vie, de

nos toiles ta voiles, meilleures que celles de la Hollande, et de

nos sels, plus estimés que ceux du Portugal '.

1 Biblioth. roy. Mss. Mémoires stir le commerce, etc.
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Telles étaient les idées que des esprits éclairés avaient déjà

sur la lil)erté du commerce, il y a plus de cent trente ans^ On

a vu plus haut par quels motifs ces propositions pouvaient

être combattues avec succès en ce qui concernait l'établisse-

ment du droit (le tonnage, mesure indispensable et sans la-

quelle, vu les ressources des marines hollandaise et anglaise,

la France eût été éternellement condamnée, sous ce rapport,

à une humiliante et dangereuse infériorité. Mais, ces réserves

faites, il faut convenir que les résultats attribués à l'augmen-

tation excessive des tarifs en 1667 n'étaient malheureusement

que trop réels, et il est trop vrai encore qu'en se combinant

avec la législation sur les grains, cette aggravation produisit

dans les provinces, mais principalement dans les campagnes,

l'horrible détresse dont les intendants, les évêques et les gou-

verneurs crurent devoir informer Colbert. Puis enfin, à la

mort de ce ministre, l'exagération de son système sur le com-

merce des grains et sur les manufactures, compliquée, il est

' Ces idées de liberté dataient, au surplus, de beaucoup plus loin. On en jugera par le titre

d'une brochure publiée, il y a plus de deux siècles, sous ce titre : le Nouveau Cynée ou

Discours des occasions et moyens d'cstahlir une paix générale et la lilcrlé du commerce

par tout le mowrfe. Em. Cr, P. Paris, 1623. (Biblioth. roy., Mss.) Cette brochure, très-cu-

rieuse, se trouve dans le Porlefeuille FonLanieu, n°' 580 et 581. L'extrait suivant de la

table des matières donnera une idée de la tournure d'esprit de l'auteur, dout l'abbé de Saint-

Pierre n'a fait, en quelque sorte, que développer le thème principal.

n Assemblée générale de tous les souverains nécessaire pour maintenir la paix.

(I Guerriers sont d'un naturel turbulent; il est plus dangereux de les trop estimer que de les

abaisser.

u Vanité de l'homme des armes reconnue enfin par ceux qui en font profession.

n Justice vaut mieux que vaillance.

a Labourage est un mestier honorable; idem. Marchandise et trafic.

Cl Mariages doivent esl.re recommandez.

'1 Médecine et ma théma tiques plus nécessaires que toute autre science.

« Monnaye doit estre partout d'une mesme loy et poids.

«I Paix générale ne peut abastardir la valeur.

Il Pauvres doivent estre nourris aux dépens du public.

Cl Punir les meschants; appointer honorablement leurs parents.

Il Religion gist principalement en la recognoissance d'un Dieu.

Il Rois tyranniques ne peuvent estre attaqués légitimement par leurs subjects.

Il Sauvages doivent estre tenus comme des bestes.

li Soldats se glorifient de peu de chose; de tout temps ont esté plus estimez que le reste des

hommes ; ne doivent estre trop honorez

.

Il Tuer et nuire sont choses faciles. »

Que l'on écarte quelques idées déraisonnables, absurdes, et l'on sera forcé de convenir qu'il

y avait tout à la fois bien de la hardiesse et de la justesse dans ce penseur de 1623.
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vrai, des conséquences d'une guerre désastreuse, réduisit le

royaume à cet état dont Vauban a tracé le déplorable taljlean.

Quoi qu'il en soit, les négociations entamées entre la France

et l'Angleterre, en 1669, pour la conclusion d'un traité de

commerce, ces négociations oii Colbert, dominé par l'intérêt

politique de la situation, abandonuait, non-seulement le tarif

de 1667, mais celui de 1664, demeurèrent sans résultat. Les

événements marcbèrent plus vite qu'elles. En 1672, au com-

mencement de la campagne de Hollande, les deux nations

étaient unies, contrairement à l'intérêt évident de l'Angleterre

et grâce aux séductions de toute sorte exercées sur Charles II

à l'instigation de Louis XIV, habile à exploiter au profit de sa

politique les passions de ce prince'. Peu de temps après, l'An-

gleterre força la main à son roi, et celui-ci dut faire cause com-

mune avec la Hollande. Enfin, quelques années plus tard, le

24 féviier 1 67 7 , un traité de commerce fut signé à Saint-Germain

entre la France et l'Angleterre ; mais ce traité semble avoir

eu simplement pour objet de rétablir entre les deux pays les

relations qui avaient été interrompues par la guerre, et il ne

stipulait rien en ce qui concernait leurs tarifs réciproques'. Or,

c'était le fond de la question, et, comme il arrive dans la plu-

part des conventions diplomatiques, crainte de ne pouvoir s'en-

tendre de longtemps, on n'y toucha pas. D'un autre côté, il

est certain, et le fait est constaté par un mémoire manuscrit

de Colbert, qu'à la paix de Nimègue la France renonça, non

i Histoire de la Marine, par M. Eugène Sue, 1"" édition en 5 volumes. Voir aux pièces

justificatives, t. U, p. 264 et 2GS , le traité secret signé , à cette occasion , entre Loiîis XIV et

Charles II par l'influence de Madame , sœur de Charles II, et de M"= de Kerouel, une de ses

demoiselles d'honneur, qui devint maîtresse de Charles II sous le titre de duchesse de Ports-

mouth. Par ce traité, signé à Douvres le 22 mai 1670 , Louis XIV donnait à Charles H :

1° 2 millions de livres, et il s'engageait en outre à lui fournir sLx mille hommes de pied pour

lui faciliter les moyens de se réconcilier avec l'E(jlise romaine aussitôt que le bien des

affaires de soyi royaume le permcllrait : 2* 3 raillions de livres pour faire la guerre à la

Hollande avec au moins cinquante gros vaisseaux et dix brûlots, afin, dit l'article A' du traite,

de morlijier l'orgueil des états généraux et d'abattre la puissance d'une nation qui s'est si

souvent noircie d'une extrême ingratitude envers sesfondateurs, laquelle même a l'audace

de se vouloir ériger en souverains arbitres etjuges de tous les -autres potentats, etc. , etc.

Telles furent les principales conditions du traité secret de Douvres. En 1671, il y eut ce qu'on

appelle un traité simulé, en tout conforme au traité de Douvres, sauf la clause dite de Catho-

licit', qui demeura secrète entre les deux rois, et dont ni leurs ambassadeurs, ni le Parle-

ment anglais n'eurent connaissance.

2 Recueil des traités de commerce, etc., t. II. France-Angleterre.
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sans un vif déplaisir, à son tarif de 1607, et l'on a toujours dit

que ce fut en faveur de la Hollande*. Pourtant, il n'est fait

aucune nienlion d'une résolution aussi importante dans le

traité de commerce et de navigation qu'elle signa avec cette

puissance en 1678 . La même faveur fut-elle accordée à

l'Angleterre? Cette supposition n'a rien d'invraisemblable.

Mais , ni les documents officiels, ni les travaux imprimés ou

manuscrits sur le commerce de la France avec cette nation ne

fournissent aucune indication à ce sujet.

1 liedicrches sur lesjînances, année 1683.

- Recueil des traités de commerce, etc., t. II ; France-Hollande.
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CHAPITRE XVI.

Effets produits en Hollaiifle par l'augmentation rlu tarif français en 1667. —
La vérité sur les médailles frappées dans ce pays. — Causes réelles de l'in-

vasion de la Hollande en 1672. —Correspondance de "Van Beuningen re-

lativement à l'élévation des droits d'entrée mis en France sur les mar-

chandises étrangères. — La Hollande use de représailles. — Lettres de

Colbert sur ce sujet. — Invasion de la Hollande et ses suites. — Clauses

principales des traités d'alliance et de commerce conclus entre la

France et la Hollande, en 1678, 1697 et 1713.

Cependant, en ce qui touchait la Hollande, raugmenlation

du tarif français en 1667 avait dû produire dans ce pays une

irritation extrême, s'il faut en juger par l'amertume de se?

récriminations et par la vigueur des représailles oii sa rancune

l'entraîna. Cette puissance se trouvait alors dans une position

très-critique et dont il importe de se rendre compte pour ap-

précier les graves événements qui suivirent. « Il est singulier

et digne de remarque, a dit Voltaire au sujet de l'invasion de

la Hollande en 1672, que , de tous les ennemis qui allaient

fondre sur ce petit Étal, il n'y en eût pas un qui pût alléguer

un prétexte de guerre*. « En effet, si les motifs ne man-

quaient pas, ni la France ni l'Angleterre, n'avaient, il faut

l'avouer, aucun grief sérieux à lui reprocher, et cette ab-

sence de raisons à alléguer fut telle, qu'au moment où les

préparatifs de Louis XIV se trouvèrent achevés ,
prise à

l'improviste, altérée, la Hollande lui fit demander si c'était

bien contre elle qu'ils étaient dirigés.

On a souvent répété depuis bientôt deux siècles, que la

Hollande s'était attiré la colère de Louis XIV par l'orgueil et

1 Sicde de Louis XIV, cliap. X.
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la vanité de SCS médailles. Cette explication, si elle était vraie,

serait peu honorable pour la France, et témoignerait de la

plus déplorable légèreté de la part du roi et de ses ministres.

Mais les faits la contredisent complètement. A la vérité, les

Hollandais avaient fait graver une médaille ainsi conçue:

i( Asserlis legibus; emendalis sacris ; adjulis, defensis, con-

ciliatis regibus ; vindicata mariiim liberlate; stabilila orbis

Europœ quiète; — Les lois affermies; la religion épurée; les

rois secourus, défendus et réunis; la liberté des mers vengée;

l'Europe pacifiée. « Mais celte médaille ayant éveillé la suscep-

tibilité de Louis XIV, ils en firent briser le coin^ Il est vrai en-

core qu'on reprocha à l'ambassadeurVan Beuningen d'en avoir

fait graver une dans laquelle , nouveau Josué, il commandait

au soleil de s'arrêter : Sta, sol, ce qui eût été en même temps

une allusion à la fameuse devise ISec pluribus impar et aux

conquêtes du roi , suspendues en 1667 par le traité d' Aix-la-

Chapelle, oiiVan Beuningen, négociateur principal de ce traité,

n'avait pu obtenir toutefois qu'on donnât à la France la Fran-

che-Comté au lieu de la Flandre espagnole. Mais cette accusa-

tion était ime véritable calomnie, et, dès qu'il en fut informé,

Van Beuningen écrivit à M. de Lionne pour démentir le bruit

qu'on avait répandu, à quoiM. deLionne répondit «qu'on était

persuadé à la cour de la vérité de ce qu'il disait. » 11 résulte

même, d'une lettre de Van Beuningen , que la médaille dent

il s'agit n'avait existé que dans l'imagination de ses ennemis ^.

L'invasion de la Hollande eut donc des causes plus sérieuses

que celle-là. Une d'elles, on l'a déjà vu par l'extrait du traité

1 Siècle de Louis XIV. chap. X.

2 Biblioth. roy. Mss. Lettre de M. Conrard Van Beuningen à M. de La Volpilicre, doc
ieur en théologie. Après la campagne de 1672, ce dernier avait publié un recueil d'odes inti-

tulé : La Hollande aux pieds du Roi. Voici le titre et le premier vers de la pièce qui ouvre

le volume : La Hollande aux pieds du Roi. Elle lui demande la 2)aix, et, se confessant

coupable, tâche de rentrer en grâce auprès de lui.

Ce ministre orgueilleux qui m'attire la guerre, etc. .

.

Ce ministre est Van Beuningen, qui fit peindre un soleil avec cette parole de Josué : Sta,

sol. [Note de La Volpilière.)Le même poète traitait \a.aBeun\ngea d'orgueilleux Phaélon,

de faux Josué, de faiix devin, etc. La lettre de celui-ci, dans laquelle respire d'un bout à

l'autre une ironie froide, calme, et en quelque sorte diplomatique, réduit à leur juste valeur

ces sottes accusations. [Manuscrit des Blancs Mantea^ix , no 63; Histoire de la marine,
par M. Eugène Sue; pièces justificatives.)
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secret entre Louis XIV et Charles II, fut l'audace de ces ré-

publicains de se vouloir ériger en souverains arbitres et juges

de tous les autres protentats , témoin le rôle qu'ils avaient

joué lors du traité d'Aix-la-Chapelle ;
l'autre, et elle ne fut

pas moins déterminante que la première, fut l'augmentation

de droits dont les Etats généraux frappèrent les vins et eaux-

de-vie de [France, en représailles des droits énormes mis sur

leurs draperies en 1667. Ainsi, ce que l'on croit avoir été

principalement une guerre de médailles fut en grande partie

une guerre de tarifs.

a Le germe de la guerre de 1672, dit à ce sujet YEncijclopédie , fut

dans le tarif de 1607. Sans ce tarif, qui aigrit les esprits et les porta à

toute sorte de mauvais traitements contre la France
,
quel intérêt les

Hollandais pouvaient-ils avoir a indisposer un roi tel que Louis XIV?..-

Mais le nouveau tarif attaquait essentiellement leur commerce. C'était

les blesser dans la partie la plus sensible de leur existence; dès lors, ils

crurent ne devoir plus rien ménager ^ »

On n'a pas oublié l'émotion que produisit en Hollande l'é-

tablissement du droit de 50 sous par tonneau sur tous les

navires étrangers qui fréquenteraient nos ports. Un an après,

1 Acte de navigation porta à la marine hollandaise un coup plus

funeste encore. Puis, vint l'augmentation de noire tarif, sui-

vie presrpie aussitôt -d'une autre augmentation tellement forte

qu'elle équivalait à une véritable prohibition. Et tout cela frap-

pait la Hollande au moment même oîi elle venait d'atteindre au

plus haut point de sa splendeur, coup sur coup, sans qu'elle

eût en quelque sorte le temps d'aviser, de chercher d'autres

débouchés ou de modifier sa fabrication. Certes, c'était là une

situation funeste, qui a, de nos jours, par intervalles, des

équivalents chez les nations, chez les villes exclusivement

manufacturières, parce que le propre de l'industrie est de se

développer dans des proportions pour ainsi dire géohiétriques,

sans rapport certain avec les besoins, ou du moins avec lapos-

sibihté de les satisfaire, ce qui est cause qu'elle n'est jamais

' Dictionnaire des finances, article Tarif. Au sui-plus, je dois dire que YEncyclopédie

désapprouve les HoUaudais d'avoir élevé les droits d'entrée sur nos vins et eaux-de-vie, alors

que, de 1664 à 1667, Colbert avait presque tripli? les droits sur leurs draps. — Ilisloire de

Véconoviie politique , par M. Blanqui , t. II, chap. XVI.
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si près d'une crise qu'au moment oi^i elle occupe le plus de

bras. On conçoit donc (|ue cet état de choses ait arraché un

lon^ cri d'alarme ù la Hollande, qu'elle se soit fortement dé-

ballue, malgré les intérêts politiques qui la poussaient vers la

France, pour échapper aux liens dont celle-ci voulait l'en-

chaîner, et il est bien évident que, si Colbert avait pu ruiner

ses manufactures sans déterminer un contre-coup fatal à l'a-

griculture française, son plan eût été inattaquable. Mais un

pareil résultat était tout simplement impossible, et, par mal-

heur, à défaut des enseignements de la science encore à naî-

tre, Colijert, homme de détails et d'action, n'avait ni le

coup d'œil assez élevé, ni le génie nécessaire pour découvrir

les vices du système où il s'était si résolument engagé.

Déjà, vers le commencement de 1667, on pouvait voir se

former à l'horizon l'orage qui éclata cinq ans après. Le né-

gociateur de l'alliance offensive et défensive de 1662, l'ad-

versaire aussi habile qu'obstiné du droit de tonnage, Van

Beuningen était de nouveau à Paris en qualité de ministre

extraordinaire. « Ce Van Beuning , dit Voltaire , était un

échevin d'Amsterdam qui avait la vivacité d'un Français et la

fierté d'un Espagnol. Il se plaisait à choquer , dans toutes les

occasions, la hauteur impérieuse du roi, et opposait une in-

flexibilité républicaine au ton de supériorité que les ministres

de France commençaient à prendre. » On lui attribuait même,

à ce sujet, quelques paroles assurément très-contestables.

a Ve voua fiez-vous pas à la parole du roi ? lui demandait un

jour M. de Lionne dans une conférence. — J'ignore ce que

veut le roi, aurait répondu Van Beuningen, je considère ce

qu'il peut '. » Il faut ajouter, à son honneur, qu'au témoi-

gnao^e de M. d'Estrades, ambassadeur de France en IIol-

1 Siècle (le Louis XIV, cliap. IX. Voilà du moins ce que raconte Voltaire, et il date cette

fière répartie du 2 mai 1608. On remarquera qu'une telle réponse n'eût pas été seulement

impertinente, mais très-maladroite, surtout à la cour de France, avec le caractère que l'on

connaissait au roi. Evidemment, un apprenti diplomate n'eût pas commis la faute reprochée

à cet ambassadeur. Qui sait, au surplus, si, dès que la ruine de la Hollande fut résolue, on

n'exagéra pas, pour faire sa cour au roi, {'injlexibililé républicaine qui l'avait choqué en lui?

Il suffit, d'ailleurs, de lire la correspondance de Vao Beuningen pour se convaincre qu'il

était incapable de la maladresse et de la grossièreté qu'on lui attribuait.
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lande, les deux frères de WiU, Van Beuningen el Beverning,

étaienl alors les seuls membres des Etats généraux incapa-

bles de se laisser gagner ^

Le 14 janvier 1607, Van Beuningen écrivit à La Haye

qu'il ne s'occupait d'aucune aiiaire avec tant de zèle et

d'application que des manufactures, attendu qu'il en con-

naissait toute l'importance. Plusieurs seigneurs de la cour

goûtaient, disait-il, les raisons dont il se servait pour leur per-

suader qu'il n'était pas dans l'intérêt du royaume de bander

si fort cette corde, et Colbert lui-même paraissait en sentir la

force, mais pas assez pour l'engager à renoncer à son dessein

d'établir des manufactures de draps, dont le succès lui sem-

blait incertain tant que le commerce des draps de la Hollande

serait libre. Il est à craindre, ajoutait Van Beuningen, que

nous ne soyons obligés d'avoir recours aux voies de rétor-

sion; néanmoins, je crois que ce ne doit point être avant la

paix\

Quelques jours après, le 20 janvier, Jean de Witt lui répon-

dit de La Haye qu'on y était dans la même inquiétude, par

rapport aux manufactures, mais que les moyens de rétorsion

seraient impraticables, à cause de la diversité de conduite des

Amirautés, dont l'une ne manquerait pas de relàcber plus que

l'autre pour attirer le débit de son côté , comme cela se prati-

quait tous les jours à l'égard des manufactures d'Angleterre qui

étaient si expressément défendues. Cependant, Colbert poursui-

vait obstinément sesprojets,etaumoisd'août 1667 ilmodifia une

partie du tarif. Alors,Van Beuningen écrivit qu'on s'était bien

hâté dans la conjoncture présente, el avant la conclusion de

la paix, de défendre les draps et plusieurs autres manufactu-

res de la Hollande, que celui par les mains de qui ces choses

se faisaient agissait avec plus de fermeté que de circonspection,

mais que, puisque les Français repoussaient toutes les manu-

factures de la Hollande, il faudrait bien trouver un moyen, les

plaintes étant inutiles, de les empêcher de remplir ce pays des

1 Lettre de M. d'Estrades au roi, du 17 septembre 1665, citée dans VJiist. de la Mar., etc.

2 Lettres et négociations entre M. Jean de Witt, etc., t. IV. — Voir, pour les trois

lettres suivantes, le même volume aux dates indiquées.
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leurs, et de lui tirer par là le plus clair de son argent comptant.

A quoi Jean de Wilt répondait, le 5 mai, par le retour du cour-

rier : c( Il ne reste plus (jue la voie de rétorsion à opposer aux

nouveaux droits mis sur nos manufactures, ou plutôt à la dé-

lense indirecte qu'on en a faite. »

Mais ce n'étaient là que les préliminaires de la guerre de

représailles dont on se menaçait, du reste, de part et d'autre.

En 1668, Van Beuningen quitta Paris, où sa position était

devenue très-difficile, soit à cause de son opposition au sys-

tème dominant, soit encore pour la roideur et l'inflexibi-

lité de ses formes. La correspondance de Colbert de l'année

1 GG9 et des années suivantes lait voir cp.iels souvenirs il y avait

laissés, et témoigne d'une antipathie personnelle très-pronon-

cée. « jMalgré l'opiniastreté et la trop grande présomption du

sieurVan Beuningue, écrivait Colbert le 29 mars 1669 à M. de

Pomponne, au sujet de la prise d'un navire français par les

Hollandais, il faut toujours faire les instances dans les formes

prescrites, afin que nous puissions avoir de bonnes raisons

quand le roi accordera des lettres de représailles ^ »

Dans d'autres lettres des 31 mai, 21 juin et 25 novembre

1669, Colbert parle de lachaleur, de l'emportement des imagi-

nations du sieur Van Beuningue, qui causeront à son pags les

plus grands préjudices qu'il ait reçus. Puis, vers lamême époque

(2 août 1669), «il prie M. de Pomponne d'avoir l'œil sur la mo-

dération du péage des vins du Rhin , dont Van Beuningue les me-

nace depuis si longtemps, et sur les moyens que celui-ci entend

pratiquer pour empêcher l'enlèvement de nos vins et de nos au-

tres denrées et marchandises. » A ce sujet, d'ailleurs, Colbert

ne pensait pas que cette menace, à l'aide de laquelle les Etats

généraux espéraient l'effrayer, dût causer un grand préjudice

à la France, et Yoici sur quoi il se fondait. Suivant lui, trois

ou quatre mille navires hollandais venaient tous les ans enle-

ver nos vins dans la Garonne et la Charente; ils les portaient

dans leurs pays, où ces vins payaient des droits d'entrée, et la

1 Biblioth. roy. Mss. iJe^fisire rfes f?c5pescAes, etc., no 204. —Voir, pour les lettres sui-

vantes, ce \olume ou ceux des Archives de la marine, aux dates indiquées.



CHAPITRE XV[. 335

consommation locale en absorbait le tiers. Quant an reste, vers

le mois de mars on (F avril, lorsqne la mer devenait libre, ils

l'exportaient, soit en Allemagne, soit dans laBaltique, d'où ils

revenaient chargés de bois, chanvre, fer, etc. Si donc les Mol-

landais augmentaient l'impôt sur nos vins, sans diminution

pour ce qui devait être réexporté, ils s'exposaient à ce que les

Anglais et les Français leur enlevassent ce commerce de trans-

port, qui était toute leur puissance. Si , au contraire, ils ne

surimposaient que les vins consommés en Hollande, ils ne pou-

vaient retrancher cent cinquante ou deux cents barriques de leur

consommation sans retrancher en même temps la subsistance

à vingt matelots ^ Aussi Golbert disait-il qu'ils a ne pouvaient

nous faireun petit mal sans qu'ils s'en fissentun grand, » etqu'Os

avaient agi « comme celui qui joue avec 100,000 écusde fonds

contre un autre qui n'a rien du tout, c'est-à-dire qu'ils n'a-

vaient rien à gagner et cp^ie nous pouvions gagner beaucoup '^.))

Peut-être la comparaison n'était-elle pas fort juste. On com-

prend très-bien, en effet, que les trois ou quatre mille navires

hollandais qui chargeaient précédemment nos vins dans la

Garonne ou dans la Charente, venant à cesser, pour un motif

quelconque, de fréquenter nos ports , la France devait en

éprouver un dommage considérable. Mais il paraît que la cha-

leur, l'emportement et les imaginations imputés à Van Beu-

ningen étaient communicatifs; car de nombreux passages de

la correspondance de Golbert prouvent que, dans cette ques-

tion, lui-même s'était mal préservé des défauts qu'il repro-

chait à l'ancien ambassadeur hollandais.

Voici maintenant les pièces qui constatent la part que prit

Golbert à ladéclaration de guerre de 1072. Les extraits suivants

de sa correspondance paraîtront sans doute assez concluants.

« S am/ 1G69, à M. de Pomponne. — Je trouve ia conduite de

Messieurs les Estais tirannique sur tout ce qui concerne le commerce,

mais je doute fort que Sa Majesté soit résolue de la souffrir. »

Les représailles de la Hollande se firent attendre pendant

1 Biblioth. roy. Mss. Registre des despcsches, etc., année 1669. Lettre à M. de Pomponne,

cUi 21 mars 1669.

2 Bibliotti. l'oy. et Arch, de la mar. Lettres au même du 25 nov. 1669 et du 30 janvier 1671

,
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(Hialreans. Puis, au mois de novembre lG70,aprcsavoir long-

temi)S liésilé et menacé sans rien obtenir, les Hollandais

augmentèrent les droits d'entrée sur les vins et eaux-de-vie

de France et sur d'autres articles de nos mamdactures'. Aus-

sitôt M. de Pomponne eu informa Colbert qui lui répondit :

« 21 novembre 1670. — Si ceL avis est viirilable, il y aura lieu d'exa-

miner les moyens de leur rendre la pareille, àquoy nous n'aurons pas

beaucoup de difficuUé, d'autant qu'ils contreviennent directement au

traité en donuiinl Texclusion k nos eaux-de-vic; mais ils ont accous-

luraé en d'autres occasions, inesmes plus importantes, de ne pas faire

grand cas des traités; le mal est pour eux que je ne vois pas le roy en

résolution de le souffrir, comme par le passé, el j'espère que vous ver-

rez dans peu qu'ils auront tout lieu de se repentir d'avoir commencé

cette escarmouche. »

Quelque temps après, M. de Pomponne ayant coniirmé la

nouvelle relative à cette augmentation de droits, Colbert lui

écrivit ce qui suit :

<i.^ janvier 1671. — Je puis vous assurer que c'est un pas bien hardi

pour les Estais. Nous verrons par la suite du temps qui aura eu raison

sur ce sujet, ou ceux qui ont prétendu donner de la crainte et faire du

mal au royaume par ces moyens, ou ceux qui n'ont pas voulu prendre

cette crainte ni appréhender ce mal. »

On comprend, à la lecture de ces letti^es, qu'à l'époque où

elles furent écrites l'invasion de la Hollande était déjà projetée,

et que, loin de s'opposer à ce dessein, qui était le rêve de toute

la cour, mais dans des vues diverses, Colbert dut le seconder

de toute son influence. Enfin, à tous les motifs que l'on vient

d'exposer, il est permis d'en ajouter un autre qui n'agissait

1 Huit mois auparavant, le Padeineut anglais avait augmente les droits sur nos vins, et la

Hollande s'en était réjouie en attendant qu'elle suivît cet exemple . Il est curieux de lire ce que

Colbert écrivit à ce sujet à M. de Pomponne, le 28 mars 1670 : « La joie que l'on tesmoigne

en Hollande des nouvelles impositions que le Parlement d'Angleterre a mis sur nos vins ne

sera pas de longue durée, parce que tout ce qui en peut arriver est que, dans le eommence-

meut de cet establissenient, il pourra causer quelque diminution dans la consommation qui

s'en fait, mais il y a bien de l'apparence que dans la suitte elle sera considérablement aug-

mentée, veu que nous trouvons partout que le vin ne se consomme avec tant d'abondance

en aucun lieu qu'en ceux oit il est le plus cher, estant d'ailleurs bien difficile, voire mesme
impossible, que les Anglois se passent de boire nos vins; néanmoins, il faut laisser repaistre

les Hollandois de ces apparences, tandis que nous jouissons en effect d'une augmentation con-

sidérable de commerce. » {Archiv. de la mar., Registre, etc. année 1670.)
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pas moins fortement sur son esprit : c'était la prospérité tou-

jours croissante de la Compagnie des Indes orientales de

Hollande, comparée aux mécomptes de la Compagnie fran-

çaise, dont la situation, malgré des sacrifices et des soins in-

cessants, empirait tous les jours.

On sait ce qui arriva. Au mois de mai 1672, Louis XIV
entra en campagne à la tête d'une armée de cent trente

mille hommes, la plus brillante que la France ait jamais vue

sous les drapeaux, car toute la noblesse du royaume s'était

disputé l'honneur d'en faire partie, et l'or et l'argent resplen-

dissaient sur tous les uniformes. A la tète de cette armée, il y

avait Condé, Turenne, Luxembourg, Yauban. Malheureuse-

ment Louvois y était aussi, Louvois administrateur sévère, actif,

vigilant, -mais bassement jaloux de Condé, de Turenne, et qui

fit manquer plusieurs fois le but principal de la campagne en

excitant Louis XIV, dont il dominait l'esprit, à repousser leurs

plans. Jamais, d'ailleurs, plus faciles triomphes que ceux dont

le commencement de cette campagne fut marqué. La plupart

des villes se rendirent sans attendre qu'on en fît le siège, et

celles qui auraient pu le mieux résister furent vendues pour

quelque argent parles officiers chargés de les défendre. On con-

naît aujourd'hui la vérité sur ce fameux passage du Rhin, dis-

puté seulement pour la forme par quatre à cinq cents cavaliers

et deux régiments d'infanterie sansj canon , tant la panique

était grande et l'ennemi mal dirigé, à dessein, dit-on, par le

prince d'Orangje. Abandonné, trahi de tous côtés, Jean de

Witt fit implorer la paix par quatre députés, et c'est alors que

la malfaisante influence de Louvois fut surtout fatale à la

France. Louvois fit revenir ces députés plusieurs fois avant de

vouloir les écouler, il les reçut ensuite avec une insuppor-

!able fierté, mêla la raillerie à l'insulte, et, malgré les sages

avis de M. de Pomponne, alors ministre des affaires étrangè-

res, dont, à son instigation, les conseils furent écartés comme

l'avaient été ceux de Turenne et de Condé, le roi repoussa du-

rement les propositions des députés. Entre autres conditions

dégradantes, Louvoisvoulaitquelallollande envoyât tous les ans

à Louis XIV une médaille d'or portant qu'elle tenait sa liberté

22
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de ce prince. Ce fut le signal d'une révolution. Les chefs de

ce qu'on appelait le parti de la paix, le parti français, Jean et

Corneille de Witt, furent massacres, le prince d'Orange,

maître enfin, régla, exploita l'effervescence populaire, et un

an après, il ne restait à la France, de sa conquête, que des

médailles, un arc de triomphe et les germes d'une guerre qui

dura quarante ans '. Puis, à la paix de Nimègue, elle fut

obligée d'abandonner le tarif de 1667, principale cause de la

guerre. Bien plus, l'article 7 du traité signé à iS'imègue entre

la France et les Provinces-Unies stipula qu'à l'avenir « laliberté

réciproque du commerce dans les deux pays ne pourrait être

défendue, limitée ou restreinte par aucun privilège, octroi, ou

aucune concession parliculière, et sans qu'il fût permis à l'un

ou à l'autre de concéder ou de faire à leurs sujets des immu-

nités, bénéfices, dons gratuits ou autres avantages\ •» Ainsi,

par cet article, le gouvernement français se voyait dépossédé

du droit d'établir des Compagnies privilégiées, d'accorder des

encouragements efficaces à certaines manufactures ; et ces con-

ditions durent paraître singulièrement humiliantes à Colbert.

Heureusement, on ne le força pas à consentir à l'abolition du

droit de 50 sous par tonneau en faveur des navires hollan-

dais. Mais cette nouvelle concession, coup funeste porté à son

svstème pour l'augmentation de nos forces maritimes, fut

exigée de la France en 1697, à la paix de Ryswick; et plus

tard, en 1713, la Hollande en obtint le renouvellement à

Utrecht, par article séparé '\

1 Siècle de Louis XIV, chap. X et XI. — Docwm. inéd. sur l'hisloire de France; Docu-

ments relatifs à la succession d'Espagne; Guerre et négociations de Hollande en 1672 ,

par M. Mignet, t. III. u Cet homme ^Louvois) sans mesure et sans habileté, qui , malgré l'avis

de Turenne et de Condé, avait fait commettre la faute militaire de disséminer l'armée et de

ralentir l'invasion, fit alors commettre, malgré l'avis du ministre des affaires étrangères, la

faute politique de refuser d'aussi belles offres et de compromettre cette fois, non plus le

moven, mais le résultat même de l'invasion, d — Une histoire de l'administration de Louvois

écrite d'après les documents que possèdent sans doute les Archives du ministère de la guerre et

d'après les ouvrages spéciaux, jetterait probablement beaucoup de jour sur un grand nombre

de décisions importantes se rattachant à cette époque, et rectifierait peut-être sur quelques

points les opinions émises sur le caractère de ce ministre, par le duc de Saint-Simon, appré-

ciateur souvent très-partial et très-passionné.

s Recueil des traités de commerce, etc.,t. II. France-Hollande.

3 Ibidem,
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CHAPITRE XVlï.

Budget des dépenses de l'année 1672.— Mesures financières et affaires extra-

ordinaires nécessitées par la guerre. — Énormes bénéfices des traitants

dans ces sortes d'affaires. — Création de nouveaux offices nuisibles à

l'agriculture et à l'industrie. — Colbert force tous les corps d'étals à

s'organiser en communautés, moyennant une taxe. — Il met pour la

première fois les postes en ferme et fait adopter un nouveau tarif.— L'État

s'empare du monopole du tabac. — Émission de nouvelles rentes.— Opi-

nion de Colbert, de Louvois et de M. de Lamoignon sut les emprunts. —
Création de la caisse dite Caisse d'emprunt. —Au retour de la paix, Col-

bert s'empresse de rembourser les rentes émises à un taux onéreux. —
Résumé des opérations financières de son administration. — Projet qu'il

avait de régler toujours les dépenses sur les receltes.

Le budget des dépenses ordinaires de 1672 avait été réglé à

71,329,020 livres. Huit mois auparavant le roi lui-même en

avait arrêté le détail comme il suit :

PROJET DES DÉPENSES DE l'ÉTAT POUR l'aNNÉE 1672 '.

Maisons royales 8,500,000 liv.

Extraordinaire a cause de l'équipage d'armée 300,000

Etapes 2,000,000

j
Traités en Allemagne 2,468,000

2 Angleterre 5,000,000

I
Suède... 1,200,000

Ambassades 400,000

I Comptant es mains du roy ' 800,000
' 3 Bâtiments 2,200,000

Menus dons et voyages -. . . • 500,000

Dépenses extraordinaires 2,000,000

La BaslIUe ^00,000

A reporter 25,468,000 liv.

1 Recherches sur les finances, etc., année 1672.

2 Ces trois sommes étaient le prix de l'appui que nous prêtaient plusieurs princes d'Alle-

magne, l'Angleterre et la Suède. Tant que Louis XIY eut des alliés, il les paya, et fort cher.

3 Dix ans après, en 1682, ces dépenses avaient plus que doublé. Voici les chifTies :

Comptant es mains du roi 2,217,000 liv.

Ordonnances de comptant pour gratifications 1,972,147

Affaires secrètes 2,267,787

Bâtiments 5,957,926

Récompenses. 137,61j
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Report 25,468,000 liv.

Marine 7,000,000

Galères \ ,rJOO,000

Forliliciilioiis du dedans du royaume 800,000

Ij-iies suisses 200,000

Coninierc-e el nianufaclures 150,000

Canal de jonction des deux mers 300,000

Ouvraj,^es publics 100,000

Pavé de Paris 100,000

Ueniboiirsemenls 200,000

Extraordinaire des guerres, artillerie elforlilicalions 55,321,020

Graliiications aux ofticiers d'armée 200,000

Pain de munition 4,000,000

Total » 71,339,020

Ainsi, la liste civile du roi s'élevait alors, en y comprenant

l'allocation pour les maisons royales, le comptant, les menus

dons et voyages, les dépenses extraordinaires, les bâtiments

et les gratifications aux officiers, à 14,200,000 liv., c'est-à-dire

au cinquièinedu budget de l'Etat. Mais il ne faut pas oublier, je

le répète, que ni les frais d'administration des provinces, ni les

frais de perception de l'impôt, ni les gages des officiers pu-

blics ne figuraient à cette époque dans le budget.

Telle fat la dépense projetée pour 1672. La dépense effective

fut de 87,928,561 livres-. En 1670, pendant la paix, la dépense

projetée avait été d'environ 70 millions, et la dépense ef-

fective de 77 millions. Les crédits supplémentaires datent, on

le voit, d'aussi loin que les budgets. Pendant les années suivan-

1 Colbert aurait désiré pouvoir affecter à quelques parties de ce budget des allocations plus

importantes. Les observations qui suivent font connaître ses vues à ce sujet : «Pour la ma-

rine, 10 millions... Pour soutenir la 'Compagnie des Indes orientales, il faut dépenser

8 millions (sans doute en quelques années); elle ne peut subsister sans des secours d'argent et

sans une escadre dans les Indes; ainsi, il convient de destiner au commerce 500,000 livres. .

.

Il n'v a plus que le roi en France qui fasse travailler les sculpteurs, peintres et autres ouvriers

habiles. Si Sa Majesté ne les occupe, ils iront chercher ailleurs de quoi gagner leur vie. Il faut

mettre le Louvre en état de ne pas périr, fermer les Tuileries , couvrir l'Observatoire. »

[Recherches sur les finances, année 1672. ) Ces dernières observations prouveraient que

Colbert n'a pas toujours apporté des obstacles à la passion de Louis XIY pour les bâtiments.

2 D'après Voltaire, la campagne de 167-2 avait coûté 50 millions, monnaie de son temps,

soit environ 28 millions, en tenant compte du prix du marc d'argent aux deux époques. Ce-

pendant, on voit, d'après ces chiffres, extraits des documents officiels
,
que la différence entre

le projet de dépense et la dépense réelle n'aurait été que de 18,500,000 livres, monnaie du

temps. Il est vrai que l'on doit comprendre dans les dépenses de la guerre les 6,668,000 livres

payées cette année à l'Allemagne, à l'.'Vngleterre, à la Suède. Enfin, on peut croire qu'il y eut

aussi quelques virements de fonds; dans tous les cas, le chiffre donné par Voltaire u'a riea

d'exagéré.



CHAPITRE XVII. 341

tes, la continuation de la guerre enfla de plus en plus le chiffre

des dépenses, qui furent liquidées à 131 millions pourl679. En-

fin, la nécessité de solder les dépenses arriérées porta ce chif-

fre à 141 millions en 1(381, et à 200millions en 1G82. Il fut

réglé à 115 millions en 1683, année où moin-ut Colbert \

Pour faire face à cet accroissement de charges, Colbert fut

obligé d'avoir recours h ce qu'on appelait alors les affaires

exlraordinaires. Dans le nombre de ces alTaircs, la création

d'officesjouait d'ordinaire un grand rôle, et, comme rien n'était

plus facile, c'est par là que l'on commençait toujours. C'était

pourtant un expédient détestable qui aggravait un mal déjà

grand ; mais, cette fois encore, il fallut le subir. Colbert aug-

menta d'abord le prix des charges de secrétaires du roi, tréso-

riers de France, notaires, procureurs; et ceux-ci durent verser

au Trésor, moyennant une élévation de gages correspondante,

le montant de l'augmentation à laquelle ils avaient été taxés.

En même temps, on créa pour 900,000 livres de rente, on

établit des taxes sur les maisons bâties à Paris en dehors des

limites tracées en 1638, on vendit les matériaux de la halle aux

draps et aux toiles, et de toutes les échoppes appartenant au roi

dans la nouvelle enceinte de la capitale, expédient nécessaire-

ment impopulaire , qui suscita contre Colbert une irritation

extrême. Ces diverses affaires et quelques autres devaient rap-

porter 14,320,000 livres ; mais l'habitude de tout mettre en

ferme, et sans doute aussi l'urgence des besoins, furent cause

qu'on s'adressa à ces <rai<m>is si durement rançonnés, il y avait

à peine dix ans, par la Chambre de justice. Se souvenant du

passé et pleins de précautions pour l'avenir, ceux-ci exigèrent

une remise d'un sixième, pour laquelle on leur délivra une

ordonnance de comptant de 2,333,333 livres, qui les mettait

à l'abri de toute poursuite ultérieure. Quant aux autres béné-

fices attachés à l'affaire, ils furent évalués par Colbert lui-

même à 1,320,000 livres. Sur un impôt de 14,320,000

livres l'État toucha donc 11,666,667 livres. 11 est vrai que les

1 Arcli. du roy. carton K, 1-2". Estât par abrégé des receptes, dépenses et maniement

desfinances pendant que MM. Colbert, Le Pcletier et Ponchartrain ont esté controUeurs

généraux des finances.
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traitants consentirent à lui donner 3 millions comptant, et le

surplus en dix paiements échelonnes de trois en trois mois,

à dater de rcnrcgistrcment de l'édit '.

Ainsi, le gouvernement était entraîné de nouveau dans ces

affaires exlraordinairea, éponvantail des populations pendant

tant d'années, et qui leur rendaient les noms des traitants et de

leurs commis si justement odieux. Malheureusement, tout ne

se borna pas là, et les suites de cette fatale campagne de 1672

provoquèrent un grand nombre d'autres affaires de ce genre.

Parmi les offices créés à cette époque, il faut citer, comme au-

tant d'entraves apportées au développement de T agriculture et

de l'industrie, les vendeurs de veaux, cochons de lait et vo-

lailles , cuirs et marées , les jaugeurs et courtiers de toute

sorte de liqueurs , les mesureurs de grains , mouleurs de

bois, courtiers de foin, etc., etc. Les exemptions de tailles

accordées à divers officiers, moyennant finance, rapportèrent

3 millions; les taxes sur les étrangers naturalisés, 300,000

livres. Enfin, le montant des affaires extraordinaires pendant

cette période du règne de Louis XIV s'éleva à 130 millions,

sur lesquels les traitants prélevèrent un sixième pour leur re-

mise, sans compter leurs autres profits. Il n'est pas jusqu'à

l'industrie qui n'eût à souffrir dans son organisation même

de cette gêne du Trésor ; car cet édit, dont iladéjà été question,

portant que ceux qui font profession de commerce, denrées ou

arts, qui ne sont d'aucunecommunauté, seront établis en corps,

communautés et jurandes, et qu'il leur sera accordé des statuts,

date du mois de mars 1673. Cette affaire, dit Forbonnais, pro-

duisit 300,000 livres, et il ajoute avec raison : ce Cela valait-il la

peine de mettre des hommes si utiles à la merci des traitants,

et de donner un exemple qui devint si pernicieux sous le mi-

nistère suivant ^ ? »

^ Une mesure véritablement utile, et qui n'eut aucun de ces

inconvénients, fut la création d'une ferme spéciale pour les

postes comprises jusqu'alors dans le bail des aides pour une

1 JRecherches sur les finances, etc., années 1672 à 1678.

2 Recherches, etc. (c A la même époque, dit Forbonnais, on défendit de teindre ni de

fabriquer aucun demi-castor, renonçant ainsi à en vendre à ceux qui veulent en porter. »
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somme insignifiante. Instituées par Lonis XI , en 1404 ,

dans un Ijut purement politique, « eslant moulL nécessaire et

important à ses affaires et son Estât, porte l'ordonnance, de

sçavoir diligemment nouvelles de tous costcs, et ij faire, quand

bon luy semblera, sçavoir des siennes, « les postes n'avaient

pas tardé, par la force des choses, à devenir un établissement

d'une utilité générale ; mais, mal surveillées pendant long-

temps, livrées en quelque sorte, en ce qui concernait la fixa-

tion des taxes, au bon plaisir de ceux qui s'en appliquaient le

produit , elles ne rapportaient, même pendant la première

moitié de l'administration de Colbert^ que 100,000 livres à

l'État, et les commis seuls y faisaient fortune. On trouve dans

les Très-Humbles Remontrances adresséesau roi, en 1654, par

les Six corps des marchands de Paris, que des exactions intolé-

rables avaient lieu, contrairement aux règlements sur le port dû

pourleslettres, «exactions dontil ne fallait point d'autres preu-

ves, disaient les marchands, que le prompt enrichissement

de ceux qui s'en mêlaient, lesquels, de petits commis et distri-

buteurs de lettres, se trouvaient dans peu de temps, en état de

devenir maîtres et d'acheter des charges considérables. « Col-

bert sépara les postes du bail des aides, et adopta un nouveau

tarif très-libéral dont on s'est bien écarté depuis. D'après ce ta-

rif, qui ne comptait que quatre taxes (de 2 à 5 sous), les let-

tres, pour des distances de vingt-cinq lieues, ne payèrent que

2 sous, et celles pour les plus grandes dislances 5 sous, qui

s'augmentaient de 1 sou seulement, pour chaque zone, quand

la lettre était double. Colbcrt mit donc le produit des postes en

ferme, et l'État retira 1 ,200,000 livres du premier bail '. En

1 De l'Origine des Postes chez les anciens et chez les modernes, par Lequien de La Neu-

ville. — C'est im recueil, incomplet toutefois, même dans la période qu'il embrasse, des édits

et arrêts qui ont paru sur les postes. Il en existe deux éditions, l'une de 1708, l'autre de 1730.

— Recherches sur les finances, etc., année 1654. — Histoire financière de la France, etc.,

année 1672. — Dictionnaire dti Commerce et des Marchandises, publié par GuiUaumin, ar-

ticle Postes, par JI. Dubost.— Voici un écliantillon des conséquences fiscales du tarif de Col-

bert et du tarif actuel, comparés, il est vrai, à leur point de dissemblance le plus élevé.

Tarif T.iilf

de Colberl. en vlgiicur Jopuls iSsj.

Prix d'une lettre simple de Dunkerque à Marseille. 5 s. 1 fr. 20 c.

Prix de la même lettre pesant lo grammes C s. 2 40

Prix de la même lettre pesant 30 grammes ! s. 4 80
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même (enips, il oblint environ 300,000 livres de la ferme du
lakic, (lonl la culture, libre jusqu'alors, fut restreinte à quel-

ques localités. Au retour de la paix, Colbert aurait bien voulu

revenir au régime de la liberté. On lit à ce sujet, dans un de

ses mémoires sur les finances : « 11 faut abolir la ferme du la-

bac et celle du papier timbré, qui sont préjudiciables au com-
merce du royaume. » Mais il n'était plus temps; car, de

500,000 livres la ferme du tabac s'était bientôt élevée à

1,000,000 livres, et non-seulement ses successeurs se gardè-

rent bien de donner suite h ses vues, mais, pour réprimer la

contrebande si aisée à faire, si séduisante, k cause des facilités

que présentait la culture de cette plante à laquelle le climat

de la France convenait si bien, ils imitèrent la rigueur qu'il

avait portée dans ses règlements sur les manufactures, et pro-

noncèrent la peine du carcan contre tous ceux qui auraient

cultivé le tabac sans autorisation '.

Enfin, un grand nombre de petites propriétés dépendant du

domaine furent aliénées, et des droits qui causèrent une émo-
tion extraordinaire dans tout le royaume, principalement

dans les provinces de Bretagne et de Guyenne, furent établis,

en 1 674, sur la vaisselle d'étain et lepapier timbré. On trouvera

dans le chapitre suivant des détails relatifs aux troubles grave?

qui éclatèrent à cette occasion.

Cependant, toutes ces ressources étant insuffisantes pour

subvenir aux besoins de la guerre, force fut de recourir aux

emprunts et de créer des rentes. Colbert ne s'y décida et ne

s'y laissa contraindre en quelque sorte qu'à la dernière ex-

trémité. Il avait pour cet expédient financier, le plus simple

et le plus facilement praticable, mais par cela même le plus

dangereux, une répugnance instinctive des plus énergiques, et

ce qui se passa après sa mort a prouvé combien ses craintes

étaient fondées. Suivant lui, ce qu'il y avait de plus ruineiLx

pour un Etat, c'était le crédit ou l'abus du crédit, si voisins

l'un de l'autre, et plutôt que d'y avoir recours il eût préféré

des affaires extraordinaires plus impopulaires encore que le

1 Recherches sur lesJînances, etc., année 1683. — Histoire financière, etc., année 1674.
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bail des échoppes et les droits établis sur la vaisselle d'étain ou

sur le papier timbré. Un de ses contemporains a dit, et l'on a

répété après lui, qu'à l'époque où la Chambre de justice sé-

vissait contre les financiers, révolté, indigné des gaspillages

qui s'étaient commis, Colbert avait fait rendre un édit portant

peine de mort contre quiconque prêterait de l'argent au roi \

Mais aucun recueil ne fait mention d'un pareil édit . Quoi qu'il en

soit, la répulsion de Colbert pour les emprunts est constante,

et il n'est pas moins certain qu'il dut emprunter à des condi-

tions exorbitantes, malgré la sage précaution qu'il avait prise,

en 1673, d'admettre les étrangers à acquérir des rentes sur

l'Hôtel-de-Ville, avec la faculté d'en disposer comme les Fran-

çais ^ Cette seule mesure prouverait au besoin que Colbert

comprenait fort bien l'emploi, la puissance du crédit, et c'est

même parce qu'il trouvait cette arme trop puissante qu'il crai-

gnait d'y accoutumer un roi dont il savait les dispositions à en

abuser. M. de Lamoignon raconte que Louvois redoutait les

impôts parce qu'ils auraient fait décrier la guerre, et qu'il

préférait les emprunts. Par le même motif, Colbert préférait

l'impôt à l'emprunt. Mais le crédit de Louvois était alors tout-

puissant, et le vent soufflait à la guerre. Il fallut donc pren-

dre un parti. Avant de se déterminer entre une augmentation

d'impôts ou un emprunt, Louis XIV consulta M. de Lamoi-

gnon, qui ne fut pas de l'avis de Colbert. On se souvient du

portrait que le premier président a fait de ce ministre et des

motifs d'antipathie qui existaient entre eux. A l'issue de cette

conférence Colbert dit à M. àe Lamoignon : « Vous triomphez,

vous pensez avoir fait l'action d'un homme de bien ; eh ! ne

savais-je pas comme vous que le roi trouverait de l'argent à

emprunter"? Mais je me gardais avec soin de le dire. Voilà

donc la voie des emprunts ouverte ! Quel moyen restera-t-il

désormais d'arrêter le roi dans ses dépenses? Après les em-

prunts il faudra les impôts pour les payer, et si les em-

1 Mémoires de Gotirville, t. LU de la collection Petitot
; p. 5i29. — ParliculcrUcs sur les

ministres des finances, etc.

5 Collection des anciennes lois, etc., arrêt de décembre I67ô. Forbonnais blâme cette

disposition que M. Bailly approuve au contraire très- fortement et avec beaucoup de raison.
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prunts n'ont point de bornes, les impôts n'en auront pas da-

vanlagc '
. »

On emprunta donc, mais je le répète, à des conditions très-

onéreuses, malgré l'appel fait aux étrangers. En 1665, Col-

berl avait réduit l'intérêt au denier 20; au mois de février

1672 rinlérct des sonnnes prêtées au roi fut élevé exception-

nellement au denier 18 ; mais ce taux fut de beaucoup dépassé,

et l'intérêt comnnm des emprunts fut au denier 16 et 14, de 7

;i 7 1/2 pour 100 et souvent davantage. En un mot, dit For-

bonnais, dans la plupart des emprunts faits de 1672 à 1679,

l'Etat toucha 75 et 70 pour 100. En même temps, Colbert éta-

blit ce qu'on appela alors la caisse cVempnmt. Ceiic caisse, qui

rendit de grands services pendant la guerre, recevait en dépôt

les sommes que le public y portait, et qu'elle remboursait à

bureau ouvert avec un intérêt de 5 pour 100, genre d'opéra-

tion que la Banque de France fait aujourd'hui à raison, de 2

pour 100 d'intérêt.

Aussitôt que la paix fut signée, le premier soin de Colbert

fut de rétabhr l'équilibre dans ce budget où il avait eu jadis

tant de peine à mettre un peu d'ordre. Pour cela, il fit un pre-

mier remboursement de rentes au moyen d'un emprunt que

le retour de la paix avait permis d'opérer au denier 20. Les

circonstances de ce remboursement méritent d'être signalées.

Quand Colbert vit que le nouvel emprunt réussissait, il an-

nonça que le Trésor rembourserait les anciennes rentes à bu-

reau ouvert, en échange des titres, sur le taux de la création

des emprunts faits pendant la guerre, et au denier 15 pour les

emprunts d'une époque antérieure. Naturellement, les rentiers

se .firent prier. Alors Colbert ordonna que le remboursement

se ferait chaque année en commençant par les constitutions les

plus anciennes, et il déclara irrévocablement déchus de tous

droits les rentiers qui n'auraient pas produit leurs titres au

31 décembre 1683. C'est ainsi que plusieurs emprunts de 1

1 Recueil des arrêtés de M. le président de Lamoignon, 1. 1, p. xxsix de la vie de M. de

Lamoignon. Après les mots que j'ai cités M. de Montyon ajoute ceux-ci : « Voxis en répondrez

a la nation et à la postérité, « que l'on rappelle toujours après lui. Cette phrase n'est pas

d ans la Vie de M. de Lamoignon.
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million de rentes chacun au denier 20, lui permirent d'étein-

dre les engagements consentis à un taux plus onéreux. On vit

alors encore une fois, sous l'administration de Colbcrt, ce que

peuvent l'amour de l'ordre, la fermeté, la prévoyance pour

les intérêts sacrés de l'avenir, au milieu des situations en ap-

parence les plus désespérées. Cinq ans après la paix de Nimè-

gue, la plupart des aliénations étaient dégagées et les offices

inutiles, créés pendant la guerre, remboursés; les anticipations

n'étaient plus que de 7 millions; la caisse des emprunts ne

devait que 27 millions; enfin, la dette publique constituée était

réduite à 8 millions de rentes, chiffre auquel Colbert l'avait

ramenée une première fois avant la guerre, et qu'il avait la

prétention de ne vouloir jamais dépasser en temps de paix \

Résumons ici les conséquences financières de l'administra-

tion de Colbert.

En 1661 , ce ministre trouva les impôts à 84 millions, des-

quels il fallait déduire, pour le service des rentes et des gages

ou traitements, un peu plus de 52 millions. Il restait donc au

Trésor un revenu net de près de 32 millions, et ses dépenses

ordinaires étaient de 60 millions. Déficit annuel, 28 millions.

En 1683, époque où mourut Colbert , le produit des impôts

était de 1 1 2 millions, sur lesquels il y avait à déduire, pour ren-

tes et ffaiïes, 23 millions. Le revenu du Trésor étant de 89 mil-

lions et ses dépenses ordinaires de 96 millions, il y avait donc 7

millions seulement d'anticipations, et l'on peut se figurer quelle

eût été la situation des finances cà cette époque sans la guerre

,

désastreuse pour elles, que l'on venait de traverser.

Ainsi, Colbert, malgré une réduction de 22 millions sur

les tailles, avait augmenté le produit général des impositions

de 28 millions, et diminué les rentes et gages de 29 millions,

ce qui représentait en réalité pour l'État un bénéfice net de

37 milhons ^

Il n'y a rien à ajouter à de tels chiflres. Certes, la plupart

(les affaires extraordinaires auxquelles consentit ce ministre,

1 Recherches sur les finances, etc. — Hystoire financière, année 1682.

2 Recherches, etc. — Comptes de Mallet. — Histoire financière, etc., année 1682.
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notamment robligation pour les métiers libres de se consti-

tuer en commnnautrs, et la création d'une multitude d'offices

onéreux à ragricullurc, étaient de taclieux expédients, et il

eût beaucoup mieux valu, pour n'en pas venir là, émettre 2 ou

3 millions de nouvelles rentes. Sans doute encore, il eût été

bien préférable, au lieu d'affermer à des traitants les douanes,

les postes, la vente du tabac, du papier timbré, etc., de con-

fier l'exploitation de ces produits à autant de régies; ce qui

aurait eu le double avantage de délivrer les contribuables des

vexations des traitants et de faire rentrer au Trésor les énor-

mes bénéfices que ceux-ci réalisaient \ Mais cette part faite

aux vices de son système et aux habitudes de son temps, on ne

saurait assez louer la double préoccupation que Colbert eut

toujours et qui perce dans tous ses actes : 1° d'égaliser autant

que possible le fardeau des charges publiques, au moyen de

l'impôt sur les consommations, puisque celui sur la taille ne

comportait pas alors cette égahsation; 2° dérégler les dépenses

sur les recettes.

Heureuse la France si, dans les crises qu'elle traversa de-

puis, la Providence lui eût envoyé des ministres qui eussent

apporté dans l'administration des finances publiques la même
sévérité, la même économie, les mêmes principes! Au con-

traire, à la mort de Colbert, le parti de la guerre se lança, li-

bre de tout frein, dans la voie si périlleuse des emprunts ; et

trente-deux ans après, en 1715,1a dette publique était montée

d'environ 160 millions à 2 milliards ^

1 ParticularUcs sur les ministres des finances, p. 53. — Yoici ce que Colbert répondait,

le 26 octobre 1C69, aux échevins de Lille, qui lui avaient adressé une réclamation à ce sujet :

«Les maximes des finances ne permettent pas de laisser aucun droit en régie. n Bibl. roy., Mss.

Registre des despesches, etc. no 204. En 1698, quinze ans après la mort de Colbert, on mit les

postes en régie; mais il paraît que cet essai ne fut i)as heureux, car on retint bientôt au

système des fermes.

î Recherches sur lesjînances, etc., année 1713. — Histoire financière, etc., année 1715.
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CHAPITRE XVIII.

Des Parlements et des Etats généraux des provinces pendant l'administralion

de Colbert. — Opposition du Parlement et des Etats de Bourgogne. — Dé-

t?i\\ss,nv\es dons gratuits.—Dix membres des Etats de Provence sont exilés

en Normandie et en Bretagne.—Le Parlement de Paris.—Colbert propose

au roi de donner des gratifications à ceux de la Compagni'i qui ont bien

servi.— Réponse de Louis XIV à ce sujet. — Un président de Chambre du
Parlement de Toulouse est exilé. — Lettre de Louis XIV relative à l'im-

pôt sur le papier timbré rétabli depuis la guerre. — Révolte de Bordeaux

en 1548. — Nouvelle révolte au sujet d'une marque établie sur la vaisselle

d'étain. — Curieux détails fournis par un commis du receveur général de

Bordeaux.— Lettre de l'intendant de Guyenne à Colbert. — L'agitation

gagne les provinces limitrophes. — Une nouvelle tentative d'insurrection

est sévèrement réprimée à Bordeaux. — Troubles en Bretagne. — Lettres

de M. de Chaulnes, gouverneur de la province, de M. de Lavardin, lieute-

nant général, de M""' de Sévigné. — Opposition et exil du Parlement. —
Punition et penderie des révoltés.

On se figure sans peine que l'établissement de cette multi-

tude de droits, dont il a été parlé, n'eut pas lieu sans une vive

opposition. Cette opposition, je lai déjà dit, fut surtout des plus

violentes en Guyenne et en Bretagne, oi^i les révoltés prirent

les armes et tinrent pendant quelque temps le gouvernement

on échec. Il est nécessaire, pour donner une idée de l'état des

esprits et de l'attitude du pouvoir dans ces circonstances, d'en-

trer à ce sujet dans quelques détails.

Mais auparavant il convient d'exposer succinctement quelle

fut, pendant l'administration de Colbert, la nature des rela-

tions du pouvoir central avec les Parlements et les Etats gé-

néraux des provinces ; car, dans plus d'une occasion, et no-

tamment en Bretagne, ce fut l'hostilité sourde de ces assemblées

qui servit de point d'appui aux révoltes dont l'autorité royale

eut à poursuivre la répression.

On connaît les excès de pouvoir des Parlements sous la mi-

norité de Louis XIV et la réaction qui en fut la suite, réaction
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moins fatale encore à ces Compagnies qu'à Louis XIV lui-

même, dont tous les malheurs eurent précisément pour cause

le développement excessif et sans contre-poids de son autorité.

Cependant, cet abaissement des Parlements ne fut pas tel que,

par intervalles, il ne se manifestât dans leurs rangs quelques

essais de résistance, principalement lorsqu'il s'agissait de

questions où leurs intérêts pouvaient être compromis. On a

déjà vu l'opposition que celui de Bourgogne avait faite aux

mesures concernant les dettes des communes et lès usurpations

de noblesse. En 16G3, le roi ayant décidé qu'à l'avenir les pro-

cureurs seraient à sa nomination et non à celle des Parlements,

ce qui avait eu lieu jusqu'alors, les procureurs de celui de

Bourgogne cessèrent d'exercer, abandonnèrent les audiences,

et retirèrent leurs sacs des mains des avocats, qui suivirent

eux-mêmes leur exemple, de sorte que le palais se trouva

désert. Doublement irrité, soit delà portée de cet arrêt qui

lui enlevait un vieux droit, soit de la manière inusitée dont

il lui avait été signifié , le Parlement appuya hautement les

procureurs , refusa d'interdire les assemblées , et le premier

président écrivit à Colbert « qu'il y avait en tout cela du feu ,

de la chaleur, mais qu'assurément elle venait de plus loin. »

Colbert répondit à cette lettre :

« Je dois vous dire avec vérité que la conduite de vostre Compagnie,

au sujet des procureurs , a esté extrêmement désagréable au Roy , et

,

entre vous et moy, je ne feindray pas de vous faire sçavoir qu'il s'est

e^ipliqué, que , Dieu raercy, la constitution présente de ses affaires et

rétablissement de son autorité sont dans un estât différent de celuy où

ils se trouvoicnt dans le temps de la minorité et des mouvements de

49, 50 et Si. Je vois Sa Majesté dans la résolution de ne pas souffrir

l'interruption de la justice par la cabale des procureurs et d'y mettre

elle-mesme la main, si d'ailleurs on ne remédie pas promptement a ce

désordre. »

Malgré cela, le Parlement persista dans son opposition; mais

une lettre de jussion le réduisit au silence, et l'arrêt relatif

aux procureurs eut son cours *.

De leur côté, les États généraux des provinces fomentaient

Une Province sous Louis XIV, etc. Le Parlement, p. 370 et suiv.
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incessamment des germes de résistance en disentant avec nne

extrême parcimonie le chiffre dn don gratuit qn'ils étaient

obligés d'offrir au roi pour subvenir aux dépenses générales

du royaume. Sous l'ancienne monarchie, cette ticlion des

dons gratuits présentait, dans tontes les provinces et à chaque

réunion des Etats, des particularités très-piquantes, en raison

de leur périodicité. En effet, chaque fois, le roi demandait un

don gratuit très-élevé pour en avoir environ les denx tiers, et

tonjours les Etats offraient environ moitié. L'extrait snivant

d'une lettre écrite le 15 mai 1671, au marquis Phelipeaux de

Chàleauneuf, secrétaire d'Etat, par le premier président Bru-

lart, donne sur cette singulière manœuvre de curieux ren-

seignements.

« Nos Estais commencèrent a délibérer sur l'affaire du Roy dès le

lundi 11, et envoyèrent offrir dès le malin du même jour 700,000 livres

pour le don gratuit exlraordinaire conlre leur coutume de ne présenter

d'abord qu'une somme de 3 ou 400,000 livres au plus Celle somme
n'ayant pas esté reçue par M. le duc, ils l'augmenlèrent l'après-

disnée. Mais leur ayant fait entendre qu'elle n'approchoil pas encore

de ce qui estoit porté par l'instruction du Roy, ils offrirent mercredy

000,000 livres. Alors M. le duc leur respondit qu'ils avoient encore quel-

ques pas à faire avant que de pouvoir leur dire la somme dont Sa Ma-
jesté pourroil eslre satisfaite '. »

Quekfuefois pourtant certaines provinces étaient moins fa-

ciles à se plier aux exigences du roi. C'est ce qui eut lieu aux

Etats de Provence de 1671. Le roi avait décidé que le don

gratuit de la Provence pour 1672 serait de 500,000 livres,

mais rien de moins. Cette somme ayant paru exorbitante, vu

la détresse du pays, les députés des Etats résistèrent aux pré-

tentions de la cour, et l'assemblée traîna en longueur. Impa-

tienté de ces retards, Colbert écrivit le 11 décembre à M. de

Grignan, alors gouverneur de Provence, une lettre pleine de

colère dans laquelle il lui annonça que le roi était très-cour-

1 Une Province, etc. Les Étnts généraux, p. 57 et suiv. Dans une autre lettre du premier

président sur le don gratuit, en date du 13 janvier 1668, on lit ce qui suit : a Assurément la

pauvreté est grande, et le vil prix du blé et du vin, qui sont les seules ressources d'argent de-

cette province, met les Estats en peine de pouvoir exécuter ce qu'ils promettront. » Le vil

prix du blé et du vin ! tristes conséquences des mesures de Colbert sur les grains et de l'aug-

mentation du tarif!
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roucé fonlre Cassemhlce des dcputcs à cause des relards,qu'elle

mettait à lui accorder les 500,000 livres de don gratuit; qu'il

était décidé à ne rien rabattre de cette somme, vu les grandes

dépenses de l'État et le montant des dons accordés depuis long-

temps par les autres provinces; (pul était las d'une aussi

mauvaise conduite, et que, si les députés se montraient assez

malinlenlionnés pour persister dans leur opposition, il saurait

bien prendre d'autres moyens pour tirer de la Provence une

contribution raisonnable. Colbert ajoutait que, suivant la ré-

ponse à sa lettre , le roi donnerait des ordres pour licencier

l'assemblée, et que de longtemps elle ne serait réunie; en at-

tendant, il priait M. de Grignan de lui envoyer les noms de

tous les députés qui la composaient. Mais ces menaces mêmes

ne produisirent pas leur effet ordinaire, tant la misère de la

Provence était grande ! L'extrait suivant d'une lettre de

M. de Grignan à Colbert donnera une idée de cette misère et

des embarras du gouverneur K

a Lambesc, 22 décembre i071.

a Je vous supplie, au cas que je découvre ceux qui souliennenl

par des intérêts particuliers la cabale des opiniastres, de me donner

Taulhorité de les punir, car il y va de celle du Roy, et les menaces que

je suis obligé de faire ne suffisent pas pour les ramener dans leur de-

voir sy elles ne sont suivies d'aucun effet. Je suis encore obligé de

vous dire, Monsieur, par l'engagement que j'ay a ne vous rien dégui-

ser, qu'il y a beaucoup de députés qui n'ont résisté d'abord que dans

la seule veuë des misères de celte province ; elles sont effectivement

très-grandes , mais quand les affaires du Roy ne permettent pas d'y

avoir égard, il est juste que Sa Majesté soit obéie.... »

Le 25 décembre, Colbert écrivit de nouveau à M. de Gri-

gnan que, le roi n'étant pas disposé à souffrir plus longtemps

la mauvaise conduite de l'assemblée des communautés, il fal-

lait la licencier. En même temps, le ministre expédia à M. de

Grignan dix lettres de cachet, avec ordre de la part du roi,

d'envoyer autant de députés , des plus malintentionnés , à

Grandville, Cherbourg, Saint-Malo, Morlaix et Concarneau.

Mais, dans l'intervalle, l'assemblée avait proposé 450,000 li-

1 Biblioth. roy. Mss. Lettres adressées à Colbert, année 1671. — les^Ktats Je Provence se

tenaient dans la petite ville de Lambesc.
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vres, et l'on voit, par une lettre de Colbert du 31 décembre,

que le roi accepta cette oiTre, en persistant néanmoins dans
l'ordre qu'il avait donné « d'envoyer en Normandie et en Bre-

tag'ne les dix députés qui avaient témoigné le plus de mauvaise

volonté pour le bien de son service... Quant à réunir encore

cette assemblée, disait Colbert en terminant, il n'est pas pro-

bable que le roy s'y décide de longtemps \ «

Au surplus, de pareils tiraillements étaient inévitables, par

suite de l'incertitude laissée, lors de l'annexion des pays d'États

à la couronne, sur l'autorité réciproque des deux pouvoirs , et

l'on s'explique fort bien que, se retranchant derrière leur con-
stitution, ces pays eussent la prétention de discuter Je chiffre

du don gratuit qu'ils devaient donner. D'un autre côté, le roi,

seul juge compétent des besoins généraux de l'État, pouvait-il

laisser chaque province libre de fixer à son gré la somme de

ses contributions, lui reconnaître en quelque sorte le droit

d'empêcher une guerre nécessaire, de s'opposer à une agres-

sion injuste? On comprend donc mieux encore les exigen-

ces du pouvoir central
; seulement, le gouvernement aurait

dû se montrer moins despotique envers des hommes conscien-

cieux, mus, dans leur opposition, par le spectacle de la pro-

fonde misère de leurs concitoyens, et qui n'avaient, en réa-

Uté, d'autre tort que d'user, ou, si l'on veut, d'abuser de leur

droit.

En ce qui concernait le Parlement de Paris, sans parler de

la fameuse séance oi^i Louis XIV était accouru de Vincennes,

botté, éperonné, la cravache à la main, pour lui intimer l'or-

dre d'enregistrer quelques édits bursaux, les occasions n'a-

vaient pas manqué de le rappeler à l'obéissance passive à

laquelle on voulait le réduire. Au mois de février 1656, dit

une correspondance contemporaine, le roi manda au Louvre

le premier président ainsi que les autres présidents à mortier,

et leur fit dire, en sa présence, qu'il n'entendait pas que les

Chambres se réunissent dorénavant pour aucune affaire d'État,

ni de finance, «et que, si elles le faisaient, il était résolu de

1 Arch. de la mai'., Registre des dcspesches, etc., année 1671.

23
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leur marquer son ressentiment plus qu'il n'avait jamais fait,

et d'une manière que la postérité aurait de la peine à le croire. »

Puis, le roi lui-même ajouta: « Messieurs, on vous Va dit;

faites-en votre profil '. « On a déjà vu comment s'y prit Fou-

quet, d'après le conseil du financier Gourville, pour amortir

l'opposition du Parlement , et l'on sait quelle intimidation

Louis XIV exerça sur la Chambre de justice dans le cours du

procès fait au surintendant. Mais ce qui paraît étrange, c'est

que Colbert lui-môme jugea à propos de mettre en pratique le

svstème de gratifications dont son prédécesseur avait reconnu

les heureux etfets. La lettre suivante, qu'il écrivit au roi le 5 mai

1G72, est très-explicite à cet égard.

Paris, S mai 1672.

« Le Parlement registra vendredi les deux édits de raliénation des

domaines pour 400,000 livres de renies. Celas'esl passé ainsi que Votre

Majesté pouvoil le désirer. Le procureur général a servi a son ordinaire;

le premier président et les autres présidents de même Je ne sais si

Votre Majesté estimeroit du bien de son service de donner quelques gra-

tifications aux rapporteurs de ces édils et à quelques-uns des plus an-

ciens conseillers, et à ceux qui ont le mieux servi. Peut-être i2 ou

lojOOO livres distribuées ainsi feroient un bon effet pour les autres af-

faires qui se pourront faire à l'avenir. »

La réponse de Louis XIV à la proposition de Colbert est

siuiout curieuse et mérite d'être rapportée.

« Je suis très-aise que les édils soient vérifiés et que chacun ait fait

son devoir. Vous en pouvez témoigner ma satisfaction à chacun en par-

ticulier, quand l'occasion s'en présenlera. Je vous permets de faire ce

que vous jugerez bon pour mon service, a l'égard des gialificalions;

prenez garde seulement que cela ne lire a conséquence pour les

suiles ^. »

Déjà Louis XIV avait décidé qu'on substituerait à la quali-

fication orgueilleuse de Cours et Compagnies souveraines que

1 Lettres et négociations entre Jean de TT'ill, etc., etc., lettre du 18 février I606. La lettre

ajoute qu'un avocat du roi au Parlement, M. Bignou, fut vivement réprimandé de ce que, cette

défense du roi ayant été rapportée au Parlement, et son avis demandé, il avait dit u qu'il fallait

faire comme le père Jacob, qui, luttant avec Dieu, quoique blessé à la hanche , ne laissa point

pourtant de combattre toujours
,
jusqu'à ce qu'il eût obtenu la victoire et la bénédiction de

Dieu même, n

2 Œuvres de Louis XIV, t. V, p. 493 et 493.

N
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prenaient les Parlements le titre plus modeste de Compar/nies

supérieures ', Le système des gratifications, auquel Colbert

paraissait tout à fait converti, pouvant en effet tirer à consé-

quence, en même temps qu'il avait sans doute aux yeux du roi

l'inconvénient très-grave de sembler mettre en question son

autorité souveraine, au mois de février 1673, il fut ordonné

aux Cours supérieures d'enregistrer les édits, déclarations et

lettres patentes concernant les affaires publiques de justice et

de finances, sauf à faire des remontrances , mais après avoir

prouvé leur soumission par l'enregistrement préalable. A cette

occasion, le Parlement de Paris essaya des remontrances qui

furent regardées alors, a dit d'Aguesseau, comme le dernier

cri de la liberté mourante ^... Quels que fussent les torts des

Parlements, leur étroit égoïsme et la vénalité constatée de la

plupart de leurs membres, Tédit de 1673, qui les réduisait à

n'être plus que des Cours de justice, fit un mal irréparable à

Louis XIV lui-même, dont l'omnipotence ne connut plus dès

lors ni bornes ni mesures, et qui, libre de toute entrave, s'en-

gagea dans cette série de fautes à la fin desquelles le Parlement

cassa ses dernières volontés et redevint en un jour plus in-

lluent, plus puissant que jamais. Je n'ai pas parlé d'un pré-

sident de Chambre du Parlement de Toulouse qui fut exilé

comme coupable d'avoir fait rendre un édit contraire à la per-

ception d'un droit récemment établi sur le contrôle des

exploits, tandis que le premier président de cette Cour reçut

une pension de 2,000 livres pour avoir forcé en quelque sorte

les Chambres assemblées à casser cet édit *
. Enfin

,
quant à l'op-

position du Parlement de Bretagne, on verra un peu plus loin

ee qui l'avait surtout déterminée, et comment il en fut puni.

11 n'est donc pas surprenant que, les dispositions équivo-

ques des Parlements et des Etats généraux étant connues, des

troubles graves aient éclaté sur plusieurs points du royaume au

sujet de la multitude de ces malheureuses affaires extraordi-

naires auxquelles la guerre de 1672 donna lieu.

1 T'iic Province sous Louis XIV, etc. Le Parlemenl, p. 570.

- Collcciion des anciennes luisfrançaises, etc. Note.

3 Testament poUlique de M. Colbert, cliap. IV.
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Les premiers eurent lieu à Bordeaux, au mois de mars \ 675,

à cause d'un impiM véritablement odieux qu'on avait eu le

fâcheux es[)rit de mettre sur la vaisselle d'étain, c'est-à-dire

sur la vaisselle du peuple, et ils se renouvelèrent quelques

mois après au sujet du papier timbré. Ce dernier impôt n'était

pas moins impopulaire; car Toblii^ation imposée aux procu-

reurs de ne mettre dans chaque page de papier timbré qu'un

nombre de lignes limité augmentait considérablement les frais

de procédure que Colbert avait semblé jusqu'alors avoir à

cœur de réduire le plus possible. Aussi les procureurs, qui

éprouvaient le contre-coup de cette augmentation, ayant ré-

clamé de tous côtés, le droit avait été porté sur la fabrication

du papier et du parchemin timbré, ce Mais, dit Forbonnais,

le coup porté à cette industrie fut si rude qu'en 1674 il fallut

modérer les droits et revenir au papier et au parchemin tim-

brés \ « La lettre suivante de Louis XIV à Colbert fait con-

naître une partie des embarras que cette affaire suscita au

gouvernement.

« Au camp de Besançon, le \S mai 1674.

« J'ay lu avec applicalion la lellre que vous m'avez escrite sur la

marque du papier et sur les formules. Je trouve des inconvénients à

quelque parly qu'on puisse prendre ; mais comme je me fie entière-

ment à vous, et que vous connoissez mieux que personne ce qui sera

le plus h propos, je me remets a vous et je vous ordonne de faire ce que

vous croies qui sera le plus avantageux.

« Il me paroist qu'il est important de ne pas témoigner la moindre

foiblesse, et que les changements dans un temps comme celuy-cy sont

fasclieux et qu'il faut prendre soing de les éviter. Si on pouvait prendre

quelque tempérament, c'est-à-dire diminuer les deux tiers de l'impo-

sition du papier , sous quelque prétexte qui seroit naturel , et reslablir

les formules en mettant un prix moindre qu'il n'a esté par le passé. Je

vous dis ce que je pense et ce qui paroistroit le meilleur; mais, après

tout, je finis comme j'ai commencé, en me remettant tout à fait à vous,

estant asseuré que vous ferez ce qui sera le plus avantageux pour mon

service. .. Il ne me reste qu'à vous assurer que je suis très-satisfait de

vous et de la manière dont voire fils se conduit.

« Louis.

« A il. Colbert, saicrélaire d'Estat '-. »

1 Vie de J. B. Colbert, etc. — Recherches sur les Jinances, années 1672 à 1678.

2 Documents inédils sur Vhistoire de France, etc., par M. ChanipoUion-Figeac, t. III.
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Quoi qu'il en soit, les droits sur le papier timbré furent ré-

tablis; en même temps, on pronuilgua les édits portant créa-

tion de plusieurs nouveaux droits, entre autres celui qui sou-

mettait la vaisselle d'étain a un poinçonnage, comme cela se

pratiquait pour les matières d'or et d'argent. Seulement, la

mise à exécution de ce dernier édit semble avoir été retardée,

au moins dans la province de Guyenne, jusqu'au mois de mars

1675. J'ai dit qu'il y avait causé des troubles considérables. La
lettre suivante, écrite au receveur général de Bordeaux, qui

était à Paris quand les désordres éclatèrent, par un de ses com-

mis, sous l'impression même des événements qu'il raconte, en

fait connaître toute la portée, et révèle en outre de curieux dé-

tails d'histoire locale. Il n'est pas jusqu'au ton qui y règne, et

au singulier abus du mot canaiUe appliqué aux rebelles de Bor-

deaux, qui ne soient aussi des révélations, car ils indiquent

quels étaient les sentiments des financiers et receveurs du

temps à l'égard du peuple. Déjà, en 1548, celui de Bordeaux

s'était révolté au sujet d'une augmentation sur le sel, et après

une victoire facile, souillée par quelques meurtres, il avait été

réduit à la raison par le connétable de Montmorency, qui mar-

cha sur la ville à la tête de dix mille hommes, y entra par une

brèche faite à ses remparts, et fit exécuter plus de cent per-

sonnes, au nombre desquelles figuraient les principaux ma-
gistrats et bourgeois delà cilé '. Ce souvenir n'arrêta pas

les Bordelais. Le 28 mars 1675, à l'occasion de la marque

de l'étain, ils se soulevèrent de nouveau, trouvèrent l'au-

torité désarmée, et pendant quelques mois firent la loi à

Colbcrt. Mais laissons parler le commis du receveur géné-

ral de Bordeaux. Quelle que soit l'étendue de sa lettre, on la

1 Abrctji: chronologique de l'histoire de France, par Jlczerai, t. III, p. 109. Il y eut quel-

que cliose de sauvage clans la manière dont le conaétable de Montmorency remidit sa mission.

Ce connétable, connu d'ailleurs par son caractère violent, et parent d'un lieutenant du gouver-

neur de la province qui avait été massacré par les révoltés, désarma la ville , la condamna à

une forte amende, suspendit le Parlement pour un an, et força les jurais, assistés de cent

notables bourgeois, tt rfe^«y>'er avec leurs ongles le corps de son parent. Plus de cinq mille

bourgeois durent se trouver, cierge à la main, à la translation de ce corps dans l'église Saint-

André, et, arrivés devant la porte du connétable, s'y arrêtèrent en criant miséricorde et

confessant qu'ils avaient mérité une plus rude punition. Le connétable avait en outre ordonné

que l'hôtel-de-ville serait rasé et que l'on élèverait à sa place une chapelle expiatoire ; mais

Henri II épargna ces dernières humiliations aux Bordelais.
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lira, je crois, avec intérêt, non-sculenient à cause des faits

curieux qu'elle renferme, mais aussi pour la manière tout à la

ibis naturelle et dramatique dont ils y sont exposés '.

a Bourdeaux, 30 mars 1675, au cliasleau Trompette.

« Je vous escris celle-cy de ce lieu où j'aj esté obligé de me reffu-

gier avec ma femme, pour me sauver des menaces el de la furie de la

populace la plus enragée qu'il y eust jamais, dans la plus grande sédi-

tion qui soil arrivée dans Bourdeaux depuis celle de M. le conneslable

de ^ilonlmorency. Les avis en ont déjà esté donnés k la cour par M. le

maresclial qui a fait partir des extraordinaires-. iMais il n'a pu donner

avis que des préliminaires de cette action, qui, dans son commence-

ment, a esté aussi furieuse que peu préveue, et dont les suites tragi-

ques et sanglantes font preuve de la plus grande insolence dont un

peuple soit capable; et quoy que celte action n'ayt pour personnages

que des gens de néant , des femmes et des enfants, leur conduite et

leurs discours fera juger a la cour si celte action peut venir seulement

de l'esprit d'une populace mutinée, sans le secours de quelque conseil

plus entendu.

<r Pour entrer dans le récit fidèle de ce qui s'est passé, je vous dois

dire que Bourdeaux serabloit estre aussy calme qu'il ajt jamais esté

jusqiies a mercredy dernier, 28« de ce mois, que le traitant de la marque

de l'eslain el du tabac, s'estant mis en devoir de vouUoir faire marquer

la vaisselle chez les potiers d'eslain, ceux qu'il avoit préposez pour faire

cette marque, sur quelques petites difûcultez qu'ils avoient déjà trou-

vées et qui néanmoins paroissoient accomodées, demandèrent la pré-

sence d'un jurai et l'escorte de quelques archers de ville pour exécuter

leur commission ". Us avoient marqué dans la boutique d'un piulier

nommé Taudin, qui demeure dans la rue Neuve, qui souffrit la marque.

1 Biblioth. roy. 5Iss. Lettres adressées à Colherl, année 167S. — Le receveur général dont

il s'asit s'appelait Lemaigre et son commis Fevrant. Aussitôt après avoir reçu cette lettre,

M. Lemai'ae dut s'empresser d'en donner une copie à Colbert, et c'est ce qui explique la

présence de ce document au milieu des dépêches adressées au ministre. — Cette pièce est iné-

dite. Qu'il me soit permis de faire remarquer à ce sujet que, jusqu'à présent, aucun des bio-

"raphes de Colbert n'avait constaté l'opposition que ses édits financiers rencontrèrent à

Bordeaux.

2 M. le maréchal d'Albrct
,
gouverneur de la Guyenne. Il était malade au moment où la

révolte éclata. On lit dans une autre relation : (. Monseigneur le mareschal a forcé son indis-

position, au hasard de Sa personne. Malheureusement il avoit été aUaqué, le jour d'auparavant,

d'une espèce de paralysie ou goutte remontée dans la teste, laquelle par vioUence de l'humeur

l'empeschoit déparier aysément et lui faisoit tourner la bouche et un œil. « {Lettre dv.'âO

mars 1673, des maires et jurats (jouvenieurs de Bordeaitz à Colbert, signée Dvhosq.)

3 Les/Mr«^s remplissaient alors les fonctions déléguées aujourd'hui aux adjoints des mairies.
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De ]à ils furent dans une autre boutique qui est dans la rue du Loup,

où conimen(;a le bruit. Celle rue est, comine vous savez, remplie d'ar-

tisans; les hommes qui virent entrer les marqueurs et le jurât dans

celle boutique, où Ton avoit déjà refusé la marque, commencèrent h

crier que c'estoit une gabelle, et tout d'un coup le jurât et les mar-

queurs se virent environnez d'une inflnilé de canailles qui accoururent

au bruit, du marché assez voisin de celle rue; le jurai et les marqueurs

se virent chargez de coups de pierre ; le jurai fil ce qu'il put par dis-

cours et par exhortations, quand il se vit attaqué de celte sorte, pour

apaiser le désordre, et empescha qu'on ne luy arrachasl des mains les

deux marqueurs que le peuple vouloit assommer. Mais voyant qu'il

n'en pouvoit venir à bout, il fut contraint de changer de style et obligé

de dire à ce peuple qu'il alloil mettre les marqueurs dans la maison de

ville; et de fait, luy estant venu quelques archers de renfort avec le

capitaine Galle, le jurât se mit en chemin de rHostel-de-Ville. Mais ce

ne fut pas sans bien de la peine, et, dans cette aclion^, le capitaine Calle,

qui soulenoit contre cette populace, fut obligé de tuer un charpentier

de barriques qui vouloit, a ce qu'il prétend, le charger, et de faire tirer

quelques coups qui donnèrent le temps au jurât et aux marqueurs de

gagner l'Hostel-de-Ville. Le charpentier, blessé d'un coup d'espée au

travers du corps, s'en fut expirer dans la rue d'Arnaud-Miqueau. Cette

mort et ces coups tirez ne firent autre effet que d'aigrir davantage cette

canaille, qui commença à se deschaisner dans toutes les rues et à crier

qu'il falloit assommer les gabelleurs : rive le roy sans gabelle! Cela

arriva mercredy, sur les trois a quatre heures après midy. Dans un mo-

ment le bruit de celte sédition fut porté au quartier Saint-Michel, et

d'abord l'on ferma les boutiques, et toute cette canaille se mit en trou-

pes armées de basions, d'espées, de cousteaux et de fusils, courant les

rues; et estant près la porte de Grave, ils rencontrèrent un pauvre

malheureux bourgeois qu'ils soubconnèrent d'eslre un gabelleur, et,

sansautre enquesle, ilsle massacrèrent sur-le-champ, attachèrent son

corps par les pieds el le promenèrent tambour ballant dans toute la

ville '. De la porte de la Grave ils enfilèrent la grande rue du Fossé des

Tanneurs, posèrent le cadavre devant la maison et sous les feneslres

de M. le premier président d'Âulède, vinrent repasser par le Poisson-

Salé et enfillèrenl la rue Sainte-Catherine jusques kSaint-Maixenl,et de

là ils enfillèrenl la rue Margaux. Cela se fit quasy en moins de rien;

j'cslois dans ma maison, où, tout ce que je pus faire, ce fut, comme

tous les autres du quartier, de fermer ma porte. Je ne vous diray point

qu'en passant cette canaille marqua ma porte et y heurta; mais, grâces

a Dieu, ils ne s'y arreslèrent point et ils passèrent dans la rue Caslillon;

1 Une autre relation rapporte que la foule voulut le forcer à crier Vive le roi sans gabelle

Sur son refus, il fut massacré.
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(le \h ils furent U la place de Puy-Paulin, el, devant la porte de M. l'in-

lendanl, ils donneront encore cent coups k ce pauvre cadavre. De la

place Puy-Paulin ils s'en furent droit à la maison de M. Viney, où Ui ils

ratlaclièrent. Le pauvre M. Viney n'eut que le temps de se mettre dans

le carossede M. le comte de Montaigu, qui passa heureusement devant

sa porte un moment devant que cette canaille y fust arrivée et le mena

a cliasteau. Sa femme n'eut pasle temps de faire la mesme chose, mais

elle se sauva d'un autre costé. Pour moy je crus, lorsque cette canaille

eut une fois passé ma porte, que ce n'éloit qu'un feu de paille. Cepen-

dant un moment apri^'s je fus avcrly qu'ils pilloient la maison de M. Vi-

ney et celle du bureau du domaine qui estoit vis-a-vis ; el de fait ils ont

non-seulement pillé et saccagé tout ce qui estoit dans sa maison el celle

du domaine, où îogeoil le secrétaire de M. l'intendant, ce qui fut fait

en moins de deux heures, avec des cris et des hurlements, et avec une

rage qui ne se peut exprimer. Dans le même temps la mesme canaille

avoit détaché une partie de sa troupe, qui fut dans la rue Neuve chez le

nommé ïaudin, pintier, où l'on pilla toute sa vaisselle el généralement

tous ses meubles parce qu'il avoit souffert la marque \ Mais ces pillages

se sont faits d'une manière tout extraordinaire, car le peuple l'a fait

avec une telle rage qu'ils n'ont voulu profûlerde rien. Deux magasins

de vaisselle furent chargés en des chareltes par celte canaille et jetés

dans la rivière sans vouloir en proffiter, et chez M. Viney il se fit un

grand feu dans la basse cour, où toute la nuit cette canaille acharnée

s'occupa il brusler tout el à démolir la maison.

« M. le maréchal), qui estoit chez madame la première présidente

lorsque cette canaille y passa, et qui estoit malade, se retira chez lui

pourvoir ce qu'il y auroita faire; mais s'estant trouvé fort incommodé

el la nuit estant survenue, tous les officiers de la ville bien embarrassez

dans un si grand désordre, les bons bourgeois tous estonnez, chacun se

deffianl de son voisin, n'osant parler, chacun se renfermoit chez soi et

la canaille estoit en liberté de piller et saccager tout, sans que personne

se présentast pour l'empescher de la part de la ville, ni qu'on fust en

estai de le faire.

« M. le comte de Monlaigu,qui avoit esté informé du désordre, s'es-.

tant retiré dans lechasleau, fit mettre toute la garnison sous les armes;

mais, comme elle est extrêmement foible, il eut quelque peine à en

faire sortir un parly pour tascher d'empescher ce désordre. Néantmoins

il en prit la résolution. Il commanda donc deux compagnies qui sorti-

rent sur les huit heures du soir el se présentèrent en bataille tout le

long de la rue du Chapeau-Rouge. Celte canaille, qui estoit acharnée à ce

pillage, les attendit insolemment sans s'esmouvoir et tout de mesme que

1 Le dommage occasionné chez ce Taudia fut évalué à 40,000 livres dont l'intendant de la

province demanda, quelque temps après, le remboursement à Colbert.
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si ces deux compagnies eussent marclié à eux pour les soulenir. Et quoy

qu'ils fussent en confusion cl sans ordre, mal armez, un d'entre eux

eutreflVonterie de tirer un coup de fusil ou de mousquet surceluyqui

estoitàla teste de ces deux compagnies, dont il fut blessé de deux bal-

les au-dessous de son hausse-col et fort dangereusement. Les deux

compagnies s'approchèrent nonobstant jusqu'à la maison de M. Viney et

celle du domaine, firent leur décharge sur cette canaille et furent à

eux l'espée àla main. De celle descliarge et des coups d'espée et de

hallebarde qui furent donnez dans ce choq ou dans ces deux maisons,

il fui tué sept à huit de ces coquins, plusieurs blessés qui se mirent à

fuir, et environ sept à huit qui furent pris dans le pillage et menez

prisonniers dans le chasteau. Et pendant que tout cecy s'exécutoit il

pleuvoit si fort que ces deux compagnies, croyant avoir tout dissipé

celle canaille, se retirèrent dans le chasteau avec les prisonniers. Mais

tout avoit esté pillé et bruslé, ou il ne resloitque les quatre murailles

dans la maison dudit sieur Viney et celle du domaine. Je dois vous dire

en cet endroit que je dois premièrement aubon Dieu le salut de ma per-

sonne, celuy de ma femme et de mes enfants, dans cette occasion, car

je suis certain que celle canaille n'estoit entrée dans la rue Margaux

que dans la pensée d'y piller mon bureau, croyant y trouver de l'ar-

gent, et je ne scais pas ce qu'ils auroient fait de ma personne s'ils

avoientpum'attraper. Dieu mercy, je suis hors de leurs mains; mais

devant que pouvoir me rendre en ce lieu de reffuge, j'ay bien passé de

meschanls quarts d'heure. Toute la nuit du raercredy l'on n'entendoit

autre chose par les rues que les cris de celte canaille qui crioit inces-

samment : Vive le 7-oy sans gabelle! el tous les petits enfants ne chan-

toient autre chose; mais revenons à notre relation.

« Les compagnies rentrèrent dans le chasteau le mercredy au soir.

Le jeudy matin, M. le mareschal s'eslant trouvé plus incommodé que le

jour précédent, il fut obligé de demeurer au lit; mais M. le comte de

Montaigu sortit et se rendit au palais, où le Parlement s'estoit assem-

blé; il y fut conduit parla compagnie des gardes de M. le maréchal, par

ce qu'il y avoit de gentilhomraes dans la ville el par deux compagnies

de la garnison. Mais vous allez apprendre une insolence extrême.

Comme il marchoit avec toule celte escorte, il voulut passer devant la

maison du sieur Viney, où cette canaille esloit toujours ultachée et sans

s'émouvoir. Il vit que devant luy et devant cette escorte cette canaille

démolissoit cette maison. Il y envoya des mousquetaires pour les chas-

ser; quand ils sortoient par une porte ils renlroienl par l'aulre. Enfin,

Monsieur, il fut contraint de les laisser faire et a continué son chemin

au palais. Il n'y fut pas rentré que le palais fut aussilost romply de celte

canaille criant: f^ive le roy sans gabelle! et demandant insolemment

leurs prisonniers, menaçant le Parlement que, s'il ne lesrendoit pas, el

si l'on n'aholissoit pas la marque de Feslain, le droit de labac, les o sols
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par boisseau sur le bled, le contrôle des exploits et le papier timbré,

niesrae les 5sols sur chaque agneau que Ton tue aux boucheries, qui

sont des droits eslablis depuis trois ou quatre ans pour \c. paiement des

debtes de la ville, ilsalloicnt saccager tout, et qu'enlln ils vouloient

qu'on commençast par leur rendre leurs prisonniers. Le Parlement, qui

s'estoit assemblé pour faire quelque exemple sur cette canaille empri-

sonnée, jugea, après avoir sérieusement réfléchi sur l'eslat de toutes

choses et pris l'avis de M. le comte de Montaigu, qu'il n'csloit pasa

propos de rien entreprendre que cette canaille ne fust entièrement

désarmée, et l'on résolut seulement un arresl portant deffense a toutes

personnes de s'attrouper; que cependant des commissaires du Parle-

ment qui furent nommez se transporteroient en tous les quartiers de la

ville pour tascher de restablirla tranquillité dans les esprits mutinez,

et après cette résolution prise, l'assemblée s'estant séparée, plusieurs

de Messieurs du Parlement furent conduits dansleurs maisons parcetle

canaille, les menaçant que, si leurs prisonniers n'estoienl rendus, ils

feroienl main-basse surtout le monde. L'après-disnée ils rencontrèrent

le pauvre M. Tarneau, conseiller au Parlement, dans la rue, qui se re-

tiroii chez luy, auquel ils demandèrent leurs prisonniers, et sur ce qu'il

ne leur répondit pas à leur fantaisie et qu'il se mit en devoir d'entrer

chez luy, estant proche de sa maison, ils lui tirèrent un coup de fusil

dont il tomba. Sa femme, qui vit l'action, courut au devant de luy, et,

comme elle le releva de terre, ils le massacrèrent entre ses bras de plu-

sieurs coups de poignard et d'espée, et luy donnèrent mille coups après

sa mort. Celte pauvre femme recul aussy divers coups, mais ils se con-

tentèrent de la frapper sans la tuer. De \h ils prirent prisonniers MM. le

président de Lalanne, Murboutin et Dandrault, conseillers au Parlement

en oslage, et mandèrent fort bien k M. le mareschal et à M. de Mon-

taigu, par un jurât qu'ils prirent aussy et qu'ils envoyèrent avec deux

ou troiscentsdeces mutinez, que si on ne leur rendoil pas leurs pri-

sonniers, la vie de ces messieurs en répondroit et qu'ils ne donnoient

de temps pour deslibérer ;i cela que celuy du retour du jurât: de sorte

qu'il fut jugé à propos de rendre les prisonniers, ce qui fut exécuté sur-

le-champ; mesme ils demandoient qu'on leur deslivrasl Galle, capi-

taine du guet, que l'on dit avoir tué le charpentier, mais cet article

leur fut déniéj et néantmoins ils remirent ces messieurs en liberté.

Yoila ce qui se passa le jeudy.

« Le vendredy , M. le mareschal se trouva un peu mieux ;
il voulut

sortir et parler à cette canaille, et, comme il fut adverly d'une grande

consternation dans l'esprit de tous ceux que l'on peut trouver estre bons

bourgeois, sur l'avis qui luy fut donné que ces mutins s'estoient armez

et retranchez dans le quartier Saint-Michel , il prit résolution d'y aller

vendredy matin en personne, assisté de toute la noblesse, qui est icy au

nombre de cent ou cent vingt personnes au plus, d'un délachement
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d'environ cent liommes do celle garnison, pour parler a celle canaille

el voir ce qu'elle demandoil pour se désarmer; enfin, il fui en cel équi-

page, el quand il y arriva, il les Irouva en Irès-bon ordre en balaille

dans le cimelière de Sainle-Croix el sur le boulevard , au nombre de plus

de huit cents hommes. Comme il fut a vingt pas d'eux, un pelloustre *

d'entre eux tout vestu de guenilles, qui estoil à leur teste, se détacha

et s'en vint le sabre haut, à trois pas de la teste du cheval de M. le ma-

reschal, et là, M. le mareschal, qui le vit venir, luy demanda : « Eh bien,

mon ami , a qui en veux-tu? As-lu dessein de me parler? » Ce miséra-

ble sans s'eslonner luy respondil : « Ouy, dit-il, je suis député des gens

de Saint-Miquau - pour bous dire qu'ils sont bons serbitours d'au Rey,

mais qu'ils ne bollent point de gabelles, ny de marque d'estain, ny de

tabac, ny de papier timbré, ni de conlrolle d'exploits, ny de cinq sols

sur boisseau de bled, ni de grelîes d'arbitrage. » A cela, M. le mareschal

luy respondit fort doucenienl : « Eh bien, mon amy, puisque tu m'as-

sures que les gens de Saint-Michel sont bons serviteurs du roy, je suis

ici pour les assurer que je les viens prendre sous ma proleclion, pourvu

qu'ils se désarment et qu'ils se remettent dans leur devoir, et leur pro-

mets que je me rendray leur intercesseur auprès du roy. — Eh bien
,

reprit le pelloustre , si cella est, donnez- nous un arrest du Parlement

pour cella, et nous seront contents; à la charge aussy que vous nous

obtiendrez une amnistie pour tout ce que nous venons de faire; sans

quoy nous vous déclarons que nous allons faire main-basse sur tout et

que nous sommes résolus de périr pluslôt que de souffrir davantage. »

M. le mareschal leur respondit, ne voyant pas pouvoir mieux faire, qu'il

s'en alloit de ce pas au Parlement pour leur faire donner la satisfaction

qu'ils demandoient; et de fait l'on fut au Parleraentj où tout le peuple

armé suivit, et la Ton donna l'arresl dont vous trouverez copie cy-

joint.

« Depuis cet arrest et en attendant l'amnistie que M. le mareschal

leur a promise, ils se sont séparez, mais il est très-seur que, si le cour-

rier qui l'est allé demander ne la rapporte pas , ils se remettront sous

les armes el feront pis que jamais. Voilà, Monsieur, la vérité de tout

ce qui s'est passé, suivant que je l'ai pu recueillir jusqu'à cejourd'huy,

30 mars, à trois heures après midy.

« Je ne puis oublier de vous dire que j'ay une très-grande obligation

h. M. le comte de Monlaigu, qui m'a receu dans le chasteau Irès-hon-

nesleraent, et que vous luy en devez un remerciment; et demandez

pour moy el pour tous les voslres la-conlinualion de sa protection, car

j'ay bien peur que celte retraite nous soit nécessaire encore pour quel-

ques jours, el que, jusques à l'arrivée du courrier de M. le mareschal,

1 Je suppose que cela veut dire : un potUUm.i:.

2 Sainl-uUichel. Oa\oH qne le narrateur a \ouLu leproduiiTC le patois bordelais.
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parly dès ce malin , il n'y a aucune seurelé dans Bourdeaux poar tous

ceux qui font les ufiaircs du roy. Je n'ay ny \ie ny biens que je

ne voulusse Irès-volonlicrs sacrifier pour son service, mais je crois que

feslat des choses vous fera approuver la précaution que j'ay prise de me

mettre en seurelé, puisque personne ne croyoil y eslre dans Bourdeaux,

et que M"'" la marescliale et M""^ l'intendante ont creu n'en pouvoir

trouver que dans ce lieu; or vous pouvez croire qu'il y en avoit beau-

coup moins pour moy que pour elles. Je crois assurément qu'il est de

politique d'approuver ce qui a esté fait, mais j'ay bien peur qu'à la

cour on ne soit pas de ce sentiment et que l'exemple de Bour'deaux

attire après soy du désordre dans tout le reste de la province. »

Ce ne fut là, il est vrai, que le premier acte de cette émeute,

une des plus fâcheuses pour le pouvoir central dont l'histoire

ait conservé le souvenir. Malgré les craintes exprimées à la fin

de sa lettre par le commis du receveur général, la cour accorda

l'amnistie qui lui avait été demandée , et approuva également

les exemptions d'impôts auxquelles le ^Parlement avait con-

senti. On peut se figurer combien cet acquiescement à des

conditions imposées par la révolte, dut coûter à Louis XIV

et à Colbert. Sans doute ils savaient bien tous les deux que

cette faiblesse, commandée par les circonstances, serait es-

sentiellement temporaire , et que l'occasion se présente-

rait bientôt de reprendre avec usure, à l'aide de la force et

de l'autorité combinées, les droits que la force seule avait

usurpés. Ils cédèrent donc, mais de mauvaise grâce et avec

une apparence de contrainte assez marquée pour que les ré-

voltés n'en augurassent rien de bon. C'est ce que la lettre

suivante, adressée h. Colbert par M. de Sève, intendant de

Guyenne, le 24 avril 1675, fait comprendre à merveille.

Cette lettre, de laquelle il résulte que les procureurs, les né-

gociants, la classe moyenne, les étrangers et les rehgionnaires

faisaient cause commune avec les artisans et le peuple de Bor-

deaux, prouve à quel point l'irritation avait été portée par les

nouveaux édits, et les assertions qu'elle contient tirent surtout

une grande autorité de la qualité même du fonctionnaire qui

les a formulées. Il faut eu effet que la position fût bien alar-

mante pour que l'intendant de Guyenne osât écrire cà Col-

bert, auteur principal et ministre responsable des nouveaux

édits, que, si le roij d'Angleterre voulloit proffiler des dispo-
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sidons de la province, il donneroil dans la conjoncture beau-

coup de peine. Xoic'i donc cette lettre très-caractéristique, et

que je reproduis sans en supprimer un seul mot, quoi qu'il en

puisse coûter à l'amour-propre national.

« Monsieur,

a Les esprits des artisans de Bordeaux paroissoient la semaine passée

dans un assez grand calme; j'y vois présentement un peu plus d'agi-

tation; après en avoir cherché la cause avec soin el entretenu en

particulier quelques-uns des chefs de party,je ne doute plus que les pro-

cureurs, les huissiers el les notaires ne Iravaillenl tous les jours à enlre-

lenirle feu. Nous avions doucement fallconflrmer au peuple que, pour

s'assurer l'exemption des droits qui se levoient sur le "bled, sur le lard

et sur les agneaux, el la suppression de ceux du tabac et de l'eslain,

il devoil de iuy-mesme demander le reslablissement du papier timbré,

du controlle et des greffes des arbitrages, qui ne regardent en aucune

façon la populace; les bayles et sindics des mesliers, et ceux des arti-

sans qui avoienl paru les plus échauffez dans les derniers désordres, y

estoient disposez, et presque tout le peuple esloit dans les mesmes sen-

timents, c'eust esté un grand coup pour empescher le reste de la pro-

vince de demander la suppression des mesmes édicls; mais en une

nuit ces bonnes dispositions ont changé, et les notaires, procureurs et

huissiers ont tant fait par Tinlrigue de leurs émissaires et par eux-raes-

mes que la populace est résolue a ne souffrir aucun changement à Tar-

resl que le Parlement lui accorda pour appaiser la sédition. Ce que je

trouve. Monsieur, de plus fascheux est que la bourgeoisie n'est guère

mieux intentionnée que le peuple; les marchands qui trafiquent en

tabac, el qui en outre de la cessation de leur commerce se voyoient

chargés de beaucoup de marchandises de celle nature que les fermiers

refusoient d'achepter, et qu'il ne leur estoil pas permis de vendre aux

particuliers, sont bien aises que le bruit continue pour continuer avec

liberté le débit de leur tabac; les autres négociants s'esloient laissé

persuader ou du moins avoient feint de l'eslre que, du tabac, on vou-

loil passer aux autres raarciiandises ; les estrangers habitués icy fomen-

tent de leur costé le désordre, el jene croy pas. Monsieur, vous devoir

taire qu'il s'est tenu des discours très-insolents sur l'ancienne domina-

tion des Anglois, et si le roy d'Angleterre voulioil profiler de ces dispo-

sitions el faire une descente en Guyenne, où le party des religionnaires

esl Irès-foM, il donneroil dans la conjoncture présente beaucoup de

peine. Jusqu'icy, Monsieur, le Parlement de Bordeaux a fait en corps,

et chaque officier en particulier, tout ce qu'on pouvoit souhaiter du

zèle de celle Compagnie, mais vouscognoissez l'inconstance des Borde-

lois, el d'ailleurs ils témoignent publiquement la douleur qu'ils ont que



366 HISTOIRE DE COLBERT.

le roy ne leur ayl pas voulu marquer par une lettre la satisfaction que

Sa Majesté a de leur conduite.

a Après vous avoir rendu compte de Testât de la ville de Bordeaux,

je suis obligé, ^Monsieur, de vous dire qu'à Périgueux le peuple com-

mence à menacer ceux qui sont employés aux affaires du roy, et le

commis k la recette des tailles n'est pas exempt de la peur. En plusieurs

lieux du Périgordceux qui s'estoient chargés du conlroUe des exploits ont

renoncé a ces fonctions pour ne pas s'exposer k la haine du peuple, et l'on

aura peine k trouver des gens qui veulent prendre leurs places. On me

mande en mesme temps de Bergerac que les habitants demandent haute-

ment de jouir des mesmes exemptions qu'on a accordées k ceux de Bor-

deaux après la première sédition. Cependant, Monsieur, jusqu'icy il n'y a

que du mouvement, mais il peut arriver du désordre, et je crains que

l'exemple de Bordeaux ne soit suivi dans quelqu'une des villes de la

province.

« La nouvelle deceluy de Rennes, qui se respandit hier dans Bor-

deaux, y fait un très-méchant effet. Je vous informeray soigneusement

de tout ce qui se passera et ne quilteray point cette ville k moins que le

service du roy ne m'oblige absolument d'aller d'un autre costé.

« De Sève ^. »

Ainsi l'agitation gagnait chaque jour du terrain et se répan-

dait de Bordeaux sur les différents points de la province, d'où

elle passait, de proche en proche, aux provinces limitrophes.

Le 27 avril, M. de Sève écrivait à Colbert : « A Pau, on tire

des coups de fusil aux environs de la maison oii le bureau

de papier timbré est établi. » Quelque temps après, le 10

du mois de juin, le bureau du papier timbré de Monségur fut

brûlé par le peuple, et une insurrection éclata pour le même

sujet à La Réole. Mais déjà l'autorité, revenue de sa première

frayeur, s'était en quelque' sorte reconstituée, et les révoltés

n'avaient plus le champ libre comme à Bordeaux, dans les

trois dernières journées du mois de mars. A La Réole, on fit

'
1 Eiblioth. roy., Usa. Leiires adressées à Colbert, année 1675.—Tous les extraits de lettres

qui suivent sont aussi tirés de cette précieuse collection, qui renferme sur la seule révolte de

Bordeaux une centaine de pièces où les écrivains désireux de connaître les détails de cette

affaire trouveraient une foule de particularités curieuses et de documents du plus grand prix.

La collection des lettres adressées à Colbert est véritablement une des mines'historiques les

plus riches qu'il y ait en France, et je ne sais pas de province qui ne soit intéressée à ce que ces

richesses soient mieux connues. La société fondée pour la publication des Documents inédits

sur r histoire de France rendrait un immense service aux saines études en chargeant un de

ses membres d'enrichir cette collection déjà si remarquable d'un résume analytique de toutes

les lettres adressées à Colbert qui offrent un intérêt réel.
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onze prisonniers, parmi lesquels se trouvaient quatre femmes,

et celte fois on les garda. Le temps des représailles était yenu.

Un peu avant, on avait saisi dans les rues de Bordeaux un
crocbeleur et un porteur de chaises qui faisaient quelque

bruit. On les jugea, et, au grand étonnement de la population,

qui n'avait pas paru prendre cette affaire au sérieux, tant

l'accusation était hasardée, ils furent condamnés aux galères

comme séditieux. A ce sujet, le premier président du Parle-

ment de Bordeaux, M. d'Aulède, écrivit à Colbert, le 15

mai 1675, une étrange lettre oii on lit ce qui suit : // y avoit

bien de quoi faire moins, mais non de quoi faire plus... Je

vous dis cecy. Monsieur, affin de vous faire, s il vous plaist,

connoistre que je ny ai rien négligé. » Pendant que le procès

des onze prisonniers de La Réole s'instruisait, M. de Sève re-

çut une lettre anonyme assez curieuse dont il envoya une co-

pie à Colbert. Dans cette lettre, le quartier Saint-Michel lui

donnait avis de ne point fâcher le pauvre peuple de La Réole,

et de ne point faire comme aux misérables catholiques de Ber-

gerac, c( pour de l'argent et pour favoriser les huguenots. »

« Si en cecy vous donnez quelque chose à nostre désir, ajoutait le

quartier Saint-Michel, la reconnoissance vous en sera asseurée aux ap-

plaudissements de nostre part, et si, au contraire, vous méprisez nostre

souhait, tenez-vous pour asseuré qu'il vous en sentira malgré avant

peu de temps.... Si vous estes sage, mesnagez bien les intérêts du roy

par quelque, autre voye plus honneste que celle des partisans; et pour

Famour de Dieu, de vous et de nous, vivons et mourons en paix.

« Sancte Michel, ora pro nobis, ce \ 7 juin et le reste de nosjours ^ »

En adressant cette lettre à Colbert, M. de Sève lui manda

que l'amitié de Messieurs de Saint-Michel ne le ferait pas

manquer à son devoir, et que leurs menaces n'auraient pas

plus de pouvoir sur son esprit. Peu de temps après, le peu-

ple de Bordeaux sut à quoi s'en tenir sur les dispositions de

cet intendant. Malgré le désir de repos que semblait indi-

quer la lettre anonyme du quartier Saint-l^lichcl , le 17

août 1075, de nouveaux Iroidjlesy éclatèrent au sujetd* papier

timbré, dont on annonçait le rétablissement. Depuis les fà-

' Biblioth. roy., Mss. Lclircs adressées a Colberl; à sa date.
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cheux désordres du mois de mars, la cour n'attendait qu\mo

occasion favorable pour prendre sa revanche. Cette fois,

comme on le pense bien, le })euple eut le dessous; on tira sm^

lui, et quelques hommes furent tués. C'était désormais an quar-

tier Saint-Michel à demander grâce, et c'est ce qu'il fit, le curé

en tète. On répondit à cette démarche par une quarantaine d'ar-

restations. Quelques jours après, le 21 août, le maréchal d'Al-

bret mandait à Colbert: « Hier on commença d'en pendre

deux dans la place Saint-Michel, et aujourd'huy on continue-

ra, ainsi que le reste de la semaine, de donner au public tous

ces exemples de sévérité. » Et pourtant, le lendemain même,

M. de Sève écrivait de son côté h Colbert : « Le peuple est ici

dans une grande consternation, mais la crainte de la potence

n'a pas déraciné de leur cœur l'esprit de révolte, et la plupart

des bourgeois ne sont guère mieux disposés. )) En effet, neuf

jours plus tard, malgré tous ces exemples, un nouveau soulè-

vement éclatait à La Bastide, où l'un des principaux agents de

la sédition fut fait prisonnier, condamné à être roué et exécu-

té. Cependant, malgré les appréhensions de l'intendant, l'es-

prit de révolte se calma peu à peu. A partir du mois de

septembre 1675, la correspondance de Colbert ne fait plus

mention d'aucune révolte en Guyenne. Sans • doute tous

les droits dont, au mois de mars précédent, le Parlement de

Bordeaux avait accordé l'exemption à cette ville, sur la de-

mande des plénipotentiaires du quartier Saint-Michel, ne tar-

dèrent pas à être rétablis et furent dès lors perçus sans oppo-

sition .

Pendant que cela se passait à Bordeaux et dans la province

de Guyenne, la ville de Rennes et la Bretagne entière s'étaient

soulevées contre les édits financiers dont la guerre avait fait

une nécessité à Colbert , notamment contre ceux concernant

le paoier timbré et le tabac. On a vu, par la lettre de

M. de Sève, le méchant effet que la révolte de Rennes avait

produit cà Bordeaux; celle de la Guyenne réagit à son tour sur

les popfilalions de la Bretagne, et bientôt une grande partie de

cette province fut sous les armes. C'est à Rennes même, le

18 avril 1675, que les désordres commencèrent parle pillage des
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bureaux où l'on vendait le papier timbré et le tabac. Il faut

convenir, au surplus, que le mécontentement de la Bretagne

était excusable. Au commencement de 1674, on avait révoqué

tous les édits qui étranglaient la province, suivant la piquante

expression de M""" de Sévigné, et les Etats avaient dû prouver

la reconnaissance que leur inspirait un pareil bienfait par

une contribution volontaire de 2,600,000 livres, augmentée
d'un don gratuite à' égale somme; en tout 5,200,000 livres.

Or, un an après, les mêmes édits furent rétablis. M. le duc de

Chaulnes était alors gouverneur et M. de Lavardin lieu-

tenant général en Bretagne. Le premier crut qu'il viendrait à

bout de ce mouvement avec les forces dont il disposait habi-

tuellement ; mais il n'en fut rien, et le peuple le repoussa chez

lui à coups de pierres. Quelque temps après, (de 18 juillet à

midi, dit une relation contemporaine, certains particuliers

inconnus entrèrent tumultuairementsous les voûtes du palais,

enfoncèrent les portes des bureaux du papier timbré, empor-

tèrent tout ce qu'il y avait de papiers, brisèrent les timbres..

Les habitants ayant pris les armes, et s'étant promptement

transportés sur la place du palais, firent une décharge sur les

tumultueux, l'un desquels tomba sur la place \ « On vit alors

que les ressources ordinaires ne suffiraient pas, et on fit mar-

cher cinq mille hommes sur la province. C'était depuis quel-

que temps l'avis de M. de Lavardin qui écrivait à Colbert dès

le mois de juin, sans autre date :

« Les troupes seroient plus nécessaires dans la Basse-Bretaigne qu'au

Mans. C'est un pays rude et farouche qui produit des habitants qui lui

ressemblent. Ils entendent médiocrement le fraiiçois et guère mieux

la raison. A l'esgard de ce pays-là, il est a souhaitter que l'aulorilé y
soit soutenue par des forces convenables^. »

Une autre lettre de M. de Lavardin, du 29 juin, portait «qu'il

y avait encore quelque tumulte dans la Basse-Brelagne, bien

que les attroupements eussent cessé en partie
;
que c'était un

pays farouche, dur et rude, où les rayons du soleil n'arrivaient

1 Biblioth. roy., Mss. Abrégé des registres secrets de la Cour de Bretagne, de 1659 à

1679. Suppl. F, no 1597.—La lettre de M'ne de Sévigné citée plus haut est du 1er janvier 1074.

2 Biblioth. rov., 3Iss. Lettres adressées à Colbert.
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que dans un grand cloignement , et que cette extrémité du

monde cl du royaume avait besoin de \sl justice du prince si

elle ne se rendait promptemcnt digne de sa bonté. » M. de

Lavardin ajoutait ([uc trois choses lui semblaient devoir con-

tribuer à ralTcrmissement de la tranquillité: le changement

du Parlement, dont un nouveau semestre allait entrer en ser-

vice ; l'approche de la récolte des blés qui occuperait les paysans

« en éloignant ces rustres des autres peisées où l'oisiveté

et l'ivrognerie les jetoient; » enfin, la réunion des Etats, où

l'on trouverait peut-être quelques remèdes aux maux de la

province, dont la misère ètoit plus grande qu'on ne croyoit,

le commerce n'allant point.

De son côté, le duc de Chaulnes mandait à Colbert, le 1 2 juin

1675, que le seul moyen de prévenir les soulèvements à Ren-

nes était de ruiner entièrement les faubourgs, « 11 est un peu

violent, mais c'est l'unique, » disait le gouverneur. Dans la

même lettre, il attribuait tout le mal aux mauvaises disposi-

tions du Parlement et proposait de le transférer à Dinan. Trois

jours après, en rendant compte à Colbert d'une nouvelle

émeute qui venait d'avoir lieu h. Rennes, le duc de Chaulnes

ajoutait dans un post-scriptum en chiffres :

« Ce qui esl Irès-vray est que le Parlement conduit toute celle ré-

volte ; le calme esl a l'extérieur estably, mais l'on conseille au peuple

de ne pas quitter les armes ^outà fait, qu'il faut qu'il vienne au Parle-

ment pour demander la révocation des édits, et particulièrement du

papier timbré, et depuis les procureurs jusques aux présidents a mor-

tier, le plus grand nombre va ii combattre l'autorité du roy; c'est la

pure vérité, et il ne faut pas estre icy fort éclairé pour la connoistre '. »

C'étaient, on le voit, les mêmes motifs de résistance, les

mêmes mobiles qu'à Bordeaux, avec cette différence qu'à

Rennes le Parlement était accusé de prendre ouvertement

le parti des procureurs dont l'impôt du papier timbré de-

vait en effet amoindrir considérablement les bénéfices, par

suite de l'augmentation des frais de procédure. Le 26 janvier

1675, M. de Chaulnes informa Colbert que l'agitation était

grande dans l'évêché de Cornouailles, même contre les curés.

iBibliotb, roy., Mss, Lellres adressées à Colbert; année 1675, à sa date.
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que les paysans accusaient de trahison, et que, d'ailleurs, la

misère était telle qu'on devait tout craindre de leur rage et de

leur brutalité. Une lettre du 30 juin portait que dans l'évêché

de Ouimper les paysans s'attroupaient tous les jours, et que

leur rage s'était maintenant tournée contre les gentilshommes

dont ils avaient reçu de mauvais traitements, « les ayant bles-

sés, pillé leurs maisons et même brûlé quelques-unes. « Enfin,

une lettre de M. de Chaulnes, du 13 juillet 1675, faisait con-

naître à Colbert qu'un Père Jésuite qu'il avait envoyé vers les

paysans de l'évêché de Quimper venait de lui rapporter que

de leur propre aveu, «beaucoup d'entre eux croyaient estre

ensorcelés et transportés d'une fureur diabolique, qu'ils con-

naissaient bien leur faute, mais que la misère les avait provo-

qués à s'armer, et que les exactions et mauvais traitements de

leurs seigneurs, qui les faisaient travailler continuellement à

leurs terres, n'ayant pour eux non plus de considération que

pour des chevaux, tout cela joint à l'establissement de la ga-

belle et à la publication de l'édit sur le tabac dont il leur était

impossible de se passer, avait fait qu'ils n'avaient pu s'empê-

cher de secouer le joug. «

Les dispositions de la province étaient, comme on voit, très-

peu rassurantes. Depuis le commencement des troubles, le

duc de Chaulnes demandait des renforts de troupe. L'émeute

qui eut lieu à Rennes, le 18 juillet, leva tous les obstacles, et

il parut sans doute au gouvernement que le moment d'agir

avec vigueur et sans miséricorde était arrivé, à moins de s'ex-

poser, par suite de cette impunité, à voir l'agitation gagner

tout le royaume. Ici les documents administratifs se taisent, et

peut-être n'ont-ils pas été classés à dessein parmi les dépêches

adressées à Colbert ; mais les lettres de M'"" de Sévigné con-

tiennent de nombreux et tristes détails sur les suites de cette

campagne de M. de Chaulnes contre « ces pauvres Bas-Bre-

tons qui s'attroupaient quarante, cinquante par les champs, et

dès qu'ils voyaient des soldats, se jetaient à genoux en disant

mea culpa, le seul mot français qu'ils savaient \ « Le 27 octobre

1 Lettre du 24 seplembie IC"o.
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suivant, M""" de Sévigné écrivait encore : « On a pris à l'a-

veniurc vingt-cinq ou trente bourgeois que l'on va pendre. »

Enfin, sa lettre du 30 octobre 1G75 résume énergiquement les

scènes de désolation qui furent la terrible conséquence du pil-

lage de quelques bureaux de papier timbré.

« Voulez-vous savoir des nouvelles de Rennes? Il y a présenlement

cinq mille hommes, car il en esl encore venu de Nantes. On a fait une

taxe de 100,000 écussur les bourgeois, et, si on ne trouve pas celte

somme dans vingt-quatre heures, elle sera doublée et exigible par, les

soldats. On a chassé et banni toute une grande rue et défendu de les

recueillir sous peine de la vie; de sorte qu'on voyoit tous ces miséra-

bles, femmes accouchées, vieillards, enfants, errer el pleurer au sortir

de celte ville, sans savoir où aller, sans avoir de nourriture ni de quoy

se coucher. Avant hier on roua un violon qui avait commencé la danse

et la pillerie du papier timbré ; il a eslé écarlelé après sa mort et ses

quartiers exposés aux quatre coins de la ville. // dit, en mourant^ que

(fétaient les fermiers du papier timbré qui luy avoient donné^oécus

pour commencer la sédition, et jamais on Vba pu en tirer autre

chose. On a pris soixante bourgeois, on commence demain a pendre.

Cette province fesl un bel exemple pour les autres, et surtout de respec-

ter les gouverneurs et les gouvernantes, de ne point leur dire d'injures

et de ne point jeter de pierres dans leur jardin ^ »

Puis enfin, le 3 novembre, M""' de Sévigné écrit : « Les

rigueurs s'adoucissent; à force d'avoir pendu, on ne pendra

plus. »

Quant au Parlement de Bretagne, il fut transféré à Vannes

pendant quelque temps ; double punition qui frappait à la fois

les membres de cette Compagnie et la ville de Rennes, « car,

disait encore M™' de Sévigné, Rennes sans Parlement ne vaut

pas Vitré. »

On aura remarqué que ce malhein^eux violon qui fut roué

1 II M. de Chaulnes n'oublie pas toutes les injures qu'où lui a dites, dout la plus douce et la

plus familière était gros cochon. « (Lettre de Mme de Sévigné du 16 octobre.) — On trouve

dans les Lellres adressées à ColberL un grand nombre d'autres pièces relatives au soulève-

vement de la Bretagne; je me suis borné à donner ipielques extraits des plus importantes. 11

y avait eu aussi au Mans, à la même époque, un commencement de révolte. Aussitôt, on écrasa

la ville au moyen d'une garnison considérable qui fut logée chez les habitants et nourrie par

eux. A ce sujet, l'évèiiue du Maus écrivit à Colbert vingt lettres des plus pressantes pour se

plaindre de ce qu'on avait exagéré ce mouvement et pour lui exposer l'état de détresse où se

trouvait la ville par suite des mesures de rigueur qu'on avait prises contre elle. Mais ces lettres

demeurèrent pendant longtemps sans résultat. (Biblioth. roy., Mss.)
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à Rennes avoua qu'il avait reçu 25 écus des fcrnu'crs du papier

timbré pour commencer la sédition. Ces fermiers avaient-ils

fait une affaire onéreuse, et désiraient-ils que leur bail fût rési-

lié? Oui sait ? Ce qui fut constaté, c'est que beaucoup de rece-

veurs, s'attendant à être pillés, déclaraient des sommes plus

fortes qu'ils n'avaient en réalité dans leurs caisses ; ce qui est

certain encore, c'est qu'un receveur de Nantes ayant accusé

250,000 livres, et sa caisse ayant été mieux gardée qu'il ne

l'espérait, on n'y trouva, vérification faite, que 64,000 livres.

Il est fâcheux que M. de Lavardin, qui signala ce fait k Colbert

dans sa lettre du mois de juin 1675 , n'ait pas fait connaître en

même temps si cet honnête receveur avait été roué ou pendu;

et, en vérité, il tant convenir que celui-lcà le méritait bien.

Telles furent ces terribles penderies de Guyenne et de Bre-

tagne. Il est aisé de comprendre, d'après ce qui se passa dans

ces deux provinces, que l'exécution des édits sur le papier

timbré, sur la vente du tabac, sur la marque de rétain,etc. , dut

rencontrer dans tout le royaume une opposition sourde, mal

comprimée, et d'autant plus excusable que le défaut des dé-

bouchés des produits du sol, joint aux charges de la guerre et

à l'anéantissement du commerce qui en résultait, rendaient

les nouveaux impôts véritablement très-difficiles à acquitter.
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CHAPITRE XIX.

État déplorable de la marine française à la fin du seizième siècle. — Elle est

organisée par le cardinal de Richelieu. — Son d<5périssement pendant la

minorité de Louis XIV. — Situation dans laquelle la trouve Colbert.—

Premier essai du régime des classes. — Recensement de la populatioja

maritime du royaume à diverses époques. — Matériel de la flotte en 1661,

en 1678, en 1683, etc. — Prétentions de la France à l'égard des puissances

maritimes d'un ordre inférieur. — Lettre de Colbert relative au caractère

de Duquesne. — La vieille et la nouvelle marine. — Lettre de Colbert sur

un rapport de M. d'Estrades concernant la bataille navale de Solsbay en

1672. — Colbert félicite Duquesne d'un avantage signalé que celui-ci a

remporté sur l'amiral hollandais Ruyter. — Ordonnance de la marine dé

1681. — Lettre de Colbert constatant la part qu'il prit à cette ordonnance.

— Principes de Colbert sur les principales questions de l'administration

maritime.

Le premier essai d'organisation de la marine royale eut

lieu, en France, sous le ministère du cardinal de Richelieu.

Auparavant, la Hollande, l'Angleterre, l'Espagne, la Tur-

quie, Gênes et Venise avaient une marine puissante; malgré

son admirable position, « flanquée de deux mers quasi tout de

son long, » écrivait en 1596 le cardinal d'Ossat au secrétaire

d'Etat Villeroy, la France seule comptait à peine quelques

vaisseaux mal équipés. Pourtant, à la même époque, d'après

ce cardinal, les plus petits princes d'Italie, « encores que la

pluspart d'eux n'eussent qu'un poulce de mer chacun, avaient

néantmoins chacun des galères en son arsenal naval. » Quatre

ans après, le cardinal d'Ossat écrivait au même ministre qu'il

faudrait, « entre autres choses, soliciter et dihgenter la cons-

truction des galères dont on avoit parlé et escrit tant de fois,

lesquelles ne seroient jamais si tost faites comme la seureté,

commodité, authorité et réputation de la France le requé-
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voient, ù fautes desquelles il eu l'ailoil mendier d'unes et d'au-

tres, à l'occasion du passage delaroyne. » Enfin, le cardinal

insistait de nouveau, en 1601, dans la prévision de la paix,

sur la nécessité « d'employer à la confection d'un bon nombre

(le galères, à ]Marseille et à Toulon, la somme que le roy au-

roit dépendu en un, deux ou trois mois de guerre, ce qui se-

roit une chose de grande seureté, commodité, ornement et

réputation à la couronne de France, et mettroit pn à la honte

que c'est un si grand ratjaume flanque de deux mers de n'avoir

de quoy se deffendre par mer contre les pirates et corsaires, tant

s'en, faut contre les princes \ »

Voilà dans quel état de détresse se ti'ouvait la marine fran-

•;aise lorsque le cardinal de Richelieu revint pour la seconde fois

au pouvoir. Tandis que la ville de La Rochelle, alors en pleine

révolte, avait une flotte de soixante-dix voiles, Louis XIII se

trouvait réduit à emprunter à l'Angleterre quelques bàtunents

dont les équipages refusèrentde combattre leurs coreligionnai-

res. Mais cet état de choses ne dura pas longtemps, et bientôt

après le roi comptait cinquante-six bâtiments en mer. Quoi-

que privée de marine, la France avait alors plusieurs ami-

raux , investis chacun , d'une autorité très-étendue, source

perpétuelle de conflits. Richelieu fit supprimer la charge

d'amiral, et fut nommé grand-maître et surintendant géné-

ral de la navigation et du commerce. Deux ans après , en

1628, le code Michaud, qui renfermait cent trente-deux arti-

cles relatifs à l'armée de terre, et trente et un à la marine, fut

publié. En même temps, Richelieu faisait inspecter le littoral

de l'Océan et de la Méditerranée , améliorait les anciens ports,

en créait de nouveaux, étabhssait un Conseil du commerce,

favorisait la navigation. Dqà, depuis longtemps, mieux éclairé

sur le but de sa noble mission, le clergé tendait à s'y livrer

exclusivement; la dernière phase de sa transformation s'ac-

complit vers le milieu du XVIP siècle. Un archevêque de Bor-

deaux, doué tout à la fois d'une grande bravoure et d'une ex-

trême modestie, Henri d'Escoubleaude Sourdis, fut cependant

l Lettres du cardinal d'Ussat, p. 20-2, oOO et617, citées dans le Précis hisl. de Ut nuirina

Jrnnçaise
,
par M. Chassénau.
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enlevé par le })remier ministre à son diocèse, nommé lieute-

nant général de l'armée navale, et remporta sur les flottes de

ri'^spagne, toujours supérieures en nombre, des avantages si-

gnalés. En 1640, quelques démonstrations opportunes et

des négociations habilement conduites par de Sourdis assu-

rèrent la j)répondérance maritime de la France dans la Médi-

terranée. Ainsi , grâce à la main puissante de l'illustre minis-

tre dont Colbert ne parlait qu'avec respect, dans l'espace de

dix-huit années, le littoral du royaume s'était agrandi par

l'incorporation du Roussillon, les premiers règlements sur la

marine avaient été promulgués, les arsenaux approvisionnés,

les colonies lointaines fondées; enfin, le pavillon français pou-

vait se montrer sur toutes les mers avec des forces suffisantes

pour y être respecté \

Par malheur, les troubles de la Fronde ne permirent pas de

maintenir la marine sur le pied où le cardinal de Richelieu

lavait laissée. Fouquet aurait bien voulu, à la vérité, lui faire

une part plus grande dans les dépenses de l'Etat ; mais des in-

térêts plus urgents , plus immédiats , absorbaient Mazarin, et,

quand Colbert arriva au ministère, la France était loin d'avoir

en mer les cinquante-six bâtiments de guerre improvisés en

quelque sorte par Richelieu, et avec lesquels il avait réduit La

Rochelle et repoussé les Anglais.

En 1643, à la suite de quelques avantages remportés sur la

flotte d'Espagne par la flotte française, Mazarin avait fait frap-

per une médaille sur laquelle on grava ces mots : Omen im-

per ii marilimi — présage de Vempire des mers. Ce qui fera à

jamais la gloire de Louis XIY et de Colbert, ce qui fut de la

part de tous deux un trait de génie, c'est d'avoir compris que

la France devait, sous peine de déchoir et de compromettre

jusqu'à son indépendance, devenir une puissance maritime du

premier ordre, exercer sur les mers une influence morale et

matérielle égale à celle de l'Angleterre et de la Hollande, et

ne jamais reconnaître, ainsi que l'écrivait, en 1671, le mi-

nistre à l'ambassadeur de France à Londres, la prétendue

' Précis hislor. de la marine, etc.
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souveraineté des Anglais, non-scultMiiciit dans la Méditerra-

née, mais encore dans lOcéan.

Ponr parvenir à ce but , il fallait avant tout encourager la

marine marchande, afin de la mettre en mesure d'exister et de

lutter avec celle des Hollandais. C'est pour cela que Golbert

soutint avec tant d'énergie l'impôt de 50 sous par tonneau. En

second lieu , il était nécessaire de s'assurer une réserve de

marins expérimentés qui, sans rien coûter à l'Etat , fus-

sent tenus de le servir à la première réquisition. Antérieure-

ment à Colbert, on recrutait des marins pour les bâtiments du

roi de la même manière qu'en Angleterre au moyen de la

presse, c'est-à-dire en fermant tous les ports et en s'emparanl

du nombre de marins nécessaires pour les armements. Par une

première ordonnance du 17 septembre 1665, Colbert appli-

qua le régime des classes dans les gouvernements de La Ro-

chelle, de Brouage et de la Saintonge. Ce n'était alors qu'un

essai dont la surveillance était particulièrement confiée à l'in-

tendant de Rochefort, parent de Colbert, qui entretint avec

lui une active correspondance à ce sujet. Une ordonnance du

22 septembre 1668 étendit la mesure à tout le royaume ;
mais

la Bretagne et la Province ne s'y soumirent pas sans peine.

Une lettre de Colbert au duc de Guiche constate aussi que,

dans la Navarre et le Béarn , l'enrôlement des matelots donna

lieu à quelques troubles, d'ailleurs bientôt réprimés '
. Cinq ans

après,un nouvel édit régla d'unemanièredéfiniliverenrô/ewent

des matelots dans toutes les provinces maritimes du royaume.

L'édit portait que les précédents essais ayant obtenu tout le

succès que l'on pouvait espérer, l'enrôlement général des pilo-

tes, maîtres et contre-maîtres, canonniers, charpentiers, calfats

et autres officiers mariniers, matelots et gens de mer, serait

fait dorénavant par des commissaires nommés à cet effet. Les

rôles contiendraient les noms de tous ceux qui devaient y

figurer, leur âge, leur taille, poil et autres signes, leur de-

meure et profession. Enfin, l'édit prononçait des peines très-

sévères contre les capitaines de navire qui auraient engagé des

1 Arch. do la inar., lirgislrc des despcschcs, etc., janvier 1671.
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marins sans l'aulorisalion dn conunissaire de l'enrôlenient,

ou qui auraient employé à leur bord ceux qui ne seraient pas

munis de leur certificat d'inscription ^

Par suite de ces dispositions, le chiffre de la population ma-

ritime du royaume s'éleva bientôt dans des proportions con-

sidérables. Le premier recensement, qui date de 1070, et dans

lequel les matelots seuls étaient compris, donna pour résultat

30,000 inscriptions.

Au second recensement, lait en 1083, année où mourut

Colbert, le chiffre des inscriptions s'éleva à 77,852. Il est vrai

que les maîtres et patrons, les officiers mariniers et matelots,

novices et mousses, y figuraient. Le recensement de 1090 ne

donna que 53,441 inscriptions; mais, en 1704, il s'éleva cà

79,535, pour retombera 72,056 en 1710 ^

On a vu que le cardinal de Richelieu avait mis en mer, dans

l'espace de quelques années, cinquante-six bâtiments
; mais,

en 1661, lorsque Colbert futnomrtié ministre, la flotte ne se

composait que de trente bâtiments de guerre, parmi lesquels

trois vaisseaux du premier rang, de 60 à 70 canons, huit du

deuxième rang, sept du troisième, quatre flûtes et huit brû-

lots \

A la paix de Nimègue, en 1678, la France possédait déjcà

cent vingt bâtiments de guerre, dont douze du premier, vingt-

six du deuxième, et quarante du troisième rang.

Le tableau suivant de ses richesses navales, en 1683, suf-

1 Collection des anciennes lois françaises, etc. — Code marilime, ou Lois de la marina

marchande, par Baussant, 1. 1, p. 27 et 28.

"^ Précis histor, da la marine française, etc., annexes, p. 637. Voici, d'après le même

ouvrage, le tableau de la population maritime du royaume à diverses époques :

En 1795 93,716 En I8Ô0 74,917

En 1818 74,436 En 1840 87,543

^ En 1826 76,257 En 1843 101,106

Le développement des armements de l'État et du commerce, ainsi que le système de la levée

permanente, explique la différence qui existe entre les deux derniers chiffres.

i^Nole de 31. Chasseriau.)

3 Histoire de la marine française, par M. E. Sue. — Lettres de négociations entre

J. de IVitt, etc. On lit dans une lettre de Van Bcuningen à J. de AVitt, du 50 janvier 1663 :

a Tout ce que je puis apprendre des forces marines de ce royaume et de ses artnements,

e'est que la couronne a trente-deux vaisseaux de guerre, parmi lesquels il n'y en a point au-

delà de cinquante pièces de canon. . . L'intention du roi est de les porter jusqu'à cin(|uanle,

soit en louant, soit en faisant bâtir. , . »
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lirait au besoin pour donner une idée de la passion et du

génie que déploya Colbert dans l'accomplissement de son

œuvre.

Vaisseaux du 1" rang de 76 a 120 canons 12

du 2e — de 64 îv 74 — 20

du 3« — de 50 à 60 — 29

du 4-^ — de 40 à 50 — 25.

du 5e — de 24 à 30 — 21

du 6« — de 6 à 24 — 25

Brûlots de 100 k 300 tonneaux •" •
"^

Flûtes et bâtiments de charge de 30 à 600 tonneaux. . . 20

Barques longues •
^'^

Total des bâtiments à la mer 176

Enfin, en comptant trente-deux galères et soixante-huit

bâtiments de tout rang en construction, la France avait k cette

époque deux cent soixante-seize bâtiments en mer ou sur les

chantiers K

En même temps, Colbert dirigeait, d'après les inspirations

de Louis XIV, les nombreuses et importantes affaires qui se

1 Histoire delamari7ie,elc.,elc. — Précis kislor, de lamarine, etc. L'auteur du P?-ecis

donne aussi le tableau numérique des bâtiments de la marine royale aux principales époques,

depuis 1671 jusqu'en 1843. Ce qui suit en est extrait ;

AUTRES

AXXÉÉS. VAISSEAUX. FREGATES. BATIMENTS. TOTAL. OBSEUVATIONS.

1671 119 22 S5 196 Guerre maritime et continentale.

1678 115 29 69 211 Paix de Nimègue.

1683 121 23 KO 194 Soumission de Gènes soutenue par

l'Espagne

.

1692 131 153 101 263 Bataille de La Hougue.

1741 SI 13 .iS 101 Guerre de la succession autrichienne.

1-79 68 69 117 264 Guerre d'Amérique.

1793 78 101 551 730 Dont 276 bateaux de llottille.

1803 49 34 424 507 Plus 15 vaisseaux et M frégates en

construction, non compris la flot-

tille.

1811 57 59 922 1018 Y compris la llottille
,
plus 56 vais-

seaux et frégates en construction,

!815 53 51 Ô06 392 Plus 23 vaisseaux et frégates en con-

struction.

1830 53 40 213 ^ 286

1845 23 50 246 ' 299

Enfin, dans la séance de la Chambre des Députés du 3 janvier 1846, M. le ministre de la

marine a demandé un crédit de 135 millions pour porter, en sept années, à partir du 1"'' janvier

1847, le chiffre de nos bâtiments à voiles à 270, dont 40 vaisseaux et 50 frégates, et celui des

l.âliments à vapeur à 100, dont 30 de première classe (de 400 à 600 chevaux) et 70 de seconde

'lasse {de 90 à 300 chevaux) ; total .370 bâtiments.
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rattachaient àla mai'ine: c'étaient les secours envoyés àCandie,

les expéditions contre les Etats barbaresques, les guerres de

1672 à 1678, l'occupation de Messine si cruellement abandon-

née [)lus tard àla vengeance de ses anciens maîtres dont on avait

tout fait pour la détacher, les négociations relatives aux saints

des pavillons. On se souvient de la lettre de Colbert à son frère

au sujet des prétentions des Anglais. Par une contradiction

au moins étrange, la France qui refusait à bon droit de recon-

naître la souveraineté de cette nation et de saluer la première

son pavillon, voulut exiger cette déférence des Hollandais. Vai-

nement ceux-ci objectaient-ils que, si les Français considéraient

comme une bassesse de baisser leur pavillon devant celui

d'une nation étrangère, ils ne devaient pas y contraindre la

Hollande K Louis XIV persista dans ses tyranniques exigen-

ces. En 1681, le duc de Mortemart rencontra devant Livourne

un convoi de neuf navires hollandais, escortés par un contre-

amiral. Comme celui-ci refusait de saluer sa frégate, le duc

de Mortemart se mettait déjà en devoir de brûler le convoi,

lorsque le capitaine du port de Livourne accourut dans une

felouque pour l'informer que les Hollandais consentaient à le

saluer de neuf coups de canon, à condition qu'on leur en

rendrait deux ^. Et la Hollande n'était pas la seule nation à la-

quelle on imposait cette humiliation, d'autant moins justifia-

ble qu'on ne voulait point la subir. Déjà, en 1680, Louis XIV

avait ordonné à ses amiraux d'exiger, en toute rencontre, que

le pavillon espagnol s'abaissât devant le pavillon français \

Fatal orgueil qui attira bientôt à la France des ennemis irré-

conciliables, et qu'elle expia durement quand le jour des coa-

litions et des revers fut venu !

Mais ce n'était pas tout d'approvisionner les arsenaux, de

créer l'inscription maritime, d'improviser des flottes, il fallait

encore gouverner les caractères, former des chefs habiles, cal-

mer les jalousies si promptes à s'éveiller et toujours si funestes

sous les drapeaux. Les lettres suivantes, extraites de la volu-

1 Lettres el négociations entre Jean de Witt, etc.

2 Vie de J.-B. Colbert, etc., année 1681.

3 Précis histor. de la marine, etc., p. 108.
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mineuse correspondance deColbert, mettront à jour quelques-

unes des difficultés que ce ministre eut à surmonter pour que

la marine française, née de la veille en quelque sorte, pût tenir

son rang auprès des forces navales de la Hollande et de l'An-

gleterre, se mesurer avec elles, et obtenir, en plusieurs ren-

contres, des avantages signalés. Le nom de Duquesne est jus-

tement illustre; mais cet officier, d'un caractère entier,

absolu, fut toujours très-difficile à utiliser. Ce fait est con-

staté vingt fois dans les lettres de Colbert. Le 25 octobre

1669, il écrivait à l'intendant de marine de Rochefort :

« M. Duquesne a fait à son ordinaire; il ne faut pas attendre

un grand service de cet homme '. « Une lettre que Colbert

adressa, le 18 janvier 1671, au vice-amiral d'Estrées, com-

mandant la flotte française , est encore plus explicite :

« Je vois bien que vous n'avez pas sujet cfêtre satisfait des sieurs

Duquesne et Desardens, mais vous savez bien que ce sont les deux plus

anciens officiers de la marine que nous ayons, au moins pour le pre-

mier, et raesrae qu'il a toujours été reconnu pour un très-habile naviga-

teur et fort capable en tout ce qui regarde la marine. Je conviens avec

vous que son esprit est difficile et son humeur incommode ; mais, dans

la disette que nous avons d'habiles gens en cette science, qui a été si

longtemps inconnue en France, je crois qu'il est du service du roy et

même de votre gloire particulière que vous travailliez à surmonter la

difficulté de cet esprit et a le rendre sociable, pour en tirer toutes les

connoissances et avantages que vous pourrez, et j'estime qu'il est im-

possible qu'avec votre adresse et votre douceur vous n'en liriez facile-

ment en peu de temps tout ce qu'il pourra avoir de bon, et ce qui vous

pourra servir, et mesme qu'avec cette douceur vous ne puissiez peut-

être le réduire a servir à votre mode, c'est-à-dire utilement pour le ser-

vice du roy^. »

1 BiblioUi. roy., Mss. Colbert et Seignclay; cote 7, pièce 44.

2 Arch. de la mar.. Extrait des despeschcs et ordres du Roy concernant la marine sous

le ministère de M. Colbert depuis l'année MGTjusquesety compris l'année iSSrî. 1 vol.

in-fol., p. S7ô. — La pièce originale est à la Bibliothèque royale ; Mss. Colbert et Seignelay.

Cote 5', pièce 25. — Au sujet de l'inexpénence de la plupart des officiers de marine à cette

époque, Colbert écrivait, le 19 décembre 1669, à M. de Porapoune, ambassadeur eu Ho!-

lande : « Comme notre marine est à présent plus puissante en nombre de vaisseaux qu'en

expérience de nos capitaines, en ce qui regarde les grandes manœuvres, il faudrait voir si

l'on pourrait tirer de Ruyter ou de quelqu'un des principaux officiers des armées navales,

pendant la guerre avec les Anglais, tous les ordres de bataille qui ont été observés, avec les

figures et les noms des vaisseaux. » La même recommandation fut faite à l'ambassadeur en

Angleterre. (Biblioth. roy., Mss. Registre des despeschcs, no 204.)
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Le 4 mars suivaiil, au sujcl de quelques exigences de ce f[u'il

appelait la vieille marine, l'illuslie ministre écrivait à l'inten-

dant de Rochetbrt qu'il ne fallait pas tenir moins ferme à l'égard

de la nouvelle, et qu'à dire le vrai il trouvait extraordinaire

(|ue le clievalier de la Yrillière se lâchât de faire deux ou trois

voyages de capitaine en second. Il en était de môme de quel-

ques antres, qui trouvaient mauvais de faire trois voyages en

qualité d'enseignes. « Si le roy, ajoutait Colbert, avait égard

à leur impalience, nous verrions bienlôt des jeunes gens de

vingt ans vouloir être capitaines, ce qui seroit perdre entière-

ment notre marine ^ »

Trois mois après, le 7 juin 1672, Ruyter surprit à l'ancre ,

devant Solsbay, lestlottes anglaise et française et leur livra

bataille. Les pertes furent immenses, principalement ducôlé

des Anglais et des Hollandais; mais Ruyter sauva sa patrie en

prévenant un débarquement. Aussitôt, la dissension éclata dans

la flotte française. En même temps, les Anglais lui reprochè-

rent de s'être tenue à l'écart pendant qu'ils soutenaient seuls

le feu des Hollandais. La lettre qu'on va lire, écrite, le 29

juin 1672, par Colbert à son frère, ambassadeur à Londres,

renferme, sur ces diverses récriminations, des documents

historiques du plus haut intérêt '.

« Je receus hier voslre lettre du 25 de ce mois, par laquelle j'ap-

prends la disposition que vous avez trouvé dans tous les esprits de la

flotte, la désunion de M. le vice-admiral avec le sieur Duquesne et tout

ce que vous avez fait pour oster cette division et les réunir. Pour vous

dire le vray, je trouve que les Frant.ois ont agi a leur ordinaire, c'est-

à-dire que les passions particulières de hayne ou d'autres mouvements

ont empesché que l'on ne relevast l'action qui s'est passée comme elle

le devoitestre, et, pour vous dire la vérité, je n'ay jamais vu une rela-

1 Arch. delà mar., Extraits des despesches, etc., etc.

2 Précis hislor. de la marine, etc. — Histoire de la marine. M. Eugène Sue pense qu'eu

eflet le comte d'Estiées avait ordre d'exposer ses vaisseaux le moins possible, afin (jue les

marines anglaise et hollandaise fissent seules les frais de la journée, et il publie quelques

pièces qui semblent justifier ces opinions. Malgré ses dénégations, la lettre de Colbert lui-

même laisse du doute dans Tesprit. Cette lettre de Colbert est aussi inédite. ( Arch. de la

mar. Registre des despesches, etc., année 167-2, p. 198 et 199.) A travers le vague de cer-

taines expressions on croit voir que le comte d'Estrées avait reçu de ces ordres qii'on n'écrit

pas, et que l'ambassadeur ignorait sans doute, par le même motif qu'on avait eu à lui cacher

ralliance secrète négociée par Madame entre Louis XIV et Charles II.
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liuu ni plus sèche ni plus froide que colle de M. le vice-arairal ; el ce-

pendant il y avoit lieu de la relever beaucoup par une infinilé de

circoiislances. La modestie esl bonne quand un paiiiculier parle de

luj' ; mais, quand un iJ^énéraV parle des armes du rov, eelte vertu

devient un défaut Irès-blasraablc; c'est en quoy M. le vice-admiral a

beaucoup manqué; il debvoit considérer que l'escadre de France a eu

Tadvantage de descouvrir la première les ennemis, de s'eslre trouvée

la première soubz voiles et débarrassée de ses ancres, et qu'encore

qu'elle fust entièrement soubz le vent des ennemis, sans pouvoir leur

gagner le vent, parce que les Anglois esloient sur la ligne oîi elle pou-

voil faire ses bordées, jamais les quarante-trois vaisseaux zélandais

n'ont osé l'enfoncer. M. le vice-adrairal avec quelques autres vaisseaux

ont esté plus lieureux que les autres de s'estre trouvé à portée des en-

nemis, mais les autres n'ont pas manqué de bonne volonté. C'est ainsy

qu'il faut parler en toutes occasions pareilles, sauf à dire au roy ce qui

s'est passé de plus particulier ; mais, pour vous dire \ray, je ne crois

pas qu'en cette occasion l'on puiss'e accuser les officiers des vaisseaux

qui ne se sont pas trouvés à portée des ennemis d'aucune mauvaise

manœuvre ni de manque de cœur. »

Cependant, Duqiiesne avait obtenu le commandement d'une

escadre, et Ton espérait que, maître de tous ses mouvements,

libre de ce frein de l'obéissance immédiate auquel son carac-

tère n'avait jamais pu s'assujettir, il ne tarderait pas cà illustrer

la marine française par quelques affaires d'éclat. Cet heu-

reux pressentiment de Colbert se réalisa bientôt. Le 8 janvier

1676, Duquesne rencontra, en vue de Messine, la flotte hol-

landaise, commandée par Ruyter. Cette flotte se composait de

trente vaisseaux , dont douze du premier rang, douze de

moyenne force, quatre brûlots, deux flntes et neuf galères. La

flotte française, au contraire, ne comptait que vingt vaisseaux

et six brûlots. Malgré cette dispi^oportion, malgré l'auréole

qui entourait le nom de Ruyter, Duquesne livra bataille à cet

amiral et remporta sur lui une victoire éclatante. On lira, j'en

suis sûr, avec le plus vif intérêt, la lettre que Colbert lui écri-

vit le 25 février 1676, pour le féliciter*.

« La lettre que le roy veut bien vous escrire de sa main vous fera

mieux connoistre que je ne le pourrois faire la satisfaction que SaMa-

1 Précis hisior. de la wannc, etc., p. 105. — Arcli. de la mar., Eitrails des despes-

chcs, etc., etc., p. 1"8. Cette lettre est inédite.
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ieslé a reoue de ce qui s'est passé dans la dernière bataille que vous

avez donnée contre les llollandois; toutce que vous avez fait est si glo-

rieux et vous avez donné des marques si avantageuses de votre valeur,

de votre capacité et de votre expérience consommée dans le métier de

la mer qu'il ne se peut rien ajouter a la gloire que vous avez acquise.

Sa Majesté a enfin eu la satisfaction de voir remporter une victoire con-

tre les ilollandois, qui ont été jusqu'à présent presque toujours supé-

rieurs sur mer à ceux qu'ils ont combattus, et elle a connu par tout ce

que vous avez l'ail qu'elle a eu vous un capitaine a opposer a lluj ter

pour le courage et la capacité.

« Je vous avoue qu'il y a bien longtemps que je n'ai écrit de lettre avec

tant de plaisir que celle-cy, puisque c'est pour vous féliciter du premier

combat naval que les forces du roy ont donné contre les llollandois, et

vous ne pouvez pas douter que le roy n'ayt fort remarqué qu'ayant à

faire au plus habile matelot, et peul-eslre au plus grand et au plus

ferme capitaine de mer qu'il y ayl au monde, vous n'avez pas laissé de

prendre sur luy les avantages de la manœuvre de votre vaisseau, ayant

regagné pendant la nuit lé vent qu'il avait sur vous le soir précédent, et

eeluy de la fermeté l'ayant obligé de plier deux fois devant vous. Une si

belle action nous donne ici des assurances certaines de toutes celles

que vous ferez a l'avenir, lorsque les occasions s'en présenteront, et vous

devez estre asseuré de la part que j'y prendrai toujours. »

Comment ne pas aimer et admirer en même temps l'illustre

ministre qui s'associait ainsi à la gloire de la France, et qui

se réjouissait avec cette effusion des victoires que son intelli-

gente et infatigable administration avait préparées? Il y a

bien longtemps que je n'ai écrit de lettre avec tant de plaisir

que celle-ci, » disait Colbert à Duquesne. Ces seuls mots, s'a-

dressant à un chef d'escadre victorieux, louent mieux le noble

cœur qui les a dictés que ne pourraient le faire les éloges les

plus éloquents.

Quant aux préoccupations de Colbert sur l'administration

de tout temps si importante et si difficile du matériel mari-

lime, quelques courtes citations suffiront pour en donner une

idée.

« Vous ne sauriez vous imaginer, écrivait ce ministre k l'intendant de

Rocheforl, ce que j'apprends de %illenies des capitaines de l'armée de

Candie... Préparez-vous a montrer vos comptes et à faire un inventaire

général pour la fin de l'année...

« 11 faut travailler à l'avenir à appeler des gens de qualité dans la

marine...
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« Le principal point est d'établir dans la marine d'iionneste? gens et

gens de bien ; en cherclier... * »

En même temps, Colbert songeait à doter la marine des

règlements et ordonnances qui lui manquaient, et que l'état

de splendeur où il l'ayait portée rendaient de jour en jour plus

nécessaires. On trouve dans ses papiers un mémoire original

sur le règlement à faire pour la police générale des arsenaux

de marine, ainsi qu'un autre Mémoire sur le règlement de

police desporis et garde des arsenaux'. Ce dernier est divisé

en trois parties relatives à la garde des ports et arsenaux, à la

construction des vaisseaux, aux peines. La lettre suivante que

Colbert écrivit le 4 mars 1671 à l'intendant de Rochefort, son

collaborateur dans ces sortes de travaux, montrera le soin

extrême qu'il mettait à l'élaboration et à la rédaction de ses

règlements ^

« J'ai lu et examiné autant que j'ai pu voire règlement de police di;

marine, et comme c'est un travail d'une très-grande conséquence, je

crois que nous ne pouvons assez le retoucher pour le rendre aussi par-

fait qu'il se pourra.

« Je vous envoyé le premier cahier presque tout corrigé de ma main,

et j'ai observé de faire transcrire les corrections afin que vous puissiez

les lire avec facilité. Vous verrez que j'ay abrégé beaucoup de termes,

retranché presque partout les raisons que vous donnez quelquefois de la

disposition de chaque article, ôté partout en, dont vous vous servez trop

souvent, de mêmeces autres termes : s'ilsepeuf, s il est possible, autant

qu'il se pourra, et autres de même nature, qui ne peuvent convenir

aux règlements que le roy fait, dans lesquels il doit parler absolument.

Quoique j'ay e fait, je n'en suis pas encore satisfait etje vous l'envoyé pour

le revoir encore et y retoucher. Surtout il faut que vous vous appUquiez

a la diction, à la rendre correcte, intelligible, paur tous les termes; n'en

point mettre d'inutiles, et retrancher les superflus et toutes les répéti-

tions.

« II. me semble que bien souvent vous entrez dans un certain détail

qui ne convient pas a la dignité du roy ; c'est ce que vous devez exami-

ner. Comme j'ai beaucoup retranché, ne retranchez plus rien d'essen-

tiel sans m'en donner avis...

« Le terme chose, qui est souvent répété, doit être ôté partout. »

1 Biblioth. roy., Mss. Colberl et Seignelay, t. IV, cote 1 te, pièces 9 et 10.

2 Ibidem., cote lie, pièces 5 et 10, sans date.

3 Arch. de la mar. Extrait des dcspeschcs, etc., p. 615.
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Enfin, au mois d'août 1681, Colbcrt publia la célèbre or-

donnance sur la marine, qui mit le comble à sa gloire, et à

laquelle son administration doit surtout l'éclat dont elle brille

encore aujourd'hui. Les commentateurs de cette ordonnance

en ont attribué le principal mérite à une commission dont ils

regrettaient que les membres n'eussent pas été signalés à la

reconnaissance publique. Suivant eux, la rédaction de l'or^

donnance sur la marine fut confiée à deux maîtres des requê-

tes, MiM. Le Vaycr de Boutigny et Lambert d'Herbigny*.

Le 1" janvier 1671 , ce dernier reçut en effet uiie mission pour

les ports et havres du Ponant (de Dunkerque à La Rochelle),

avec ordre de s'informer, entre autres objets, « de tout ce

([ui concernait la justice de l'amirauté, pour régler et en re-

trancher les abus, et composer ensuite un corps d'ordonnances

pour en établir la jurisprudence , en sorte que les navigateurs

et négociants sur mer pussent être assurés que la justice leur

serait exactement rendue '. » On lit à ce sujet dans l'instruc-

tion originale de Colbert à son fils, pour bien faire la commis-

sion de sa charge, instruction qui date de la même année que

la mission donnée à M. d'Herbigny :

« Comme toutes ces pièces (les règlements et ordonnances sur la ma-

rine) sont eslrangères, le roy a résolu de faire un corps d'ordonnances

en son nom pour régler toute la jurisprudence de la marine. Pour cet

efifect, il a envoyé dans tous les ports du royaume M. d'Herbigny, maistre

des requestes, pour examiner tout ce qui concerne cette justice, la ré-

former, et composer ensuite sur toutes les connoissances qu'il prendra

un corps d'ordonnances ; et, pour y parvenir avec d'autant plus de pré-

1 Commentaire sur l'ordonnance du mois d'août 1681, par Yalin ; nouvelle édition avec

des notes par Bécane, t. I, p. xii et sui. — Collection des lois maritimes antèriettres au

XVII1<^ siècle, par M. Pardessus, t. IV, chap. xxvi, p. 248 et 246.

2 Arch. de la mar. Registres des des2>csches, etc., année 1671, t. I, p. 15 et suiv. — Enfin,

dans un Mémoire original de Colbert sur la marine, mémoire non daté, mais qui doit être des

derniers mois de 1670, ce ministre proposait au roi « de commettre le sieur d'Herbigny pour

faire la visite de tous les ports, et de nommer trois avocats, les sieurs de Gamont , Billain et

Foucault, qui s'assembleraient toutes les semaines afin de conférer sur les rapports de

M. d'Herbigny, et former ensuite un corps d'ordonnances de marine. « (Biblioth. roy. Colbert

et Seignelay, cote !•% pièce 10.) — Il y a, en outre, dans les Registres des despesches de

1671 et 1672 un grand nombre de lettres de Colbert à M. d'Herbigny, et dans le nombre on en

trouve quelques-unes de très-sévères, desquelles il résulte que M. d'Herbigny avait outre passé

ses pouvoirs et mal compris les intentions de Colbert, qui le menaçait de le rappeler s'il ne se

pénétrait mieux du sens de ses instructions.
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caulioii, Sa Majesté a establi des commissaires îi Paris, dont le chef est

M. de. Morangis, pour recevoir et délibérer sur tous les mémoires qui se-

ront envoyés par ledit sieur d'IIerbigny, et commencer îi composer ledit

corps d'ordonnances. 11 seroit nécessaire, pour bien faire les fonctions

de ma charge, de recevoir les lettres et mémoires du sieur d'IIerbigny,

en faire les extraits et assister à toutes les assemblées qui se tiendront

chez M. de Morangis, et tenir la main a ce que le corps d'ordonnances sur

.cette matière fust expédié le plus promptement qu'il seroit possible ^ »

On a vu comment Colbert avait remanié le règlement de

marine de l'intendant de Rochefort. Sans doute, le travail de

M. d'IIerbigny et des commissaires chargés de discuter ses

propositions, lui fut d'une grande utilité; mais, s'il faut en juger

par les modifications qu'il avait apportées, dès 1671, au

règlement de l'intendant de Rochefort , et par l'espace de

dix années qui s'écoula entre la mission de M. d'Herbigny et

la promulgation de la grande ordonnance sur la marine, il

est permis de croire que cette ordonnance, fondue et refondue

bien des fois, porta surtout l'empreinte de l'expérience per-

sonnelle du ministre, parvenue à cette époque, après vingt ans

de la pratique la plus active, à son complet développement.

Un des commentateurs les plus estimés de l'ordonnance de

1681 a dit que, par la beauté et la sagesse de sa distribution^

par l'exactitude de ses décisions, ce corps de doctrines suivi,

précis, lumineux, fit l'admiration universelle. Bientôt, en

etfet, la plupart des nations mêmes qui avaient le plus souf-

fert de l'orgueil de Louis XIV rendirent à Tordonnance de

Colbert le plus significatif, le plus flatteur de tous les homma-

ges, et l'adoptèrent à^envi^

L'instruction de Colbert au marquis de Seignelay pour

l'initier aux devoirs de sa charge , a fait connaître les prin-

cipes généraux qu'il portait dans l'administration de la

marine. L'extrait de sa correspondance a aussi mis en saillie

les règles principales qu'il avait adoptées et à l'aide des-

(pielles il obtint en si peu de temps de si merveilleux résul-

tats. J'ai indiqué ces règles et ces principes dans les lignes

J Inslïuction a mon fils , etc. Voir aux pièces justificatives ; pièce numéro XII.

- Commentaires de Valin, etc., p. vin et suiv.
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siiivaiiles, analyse rapide (Vun manuscrit de sejU cenls pages

qui n'est lui-mènie ([n'un résumé'.

« Bâliuicnls el forlificalions. — Colberl fit construire une

salle d'armes à Rochefort, un lazaret à Toulon ;
il projetait la

construction d'un entrepôt pour la marine à Belle-Ile, et d'un

port à Porl-Vcndres.

« Mimitions el marchandises. — Colbert voulait toujours
'

en avoir dans les magasins pour trente à quarante vaisseaux

au besoin.

« f]ois. — Colbert fit ordoimer que tous ceux situés à deux

lieues de la mer ou des rivières ne fussent point coupés sans

la permission du roi.

« CoivUruclions el radoubs. — Il travailla à former des

constructeurs en excitant l'émulation par des récompenses et

en donnant des prix aux plus habiles.

i^i Machines. — Il faisait volontiers l'épreuve de nouvelles

machines et il se prêta à un grand nombre d'expériences pour

vérifier la proposition qui lui fut renouvelée bien souvent de

dessaler l'eau de la mer.

« Officiers. — Colbert voulait nommer officiers de la ma-

rine royale des capitaines marchands habiles, afin de donner de

rémulation aux uns, et d'exciter les autres à s'instruire. Une

faisait aucun cas de ceux qui n'avaient pas d'émulation. Il tenait

essentiellement à la subordination et ne recevait pas les plaintes,

même fondées, des inférieurs contre les supérieurs. Les grâ-

ces et les avancements étaient accordés par lui bien plus sou-

vent aux actions qu'à l'ancienneté.

'( Troupes. — Colbert ne faisait aucun cas des troupes de

terre pour servir à la mer.

1 Ce qui suit est extrait des Principes de M. Colberl sur la marine. Biblioth. roy.. M»-..

Ce niauiiscrit a été publié par M. Eugène Sue. Il se trouve également aux Archivesdc la marine.

L'exemplaire de la Bibliothèque royale a appartenu à M"'<: de Pompadour, dont les armoiries ou'

été découpées sur la l'eliure, à l'époque de la Révolution. Les Principes de M. Colbert sur la

warme ont été résumés d'une manière très-intelligente à\'(iT'ei l'Extrait des despesches el

ordres du Roy concernant la marine sous le ministère de M. Colbert. i vol. in-fol., extrait

fait aussi avec beaucoup de soin par un marin, et qui renvoie, pour chaque assertion , au\

registres spéciaux dont toutes les dépêches sont tirées. Le même travail a été fait pour l'admi-

nistration du marquis de Seignelay.
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^<. Classes. — Comme contrôleur général des finances, il

augmentait les tailles des paroisses qui ne se prêtaient pas à la

levée des matelots et ne fournissaient pas leur contingent.

« Police el discipline. — Colbert blâmait souvent les in-

tendants de ne pas soutenir assez les écrivains contre les capi-

taines, qui, disait-il, voudraient en faire leurs valets si Ton n'y

tenait la main. 11 ne faisait pas grâce aux officiers du premier

grade et de la plus grande réputation qui voulaient se sous-

traire aux règles établies pour la discipline du service. 11 dé-

fendait tout commerce aux îles de la part des capitaines, et il

approuva l'intendant de Brest d'en avoir fait arrêter un qui

avait rapporté deux cents barriques de sucre ; il lui donna

ordre de les confisquer , d'interdire le capitaine et de lui sup-

primer ses appointements. Il fit défendre à tous officiers, ma-

rins et matelots, d'aller servir hors du royaume sous peine des

galères.

(c Saints, honneurs, rang et commandement.— La question

des saints occasioima, connue on sait, de longues discussions

et négociations pendant le règne de Louis XIY. Les Anglais

étaient les seuls avec qui Ton fût convenu de ne se rien deman-

der de part et d'autre. Us prétendaient se faire saluer les pre-

miers dans les mers qu'ils appelaient de leur domination, et

qu'ils étendaient depuis le Nord jusqu'au cap Saint-Vincent
;

mais la France s'y refusa toujours, tout en donnant ordre aux

capitaines d'éviter la rencontre des vaisseaux anglais. Quant

aux troupes de marine, le roi avait décidé que, lorsqu'elles

mettraient pied à terre, elles seraient commandées par les

officiers de terre, et que celles de terre qui s'embarqueraient

obéiraient à des officiers de marine.

« Artillerie. — Colbert établit l'école des canonniers, le

prix de la butte, et il écoutait toutes les propositions qui ten-

daient à perfectionner l'artillerie.

« Armements. — Il attachait beaucoup d'importance, tant

pour la gloire du roi que pour le bien du commerce, à ce qu'il

parût des vaisseaux de guerre français dans toutes les mers,

en temps de paix comme en temps de guerre. Il regardait la
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lenteur el riiicerlitude comme le pire de tous les inconvénients,

aimant mieux que l'on s'exposât à prendre un mauvais parti

que de trop hésiter... Il fit combattre le scrupule qui existait

encore de partir les vendredis. . . Il trouva que l'on donnait trop

d'équipage aux vaisseaux français en temps de paix. Ennemi

des superfluités à la mer, il pensait en outre, avec les Anglais

et les Hollandais, que les capitaines devaient être traités comme

les matelots.

« Cartes et plans. — Colbert se proposait de faire lever se-

crètement les plans de tous les ports, côtes et rades, non-seu-

lement du royaume, mais de tous les points où les escadres

françaises abordaient, et de mettre pour cet effet un ingénieur

habile sur chaque escadre. »

Maintenant, si des principes l'on arrive aux résultats, on

voit la marine marchande se développer tout à coup, grâce au

double encouragement du droit de tonnage et des primes', le

régime régulier -des classes substitué aux violences de la presse,

une caisse de secours fondée en faveur des gens de mer invali-

des, des écoles d'hydrographie et d'artillerie créées, les ]>orts du

Havre et de Dunkerque fortifiés
;
puis enfin, comme couron-

nement de celle œuvre ou l'activité et le soin des détails s'éle-

vèrent jusqu'au génie, une ordonnance mémorable, la pre-

mière de ce genre et le modèle de toutes celles qui l'ont suivie;

une flotte de deux cent soixante-seize bâtiments dans un pays

qui en comptait trente à peine vingt ans auparavant, et pour

les commander le comte d'Eslrées, Tourville, Dnquesne, après

lesquels on peut nommer encore le maréchal de Yivonne,

brilla! it marin qui fil de Messine une nouvelle Capoue ; le comte

de Chàteaurenault ; le marquis de Martel, renommé par la

hardiesse de ses coups de main ; le chevalier de Valbelle enfin,

un des plus intrépides lieutenants de Duquesne, dans cette

bataille du 8 janvier 1070, où il défit Rnyter, et qui lui valut

1 On voit dans le Rcijislre dos despcsches de l'anuée 1670, que Colbert accord;i 4 livres

et jusqu'à 6 livres d'indemnité par tonneau, à plusieurs armateurs de Marseille, La Rochelle,

Bordeaux, Saint-Malo, Xautes.^joMî- navires consintUs à leurs frais. — La même année
,

Colbert donna une indemnité d'un écu par baril de bœuf transporté dans les îles.
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Fadmirable lettre de Colbcrt que j'ai citée \ Voilà quels nobles

exemples, quel patriotique héritage, ce ministre légua à son

successeur, à son fils. Les destinées de la France eussent été

trop belles si ceux qui la gouvernaient à cette époque n'avaient

pas abusé d'une si grande puissance pour porter atteinte à

l'indépendance des autres nations, et si, au lieu de se borner à

faire respecter son droit sur toutes les mers par ce déploiement

de forces imposantes, ils n'avaient pas, entre autres griefs, vio-

lenté l'Espagne et la Hollande au sujet de ces honneurs mariti-

mes qu'ils trouvaient humiliant de rendre à l'Angleterre ! Mais

c'est, par malheur, le propre delà force d'incliner à la violence,

et il semble qu'il soit plus difficile encore aux gouverne-

ments qu'aux individus d'être à la fois puissants et modérés.

I Précis hislor. de la marine, etc.
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CHAPITRE XX"^ ET DERNIER.

Nouveaux détails sur le caractère de Golbert. — Sa tolérance à l'égard des

manufacturiers protestants. — Son despotisme dans le Conseil. — Il fait

arrêter et juger deux fabricants de Lyon qui voulaient s'établir à Flo-

rence. — Lettre de Colbert relative aux Gazettes à la mam.— Il veut faire

fermer le jardin des Tuileries au public. — Il destitue un receveur géné-

ral, son ancien camarade — Etrange lettre qu'il écrit au sujet d'un procès

qu'un de ses amis avait à Bordeaux. — Disgrâce de M. de Pomponne.—

Il est remplacé par Colbert de Croissy, frère du ministre. — Colbert au

Jardin des Plantes. — Le roi lui adresse une réprimande sévère. — Louan-

ges prodiguées à Louis XIV par ses ministres. - Lettre de Colbert pour le

féliciter de la prise de Maestrichl. — Louis XIV et l'Etat.— Colbert est

menacé de disgiàce. — Louis XIV lui reproche en termes fort durs le prix

excessif de la grande grille de Versailles. — Colbert tombe malade et

meurt. — Lettre de madame de Maintenon sur les circonstances de sa

mort. — La haine que lui portait le peuple de Paris était telle qu'on est

obligé de l'enterrer sans pompe et dans la nuit. — -Vers que l'on fait

contre lui après sa mort. — Sully, Richelieu, Mazarin, Colbert et Turgot

ont été impopulaires. — Parallèle entre Sully et Colbert, par Thomas. —
Titres de Colbert à la reconnaissance publique.

Le caractère de Colbert, on a pu en juger par le portrait

qu'en a laissé le premier président de Lamoignon, était des

plus absolus, et supportait difficilement toute contradiction.

« Insensible à la satire, a dit Lemontey, sourd à la menace,

incapable de peur et de pitié, cachant sous le flegme un natu-

rel colère et impatient ; si, avant de résoudre, il consultait avec

soin et bonne foi, il exécutait ensuite despotiquement, et bri-

sait les oppositions '
. )^ La seule question sur laquelle, ré-

sistant au flot de la cour, Colbert ait montré de la tolérance,

fut la question religieuse. M. Colbert ne pense qu'à ses

finances et presque jamais à la religion, écrivait à ce sujet

1 Œuvres, t. V. Xolice sur Colbert,
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M"' de JMainlenon. On a vu pouilaiit , dans ses instriiclions

au marquis de Seignelay , si Colbcii iiouvait être taxé d'in-

différence en matière de foi; mais prévoyant les excès de la

réaction qui fermentait autour de lui dans les esprits, et con-

vaincu qu'elle serait funeste à l'industrie , au commerce , ses

préoccui)ations dominantes, il devait, en etfet, mal seconder

l'impatience de quelques-uns de ses collègues, notamment de

Le Tellier et de Louvois, son fils, tout dévoués à M"" de

Maintenon. On se souvient qu'il avait écrit en faveur des juifs

établis à la Martinique. Le manufacturier hollandais et protes-

tant Van Robais, qu'il avait attiré à Abbeville, s'étant plaint

à lui de quelques Iracasseries qu'il éprouvait à cause de sa re-

ligion, le IG octobre 1671 Colbert adressa la lettre suivante à

l'évèque d'Amiens :

« J'apprends que les enU-epreneurs de la manufaclure d'Abeville ont

congédié leur minisire par déférence qu'ils ont eue k la remontrance

que je leur fis en ladite ville. Cependant ils se plaignent fort que le

Père Marcel, Capucin, continue a les presser par trop. Je suis Lien aise

de vous en donner advis, ailin qu'il vous plaise de modérer le zèle de

ce bon religieux, et qu'il se contenle d'agir a l'esgard de ces gens-Ik

ainsi que tous les religieux du royaume agissent a l'esgard des hu-

guenots'. »

A peine entré dans le Conseil, Colbert avait voulu y être le

maître. Un jour le roi y assistait, et le jeune Brienne rapportait

une^^affaire concernant l'évèque de Genève qui réclamait des

magistrats de cette ville une rente de 3 ou 4,000 livres, payée

jusqu'alors h ses prédécesseurs. Tout cà coup, Colbert Tinter-

rompit en disant avec chaleur et hauteur que le roi ne voulait

point fâcher Messieurs de Genève, et qu'il aimait mieux don-

ner une gratification à l'évèque. « Vous voijcz sur ((uel ton le

prend le sieur Colbert, dit h l'issue du conseil Le Tellier au

bonhomme Brienne, présent h la séance et furieux de ce que

son fils eût été ainsi interrompu devant le roi; il faudra

compter avec lui '. »

On peut se figurer, d'après cela, quel devait être le despo-

1 Arch. delamai:, Registre des despesclies, etc., I67I.

2 Mémoires pour servir à l'histoire de Louis XIV, par Tabbé de Choisy, liv. II.
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lisme administratif de Colbert lorsque l'application de son sys-

tème rencontrait des entraves. Quelques-nns de ses actes en

donneront encore mieux l'idée. 11 y avait à Lyon, en 1070,

deux fabricants de velours épingle qui projetaient d'aller s'é-

tablir à Florence. Colbert en fut informé, et écrivit le 8 na-

vembrc 1070 à l'archevêque de Lyon de les faire arrêter.

Un M. de Silvecane fut chargé de les juger. D'après quel

pouvoir et à quel litre? C'est ce qu'il serait difficile de

préciser. Ne sachant quelle peine leur appliquer, il exposa

son embarras à Colbert; mais celui-ci n'était pas homme

à se laisser arrêter pour si peu, et, le 12 décembre, il

lui répondit que, « n'y ayant rien dans les ordonnances sur

un fait de cette qualité, cette peine devait être à l'arbitrage

des juges; qu'en cas d'appel il aurait soin de faire confirmer

le jugement à Paris, mais que, de toute liianière, il fallait bien

prendre garde que ces gens-là ne sortissent du royaume. »

Puis, à un mois delà, le 9janvier 1071, Colbert félicite M. de

Silvecane « sur le jugement qu'il a rendu dans l'affaire des

deux particuliers qui voulaient transporter leurs manufactu-

res à Florence \ » Dans la même année, le 12 juin 1071, il

écrivit à l'ambassadeur de France en Portugal pour l'inviter à

faire dire à un Français, dont le projet était d'établir une

manufacture de draps à Lisbonne, que cela ne serait pas

agréable au roi et î^oiMTaf^ m«Ve à sa famille. « Peut-être,

ajoutait Colbert, cela l'obligerail-il à rentrer en France. » On

croira sans peine que, sous ce régime, et avec de pareils pen-

chants pour l'arbitraire, les moindres écarts de la presse fus-

sent rigoureusement châtiés. Du vivant du cardinal Mazarin,

c'était l'abbé Fouquet, frère du surintendant, qui était par-

1 Arch. de la niar., Rcgislre des despeschcs, etc., années 1670 et 1671. —M. de Silvecane

était sans doute un des commis que €olbert avait établis dans toutes les villes manufacturières

pour surveiller l'exécution de ses règlements et juger les contestations auxquelles ils donnaient

lieu. Dans sa lettre du 9 janvier, Colbert Jui mande en outre nqu'il est bien aise d'apprendre

queVarchevcque de Lyon se soit chargé de commencer les manufactures des organsins dans

saterrede Neufville.» —J'ai cherché à la Bibliothèque royale, dans la collection des ie^ires

adressées à Colbert, celle par laquelle son commis de Lyon lui fit connaître la peine prononcée

contre res deux manufacturiers si arbitrairement arrêtés et jugés ; elle ne s'y trouve pas ;
mais

tout fait supposer que les instructions qu'il avait reçues portèrent leurs fruits, et que ces

fabricants, coupables d'avoir conçu Tespoir de gagner plus d'argent à Florence qu'à Lyon.

où ils se ruinaient peut-être, fuient sévèrement punis.
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liculièrement charge de dépister les libellistes de Paris et de

les envoyer à la Bastille. Golbert lui-même ne dédaigna pa^ ce

soin, et, à la mort du premier ministre, il pria l'ambassadeur

de Hollande à Paris d'insinuer aux États que le roi verrail

avec plaisir qu'ils avisassent aux moyens d'empêcher la pu-

blication de libelles contre la mémoire du cardinal \ En 1667,

la création du lieutenant de police débarrassa Colbeiit de cette

surveillance. Cependant, ce magistrat lui rendait compte exac-

tement de tous les délits, de toutes les arrestations, et des juge-

ments qui en étaient la suite. La recommandation suivante lui

fut adressée par Colbert le 25 avril 1670.

« .l'ay rendu compte au roy de la lellre que vous m'avez écrite sur

le sujet des Gazettes à la main. Sa Majesté désire que vous conlinuïe/.

h faire une recliorche exacte de ces sortes de gens et que vous fassiez

punir Irès-sévèremenl ceux que vous avez faitarrester, estant très-im-

portant pour le bien de l'Etat d'empesclier à l'avenir la continuation de

pareils libelles^. »

Ici, sans doute, la sévérité avait son excuse; mais, à coup

sûr, on n'en peut dire autant d'un édit du mois de juin 1670,

qui « ordonnait aux carriers de Saint-Leu, Montmartre, etc.,

de travailler dans les carrières, et leur faisait défense d'aller

aux foins, blés et vendanges, aOn de ne pas retarder les bâti-

ments du roi, permettant seulement à ceux qui étaient pro-

priétaires d'héritages d'aller recueillir leurs fruits, sans pou-

Yoir emmener avec eux aucun desdits carriers, sous peine

d'emprisonnement et de punition corporelle en cas de

récidive ^ »

1 LcUrcs cl ncijocialions, etc., t. II, lettre <hi 8 mai 1661.

2 Arcli. du roy., E, 5336 ; Her/is/rcs du secrétariat, année 1670. —En 1075, un liln'aire de

Rouen, le sieur Gonet, qui avaitpublié un pamphlet intitulé : L'Évêquc de Cour, fut condamne

à faire amende honorable devant le principal portail de l'église cathédrale de cette ville o tenant

à la main une torche ardente du poids de trois livres, et là, demander pardon à Dieu, au Roy

et à justice, ce faict, les livres estre brûlez par l'exécuteur des sentences criminelles, et ensuite

estre banny pour l'espace de neuf ans, hors de l'Isle-de-France et province de Normandie,

enjoint de garder son ban à peine de la vie.'» (Biblioth. roy., Mss. Lettres adressées à Colbert,

année 1675.) — Quelque temps après, un libraire d'Auxerre, le sieur Gamin, fut condamné à

la même peine pour avoir imprimé un autre pamphlet intitulé : La Liberté de l'Ér/lise, suite

de l'JEvcque de Cour.

3ArGh. du roy., Registres du secrétariat, année 1670, p. 236.— C'était là, dira-t-on, l'esprit

du temps; sans doute : mais c'était aussi le devoir du ministre d'examiner si ces exigences étaient

justes, et de ne pas suivre aveuglément les précédents. A la vérité, on avait fait pis encore ;
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Oiielqiics anecdotes coiiipléleront ce que j'ai déjà dit du ca-

ractère de Coiberl. Avant lui, le jardin des Tuileries était

séparé du}3alais par une rue. Il la fit disparaître. L'ancien jar-

din fut l)oule\ersé, et, sur les dessins de Le Nôtre, on le dis-

posa, à (juelques modifications de détail près, comme il est

encore aujourd'hui. Quand tous ces changements furent ter-

minés, Colbert dit à Charles Perrault, son premier commis à

la surintendance des bâtiments : « Allons aux Tuileries en

condamner les parles: il faut conserver ce jardin au roi, cl ne

pas lelaisser ruiner par le peuple, qui, en moins de rien, Vaura

gâté entièrement. )y C'eût été pour les Parisiens, habitués de-

puis longtemps à jouir de la promenade dans ce jardin, une

privation des plus fâcheuses et qui aurait excité un méconten-

tement général. Charles Perrault le comprit, et, arrivé dans

la grande allée, dit à Colbert qu'on ne saurait croire le respect

que tout le monde, jusqu'aux plus petits bourgeois, avait pour

ce jardin
;
que non-seulement les femmes et les petits enfants

ne s'avisaient jamais d'y cueillir aucune fleur, mais même d'y

toucher
;
qu'au surplus les jardiniers pouvaient lui en rendre

compte, et que ce serait une aflliclion publiqLie de ne pouvoir

plus venir s'y promener. « // n'y a que des fainéants qui vien-

nent «ci,» dit Colbert. Perrault lui répondit qu'il y venait en-

core des personnes qui relevaient de maladie
;
qu'on y parlait

d'affaires, de mariages et de toutes choses qui se traitaient plus

convenablement dans un jardin que dans une église, où il

faudrait, à l'avenir, se donner rendez-vous. Enfin, il se ha-

sarda à faire laremar(|ue que les jardins des rois n'étaient sans

doute si spacieux qu'afin que tous leurs enfants pussent s'y

promener. A ce trait Colbert sourit, et les jardiniers lui ayant

dit que le peuple n'y faisait en effet aucun dégât, se contentant

de se promener et de regarder, il ne parla plus de fermer les

Tuileries. On devine la satisfaction de l'excellent Perrault '.

le G novembre 1^060, avant l'adiiiiiiistratiou deC.olbert. A cette époque, il fut question d'achever

le Louvre, et le roi publia un edit faisant défense à toutes personnes de Paris d'élever auctcn

bûlhnenl sans sa j>erm,ission expresse, sotis peine de 10,000 livres d'amende, et à tous

ouvriers de s'y employer, sons peine de j^risonponr la jnemiire fois el des galères j^our la

seconde. [Histoire de Paris, par Félibien, t. II, 475.)

1 Mémoires de Charles Perrault, liv. IV.
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Par malheurpour lui, les plaidoyers du charmaul ardeur des

Coules de fées ne furent pas toujours couronnés du même suc-

cès. Perrault avait im frère receveur général des finances à

Paris, le même qui avait travaillé avec Colbert, alors son sub-

alterne, chez un trésorier des Parties casuelles. De lGo4 à

1664, époque oii le frère de Perrault exerça cette charge, les

recettes furent, comme oal'a vu, extrêmement difficiles, et le

roi se trouva obligé de remettre au peuple tout ce qui restait dû

sur les tailles de ces dix années, « libéralité admirable, dit

Charles Perrault, si elle n'eût point été faite aux dépens des

receveurs généraux qui avaient avancé ces fonds, et qui ont

été presque tous ruinés, faute d'en avoir pu faire le recouvre-

ment. » Son fi'ère se trouva dans ce cas, et, en 1664, tour-

menté, persécuté par ses créanciers, il crut pouvoir prendre

quelques fonds sur la recette courante pour payer ses dettes les

plus criardes. Colbert l'apprit et le fit appeler; mais, craignant

les poursuites de quelques personnes qui parlaient déjà de le faire

incarcérer, Perrault s'était caché. Que pouvait faire Colbert?

Il donna ordre que sa charge fût vendue au profit du Trésor.

Vainement, Charles Perrault intercéda souvent en sa faveur. Un
jour Colbert lui dit : « Voire frère s'est fié sur mon amitié, et il

a cru qu'il pouvait impunément jouer le tour qu'il m'a fait. )>

Là-dessus Perrault se récria , exposa de nouveau les causes

premières de la gêne de son frère; quoi qu'il en soit, il dut se

résigner ou se retirer. Suivant lui, la réputation que Colbert

voulait se faire auprès du roi d'un homme parfaitement intè-

gre l'aurait porté à traiter un ancien ami avec une dureté qu'il

n'aurait pas témoignée pour tout autre. Mais ici le jugement

de Perrault est suspect, et l'injustice de ce reproche paraît

évidente, lorsqu'on se rappelle l'inflexible sévérité du ministre

dans le cours des opérations de la Chambre de justice. Tout

porte à croire, au contraire, que Colbert pensait réellement ce

qu'il disait un jour à Charles Perrault, qui le sollicitait à ce

sujet : « Je voudrais quHl m'en eût coûté 10,000 écus de mon

argent, et que cela ne fût pas arrivée »

1 McHiOircs de Charles PerravU, liv. IV.
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L'intcgrilé ordinaire de Colberl lui fil i)Oiirlant défaut une

l'ois dans une circonstance Ircs-iniportante, où son intérêt per-

sonnel était fortement engagé. En 1671, le marquis de Sei-

gnelay avait vingt ans, et Colbert songeait à le marier à une

riche héritière, la marquise d'Alègre, dont un des oncles, le

marquis d'Urfé, avait un grand procès à Bordeaux contre le

marciuis de Mailly, son neveu, au sujet de la succession de la

duchesse de Croûy K A l'occasion de ce procès, Colbert écrivit,

le 4 juillet 1671 , l'étrange lettre qu'on va lire, au sieur Lom-

bard, un de ses agents à Bordeaux.

M. le marquis d'Urfé, qui est de mes amis particuliers, ayant un

procès sur le point d'estre jugé au Parlement de Bordeaux, ne man-

quez pas de solliciter en mon nom tous les juges et de faire toutes les

diligences dont il aura besoin pour la décision heureuse de celte af-

faire, estant bien aise de luy marquer en ce rencontre et en tout autre

l'intérest que je prends à tout ce qui le regarde -. »

Le sieur Lombard s'acquitta sans doute exactement de sa

commission ; mais sa démarche ne réussit pas également au-

près de tous les conseillers du Parlement de Bordeaux. Le

marquis de Mailly avait parmi eux des amis; ils l'infor-

mèrent, de ce qui se passait, et il s'en plaignit lui-même très-

vivement à Colbert '.

Enfin, on a reproché à ce ministre de n'avoir pas prévenu,

comme il aurait pu le faire, la disgrâcedeM. de Pomponne, mi-

nistre secrétaire d'État des affaires étrangères, qui garda pen-

dant trois jours une lettre de l'ambassadeur de France àMunich,

relative au mariage de la Dauphine. Cet ambassadeur était le

marquis de Croissy, frère de Colbert. Quand il reçut sa lettre,

M. de Pomponne, allait partir pour Livry, où des invités l'at-

tendaient; il commit la faute, inexcusable sans doute, de sacrifier

son devoir à ses plaisirs, et partit en recommandant au cour-

rier de ne pas se montrer de quelques jours. Mais, en même

temps que lui, Colbert avait reçu une lettre de son frère, et il

1 Vie de J.-B. Colberl.

- Arch. de la inar., Regislre des despesches, etc., année 1671.

' Biblioth. roy., Mss. Lcllres ndressécs à Colbci I, année 1672.
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en parla au roi, dont l'impatience fut bientôt portée au dernier

point. Cependant, M. de Pomponne ne paraissait pas. Il ne

fallait que trois heures pour le prévenir de la peine où était

le roi. Personne n'y songea. Ouand il revint, il n'était plus

ministre. Le frère de Colbert l'avait remplacé '.

On lira avec plus de plaisir l'anecdote suivante.

Colbert avait fait apporter de grandes améliorations au Jar-

flin du Roi. Un jour , en visitant ce jardin , il s'aperçut qu'une

portion de terrain destinée aux cultures botaniques avait été

plantée de vignes pour l'usage des administrateurs de l'éta-

blissement. A cette vue, sa colère éclate et il ordonne que la

vigne soit arrachée à l'instant. En môme temps, impatient

de voir cesser un abus aussi scandaleux, il demande une pio-

che, et, transporté d'une patriotique indignation, il arrache

lui-même la vigne, objet de son courroux ^.

Le 23 janvier 1670, Colbert écrivit à un ingénieur qui

travaillait au port de Dunkerque : « Il n'est pas question

de savoir si vous estes courtisan ou flatteur , et il n'a ja-

mais esté nécessaire d'avoir l'une ou l'autre de ces mauvaises

qualitez près de moi. » Dans une autre circonstance, il ne

craignit pas de faire entendre un langage sévère au duc de

Mazarin, celui qui désirait avoir des procès sur tous les biens

provenant de la succession du cardinal, et qui brisa lui-même

à coups de marteau , sous prétexte de nudité, les plus belles

statues de sa galerie. Le duc de Mazarin avait été nommé
gouverneur d'Alsace ; mais, au lieu de s'en tenir à ses attri-

butions, il voulut empiéter sur celles de l'intendant, et se mêler

aussi de la justice , de la police, des finances. Après une pre-

mière lettre du 28 septembre 1672, qui ne le corrigea pas,

Colbert, fatigué des embarras incessants que le duc de Mazarin

causait à tout le monde, lui écrivit , le 11 novembre suivant,

une lettre des plus énergiques, dont j'extrais ce qui suit:

1 Mémoires de Gourvillc. — Dans les dernières années de la vie de Colbert, Gourviile était

devenu de ses amis et il le voyait sur le pied d'une assez grande intimité. On se rappelle ce

qu'il en a dit : «J'ai toujours pensé qu'il n'y avait que lui au monde qui eût pu mettre un si

grand ordre dans le gouvernement des finances en si peu de temps.»

2 Paradisus Londinensis, par Salisbury, botaniste anglais, t. II; cité par Lemontey.
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« Vous ne devrie?. pcrmeUre que ces sortes de prélenlions parussent

aux yeux de Sa Majesté... Au nom de Dieu, laissez faire aux autres ce

qu'ils doibvenl faire, et faites bien ce que vous estes obligé de faire

pour le service du roy... Vous seavez de quelle estendue est le royaume,

et vous sçavez que feu Monseigneur le cardinal, et auparavant luy M. le

comte d'IIarcourl ont esté grands baillifs comme vous; et jamais le roy

n'a entendu parler d'aucune difficulté sur ces matières, et il n'en est

jamais arrivé aucune entre les^o^ouverneurs et les intendants dans tout

le royaume. Je ne srais par quel malheur il faut que le roy voye inces-

samment des difficultés que vous faites naistre où les autres n'en trou-

vent aucune '. »

On adéjà \u qn'àpartir de 1670 rinfluence de Colbert, bien

que très-puissante encore, avait rencontré une influence rivale

et souvent supérieure dans celle deLouvois. Pourtant, même

à dater de cette époque, Louis XIV témoignait encore de l'a-

mitié à Colbert et ne lui cachait pas le prix qu'il attachait à ses

services. La lettre suivante, qu'il bii adressa de Versailles, le

25 avril 1671, porte un cachet de vérité précieux et fait con-

naître au juste la nature de Tascendant que ce roi conservait

sur ceux-là même de ses ministres dont, à son insu, il rece-

vait l'impulsion.

« M""' Colbert m'a dit que voslre santé n'est pas très-bonne et que la

diligence avec laquelle vous prétendes revenir vous peut estre préjudi-

ciable. Je vous escris ce billet pour vous ordonner de ne rien faire qui

vous mette hors d'estat de me servir, en arrivant à tous les emplois

que je vous confie. Enfin, vostre santé m'est nécessaire; je veux que

vous la conserviez, et que vouscroyiés que c'est la confiance et l'amitié

que j'ai en vous et pour vous qui me font parler comme je fais '^

a Pour Colbert. »

Mais Colbert , on va le voir , ne suivit pas le conseil véri-

1 Arcti. de la mar., Registre des despesches, etc., année 1672.

2 Documenls inùdits sur l'histoire de France, par M. Champollion-Figeac , t. III. — Ou

trouve dans une lettre de Colbert, du 51 décembre (67-2, à son frère ambassadeur à Londres,

quelques détails pleins d'intérêt sur la famille du ministre. J'en extrais ce qui suit: a Je ne

puis m'enipescher de vous dire que je ne suis pas tout à fait content de ma belle-sœur, veu

qu'il me semble qu'elle doibt estre persuadée que les consultations que je ferois faire ici

seroient aussy bonnes pour le moins que celles qui passent par d'autres canaux. J'espère

qu'elle aura un peu plus de conBance en l'advenir aux soins que je pourrois prendre de faire

les consultations moy-mesme de votre mal, soit de les faire faire par mon lieurenant ,
c'est-à-

dire par ma femme qui en prendroit autant de soin que moy.u Arch. de la mar., Registre

des despesches, etc., année 1672.
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tablement affectueux que lui donnait le roi, et rejoignit la cour

presque immédiatement. Neufjours après la lettre qui précède,

Louis XIV lui en écrivit une autre, mais cette fois sur un ton

singulièrement différent. Que s'était-il passé dans l'intervalle?

Sans doute quelque querelle d'attributions en plein Conseil, au

sujet de cette prépondérance chaque jour croissante du jeune

secrétaire d'Etat de la guerre. Qui sait? Trompé par les ex-

pressions si bienveillantes de la lettre qu'il venait de recevoir,

Colbert prit peut-être, dans ses récriminations, un ton hau-

tain, absolu, qui déplut surtout au roi. Sans soulever entière-

ment le voile qui couvre cette affaire, les lettres suivantes en

disent assez pour fixer les situations, dessiner les caractères, et,

sous ce double rapport, elles présentent un puissant intérêt.

« A Clianlilly, ce 24 avril 1671.

« Je fus assez maistre de moy avant ier pour vous cacher la peine que

j'avois d'entendre un homme que j'ai comblé debienfais comme vous,

me parler de la manière que vous faisiez. J'ai eu beaucoup d'amitié

pour vous, il y paroisl par ce que j'ai fait; j'en ay encore présentement,

et je croys vous en donner une assez grande marque en vous disant

que je me suis contraint un seul moment pour vous, et que je n'ay

pas voulu vous dire moi-mesme ce que je vous escris, pour ne pas

vous comettre à me déplaire davantage. C'est la mémoire des services

que vous m'avez rendus et mon amitié qui me donne ce sentiment
;

profilés-en et n'asardés plus de me fascher encore, car après que j'au-

rai entendu vos raisons, et celles de vos confrères et que j'aurai pro-

noncé sur touttes vos prétentions
,
je ne veux plus jamais en entendre

parler. Voies si la marine ne vous convient pas, si vous ne l'avez à

vostre mode, si vous aimeriez mieux autre chose; parlez librement;

mais, après la décision que je donnerai je ne veux pas une seule réplique.

Je vous dis ce que je pense pour que vous travailliés sur un fondement

asseuré et pour que vous ne preniés pas de fausses mesures ^ »

« A. Colbert. »

Le coup était rude, et ce qui en rendait surtout les suites

redoutables, c'est qu'il avait été porté de sang-froid et après

mûre réflexion. Quand Louis XIV prétend que la crainte de

pousser Colbert à se commettre davantage l'a seule arrêté, il

est permis d'hésiter à le croire. Il est plus probable que l'ancien

1 Documents inédils, etc.

26



402 HISTOIRE DE COLBERT.

ascendant de son niinislre le retint, et que, tout en désirant

fortement de modifier ses relations avec Colbert et de s'op-

poser à certaines licences, il n'en avait le courage que de

loin. Quoi qu'il en soit, celte lettre remplissait le but qu'il vou-

lait atteindre. Colbert essaya sans doute de se justifier, de pal-

lier les torts qui lui étaient reprocbés. On n'a pas sa réponse
;

mais celle que lui adressa le roi permet d'en déterminer le sens.

« A Liancourl, 26 avril 1671.

< Ne croies pas que mon amitié diminue, vos services continuant,

cela ne se peut; mais il me les faut rendre comme je le désire, et

croire que je fais tout pour le mieux. La préférence que vous craignes

que je donne aux autres ne vous doit faire aucune peine. Je veux seu-

lement ne pas faire d'injustice et travailler au bien de mon service.

C'est ce que je ferai quand vous serés tous auprès de raoj .
Crojés, en

attendant, que je ne suis point changé pour vous, et que je suis dans

les sentiments que vous pouvés désirer K »

On a souvent fait un crime aux hommes de lettres de la

seconde moitié du XYIP siècle, à Corneille, à Racine, à Boi-

leau, à Molière, des louanges véritablement excessives cpi'ils

prodiguèrent à Louis XIV. Pour être juste, il faudrait recon-

naître que, loin de communiquer, sur ce point, l'impulsion à

leur époque, ils se bornèrent à suivre celle que leur donnait la

cour. Qui ne connaît les excentricités en ce genre du duc deLa-

feuillade, dont le projet avait été, c'est lui-même qui s'en van-

tait, d'acheter un caveau àléglise des Petits-Pères, d'y pratiquer

un souterrain qui aurait abouti à la place des Victoires, sous la

statue du roi qu'il y avait élevée à ses frais, et de se faire en-

terrer immédiatement au-dessous? Le duc de Saint-Simon a

caractérisé celte fièvre d'adulation, que la vanité bien connue

de Louis XIV rendait contagieuse, en disant, dans son langage

hyperbolique, que si ce prince l'eût voulu, il se fût fait adorer -,

Il est curieux de voir aujourd'hui comment les libellistes con-

temporains qualifiaient ce travers, a. Le roi, disait l'un deux

en 1689, a le plus grand amour-propre et le plus vaste orgueil

1 Documents inédits, etc.

1 Mémoires, etc., t. XIV.
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qui fut jamais. Il s'est fait donner plus de faux encens que tous

les demi-dieux des païens n'en ont eu de véritalile. Jamais

homme n'a aimé les louanges et la vaine gloire au point que

ce prince l'a recherchée. Voilà à quoi se réduit la gloire de

Louis XIV: Cesl wn amour-propre cViine grandeur immense ' .»

Enfin, Colbert lui-même, le grave et austère Colbert dut payer

son tribut à cette passion effrénée de louanges qu'il avait,

comme tant d'autres, contribué à développer. Les historiens

spéciaux ont réduit à leur valeur réelle les talents militaires,

l'influence personnelle de Louis XIV dans les campagnes

auxquelles ce prince assista ^. La lettre suivante que Colbert

lui écrivit, le 4 juillet 1673, après la prise de Maëstricht , où

ce prince se trouvait, donnera donc une idée du ton sur lequel

les ministres du temps se croyaient sans doute obligés de louer

le roi pour se maintenir dans ses bonnes grâces.

Sire,

« Toutes les campagnes de Voire Majesté ont un caractère de surprise

et d'estonneraent qui saisit les esprits et leur donne seulement la liberté

«l'admirer, sans jouir du plaisir de pouvoir trouver quelque exemple;

La première, de 1G67, douze ou quinze places fortes avec une bonne

partie de trois provinces;

« En douze jours de l'hiver de 1668, une province entière;

« En 1672, trois provinces et quarante-cinq places fortes.

« Mais, Sire, toutes ces grandes et extraordinaires actions cèdent à

ce que Votre Majesté vient de faire. Forcer six mille hommes dans une

des meilleures places de l'Europe, avec vingt mille hommes de pied, les

attaquer par un seul endroit, et ne pas employer toutes ses forces pour

donner plus de matière a la vertu de Votre Majesté; il faut avouer qu'un

moyen aussi extraordinaire d'acquérir de la gloire, n'a jamais été pensé

que par Votre Majesté. Nous n'avons qu'a prier Dieu pour la conser-

vation de Votre Majesté. Pour le surplus, sa volonté sera la seule règle

de son pouvoir.

« Jamais Paris n'a témoigné tant de joie. Dès dimanche au soir, les

bourgeois, de leur propre mouvement^ sans ordre, ont fait partout des

feux de joie, qui seront recommencés ce soir après le Te Deum ^.

' Soupirs de la France esclave, eic. Xle mémoire.

2 Œuvres de Louis XIV, passim t. III, p. 4 1 2.—On comprend après cela que Louis XIV ait

pu dire le mot célèbre qui lui a été si souvent reproché : l'État, c'est moi. Voici, aj

surplus, sur cette personniQcatioa absolue, exclusive, de l'Etat dans la Royauté, à cette

t'po([ue, uu nouveau et très-curieux passage des Soupirs de la France esclave : « Autre-

j Ibidem.
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L'anecdote suivaiile doniio ;i la Ictlre qu'on yicnt de lire

une singnlière siguineatiou , et montre quels durent être

les écueils de la posilionde Colbert,à partir de 1672, La guerre

traînant en longueur et exigeant sans cesse de nouveaux efforts,

le roi avait dit un jour à ce ministre qu'il lui faudrait 60

millions de plus pour Vextraordinaire des guerres. Effrayé

par ce chiffre, Colbert répondit tout d'abord qu'il ne croyait

pas pouvoir fournir à cette dépense. « Songez-y, reprit

Louis XIV, il se présente quelqu'un qui entreprendrait d'y

suffire, si vous ne voulez pas vous y engager. » Colbert resta

longtemps sans retourner chez le roi, et ses commis le virent

occupé à remuer tous ses papiers, ignorant ce qu'il faisait,

encore moins ce qu'il pensait. Enfin, le roi lui fît dire d'aller

à Versailles. Il y alla, et les choses reprirent leur train ordi-

naire. On prétend, dit Charles Perrault après avoir raconté ce

fait, que la difficulté de faire face à un pareil surcroît de dé-

penses l'avait engagé à se retirer ; mais que sa famille lui per-

suada de ne point quitter la partie, et que c était un piège

qiion lui tendait pour le perdre en l'éloignant des affaires.

Colbert resta donc ministre ; « mais, ajoute Perrault , tandis

qu'au! aravant on le voyait se mettre au travail en se frottant

les mains de joie, depuis cet événement , il ne travailla plus

qu'avec un air chagrin et même en soupirant. De facile et

aisé qu'il était, il devint difficultueux, et l'on n'expédia plus,

à beaucoup près, autant d'affaires que dans les premières

années de son administration \

Ainsi, par un singulier retour de fortune, l'accusateur, le

foisI'ii/i7< entroit partout; on ne parloit que des intérêts de l'Étal, de la conservation

de l'Étct, du service de l'Étal. Aujourd'huy parler ainsi seroit au pied de la lettre un

crime de lèze-majesté. Le Roi a pris la place de TÉtat. C'est le service du Hoi, c'est l'intérêt

du liai. C'est la conservation des provinces et des biens du Roi. Et ce ne sont pas seulement

des paroles et des ternies, ce sont des réalitez. On ne connoist plus à la cour de France d'autre

intérêt ([ue l'intérêt personnel du Roi, c'est-à-dire, sa grandeur et sa gloire. C'est l'idole à

laquelle on sacrifie les princes, les grands, les petits, les maisons, les provinces, les villes, les

finances et généralement tout. Ce n'est donc pas pour le bien de l'Etat que se font ces horribles

exactions, car d'État il n'y en a plus. Ce n'est pas non plus pour les besoins de VÉlat. Car

jamais la France n'en a eu moins excepté depuis quelques mois. Depuis trente ans, elle n'a

e%i d'ennemis que ceux qu'elle s'est Jaits de gayclé de cœur (XI« Mémoire).

1 Mémoires de Charles Perrault, liv. IV.
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remplaçant de Fouquet en était venu au point, vers la fin de

sa vie, de craindre un piège dont les auteurs, s'ils eussent

réussi, ne lui auraient pas seulement ôté le pouvoir. Aveuglé

par ce vertige de la faveur auquel si peu d'hommes savent ré-

sister, comme Fouquet, à qui lui-môme, vingt ans aupara-

vant, reprochait l'orgueil de ses alliances, il avait, delà même
manière, cherché des appuis dans les plus puissantes familles

du royaume, et le même reproche venait l'atteindre. Ses

ennemis craignaient ou feignaient de craindre son insatiable

ambition et lui prêtaient de coupables projets '. Une lettre de

M'""^ de Mamtenon elle-même montrera, tout à l'heure, qu'ils

l'accusaient de tramer des desseins pernicieux. Quels étaient

ces desseins? Peut-être d'usurper le rôle du cardinal de Ri-

chelieu, de Mazarin, de devenir comme eux premier mi-

nistre et ministre dirigeant. Il est certain qu'avec un prince

moins altier, moins absolu que Louis XIV, Colbert aurait

atteint ce but : « Je crois, a dit Gourville, que son ambition

était plus grande que le monde et lui-même n'en jugeaient
;

mais quand il a voulu faire quelques démarches pour excéder

sa place, il a bientôt pu voir que le roi ne s'en accommoderait

pas. » On comprend en effet que, jaloux comme il l'était du

pouvoir, et surtout de l'apparence du pouvoir, Louis XIV n'eût

jamais souffert ime pareille usurpation, mais Colbert devait le

savoir mieux que personne. Les bruits répandus contre lui, les

desseins pernicieux qu'on lui attribuait, étaient donc, sans au-

cun doute, inventés et colportés par le parti de la guerre, pour

le forcer à sortir du Conseil.

La mort se chargea de ce soin , et, par malheur pour la

France , au moment où ses services lui eussent été le plus

nécessaires. On était en 1683. A cette époque, dit-on,

Colbert, plus que jamais en butte à la malveillance de la fac-

tion Loiivois, cherchait à captiver les faveurs incertaines de

1 On me permettra de rappeler ces vers du sonnet que le poëte Hcnault lui avait adressé

après la condamnation de Fouquet :

Sa chute quelque jour te peut être commune;

Crains ton poste, ton rang, la cour et la fortune :

Nul tic tombe innocenl d'où Voti le voit moule...
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Louis XIV parmi dernier effort plus digne d'un courtisan que

d'un grand ministre. Il projetait de faire construire sur le

terrain de l'hôtel de Soissons , où la Halle aux Blés a été bâtie

depuis, un vaste bassin au milieu duquel se serait élevé un

immense rocher portant à ses angles quatre statues colossales

de lleuves, et dominé par Louis XIV terrassant la Discorde et

rilérésie. Déjà, un artiste célèbre, le statuaire Girardon, avait

fait le plan de cette montagne de marbre et de bronze ; mais,

à la mort du ministre qui en avait eu l'idée, ce projet fut

abandonné, et son successeur eut le bon esprit d'épargner à

la France les frais de cette nouvelle adulation '.

Colbert était alors âgé de soixante-quatre ans. Depuis plu-

sieurs années, sa santé, altérée par un travail opiniâtre, lui

commandait les plus grands ménagements. Le 19 novembre

1672, il écrivait à son frère, ambassadeur àLondres, qu'il avait

l'estomac mauvais et qu'il suivait un régime fort réglé, man-

geant en son particulier, à dîner, un seul poulet avec du

potage, et, soir et matin, un morceau de pain avec un bouillon

ou choses équivalentes. Du reste, Colbert ajoutait qu'il se trou-

vait très-bien de ce régime, qu'il commençait à reprendre sa

santé et à dormir mieux qu'auparavant^. Vers 1680, ayant

accompagné le roi dans un voyage aux Pays-Bas, il eut une

fièvre maligne extrêmement violente, dont les accès étaient de

quinze heures. Un médecin anglais l'en guérit avec du quin-

quina, ce qui mit ce remède à la mode^ Il y a donc lieu de

croire cp.ie ce ministre, déjà fortement éprouvé par plusieurs

maladies considérables, succomba à une nouvelle attaque,

compliquée cette fois d'une pierre qui s'était formée dans les

reins. Cependant, d'après quelques-uns de ses biographes, le

chagrin que lui causa une injuste réprimande du roi aurait

avancé sa mort. On raconte môme à ce sujet les détails

suivants.

Louvois surveillait avec une attention extrême les dépenses

1 Œuvres de Lcmonlc;/, t. V : Notice sur Colbert. Lemontey est le seul auteur qui parle

de ce iilan, et il n'indique pas son autorité.

2 Arch. de la mar. Registre des despesches, etc., année 1772.

3 Vie de J.-B. Colbert, etc., année 1080. — La Fontaine, poème sur le qxdnquina.
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même les plus minimes de son département'. Ayant cru dé-

couvrir qu'en sa qualité de surintendant des bâtiments, Col-

bert avait passé quelques marchés onéreux au Trésor, notam-

ment pour la grille qui ferme la grande cour du château de

Versailles, il en donna avis au roi. A quelque temps de là,

Colbert rendit compte de cette dépense à Louis XIV qui reçut

fort mal ses explications. Après plusieurs choses très-désa-

gréables, le roi lui dit :«//)/ a là de la friponnerie. — Sire,

répondit Colbert, je me flatte au moins que ce mot-là ne s'étend

pas jusqu'à moi, — Non, dit le roi, mais il fallait y avoir

plus d'attention, w Et il ajouta : « Si vous voulez savoir ce que

c'est que Vèconomie, allez en Flandre; vous verrez combien

les fortifications desjilaces conquises ont peu coûlé'\ »

Ce mot, cette comparaison , firent, dit-on, l'effet d'un cou[>

de foudre. Colbert tomba malade de la maladie dont il mou-

rut, et ses dernières paroles furent, en parlant du roi: « 5{

favais fait pour Dieu ce ({uefai fait pour cet homme-là^

je serais sauvé deux fois, et je ne sais ce que je vais devenir. »

En apprenant sa maladie, le roi lui envoya un gentilhomme

et lui écrivit. Colbert reçut ce gentilhomme dans sa chambre,

mais en feignant de dormir , afin d'être dispensé de lui parler.

Quant à la lettre, il refusa de la lire en disant : « Je ne veux

plus entendre parler du roi; ciuau moins à présent il me laisse

tranciuille. y> Pour l'excuser de ce manque de respect, sa

famille fut obligée de prétexter qu'il n'avait plus voulu pen-

ser qu'à son sahit.

Tous ces détails sont-ils bien exacts? Suivant son biogra-

phe contemporain, ((la joie qu'éprouva Colbert des succès que

Duquesne venait de remporter sur les Algériens, et la jalousie

1 M. Montyon donne pour preuve de cette sévérité de Louvois la lettre suivante que ce mi-

nistre écrivit à M. de Ménars, beau-frère de Colbert et intendant de Paris: o Je vois, par

votre dernière lettre, que les fusils de la milice ont coûte 18 francs; faites mettre en prison

celui qui les a vendus, car ils n'en valent que IS. » [Particularilés sur les ministres des

fnonces, etc.) Cette lettre dénote en effet un administrateur intègre et sévère; mais n'y

avait-il pas là-dessous quelque rancune contre Colbert?

2 Particularités sur les ministres, etc., article Colbert. Il est vraiment fâcheux que

M. Montyon n'ait pas indiqué à quelle source il avait recueilli ces curieux détails, ainsi que

ceux qui suivent, sur les derniers moments de Colbert.
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qu'il avait depuis longtemps contre Louvoislui fîrentfaire desi

grands efforts pour bien remplir les devoirs de toutes ses charges,

que sa santé succomba enfin sous un travail si continuel. » Le
môme écrivain ajoute qu'il se formaunepierre dans ses reins, et

qu'il mournt le 6 septembre 1683, après avoir reçu les secours

spirituels d'un vicaire de Saint-Euslache et du père Bourda-

loue '
. Colbert avait fait son testament le 5 septembre '. En

l'absence de documents plus explicites, la lettre suivante, écrite

le 10 septembre 1683 par M'^e de Maintenon à Mme de Saint-

Géran, constate plusieurs faits intéressants et semble confir-

mer, jusqu'à un certain point , l'ingratitude dont on prétend

que Colbert accusa Louis XIV au moment de mourir.

« Le roi se porte bien et ne sent plus qu'une légère douleur. La
mort de M. Colbert l'a affligé, et bien des gens se sont réjouis de cette

affliction. C'est un sol discours que les desseins pernicieux qu'il avait,

elle roi lui a pardonné de très-bon cœur cVavoir voulu mourir sans

lire sa lettre pour mieux penser à Dieu... M. de Seignelay a voulu

envahir tous ses emplois et n'en a obtenu aucun ; il a de l'esprit, mais

peu de conduite. Ses plaisirs passent toujours devant ses devoirs. Il

a si fort exagéré les qualités et les services de son père qu'il a con-

vaincu tout le monde qu'il n'était ni digne ni capable de le rempla-

cer ^. »

Ainsi mourut, dans son hôtel de la rue Neuve-des-Petits-

Champs, un des plus grands ministres qui aient honoré l'ad-

ministration fi^ançaise. 11 mourut, on le voit, haï de ses collè-

gues, du roi peut-être, et à coup sûr du peuple, qui le regardait

comme le promoteur d'une multitude d'odieux impôts établis

depuis 1672, du peuple de Paris surtout qui ne pouvait lui

pardonner d'avoir donné à bail les échoppes des halles, dont

il avait joui gratuitement jusqu'alors '\ La haine de ce peu-

ple fut telle qu'on n'osa faire enterrer de jour le corps de celui

1 Tin de J.-B. Colbert, etc., année 1683.

2 Bibliolh. roy., Mss. Inventaire /ail après le décedz de monseigneur Colbert.

3 Lettres de Mme de Maintenon, t. II, p. ."S8. — De toutes les charges de son père, le

marquis de Seignelay n'eut que la marine, dont la survivance lui avait été donnée dès 1672, et

c'était assez. Louvois obtint la surintendance des bâtiments, et Le Pelletier fut nommé con-

trôleur général des finances.

* Vie de J.-B. Colbert, etc., année 1669. — Testament politique de M. Colbert, etc.,

chap. IV.
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qui en était l'objet. Son convoi n'eut lieu que la nuit; encore

fallut-il, dans la crainte d'un plus grand scandale, le faire

escorter par des archers du guet, de son hôtel à l'église Saint-

Eustache, où sa famille lui fit construire ensuite un magni-

fique mausolée'. Puis, à peine la nouvelle de sa mort s'est-

elle répandue, que déjà les couplets, les épigrammes, les

satires, sur sa dureté et son avarice circulent de toutes parts.

<( Riche par les seuls bienfaits du roi, qu'il ne dissipait pas, a

dit un de ses contemporains, prévoyant assez et le disant à ses

amis particuliers, la prodigalité de son fils aîné, il envoya au roi,

avant de mourir, le mémoire de son bien, qui montait à plus de

10 millions, et fit voir clairement que les appointements de ses

charges et les gratifications extraordinaires avaient pu, en vingt-

deux ans, produire légitimement une somme aussi considéra-

ble que celle-là'.)) Mais le peuple, cela se conçoit, ne calculait

pas ainsi. En comparant la misère générale, principalement

dans les campagnes, à l'opulence de celui à qui, en raison de son

titre et de son pouvoir, que l'on croyait sans bornes, il faisait re-

monter la responsabilité des édits financiers qui le ruinaient, l'i-

dée qu'il avait perdu dans Colbert le défenseur le plus zélé , lo plus

dévoué, ne lui venait pas même à l'esprit. Au contraire, il don-

nait aveuglément carrière à sa rancune, à sa haine, à ses plus

mauvais instincts. Comme toujours, il se trouva dans le nombre

des mécontents, d'honnêtes rimeurs qui , renchérissant sur le

tout, se chargèrent de buriner, dans un langage bien digne des

sentiments qui les inspiraient, ces invectives de carrefours. Je

megarderai bien d'en reproduire ici la dixième partie, mais il

importe que l'on en connaisse quelques-unes. Il y a dans ces

écarts de l'opinion populaire, à l'égard d'un ministre à jamais

illustre et digne de l'être, non-seulement pour le bien qu'il

avait rêvé , mais aussi pour tout ce qu'il a fait de grand et de

beau, une utile et salutaire leçon pour tous les temps. Les qua-

trains qu'on va lire sont extraits d'un petit libelle ayant pour

titre : la Beste insatiable ou le Serpent crevé. Cette bête ou ce

' L'exaspération du peuple de Paris contre les restes de Colbert est constatée dans la not

il'une épitaphe de ce ministre, insérée au Recueil Maurepas. (Voir, plus loin, p. 411, note I.

- Mémoires, etc., par l'abbé de Choisy, etc., liv. II.
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serpent, c'est Colbeit. Le titre promet. On va voir qu'il ne

promet rien de trop \

« Lorsque je vois Colberl dans la bière eslendu
,

Et qu'on fait sur son corps des solennels services,

Tous ces honneurs sont mes supplices,

Car je le voudrois voir pendu »

a Ce grand Colbert est mort; pleurez gens de ûnance.

Pleurez gros partisans, pleurez donneurs d'avis;

Son sublime scavoir, qui vous a tant servis,

Ne sauroit plus troubler le repos de la France.... »

« 11 aimoil tant l'escorclicrie,

Pour avoir l'argent à monceau
,

Qu'il fist de sa maison de Seau

La source de la boucherie -. »

Vous l'avez fait mourir, ignorants médecins,

Ce ministre fameux, cet homme d'importance;

Vous croyez qu'il avoit la pierre dans les reins :

Il l'avoit dans le cœur, au malheur de la France... »

1 Ce libelle, de 6S pages in-32, est probablement foi-t i-ai-e. Il appartient à la Bibliothèque d<

rAi'senal. Il a pour secoml titre : le Caiéchisme des partisans, composé par M. Colberl,

minisire de France, avec des vers sur la mort du mesme minisire ; a Cologne, chez Pierre

du Marteau.—Il neporte ni date ni nom d'auteur, et ne parait pas avoir été imprimé à Cologne;

il est plus probable qu'il sortit d'une imprimerie clandestine de Paris. Au Catéchisme succèdo

le Pater nosler de M. Colbert. Les deux versets suivants en donneront une idée :

« Grand Dieu, je confesse mon crime,

Je sçais qu'il faut le condamner,
Qu'il mérite le noir abysme
Et je n'ose plus vous nommer

Palemosler. .

.

« Et quoique le bien des provinces

Remplissait tous mes coffres d'or,

Jamais je ne voyois mon prince

Sans dire : il me faudrait encor

Regnum tuum, . . i>

On a vu, au chapitre 1er, p. 78, note 2, la description dune caricature ornée de qua-

trains et représentant Colbert occupé à compter ses ihrésors. Enfin, si l'on était, par hasard-

bien aise de connaître la plupart des épigrammes qui ont été faites contre ce ministre , on les

trouyerait réunies dans un recueil d'anecdotes ayant pour titie : Nouveau Siècle de

Louis XIV, par Sautreau de Marsy, 4 vol. in-So, article Colberl. Il existe un autre ouvrage

en apparence relatif à Colbert et intitulé : Entretiens de M. Colbert, ministre secrétaire

d'Estat, avec Bouin, fameux partisan, sut plusieurs affaires curieuses, enlr'aulres sur

le partage de la succession d'Espagne, fait par le roy d'Angleterre et les Hollandais.

l vol. ia-8o, Cologne, 1701, chez Pierre Marteau. Je n'y ai absolument rien trouvé concer-

nant radministration de Colbert.

2 Colbert possédait à Sceaux une maison de campagne où il eut l'honneur de recevoir

Louis XIV.
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a Enfin Colberl n'est plus, et c'est vous faire entendre

Que k France est réduite au plus bas de son sort,

Car s'il restoit encore quelque chose à lui prendre,

Le voleur ne seroit pas mort^.. »

En lisant ces grossières injures, une douloureuse réflexion

se présente à l'esprit : au nombre des ministres français dont

le nom jette le plus d'éclat dans nos annales, et qui, à des

titres divers, sont aujourd'hui les plus populaires, il faut pla-

cer au premier rang Sully, Richelieu, Mazarin, Colbert et

Turgot. Et pourtant, quel a été le jugement des contemporains

sur chacun d'eux? En haine de Sidly, le peuple arrache ou

décapite les arbres que ce ministre avait fait planter sur

les grands chemins"; Richelieu fut détesté du peuple lui-

même, qu'il délivra du joug immédiat de ses mille maîtres

1 On trouve aussi plusieurs épitaphes de Colbert dans le Recueil de chansons, vaudevilles,

sonnets, épigrammes , épitaphes et autres vers satiriques et historiques, avec des remar-

ques curiexises, depuis I5S9 jusqu'en 1747 ; 5b vol. in-4o. Biblioth. roy., Mss. — Ce recueil,

histoire galante de la cour de France pendant près de quatre siècles, ne comporte nullement

l'impression; mais il renferme, sur la plupart des anciennes familles, une foule de particu-

larités quelquefois très-piquantes. Il est désigné habituellement sous le titre Ae Recueil de

Maurepas, du nom de l'ancien ministre de Louis XV et de Louis XVI, qui en eut l'idée , le fit

copier à grands frais, et se chargea sans doute lui-même des notes explicatives et rectificatives

jointes à chacune des pièces qui le composent. — Je citerai Tépitaphe sui-vante de Colbert

,

a cause des notes qui l'accompagnent.

ÉPITAPUE DE COLEEUT.

Cy gist qui peu dormit et beaucoup travailla
*

Pendant son fâcheux ministère*';

Que ne fit-il tout le contraire,

Et que ne dormit-il tout le temps qu'il veilla?

2 a C'est un Sully, faisons-en un Biron, » disaient les paysans à ce sujet {Journal de

l'Es toile). Le même auteur parle de plusieurs caricatures qui furent faites contre Sully lors-

qu'il tomba en disgrâce après la mort de Henri l\, et ajoute que «cette disgrâce fut plainte

de peu de personnes. »

• M. Colbert éloil l'homme du monde le plu» lal.oricux (Note du necuc.l Mauiepa.).

*' Le miuislèrc de M. Colhort fut irés-ràiheuj pour la réforme qu'il fut obligé de faire dans les finances,

attendu le mauvais estât des affaires du Roy qui esloienl obérées lorsqu'il eu prit coonoissance; tar sans parler de U

Chambre de justice qu'il fit établir pour jll(;e.- M. Fouquet, et qui ruina aussi un grand nombre do particuliers,

il obligea Sa Majesté i faire banqueroute il lous^ ses créanciers qui luy avoienl preste de l'argent de bonne foi dans

les désordres et les pressantes nécessitez de l'État. Il fut l'auteur de l'impuratlon, c'est-à-dire que le Roy à qui

on avoit preste de Targent à un denier plus baut que le denier vingt i.nputoit sur le capital ce qu'il avoit

payé d'intéresl plus haut que le denier 20. 11 fit faire une ddclaraliou qui portoil que le Roy seroit toujours

le premier créancier partout oii il aurnii inliresl. Il créa un grand nombre de nouveau» droits, augmenta les

anciens, et se rendit ainsy l'exécration du royaume au point que, lorsqu'on le porla enterrer il Saint-Eustache, sa

paroisse, oit l'on voit son tombeau, le peuple de Paris l'auroit déchiré en pièces si l'on n'eût eu la précautio;'

d'assembler tous les archers de la ville pour garder son corps. Au surplus, il émit laborieux, pénétrant. harJy.

vif, clairfojaol, et le meilleur serviteur et le plus fideile qui ait jamais este (Note du Recueil Maurepas).
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pour ne lui en donner qu'un seul, moins exigeant et plus

éloigné; Mazarin, grand et habile ministre, malgré sa ra-

pacité, fit éclore une bibliothèque de libelles et fut exilé deux

fois. On vient de voir comment le peuple jugea Colbert, et le

respect qu'il eut pour ses dépouilles mortelles. Enfin
, près

d'un siècle plus lard ,
par une étrange et singulière anomalie,

Turgot tomba aux appl;uidissements simultanés du peuple et

de la cour. La justice serait-elle donc impossible aux contem-

porains, même des plus grands et des plus habiles, des plus

dévoués et des plus intègres ministres? Celte erreur d'une épo-

que entière au sujet des hommes investis du gouvernement,

est en quelque sorte une calamité publique , car elle ha-

bitue tous les ministres, même les plus incapables et les plus

mauvais, à croire, non sans motifs, il faut l'avouer, que leur

influence ne pourra être sainement appréciée que par la géné-

ration qui les suivra. Le peuple, a dit un duc de Sforze de l'é-

cole de Machiavel, ressemble aux enfants •' il crie quandon le

torche. Triste maxime dont la vérité a déjà éclaté en France

beaucoup trop souvent! Mais, soyons justes envers le peuple.

Comme Sully lui-même, comme ^lazarin, quoique à un bien

moindre degré , Colbert manqua, par malheur, de désinté-

ressement, vertu essentielle, surtout aux yeux de la multitude,

plus apte à la comprendre que toutes les autres. L'immense

fortune laissée par ce ministre et la détresse du royaimie pen-
dant la seconde moitié de son administration, mais surtout, la

nature même des devoirs que lui imposaient ses fonctions de

contrôleur général, expliquent donc, jusqu'à un certain point,

sans la justifier toutefois, l'impopularité dont il fut l'objet.

Un écrivain du XVIIl" siècle, trop exalté peut-être dans son

temps, trop déprécié à coup sûr par le nôtre, Thomas, de l'A-

cadémie Française, a tiacé un parallèle extrêmement remar-

quable à beaucoup d'égards, même au point de vue économi-

que, de l'influence exercée par l'administration de Sully et de

Colbert. On me saura gré d'en reproduire, avant de terminer,

les traits principaux :

« Colbert et Sully, destinés tous deux a de grandes choses, furent

élevés au ministère à peu près dans les mêmes circonstances. Sully
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parut après les liorribles déprédalioiis des favoris el les désordres de

Ja Ligue; Colbert eut a réparer les maux qu'avaient causés le règne

orageux el faible de Louis XHI, les opérations brillantes, mais forcées,

de Richelieu, les querelles de la Fronde, Tanarchie des finances sous

Mazarin. Tous deux trouvèrent le peuple accablé d'impôts et le roi

privé de la plus grande partie de ses revenus; tous deux eurent le bon-

heur de rencontrer deux princes qui avaient le génie du gouvernement,

capables de vouloir le bien, assez courageux pour l'entreprendre, assez

fermes pour le soutenir, désireux de faire de grandes choses, l'un pour

la France, l'autre pour lui-même; tous deux commencèrent par liqui-

der les dettes de l'Etat, el les mêmes besoins tirent naître les mêmes
opérations; tous deux travaillèrent ensuite à accroître la fortune pu-

blique; ils surent également combiner la nature des divers impôts;

mais Sully ne sut pas en tirer tout le parti possible; Colbert perfec-

tionna l'art d'établir entre eux de justes proportions; tous deux dimi-

nuèrent les frais énormes de la perception, bannirent le Iratic honteux

des emplois qui enrichissait et avilissait la cour, ôlèrent aux courti-

sans tout intérêt dans les fermes; tous deux firent cesser la confusion

qui régnait dans les recettes et les gains immenses que faisaient les

receveurs; mais, dans toutes ces parties, Colbert n'eut que la gloire

d'imiter Sully, et de faire revivre les anciennes ordonnances de ce

grand homme. Le minisire de Louis XIV , a l'exemple de celui de

Henri IV, assura des fonds pour chaque dépense; à son exemple, il

réduisit l'intérêt de l'argent. Tous deux travaillèrent à faciliter les

communications; mais Colbert fit exécuter le canal de i^anguedoc,

dont Sully n'avait eu que le projet. Ils connurent tous deux l'art de

faire tomber sur les riches et sur les habitants des villes les remises

accordées aux campagnes; mais on leur reproche à tous deux d'avoir

gêné l'industrie par des taxes. Le crédit, celte partie importante des

richesses publiques, qui fait circuler celles qu'on a, qui supplée à

celles qu'on n'a pas, paraît n'avoir pas été assez connu par Sully, pas

assez ménagé par Colbert*. Les monnaies attirèrent leur attention ;

mais Sully n'aperçut pas les maux ou ne trouva que des remèdes dan-

' Ceci est une grave erreur de Thomas. Xon-seuleraent on ne peut reprocher à Colbert de

n'avoir pas assez mcnayil le crédit, c'est-à-dire d'en avoir abusé, mais ce ministre tomba

dans l'excès contraire. Forbonnais, M. Bailly, M. d'Audiffret, tous les écrivains financiers

sont d'accord à ce sujet. Si, pendant les nécessités de la guerre, au lieu d'établir, comme

on l'a vu, des impôts odieux, Colbert eût emprunté quelques millions de plus, il se fût épar-

gné, il le savait très-bien, les malédictions que ces déplorables expédients lui attirèrent. Ce

qui le retint, sans doute, c'est la crainte que, de la part de Louis XIV, la facilité de se pro-

curer des ressources momentanées par la voie beaucoup plus facile, mais ruineuse des em-

prunts, ne dégénérât en habitude. On peut désapprouver la marche que Colbert a suivie, mais

on ne saurait disconvenir que les deux milliards de dette laissés par Louis XIV n'aient que

trop bien justifié ses appréhensions. Dans tous les cas, le reproche fait par Thomas à ce mi-

nistre porte complètement à faux.
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gercux; Colberl porla dans celle partie une supériorité de lumières

qu'il dut a son siècle autant qu'à lui-même. On leur doit a tous deux

réloge d'avoir vu que la réforme du barreau pouvait influer sur l'ai-

sance nationale; mais l'avantage des temps fit que Colberl exécuta

ce que Sully ne pul que désirer : l'un, dans un temps d'orage el sous

nn roi soldat, annonça seulement k une nation guerrière qu'elle devait

estimer les sciences; l'autre, ministre d'un roi qui portail la grandeur

jusque dans les plaisirs de l'espril, donna au monde l'exemple, trop

oublié peut-être, d'iionorer, d'enricbir el de développer tous les talents.

Sully entrevit le premier l'utilité d'une marine : c'était beaucoup en

sortant de la barbarie; nous nous souvenons que Colberl eut la gloire

d'en créer une. Le commerce fut protégé par les deux ministres; mais

l'un voulait le tirer presque entier des produits des terres, l'aulre des

maniifaclures. Sully préférait, avec raison, celui qui, étant atlacbé au

sol, ne peut être ni partagé ni envabi, el qui met les étrangers dans

une dépendance nécessaire , Colberl ne s'aperçut pas que l'autre n'est

fondé que sur des besoins de caprice ou de goût, et qu'il peut passer

avec les artistes dans tous les pays du monde. Sully fut donc supérieur

'a Colberl dans la connaissance des véritables sources du commerce;
mais Colberl l'emporta sur lui du côté des soins, de l'activité et des

calculs politiques : dans celle partie, il l'emporta par son attention à

diminuer les droits intérieurs du royaume, que Sully augmenta quel-

quefois, par son habileté k combiner les droits d'entrée et de sortie,

opération qui est peut-être un des plus savants ouvrages d'un législa-

teur * Sully, peut-être, saisit mieux la masse entière du gouverne-

ment; Colberl en développa mieux les détails : l'un avait plus de cette

politique qui calcule, l'autre de celle politique des anciens législateurs

qui voyaient tout dans un grand principe. Le plan de Colberl était une

machine vaste et compliquée, où il fallait sans cesse remonter de nou-

velles roues; le plan de Sully était simple et uniforme comme la na-

ture. Colbert attendait plus des hommes, Sully aliendail plus des

choses : l'un créa des ressources inconnues a la France, l'autre em-
ploya mieux les ressources qu'elle avait. La réputation de Colbert

dut avoir plus d'éclat, et celle de Sully dut acquérir plus de soli-

dité ^ »

On a pu Yoir, en ce qui concerne Colbert, si celte appré-

ciation des principes qu'il porta dans l'administration est

fondée. Je crois que les faits l'ont démontré : une passion ex-

' Il ne faut pas oublier, pour être daus le vrai, la funeste augmentation du tarif en 1667,
augmentation qui ruina l'agriculture française et fut une des causes principales de la guerre
de 1672.

2 Œuvres de Thomas; Éloge de ^itUy, cite dans Vllisloirc de Colberl, par M. A. do

Serviez.
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trème pour le bien public et pour la gloire de la France, un

ardent désir d'alléger et d'égaliser le fardeau des charges pu-

bliques, une probité sévère, irréprochable, la haine innée du

désordre, un profond sentiment de Tautor ité, enfin une activité

prodigieuse, infatigable, tels furent les principaux mérites de

ce ministre ; voilà les ressorts énergiques qui le portèrent au

pouvoir et qui lui valurent pendant longtemps une si grande,

une si juste influence. « M. Colbert, a dit Charles Perrault, ne

connaissait guère d'autre repos que celui qui consiste à changer

de travail ou à passer d'un travail difficile à un autre qui l'est un
peu moins. » L'abbé de Choisy a dit, de son côté, que c'était

<( un esprit solide, mais pesant, né principalement pour les cal-

culs. ' » Peut-être celte organisation explique-t-elle les grandes

(jualités et les erreurs de Colbert. On lui a reproché de n'avoir

pas su prendre une grande résolution et sortir du Conseil quand

il vit l'impossibilité de subvenir par les voies ordinaires aux

frais d'une guerre dont il désapprouvait la continuation^ Effec-

tuée dans des circonstances pareilles, sa retraite aurait sans

doute exercé une utile influence, et tout porte à croire que les

cmbarrasdeson successeur l'auraient bientôt fait rappeler.Mal-

heureusement, onvivait alors dans un temps où les ministres ne

quittaient le pouvoir que disgraciés, et Colbert était trop am-
bitieux, trop jaloux de ne pas laisser amoindrir la position de

sa famille
, pour faire un aussi grand sacrifice à ses convictions.

Il resta donc, mais à quelles conditions? Plus on relit la

lettre de M""^ de Maintenon
,

plus on redoute qu'il n'ait on

effet prononcé les paroles de désespoir qu'on lui attribue , et

({u'il ne soit mort sous l'impression de quelque perfidie de ses

ennemis. Ainsi finit donc, selon toutes les apparences, cette

noble vie. Tant de glorieux travaux, tant de veilles, tant de

rêves pour la prospérité de la France, méritaient-ils en même
temps l'ingratitude du roi et les outrages du peuple? La pos-

térité s'est chargée de répondre. J'ai essayé de faire connaître

exactement les conséquences des erreurs de Colbert. Mais,

' Mimoires, etc., liv. II.

- Œuvres de Lemonley , t. V : Ko lice sur Colbert.
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de quelques résultats qu'elles aieut été suivies, ces erreurs ne
doivent pas faire oublier les éniinentes qualités de l'illustre

ministre et les iniïnenses services qu'il a rendus à la France.
Restaurateur des finances, réformateur de tous les codes,
créateur de la marinu française, protecteur des arts et des let-

tres, Golbert possède certes encore assez de titres au respect et

à l'admiration de ses concitovens.

FIN DE l'histoire DE COLBERT.
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PIECE iV° I.

ADMINISTRATION DE COLBERT.

ÉDITS, ORDONNANCES, DÉCLARATIONS, ARRÊTS, LETTRES-PATENTES,

COXEIINA.NT

LES FINANCES, LE COMMERCE, LA MARINE, LA JUSTICE, ETC., ETC.,
* RENDUS DEPUIS 1660 JUSQU'EN 1683 K

27 NOVEMBRE 1660. — Déclaration contre le luxe des habits, carrosses

et ornements.

8 FÉvuiER 1661. — Déclaration pour la recherche et punition des usur-

pateurs de titres de noblesse.

8 JUILLET 1661 . —Arrêt du Conseil d'en haut faisant injonction aux Par-

lements, Grand -Conseil, Chambre des comptes. Cours des aides, et a

toutes autres Compagnies souveraines de se soumettre aux arrêts du
Conseil.

Janvier 1662. — Édit portant établissement de carrosses à Paris

^

Juin 1662. — Édit portant qu'il sera établi un hôpital en chaque ville

et bourg du royaume pour les pauvres malades, mendiants et orphe-

lins.

Novembre 1662. — Déclaration qui maintient la ville de Dunkerque
dans ses libertés et franchises, en fait un port franc, et accorde le droit

de neutralité, sans lettres ni finances, aux étrangers qui s'y habitue-

ront •'.

1 Extrait des volumes 17, 18 et 19 du Recueil général des anciennes lois françaises {'),

par MM. Isambert, Uecrusy et Taillaudier. Cette collection donne le préambule et les dispo-
sitions des édits ou arrêtés les plus importants. Quant aus autres, elle renvoie avec toutes les

indications nécessaires, soit aux Archives du royaume, soit aux divers recueils spéciaux. —Un
grand nombre d'autres édits, notamment en ce qui concerne la marine, furent rendus pendant
fadrainistratiop de Colbert et sont mentionnés dans la CollecHon des anciennes lois fran-
çaises. J'ai seulement indiqué ici les principaux.

2 Autrement dits les carrosses à cinq sols. Leur organisation était la même que celle de nos

omnibus, sauf la fréquence des départs. M. de Monmerqué a publié, chez M. Firmiu Didot,

une brochure curieuse sur l'établissement de ces carrosses.

3 la ville de Dunkerque fut rachetée des Anglais par traité des 17 et 27 octobre 1662,

moyennant 4,671,000 fr. Voir, quant au chiffre du rachat, qui est communément porté à

cinqmilhons, aux Archives du royaume, carton K. 123.

(*) C'est par erreur qae, dans le cours de ce volume, cet ouvrage a été daigné sous le titre

de Collection des anciennes lois françaises.
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ÔJ Janvier 1003. — IUj,'Ioiiieiil pour la levée des droits de péage par

eau el par terre, et pour la répression des abus y relatifs.

ï'2 FÉVRiF.K 1005. — Règlement général pour le fait des tailles'.

]e MAI 1003. — Déclaration portant ([u'il sera fait information de l'état

des haras.

ISniN 1003. —Ordonnances fuisimt de nouveau défense de porter des

passements d'or el d'argent, vrais ou faux.

JUILLET 106.". — Arrêt du Parlement, contenant règlement général

sur les prisons, en iO articles.

DÉCEMBRE 1003. — Édit portant établissement de l'Académie des in-

scriptions cl belles-lettres, et de celle de peinture el de sculpture, et

statuts y annexés.

9 JANVIER leOi. — Déclaration sur le fait et négoce des lettres de

change.

28 MAI 1004. — Édil portant établissement de la Compagnie des Indes

occidentales.

30 MAI lOOi-— Déclaration portant réduction des officiers de la maison

du roi.

22 JUIN 1004. — Déclaration sur l'édil du 8 février 1001 , contenant rè-

.tilement contre les usurpateurs du titre de noblesse.

Aot'T lOôi. — Édit pour l'établissement de la Compagnie des Indes

orientales.

.\ouT 1004. — Édit pour rétablissement d'une manufacture de tapis-

series à Beauvais.

Septembre 1004. - Édil portant révocation des lettres de noblesse ac-

cordées depuis 1034.

Septembre 1664. — Édit portant réduction et diminution des droits

des sorties el des entrées, avec la suppression de plusieurs droits ^

17 OCTOBRE 1005. — Arrêt du Conseil portant rétablissement des haras

dans le royaume.

7 décembre 1005. — Arrêt du Conseil qui fixe le prix auquel les mon-

naies auront cours au l'^'' janvier 1000.

Décembre 1665. — Édit portant fixation du prix des offices des Cours

supérieures.

1 11 parut postérieurement, sous radministration de Colbert, plusieurs autres règlements

concernant les tailles.

2 Cet édit, un des plus importants rendus pendant l'administration de Colbert, ne fait pas

partie de la Collection des anciennes lois françaises. On le trouve en entier dans les Re-

cherches SUT les finances, par Forbonnais, et dans VHistoire du tarif de 1664, par Du-

fresne de Francheville.
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Décembre 1G6o, — Édit porlanl réJiiclion des constitutions de renies

du denier dix-huit au denier vingt.

22 MAus i6G6. — Arrêt du Conseil portant règlement général pour la

reelierclie ûe<. usurpateurs des litres de noblesse et ordonnant (ar-

ticle 17) fiu'il sera fait un catalogue contenant les noms, surnoms,

armes el demeures des véritables gentilshommes pour être registre

en chaque bailliage.

Avril 1G6G. — Édit sur l'élablissemenl des lanternes ii Paris.

12 OCTOBRE 1666. — Déclaration portant défenses de vendre des points

de fil étrangers.

Novembre 1666. — Édil portant concession de privilèges et exemptions

à ceux qui se marient avant ou pendant leur vingtième année jusqu'à

25 ans, el aux pères de famille ayant dix à douze enfanls •.

Décembre 1666. — Édit qui conflrme le règlement sur le nettoiement

des boues, la sùrelé de Paris et autres villes.

Décembre 1666. — Édit sur l'établissement des maisons religieuses et

autres communautés.

Mars 1667. — Edit portant création d'un lieutenant de police à Paris.

Avril 1667. — Ordonnance civile touchant la réformation de la justice'.

Avril 1667. — Déclaration portant défense de saisir les bestiaux.

( Voir une déclaration du 2S janvier 1671 où il est fait mention de

celle-ci.)

Novembre 1667. — Édit pour rétablissement de la manufacture des

Gobelins.

1 Cet édit, au bénéfice duquel les protestants ne participèrent pas, fut révoqué en 16S3.

Le même édit accordait en outre mille livres de pension aux gentilshommes qui auraient dix

enfants «nés en loyal mariage, non prestres, religieux et religieuses; « deux mille livres à ceux

qui en auraient douze, et moitié somme aux habitants des ailles franches, bourgeois non

taillables ou à leurs femmes.

2 Cette ordonnance, dit le président Héuault, fut préparée et discutée dans un conseil com-

posé comme il suit : Le chancelier Seguier, le maréchal de Villeroi, Colbert, d'Aligre, d'Or-

messon.de Lézeau, de Machault, de Sève, Menardeau, de Morangis, Poncet, Boucherai, de

La Marguerie, Pussort, Voisin, Hotman, et Marin. Les séances commencèrent le jeudi

28 octobre 1666 et continuèrent toutes les semaines^ quelquefois plusieurs jours, jusqu'au

10 février suivant.

Le 24 janvier IGG", Louis XIV écrivit au premier président et au procureur général, avec

ordre au premier président et aux autres présidents, à quatre conseillers de la grand'chambre

et aux cinq anciens présidents de chambres des requêtes, avec les doyens des mêmes chambres,

à l'ancien président des requêtes du palais, au doyen de la première chambre et aux avocats

et procureurs généraux de s'assembler incessamment chez le premier président pour conférer'

avec lui et les commissaires du Conseil sur les articles préparés par ces commissaires.

Les conférences s'ouvrirent le 2ti janvier 1667, et se terminèrent le 17 mars suivant après

avoir occupé quinze séances.

L'ordonnance civile de 16'J7 a été en vigueur jusqu'à la promulgation du code de procédure

actuel.
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21 NOVEMBRE 1667. — Dùclaralion qui défend de porter des étoffes

et passements d'or et d'argent, et des dentelles de fil venant de l'é-

tranger.

50 JANVIER i668. — Ordonnances portant défenses aux capitaines de

quitter leurs vaisseaux, quand ils sont en rade, pour aller coucher à

terre.

22 SEPTEMBRE 1668. — Ordonnances pour l'enrcMeraenl des matelots

par classes.

Septembre 1668. — Déclaration portant règlement général des ga-

belles.

29 MARS J669.— Arrêt du Conseil de Commerce concernant les consuls

français en pays étrangers.

Mars 1669. — Édit sur la franchise du port de Marseille.

Juin 1669.— Édit pour l'établissement d'une Compagnie pour le com-

merce du Nord.

Août 1669. — Édit portant que les gentilshommes pourront faire le

commerce sans déroger. -•

Août 1669. — Édit portant règlement général pour les eaux et

forêts '.

Août 1669. — Édit qui attribue aux maires et échevins des villes la

connaissance des procès concernant les manufactures.

Août 1669. — Édit portant fixation du prix des offices de judicature,

rage et la capacité des officiers.

Août 1669. — Édit portant règlement touchant l'hypothèque du roi

sur les biens des officiers comptables, et la procédure k suivre dans

les Cours des aides pour la vente et la distribution du prix des offices.

Août 1669. — Ordonnance pour la réformation de la justice, faisant la

continuation de celle du mois d'avril 1667.

Août 1669. — Édit qui attribue aux maires et échevins la connais-

sance en première instance des procès entre les ouvriers des manu-

factures, ou entre les ouvriers et les marchands, à;raison d'icelles.

Août 1669. — Édit portant défenses, sous peine de confiscation de

corps et de biens, de prendre du service et de s'habituer k l'étranger.

Août 1669. — Lettres-patentes sur le règlement général des teintures

des manufactures de laine et de fil, précédées desdils statuts et rè-

glements.

I Cette ordonnance, a dit M. Roy, dans son rapport à la chambre des Pairs sur le code

f orestier (1827), fut modifiée et préparée pendant huit années par Colbert et par les hommes

les plus habiles que l'on put réunir dans toutes les parties du royaume.
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20 FtvuiEU iCTO. — Déclanilion du roi pour l'étape générale (entrepôt)

dans les villes maritimes '.

Juin 1670.— Édil pour l'établissement deriiApital des Enfants-Trouvés

à Paris, et règlement y relatif.

.luiN 1070. — Règlement portant défense aux bâtiments étrangers

d'aborder dans les ports des colonies, et aux habitants desdites colo-

nies de les recevoir à peine de confiscation.

Août 1670. — Ordonnance criminelle ^.

25 JANVIER 1671. — Déclaration portant défense de saisir les bestiaux,

si ce n'est pour fermages^.

21 AOUT 1071. — Ordonnance pour rendre uniformes les poids et me-

sures dans tous les ports et arsenaux de la marine.

Août 1671. — Édit pour la répression des abus qui se commettent

dans les [lèlerinages.

4 NOVEMiiRE 1671. — Ordonniince qui défend de transperter des bœufs,

lards, toiles et autres marchandises étrangères des pays étrangers

dans les îles.

FÉviiiER 1672. — Ordonnance qui i\s.e au denier 18 les intérêts des

sommes prêtées au roi.

25 MARS 1072. — Édil portant que les offices de notaires^ procureurs,

huissiers, sergents et archers seront héréditaires.

Mars 1672, — Édit pour l'établissement de l'Académie royale de mu-

sique de Paris.

24 mars 1672. — Ordonnance pour la modération des tables des offi-

ciers généraux et majors et autres servant dans les armées '*.

' Celte déclaration ne se trouve pas clans la Collection des anciennes loisfrcnçaises. Voir

l'orbonnais, Recherches sur lesfinances, année 1670-

2 Les commissaires du Conseil et les députés du Parlement qui prirent part à cette ordon-

nance , sont : le chancelier Séguier, d'Aligre, de Morangis, d'Estampes, de Sève, Poncet,

Pussort, Voisin ctHotman, conseillers d'État; le premier président de Lamoignou et les pré-

sidents de Maisons, de Novion, de Mesmes, de Coigneux, de Bailleul, Mole de Cliamplâtreux,

ileNesmond; les conseillers de la grand'chambre de Catinat, de Brillât, Fayer, de Refuges,

Paris, RoujauU ; les députés des enquêtes, Potier de Blanc-Mesnil, de Bragelogne, de Fourcy,

Lepelletier, Maiipeou et Charton ; les conseillers de Bermond, Mandat, Faure, Levasseur,

Malo etLeboult; Talon, premier avocat général; de Harlai, procureur général, et Bignon,

second avocat général.

3 Le préambule de cette déclaration porte que la même défense avait été faite par édit du

mois d'avril 1G67 n laquelle grâce avait produit un grand fruit dans le public, n Cet édit n'est

pas cité dans la Collection des lois anciennes. La même déclaration fut renouvelée le 6 no-

vembre 1683, quinze jours après la mort de Colbert, et sans contredit d'après des ordres qu'il

avait lui-même donnés.

'• Cet édit portait que les généraux, lieutenants généraux, maréchaux de camp, intendants

et autres officiers, même volontaires, de quelque condition et qualité qu'ils fussent, ne pour-
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Di'cEMiiBE 1072. — Édil porlanl confirmalion des privilèges, ordon-

nances et règlements sur la police de rnôlel-de-Ville de Paris, el

règlement sur la juridiction des prévôts et échevins.

2i Fi^viuEu 107"). — Lettre patente portant règlement sur l'enregistre-

ment dans les Cours supérieures des édits, déclarations et lettres

patentes relatives aux afïïures publiques de justice et de finances,

émanées du propre mouvement du roi ^

.Mars 1073. — Kdil portant établissement de greffes pour l'enregistre-

menl des oppositions des créanciers hypothécaires^.

Mars 1675. — Édit portant que ceux qui font profession de commerce,

denrées ou arts qui ne sont d'aucune communauté , seront établis

en corps, communautés el jurandes, et qu'il leur sera accordé des

statuts.

Mabs 4673. — Ordonnance du commerce.

28 AVRIL 1673. — Arrêt du Parlement portant défenses aux juges de

rendre la justice, sous les porches des églises, dans les cimetières et

dans les cabarets.

.\oi:t 1673. — Édit pour l'enrôlement des matelots dans toutes les

provinces maritimes du royaume.

Décembre 1675.— Arrêt du Conseil qui permet aux étrangers d'acqué-

rir des rentes sur riIûlel-de-Ville, et d'en disposer comme les Fran-

çais.

y FÉVRIER 1674. — Déclaration pour la marque de la vaisselle d'étain.

28 AVRIL 167i. — Arrêt du Conseil portant fixation des bornes pour la

nouvelle enceinte de Paris, avec défenses de bâtir au delà, à peine

de démolition el de fouet contre les entrepreneurs el ouvriers.

Avril 1674. — Édit portant établissement de Thôtel des Invalides.

4 juin 1674. — Déclaration portant révocation des permissions géné-

rales d'imprimer.

raient avoir plus de deux services de viandes et un de fruits qui feraient trois services en tout;

({u'il n'y aurait nulles assiettes volantes, que les plats d'un même service seraient de pareille

grandeur et qu'il n'y aurait en aucun d'iceux, soit de vianfle ou de fruits, des mets différents,

mais seulement d'une même sorte, à la réserve des plats de rôts où il pourrait être mis dif-

férentes espèces de viandes, pourvu qu'il n'y en eût point qui fussent l'une sur l'autre.— Ainsi,

au ministère de la guerre, comme dans toutes les autres branches de l'administration, la

manie des règlements était la même, et on la retrouvait jusque dans les détails qui semblaient

le plus devoir y échapper.

1 Cette déclaration, dit d'Aguesseau [Œuvres, t. H, p. 145 et 155), réduisit les Parlements

à ne pouvoir faire éclater leur zèle par leurs remontrances, qu'après avoir prouvé leur sou-

mission par l'enregistrement pur et simple des lois qui leur seraient adressées.

Les remontrances que le Parlement essaya à cette occasion furent regardées alors, dit d'A-

guesseau, comme le dernier cri de la liberté mourante...

- Cet édit fut révoqué au mois d'avril 1G74.
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ITsEPTEMDUE J67i. — Déclaralion pour la vente et dislribuliou du

tabac dans le royaume.

DÉCEMBRE i674. — Édit portant création d'un million de rentes cl

d'augmentation de gages.

DÉCEMBRE 1674. —Édit portant suppression de la Compagnie des Indo

occidentales, et confirmation du contrat relatif à la Compagnie du

Sénégal.

13 SEPTEMBRE 1673.— Règlement pour la Compagnie des Indes orien-

tales.

30 JUILLET 1677. — Règlement pour la recherche des mines d'or, d'ar-

. gent et autres métaux dans l'Auvergne, le Bourbonnais, le Forez cl

le Vivarais.

AOUT 1678. — Traité de Nimègue conclu le 10 août, entre le roi et les

Etats-Généraux des Provinces Unies, suivi du traité de commerce,

navigation et marine.

13 NOVEMBRE 1678. — Règlement sur les comptes des comptables en

demeure, et la forme a .suivre pour opérer la décharge en leur

débit.

Mars 1679. — Édit pour la construction du canal d'Orléans.

28 MARS 1679. — Déclaration portant règlement général sur les mon-

naies.

Mai 1679. — Édit pour la constitution d'un nouveau million de rentes.

Juix 1679. — Nouvel édit pour la constitution d'un million de rentes.

Jci.N 1679. — Lettres patentes portant confirmation de la Compagnie

du Sénégal et de ses privilèges.

Septembre 1679. — Édit qui règle pour toute la France l'intérêt au

denier 18, déclare nulles les promesses portant un intérêt plus élevé,

même celles de change et rechange, si ce n'est à l'égard des mar-

chands fréquentant les foires de Lyon, pour cause de marchandises,

sans fraude ni déguisement.

23 MARS 1680. — Règlement général pour l'adrainislration de l'hôpi-

tal général de Paris.

in:< 1680. — Ordonnance portant règlement général sur le fait des

entrées, aides et autres droits pour le ressort de la cour de Paris,

suivie d'un tarif des droits d'entrée à Paris pour les bois ouvrés,

fer, papier, etc., etc.

Juin 1680. — Ordonnances sur le fait des aides de Normandie.

Juillet 1681. — Ordonnance contenant règlement sur les droits des

fermes sur le tabac, les droits de marque sur l'or et l'argent, sur les

octrois, papier timbré, etc., etc.
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JciLLET 1081. — Lotlrt's paleriles portant confirmation de la nouvelle

Compagnie du Sénégal et côtes d'Afrique, et de ses privilèges.

AOUT lOSl . — Ordonnance de la marine.

21 ocTOBKE 1681. — Lettres patentes qui permettent l'établissement

d'une manufacture de draps, façon de Hollande et d'Angleterre, en la

ville de Louviers.

2i ocTOisuE 1C81. — Rrglement portant défenses aux sujets du roi de

prêter leurs noms aux étrangers et d'acheter d'eux aucuns vaisseaux

pour les faire naviguer sous pavillon français, apeine de confiscation,

de 1000 livres d'amende et de punition corporelle.

C JANVIER 1082, — Arrêt du Conseil qui permet à tous particuliers d^

faire le commerce aux Indes orientales, à condition qu'ils se servi-

ront, pour leur passage et celui de leurs marchandises, des vais-

seaux de la Compagnie des Indes orientales.

11 JUILLET 1682. — Déclaration contre les Bohémiens ou Egyptiens.

luiLLET 1682. — Edit pour la punition des empoisonneurs, devins el

autres.

Avril 1685. — Edit portant règlement pour les dettes des commu-
nautés.

Avril 1685. — Edit concernant les droits de propriété sur les îles,

atterrissemenls, passages, bacs, ponts, moulins et autres droits sur

les rivières navigables.

2o AOUT 1685. — Règlements sur les précautions à prendre pour em-

pêcher l'introduclion de la peste.

28 OCTOBRE 1685. — Arrêt du Conseil pour le rétablissement des haras

du royaume.

6 NOVEMBRE 1685. — Déclaration portant défense de saisir les bes-

tiaux.



PIÈCES JUSTIFICATIVES. — N° II. 427

PIECE IV II. — I\EDITE.

MÉMOIRES

SUR LES AFFAIRES DES FINANCES DE FRANCE POUR SERVIR

A l'histoire '.

C'est une maxime conslanle et reconnue générallement dans tous

]es estats du monde que les finances en sont la plus importante et la

plus essentielle partie ; c'est une matière qui entre en toutes les affaires

soit qu'elles regardent la subsistance de Testât en son dedans, soit

qu'elles regardent son accroissement et sa puissance au dehors, par

les différents effets qu'elle produit dans les ^esprits des peuples pour le

dedans et des princes et estats estraugers pour le dehors.

Il est presque certain que chaque estât à proportion de sa grandeur

et de son estendue est suffisamment pourvu de moyens pour subsister

en son dedans pourveu que ces moyens soient bien et fidellement

administrés, mais pour s'accroistre il n'y a que les deux couronnes de

France et d'Espagne qui ayent paru jusqu'à présent dans l'Europe

avoir assez de force et assez d'abondance dans les finances pour entre-

prendre des guerres et des conquestes au dehors.

Il est vray que la Hollande par son industrie et par son application

au commerce et la Suède par la fertilité de son terroir, le courage et

la bravoure de ses peuples, et la hardiesse de ses deux derniers roys,

ont suppléé au défaut de bras et de finances, mais ce sont des exemples

qui sont uniques et qui examinés en destail et pénétrés jusques dans le

fond, se trouveroient fondés bien plus sur les assislances de la France

1 Biblioth. roy., Mss. Collection duGcnce cleBrochol; Z« carton. — Mémoire original

(le Colbert, contenant 14 feuillets, grand papier, écrits en entier de sa main, à mi-marge, au

fecto et au verso. Ce mémoire est écrit extrêmement serré, par abréviations, d'une écriture

très-difficile à lire, et l'on n'y avance en quelque sorte que mot par mot. C'est avec une peine

infinie que je suis parvenue en reproduire les extraits qui suivent, non sans être obligé de

laisser, par intervalles, quelques lacunes qu'il m'a été impossible de combler. — J'ai eu

soin , d'ailleurs , de faire imprimer en italique les mots douteux ou remplacés par d'autres, et

d'indiquer par quelques points les membres de phrase qui ont été omis. Ce mémoire a dû être

écrit par Colbert pour Louis XIV. C'est le manuscrit le plus considérable de ce ministre et son

premier jet, ainsi que l'indiquent quelques ratures et des renvois en marge. Il comprend l'his-

toire des finances et de l'administration depuis 1C48 jusqu'au commencement de 1665; mais

il renferme surtout des renseignements très-étendus sur les opérations financières et les réfor-

mes administratives, effectuées dans les années 1660, 1661, 1662 et 1663.
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el sur les guerres des deux premières couronnes de l'Europe que sur

leur industrie ou sur aucune bonne qualilé de leurs roys ou de leurs

peuples.

11 esl donc question d'examiner quels effets produisent dans les

estais ou la disette ou l'abondance dans les finances. Nous n'avons dans

notre royaume qu'un seul exemple d'abondance qui eut lieu dans les

dernières années du règne d'Henry IV'; mais nous en avons une infinité

de disettes el de nécessités. Au contraire, dans celuy d'Espagne, nous

voyons les règnes de Cliarles-Quinl, Pbilippe second, troisième el

mesrae Pliilippe IV^ dans une si prodigieuse abondance d'argent par la

découverte des Indes que toute l'Europe a veu celle maison d'un

simple arcliiduc d'Aulriclie sans aucune considération dans le monde

monter dans l'espace de GO ou 80 années a la souveraineté de tous les

estais el maisons de Bourgogne, d'Arragon, Castille, Portugal, Naples,

Milan, joindre à ce dernier estai la couronne d'Angleterre el d'Irlande

par le mariage de Philippe second avec Marie, rendre l'empire presque

héréditaire ji ses princes, contester la prééminence à la couronne de

nos roys, mettre par ses pratiques el par ses armes notre royaume en

un péril imminent de passer en main étrangère, et enfin aspirer a

l'empire de toute l'Europe, c'est-à-dire de tout le monde.
' Puisque depuis la mort d'Henry 1V«, nous n'avons que des exemples

de disette el de nécessité dans nos finances, il sera bon d'examiner

d'où peut provenir que depuis un si long temps l'on a pu voir sinon

l'abondance au moins quelque de quelque facilité! L'on ne peut

attribuer ce désordre qu'à deux vices principaux : ou à l'eslablissement

de l'autorité qui régit celle nature d'affaires, ou aux maximes qui

servent à la conduite, lesquelles peuvent eslre vilieuses en soy, el

par conséquent estre le principe el la principalle cause de loulce dés-

ordre.

flci Colbert fait l'historique détaillé de l'administration des

finances depuis iCiS. En 1635, le surintendant de La Vieuville

mourut et le cardinal Mazarin proposa au roi de partager les

soins de la surintendance entre MM. Servien et Fouquei. Après

avoir fait connaitre les titres de Servien , Colbert examine ceux

. de Fouquet.J

Pour le second (Fouquei) les assistances que le dit sieur Cardinal

avoit reçues du S"" abbé Foucquei pendant le temps de sonéloignenienl

de la cour fusl la principalle raison de son choix ; car quoiqu'il le con-

nusl pour homme d'esprit, qu'il l'eust mesme employé en qualilé de

maistre des requesles dans les armées el à la suille du roy pendant les

années 16i9eU6oO, qu'il luy euslfail accorder la permission de traiter

de la charge de procureur général au Parlement de Paris, néanlmoias

le connoissanl homme à caballer el d'intrigue el dont les mœurs mesme

n'estoient pas assez réglées pour une charge de ce poids, sans la pre-
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mière raison de la considération de son frère, il n'aiiroil pas jette les

yeux sur luy.

S'eslanldeslerrainélc lendemain à son retour qui fut le 7 février 1653,

le roy les nomma surintendants.

Pendant les deux premières années quoyque diverses rencontres fis-

sent assez remarquer Thumeur incompatible des deux surintendants,

néantmoins Tabondance et la facilité des affaires firent que l'autorité

demeura presque entière au S'Servien; mais s'estant fait connoistre

porté à refuser toutes choses justes ou injustes et par une résolution

invincible presque en toutes affaires, ces deux mauvaises qualités luy

attirèrenlfa hayne des courtisans et des gens d'affaires sur le crédit des-

quels toute la subsistance de l'estal estoit fondée, et comme le S^" Fouc-

quelavoit toujours l'o/'eîV/e ouverte pour proffiter de tout ce qui pouvoit

nuire au S"" Servien, il ne manqua pas de se servir des qualités con-

traires pour s'attirer faraitié des courtisans et le crédit des gens d'af-

faires

Par ce moyen s'estant rendu le maistre absolu des finances, il ne

s'appliqua a autre chose qu'à en faire une entière dissipation pour sa-

tisfaire a toutes ses passions déréglées.

Il laissa assouvir l'avidité de tous les partisans parce qu'il estoit leur

complice en sorte qu'à la honte de toute la nation pendant le temps que

les armées n'estoienlpas payées, l'on a entendu publiquement un se-

crétaire du procureur général se vanter d'avoir 2, 5, 4 et 500 mille

livres en un exercice, un autre 10, 42 et 24 mille livres, et un trésorier

del'espargne de mesme se vanter d'avoir gagné 500 mille livres en une

année d'exercice.

On l'a veu jouer en une nuict 20 à 30 mille pistoles sans parler des

dépenses en bastimens, en eaux, en meubles, en femmes, des dépenses

ordinaires de la maison, portant le luxe et le faste en un point que

bien des gens de bien en concevoient de l'humeur.

A cet esgard, on a veu sa dépense en bastimens par ses maisons de

Vaux et de Saint-Mandé, mais ce qui est surprenant est que dès lors

que sa maison de Vaux qui avoil cousté \?>milllons, fust bastie* ; il s'en

dégousla et commença de faire baslir dans Saint-Mandé et dans Belle-

Isle, en sorte que son insatiable avidité et son ambition déréglée luy

donnant toujours des pensées luy faisoit mépriser ce qu'il avoit

autrefois estimé. C'est ce dégoût qui luy fit offrir cette maison à

M. le Cardinal lorsqu'il y coucha en 1659 en partant pour ses voyages

avant la paix et ensuitte en 1661, comme il l'a voullu dire '-.

Celte mesme dépense prodigieuse a paru en ses meubles, en ses

acquisitions de toutes parts; en son jeu, en sa table et en toutes au

1 Peut-être n'v a-t-il que 8 millions. Le chiffre est très-douteux. Dans son réquisitoire, le

procureur-général Talon, porta les dépenses faites à Vaux à 9 millions

2 Voir, à ce sujet, les justifications de Fouquet; p. 56 de ce volume.
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1res manies et publiques et secrètes, en sorte que l'on a veu par les

registres de ses commis qui ont paru, des 20 et 30 raillions de livres

qui ont passé par leurs mains en peu d'années pour ses dépenses par-

ticulières. Mais s'il s'estoil contenté de tout ce qui le pouvoit concerner

Testai auroit-il pu souffrir cet lia porté son avidité bien plus loin.

II a voulu remplir de biens immenses ses frères, ses parents, ses amis,

ses commis. 11 a voulu mellre ses créatures dans toutes les charges de

la cour et de la robe, et pour cet effect il a donné une part du prix de

toutes celles qui ont esté vendues et qui n'estoient pas remplies de

gens à luy; il a voulu gagner toutes les personnes un peu considérables

quiapprochoient le Roy, les Reines et feu M. le Cardinal, il a voulu esire

adverli de tout, et pour cet effect avoir des espions, pouvoir acbeter

des personnes seures, et pour parvenir à tous ses desseins 11 n'y a

pas de profusion qu'il n'aye fait; et comme il falloit que les finances

du Roy fournissent k tous ces désordres, il ne faut pas s'estonner si

Sa Majesté les a trouvées en mauvais estât lorsquelle a voulu en pren-

dre la connoissance; mais comme il est impossible de concevoir a quel

point ce désordre estoit porté, il sera bon de représenter succinctement

les dépenses par comptant qui pour des raisons diverses sont cacbées

aux'officiers de la Chambre des Comptes, et passées dans ceux de Tes-

pargne lesquelles en 1630 montant ordinairement h 10 millions

de livres ou environ se sont trouvées monter ;

En 1636 à 51,196,698

En 1637 k 66,922,349

En 1638 k 103,327,613

En 1659 à •
. . . . 96,741,308

520,588,168

En sorte qu'en ces quatre années seulement il s'est trouvé 11^ XX^ons

de livres consommés passés en comptants soubz le prétexte de soutenir

toutes les affaires du Roy.

Quoique cette prodigieuse dissipation ne fust pas si clairement

connue, néantmoins la notoriété en estoit si publique, les désordres et

les malversations si extrêmes qu'en une infinité de fois, M. le cardinal

Mazarini y auroit apporté le seul remède qui lui resloil après avoir

tenté inutilement ceux de la douceur, son esprit plein de bonté et

d'humanité ne pouvant se résoudre a en venir au plus violent qu'à la

dernière extrémité; aussy une infinité de fois lui avoit-il fait connoistre

ses désordres et ses profusions, luy avoil-il fait connoistre clairement

qu'il ne pouvoit soutenir une si mauvaise conduilte et l'auroit forte-

ment excité k la changer. Souvent le dit Foucquet comme s'il vouloit

proffilter de sa bonté naturelle, luy avoit avoué une partie de la vérité,

luy avoit fait des protestations de changer entièrement de conduitte, en

avoil mesme donné quelques marques extérieures, mais les senlimens
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au mal estant invincibles, ses recheutes estoient si promptes qu'elles

faisoient connoistre qu'il n'avoit jamais eu intention de changer.

La mort du S'" Servien estant survenue en 1659, feu M. le Cardinal

examina longtemps quel remède il apporteroit aux finances, parce que

l'inutilité du dit S'' Servien ayant fait passer toute l'autorité de cette

fonction audit Foucquet,la mort du premier donnoi t un prétexte spécieux

pour mettre un autre surintendant, soit pour estre premier et au-des-

sus du sieur Foucquet, soit pour estre en second; ledit sieurCardinal

trouvant beaucoup de difficulté au choix qu'il devoit faire, prit la ré-

solution de se réserver la signature pour tenir perpétuellement en bride

et servir luy-mesme de conlroUe aux fonctions de la surintendance
;

après s'en estre déclaré avant que d'en venir à l'exécution , ayant fait

diverses réflections qu'il ne pourroit jamais retenir l'horrible corrup-

tion du surintendant, que son esprit consommé et fertile en expédiens

pour continuer sa mauvaise conduitte et sa dissipation auroit toujours

abusé des nécessités de Testai pour luy faire passer tout ce qu'il auroit

résolu.

Que sa signature autoriseroit les malversations présentes et mesme

les passées.

Et enfin la meilleure et la plus forte qui le fil déterminera luy don-

ner toute l'autorité en le laissant seul surintendant fust qu'ayant com-

mencé les négociations de la paix de laquelle il avoil des espérances

presque certaines, en donnant cette marque de confiance au surinten-

dant après avoir inutilement tenté tous les autres espédienls peul-estre

celuy-ci pourroit-il réussir. En tout cas,.... il pourroit, aussitôt après

la conclusion de la paix, donner une partie de son temps a la réfor-

mation de tous ces désordres ^

Après s'estre déclaré de cette résolution, il partit au mois de juin de

la mesme année 16S9 pour se rendre sur la frontière d'Espagne pour

signer le traité de la paix et celuy du mariage du Roy avec Dom Louis

de Haro, mais les diverses difficultés que les Espagnols firent naistre

sur quelques points dont les deux ministres s'estoient réservé la déci-

sion ayant retardé cette signature beaucoup plus longtemps qu'il ne

croyoit voyant que l'année 1660 alloit commencer et qu'elle seroit en

mesme temps consommée sans avoir apporté aucun changement h

l'administration des finances il se résolut de faire venir auprès de luy

le dit sieur Foucquet où estant arrivé et l'y ayant tenu près de trois mois

il luy descouvrit encore tout ce qu'il savoit de sa mauvaise conduitte,

luy fit voir sa perte asseurée s'il ne la changeoit, et après une infinité

de protestations et d'asseurances de changement, lui ayant expliqué ses

instructions sur ce qui esloit a faire pour commencer la réformation

1 Si les choses se passèrent exactement comme le dit Colbert , il faut avouer que l'intrigue

fut ourdie de main de maître. Il est curieux de lire, après ce passage, le texte même de la

nomination de Fouquet. Voir p. 4 et S de ce volume.
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qu'il s'osloil proposée, le mariage du roy ayant esté remis au printemps

lie rannée iG()0 et l'obligeant de demeurer pendant Tliiver dans les

provinces de l.anguednc et Provence, il le congédia satisfait d'avoir

l'ait cette dernière lenlalive, quoy(pie sans esi)érance d'en voir aucun

effect'.

Aussitôt que ledit surintendant fust arrivé à Paris, et qu'il crust

avoir bien persuadé ledit sieur Cardinal, il ne s'appliqua a autre chose

qu'à liiy donner de belles apparences en continuant les elTecis de sa

mauvaise conduille; pour cet effect, dans le renouvellement ilcs fonds

qu'il eusl ordre de faire îi cause de la paix il fit voir de grandes aug-

mentations qui se trouvèrent presque toutes imaginées par la suilte,

attendu que les grandes indemnités nouvelles qu'il donna au fermier

des aides couvrirent lotîtes ces prétendues augmentations. Après

avoir donné celte apparence, persuadé qu'elle suflisoit et qu'il pouvoit,

soubz cette couleur, continuer sa conduitte passée, non-seulement il la

continua pour remises, pour intérests, et générallement pour toutes les

mesures qu'il avoit pratiquées, mais ce qui surprit tout le monde ce fut

qu'au lieu que pendant la paix l'on croyoit voir réduire insensiblement

toutes les prodigieuses alliénations qui avoient été faites soubz prétexte

des nécessités de la guerre, on vit au co.'itraire diverses nouvelles allié-

nations des plus clairs revenus de Testât, sçavoir 1200 mille livres de

renies sur l'Iiostel de ville de Paris alliénées sur les tailles.

1660.

Ces alliénations nouvelles faites dans un temps de paix firent con-

noistre à toute la France que Testât couroit grand risque de se perdre

par les finances s'il n'y estoil promptement remédié, et M. le cardinal

ilazarini qui le premier connoissoit celte nécessité , se résolut d'y

apporter le remède aussitosl qu'il seroit de retour a Paris, mais la

maladie dont il est mort l'ayant pris à Fontainebleau le 4« juillet,

s'estant rendu a Vincennes et ensuitte à TParis; quoique sa maladie

luy laissast des intervalles assez considérables, elle ne luy en laissa

jamais assez pour pouvoir donner l'application a une matière si im-

portante; ce fut le seul déplaisir important qu'il tesmoigna avoir pen-

dant toute sa maladie, ayant répélé beaucoup de fois à diverses per-

sonnes considérables qu'il mourroit content s'il avoit plu à Dieu luy

donner quinze jours de santé et de force pour mettre ordre a cette

nature d'affaires qui esloit la plus importante de TEstat et laquelle il

1 La lettre que Mazarin écrivit à Colbert à cette occasion ne dit rien de tout cela. (Voir

page M de ce volume.) Il est très-important d'opposer cette lettre , dont l'original existe à la

Bibliothèque royale, à la version de Colbert. Ces deux pièces se contrôlant l'une par l'autre,

et la lettre de Mazarin méritant plus de confiance que le mémoire de Colbert, il s'en suivrait

qu'il y a beaucoup de passion et d'animosité dans les assertions de ce dernier en tout ce qui

concerne Fouquet.
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laissoit dans la dernière confusion. Trois jours avant sa niorl, il con-

sulta son confesseur et deux de ses plus proches serviteurs, s'il estoit

oblige de donner avis au Roy des désordres du S"" Foucquel; mais luy

ayant esté représenté que ses caballes et ses intrigues , tous les amis

qu'il avoit gagnés dans la cour, dans les places, dans les Compagnies

souveraines, par le moyen des deniers du Roy et des ailiénalions de

toutes sortes qu'il leur avoit distribués, la place de Belle-Isle que l'on

estimoil estre imprenable avec une boiuie garnison qu'il y enlrelenoit^

quelques autres places sur les coslesde Rretagne, estoient capables dans

l'incertitude de la résolution qu'elles prendroient pour la conduille de

ses affaires et dans lafoiblesse de l'administration nouvelle de donner

de furieux mouvements à l'Estal , il prit la résolution de déclarer au

Roy le détail de la mauvaise conduitle du dit Foucquet et de luy con-

seiller en mesme temps de prendre de grandes précautions contre luy,

de le veiller de près, de luy déclarer tous ses crimes et luy faire con-

noistre que s'il changeoit de conduitle il ne laisseroil-pasde se servir

de luy.

La mort du S'" Cardinal estant arrivée le 9 mars J66'l , le Roy ayant

lesmoigné toute la douleur imaginable de la perle d'un si grand mi-

nistre prit dès le lendemain le soin de la conduilte de ses Estais et

commença a régler les séances de ses Conseils auxquels il s'appliqua de

telle sorte que pour première vertu il iist connoistre clairement à

toute l'Europe qu'il avoit sacrifié cette passion prédominante de gloire,

et cet esprit d'application aux affaires qui est capable seul d'eslever les

moindres hommes aux plus hautes dignités, qu'il avoit, dis-je, sacrifié

toutes ces grandes qualités a la reconnoissance des grands services qui

luy avoienl esté rendus par ce grand minisire pendant sa minorité, les

troubles et la division qui auroient fait courir risque à ses Estais sans

la sagesse et l'habileté d'un si grand homme auquel il avoit abandonné

pour cette raison presque toute son autorité.

Tous les esprits ne furent pas persuadés que celle conduitle qui pa-

roissoit si belle pusl estre longtemps soutenue ; ils considéroienl qu'il

estoit impossible qu'un Roy à l'âge de 23 ans, admirablement bien faict

de sa personne , d'une santé forte et vigoureuse, pust avoir assez de

force pour préférer longtemps ses affaires à ses plaisirs, et dans cette

pensée chacun avoit les yeux ouverts pour voir sur qui lomberoit son

choix parmi les personnes de sa confidence.

Les choses estant en cet estai, le Roy commença à exécuter le conseil

de feu M. le Cardinal sur le sujet des finances. Le surintendant demeura

d'accord d'une partie de ses désordres, promit de changer de conduitle

et accepta les précautions que le Roy voulut prendre, se persuadant

avec assez de vaisemblance qu'après avoir trompé tant de fois M. le

Cardinal, il trouveroit assez moyen de faire la mesme chose h l'esgard

du Roy ; mais Sa Majesté ayant vu le retardement qu'il apporta ;i donner

Testât des finances dans lequel tous les revenus de l'année 1661 et

28



434 PIÈCES JUSTIFICATIVES. n'' II.

partie de IGGâ se Irouvoient consommés, en sorte qu'il avoil assez

d'audace pour dire tous les jours a Sa Majesté que l'Eslal ne subsisloit

que sur son crédit;

(Ju'il continua à faire des alliénations considéraliles...

Qu'au lieu de faire ^'ousler au peuple les fruits de la paix par la di-

minution des impositions... on augmenloit les impôts en Bourgogne,

Alsace, Roussillon, etc.

Qu'au lieu que l'application du dit Foucquel debvoit avoir pour seul

objet les finances, et plutôt leur conservation que leur dissipation, il

ne ponsoil qu'à se rendre maistre du Parlement et de toutes les Compa-

gnies par le moyen des grandes grâces qu'il faisoil, de toutes les charges

principalles et plus iraporlanles, en les faisant acheter par ses créatures

et leur donnant la meilleure partie du prix
,
qu'il acquéroit... par les

mesmes moyens les principaux officiers de Sa Majesté et des Reynes,

gagnant mesmes tous leurs domestiques pour estre adverti de tout ce

qui se passoit et de tout ce qui se disoA.

Enfin, Sa Majesté lassée de toute cette mauvaise conduitle et voyani

clairement qu'il n'y avoit point de remède qu'en luy ostanl celte ad-

ministration, elle en prit la résolution le 4^ may en la mesme année

i661.

Mais comme l'exécution en estoil difficile, que les liaisons et les

attachements que le surintendant avoit dans la cour, dans les Compa-

gnies, dans les provinces, dans les places et partout estoienl grandes,

que la place de Belle-lsle estoil en réputation d'estre imprenable

,

Sa Majesté délibéra sur la manière de l'osier et aux moyens de l'arrester

seurement, pendant tout le mois de may.

Comme cette action est la plus importante sur laquelle le Roy ave

pu donner des marques publiques de son esprit; il est bien nécessaire

de l'examiner dans toutes ses circonstances parce qu'elle peut donner

lieu de faire un pronostique juste et certain de tout ce qui peust arriver

pendant son règne.

C'esloit un jeune prince de l'aage de 25 ans, d'une forte et vigou-

reuse santé , et par conséquent plein du feu et de la chaleur que cet

aage donne, qui n'avoit pas pris jusqu'à la mort de son I" minisire un

administrateur... de ses affaires, et par conséquent qui n'avoit pas

toute l'expérience nécessaire pour la conduitle d'une grande affaire. Il

avoil à perdre un homme esclairé qui avoil eu la disposition entière

de ses finances huit années durant, qui par la dissipation qu'il en

avoit faict s'estoil acquis une place imprenable, qui avoil dans son

entière dépendance des places, des Compagnies souveraines, les prin-

cipaux de la cour et une infinité d'autres, et lequel convaincu de ses

crimes s'estoil préparé de longue main et avoit pris toutes ses précau-

tions contre le plus habile, le plus esclairé et le plus pénétrant homme
qui fusl jamais.

Le Roy connoissant toutes ces choses, après avoir luy seul examiné
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tous les moyens dont il se pouvoil servir pour Tintéresl de ses desseins,

voyant que l'osier de la surintendance ou l'en chasser produiroit assu-

rément de grands embarras pour les raisons cy-dessus dites, résolut

enfin de le faire arrester, et cnsuilte de luy faire faire son procès.

Pour cela il esloil nécessaire d'examiner quatre points imporlanls.

Le p''=^ la subsistance de l'Estat.

Le second, le lieu de rexéculion.

Le troisième, le temps.

El le i'', les suittes.

Sur le premier, Sa Majesté considérant que pendant les moisdemay,
juin, juillet et aousl les peuples ne payent rien dans les provinces parce

qu'ils sont occupez aux récolles et les finances ne produisent presque

rien par la mesme raison
;

Qu'il n'y avoit aucuns deniers dans les espargnes;

Que les gens d'affaires n'auroient garde de rien fournir quand i!>

verroient leur chef arreslé pour divers crimes dont ils estoient les

complices; ces raisons faisoient clairement connoistre qu'en l'arreslant

dans le mois de raay, l'on ne pourroit fournir aux dépenses de l'Estat,

ce qui atlireroit de très-facheux inconvénients.

Pour ce qui regardoit l'exécution et le temps, l'un et l'autre vou-

loient que ce fust promptement et au lieu où il se Irouvoil alors, le se-

cret qu'il falloil garder en celle affaire requérant une grande diligence.

Les raisons cy-dessus invitoient k l'exécution présente, et à l'esgard

du lieu, il y avoit à craindre que ses amis ne jeltassent du monde
dans Belle-Isle et les autres places et qu'ils ne causassent une affaire

considérable dans l'Estat; à l'esgard des suittes, pour les conséquences

du procès, sa charge de procureur général au Parlement esloil un ob-

stacle presque insurmontable.

Pour remédier à tous ces inconvénients, le Roy résolut de remettre

au mois de septembre de l'arresler ei pensa que le secret pourroit eslre

gardé n'estant seii que de deux ou trois personnes asseurées;

Que pendant tout ce temps il le traiteroil si bien qu'il pourroit par-

venir a toutes ses mesmes fins;

Qu'il se serviroit du prétexte de la tenue des Estais de Bretagne, de

n'avoir pas encore veu cette province et prendroit une assistance con-

sidérable pour y aller; qu'estant proche deBelle-lsle il pouvroh se servir

des compagnies de ses gardes et remédier par sa présence à tous les

inconvénients qui pourroient arriver; qu'en ce temps les peuples ayan

fait leurs récoltes seroient en estai de payer et de fournir les moyens

de subsistance, et qu'il se serviroit de toutes les rencontres favorables

pour luy lesmoigner que Sa Majesté seroil bien aise d'avoir quelque

somme un peu considérable dans la citadelle de Vincennes pour pou-

voir subvenir aux dépenses pressées.

Et outre ce qu'elle pourroit tirer par ce moyen dudit Foucquet, Sa

Majesté s'asseureroit encore par le moyen de trois ou quatre personnes



436 PIÈCES JUSTIFICATIVES. — N" II.

de 4 OU S cent mille livres pour s'en pouvoir servir en cas de né-

cessité
;

Que le plus diflicilo csiaiU de l'obliger de se defiaire de sa charge, il

ne laisseroil pas de le lenler luy disant dans quelque occasion impor-

tante que Sa Majesté voulant agir fortement non-seulement pour em-

pêcher les entreprises du Parlement mais mesraes pour remettre cette

Compagnie au mesme estât et en la mesme disposition qu'elle esloit du

temps du feu Roy, il seroit impossible d'y pouvoir parvenir sans faire

beaucoup d'actions de force et de vigueur contre celte Compagnie et

qu'ayant sa principalle conliance en luy pour toutes les résolutions qui

estoientti prendre, il seroit bien difficile qu'il pust garder cette charge,

de sorte qu'estant dans un poste si élevé que le sien, il luy sembloit

qu'elle luy esloit fort inutile et qu'elle scrviroil toujours de prétexteau

Parlement de luy donner de la peine

Quoyque ce projet fust d'un succès presque infaillible , Dieu voulut

pourtant le rendre encore plus facile au Roy par le moyen mesme du

sieur Foucquet ^

Dans les estais de Bretagne, la couslume est que l'évesque diocésain

du lieu où ils se tiennent y préside. Le maréchal de laMeilleraies'estoit

engagé envers l'évesque de Vannes de les faire tenir a Hennebou, petite

ville de son diocèse assez proche de la mer et de Belle-Isle pour l'y faire

présider. Le sieur Foucquet qui ne croyoit pas l'évesque de Vannes de

ses amis se mit dans l'esprit qu'il se serviroit de celte occasion pour

parler publiquement et exagérer les fortifications et les prodigieuses

dépenses qu'il faisoit à Belle-Isle, et comme c'esloit la chose du monde

qu'il craignoil le plus, après avoir fait lous ses efforts pour obliger le

maréchal de laMeilleraie à changer ce lieu et l'ayant trouvé ferme, il

crut ne pouvoir remédiera ce mal qu'il croyoit presque inévitable que

de proposer lui-mesme au Roy d'aller en Bretagne

Cette proposition ayant eslé par lui faicle, elle fust acceptée.

Pour la charge, le bon Irailemenl que le Roy lui iist en sa propre

vanité luy persuadant que la charge de chancelier de France venante

vaquer, ce qui pouvoit arriver assez promptement veu que le chancelier

avoil73ans, elle ne luy pouvoit manquer, et que si le Roy le trouvoit en

cette occasion revestu de la charge de procureur général, il ladonneroit

asseurémenl a quelque autre a quoy il ne pourroit pas s'opposer, en

sorte qu'il valloit beaucoup mieux s'en deffau't pour mettre une somme

considérable dans sa famille, et comme ce raisonnement luy fisl prendre

résolution de demander au Roy de s'en deffaire, Sa Majesté luy accor-

dant luy parla du million a mettre à Vincennes, ce qu'il promit de faire

et l'exécuta sur le champ.

1 Quelque bienfaisants que dussent être les résultats de la chute de Fouquet, il n'en est pas

moins étrange devoir Colbert faire intervenir le doigt de Dieu pour le succès de l'intrigue à

laquelle des raisons d'État obligèrent d'avoir recours.



PIÈCES JUSTIFICATIVES. N° II. 437

Toutes les choses estant ainsi henreiisement disposées, il partit pour

Nantes, le roy estant confirnoé dans l'opinion de sa mauvaise conduille

par diverses choses qui arrivèrent pendant cet esté et particulièrement

sur ce qui se passa dans l'achapt de la charge de général des gallères

pour le marquis de Créquy son intime amy, dans laquelle Sa Majesté vit

clairement que l'on se servoil de ses deniers pour en payer 15 ou i6 mille

livres sous prétexte de diiférentes prétentions et sur le repas royal,-

magnifique et superbe qu'il donna a Sa Majesté en sa maison de Vaux.

Siirl'envoy de deux ministres de sa pari en Angleterre et à Home

pour avoir des correspondants a ses ordres et sur une infinité d'autres

preuves trop claires et trop évidentes de ses intentions ^

Deux jours après son arrivée à Nantes, le 5« septembre de la mesme

anaée, le Roy qui pendant la vie de feu M. le Cardinal avoil peu parlé

d'affaires, et qui depuis sa mort, par la sage dissimulation avec laquelle

il avoitagi avec le sieur Foucquet n'avoit pu encore faire connoistrei'es-

tendue de son esprit, le jour et l'heure qu'il avoit pris pour l'exécution

estant venue, en un instant il donna ses ordres pour le faire arrester el

fist toutes les choses qui esloient nécessaires pour le conduire seureraent

au chasteau d'Angers; il list partir sa compagnie des gardes pour se

saisir de Belle-Isle.

Quelques heures auparavant, il fist partir 2 brigades de ses mousque-

taires pour empescher le passage des courriers qui prendroient des

moyens pour en donner advis.

Il envoya et fist accompagner la dame Foucquet à Limoges ; fist arres-

ter en mesme temps Pellisson son commis el fit sceller tous ses pa-

piers.

Il expédia aussytosl un courrier a lareyne-mère pour luy en donner

part; un autre au Chancelier affin qu'il fist sceller dans les maisons de

la surintendance de Fontainebleau, de Vaux et de Saint-Mandé.

A Paris au lieutenant civil, a la Compagnie du guet et au lieutenant

criminel de robe courte pour se saisir des sieurs Bruant el Bernard

ses commis el de sceller dans leurs maisons el dans celles du sieur

Foucquet. •

Tous ces ordres aynsi donnés el cette affaire entièrement exécutée,

le Roy voulut avant que de partir estre informé de la résolution

que le commandant dans Belle-Isle prendroit, et aussy tosl qu'il eusl

appris qu'il remettroit celte place sur l'ordre de Sa Majesté, elle partit

et revint en poste a Fontainebleau.

Il estoil alors question de prendre une grande résolution pour l'esta-

blissemenl qui estoil à faire. Il falloil pour le bien faire trouver divers

expédients de remédier à de grands abus....

' On accusa en effet Fouquet d'avoir entretenu des agents secrets dans les principales

cours de l'Europe. L'envoyé à Rome dont il est ici question, était l'abbé de Maucroii, ami de

La Fontaine.
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L'eslablissemenl de l'auLorilé souveraine et entière des finances en

une seule personne ou deuv ; mais ces nd\'is furent trouvés vilieux.

Les maximes qui avoienl esté suivies depuis si longtemps avoient

attiré la ruine, la confusion et le désordre.

H falloil desbrouiller une machine que les plus habiles gens du

royaume qui s'en cstoient raeslés depuis 40 ans avoient embrouillée

pour en faire une science qu'eux seuls connussent pour se rendre

par ce moyen nécessaires. Cependant tant de choses sy difficiles à ré-

soudre qui auroient servy de matière aux plus grands, aux plus puis-

sants et aux plus expérimentés ministres, ce qui auroil donné heu à

des Conseils de plusieurs jours et k des dissertations difficiles et très-

importantes, se trouva desbrouillé et développé au plus haut point de

perfection qui se puisse imaginer par les seules lumières naturelles de

ce prince, et par la résolution qu'il avoit prise de donner tout son

temps à la conduitte de ses affaires , au bien de ses peuples et a sa

propre gloire.

11 déclara doncques qu'il supprimoit la charge de surintendant ei

qu'il signeroit générallement toutes les expéditions soit pour la recepte,

soil pour la dépense.

Il composa en mesme temps un Conseil de cinq personnes qu'il

appela le Conseil royal des finances lequel il présida en personne

trois fois la semaine, etc., etc., etc..

fPeu de jours après, il fut question dans le Conseil de l'establis-

sement d'une Chambre de justice. Pour éviter qu'on en vinst à cette

extrémité, les gens d''affaires offraient de donner vingt initiions,

et la majorité du Conseil était d^avis qu'on, les acceptât.)

.... Le Roy prenant la parole dit qu'il connoissoit bien que cette

proposition luy seroit plus advantageuse mais qu'il ne pouvoit pas

s'euipescher d'entendre la voix de ses peuples qui liiy demandoient

justice de toutes les violences, exactions et concussions qui avoient

esté commises contre eux, qu'il sacrifioit volontiers l'advantage des

20 millions offerts à la satisfaction qu'il recevroit de voir une fois par

la punition des coupables ses sujets vengés des violences qu'ils avoient

souffertes , et de plus qu'ayant bien considéré tous les désordres et

dissipations qui avoient esté commises dans les finances, il falloit agir

par des punitions affin qu'il fust asseuré que non seulement pen-

dant son règne mais mesme cent ans après les gens des finances se

contentassent des gains honnesles et légitimes qu'ils pourroienl faire,

on sorte qu'elle espéroit par son application remédiera tous les maux
que l'on avoit remarquez.

Ces raisons si puissantes et si dignes d'un grand Roy furent approu-

vées de tout le Conseil.

Ensuitte tout le monde attendant quelque action un peu impor-

tante pour juger de quelle qualité seroit la conduitte du Roy dans les
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fonctions du surintendant, sy elle seroit rigoureuse ou foible, il se

présenta une occasion favorable pour décider cette question. L'on

avoitfait Tannée précédente le retranchement d'un quartier de toutes

les renies sur l'hostel de ville de Paris et de toutes les alliénations faictes

les six dernières années. Le sieur Foucquet n'avoit osé toucher une
augmentation de gages des Compagnies souveraines; souvent il les

en avoit menacées, mais le remords de sa conscience qui luy don-
noit de la crainte, l'avoil toujours obligé d'en retarder l'exéculion. Le
Roy s'estant fait représenter cette affaire, prit la résolution de faire

i^e retranchement et le fist exécuter malgré toutes les remontrances et

publiques et secrètes et mesmes quelques menées sourdes, en sorte

<iu'il fust facile après ce coup d'essay de décider de quelle qualité seroit

la conduilte de Sa Majesté.

Non seulement Sa Majesté soustient fortement ce retranchement mais

mesme celuy de tous les fonds et droits alliénés, ce que le sieur Fouc-

quet n'avoit pas faict par les mesmes raisons, quoyqu'il y ^ust une

déclaration expédiée dès 1660 pour cet effet...

... La caballe des amis du sieur Foucquet ayant commencé de faire

agir leurs pratiques, les esprits se divisèrent en sorte que la foiblesse

du chef (de la Chambre de justice) qui se laissaemporter par une infinité

de petites considérations et qui ne pust avoir la force de suivre les véri-

tables maximes de sévérité des Chambres de justice quoyqu'il fust for-

tement appuyé par le Roy, divers petits intérêts particuliers qui entraî-

nèrent les principaux et rendirent les bien intentionncz les plus foibles,

furent cause que le Roy fust obligé de faire agir ceux de son Conseil

pour pousser les affaires et pour dcmesler avec diligence tous les petits

moyens dont se servoient ceux qui avoient trop de relaschement dans

l'esprit contre les bien intentionnez pour faire passer les affaires par

leurs advis; et pour bien faire connoistre les difficultés que Sa Majesté

eust a surmonter, il est bon d'en faire la description ^.

Le premier président fort homme de bien, incapable de caballcs,

d'intrigues et de se départir jamais du bien du service du roy et du
public ne se laissa pas... de croire qu'il debvoit avoir beaucoup de part

aux affaires, et sur ce fondement, il voulut avant de s'engager à servir

dans la Chambre de justice, que l'on adjoustast aux commissaires qui

avoient esté choisis par le Roy les sieurs Bernard Rezé et d'Ormesson,

maistres des requestes, deFayet et Renard, commissaires de la Grand

Chambre du parlement de Paris pour se fortifier dans cette chambre

1 Le chef naturel de la Chambre de justice était M. de Lamoignon, en sa qualité de pre-

luier président du parlement de Paris; mais bientôt, il cessa d'y aller, et toutes les affaires

importantes, notamment celle de Fouquet, furent dirigées par le chancelier Séguier. H est

curieux de comparer le portrait du premier président fait par Colbert à celui que M. de La-
moignon a laissé de ce ministre. Voir, page loi de ce volume, Histoire de Colbert, chap. V.
De son côté, le Journal d'Ormesson, accuse durement M. de Lamoignon d'un excès de fai-

blesse à l'égard de Colbert.



440 PIÈCES JUSTIFICATIVES. N*^ II.

uffin que ses athis prévallussenl loiijours, ce qui luy iusl facilement ac-

cordé par Sa Majesté (jui avoil tout sujet de eroire qu'il seroit le plus

ferme appui de la justice et de la sévérité de cette Chambre comme
efTectivernenl il en avoit alors la volonté; ensuilte n'ayant pas esté sa-

tisfait de la part qu'il avoit preslendu avoir dans les aflaires de l'admi-

nislralion de l'Kslat, il commença à se plaindre presque publiquement

des personnes dont le lioy se servoit dans les adaires de finance leur

attribuant la cause entière de ce déplaisir.

D'ailleurs, M. de Turenne qui avoit creu que le dit sieur Foucquet

l'empesclioil d'avoir la meilleure et la plus considérable part aux afTaires

et en la confiance du Hoy et qui après sa perle s'estoil laissé fortement

flatter de cette pensée, le bon trailtement qu'il recevoit de Sa Majesté

et mesmes ses advis qu'elle luy demandoit en toutes affaires importantes

ne le satisfaisant pas parce qu'il n'esloit pas appelle par Sa Majesté dans

les Conseils ordinaires quoy qu'elle eusl bien tesmoigné depuis ce

temps-l!i*qu'elle seule conduisoil toute cette machine et qu'elle eust

mesmes de très-puissantes raisons pour en user ainsi, ne laissa pour-

tant pas d'attribuer cette privation a ceux qui avoient l'honneur de

servir Sa Majesté, et comme la matière des finances est toujours la plus

susceptible de mauvaises impressions, l'ancienne amitié qu'il avoit

avec le p'«r président, les mesmes intérêts et le même déplaisir en ce

rencontre, leur donnèrent les mômes sentiments dans lesquels ils fu-

tenl fortement maintenus par le sieur Boucherat qui eslanl amy com-

mun des deux avoit servy leurs veues et se trouvoit dans les mêmes

sentiments parce que ne croyant pas qu'il y eust un homme de robe

dans le royaume qui pust plus dignement que luy remplir la place de

Chancelier de France ou la principalle administration des finances, il y

pourroit facilement parvenir sy M. de Turenne et le p'^f président

bien unis pouvoieni avoir une part considérable dans la confiance du

Roy.

A celle principalle et plus importante disposition se joignirent di-

verses autres raisons.

Le p'*""" président se persuada que son mérite et ses services deb-

voient luy faire accorder tout ce qu'il demandoit soubz prétexte de

l'accréditer dans sa Compagnie. Il demanda avec grandes instances que

l'on ne reslranchasl point le 5'' quartier des augmentations de gages

des Compagnies souveraines, que l'on deschargeasl les greffiers de

la taxe qui leur estoit demandée et que l'on restablisl l'hérédité des

procureurs postulants qui avoil esté révoquée. Le refus que le Roy fis

de toutes les grâces luy donna beaucoup de déplaisir...

Mais ce qui acheva de le changer tout a fait fust que ses amis intimes

qui esloienl hors de la Chambre se trouvèrent tous unis dans de

mesmes sentiments pour empescher tout ce qui pouvoit estre de la

satisfaction du Roy et du public.
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Le sieur Boucherai, pour les intérêts cy-dessus expliqués.

Le sieur Bernard Bezé pour un esprit de contrariété qui luy estoil

naturel n'ayant jamais manqué de se porter contre la conduitte géné-

ralle des affaires.

Le sieur de Brillac avoil receu du sieur Foucquet, en gratifications

diverses mujmentations en sa baronnie de Janzay en Poitou.

Le sieur Renard 6,000 liv. de rentes sur les tailles.

Ces 4 hommes estant toujours auprès de luy il ne faut pas s'eslonncr

s'il ne pust revenir à ses jères bonnes intentions.

Le premier effect que celte mauvaise disposition produisit fust une

prodigieuse langueur en toutes affaires. Le p-er président n'alla jamais

qu'à onze heures et demie a la Chambre, en sortant a midi, n'y re-

tournant qu'entre trois el quatre heures et en sortant entre cinq et

six heures, joint à cela diverses autres démonstrations el publiques et

secrètes qu'il fisl...

(Le reste du mémoire contient de nouveaux détails sur les opé-

rations financières, sur celles de la Chambre de justice, sur les

mesures prises en 1662 par le gouvernement pour soulager les hor-

reurs de la disette , enfin , siir toutes les parties de l'administra-

tion pendant la courte période qu'il embrasse.

J
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PIECE N" II BIS. — INÉDITE.

LE CID ENRAGE \

COIUÉOIE.

M. COLBERT parle seul.

Percé JLisqiics au fond du cœur

D'une alleinle imprévue aussy bien que mortelle,

Aulheur d'une entreprise insolente et cruelle

Dont le honteux succez irrite ma fureur,

Je demeure immobile, et mon ame abattue

Cedde au coup qui me tue.

Si près de voir Fouquet sur l'échaffault

,

Dieux! l'étrange peine!

Après avoir payé l'arrêt plus qu'il ne vault

Pour rendre sa mort plus certaine,

N'en remporter rien que la haine!

Que je sens de rudes combats !

Que ma raison est opprimée!

J'ay perdu mon argent, je perds ma renommée
Pour n'avoir peu mettre une teste à bas.

grand doyen des scélérats!

Dont l'injustice consommée

Regardoit déjà son trépas

Comme une proye accoustumée;

Séguier, escueil des innocens,

Qui, pour complaire au ministère,

Par de honteux abaissemens

Ne trouves rien de trop indigne a faire,

Faut-il que tes arrêts

i Biblioth. roy.; département des imprimés. Chambre de justice de 1661. F. 2,953.

B, sous chiflVe.—Cette curieuse parodie des stances du Cid est manuscrite. Elle est intercalée

entre des pièces imprimées. Je ne pense pas qu'elle ait jamais été publiée. Le P.Lelong, dans

ssi Bibliothèque historique, l'indique comme existant en manuscrit dans une bibliothèque par-

ticulière de Dijon, sous le titre de Colberl enragé. J'en ai supprimé cinq stances tout à fait

insignifiantes.
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Qui tant de fois ont fait périr des misérables,

Et pour de bien moindres subjects.

Sur la fin de tes jours, malgré tant de projets
,

Tant d'intrigues détestables,

Malgré moy, malgré toy, deviennent équitables

Après tous les maux qu'ils ont faicls?....

Talon , le ciel a donc permis

Que pour toute la récompense

De ta mortelle baine et de ton arrogance.

Tu n'ayes remporté que baine et que mépris;

Et qu'un pédant que j'avois pris

Pour réparer ta négligence
,

M'ayt fait tomber de mal en pis

Par l'excès de son ignorance '.

Ce rapporteur, que j'ay duppé sy galamment,

Pour une pompeuse espérance

D'eslre le chef - d'un parlement,

Et qui croyoit sauver sa conscience

En me vendant bien cbèrement

Une si lâche complaisance,

Aura donc prôné vainement.

Et pour tous fruits de son ouvrage;

Je ne remporteray que le seul avantage

D'avoir peu tromper un Normand

Quoi! notre empbalicque Pussort

Après avoir fait un effort

De son éloquence bourgeoise

Et prouvé clairement qu'il mériloit la mort

Pour n'avoir pas couvert tout Saint-Mandé d'ardoise;

Après avoir tronqué tant de diverses lois,

Plutôt pour mon service

Que pour celui du plus bumain des rois

,

iN'a pu forcer la chambre à faire une injustice

Ny gagner une seule voix.

Voisin, ce scélérat si consciencieux,

Ce traître proctecteur de la cause publique

,

Sur qui j'avois jelté les yeux

' Vers le milieu du procès, M. de Chamillart avait remplacé M. Talon, que l'on accusait de

ue pas pousser l'affaire assez vivement,

i Sainte- Hélène, qui espérait être nommé premier président du parlement de Rouen.
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Pour empêcher par son intrigue

Des dévols la sourde pratique

Et le zèle séditieux
,

S'en est acquitté de son mieux
;

Mais que me sert toute ma politique

Sy je n'en suis pas plus heureux.

Et toy, cher confident de ma secrelte rage
,

Qui dedans les concussions

Fais ton apprentissage

Par les plus noires actions,

Mon cher Berrier, sur qui je fondois davantage

Le succez de mes passions,

Car je sçay tes inventions,

Tes détours et ta fourberie;

Que dois-je te dire aujourd'huy,

Puisqu'enfin malgré ton appuy,

Ton mensonge et ta calomnie,

Le peuple voit la vérité,

Au mesme endroit dont tu l'avois bannie

,

Triompher de la fausseté ?

Dans le premier abord d'une faveur naissante

Dont le moindre revers peut nous précipiter,

Je voy mes desseins avortés

Par une conduite imprudente;

Je voy l'Afrique triomphante

D'un roy que jusqu'ici rien n'avoit pu dompter;

Je voy, pour comble de misère.

Mon rival échapper des traits de ma colère.

Et ces deux projets si fameux

Qui me faisoient déjà prétendre

Au premier rang d'après les dieux

,

Sont autant de degrés honteux

Par où je suis presl de descendre.

Mais pourquoy m'alarmer sy fort

,

Sy celte rigueur nen commune
Qu'excite contre moy le sort

Ne change rien à ma fortune :

Je suis toujours Colberl, je suis toujours puissant
;

J'ay toujours la mesme avarice

,

Je fais toujours mesme injustice.

« Si j'ay manqué de perdre un innocent

,

N'ay-je pas retranché les rentes?
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El, grâce à ce moyen, réduit aii désespoir

Mille familles languissantes.

Est-ce là manquer de pouvoir?

Le Roy m'aime toujours et j"ay sa confidence

,

Que faut-il donc de plus à mon ambition?

Sortez de mon esprit vains désirs de vengeance

,

Je me veux libérer de voire impertinence

Et goûter le bonheur de ma condition.

Ouy, je veux vivre heureux, quoique Fouquel respire,

Puisqu'une éternelle prison

Luy va ravir le moyen de me nuire.

Il s'en va, puis il revient tout d'un coup.

Vivre sans tirer ma raison!

Observer un arrest si fatal à ma gloire!

Endurer que la France imputte à ma mémoire

De ne m'eslre vengé que par une prison !

Conserver une vie où mon arae égarée

Voit ma perte assurée !

N'escoutons plus ce penser trop humain
Qui ne peut assouvir ma haine.

Allons, Berrier, par un coup de ta main,

Délivre-moy de cette peine.

Ouy, c'est le plus grand de mes maux,

Et pourveu que Fouquel périsse ,

Qu'il meure par prison ou qu'il meure en justice

,

C'est là le seul moyen de me mettre en repos.

Je m'accuse déjà de trop de négligence
,

Courons à la vengeance;

Je suis avare et dur, n'importe, cher Berrier,

Je veux y consommer trois ou quatre pistoUes

Pour achepter un cuisinier

Qui l'empoisonne à Pignerolles.
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PIECE No m. — INÉDITE 1.

vj:rsion du us*' pseaume de david

Dans lequel ce grand Roy exhorte tout le monde à publier les bontés de Dieu,

explique les effects qu'il en a ressenly et prophétise la venue de Nostre Sei-

gneur.

Ce pseaume a beaucoup de rapport avec Testai de mes affaires et à l'issue que

j'en espère par la miséricorde de Dieu -,

Venez, accourez tous, peuples de lunivers,

Confessés un seul Dieu, venés luy rendre hommage,
Annoncés cl loués en langages divers

La bonté de celuy dont vous estes limage.

' Bil>liotli. roy., Mss. Mélanges du cabinet du Saint-Esprit, \otes et pièces concernant

l'ourpiet, prisonnier d'Etat. — Ces pièces proviennent d'un registre in-folio, ayant appartenu

;i la bil)liotliO(pie de l'ordre du Saint-Esprit. Leur pagination dans ce registre était de 2,169 a

5, 191 . Elles renferment :

•lo La copie figurée de l'escn'l trotivé dans le cabinet appelé secret de la maison de

Monsieur Foucquet, à Sainl-Mandé, écrit que j'ai donné en entier dans l'étude sur Fouquet.

2" Un inonitoire lu dans toutes les églises de Paris, après la condanination de Fouquet pour

inviter les fidèles à dénoncer loiis ceux qui retiennent et dissimulent des biens qui lui appar-

tenaient. — C'est une pièce originale et signée.

5" L'analyse sommaire, manuscrite, des Ordres du Roy et lettres de M. Louvois à M. de

Saint-Mars concernant la 2yrison de M. Fouquet dans la citadelle de Pignerol. — Ces

ordres e! ces lettres dont j'ai donné quelques extraits existent aux Archives du royaume,

section historique, carton K, 129, et ils ont été publiés postérieurement par i\I. Delort, dans

son Histoire de la détention des j^hilosophes et des gens de lettres, précédée de celle de

Fouquet, de Pélisson et de Lauzun.

4» Enfin, le psaume de David, traduit par Fouquet, que je donne textuellement. Cette

pièce, de trois pages in-4n, est écrite en entier de sa main. Seulement, on lit dans la marge

gauche de la Ire page, ces mots d'une autre main et d'une écriture plus récente: «Par

M. Fouquet, surintendant des finances, prisonnier à Pignerol où il mourut, v II y a, en regard

de chaque verset, dans la marge gauche du manuscrit, également de la main de Fouquet, le

texte latin que je n'ai pas cru nécessaire de reproduire en entier.

2 On lit en regard du titre, à droite, de la main de Fouquet :

(t J'ay mis isy quelques nottes pour ceux qui n'entendent pas le latin auquel je me suis

assujetty, réduisant chaque verset latin du pseaume à 4 vers sans mesloigner du sens du pro-

phète.

n Dans les 1ers versets il exhorte tout le monde à louer la miséricorde de Dieu, et comme
il repète la pluspart des mesnies mots, j'ay creii au moins debvoir repéter le mot de bonté.

(1 II convie dans le \" verset indifféremment tout le monde.

u Dans le 2e il descend en particulier au peuple disraël qui estoit la fin de leglise et com-
prend tons les chrestiens.

« Dans le 3e il passe aux prestres et gens deglise exprimés par la famille d'Aaron.

• Dans le 4e il excite ceux qui font profession plus particulière de la perfection à louer la

bonté divine, n

S
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Vous peuple bien aimé donl il a faicl le choix

Par un sensible effecl de sa miséricorde

Expliqués ses bontés disles h haulle voix

Et les maux qu'il erapesche et les biens qu'il accorde.

Vous qu'il a séparés du reste des mortels

Destinés isy bas h. l'office des anges

Prestres qu'il a chargés du soing de ses autels

Chantés de sa bonté les divines louanges.

El vous qui languisses de célestes ardeurs

Elevés vers le ciel vos amoureuses plaintes

.Tustes qui le craignes respectés ses grandeurs

Publiés ses bontés et modérés vos craintes.

Triste accablé dennuicls et pressé de douleurs

Jinvoque mon seigneur; jy mets mon espérance

Touché de ma misère, et sensible a mes pleurs

Il mescoutte, il mexauce, il me donne assistance.

11 se rend a ma voix, je le trouve en tout lieu

Je lappelle, il me tend une main secourable

Quaije à craindre appuyé des forces de mon Dieu

Mortel qui que tu sois tu n'es plus redoutable '.

II vient à mon secours contre mes ennemis

Contre eux en ma faveur sa puissance est armée

Je les mespriseray, je les verray soumis

Leurs injustes efforts s'en iront en fumée.

Quil est seur, qu'il est bon d'avoir aveuglement

Sa confiance en Dieu plutost que sur les hommes

Qui trompeurs ou trompés toujours égallement

Nous font connoistre enfin trop tard ce que nous sommes ^

Heureux qui sçait placer son espérance en luy

Heureux celuy qui suit la loy de ses promesses

Princes vostre parole est un fragile appuy

Vos honneurs peu certains et vaines vos caresses •'.

• Voici le texte latin de ce verset : Dominusmihiadjulor, non timebo quid facial inilf

homo.

2 Texte latin : Meliùs est cotifiderc in Domino quàm confdcre in principe.

3 Texte latin : Mclixis est sperare in Domino quàm spcrarc in principihus.
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Tout le monde s'esloil à ma perle engagé

Mes ennemis trop fiers avoyenl cru me surprendre

Mais au nom de mon Dieu je suis assés vangé

Jay veii leurs trahisons el jay sceu m'en dejrendre '.

Dans un triste séjour honteusement logé

Us m'ont de loultes parts entouré de milice

Mais au nom de mon Dieu je suis assés vangé

Leur conduilte paroist on cognoist leur malice.

Bruyants comme un essain autour de moy rangé

Ils pétillent d'ardeur ainsi qu'un feu despines

Mais au nom de mon Dieu je suis assés vangé

Jay délruyct leurs picquants, jay dissipé leurs mines ^.

Poussé par eux, Seigneur , et prest à succomber

Vous mavés soustenu contre leur violence

Vous mavés affermy, je ne puis plus tomber

Et vous me mainliendrés contre leur insolence.

Mon Seigneur est ma force, il est tout mon honneur

Il soppose k leurs coups
,
je ne suis plus leur proye

11 sest faict mon salut, il sest fait mon bonheur

Jen fais tout mon plaisir, jen fais toutte ma joye.

Cest luy qui de la cheute a sceii me garantir

' Cest luy qui de mon cœur a banny la tristesse

Justes qui le serves, failtes en retentir

Dans vos sacrés concerts mille chants d'allégresse.

La dextre du Seigneur a fait voir sa vertu

La dextre du seigneur a lancé son tonnerre

La dextre du Seigneur tient l'orgueil abbatu

La dextre du Seigneur me relevé de terre.

Non je ne mourray pas mon Dieu ma préservé

Et de trop de périls et par trop de merveilles

Non je ne mourray pas mou Dieu ma réservé

Pour vivre et publier ses grandeurs nompareilles ^.

' Note marginale de la main de Fouquet : <i Je me suis assujetty à répéter le mesme vers

dans les deux versets suivants pour imiter le latin ou ces raesnies termes sont aussy répétés

trois fois.

2 Note marginale de Fouquet: "Ces deux comparaisons des mouches et du feu despine

estant dans le latin, on n'a pas pu les supprimer. »

3 Le texte latin est beaucoup plus sobre de mots : Noti moriar , sed vivam et narrabo

opéra Domini.
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Comme un maislre puissant mon Dieu ma cliaslié

Dune juste rigueur mon offense est suivie

-Mais me voiant soumis, contrit, humilié

Comme un père a son fils il ma donné la vie.

Vous qui gardés son temple ouvrés moy prompteraent

Ouvrés sans différer son temple de justice

Entrés justes, entrés et sans perdre un moment
Confessons sa clémence a nos maux si propice.

Guy je confesseray que vous m'avés sauvé

Que vous avés Seigneur exaucé ma prierre

Que j'estois criminel et qu'en vous jay trouvé

La puissance dun maistre et la bonté d'un père.

Vos ennemis Seigneur sestoient bien abusés

En mettant au rebut pour nen scavoir que faire

La pierre que vous mesme aujourdhuy vous posés

En vostre bastiment pour la pierre angulaire *,

Cest une chose rare un chef dœuvre des cyeux

Cest un digne sujet deternelle mémoire

Un ouvrage parfaict admirable à nos yeux

Cest lœuvre de vos mains, Seigneur cest votre gloire.

Je prevoy que bieniost viendra cet heureux jour

Jour longtemps attendu, jour de rejouissance

Jour qua faicl le Seigneur par un excès damour

Jour illustre à jamais pour noslre délivrance.

Seigneur délivrés moy terminés ma langueur

Adorable Seigneur que tout vous soit prospère

El bény soit qui vient au nom de mon Seigneur

Me tirer de mes fers et finir ma misère *.

Déjà je m'aperçois de ma félicité

Je vous veux faire part de ces bonnes nouvelles

Déjà jay veii paroistre un rayon de clarté

Cest mon Dieu, mon Sauveur, je vous lapprends fidelles.

1 Note marginale de Fouquet : nOn n'a pu changer cet endroit sans oster le sceau de la

prophétie de la -venue de Xostre Seigneur qui est la pierre angulaire de l'Église. — Tous le?

versets sentendent de luy. »

2 Texte latin : « O Domine salvum me fac, ô Domine benc i^rosperarc : Benediclus qui

venit in nomine Domini. « Il est probable que Fouquet s'est trompé en copiant et qu'il a

mis : vous soit prospère, au lieu de : me soif prospère.

29
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Establissés un jour, mais un jour solennel

Rendes grâces 'a Dieu ,
que le leraple sappreste

Qu'il soit orné de fleurs , remply jusquk lautel

El que chacun célèbre a lenvy celle feste.

Vous seul esles mon Dieu
, je vous confesseray

Je diray sans cesser vostre grandeur supresme

Vous seul esles mon Dieu
,
je vous exalteray

Je chanleray partout vostre clémence extrême

Ouy je confesseray que vous mavés sauvé

Que vous avés Seigneur exaucé ma prierre

Que jestois criminel et quen vous jay trouvé

La puissance d'un maistre et la bonté d'un père K

Venés, accoures tous peuples de lunivers

Confessés un seul Dieu , venés luy rendre liommage

Annoncés et loués en langages divers

La bonté de celuy dont vous esles louvrage.

FIN.

1 Note de Fouquet : Ce verset et le suivant sont répétés comme dans le latin.
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PIECE X° IV.

VERS LATINS

ATTRIBUÉS A FOUQUET

Il y a quelques années, un des membres de VAcadémie Delphinale,

M. Auzias, élanl allé visiter le monastère de la Trappe d'Aiguebelle,

un frère trappiste, qui s'occupe de recherches arcliéologiques et his-

toriques, lui communiqua une pièce de vers latins découverte dans un
registre de la cure de Réauville, petit village très-rapproché de la terre

de Grignan où M'"^ de Sévigné a passé, comme on sait, plusieurs

années auprès de sa fille.

Ces vers, on va le voir, ne peuvent se rapporter à un autre qu"à

Fouquet après sa condamnation. Il est très-probable qu'ils furent

apportés dans le pays par l'amie dévouée du prisonnier de Pignerol,

et inscrits, en raison de leur mérite qui est incontestable, par le curé

de Réauville, sur le registre de sa paroisse. Cette supposition est d'au-

tant plus fondée que M'"'' de Sévigné connaissait parfaitement le latin.

Enfin, les vers français qui précèdent et la tournure des idées de

Fouquet ajoutent un nouveau poids à celte opinion. Seulement, ceux

qu'on va lire leur sont de beaucoup supérieurs. « On y trouve, dit le

Bulletin de VAcadémie Delphinale, ses sentiments religieux , ses

regrets sur la privation de son épouse, de ses enfants, de sa liberté,

de sa fortune, de ses honneurs, et de la bonne grâce du grand roi; il

se plaint de voir mettre en doute sa fidélité; de ce qu'on lui a enlevé

tous ses moyens de défense, ses registres, ses comptes; de ce qu'il ne

lui reste pas un des amis qui, chaque matin, lui formaient une si nom-
breuse cour de clients; il apprend que les uns, effrayés de sa chule,

se sont tournés vers de plus fortunés que lui; que les autres enveni-

ment les accusations qui l'accablent, et que, s'il en est resté de fidèles,

les gardes, les fossés et les remparts de la prison les empêchent de

pouvoir venir jusqu'à lui; les longs ennuis de la prison excitent son

imagination et l'exposent à des maux qu'il se crée lui-même; il voit

sa mère qui le baigne de larmes, ses frères exilés, ses enfants privés

de leur père, et sa femme frappée de chagrins si peu mérités. Enfin,

1 Ces vers m'ont été adressés de Grenoble. — la personne qui a bien voulu me faite cette

intéressante communication ne s'étant pas nommée, je la prie de recevoir ici mes remercie-

ments bien sincèies pour sa bienveillante attention.
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il termine par deux vers d'une admirable sensiliililé et d'une heureuse

expression. »

Voici ces vers :

Sidereae regina plagie qua vindice surgens

Naiifragiis iralis emergil salvus ab midis,

El laceram reficit peregrino in litlore puppim;

Numinis inleraerala parens à numine sumino,

Altéra spes, luimanumque salus, quœ vota gementum
Suscipis et fractis pra^slas solatia rébus;

Da raihi te facilem paulumque adverte querenti.

Ille ego qui quondarn, summa ad fasligia vectus,

Francigenum moderabar opes, quem longa clientum

^fane salutabat spaliosa per atria turba,

Ille ego toi procerum socius, quera tota colebat

Gallia, quem populi loties dixere beatum,

Nunc miser indigno clausus sub carcere, vitam

In tenebris lucluque tralio, nunc miles inermem
Obsidet arnialus, pilisque minacibus inslal.

Mens concussa malis, varioque agitata dolore,

Hteret et incerta est quid primum defleat; une
Cuncta mihi sunt rapta die : dulcissiraa conjux,

Pignora chara thori, libertas, census, honores,

Prœdia, rura, domus et magni gratia régis;

Nec mihi de tantis superesl, nisi fulilis urabra.

Hœc equidera cruciant animura; tamen acrius illud

Pungit, et ardenli transigit viscera telo,

Quod regni pro laude labor suscepius et ingens

Curarum séries patriae consumpta luendse,

Vana cadit, trislesque refert pro munere pœnas;
Quin etiam illa fides omni quœ carior auro,

Quseque prior mihi luce fuit, vexata, malignae

\ocibus invidiœ, média mordetur in aula.

His lamen insistil rigidus quœsitor et ansam
Hinc rapit unde reus capitali crimine dicar.

Scriniaque et pluteas digestaque computa fisci,

Unde laboranti possim succurrere caus»,

Accipio periisse mihi, casuve dolove,

Nosse luum est Virgo, puris quee cuncta pererras

Luminibus, ctecique vides penetralia cordis.

Has inler latebras tanto in caligine rerum,

Qui me consiliis prudcntivc adjuvei arte?

Nullus amicus adest ; liorum nisi rumor inanis

Nunlia falsa tulit, pars nostro territa casu.
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Majorique inhians fortunée, lurpia verlil

Terga; mihi pars impositum milii criraen acerbat,

Insultatque raaiis. Quœ pars mihi fida remansil,

Arma per elatis circumdata rnœnia fossis,

Hue penetrare nequit, crebris stationibus omnes

(juippe aditus lenel infausla^ custodia turris.

Sic premor assidue, régis raodo lerritat ira,

Aversseque aures et qupe mihi fronle procaci,

Iraproperat qui iiostra tulit stipendia teslis.

Qui conviva meaî consumpsil fercula mensae.

Nunc mala me febris, nunc longi Lœdia lorquenl

Cârceris; ipse novos eliam mihi suscito luctus,

Ingeaio fingente, subit nam prœvia mater,

Sœpe mihi largis profundcns fletibus ora
;

Exlorresque domo fratres, prolesque parente

Orba suo, et sponsœ non digna ferentis imago.

Tristior ire dies, nox longior esse videlur,

Apparentque aninio majora pericula veris.

(Bulletin de {'Académie Delphînale, t. I, p. 262 et suiv.)
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PIECE IV \

NOTE

COMMUNIQUÉE A M. EUGÈNE SUE PAR LA FAMILLE DE COLBERT,

EX 1839.

La famille de Colbert possède les pièces suivantes :

1° L'acle de naissance de Colberl, du 29 août 1619
;

2° Les preuves de noblesse pour l'ordre de Malle de Gabriel Colbert

de Saint-Pouange, du 18 septembre 1647;

5° Les preuves pour le même ordre du propre fils de M. Colbert, du

l"aoùt 1667.

La première de ces pièces énonce que Jehan Colbert (Jean-Baptiste)

est fils de Nicolas et && Marie Pussort. Le parrain est messire Charles

Colbert conseiller au siège présidial de Verraandois ; la marraine ,

Marie Bachelier, veuve de feu messire Jehan Colbert.

Il n'y a rien dans cet acte qui puisse portera croire que le père du

grand Colbert ni aucune des personnes qui y sont nommées fussent

des marchands.

La marraine, aïeule du baptisé, avait été mariée, par contrat du

2 janvier 158o, k Jehan fo/fter^, seigneur du Terron, nommé contrô-

leur-général des gabelles de Bourgogne et de Picardie, le 7 juin 159o,

pour avoir contribué a la soumission de Rheims à Henri IV. Marie

Bachelier lui avait porté en dot la terre de Saint-Mars en Champagne,

qui passa à son second fils, Charles Colbert; parrain du grand Col-

bert, et qui plus tard, fut président et lieutenant- général au bailliage

de Verraandois, en 1663. Quant à Marie Pussort, mariée le 24 septem-

bre 161 4, à Nicolas Colbert, seigneur de Vendière, elle était sœur de

Henri Pussort, seigneur de Cernay, qui fut depuis doyen des conseil-

lers d'Élat. Colbert n'avait que sept ans lorsque son père fut nommé
capitaine de la ville et de la tour de Fisraes. Appelé a Paris par son

beau-frère //ewri PMssor^, en 1650, Colbert, Nicolas, fut maître

d'hôtel du roi en 1650, et conseiller d'Élat en 1652.

La seconde pièce (1647) justifie, qu'antérieurement au crédit du

grand Colbert, sa famille était non-seulement réputée noble, mais

même qu'elle jouissait de la notoriété d'une noblesse ancienne, puis-

que la preuve pour l'ordre de Malte de Gabriel Colbert^ de Saint-
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Pouanye remonte à Gérard Colbert, écuyer, seigneur de Crèvecœur, né

en 1S00, auteur' de la branche de Villacerf, et frère puîné d'Hector

Colbert.

Cet Hector Colbert , écuyer, seigneur de Magneux, marié en 1532

•d\ec Jeanne Cauchon, dite de Condé, fille de Jacques Cauclion, écuyer,

seigneur de Condé et de Vendière (cette dernière possédée par Jean-

Baptiste Colbert, du chef de cette dame, sa trisaïeule) est celui par le-

quel commence la preuve faite k Malle en 1667, par Antoine-Martin

Colbert, troisième fils du grand Colbert, et c'est cette preuve qui

forme la troisième pièce.
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PIECE :\" \ I.

GENEALOGIE DE LA FA]M1LLE DE COLBERT

Dans ses mémoires sur les Troyens célèbres , ii l'article Colbert,

P. G. G rosi ey raconte très en détail qu'il a eu en sa possession une liasse

de papiers de sept à huit livres relatifs a des affaires de commerce el

embrassant, un intervalle de 45 ans, de 1S90 à 4655. C'étaienl des

lettres concernant le commerce de la draperie, des élamines, toiles,

soies,blés, chapelets, etc. Il y était aussi question d'opérationsde banque.

Elles avaient été adressées de Reims, de Paris, de Lyon, de Marseille,

de Milan, de Venise à Odart Colbert, de Troyes^. Odart Colbert avait

plusieurs associés, c'étaient Pao/o Mascrani el Gio Andréa Lumagna •'

à Paris el a Lyon, Polaillon à Marseille, Lorenzi a Milan ; il était en

outre le patron d'une foule de frères, de neveux, de cousins, et c'é-

tait chez lui, à Troyes, que les divers intéressés de la maison se don-

naient rendez-vous. Les lettres adressées à Odart Colbert présentaient,

dit P. G. Grosley, l'histoire suivie de plusieurs branches de commerce,

entr'autres du vin de Champagne, des révolutions que ce commerce
avait subies et de la variation des prix, année par année, de lo90 à

J655. Marie Bachelier, veuve de Jean Colbert ^, faisait à Reims, pour

le compte d'Odart, des achats considérables d'élamines des manufac-

tures de cette ville. On voit par ses lettres combien Odart était atten-

tif aux moindres gains, sensible aux pertes, impitoyable sur ses droits,

dur, mais au fond secourable. Lumagna tenait la maison de Paris et.

1 Cette pièce, après la lecture de laquelle toute incertitude sur la profession des ascendants

de J.-B. Colbert, doit cesser , est extraite, presque littéralement, des œitvres inédites de

P.-J. Grosley, de Troyes, vol. ler, p. 25S et suiv. — J'ai déjà cité plusieurs pièces de vers

faites par des contemporains de Colbert, dans lesquelles ce ministre est désigné comme appar-

tenant à une famille de marchands. Il y a dans le Recueil manuscrit de chansons, vaude-

villes, sonnets. éjiitaphes, etc. [Recueil Maurejias, Biblioth. roy., Mss. 55 vol. in-4o), d'au-

tres pièces qui confirment cette opinion. Dans l'une d'elles on invite le marquis de Seignelay,

très-connu par son faste, à porter de ses j)cres la bure ; vers auquel correspond la note sui-

vante : Cl J.-B. Colbert était fils d'un payeur des rentes de l'hostel-de-ville de Paris et petit-

fils d'un marchand de Reims. « On lit en outre dans une chanson de 1681 , faisant partie du

même recueil, que les filles, de Colbert les duchesses de Chevreuse et de Saint-Aignan

avaient fait faire le tabouret qu'elles avaient chez la reine, chez leur cousin le tapissier.

- Odart, prononciation vicieuse d'Edouard (Note de P.-J. Grosley).

3 Des Mascrani et des Lumagna furent plus tard employés par J.-B. Colbert. (Voir les regis-

tres concernant le commerce, de 1669 à 1672, Bibliothèque du Roi et Archives de la marine).

'- C'était la marraine de J.-B. Colbert. (Voir la pièce précédente.)
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il élail en outre banquier de la cour. Lors du meurtre du maréchal

d'Ancre, il fut soupçonné d'avoir fait payer pour lui des fonds consi-

dérables en Italie et ses livres furent enlevés. Lumagna fut depuis

banquier de iMazarin. (irosley pense que le cardinal reçut de ses mains

Jean-Baptiste Colbert, petit-uevcu d'Odarl, le chargea de l'intendance de

sa maison et de celle de ses finances; mais il ne fait pas connaître sur

quoi se fonde son opinion. A en juger par la correspondance de Luma-

gna, Colbert ne pouvait avoir été formé à meilleure école. L'ordre

dans les vues, la précision dans les idées, la netteté dans les détails

caractérisent toutes ses lettres. L'heureuse facilité de son slyle le rend

comparable à celui des meilleurs écrivains de la cour de Louis XIV.

La famille de Colbert se composait donc alors de différentes bran-

ches, les unes riches, les autres tombées.

Dans une lettre du 24 octobre 160-i, un Simon Colbert de Reims

écrivait à Odard de lui avancer l'argent nécessaire pour les frais de ses

vendanges. « I! venait, disait-il dans la même lettre, de rencontrer

Largenticr, » et il ajoutait : « Je l'ai trouvé bien insolent depuis qu'il

est secrétaire du roi, quoiqu'il n'ait pas plus de noblesse que

nous ^ »

CoLBEKTS DE Paris. — Le plus conuu , au commencement du dix-

septième siècle, était un M. Colbert de ïreslon qui épousa une Bru-

larl, et fit fortime dans la robe. Le 6 août dfiOO, la veuve de Jean Col-

bert (Marie Bachelier) écrivait de Reims a Odard Colbert : « La fille de

M. de Treslon est mariée à un conseiller du grand conseil. C'est un

bien grand mariage, cela fait beaucoup de bruit de deçà... On lui-

donne quarante raille livres en mariage, ce qui n'est pas grand'chose

eu égard à celui qui la prend. Je crois que l'honneur qu'elle a d'être

nièce de M. le chancelier (P)rulard de Sillery) en est la cause. "

Girard Colbert, était établi à Paris, rue des Arcis, à la clef d'argent.

En 1601 , il s'associa avec Camus, dont le lils, Nicolas Camus, épousa

Marie Colbert, fille de Girard Colbert. Camus était de Troyes. De la

branche de sa famille restée a Troyes sortait Nicolas Camus à qui Jean-

Baptiste Colbert procura plus tard le travail sur Térence ad usum

Delphini^ et qui fit sur Térence un commentaire des plus estimés.

Nicolas Camus eut de Marie Colbert quatre filles et six fils. L'aînée

1 Ce Largentier était de Troyes et appartenait à une ancienne famille de négociants. En

1594, il s'était prononcé fortement pour Henri IV, l'avait suivi à Paris et s'était mis dans les

fermes où il avait fait fortune. Sully raconte de lui un mot d'une rare inipertinenee qui donna

lieu plus tard à une très-piquante et spirituelle remarque de Henri IV. Un jour Largenlier dit

au roi qu'un voyage à Fontainebleau lui avait coûté 10,000 écus. — Ventre-saint-gris \ s'écria

le roi. — Oui, Sire, mais c'est que j'ai fait prendre le modèle des frontispices de votre maison

pour en faire de pareils à une des miennes que j'ai en Champagne. Peu de temps après, Lar-

genlier fut arrêté, pour quelque opération de finance un peu trop irrégulière sans doute, et on

l'envoya au Châtelet. «Comment, dit le Roi, à cette nouvelle, est-ce qu'il veut prendre aussi le

modèle des frontispices du Châtelet? o
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des filles épousa M. d'Emery, surinlcndanl des finances pendant la

réjîencc d'Anne d'Aulriciie.

L'aîné des lils fui M. Lecamus, conseiller d'Etat, père de M. le pre-

mier, président de la cour des aides, de 31. le lieutenant civil, et de

l'évoque de Grenoble.

Le deuxième, autrefois président des comptes, et depuis conseiller

d'Etat, surintendant de justice dans l'Isle de France, et contrôleur

des finances'.

Dans leurs voyages a Paris, les Colberts de Reims et de Troyes des-

cendaient chez Nicolas Camus. En IGOi, celui-ci avait pris avec son

frère Guillaume, la ferme des droits sur les vins à Reiras.

CoLBEBTS DE Reims.— Jcau Colberl, établi à Reims, y avait épousé

Marie Rachelier. Il mourut jeune et sa veuve continua la société qu'il

avait avec Odart.... En 1655, Jean Bachelier avait formé une maison h

Lyon avec Jean et Nicolas Colbert. Les Rachelier eurent part a la for-

lune de Jean-Baptiste Colbert lorsqu'il fut devenu contrôleur-général.

Au surplus, Simon Bachelier était déjà, en 1606, receveur général des

finances d'Orléans.

En 1654, la mère de Jean et de Nicolas Colbert ayant renouvelé

sa société avec Odart, y fil entrer ses deux fils, auparavant associés

avec Jean Bachelier. Les fonds de celte société étaient de cent mille

livres.

En 1655, farchevêque de Reims, seigneur de ïaisy, concéda à Jean

Colbert, possesseur , à titre d'achats ou de succession de domaines

situés a Taisy, i.e droit d'élever tm colombier à pied et défaire boire

ses canaux dans la rivière de Taisy, et ce, en considération des

bons et loyaux services que le sieur de Terron a rendus à l'ar-

chevêché.

Le contrôleur général, son neveu, le fit pourvoir de la charge de pre-

mier président au parlement de Metz, où il se fixa et mourut en 1670...

La qualité de noble homme, prise par Jean Colberl , dans les actes

relatifs k ce domaine, était assortie au surnom de du Terron qu'il

s'était donné, le bâtissant en château qu'il avait construit sur ce do-

maine, et aux missions dont l'honorait le ministre de la guerre.

En effet, dans une lettre écrite par le cardinal de la Yalelte au car-

dinal de Richelieu, le 10 mars 1659, on lit ce qui suit : « Aussitôt que

nous aurons l'avis de l'acceptation des lettres de change tirées pour

les fortifications du pont d'Esture, nous y ferons travailler. J'enverrai,

dans deux jours à Votre Érainence, le marché qu'en a fait le sieur

Colbert (Jean Colbert) lequel entend fort bien ces choses-là. »

Dans une autre lettre, le ministre de la guerre, M. Desnoyers, dit :

1 On trouve dans les lettres adressées à Colbert, un grand nombre de lettres de M. Leca-

mus, chargé de la police de Paris, conjointement avec M. La Reynie, et sous ses ordres. (Biblio-

thèque du Roi, Mss.) Il est probable qu'elles sont de ce dernier.
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« Le roi envoie un honnête homme, qui a élé a moi, nommé le sieur

Colbert, pour acheter du canon où il en trouvera, suivant vos bons

avis. »

Le nom de Colbert n'était donc pas nouveau a la cour et dans les

bureaux des ministres lorsque Jean, son neveu, y fut introduit par le

cardinal Mazarin.

CoLDERTS DE Troyes. — Odarl, frère de tous les Colberls de Reims,

né en 1560, exerçait le commerce a Troyes dès l'année lo84. Il épousa

Marie Fouret, dont le frère faisait l'épicerie... A mesure que sa fortune

s'élevait, Odart en réalisait une partie en achetant des terres. Il acquit

d'abord des Marguenal, celle de Villacerf. Il fut longtemps en mar-

ché pour celle de Bossancourt, et joignit celle de Saint-Pouange et de

Turgis k ses acquisitions. Ayant eu des contestations avec le corps mu-

nicipal pour la contribution aux charges publiques, el ne se trouvant

pas assez garanti par les privilèges concédés par Henri IV aux Mas-

crani et Lumagna
,
pour l'encouragement de leurs manufactures

,
pri-

vilèges qui lui furent attribués en qualité d'associé de ces négociants,

il traita vers 4612 d'une charge de secrétaire du roi... Cependant, il

continua et étendit son commerce, n'épargna rien pour l'éducation

de ses fils, les pourvut de charges au grand conseil, facilite leur éta-

blissement avec des familles riches et considérées, mourut enfin à l'âge

de 80 ans et fut inhumé dans une chapelle adhérente au sanctuaire de

l'église des Cordeliers, sous une grande tombe de marbre noir avec

cette inscription :

CY-GIST

ODARD COLBERT
,

SEIGNEUR DE VILLACERF, SAINT-POUANGE ET TURGIS,

CONSEILLER SECRÉTAIRE DU ROY, MAISON ET COURONNE DE FRANCE,

LEQUEL DÉCÉDA LE 14 JANVIER 1640,

EN LA QUATRE-VINGTIÈME ANNÉE DE SON AGE,

PRIEZ DIEU POrR SON AME.

Jean Baptiste Colbert, fils d'Odard Colbert dont il vient d'être ques-

tion (Colbert de Saint-Pouange), épousa en 1628, par les secours de

Lumagna , Claude Le Tellier, sœur de Michel Le Tellier, conseiller au

Parlement, et depuis chancelier de France, et il dut à cette alliance

l'illustration elles biens qui entrèrent dans sa branche. De la Chambre

des comptes il passa au conseil d'État et mourut en 1663, intendant

de Lorraine. Son fils Edouard dut au crédit de Colbert et de Le Tellier,

dont il était parent, la place importante d'inspecteur général des bâ-

timents du roi.
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PIECE N" VII. - INÉDITE.

EDIT
PORTANT NOMINATION d'uNE COMPAGNIE DE COMMERCE

POUR LE NORD '.

« LOUIS, etc., etc. — Comme le commerce est le moyen le plus pro-

pre pour concilier les différentes nations et entretenir les esprits les plus

opposez dans une bonne et mutuelle correspondance, qu'il rapporte et

respand l'abondance par les voyes les plus innocentes, rend les peuples

heureux et les Estais plus florissans; aussy n'avons-uous rien obmis

de ce qui a despendu de nostre authorité et de nos soins pour obliger

nos sujets de s'y appliquer et le porter jusques aux nations les plus

esloignées, et d'autant que celuy du nord peut produire réciproque-

ment de grands advantages, nous avons estimé à propos d'exciter nos

sujets de s'associer pour l'entreprendre et de leur accorder à cet effet

des grâces et privilèges considérables ; ii ces causes, nous avons esta-

bli une Compagnie qui sera appelée du Nord, etc., etc., etc. »

Voici en quoi consistaient les nombreux privilèges accordés à la

Compagnie du Nord.

A partir du l^^- juillet 1GG9, la Compagnie était autorisée a faire le

commerce en toute liberté en Zélande, Hollande, côtes d'Allemagne,

Danemarck, mer Baltique, Suède, Norwége, Moscovie, etc., etc.

Tous les Français et étrangers pouvaient s'y associer pendant un an,

sans pouvoir y apporter moins de 2,000 fr. Les gentilshommes ne dé-

rogeaient pas en y entrant.

Les règlements étaient dressés par la Compagnie elle-même et

approuvés par le Roi.

« Et pour (raidant plus favoriser ledit establissemeni,y> le Roi lui

accordait 5 fr. pour chaque barrique d'eau-de-vie transportée hors du

royaume et i livres par tonneau pour les autres marchandises égale-

ment transportées hors de France ou reçues dans les retours, en déduc-

tion des droits qu'elles auraient dû payer.

La Compagnie n'aurait en outre rien a payer poiu- les munitions et

vivres nécessaires a l'équipement et nourriture de ses navires. Elle

I Biblioth. roy., Mss. Rcgislrcs concernant le commerce, année 1G69, no 204.
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était dispensée de tous droits de transit cl d'emprunter l'iulermédiaire

des courtiers.

« Et attendu, porte l'édit, que le commerce ne se fait ordinairement

dans le pays du nord que par eschange de marchandises et que ladite

Compagnie pourroit se trouver surchargée, faute du prompt déhit, de
celle qu'elle auroil apportée par ses retours, 7ious promettons défaire
prendre et recevoir dans les magasins de nos arsenaux de marine,
toutes les marchandises propres pour la construction^ radoub
armement et équipement de 7ios vaisseaux, fournitures et provisions

de nos armées navalles, par les intendants et commissaires géné-
raux qui en feront les marchez avec un profit raisonnable, tel qu'il

sera convenu entre lesdits inîendans et directeurs de la Compagnie. »

Les matelots étrangers devaient acquérir le droict de naturalité

après avoir servi pendant six ans sur les navires de la Compagnie du
Nord.

Les directeurs seraient exempts du logement des gens de guerre

guet, corvées, etc.

Les ouvriers et charpentiers étrangers travaillant pour !a Compa-
gnie auraient les mêmes exemptions et privilèges que les ouvriers

français.

« Les officiers qui entreront en ladite Compagnie pour vingt mil li-

vres seront dispensez de la résidence. »

« Les actions seront transraissibles.

« Et pour faire connoistre la satisfaction que nous nous promettons

de l'establissement de ladite Compagnie et la protection que nous en-
tendons luy donner non-seulement par noslre authorité, mais encore

de nos deniers, «ows voulons, consentons et nous plaist mettre de
nos deniers le tiers du fonds capital qui sera fait par tous ceux
qui y prendront intérest et que toutes les pertes qui pourront arriver

h la dite Compagnie pendant les six premières années de son establisse-

inent soient portés à la descharge des intéressez en icelle sur lesdits

fonds que nous entendons mettre à ladite Compagnie. »

« Promettons à la Compagnie de la protéger et deffendre envers

et contre tous, mesme d'employer nos armes en toutes occasions pour
la maintenir dans l'entière liberté de son commerce et navigation et

lui faire faire raison de toutes injures et mauvais traitemens qui luy

pourraient estre faits par les nations qui voudroient entreprendre

contre ladite Compagnie; de faire escorter ses envois et retours à nos
frais et despens par tel nombre de vaisseaux de guerre qu'il sera né-
cessaire et partout où besoin sera. Si donnons en mandement, etc.

Signé : LOUIS.

Par le Roy : Colbert,

Saint-Germain, au mois de juin 1669.
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PIECE IV- VIII.

RÈGLEMENT

CONCERNANT LES DÉTAILS DONT M. COLBERT EST CHARGÉ , COMME

CONTRÔLEUR-GÉNÉRAL ET SECRÉTAIRE d'ÉTAT AYANT

LE DÉPARTEMENT DE LA MARINE.

Le Roi, ayant considéré la connexilé du commerce avec la marine et

les grands avantages que son service et celui du public en recevraient

si ces deux emplois riaient confiés à une même personne, Sa Majesté,

étant d'ailleurs bien informée que pendant que le sieur de Colberl,

à présent secrétaire d'État, a pris soin du commerce en qualité de con-

trôleur-général des finances, il s'est notablement augmenté dans le

royaume, elle a jugé à propos de mettre dans le département de la

charge de secrétaire d'État dudit sieur Colbert, le commerce avec la

marine, les démembrant de la charge du sieur de Lionne, aussi secré-

taire d'Etat, de laquelle le sieur marquis de Berny, son fils, est pourvu

a sa survivance, en leur donnant d'autre part un dédommagement

proportionné à la diminution qu'ils souffriront dans leur emploi : pour

cet effet, Sa Majesté, du consentement desdils sieurs de Lionne et de

Berny et dudit sieur Colbert, a résolu le présent règlement de la ma-

nière qui suit :

Premièrement, que ledit sieur Colbert aura dans son département

la marine en toutes les provinces du royaume, sans exception, même
dans la Bretagne, comme aussi les galères, les Compagnies des Indes

orientales et occidentales, et les pays de leurs concessions; le com-

merce, tant dedans que dehors le royaume, et tout ce qui en dépend
;

les consulats de la nation française dans les pays étrangers; les manu-

factures et les haras, en quelque province du royaume qu'ils soient

établis;

Que lesdits sieurs de Lionne et de Berny auront dans leur départe-

ment la Navarre, le Béarn, le Bigorre et le Berry, qui étaient de l'an-

cien département de la charge dudit sieur Colbert;

Que les appointemens attribués a la charge desdits sieurs de Lionne

et de Berny seront augmentés de la somme de 4,000 livres, pour et au

lieu de pareille somme que ledit sieur de Lionne louchait tous les ans

sur les étals de la marine, laquelle somme serait dorénavant employée



PIÈCES JUSTIFICATIVES. — îs" VIII. 463
<lans les étals sous le nom dudit sieur Colbert, et qu'en outre pour
dédommager Icsdits sieurs de F.ionne et de Berny de la diminution de
leur dit emploi, il sera payé comptant audit sieur de Berny, du con-
sentement dudit sieur de Lionne, des deniers du Trésor Koyal, la

somme de 100,000 livres.

Signé : LOUIS.

Et plus bus : Lk Tei.i.iek.

Fait \\ Paris, le 7 mars 1G69.

{Archives de la marine, Registres des ordres du Roy.)
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PIECE IV" IX.

COMMERCE DE LA FRANCE AVEC L'ESPAGNE

EN 1G81.

INSTRUCTION POUR LE COMTE DE VAUGUYON

,

AMBASSADEUR EXTUAORDINAIRE EN ESPAGNE 1.

Fontainebleau, 29 septembre 1681.

« Le roy envoyant le S^" comte de Vauguyon en Espagne, Sa Majesté

a bien voulu lui faire savoir ses intentions sur tout ce qui concerne le

commerce que ses sujets font en Espagne, afin qu'il puisse tenir la main

à ce que les traités de pais puissent être ponctuellement exécutés a cet

égard, et, qu'en tout ce qui concerne ledit commerce, les sujets de

Sa Majesté soient aussi favorablement traitez qu'aucun autre dans toute

l'eslendue des pays de la domination des rois catholiques, conformé-

ment au traité des Pyrénées, articles 6 et 7, confirmés par ceux d'Aix-

la-Cliapelle et de Nimègue.

11 doit estre informé qne le commerce de toutes les nations, en Espa-

gne ne se fait presque point par échange de marchandises, mais pour

de l'argent comptant qui vient en Espagne du Pérou; ce commerce est

d'autant plus considérable que c'est par son moyen que l'argent se ré-

pand dans tous les autres États de l'Europe, et que, plus chaque État a

de commerce avec les Espagnols, plus il a abondance d'argent; c'est

pourquoi il est nécessaire, et Sa Majesté veut que ledit sieur de Vau-

guyon ail une application toute particulière à maintenir et augmenter

ce commerce par tous les moyens que les marchands pourront luy sug-

gérer, et qu'il emploie toujours le nom et les instances de Sa Majesté

pour luy donner toute la protection dont ils pourront avoir besoin. Et

afin qu'il sache en quoy les sujets de Sa Majesté peuvent avoir besoin de

la protection et assistance qu'il doit leur donner, il doit savoir que le

1 Arch. de la niar. Extrait des despesches et ordres rf« Roy concernant la marine, sou

le ministcrc de M. Colbert, depuis l'année \6là'.tjusquci et y compris l'année 1685, I vol

in-folio, manuscrit, p. 424 et suiv. — Le -20 septembre 1669, Colbert avait donné à l'évêque dt

Béziers, nommé ambassadeur à Madrid, une Instruction sur le/ait de commerce. Cette instrue

tion est beaucoup moins complète que celle-ci. On la trouve, à sa date, dans le Registre dc.>

despesches, de 1669, et dans les Recherches sur lesfinances, par Forbonnais, année 16(39.
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commerce des François se fait, en Espagne, de trois miuiières diffé-

rentes : la première, par les ouvriers et artisans françois des frontières

des provinces d'Auvergne, de Limousin et autres qui y passent tous les

ans et qui, après y avoir travaillé quelque espace de temps, repassent

en France et rapportent dans leurs provinces ce qu'ils ont pu gagner,

et comme ces ouvriers artisans se répandent dans toutes les provinces

d'Espagne, il sera bon que ledit sieur comte de Vauguyon soit informé

autant que possible de leur nombre, des difficultés et facilités qu'ils

trouveront à repasser en France avec l'argent qu'ils ont gagné par leur

travail, et qu'il leur donne les assistances dont ils pourront avoir besoin,

en quoy il est nécessaire qu'il agisse avec quelque adresse et secret,

n'étant pas k propos que les Espagnols ni les François môme sachent

qu'il veuille être informé de leur nombre.

La seconde manière de ce commerce consiste en un grand nombre de

mulets, et de marchandises manufacturées en France de toute sorte

qui passent en Espagne, et qui servent a la consommation du pays, et

sur ce commerce il suffit de luy dire qu'il doit donner facilitez auprès

de luy k tous les marchands françois et k tous leurs correspondants

de Madrid et des autres villes principales d'Espagne et leur donner toute

l'assistance et la protection dont ils auront besoin; il doit même appe-

ler quelquefois auprès de luy ceux auxquels il aura reconnu plus d'esprit

et de conduite et s'informer d'eux de tout ce qui pourra être fait, soit

pour leur donner plus de liberté dans le commerce, soit pour augmenter

et donner plus de cours aux manufactures de France.

La troisième manière, plus importante et plus considérable que les

deux autres, consiste en toutes les marchandises et manufactures de

France qui sont portées a Cadix, Sainte-Marie, Saint-Luc et autres ports

d'Espagne pour être chargés sur les galions et sur les flottes qui partent

d'Espagne pour toutes les Indes occidentales, et au chargement des

marchandises fines, ou en argent monnoyé et en barres qui se fait sur

les frégates de Saint-Malo, Rouen et autres ports de France , lors du

retour des galions et flottes, et c'est k rendre ce commerce sûr et

facile que le sieur comte de Vauguyon doit donner toute son appli-

cation.

Il doit considérer pour cela que les Espagnols ne s'appliquant k au-

cunes manufactures, il est d'une nécessité absolue que toutes les mar-

chandises nécessaires pour tous les grands pays qu'ils possèdent dans

l'Amérique septentrionale et méridionale leur soient fournies par les

étrangers, lesquels, par ce moyen, profilent d'une bonne partie des ri-

chesses qui tirent des mines de ce pays-lk; c'est ce qui oblige les

marchands de toutes les nations de l'Europe, François, Anglois, Ilollan-

dois, Génois, Vénitiens, villes anséaliques et autres de travailler k l'envi

k qui fournira un plus grand nombre de ces marchandises pour en re-

tirer plus de profil et d'avantage; mais les François ont un si grand

avantage sur les autres nations, par la fertilité de la terre, la grande

30
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quanlilO de chanvres et de lins qu'elle produit, cl par leur industrie

qui produit les plus belles et les meilleures manufactures, que pourvu

qu'ils soient assistez et proté^'ez en sorte qu'ils soient, ou mieux traitez

que les étrangers ou au moins aussi bien, il n'y a pas de doute qu'ils

allireronl la plus grande partie de ces richesses au-dedansdu royaume.

Pour cet effet, ledit sieur comte de Vauguyon saitque, par les traités

des Pyrénées, Aix-la-Chapelle, de Nitnègue, les François doivent être

traitez aussi favorablement qu'aucuns autres étrangers, et ainsy pour

bien connoitre l'étendue du bon traitement qui doit être fait aux Fran-

çois, il faut qu'il lise exactement les traités faits entre l'Espagne et l'An-

gleterre et particulièrement celui de 1667, et les traités faitsavec l'Es-

pagne, les Hollandois,les villes anséatiques, les Danois, Suédois, Génois

et autres.

Il doit même observer avec soin dans tous ces traités et particulière-

ment dans celui d'Angleterre, la liberté qui leur est donnée d'aborder

quelquefois, et pour de certaines considérations, dans les ports des Indes

occidentales, non pas pour demander la même chose par un article

exprès, mais seulement pour s'en servir dans les occasions qui se pour-

ront présenter; et sur ce sujet. Sa Majesté fait joindre à celte instruction

la copie d'une ordonnance que la P»eine Catholique fit expédier et déli-

vrer à M. le cardinal de Bouzy, lors archevêque de Toulouse, ambassa-

deur de Sa Majesté en Espagne, portant ordre à tous les gouverneurs

des places du roy catholique, et a ses officiers de faire jouir les François

des mêmes grâces et privilèges dont jouissent les Anglois et les villes

anséatiques, et Sa Majesté estime bien nécessaire que le comte de Vau-

guyon demande le renouvellement de la même ordonnance, et même

en termes plus forts et plus précis, s'il est possible.

Pour bien connaître de quelle sorte et en quelle occasion il doit se

servir de ce traitement qui doit être fait aux François aussi favorable

qu'à tous les étrangers, il doit savoir qu'il est enjoint parles lois et

ordonnances d'Espagne, d'enregistrer tout l'argent et les effets qui sont

embarqués dans les ports des Indes occidentales sur les galions et vais-

seaux de la flotte, et ce, a peine de confiscation de tout ce qui n'est pas

enregistré, et qu'il est défendu par les mêmes lois et ordonnances de

sortir d'Espagne aucun argent, monnoyé ni en barre, et par ces deux

lois les Espagnols ont prétendu conserver au-dedans de leur Élat toutes

les immenses richesses de leur Nouveau Monde; mais comme ils ne

travaillent à aucune des marchandises et manufactures nécessaires pour

l'entretien de ce grand pays, la nécessité absolue d'en tirer des pays

étrangers a produit partie par industrie, partie par tolérance et partie

par intérêt que ces deux lois ont été rendues vaines et inutiles, et ainsi

les capitaines de ces galions et vaisseaux favorisent ces fraudes par rap-

port à leur intérêt et au gain qu'ils y font, que les juges et officiers

contribuent presque toujours à cacher ; mais comme ils sont endroit de

faire valoir la rigueur de ces ordonnances, c'est souvent à quoy ils
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s'appliquent a l'égard des François pour leur ûler tout ou la meilleure

partie de ce commerce, ne se souciant pas de le faire passer aux étran-

gers, delà puissance desquels ils ne croyenl pas avoir tant acraindre que
de celle des François; et c'est pour cela qu'il faut que ledit sieur comte
de Vauguyon ait une application particulière à faire jouir les François

des mêmes avantages et facilités que les autres étrangers.

Ces facilités consistent en ce que poiu' éluder ou rendre inutiles ces

lois et ordonnances, les étrangers font venir leurs vaisseaux chargés de
marchandises lors du départ des galions et flottes dans les rades de Ca-

dix, et pendant les nuits, de concert avec les capitaines desdils galions

et flottes qui y sont intéressés, ils embarquent les marchandises sans

être enregistrées, et au retour ils chargent de même les marchandises

fines, argent monnoyé et en barre qui leur appartiennent en échange

de leurs marchandises qui ont été vendues dans les Indes.

Et pour se délivrer indirectement de la rigueur de la loi, les Anglois et

les villes anséatiquesont obtenu, parleur traité, une dispense de visite

pour leurs vaisseaux, magasins et marchandises, en sorte que le char-

gement des marchandises lors du départ, et des marchandises fines et

en barre lors du retour, se faisant de nuit, et n'étant pas visitées de jour,

ils font ce commerce en toute liberté.

Et par les mêmes raisons de tolérance et de nécessité , lorsque par le

retardement du départ et de l'arrivée des galions, les navires sont obli-

gés de recharger les marchandises dans la ville de Cadix, ou dans les

autres villes maritimes, les marchands de ces villes, correspondants ou

associez des François et les ofûciers donnent les facilités nécessaires

pour frauder les douanes, en faisant passer ou par-dessus les murailles

ou par des endroits obliques, les marchandises pour être embarquées

sur lesdils galions et vaisseaux lors de leur départ.

Et par ces différents moyens, et autres qui se pratiquent sur les lieux,

et que l'industrie, la nécessité et l'intérêt inventent et souffrent suivant

les besoins, ce grand et considérable commerce se fait; mais comme
tous ces moyens sont indirects, lorsque les Espagnols veulent bien mal-

traiter ces nations, ils se servent de la rigueur de leurs lois et ordon-

nances pour la confiscation de leurs marchandises ou effets en jugeant

qu'ils y ont contrevenu, ou en leur accordant ce qu'ils appellent in-

duite, moyennant des sommes d'argent considérables qu'ils exigent, et

c'est sur ce point que ledit comte de Vauguyon doit appliquer toute

la force des instances et de la protection de Sa Majesté. »
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PIECE A" X.

MÉMOIRE

pour mon fils sur ce qu'll doibt observer pendant le voyage

qu'il va faire a rochefort\

Estant persuadé comme je le suis qu'il a pris une bonne el ferme

résolution de se rendre autant honnesle homme qu'il abesoin del'estre,

pour soutenir dignement, avec estime et réputation, mes emplois, il est

surtout nécessaire qu'il fasse toujours réflectioii et s'applique avec soin

au règlement de ses mœurs, et surtout qu'il considère que la principale

et seule partie d'un honnesîe homme est de faire toujours bien son

debvoir à l'égard de Dieu, d'autant que ce premier devoir tire nécessaire-

ment tous les autres après soi, et qu'il est impossible qu'il s'acquitte de

tous les autres s'il manque à ce premier. Je crois lui avoir assez parlé sur

ce sujet en diverses occasions pour croire qu'il n'est pas nécessaire que

je m'y estende davantage; il doibt seulement bien faire réfleclion que je

lui aycv-devantbien fait connoislre que ce premier debvoir envers Dieu

se pouvoit accommoder fort bien avec les plaisirs et les divertissements

d'an honncste homme en sa jeunesse.

Après ce premier debvoir je désire qu'il fasse souvent réfleclion a ses

obligations envers moi, non-seulement pour sa naissance, qui m'est

commune avec tous les pères, et qui est le plus sensible lien de la société

humaine, mais mesme pour l'élévation dans laquelle je l'ai mis, et par

la peine et le travail que j'ai pris et que je prends tous les jours pour

son éducation, et qu'il pense que le seul moyen de s'acquitter de ce

qu'il me doibt est de m'aider îi parvenir ii lafin que jesouhaiste, c'est-à-

dire qu'il devienne autant et plus honneste homme que moi s'il est pos-

sible, el qu'en y travaillant comme je le souhaiste il satisfasse en même

temps à tous ses debvoirs envers Dieu , envers moi et envers tout le

monde, el se donne en même temps les moyens sûrs et infaillibles de

passer une vie douce el commode, ce qui ne se peut jamais qu'avec

estime, réputation et règlement de mœurs.

Après ces deux premiers points, et pour descendre aux détails de ce

qu'il doibt faire pendant son voyage, je désire qu'il commence inces-

samment la lecture des ordonnances de marine ,
qu'il trouvera dans

1 Ce mémoiie a été publié par Forhonnais, avec l'orthographe de son époque, dans ses

Recherches et comtichhations Kur lesJiHances de France, année 1C70.— J'ai donné quelque^

extraits de ce mémoire, p. 297 et 29S.
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Fonlanon, Conférence des ordonnances et ordonnances de 1G20; qu'il

emporte avec lui les Irailés de Clairac, el lise [ironiplemenl celui des

termes maritimes; et que dans le voyage il s'instruise toujours de la

marine avec M. de Terron, affin qu'il ne soit pas tout a fait neuf en

cette matière lorsqu'il arrivera à Rocliefort; el je désire que, pendant

le séjour qu'il y fera, il emploie toujours trois heures du malin al'élude,

c'est-k-dire à la lecture dans son cabinet de tout ce qui concerne la

marine; el même quelquefois, pour changer de matière
,

qu'il pour-

suive la lecture des traités que je lui ai fait faire sur toutes les plus

importantes et plus agréables matières de TEslat.

Aussitost qu'il sera arrivé, il doibl faire une visite généralle de tous

les vaisseaux el de tous lesbcàtimenls de l'arsenal; qu'il voie el s'instruise

soigneusement de l'ordre général qui s'observe pour faire mouvoir une

si grande machine.

Qu'il interroge avec application sur tout ce qu'il verra, affin qu'il

puisse acquérir les connaissances générales
,
pour descendre ensuite

aux particulières.

Qu'il se fasse montrer le plan général de toute Vestendue de l'arse-

nal, tant des ouvrages faits que de ceux qui sont a faire , et sache la

destination de chaque pièce difTérente, en voye la forme et la figure, et

en sçache donner les raisons
;
qu'il écrive de sa main les noms de tous les

vaisseaux bàlis,el de ceux qui sont encore sur les chantiers, et Testai au-^

quel il les trouvera, el en même temps une description de tout l'arsenal

contenant le nombre des différentes pièces el de leur usage particulier.

Ensnille il fera la liste des officiers qui servent dans le port, depuis

l'intendant jusqu'au moindre officier, et s'en fera expliquer les moindres

fonctions dont il fera le mémoire.

Après avoir pris ces connaissances généralles, il descendra au parti-

culier. Pour cet effect, il commencera par la visite du magasin général,

laquelle il fera avec le garde magasin el le conlrolleur; verra l'inven-

taire général et en fera s'il est possible un recollement ; c'esl-à-dire qu'il

se fera représenter toutes les marchandises el munitions qui y sont

contenues pour voir sy elles sont en la quantité el de la qualité néces-

saires, sur quoi il se fera toujours informer. Il pourra mesmc juger si

le garde-magasin et le conlrolleur font bien leur debvoir, en voyant si

le magasin est propre el bien rangé, et si tout est en bon ordre, el s'il

se tient un livre d'entrées el issues, qui est absolument nécessaire pour

le bon ordre.

Après avoir veu el examiné le magasin général, il visitera le magasin

particulier des vaisseaux, dont il se fera représenter l'inventaire, les

examinera et en fera le recollement comme ci-dessus; el par ce moyen

pourra bien connoistre la quantité el qualité des marchandises néces-

saires dansle magasin général pour l'armement d'un aussi grand nom-

bre de vaisseaux que celui que le Roy a en mer, et pareillement tout

ce qui est nécessaire pour mettre en mer un seul vaisseau.
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KnsuiUe il visitera tons les attclicrs des oorila,i,'es, de resluve, des

voiles, des charpenteries, des louiieiieries, des eaifaleries, la fonderie,

le uuii,Msiii à poudre, el généralement tous les ouvrages qui servent

aux eonstrnetions, agrès et apparaux des vaisseaux; examinera de

quelle sorte se font tous ces ouvrages, et les différences des bonnes ou

mauvaises manufactures, et ce qui est k observer sur chacune pour les

rendre bonnes el en étal de bien servir.

Dans le magasin général sont compris toulc l'artillerie, tant de fonte

que de fer, les armes, mousquets, piques el autres de toutes sortes, en-

semble toutes les munitions de guerre.

11 examinera ensuite les fonctions de tous les officiers du port, verra

leurs instructions el fera de sa main un mémoire de tout ce que chacun

officier doibt faire pour se bien acquitter de son debvoir, et prendra le

soin de les voir et les faire agir chacun selon sa fonction, pendant tout

le temps qu'il séjournera audil lieu de Rochefort.

Il s'appliquera ensuite a voir el examiner la construction entière d'un

vaisseau , en verra toutes les pièces depuis la quille jusqu'au dernier

baston de pavillon, en écrira lui même les noms, et fera faire un petit

modèle de vaisseau qu'il m'enverra avec les noms de toutes les pièces

escrilsde sa main.

Après avoir veu , examiné la construction entière d'un vaisseau, et

avoir seu les noms de toutes ses parties, il examinera encore l'escono-

mie entière de tous les dedans, et l'usage de toutes les pièces qui y sont

pratiquées.

11 verra placer toutes les denrées, marchandises, armes, artillerie,

agrès el apparaux nécessaires pour mettre un vaisseau en mer, en fera

lui-même le détail , l'escrira de sa main el prendra le soin" d'en faire

charger el le mettre en cet étal, et pour cet effet, s'il arrive assez à temps,

il pourra prendre un des vaisseaux que M. le vice-admiral doit com-

mander; sinon il prendra le Breton qui doit estre préparé pour le

voyage des Grandes-Indes.

Et en même temps qu'il s'appliquera a connoistre les noms de toutes

les parties qui servent à la construction d'un vaisseau, et de toutes celles

qui sont nécessaires pour le mettre en mer, il se fera informer de l'u-

sage de chacune pièce, et de toute la manœuvre d'un vaisseau , et de

tout ce qui sert au commandement et à la dite manœuvre. Pour cet

effect, il pourra la faire faire devant lui, soit dans le port, soit en mon-

tant sur les vaisseaux et allant deux ou trois lieues en mer pour voir le

tout ; et en un mot fera en sorte par son application qu'il puisse sçavoir

le meslier de tous les officiers de marine, tant en mer qu'en terre,

pendant le séjour qu'il fera au dit lieu de Rochefort ; en sorte que non-

seulement il puisse en bien parler, mais même qu'il puisse s'en sou-

venir pendant toute sa vie, et apprendre à donner bien ses ordres à

tous les officiers qui auront h agir.

Pour parvenir h celte fin, il ne faut pas se contenter de voir et exa-
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miner une seule fois ce que je viens de dire, mais il faut le répéter et

faire souvent la même chose, parce qu'il n'y a que celte répétition

fréquente, mesme avec une grande application, qui puisse imprimer

les espèces dans l'esprit et dans la mémoire, ensorte qu'elle se les re-

présente fidellement toutes les fois que l'on en a besoin.

Il doit encore s'informer et savoir parfaitement toutes les fonctions

des ofliciers d'un vaisseau, lorsqu'il est en mer, sçavoir du capitaine,

du lieutenant, de l'enseigne, du maistre, du contre-raaistre, pilote,

maislre-charpenlier, maistre-voilier, maistre-calfat et maistre-canon-

nier , et combien d'hommes chacun d'eux commande et quelles sont

leurs fonctions; et générallement de tout ce qui s'observe pour la con-

duite d'un vaisseau, soit dans un voyage , soit dans un combat.

Il lira avec soin tous les règlements et les ordonnances qui ont été

faites et données dans la marine depuis que j'y travaille, ensemble mes

lettres et les réponses; affîn qu'il tire par tous ces moyens la connais-

sance parfaite et profonde qu'il est nécessaire d'avoir pour se bien ac-

quitter de sa charge; et pour le faire avec la satisfaction du Roy et le

bien et l'advantage du royaume.

Il sera en même temps nécessaire qu'il apprenne l'hydrographie et

le pilottage, affln qu'il sçaclie les moyens de dresser la route d'un vais-

seau, et qu'il esludie aussi la carte marine.

Après avoir dit tout ce que je crois nécessaire qu'il fasse pour son

insiruction, je finirai par deux points. Le premier est que toutes les

peines que je me donne sont inutiles, si la volonté de mon fils n'est

eschauffée et qu'elle ne se porte d'elle-même à prendre plaisir à faire

sondebvoir; c'est ce qui le rendra lui-même capable de faire ses instruc-

tions, parce que c'est la volonté qui donne le plaisir a tout ce que l'on

doibt faire et c'est le plaisir qui donne l'application. Il sait que c'est ce

que je cherche depuis si longtemps. J'espère qu'à la fin je le trouveray

et qu'il me le donnera, ou, pour mieux dire, qu'il se le donnera à lui-

mesme, pour se donner du plaisir et de la satisfaction toute sa vie,elme

payer avec usure de toute l'amitié que j'ai pour lui et dont je lui donne

tant de marques.

L'autre point est qu'il s'applique sur toutes choses à se faire aimer

dans tous les lieux oîi il se trouvera et par toutes les personnes avec

lesquelles il agira, soit supérieures, égales ou inférieures; qu'il agisse

avec beaucoup de civilité et de douceur avec tout le monde , et qu'il

fasse en sorte que ce voyage lui concilie l'estime et l'amitié de tout ce

qu'il y a de gens de mer ; en sorte que pendant toute sa vie ils se

souviennent avec plaisir du voyage qu'il aura fait et exécutent avec

amour et respect les ordres qu'il leur donnera dans toutes les fonc-

tions de sa charge.

Je désire que toutes les semaines il m'envoye, escrit de sa main, le

mémoire de toutes les connoissances qu'il aura prises sur chacun des

points contenus en cette instruction.
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PIÈCE IV» XI. — INÉDITE.

INSTRUCTION

POUR M. LE MARQUIS DE SEIGNELAY SEN ALLANT EN ITALIE

Les deux points principaux sur lesquels ce voyage doibt eslre con-

duit sont la diligence et l'application.

La diligence, pour se mettre prompteraent en estât de venir servir

auprès du Roy dans les fonctions de ma charge; l'application, pour ti-

rer du proffil de ce voyage et s'en servir advantageusement pour, par

la connoissance des différentes cours des princes et Estats qui dominent

dans une partie du monde aussy considérable qu'est Tllalie , ensemble

des différents gouvernemens, coustumes et usages qui s'y rencontrent;

se former le jugement et se rendre d'autant plus capable de servir le

Roy dans toutes les occasions importantes qui se peuvent rencontrer

dans tout le cours de sa vie.

Pour cet effect, 11 faut qu'il dispose toutes choses pour partir de Tou-

lon aussi tost que les deux personnes que je lui envoyé l'auront joinct

avec ses habits et tout ce qu'on luy envoyé.

11 verra s'il estimera à propos de voir les places de Provence qui sont

sur la coste et la place de Monaco; mais II se rendra à Gênes avec dili-

gence, en laquelle ville II commencera à prendre toutes les connois-

sances qu'il doibt prendre en chacun des Estats et des villes où il

passera.

Il verra premièrement la ville, sa situation, sa force, le nombre de

ses peuples, la grandeur de l'Estat, le nombre et les noms des villes et

bourgades qui le composent.

La quantité des peuples dont le tout est composé.

La forme du gouvernement de l'Estat et comme il est aristocratique.

Il s'informera des noms et de la quantité des familles nobles qui

ont ou peuvent avoir pari au gouvernement de la république.

Distinguera l'ancienne d'avec la nouvelle noblesse.

De toutes les dignitez de la République.

Leurs différentes fondions.

1 Biblioth. loy., Mss. Colbert et Seignelay, t. IV, cote 16, pièce I. — La même pièce se

trouve aux Archives de la marine, Registres concernant le commerce, année 1671, vol. ler^

p. 59 et suiv.— J'ai donné quelques extraits de cette pièce, p. 299 de ce volume.
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Leurs conseils , tant généraux que particuliers.

Celuy qui représente TEstal, dans lequel le pouvoir souverain réside

et qui resoud la paix ou la guerre, qui peut faire des loix , etc., etc.

Les nombre, et noms de tous ceux qui ont droict d'y entrer.

Par qui et de quelle façon les propositions en sont faites, les suffrages

recueillis et les résolutions prises et prononcées.

Les Conseils particuliers pour la milice
,
pour l'admirauté, pour îa

justice, tant pour la ville que pour le reste de l'Estal.

Les loix et les coutumes sous lesquelles ils vivent.

En quoy consistent les milices destinées pour la garde de leurs places.

Idem des forces maritimes.

Visiter tous les ouvrages publics maritimes et terrasses ensemble les

palais, maisons publiques et généralement tout ce qui peut eslre re-

marquable en ladite ville et dans tout son Estât.

Comme toutes ces counoissances peuvent être prises en deux ou trois

jours de temps au plus, il ne faut pas y rester davantage, et ensuite

passer ou à Livourne par mer ou k Parme par les montagnes, suivant

qu'il estimera plus a propos pour la diligence de son voyage.

Il s'informera aussy des Estais qui confinent tous ceux qu'il verra
,

et sçaura s'il y aura entre eux quelque contestation ou différçnd , soit

pour les limites, soit pour autres causes, et s'instruira des raisons de

part et d'autre, comme par exemple du différend qui a esté depuis peu

entre M. le duc de Savoye et la république de Gènes, qui a esté ac -

commode par l'entremise du Roy par l'abbé Servient.

II faut de plus qu'il s'informe de la puissance des Papes en cliacun

Estât, et comment s'accordent la puissance régulière avec l'ecclésias-

tique, et en quoy elles ont ou peuvent avoir des contestations.

Il s'informera de plus de tous les différents Eslats qui sont en Italie,

en fera un dénombrement exact, les distinguera par leurs dignitez et

sçaura par quelles maisons Ils sont possédez et quelles alliances elles

ont entre elles.

S'instruira quels Eslats sont entièrement indépendans, et quels sont

tenus en fief ou du Pape ou de l'Empire , et a quelles servitudes ceux-

cy sont sujets.

Il sçaura aussy la graudeur et la puissance de cliacun Estât et quelles

en sont les couslumes.

Dans tout ce voyage, il observera surtout de se rendre civil, hon-

nesle et courtois à l'esgard de tout le monde , en faisant toutefois

distinction des personnes ; surtout il ne se mettra aucune prétention

de Irailement dans l'esprit et se défendra toujours d'en recevoir, et

qu'il sçaclie cerlaineraenl dans toute sa vie que tant plus il en re-

fusera, tant plus on luy en voudra rendre. Il faut aussy qu'il prenne

garde que sa conduite soit sage et modérée, n'y ayant rien qui puisse

luy concilier tant l'estime de tous les Italiens que ce point, qui doibt

eslre le principal soin qu'il doibt prendre.



474 PIÈCES JUSTIFICATIVES. IS" XI.

11 s'nppliqucra parliculièrenicnl ii bien examiner les forces maritimes

de tous les Ksialsoù il passera, et tout ce qui s'observe pour les main-

tenir; ensemble Ions les ouvrages qui se font contre la mer, cela estant

de la fonction qu'il doibt faire pendant toute sa vie.

Après avoir vu l'Estal de Gènes , Il passera dans celuy de Florence,

dans lequel se trouve Livourne et Pise , et s'instruira de cet Estât sui-

vant qu'il est dit de celui de Gènes, en observant la différence qu'en

celuy-cy il y a un prince souverain.

Si la république de Gènes donne ordre k quelqu'un de ses gentils-

hommes de le loger et de le desfrayer, Il ne le refusera pas, mais II ne

doibt pas faire aucune visite publique, et II doit faire des présens, hon-

nestes sans superfluité, partout où 11 recevra quelques traitemens ex-

traordinaires.

Si les princes souverains l'envoyent prendre dans leurs carrosses pour

le loger dans leurs palais, Il s'y laissera conduire et en témoignera tou-

jours sa reconnoissance.

A l'esgard des traictemens. Il n'en demandera aucuns, mais 11 rece-

vra ceux qui lui seront offerts par les princes oîi il passera.

M'' de Lionne croit que M^" le Grand Duc ou ne se couvrira point, ou

il le fer£\ couvrir , et mesme qu'il prendra ce dernier party , en ce cas

après quelques refus honnestes , 11 fera ce qu'il ordonnera , et en cas

qu'il voulut le faire asseoir, Il fera la mesme chose.

Ensuite , dans cet ordre II fera ce que les autres princes luy ordon-

neront.

Et, à l'esgard des ministres du roy, il faut bien qu'il prenne garde

de ne point prendre la main chez les ambassadeurs, c'est-à-dire qu'il

faut donner toujours la droite aux ambassadeurs chez eux, quelques

instances pressantes qu'ils luy fassent du contraire, d'autant que le Roy

leur a deffendu de donner la droite à aucun de ses subjets, et qu'ainsy

ce seroit offenser le Roy, s'il en usoit autrement.

A l'esgard de l'abbé de Bourlemont a Rome , mon fds doibt luy don-

ner la main en lieu tiers, et II doibt bien prendre garde d'exécuter ces

deux poincts sans s'en relascher pour quelque cause et soubz quelque

prétexte que ce soit.

Il rendra à M. le Grand Duc la lettre du Roy et k iM'"» la Grande Du-

chesse celle de la main de Sa Majesté.

Pour le séjour qu'il fera, il suffira de deux jours k Gènes, deux jours

à Florence, huict jours k Rome, trois ou quatre jours a Naples et ez en-

virons; au retour k Rome huict autres jours, et il faut faire en sorte

que ce dernier séjour se trouve dans la semaine sainte, en partir le

lundy de Pasques pour Lorette, et de là voir les principales villes de la

Romagne, Ravenne, Faence, Rimini et autres; une demye journée

dans chacune de ces villes sufflra ; k Venise deux ou trois jours ; dans

les autres villes de l'Estat de Venise une demye journée k chacune , à

Milan une ou deux journées, à Mantoue et Turin une ou deux journées.
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Il Iroiivcra inclus deux lettres de la main de la Ueyne au \ice-roy de

Kaples ot an gonverneur de Milan, qui le recevront asseuremenl sui-

vant le respect particulier que tous les grands d'Espagne ont pour

Sa Majesté. Il sera nécessaire qifll proporlionne ses présens suivant la

réception qu'ilz luy feront.

Si M"" le cardinal Antoine luy offre et le presse de le loger dans son

palais et se servir de ses carrosses et de sa livrée, 11 pourra le faire, mais

sans cela, comme 11 doibt estre incognito, et que son séjour ne doibt

estre que de huict jours chaque fois , Il s'accommodera de ceux de

M"" de Bourlemont. A Rome, il doibt visiter le pape, le cardinal Nepveu,

les parens de Sa Sainteté et les cardinaux de la faction de la France

qui s'y trouveront.

Il \isitera pareillement l'Académie du Roy qui est k Rome , et le ca-

valier Bernin, verra la statue qu'il fait, et s'appliquera particulièrement

pendant tout le cours de son voyage à apprendre l'arclii lecture et à
_

prendre le goust de la sculpture et peinture pour se rendre s'il est pos-

sible un jour capable de faire ma charge de surintendant des baslimens

qui luy donnera divers advantages auprès du Roy.

S'il y prend un véritable goust et qu'il veuille avoir quelque peintre

pour dessigner ce qu'il trouvera de beau dans son voyage
,
j'escris au

S"' Errard de luy en donner un qui l'accompagnera jusques à Turin , et

puis s'en retournera k Rome.

S'il veut s'appliquer a former son goust sur l'architecture, la sculp-

ture et la peinture, il faut qu'il observe d'en faire discourir devant luy,

interroge souvent, se fasse expliquer les raisons pour lesquelles ce qui

est beau et excellent est trouvé et estimé tel; qu'il parle peu et fasse

beaucoup parler.

C'est tout ce que je crois nécessaire de luy dire pour ce voyage. Je

finirai priant Dieu qu'il l'assiste de ses saintes gardes et bénédictions, et

qu'il retourne en aussy bonne santé et aussy honnesle homme que je

le souhaite.

Je luy recommande surtout de se souvenir toujours de son debvoir

envers Dieu et de faire ses dévotions a Loretta '.

A Paris, le 31 janvier 1671.

1 Cette dernière phrase a été ajoutée de la main de Colhert sur la copie de rinstruction

qui fut envoyée à son fils et qui appartient à la Bibliothèque royale. Elle ne se trouve pas

sur la copie qui existe aux Archives de la marine.
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PIÈCE N- XII.

INSTRUCTION POUR MON FILS

POUR BIEN FAIRE LA PREMIÈRE COMMISSION DE MA CHARGE '.

Comme il n'y a que le plaisir que les hommes prennent k ce qu'ils

.
font ou a ce qu'ils doibvent faire qui leur donne de l'application , et

qu'il n'y a que l'application qui fasse acquérir du mérite, d'oîi vient

l'estime et la réputation qui est la seule chose nécessaire a un homme

qui a de l'honneur, il est nécessaire que mon fils cherche en luy-mesme

et au dehors tout ce qui peut luy donner du plaisir dans les fonctions

de ma charge.

Pour cet effect, il doibt bien penser et faire souvent réfleclion sur

ce que sa naissance l'auroil fait eslre sy Dieu n'avoit pas bény mon tra-

vail et sy ce travail n'avoit pas esté extrême. Il est donc nécessaire, pour

se préparer une vie pleine de satisfaction, qu'il ayt toujours dans l'esprit

et devant les yeux ces deux obligations sy essentielles et sy considéra-

bles, l'une envers Dieu et l'autre envers moy, afûn qu'y satisfaisant par

les marques d'une véritable reconnoissance, il puisse se préparer une

satisfaction solide et essentielle pour toute sa vie, et ces deux debvoirs

peuvent servir de fondement et de base de tout le plaisir qu'il se peut

donner par son travail et par son application.

Pour augmenter encore-,ce mesme plaisir, il doibt bien considérer

qu'il sert le plus grand roy du monde et qu'il est destiné a le servir

dans une charge la plus belle de toutes celles qu'un homme de ma
condition puisse avoir et qui l'approche le plus près de sa personne; et

ainsy il est certain que, s'il a du mérite et de l'application, il peut avoir

le plus bel eslablissement qu'il puisse désirer, et, par conséquent, je

l'ay mis en estât de n'avoir plus rien a souhaiter pendant toute sa vie.

Mais encore que je sois persuadé qu'il ne soit pas nécessaire d'autre

raison pour le porter à bien faire, il est pourlant bon qu'il considère

bien particulièrement cette prodigieuse application que le Roy donne a

1 Biblioth. roy., Mss. Coller l et Scignclay, t. IV, cote IC, pièce n^ 17. — J'ai douué, dans

le corps de l'ouvrage (cliap. XIV et XIX, page 299 et 380), des extraits assez L-leiidus de cette

instruction ; mais en raison de son importance, et afin de montrer la filiation et l'ensemble de

idées de Colbert, je crois devoir reproduire ici en entier ce remarquable document.
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ses affaires, n'y ayant point de jour qu'il ne soil enferme cinq a six heu-

res pour y travailler; qu'il consiiK're bien la prodigieuse prospérité que

ce travail luy attire, la vénération et le respect que tous les estrangers

ont pour luy, et qu'il connoisse par comparaison que, s'il veut se donner

de l'estime et delà réputation dans sa condition, il faut qu'il imite et

suive ce grand exemple qu'il a toujours devant luy.

Il peut et doibt encore lircr une conséquence bien certaine, qui

est qu'il est impossible de s'advancer dans les bonnes grâces d'un prince

laborieux et appliqué, sy l'on n'est soy-mesme et laborieux et appliqué,

et que comme le but et la fin qu'il doibt se proposer et poursuivre est

de se mettre en estât d'obtenir de la bonté du roy de tenir ma charge,

il est impossible qu'il puisse y parvenir qu'en faisant connoistre à Sa

Majesté qu'il est capable de la faire, par son application et par son assi-

duité, qui seront les seules mesures ou du retardement ou de la proxi-

mité de celte grâce.

Sur toutes ces raisons je ne scaurois presque doubler qu'il ne prenne

une bonne et forte résolution de s'appliquer tout de bon et faire con-

noistre parce moyen au roy qu'il sera bienlost capable de le bien servir.

Pour kiy bien faire connoistre ce qu'il doibt faire pour cela, il doibt

sçavoir par cœur en quoy consiste le département de ma charge
,

Sravoir :

La maison du Roy et tout ce qui en dépend
;

Paris, risle de France et tout le gouvernement d'Orléans;

Les affaires générales du clergé
;

La marine, partout où elle s'estend ;

Les galères
;

Le commerce, tant au dedans qu'au dehors du royaume;

Les consulats;

Les Compagnies des Indes orientales et occidentales, et les pays de

leurs concessions ;

Le restablissement des haras dans tout le royaume.

Pour bien s'acquitter de toutes ces fondions, il faut s'appliquer à

des choses généralles et à des particulières.

Les généralles sont :

Qu'il faut sçavoir à fond tout ce qui concerne les estais des maisons

royales lesquelles il faut lire souvent.

Sçavoir le nombre et la qualité de tous les officiers qui preslent ser-

ment entre les mains du Koy.

De tous les officiers quy preslent serment entre les mains des grands

officiers comme : grand maistre, grand écuyer, grand chambellan, gen-

tilhomme de la chambre, grand maistre de la garde robe, capitaines

des gardes du corps, grand mareschal des logis, capitaine des Cent-

Suisses, capitaine de la porte et grand prevost.

De tous les officiers qui dépendent de ces grandes charges , c'est-à-

dire, dont les provisions sont expédiées sur les certificats qu'ils donnent.
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Conaoislre cl sçavoir la différence qu'il y a entre un officier qui

reçoit le serment des divers officiers qui sont soubz sa charge et qui

toutes fois ne donnent point de certificats, les charges dépendants du

Roy et point de luy, et ceux qui donnent des cerlilicats, auxquels les

charges appartiennent quand elles vacquenl-

Au grand maistre de la maison appartiennent les charges des sept

officiers et leurs provisions sont expédiées sur ses certiOcals.

Les officiers de la bouche et du gobelet appartiennent au Roy et au-

cun n'a droit de donner des certificats.

Ilfautapprendre toutes ces différences dans lu pratique, en faire des

observations et les mettre dans les registres de ma charge pour y avoir

recours en toute occasion.

Il faut lire avec soin tous les règlements faits par le Roy et par ses

prédécesseurs sur les fonctions de toutes les grandes charges, afin d'en

paroistre sçavant et informé dans toutes les rencontres.

Il est bon aussy et bien nécessaire de s'informer pareillement, et

avec prudence et retenue, de toutes les fonctions particulières des

officiers de la maison, d'autant qu'il y en a une infinité qui ne sont

point contenues dans les règlements, comme aussy des différends que

les officiers ont quelques fois entre eux, qui sont ordinairement ter-

minés par ordre verbal du Roy ; faire des mémoires de tout dans mes

registres pour y avoir recours et comme il n'y a eu jusquici personne

qui ayt fait de ces observations, ou qui les ayt rédigée par escrit, il est

certain qu'en le faisant il se présentera un million d'occasions dans les

cours de la vie de mon fils dans lesquelles ces observations
,
qui sont

du fait de sa charge, lui donneront de l'estime et de la réputation.

Sur ce même sujet, s'il veut quelque fois rendre visite à M. le mares-

clial de Villeroy qui est informé de toutes ces choses mieux que per-

sonne ne l'a jamais esté, il en tirera assurément beaucoup de connois-

sances dont, en ce cas, il faudroit faire des mémoires, à mesure qu'il

apprendroit quelque chose pour les mettre dans mes registres, ainsi qu'il

est dit cy-dessus.

Après av;oir parlé de tout ce qui concerne la maison du Roy , il faut

voir ce qui est à faire dans ma charge pour la ville de Paris et dans le

Soissonnois , et l'Orléanois qui sont les seules provinces de mon dépar-

tement.

Paris estant la capitale du royaume et le séjour desroys, il est cer-

tain qu'elle donne le mouvement a tout le reste du royaume
;
que

toutes les affaires du dedans commencent par elle , c'est-k-dire que

tous les édits, déclarations et autres grandes affaires commencent tou-

jours par les Compagnies de Paris et sont ensuite envoyées dans

toutes les autres du royaume, et que les mesmes grandes affaires

finissent aussy par la mesme ville, d'autant que, dès lors que les vo-

lontés du Roy y sont exécutées, il est certain qu'elles le sont partout, et

que toutes les difficultés qui se rencontrent dans leur exécution naissent
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toujours dans les Compagnies de Paris ; c'est ce qui doibt obliger mon fils

à bien sçavoir l'ordre général de celte grande ville, n'y ayant presque

aucun jour de Conseil où il ne soit nécessaire d'en parler et de faire

paroistre si l'on sçait quelque chose ou non.

Pour cet effecl, il est nécessaire que mon lils repasse quelquefois sur

l'étude du droit et des ordonnances qu'il a faites, et parliculièremenl

ces dernières. Il faut que toute sa vie il les étudie en toute rencontre

et qu'il paroisse en toute occasion qu'il les soache parfaitement, qu'il

revoye et relise avec soin tous les traités particuliers qui ont esté faits

pour lui par les plus habiles avocats du Parlement, qu'il les assemble

tous, qu'il les fasse relier ensemble et qu'il considère ces ouvrages,

comme ils sont très-excellents, et dans lesquels il peut assurément puiser

beaucoup de belles connoissances qui peuvent contribuer a luy donner

de l'estimé et de la réputation; pour cet effect il est nécessaire qu'il

s'applique à les relire avec plus d'attention qu'il n'a pas encore fait et

qu'il y ayt recours en toutes occasions.

Il faut de plus qu'il sçache parfaitement tout ce qui concerne l'ad-

ministration de la justice dans cette grande ville , les différents degrés

de juridiction, les différents officiers pour leur exercice, la compétence

d'iceux et mesme quelque chose de la jurisprudence. Pour commencer

par l'administration de la justice, il doit sçavoir :

Qu'il y a beaucoup de sièges particuliers qui ont droit de justice fon-

cière dans Paris, comme l'Archevêché, le Chapitre, Sainte-Geneviève,

Saint-Victor, Saint-Marcel, Saint-Martin, le Temple, Saint-Germain,

Saint-Magloire et autres dont il est assez nécessaire de savoir les noms,

la situation et l'étendue de leur juridiction.

La justice royale consiste au bailliage et siège présidial du Châlelet et

bailliage du Palais.

Il faut aussy sçavoir l'estendue de leur jurisdiclion; si ces justices

particulières foncières y ressorlisssenl ou non, et si la Royalle a quelque

prétention ou non dans leur estendue, si l'appel des justices royalles va

au Parlement de Paris.

Il faut sçavoir de quelles affaires le dit Parlement connoist en première

instance, et des quels il connoist par appel ; et ensuite successivement

il sera nécessaire de savoir tout ce qui concerne la discipline intérieure

de celte Compagnie, les prétentions qu'elle a eu sur l'autorité royalle,

toutes les fautes qu'elle a commises sur ce point, les troubles qu'elle

a causé dansFEslat, et les remèdes que les rois y ont apporté. Quoyque

ce soit une matière vaste et estendue, j'ai estimé nécessaire d'en mettre

ce mot dans celte instruction, pour toujours faire connoistre à mon fils

les matières qu'il doibt savoir pour être instruit a fond de tout ce qui

peut tomber dans les fonctions de ma charge.

Outre ces différents sièges de justice et degrés de juridiction, il est

encore nécessaire qu'il sçache
;

Les fonctions de la Chambre des comptes, du Grand Conseil ot de la
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Cour des aides, des trésoriers de France, des différents Conseils du Iloi,

et avec le temps, toutes les difficultés qui arrivent entre ces Compagnies,

qui doivent être toujours réglées par le Conseil du Roy.

Qu'il scarhe de mesme le nombre des officiers de la compagnie du
chevalier du guet et leurs fonctions;

Du lieutenant criminel de robe courte;

Du prévost de l'isle;

Des augmentations qui ont esté faites dans la première et dernière

de ces compagnies pour la garde et la sûreté de Paris, et qu'il prenne

la conduite de celte garde.

Qu'il sçaclie tout ce qui se fait pour la police de Paris, pour tenir

la main ,
pendant toute sa vie a ce qu'elle se maintienne et s'augmente.

11 faut faire une liste de toutes les villes de mon département et de

toutes les charges dont les provisions doivent estre signées par moi.

Il faut tenir une correspondance réglée- et ordinaire avec tous les

officiers de la ville de Paris et autres villes de mon département, et de

toutes les compagnies, sur tout ce qui doibt venir a la connaissance

du Roy, de tout ce qui se passe dans les dites villes.

Examiner s'il ne serait pas a propos de leur écrire à tous afia qu'ils

commençassent à tenir celle correspondance.

A l'esgard des affaires du clergé.

Il est nécessaire d'eslre fort instruit de ces grandes questions géné-

ralles qui arrivent si souvent dans le cours de la vie, de la différence

des jurisdiclions laïque et ecclésiastique
;
qu'il lise avec soin les traités

qui en ont été faits pour luy, et mesme il seroit bien nécessaire qu'il

lust dans la suite des temps, et le plus tosl qu'il seroit possible , les

traités de feu M. Marca,et des autres qui ont traité de ces matières,

et même qu'il lust quelquefois quelques livres de l'histoire ecclésiasti-

que, d'autant que de toutes ces sources il puisera une infinité de belles

connoissances qui le feront paroistre habile en toutes occasions.

Outre ces connoissances généralles, il est nécessaire qu'il sçache l'o-

rigine et les causes des assemblées du clergé, comment elles sont

composées, de quelles matières elles onl droit de traiter;

Quelle différence il y a entre les grandes et les petites assemblées;

Du nombre des prélats dont chacunes sont composées;

De leurs agens et du tour des provinces qui les doibvenl nommer;
De quelle sorte les agens sont élus dans les assemblées des diocèses;

De l'origine des rentes de l'IIûtel-de-Ville ; des prétentions que les

prévôts des marchands et eschevins de Paris ont contre le clergé sur

celte matière et des défenses du clergé ; ensemble des contrats qui se

sont passés dans toutes les grandes assemblées pour raison des dites

renies;

Du contrat général qui est passé dans toutes les assemblées généralles
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et parliculières entre les commissaires du Roi et le clergé, des prin(?i-

pales conditions d'iceux, et des principales demandes que le clergé fait

dans toutes les assemblées , et des raisons des commissaires, soit pour
leur accorder, soit pour leur refuser.

Pour la marine.

Celte matière estant d'une très-vaste et très-grande eslendue et

nouvellement attachée il mon département, et qui donne plus de rap-
port au Roy qu'aucune autre, il faut aussi plus dapplicalion et de con-
noissance pour s'en bien acquitter; et commencer, comme dans les

autres matières, par les choses générallcs avant que de descendre aux
parliculières.

Si j'ay parlé de la lecture des ordonnances dans les autres ma-
tières, il n'y en a point où il soit sy nécessaire de les lire soigneuse-

ment que dans ceiie-cy. Pour cela, il faut sçavoir :

Que de la charge d'admiral de France qui esl une portion de la

royauté, il émane deux droits, l'un de la justice et l'autre de la guerre.

La justice de l'admirai s'estend sur tout ce qui se passe en mer entre

]es sujets du Roy dans toute Testendue des costes maritimes, et partout

où le flot de mars s'estend , et sur toutes les causes maritimes. Cette

justice se rend par les officiers des sièges de l'Admirauté, qui sont es-

lablis sur toutes les cosles du royaume, de distance en distance; l'appel

de ces justices va aux Chambres de l'admiraulé, establies dans tous les

Parlemens, el l'appel de ces chambres va au Parlement; en sorte que
ce sont les trois degrés de jurisdiction. Examiner ces trois degrés.

Il faut avoir la liste de tous les sièges de TAdmirauté, et de toutes les

Chambres près les Parlemens, et du nombre des ofliciers dont ils sont

composés.

A l'égard de la jurisprudence pour les causes maritimes , nos rois

n'ont guère fait d'ordonnances sur celte matière; il esl nécessaire

avec soin néanmoins de lire tout ce qui a été fait, mais il faut sçavoir

en même temps que les juges en ces matières se règlent sur le droit

escril, sur lesjugemens d'Ûlléron, el sur les ordonnances qui sont

.appelées de Wisby el celles de la Hanse teutonique.

Comme toutes ces pièces sont eslrangères, le Roy a résolu de faire

un corps d'ordonnances en son nom, pour régler toute la jurisprudence

de la marine; pour cet effect, il a envoyé dans tous les ports du royaume

M. d'Herbigny, maistre des Requesles, pour examiner tout ce qui con-

cerne celle justice, la réformer, el composer ensuite, sur toutes les

connoissances qu'il prendra un corps d'ordonnances, et pour y parvenir

avec d'autant plus de précaution , Sa Majesté a establi des com-
missaires à Paris, dont le chef esl M. de Morangis, pour recevoir et

délibérer sur tous les mémoires qui seront envoyés par le dit sieur

d'Herbigny, el commencer ii composer le dit corps d'ordonnances; il

seroit nécessaire pour bien faire les fonctions de ma charge , de rece-

51
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voir les lellres et mémoires du sieur d'IIerbigny, en faire les extraits

et assister à toutes les assemblées qui se tiendront chez M. de Moran-

gis, et tenir la main k ce que le corps d'ordonnances sur cette matière

fusl expédié le plus proraptement qu'il seroit possible.

A l'égard de la guerre qui est despendante de la charge d'adrairal de

France, elle consiste en deux choses principales : l'une en tout ce qui

est a faire pour mettre les vaisseaux en mer, l'autre en tout ce qui se

fait lorsqu'ils y sont.

La première se fait par les intendants et commissaires-généraux de

marine , officiers des ports , commissaires particuliers , conservateurs-

généraux et garde-magasins , et la seconde par les vice-admiraux

,

lieutenants-généraux, chefs d'escadre, capitaines de marine et autres

officiers particuliers.

La première doit estre particulièrement le soin du secrétaire d'Estat

ayant la marine en son département. Pour cet effect :

Il doibt sçavoir les noms des 120 vaisseaux de guerre que le Roy

veut avoir toujours dans sa marine, avec 50 frégates, 20 bruslols et 20

basliinents de charge;

Sçavoir exactement, et toujours par cœur, les lieux et arsenaux de

marine où ils sont distribués;

Lorsqu'ils seront en mer, avoir toujours dans sa pochette le nombre

des escadres, les lieux où elles sont et les officiers qui les comman-

dent;

Connoistre les officiers de marine, tant des arsenaux que de guerre,

et examiner continuellement leur mérite et les actions qu'ils sont ca-

pables d'exécuter.

Avoir toujours présents dans l'esprit les inventaires de tous les maga-

sins, prendre soin que les magasins particuliers soient toujours remplis

de toutes les marciiandises nécessaires pour l'armement de tous les

vaisseaux et les rechanges , et que dans le magasin général il y ayt

toujours les mesmes quantités de marchandises et de munitions pour

les armer et équiper une seconde fois.

Examiner avec soin et application particulière toutes les consom-

mations, et faire en sorte de bien connoislrc tous les abus qui s'y peu-

vent commettre, pour trouver et mettre en pratique les moyens de les

retrancher;

Observer qu'il y ayt toujours une quantité de bois suffisante dans

chacun des arsenaux, non-seulement pour les radoubs de tous les

vaisseaux, mais mesme pour en construire toujours huit ou dix neufs,

pour s'en pouvoir servir selon les occasions
;

Observer surtout, et tenir maxime de laquelle on ne se desparte ja-

mais, de prendre dans le royaume toutes les marchandises nécessaires

pour la marine, cultiver avec soin les establissements des manufac-

tures qui en ont esté faites, et s'appliquer à les perfectionner, en sorte

qu'elles deviennent meilleures que dans tous les pays eslrangers;
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Ces manufactures principales sont le goldron, eslabli dans le .Médoc,

Provence el Dauphiné.

Tous les fers de toutes mesures el qualités pour la marine, establis

en Nivernois, Périgord et Bretagne; les gros ancres establis à Pioclie-

fort, Toulon, Dauphiné, Brest el Nivernois.

Les mousquets et autres armes en Nivernois el Forestz.

Les canons de fer en Nivernois, Bourgogne el Périgord.

La fonte des canons de cuivre à Toulon, Rochefort elLion.

Les toiles à voillcs, en Bretagne el Dauphiné.

Le fer blanc el noir, en Nivernois.

Tous les ustensiles de pilote el autres, à La Rochelle, Dieppe et au-

tres lieux.

Acheter tous les chanvres dans le royaume, au lieu qu'on les fai-

soil venir ci-devanl de Riga, el prendre soin qu'il en soil semé dans

tout le royaume, ce qui arrivera infailliblement, si l'on continue à n'en

point acheter dans les pays eslrangers.

Cultiver avec soin la Compagnie des Pyrénées, el la mettre en

estai, s'il est possible, de fournir tout ce à quoy elle s'esl obligée, ce

qui sera d'un grand advantage pour le royaume, vu que l'argent pour

celle nature de marchandises ne se portera point dans les pays es-

lrangers.

Cultiver avec le mesme soin la recherche des masls dans le

royaume, estant important de se passer pour cela des pays eslrangers.

Pour cet effet, il faut en faire toujours chercher, et prendre soin que

ceux qui en cherchent en Auvergne, Dauphiné, Provence el les Pyré-

nées, soient protégés, el qu'ils reçoivent toutes les assistances qui leur

seront nécessaires pour l'exécution de leurs marchés.

Examiner avec le mesme soin et application toutes les autres mar-

chandises el manufactures qui ne sont point encore eslablies dans le

royaume, en cas qu'il y en ait, et chercher tous les moyens possibles

pour les y establir.

N'y ayant rien dans toute la marine de plus important que la conser-

vation des vaisseaux, il n'y arien aussy k quoy l'on doibve donner plus

d'application. Pour cet effect, il faut donner des ordres précis et tenir

la main a ce qu'ils soient tenus exlraordinairemenl propres, tant dedans

que dehors, depuis la quille jusques au baslôn de pavillon.

Observer avec soin la différence qu'il y a entre les vaisseaux du Roy

el ceux de Hollande sur ce point de la propreté des vaisseaux ; s'infor-

mer de tout ce qui se passe en Hollande, el de tout ce qui se fait pour

les maintenir en cet estai, et faire observer les mesmes choses en France,

el quelque chose de plus s'il est possible.

Il faut considérer celle propreté comme l'âme de la marine, sans la-

quelle il est impossible qu'elle puisse subsister; el il faut s'y appliquer

comme à ce qui est plus important el plus nécessaire pour esgaller et

mesmes surpasser les eslrangers.
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De collfi proprelo dcsperid encore l'arrangemenl parfait dans tous les

magasins el arsenaux de marine, sur quoy il faut voir en destail clia-

que cliose-pour les pouvoir réduire au degré de perfection qu'il est

nécessaire.

Il faut de plus examiner avec le plus grand soin le véritable prix de

toutes les marchandises et manufactures, et chercher tous les moyens

possibles pour les réduire au meilleur prix qu'il pourra; pour cet cflecl,

il faulesire informé de ce que chaque nature de marchandises couste en

Hollande et en Angleterre, comme :

Les chanvres, le fer, les toilles royalles, les ancres, etc.

Il faut de plus s'informer particulièrement de l'économie qu'ils obser-

vent en toutes choses, les travaux qu'ils font faire a journées, -et ceux

qu'ils font faire a prix faits, la discipline et police qu'ils observent dans

leurs arsenaux, et enfin tout ce qui peut contribuer au bon ménage et

économie des deniers du roy, et tenir pour une maxime certaine sur ce

sujet que ccluy qui fait la guerre h meilleur marché est certainement

supérieur îi l'autre.

A l'esgard des marchandises qui seront fournies dans les magasins,

il faut qu'il soit toujours en garde et qu'il prenne si bien ses mesures

que les officiers des ports n'en tirent aucun advantage indirect; et,

par les visites fréquentes qu'il fera dans les ports, il faut qu'il y esta-

blisse une telle fidélilé qu'il soit asseuré que le Koy y sera toujours bien

servi.

Entre tous les moyens que son application et ses fréquents voyages,

pourront luy suggérer, celuy de faire faire le marché de toutes les mar-

chandises publiquement et en trois remises consécutives, la première

au bout de huit jours, et les autres de quatre en quatre jours, en pré-

sence de tous les officiers, et après avoir mis deux ou trois mois aupa-

ravant des affiches publiques dans toutes les villes de commerce pour

inviter tous les marchands a s'y trouver.

Il y auroit un autre moyen a pratiquer pour faire fournir toutes les

marchandises de marine, comme chanvre, goldron, fer de toutes

sortes, toiles à voiles, bois, masts, etc., etc.; ce seroit, tous les ans,

après avoir examiné la juste valeur de toutes les marchandises, de fixer

un prix de chacune, en sorte que les marchands y trouvassent quelque

bénéfice, et faire sçavoir en suitte, par des affiches publiques dans toutes

les villes du royaume, que ces marchandises seroient payées au prix

fixé, en les fournissant de bonne qualité, dans les arsenaux.

Il est de plus nécessaire de sçavoir toutes les fonctions des officiers

qui servent dans les poris et arsenaux, leur faire des instructions bien

claires sur tout ce qu'ils ont à faire, les redresser toutes les fois qu'ils

manquent, faire des règlements sur tout ce qui se doibt faire dans les-

dits arsenaux, et travailler incessamment h les bien policer.

A l'esgard de la guerre de mer, encore que ce soit plustost le fait

des vice-admiraux et autres officiers qui commandent les vaisseaux du
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Roy, il est toutes fois bien nécessaire que lëseeroslaire d'Eslat en soit bien

informé, pour se rendre capable de faire tous les règlements et ordon-

nances nécessaires pour le bien du service du Uoy, et pour éviter tous

les inconvénients qui peuvent arriver.

Pour cet effecl, il faut qu'il scacbe bien toutes les manœuvres des

vaisseaux lorsqu'ils sont en mer, les fonctions de tous les officiers qui

sont préposez pour les commander, tous les ordres qui sont donnez par

les officiers généraux et par les officiers particuliers de chaque vaisseau,

ce qui s'observe pour la garde d'un vaisseau, et généralement toutes les

fonctions de tous les officiers, matelots et soldats qui sont sur un vais-

seau, dans les rades, en pleine mer, entrant dans une rivière ou dans

un port, en paix, en guerre, et en tous lieux et occasions où un vais-

seau de guerre se peut rencontrer.

Sur toutes ces choses il faut faire toute sorte de diligences pour

estre informé de ce qui se pratique par les officiers généraux et parti-

culiers de marine, en Hollande et en Angleterre, et conférer continuel-

lement avec nos meilleurs officiers de marine pour s'instruire toujours

de plus en plus.

Toutes les fois qu'il conviendra changer les commissaires de marine,

qui servent dans les ports, il faudra observer d'y mettre des gens fidèles

et asseurés, d'autant que le secresiaire d'Eslal doibt voir par leurs yeux

tout ce qui se passe dans les ports, outre le rapport continuel qu'il doibt

avoir avec les intendants.

Il doibt estre de mesme des garde-magasins et commissaires-géné-

raux.

II faut s'informer soigneusement de tout ce qui se passe entre toutes

les nations pour le fait des saints, voir les règlements qui ont esté faits

par Sa Majesté sur ce sujet; en connoistre toutes les difficultés et toutes

les dilVérences avec les est rangers, pour y donner tous les ordres et

toutes les explications nécessaires pour éviter tous les inconvéniens et

soutenir la dignité du Roy.

Il faut travailler ii establir dans tous les ports des écoles d'hydrogra-

phie ou de pilotage et de canonniers. Cette dernière école particuliè-

rement est d'une telle conséquence que, sy le Roy estoit chargé d'une

guerre dans laquelle, il eust besoin de mettre en mer la moitié ou les

deux tiers de ses vaisseaux, il manqueroit assurément de canonniers.

C'est pourquoy il faut s'appliquer a en multiplier le nombre par le moyen

de ces écoles.

Tenir la main pour faire faire les revues de tous les équipages des

vaisseaux, lorsqu'ils sont mis en mer, et dans tous les lieux où ils se

rencontrent; eslablir pour cet effet un commissaire de marine sur

toutes les escadres, avec ordre exprès de faire ces revues dans tous les

calmes, et en envoyer les extraits pour en informer le Roy.

Examiner tout ce qui s'est fait pour l'établissement d'un munilion-

naire dans la marine, en examiner le traité; voir qu'il satisfasse ponc-
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tuellcmenl aux condilions y contenues; qu'il soit protégé, et tous ses

commis, tant dans les ports que sur les vaisseaux, et faire punir

en quelque sorte avec sévérité les capitaines qui maltraisteront ou

laisseront inallraister les commis dudit munitionnaire qui seroient sur

leur bord.

Examiner la difïérence de cette fourniture à celle qui se faisait au-

trefois par les capitaines des vaisseaux et les advantagcs que les équi-

pages y trouvent, pour, sur cette connoissance, travailler incessamment

à maintenir et perfectionner cet establissement.

Examiner pareillement toutes les déclarations et ordonnances qui ont

esté données, etgénérallement tout ce qui s'est fait pour l'enroUement

général des matelots en Bretagne, Provence, Poitou, pays d'Aunis, Sain-

tonge et Guyenne, en bien connoistre les advanlages, maintenir et per-

fectionner cet establissement et le continuer dans les autres provinces

du royaume où il n'a point esté fait, sçavoir : en Languedoc, Nor-

mandie, Picardie et pays reconquis.

Les intendants, commissaires-généraux et particuliers estant les prin-

cipaux officiers qui doibvent faire agir cette grande machine, il faut

avoir continuellement l'œil sur leur conduite, les redresser, quand ils

manquent, leur donner des ordres bien clairs, et les leur faire bien

exécuter, en un mot il faut travailler par tous les moyens possibles à

remplir cette place de gens habilles, sages et d'une fidélité esprouvée.

Il faut pareillement bien connoistre tout ce qui concerne la compa-

gnie des gardes de la marine, tenir la main à ce qu'elle soit toujours

complelte et garnie de bons hommes, que les revues en soient envoyées

tous les mois, et n'ordonner le payement qu'après avoir rendu compte

au Roy des revues.

Voiries ordres qui ont esté donnés par le Roy pour la levée des sol-

dats, pour les équipages des vaisseaux; tenir la main k ce qu'ils soient

bien exécutés et que ces soldats soient bons , bien habillés et bien

armés.

Tenir la main a ce que la revue des officiers de marine qui servent

dans les ports soit faite conlinuelleraent, on rendre compte au Roy et

envoyer les fonds pour leur payement.

Prendre soin d'eslablir des fonctions aux dits officiers pendant le

temps qu'ils demeurent dans les ports, soit aux radoubs, carènes, soit

pour la garde des vaisseaux, et conférer pour en faire un règlement

avec les vice-admiraux et les intendants et commissaires-généraux de

la marine, pour leur donner de l'occupalion et éviter les maux que

l'oysivelé lire après soy.

Tenir soigneusement et seurement la main a ce que les édits concer-

nant les duels soient exécutés dans toutes les dépendances de la ma-

rine, n'y ayant rien en quoy l'on puisse rien faire qui soit plus agréable

au Roy.
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Examiner ce qui est à faire pour eslablir la justice marine dans les

ports.

Pour ce qui concerne les gallères :

Il faut lire toutes les ordonnances qui ont esté failes concernant les

galères^ eu bien examiner la différence; et, pour le surplus, ce qui est

dit sur le sujet des vaisseaux servira pour ce corps.

Pour les Compagnies des Indes orientalles et occidentalles, le com-

merce du royaume et le restablissement des haras, dans la suite du

temps, mon lîls s'instruira de toutes ces choses et se rendra capable de

les conduire.

Avant que d'entamer les choses particulières que mon (ils doibt

faire, c'est-a-dire ce qui peut regarder sa conduiltc journalière
,
je Uiy

diray que je sçais bien et ne m'attends pas qu'il puisse entamer toutes

ces matières générales et en faire des éludes particulières de chacune

pour consommer tout son temps et l'appliquer a un travail continuel.

Mon intention seroit seulement pour le rendre habile, qu'il lusl une

fois le mois cette instruction , et qu'il travaillasl à s'instruire pendant

ce mois de quelques points y contenus, qu'il m'en parlast quelquefois

et que je luy expliquasse tout ce qui peut servir a son instruction sur

chacun de ces points.

Pour ce qui regarde sa conduite journalière.

Il est nécessaire qu'il fasse estât de tenir le cabinet, soit le matin,

soit le soir, cinq à six heures par jour, et, outre cela, donner un jour

entier par semaine à expédier toutes les lettres et donner tous les ordres.

Pour tout ce qui concerne ma charge, il faut premièrement qu'il

pense' à bien régler sa conduite particulière.

Qu'il tienne pour maxime certaine et indubitable, et qui ne doibt

jamais recevoir ni atteinte ni changement, pour quelque cause et soubz

quelque prétexte que ce soit ou puisse estre, de ne jamais rien expé-

dier qui n'ayt esté ordonné parle Roy; c'est-a-dire qu'i' faut faire des

mémoires de tout ce qui sera demandé, les mettre sur ma table et at-

tendre que j'aye pris les ordres de Sa Majesté, et que j'en aye donné la

résolution par escrit; et lorsque, par son assiduité et par son travail,

il pourra luy-mesme prendre les ordres du Roy, il doibt observer reli-

gieusement pendant toute sa vie cette maxime de ne jamais rien expé-

dier qu'il n'en ayt pris l'ordre de Sa Majesté.

Comme le souverain but qu'il doibt avoir est de se rendre agréable

au Roy, il doibt travailler avec grande application pendant toute sa vie

à bien connoistre ce qui peut estre agréable a Sa Majesté , s'en faire

une étude particulière, et, comme l'assiduité auprès de sa personne

peut assurément beaucoup contribuer a ce dessein, il faut se captiver

et faire en sorte de ne le jamais quitter, s'il est possible.

Pour tout le reste de la cour, il faut estre toujours civil, honneste,

et se rendre agréable a tout le monde, autant qu'il sera possible; mais
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il faul en mcsine temps se tenir toujours extrêmement sur ses gardes

pour ne point tomber dans aucun des inconvénients de jeu extraordi-

naire, d'amourettes et d'autres fautes qui flél rissent un homme pour

toute sa vie.

11 faul aymer surtout il faire plaisir quand l'occasion se trouve, sans

préjudicier au service que l'on doibl au Uoy et à l'exécution de ses or-

dres, et le principal de ce point consiste a faire agréablement et promp-
tement tout ce que le Roy ordonne pour les particuliers. Pour cet efîect,

il faut se faire à soy-mesme une loy inviolable de travailler tous les

soirs à expédier tous les ordres qui auront esté donnés pendant le jour,

et à faire un extrait de tous les mémoires qui auront esté donnés, et le

lendemain matin m'apporler de bonne heure, toutes les expéditions

résolues, et les mémoires de ce qui est a résoudre, pour en parler au Roy

et ensuite expédier.

Il ne faul non plus manquer à faire enregistrer toutes les ordonnances

et expéditions et n'en délivrer jamais aucune que mon fils n'en ayt vu

et collé l'enregistrement.

Toutes les expéditions qu'il fera doibvenl être examinées, et voir sur

quelles ordonnances elles sont fondées, oîi elles ont rapport; ce qui luy

donnera une grande et parfaite connoissance de tout ce qui se passera

jamais par ses mains.

Pour se rendre capable et bien faire toutes sortes d'expéditions , il

faut qu'il lise avec soin toutes celles que j'ai fait recueillir dans mes re-

gistres, et en fasse même des tables en différentes manières; et, en cas

qu'il trouve ce travail trop long , il pourra s'en faire soulager, donner

ordre de les faire; mais il faut qu'il dirige ce travail, qu'il le voye et le

corrige.

Comme la marine est asseurément la plus belle et la plus importante

partie de mon département, il faut aussy donner plus de soins, plus de

temps et plus d'application pour la bien conduire. Pour cet effect , il

faut que mon Cls lise luy-mesme avec soin et application tous les or^

dres qui ont été expédiés pour la marine depuis trois ou quatre ans,

qu'il en fasse luy-mesme des tables contenant la substance des ordon-

nances, afin qu'ils luy servent de principe et de fondement sur tous

ceux qui seront à donner ii l'avenir.

Il est nécessaire qu'il se fasse un travail réglé et ordinaire de la lec-

ure de ces ordres et lettres enregistrées et des dites tables, d'une et

deux heures par jour, y ayant apparence qu'en un mois ou six semaines

de temps il en pourra venir à bout.

Outre cette lecture, il faut faire estât toutes les semaines de tenir

une correspondance de lettres réglée avec tous les officiers de marine,

scavoir :

A Toulon , avec le sieur Matharel
;

Le commissaire el quelquefois les officiers du port :
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Avec le sienr Brodard , rominissaire-général départy pour l'eiirolle-

menl général des matelots;

A Arles, avec le commissaire Julien pour la voiclure el réception des

bois;

En Bourgogne, avec le sieur Dugay, premier président de la Cham-

bre des comptes, pour l'acliapt, le débit el la voiclure des bois;

En Dauphiné el Lyonnois , avec le sieur de la Tour Dalliès
,
pour

toutes les manufactures dont il prend soin, savoir :

Bois, fer, raasls, loilles a voilles, mousquets el autres armes, en Fo-

rest , Dauphiné el Nivernois;

Gros ancres, en Dauphiné, Bourgogne et Nivernois
;

Canons de fer, etc.;

Crics;

Masls;

En Bourgogne, avec le sieur Besch, Suédois, entrepreneur de canons

de fer;

En Nivernois, avec le sieur Legoux, commis du sieur Dalliès;

A Bochefort, avec M. de Terron;

A La Rochelle , avec les directeurs de la Compagnie du Nord ;

A Nantes, avec Vallelon
,
qui reçoit toutes les marchandises pour la

marine, et les fait charger pour les porter a Rocheforl et à Brest;

A Brest, avec le sieur De Seuil;

En Bretagne, avec le sieur Sachi Séjourné, commissaire de marine,

député pour l'enrollemenl des matelots dans l'esveché de Nantes, et

avec le sieur de Narp , commissaire de marine , déparly a Saint-Malo

pour le même enroUement
;

Au Havre, avec le sieur Huber;

A Dunkerque , avec le sieur Gravier;

A Lisbonne , avec le commissaire de marine qui y est , nommé Des-

granges
;

Avec les ambassadeurs du Boy, en Espagne, Portugal, Angleterre,

Hollande , Daneraarck et SuOde , sur toutes les mesmes affaires de la

marine.

Le Roy m'ayant donné tous les vendredis après le midi pour luy ren-

dre compte des affaires de la marine, el Sa Majesté ayant déjà, eu la bonté

d'agréer que mon fils y fust présent, il faut observer avec soin cet ordre.

Aussitosl que j'auray vu toutes les despesches à mesure qu'elles

arriveront, je les enverray à mon fils pour les voir, en faire promple-

menl el exactement l'extrait, lequel sera mis de sa main sur le dos de

la lettre et remis en mesme temps sur ma table; je metlray un mol de

ma main sur chaque article de l'extrait, contenant la réponse qu'il fau-

dra faire; aussilost il faudra que mon fils fasse les responses de sa

main
,
que je les voye ensuite el les corrige, el quand le tout sera dis-

posé, le vendredi, nous porterons au Boy toutes ces lettres; nous luy en

lirons les extraits et en mesme temps les responses: si Sa Majesté j
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ordonne quelque changement, il sera fait; sinon, les responses seront

mises au net, signées et envoyées, et ainsy, en observant cet ordre ré-

gulier avec exactitude, sans s'en desparlir jamais, il est certain que

mon fiis se mettra en estât d'acquérir de l'estime dans l'esprit du Roy.

A l'esgard des gallères, il faut faire la mesme chose.

Pour finir, il faut que mon fils se mette fortement dans l'esprit

qu'il doiht faire en sorte que le IVoy retire des avantages proportionnez

à la dépense qu'il fait pour la marine. Pour cela, il faut avoir toute

l'application nécessaire pour faire sortir toutes les escadres des ports au

jour précis que Sa Majesté aura donné; que les escadres demeurent en

mer jusqu'au dernier jour de leurs vivres ou le plus près qu'il se pourra
;

donner par toutes sortes de moyens de l'émulation aux officiers pour

faire quehiuc chose d'extraordinaire, les exciter par l'exemple des An-

glois et des HoUandois, et généralement mettre en pratique tous les

moyens imaginables pour donner de la réputation aux armes maritimes

du Roy et de la satisfaction k Sa Majesté.

Je demande sur toutes choses à mon fils qu'il prenne plaisir et se

donne de l'application
,

qu'il ayt de l'exactitude et de la ponctualité

dans tout ce qu'il voudra et aura résolu de faire, et, comme il se peut

faire que la longueur de ce mémoire Festonnera, je ne prétends pas le

contraindre ni le genner en aucune façon
;

qu'il voye dans tout ce mé-

moire ce qu'il croira et voudra faire. Comme il se peut facilement di-

viser en autant de parcelles qu'il voudra, il peut examiner et choisir;

par exemple, dans toute la marine, il peut se réserver un port ou un

arsenal, comme Toulon et Rochefort, et ainsi du reste; pourvu qu'il soit

exact et ponctuel sur ce qu'il aura résolu de faire, il suffit, et je me

chargeray facilement du surplus.

DISPOSITION DE MA CHARGE DE SEORESTAIRE d'ESTAT '.

Mon fils doibt faire ma première commission , c'est-a-dire se charger

de tout le travail, minuter toutes les despêches et expéditions du Roy

et de moy, faire les extraits de toutes les lettres que je reçois, et y res-

pondre; en un mot, faire tout ce qui despend de ma charge ,
que je

luy renverray avec soin.

Sous luy, il peut faire travailler M. Isarn à l'aider dans toutes les ex-

péditions de ma charge, hors la marine , et prendre soin de l'expédi-

tion de tout ce qui concerne la commission de M. d'IIerbigny. Lire

soigneusement toutes les ordonnances, traités de marine et autres or-

donnances, pour aider mon fils à les trouver toutes les fois qu'il en

aura besoin.

Le sieur de Breteuil peut estre chargé de dresser et écrire toutes les

ordonnances.

1 Biblioth. roy., Mss. Colhcrl et Seignday, t. IV, cote 16. — Cette pièce a été publiée

par M. Eugène Sue.
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Un autre, de les Iranscrire dans un registre, sur quoy il faut que

mon fils prenne un grand soin de vérifier tous ces enregistreniens, les

cotler de sa main en marge, et en teste des ordonnances, et vérifier

souvent qu'il n'en manque aucune dans son registre.

Il faut estrc surtout exact et diligent pour l'expédition de toutes les

afiaires , et ne se coucher jamais que toutes celles qui doibvcnl eslre

expédiées ne le soient.

Belucheau fera la mesme chose qu'il fait soubz moy. 11 transcrit toutes

mes minutes et toutes despôches de marine , et quelquefois quand je

suis pressé, je Uii permets de faire quelqaes-unes des plus petites des-

pesches; mon fils n'en doibt pas user ainsy, parce qu'il faut qu'il mi-

nute tout.

Il peut faire toutes les tables des vaisseaux , des escadres , des offi-

ciers, les estats de tous les armemens, c'est-à-dire quand tout aura esté

minuté par mon fils.

Il peut prendre soin de tous les enregistreniens, mais il faut que

mon fils les colle tous de sa main *.

Il a tous les inventaires des magasins, les mémoires de tous les prix

des marchandises par tout, les traités de toutes les marchaîRliscs, ceux

des Compagnies du Nord et des Pyrénées; en un mot, tous mes pa-

piers de marine dont il me rend assez bon compte.

1 Colbevt attachait une grande importance à la fidèle transcription de ses dépêches. Les

Registres des de.yieschcs concerncuit le commerce pendant les années 166Î), 1670, 1671 ,

1672, portent en regard de chaque lettre, un vu de sa main.
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PIECE IV» XIII.

LETTRES INÉDITES DE COLBERT,
SUR LA MARINE, LE COMMERCE ET LES MANUFACTURES '.

A M. DE SOUZY,

Intendant à Lille.

Sainl-Germain, 2i janvier 1670.

« Monsieur, j'ai reoeu la lellre que vous avez pris la peine de m'é-
crire le 15 de ce mois, sur le sujel des plainles que les marchands de
i'Isle font de la diminulion de leur commerce, sur lesquelles vous Ira-

vailiez à un mémoire que vous promettez de m'envoyer. Je vous diray

sur ce poincl que cette matière est très-difficile à pénétrer, d'autant

que tous les esclaircissemenls que vous prendrez par les marchands
seront meslezde leurs petits intéreslz particuliers qui ne tendent point,

n.y au bien général du commerce, ny k celui de l'Estat, et néantmoins

quand indépendamment de leurs mémoires et de leurs plaintes l'on scait

chercher et démesler la vérité, il est quelquefois assez facile de la trou-

ver, et pour cela, sans vous arrester à tout ce que lesdits marchands
vous diront, il est nécessaire que vous recherchiez de vous-mesme et a

leur insccu s'il y a quelques droits à payer sur toutes les marchandises,

ou si l'on mol quelque marque aux ballots qui entrent et sortent de celte

ville-là; il se pourroit faire aussy qu'il y auroit quelques emballeurs

publics qui prendroient quelques droits pour les emballages, et par ces

moyens généraux, vous pourrez avoir une connaissance certaine du
nombre des ballots d'entrée ou d'issue, ou qui ont payé les droicts ou
qui ont été marquez, ou qui ont esté emballez pendant les 3, 4, 5 ou

1 les lettres qui suivent sont tirées des Archives de la marine. Celles de l'année 1670, des

Registres des despesches concernant le commerce; celles des années 1672, 167," et 1680,

des extraits des despesches et ordres du Roy concernant la marine sous le ministère de

M. Co/Oerl, depuis l'année lQi}l jiisqices et y compris l'année 1683; celle de l'année 1679,

des Exp>êditions concernant h: commerce , de \CQ9 jusqu'à IQ^j.
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6 derniers mois, et en comparant cette quantité avec celle des années
passées, vous pourriez juger seurements'il y ade la diminution dans le

commerce, ou non, estant les seuls et véritables moyens de la connois-
tre. Je scay bien qu'il faut une grande application en destail pour ces

sortes de rechercbes, mais les advantages qu'on eu retire sont aussy lorl

considérables, et pour vous faire connoisire dans un plus grand exemple
la conduite que j'y tiens, je vous diray que lorsque je m'informe de
tous les marcliands du Royaume de Testât du commerce, ils soutiennent
tous qu'il est entièrement ruiné, mais quand je viens a considérer que le

Roy a diminué d'un tiers les entrées et sorties du royaume, qu'il a aug-

menté les fermes de ces droits d'un tiers et plus, et que les fermiers, non-
seuleraenl ne demandent aucune diminution, mais mesme demeurent
'l'accord qu'ilsgaguent, j'en tire une preuve démonstrative et qui ne peut

estre contredite que le commerce augmente considérablement en

France nonobstant tout ce que les marcliands peuvent dire de con-

traire, et vous voyez bien que si sans prévention vous examiniez cette

matière suivant ces principes, il est impossible que vous vous trom-

piez

Vous ne debvez nullement vous mettre en peine des plaintes que les

députés de l'Isle pourroieut faire contre vous, car outre qu'ici l'on n'ad-

joute pas foy si facilement aux choses qui pourroient estre advaacées,

il ne se passera rien dont vous ne soyez informé. »

AU MAIRE ET AUX ESCHEVINS D'ORLÉANS.

2i février i670.

tt J'ay vu, par le placet qui m'a esté présenté de vostre part, la peine où

vous estes de satisfaire aux ordres que vous avez receus de la part du

Roy pour l'exécution des statuts et règlements qui vous ont esté adres-

sez sur le fait des manufactures, n'y ayant point de jurande à Orléans

pour la drapperie et teintures, chacun ayant travaillé jusques a présent

sans maîtrise. Mais comme il a esté pourvu h ce défaut par le 55^ article

<lu règlement de ladite drapperie, et le 3« de celui des teintures; vous

pouvez sans aucune difficulté vous y conformer et faire exécuter ponc-

tuellement les premiers articles du règlement des teintures, et le 24« de

celuy de la drapperie lesquels ont suppléé à tous les inconvénients qui

se pourroient rencontrer ; a quoy je ne fais pas de double que vous ne

satisfassiez soigneusement.
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A M. BARILLON,
Intendant à Amiens.

Paris, 7 mars 1670.

a J'ai vu el examiné soigneusement le procès-verbal que les maires

el cschevins de la ville d'Amiens m'ont envoyé, sur le sujet de la lon-

gueur et largeur des étoffes qui se fabriquent en cette ville, ensemble

voire advis qui y estoit attaché, sur quoy je vous diray que le seul

moyen de rendre les manufactures parfaites et d'establir un bon ordre

dans le commerce consistant à les rendre toutes uniformes, il est né-

cessaire de faire exécuter ponctuellement le règlement général de l'an-

née 4669, d'autant plus qu'il est facile d'y obéir, et que dans la suite

les ouvriers y trouveront leur advantages. Pour cet effet, j'estime donc

qu'ils doibvent travailler dans le courant de ce mois à la réformation de

leurs mestiers, afin qu'ils mettent le nombre de fils et de portée con-

venables à la largeur, force et bonté des esloffes,et que les marchandises

qui seront marquées pendant le présent mois seulement d'une marque

particulière, laquelle sera rompue en votre présence, lorsqu'il sera ex-

piré auront leur débit,C'est à quoy je vous prie de tenir la main, en sorte

que toutes les manufactures du royaume puissent eslre d'une longueur

et largeur égales, et que le public en puisse retirer le fruict que le Roy

s'en est promis. »

AUX MAIRES ET ESCHEYINS

DES PRINCIPALES VILLES MARITIMES ET DU DEDANS DU ROYAUME.

d8 mars 1670.

« L'amour que le Roi a pour ses sujets obligeant Sa Majesté de penser

continuellement aux moyens d'augmenter leur commerce, et de leur

faire gouster les fruicts de son application, elle a esté bien aise de leur

en donner une nouvelle marque par la déclaration que vous trouverez

ci-jointe, par laquelle vous verrez qu'outre l'établissement du transit, et

de l'enlrepôt qui a esté accordé pour la facilité du commerce. Sa dite

Majesté permet a tous négociants, tant François qu'étrangers de se servir

de tous les ports du royaume comme d'une estape * générale, pour y
tenir toute sorte de marchandises^ afin de les vendre ou transporter,

ainsi qu'ils l'estimeront à propos, en faisant mesme rendre les droits

d'entrée qui auront esté payez, et comme les marchands de votre ville

comprendront facilement les advantages qu'ils peuvent retirer de cette

déclaration
;
je crois qu'il suffit que vous la rendiez publique, afin qu'ils

soient conviez par leur propre intérest de profiter des bontés et des

soins de Sa Majesté. »

1 Entrepôt.



PIÈCES JUSTIFICATIVES. — ÎS° Xlll. 495

A M. DE POMPONNE,
Ambassadeur en Hollande.

21 mars 1670.

«... Sur Tv^dvis que vous me donnez de la deslruclion presque en-

tière des manufactures de Leyde, si vous pouviez faire entendre secrè-

tement à quelques-uns des chefs de ces manufactures que s'ils vouloient

s'habituer en France, on leur y feroit trouver toutes sortes de commo-

ditez, cela pourroil être fort avantageux au royaume, mais on ne pour-

roit pas se servir de l'isle et des autres villes conquises pour cet effect,

d'autant que ceux de Leyde étant tous calvinistes, et celte religion

n'estant pas permise dans lesdites villes, il seroit bien difficile de les y

attirer, de sorte que s'ils vouloient choisir l'une des villes du P.oyaurae

pour y porter leurs manufactures, le Roy leur accorderoit de si grands

advantages qu'ils auroient lieu de s'y bien establir et de se louer des

bontés de Sa Majesté. »

A M. DE POMPONNE.

4 juillet 1670.

« J'ay receu les deux lettres que vous avez pris la peine de m'escrire

le 19 et 26 du mois passé. Je vous avoue que j'ai esté surpris de voir

la prodigieuse quantité de marchandises que la Compagnie des Indes

orientales de Hollande a fait venir cette année. Je ne fais aucun doute

que ce ne soit un des premiers effesls de la jalousie qu'ils ont de l'esta-

blissement de nostre Compagnie, voulant bazarder de donner toutes

les marchandises a un très-bas prix pour la ruiner, mais pour vostre

consolation, je vous puis assurer que la puissante protection du Roy,

et les grandes assistances que Sa Majesté veut ;bien donner à ladite

Compagnie françoise nous met hors d'estat de rien craindre, et vous

verrez que dans la suite nous leur ferons au moins autant de mal qu'ils

nous en pourront faire; Il faut laisser agir leur malignité et prendre

nos précautions pour nous en garentir. Je vous prie de continuer à me
faire sçavoir tout se qui se passera sur cette matière, et sur toutes les

autres qui concernent le commerce.

A l'égard du particulier qui prétend avoir le secret de désaller Feau

de la mer, je vous diray que tant de gens m'ont desjà fait cette pro-

position et que j'en ai fait faire ici tant d'espreuves qui réussissent

bien en petit, mais qui ne peuvent jamais produire d'advantage dans

un long voyage, que je suis résolu de n'en faire plus d'expérience que

sur les vaisseaux mesme, et si celuy qui vous a fait cette proposition

veut aller à Rocheforl, et faire cette expérience sur les premiers vais-

seaux du Roy qui seront mis en mer, en cas qu'il ayt véritablement ce

secret et qu'il puisse estre util, il doibt estre asseuré qu'il en recevra

une bonne récompense. »
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AU S' DE LARSON,
Cai)iUuiic de vaisseau.

11 juilloL 1070.

« .l'ay reccu les lettres et les mémoires ([ue vous m'avez envoyé sur

loul ce qui s'est passé dans vos voyages du Levant, et sur le commerce,

sur quoy je vous diray en peu de mots qu'un capitaine de marine

qui a riionneur de commander un vaisseau du Roy pour l'escorte

des vaisseaux marchands ne doibt penser à autre chose sinon qu'à

se bien acquitter de cet ordre, sans raisonner sur un mestier de

marchandises et de commerce qu'il ne doibt pas faire, et qui n'est

point de son fait, en sorte que vous pouvez vous dispenser a l'advenir

de m'envoyer aucun mémoire sur celle matière, et vous contenter de

l)ien faire voire debvoir, sur quoy je dois vous dire que le principal

fruicl que le ïloy prétend de la dépense que Sa Majesté fait pour Tar-

mement du vaisseau que vous commandez est de satisfaire les mar-

chands et les convier par là à augmenter leur commerce; au lieu de

cela, elle trouve que les marchands se plaignent fort de vous et parti-

culièrement le consul de Smirne , duquel vous n'aviez aucun droit

d'examiner la conduite, et beaucoup moins d'entendre ses ennemis et

leur donner beaucoup de protection, vous n'avez pas deub non plus

visiter avec l'autorité que vous avez fait le vaisseau François de la

Cieutat, commandé par le capitaine Antoine Carbonnel, ny retirer de

son bord les mariniers français comme s'ils estoient estrangers, et

toute voire conduite est tellement contraire aux intentions de Sa

Majesté qu'elle a esté en résolution de vous faire arrester, mais sur

l'assurance que je luy ai donné que vous la changeriez, elle a bien

voulu surseoir de le faire ; c'est à vous à prendre garde que l'assurance

que j'ai donné ne soit point mal fondée, en changeant vostre con-

duite à l'avenir, en la rendant plus agréable aux marchands et par

conséquent plus agréable à Sa Majesté. »

AUX MAYEUR ET ESCHEVINS D'ABBEVILLE.

dS décembre J670.

« Je vous ai écrit tant de fois que le Roy n'a rien plus à cœur que

de voir augmenter et perfectionner les nouvelles manufactures et que

vous ne pouvez rien faire de plus agréable que donner vos soins pour le

succès d'un si louable dessein
,
que j'estime superflu de vous escrire

davantage à ce sujet. Néanmoins, je suis bien aise de vous dire encore
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que vous devez vous appliiiuer plus que jamais aux moyens qui peu-

vent fortifier les fabriques de votre ville, particulièrement celles des

draps façon d'Espagne et de Hollande et mettre en pratique toute sorte

de bons traitements pour engager le sieur Van Robais, entrepreneu»",

a porter les ouvrages d'icclle en une entière perfection, mesme luy

donner et a ses ouvriers toutes les assistances qui dépendront de vous

dans les rencontres. C'est îi quoy je vous convie très-particulièrement

et je suis, messieurs, votre très-affectionné a vous servir. »

A M. COLBERÏ DU TEHRON

,

Iiitemlaut île marine à Rochcfoit.

Paris, 22 avril 1672.

« Je vous avoue que je suis un peu surpris des mesures qui ont été

si mal prises pour former les équipages des vaisseaux du Roy dans une

occasion aussi importante que celle-cy, et même du peu d'expédients

que vous m'ouvrez pour y remédier a l'avenir. Je ne puis m'empêcher

de vous dire que je ne vois point par vos lettres que cela vous louche au

point que vous devriez l'ùtre; toute la gloire du Roy, le bien de l'Etat

et un million de choses grandes et considérables dépendant de cet

armement, il y a huit mois entiers que je vous escris toutes les semai-

nes trois fois; que je vous ouvre de ma part tous les expédients qui

me peuvent tomber dans l'esprit pour éviter ce mal, et cependant je

trouve que quand nous sommes a la conclusion, il nous manque en-

core de sept a huit cents hommes, et vous savez qu'en des matières

de cette conséquence, il n'y a point d'excuse envers le maître, parti-

culièrement quand on ne l'a pas averti par avance de ce défaut et que

l'on n'a pas eu recours a son autorité pour l'empêcher, et je ne puis

vous dire sur ce sujet que ce que je vous ai répété tant de fois, qui

est que j'attendrai ce que vous aurez à me proposer pour empêcher

que cela n'arrive plus. »

A M. LE DUC DE SAINÏ-AIGNAN K

21 juin 1073.

a J'ai reçu la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire le 17 de

1 Note (le VExtrait des despesches. — <: Cette lettre n'a été transcrite que pour faire voir

.i\ec quelle force et quel ménagement en même temps, M. Colbert écrivait aux plus grands

seigneurs, et à ceux même qui étaient le plus en faveur auprès du Roy. »

32



498 PIÈCES JUSTIFICATIVES. is" XIII.

ce mois sur le sujet des équipages des 7 bâtiments qui doivent partir

du Havre pour aller joindre l'armée navale, et quoique je voye bien le

nombre d'hommes qui ont été tirés du gouvernement du Havre, et les

raisons qu'il y auroil de descharger l'eslendue de votre gouvernement

de fournir ces équipages, et de rejeter celte charge sur ceux de Dieppe

et d'Honfleur qui n'ont fait jusqu'à présent aucun devoir pour cela, je

crois qu'il sufGt de vous dire en quatre mots l'état des armées navales

du Roy pour être persuadé que vous ne vous arrêterez point à toutes

ces raisons, et que vous ferez l'impossible pour faire partir ces vais-

seaux. Je vous prie donc, Monsieur, de considérer que tous les officiers

de l'armée navale ont fait des merveilles dans les deux combats qui se

sont donnés et que ces deux combats ont consommé tous les boulets et

toutes les poudres qui étaient sur les vaisseaux du Roy, en sorte que

l'armée qui est à présent retirée dans la Tamise avec celle d'Angleterre, ne

se peut plus remettre en mer si elle ne reçoit promptement leslôimilliers

de poudre et tous les boulets qui sont au Havre, et que si l'armée ne

les reçoit avec une diligence incroyable, nous courons risque que la

flotte hollandaise, commandée par Ruyler, qui est assurément le plus

grand capitaine qui ait été en mer, profite du vent et des marées pour

venir combattre l'armée navale, ou pour fermer la Tamise, en un mot,

pour prendre tous les avantages qui peuvent donner un très-grand

mouvement a toutes les affaires du Roy, n'y ayant rien qui puisse être

si contraire au service de Sa Majesté, ni tant éloigner la paix et tous les

avantages que le Roy peut retirer, qu'un favorable événement pour les

Hollandois sur mer qui leur remettroit le cœur et rétabliroit leur com-

merce, et par conséquent leur donneroit de l'argent, et je ne puis assez

vous exprimer l'importance de ce moment dans la conjoncture pré-

sente, et je crois qu'il n'en falloil pas tant dire pour échauffer votre

zèle et vous faire faire l'impossible. Sur ce que vous dites que les gou-

verneurs de Dieppe et d'Honfleur ne font rien, je vous dirai seulement

qu'il y a de certains momens dans lesquels il n'est pas permis de rai-

sonner sur la faute d'aulruy et que ces gouvernemens n'ont pas M. le

duc de Saint-Aignan pour gouverneur, qui joint avec sa dignité et la

principale charge de la maison et de la personne de Sa Majesté, un zèle

très-passionné pour son service et pour sa gloire ; il y va de tout dans

cette conjoncture et je crois que c'est assez vous dire pour être persuadé

qu'a l'instant que vous recevrez cette lettre que je vous envoyé par un

courrier exprès, vous ferez fermer toutes les portes du Havre et irez et

envoyerez de maison en maison prendre tous les hommes qui ont monté

en mer, et que vous ferez ensuite la même chose dans tous les bourgs

et villages de la côte et ferez partir ces vaisseaux 24. heures après, et

pour vous donner des moyens de bien faire connoistre a toute l'estendue

de votre gouvernement de quelle importance et de quelle conséquence

il est de mettre lesdits bâtiments en mer, j'envoye une ordonnance au

S"- Brodart pour être publiée dans le siège de l'amirauté, portant que,
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fauie par les habitants du gouvernement du Havre d'avoir l'ourni les

équipages de ces vaisseaux, non-seulement les ports seront fermés,

mais mesme que tous les capitaines des vaisseaux du Roy ont ordre de

prendre en mer tous les vaisseaux appartenant aux habitants de ladite

ville et de toute la côte ; et quoique je ne doute point que cette ordon-

nance ne devienne inutile, je vous dirai néanmoins que si ces bâtiments

ne pouvaient être rais en mer dans une conjoncture aussi importante

et aussi pressée que celle-cy, et dans laquelle il est question de tout,

je ne fais nul doute que Sa Majesté ne prist quelque résolution aussi

désavantageuse pour les habitants du Havre que tout ce qui a été fait

jusqu'à présent en celle ville leur a apporté d'avantages »

A M. TUBEUF,

à Tours i.

Le S'' Brillon, marchand de Paris , estant prez de tomber et le Roy

voulant toujours donner secours aux marchands en qui il paroist de la

bonne foy, j'ai fait assembler ses créanciers de Paris par ordre de Sa

Majesté qui ont en conséquence passé un contract duquel je vous envoyé

copie, mais comme ses créanciers ne montent qu'à d48 ™ et qu'il doit

580 '" dans la ville de Tours, Sa Majesté n'a pas voulu jusques k pré-

sent homologuer son contract pour estre exécuté à l'esgard de tous les

autres créanciers parce que pour donner ce secours aux marchands,

elle a toujours observé qu'il se trouve deux choses, c'est-k-dire de la

bonne foy et que les trois quarts des créanciers consentent aux arrests

de purséance, mais Sa Majesté m'a ordonné en même temps de vous

escrire qu'elle veut que vous fassiez assembler tous ceux qui composent

en la ville de Tours les 580 '" liv. qu'il y doibt à la diligence de celui

qui vous portera cette lettre et que vous leur fassiez connoistre qtie

tous ses livres ayant esté examinez par ordre du Roy et trouvés en

bo7i7ie forme et que le deffaut de payement de ses dettes ne prove-

nant que des désordres d'Ang^-^ilseroit de l'intéresl de tous les créanciers

de consentir k l'homologation du contract, parce qiie si les procédures

dejuslice commencent a se mettre dans toutes leurs affaires, ils cau-

seront bien la ruine du S-- Brillon, mais aussy leurs debtes courreronl

beaucoup plus de risques.

1 Ai-ch. de la mar. — Cette leUre, écrite en entier de la main de Colbert, fut sans doute

recopiée à cause de quelques surcharges qu'il y avait faites. Le manuscrit original a été inter-

calé dans les registres des Expéditions concernant le commerce, de ïiiQ9 jusqu'à 1683,

t. n.
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Eli cas que vous ne soyez point a Tours el que vous ne puissiez exé-

i;uler vousnnême celle affaire, je vous prie d'en addresser vos ordres k

un officier qui soilbien inlcnlionné pour la faire réussir.

Je suis, Monsieur,

Voire très-humble el très-

affectionné serviteur,

COIBERT.

A Sainl-r.ermain, le 4 janvier 1679.
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PIECE iV^ XIV

imENTAIRE

FAIT APRÈS LE DECEDZ DE MONSElCxNEUR COLBERT '.

JCSTIMATION DE DIVERS OBJETS.

H chevaux de carrosses, 2,000 livres.

2 chevaux de selle, 300 liv.

4 chevaux de fourgon , -iOO liv.

3 carrosses, i,350 liv. les trois.

1 tenture de tapisserie des Gobelins, rehaussée d'or, 24,000 liv.

1 tenture , 7,000 liv.

1 tenture, 1,500 liv.

20 autres tentures, depuis 100 jusqu'à 200 liv.

2 tapis de Turquie, à fonds d'or, 100 liv. chaque, etc., etc.

Chambre des laquais, G couchettes de bois de heslre, etc., etc.

4 bois de lits dans la chambre des malades.

13 autres lits pour valets de chambre, escuyers, rôtisseurs, porteur>

de chaises, etc.

.

2 Paul Veronèse, 600 liv. chaque; 1 l'Albane, 600 liv.; i Carrachc,

3,000 liv,; 2 Le Brun, 2,400 liv., i Raphaël, 3,000 liv., etc.

Le portrait du Roy, par Nanteuil, 110 liv.; de laReyne, par Beau-

trun, 10 liv.

2 petits portraits du Roy, par Mignard ; ensemble, avec cadre doré,

80 liv.

( Vestimation de tous les tableaux fut faite par Le Bnin. )

Bronzes, pendules, bureaux, etc.

2 clavecins, façon de Flandre, 200 liv. chaque.

1 grand miroir de Venise, de 46 pouces de haut sur 26 de large, avec

une bordure d'argent pesant 252 marcs 2 onces, à raison de 31 liv. le

I Biblioth. roy., Mss. Fonds dit Suite de Morlemart, no 5i. Gros \olume in-folio. — Ce vo-

lume, à l'aide duquel on pourrait reconstruire en quelque sorte l'hôtel de Colbert, contient

l'inventaire général et estimatif de tous les objets qui s'y trouvaient au moment de sa mort,

depuis les plus précieux jusqu'aux plus insignifiants. Je me suis borné à en transcrire ici

quelques articles.
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marc. — La bordure, 7,819 liv. 10 sols; la glace, 200 liv.; total :

8,019 liv. iQ sols.

Vases, flambeaux, services, etc. 9,800 liv.

Orangers, mirlbes, lauriers-roses, jasmins, 2,823 liv.

Perles, pierreries, croix

Inventaire des pièces, litres, papiers, etc., etc.

Extraits de mariage, portant que Colberl a donné a ses filles, en les

mariant, 400,000 liv., etc., etc.



PIÈCES JUSTIFICATIVES. >" XV. 503

PIECi: A» XV.

INDICATION

DES MArsUSCRITS ET OUVRAGES IMPRIMÉS

QUI ONT ETli CONSULTES

POUR L'ÉTUDE SUR FOUQUET ET L'HISTOIRE DE COLBERT K

MANUSCRITS.

Frocez-verbal de la levée du sellé apposé par MM. Paijet et Dal-

bertas, conseillers du Roy en ses Conseils sur un coffre trouvé dans

la maison de Faux, avec inventaire et descriptionfaide des papiers

trouvez en icelui par MM. Poncet et Delafosse , commissaires à ce

depputez. — Bibliolli. roy. R. B. n" 3, 184 {voir, p. 50, noie 1 ).

Journal de M. d'Ormesson sur le procès de Fouquet et les opé-

rations de la Chambre de justice; \ vol. in-folio. — Ribliolh. roy.

Supplément français, n" 216.

Discours sommaire de ce qui s'est passé , et a été inventorié a

Saint-Mandé. — Biljliolh. roy. Suppl. franc., n° 1,090.

Recueil de pièces curieuses concernant Fouquet. — Bibliolh. roy.,

Mss. Suppl. franc., n" 4. ( Il y a dans ce recueil un portrait de Fouquet,

gravé en IGCO.
)

Inventaire et estimation de la bibliothèque de Saint-Mandé. —
BiLliolli. roy. Suppl. franc., n° 2,011.

Procès Fouquet; Collection de pièces, ordres, inventaires, réqui-

sitoires, rapports, significations relatifs à celte affaire, 8 vol. in-folio.

— Bibliolh. roy. Suppl. franc., n" 36.

1 J'ai renvoyo aux notes pour les manuscrits et ouvrages iuipi-iinés .lu sujet (lesquels il y a

eu lieu de iloniiei- quelques indications paiticulières. — Les ouvrages inipiinies et iccueils

sans noms d'auteurs ont été classés d'après l'ordre alphabétique.
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Registres de la Chambre (le justice , avec les armes de Colbert.

Procès Fouquet^ ô vol. iii-folio. C"esl le procès-verbal officiel du procès.

— Bibliolh. roy., n°* 23o, 236 el 257.

Correspondance de Louvois et de Le Tellier avec le capitaine

Saint-Mars^ commandanl de Pignorol, relative à Fouqiiel.— Archives

du royaume; section d'Histoire, carton K, 129.

Traduction du \\%^ psaume de David, par Fouquet; copié el an-

noté de sa main. — P.ibliolli. roy. Mélanges du cabinet du Saint-

Esprit {voir p. 446, note 1).

Colbert et Seîgnelay. — 1669 a 1677. — Collection de 405 pièces

originales sur la marine, émanées de Colbert et du M's de Seignelay,

de 1609 à 1677. — 6 vol. in-folio.

TABLE DES COTES >.

l""". — 11 pièces. — Règlements et projets de règlements sur la ma-

rine, ordres et instructions, établissements de marine, de 1669,

1670 et 1671.

2e. — 13 p. — Règlements et projets sur les pavillons etautres mar-

ques de commandement et sur les saluls; 1669.

5^. — 27 p. — Créations de charges et formations de corps pour la

marine; nominations; personnel; 1699, 1670 et 1671.

4'=. — 74 p. — Pièces relatives au secours porté à Candie; 1669.

o"^. — 26 p. — Ordres divers et correspondance pour la marine du

Levant. Matériel. Flottes qui partent et naviguent dans la Méditer-

ranée; achats de vaisseaux; 1669.

6*'. — 10 p. — Correspondance el ordres divers pour la marine du

Levant; 1670,1671.

7". — 71 p. — Correspondance et ordres divers pour la marine de

Ponant. Matériel, flottes qui parlent et naviguent sur l'Océan;

1669.

8^ el 9^. — 26 p. — Correspondance et ordres divers pour la marine

de Ponant; 1670 ell 671.

iO«. — 4 p. — Lettres diverses.

11», l2eet lô". — 23 p. — Expéditions contre les corsaires; 1669,

1670 et 1071. Lettres et ordres divers.

14^ —50 p. — Indes orientales et occidentales. Lettres, instructions

et ordres divers; 1669 el 1670.

13^ — 12 p. —Correspondance relative a M. de Seignelay, consistant

en lettres, instructions el mémoires écrits h son sujet, a lui adressés

par son père ou émanés de lui ; 1670.

1 Je crois devoir, en raison de riniportanee hisloriiiue de cette précieuse collection, donner

la table des cotes dont elle se compose.
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16'' il 22''. — 76 p. — Lettres, ordres, rapports et mémoires divers de

Colbert el du marquis de Seignelay, sur des objets relatifs a la ma-

rine, de 1671 à 1677.

Lettres de Colbert à Mazarin, avec les réponses du Cardinal en

marge. — Bibliolh. roj. Baluze, Arm. VI (yoir p. 83^ note 2) ^

Lettres originales adressées à Colbert de 1660 à 1677. {Collecfioh

verte.) Cette collection comprend de 2 à 4 volumes par année. —
Biblioth. roy. [voir tavertissement, p. m).

Mémoires sur les affaires des finances de France, pour servir à

l'histoire, par Colbert. Biblioth. roy. Mss. Collection de Gênée de

Brochot, 5" carton [voir p. 427, note 1).

Registre des despesches concernant le commerce (lettres de Col-

bert sur le commerce) pendant les années 1669, 1670, 1671 et 1672.

— Biblioth. roy. el Arch. de la marine {voir Tavertissement, p. iv.)

Expéditions concernant le commerce de 1669 k 1685. — Arch. de

la mar. [voir l'avertissement, p. iv)

.

Extraits des despesches et ordres du Roy concernant la marine

sous le ministère de M. Colbert, depuis Vannée 1667 jusques et y

compris l'année 1683 ;
— 1 vol. grand in-folio de 700 pages.— Arch.

de la mar. {voir l'avertissement, p. vi).

Journal des bienfaits du Roy. — Biblioth. roy. Mss. Suppl. franc.

n° 579 {voir p. 74, note 2).

Registre de l'hôtel de ville de Paris; année 1661.— Archives di;

royaume (l'Oî'rp. 108,note 1).

Estât par abrégé des receptes, dépenses et maniement des fi-

nances pendant que MM. Colbert, Le Peltier et Pontchartrain ont

esté controlleurs généraux des finances. — Arch. du roy. ( voir

p. 126, notel).

Ordonnances de comptant. Etats originaux ordonnancés par

Louis Xir, avec des reçus de Colbert, Racine, Boileau, etc., etc. —
Arch. du roy., carton K, 119.

Registres du secrétariat, année 1670. —In-folio.— Arch. du roy.

E. 3336.

1 C'est par erreur que ces letlre» sont indiquées Arpi. XI, dans lo note \ de la page 91 tie

ce volume.
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Mémoires sur le commerce et lesfinances delà France, des Colo-

nies, de l'Angleterre et de l'Espagne, l vol. in-folio. — Bibliotli.

roy. Suppl. frano. a" 1792 {coir p. 1ÔG, noie 2).

Abrégé des registres secrets de la cour de Bretagne, de \ 639 à
1679. — Ribliolli. roy. Mss. Suppl. franc, n" 1o97.

Inventaire fait après ledéccdz- demonseigneur Co/i';;??-/.—Bibliotli.

roy.; Suite de Mortemart, 54.

Taxes des gens d'affaire invants ou de la succession des morts

faite par Sa Majesté en la Chambre de justice es années 1662 et

J665. — Bibliolh. roy. Imprimés {voir^.%1, notel,etp. iOo).

Principes de M. Colbert sur la marine. — Bibliolh. roy. Mss.

[voir p. 588, noie 4).

Le Cid enragé, parodie des stances du T/rf, conlre Colberl [voir

p. 97, note 1, et aux Pièces justificatives^ pièce n» II bis).

Recueil de chansons^ vaudevilles, sonnets, épigrammes, épitaphes,

et autres vers satiriques et historiques, avec des remarques cu-

rieuses, depuis iZSd jusqu'en il4rl^ "ôo \o]. in-4''. — Bibliotli. roy.

Mss. {voir p. 41
1

, note d )

.

OUVRAGES IMPRIMÉS.

Amelot de la Housswe. — Mémoires historiques ; 2 vol. in-12.

Andréossy. — Histoire du canal de Languedoc; i vol. in-8'' [voir

p. 20 i, note i).

Arnould. — De la balance du commerce et des relations commer-
cicdes de la France dans toutes les jmrties du globe, particuUè-

rement à la fin du règne de Louis XIF et au moment de la révo-

lution; 5 vol. dont d de tableaux , Paris, 1791.

AuDiFFRET ( Marquis d') — Système financier de la France; 2 vol.

in-8<* (T. II, Notice historique sur la vie de Colbert).

B

lîAiLLv. — Histoire financière de la France depuis l'origine de la

monarchie jusqu'en 1786; 2 vol. in-8".

Bastille (Lamoignon de). — Mémoires pour servir à l'histoire du

Languedoc; d vol. in-18 [voir p. 205, note 1).

Baussant. — Code maritime ou lois de la marine marchande ; 2 vol.

in-S".
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Bécane {voir Valin).

Bekieaut. — Marseille et les intérêts nationaux (jiii se rattachent

à son port ; I*'" vol. ^

Blanqui.— Histoire de l'économie politique en Europe depuis les an-

ciensjusqu'à nos jours; 2 vol. in-8°.

BoiLEAU. — OEuvres; avec les notes deBrosselte, etc., 2. vol. in-S".

BoiSGUiLLtBERT. — Détail ct factum de la France (voir Collection

des principaux économistes).

BouLAiNvii.Liiir.s. — État de la France; 5 vol. in-fol. [voir p. 229^

noie \).

BouRCoiN. — La Chasse aux larrons; Paris, 1G16 (yo/r p. 97,

noie 1 ).

Brienne fLouiénie dej. — Mémoires inédits, publiés par M. F^ Bar-

rière ; 2 vol. in-8°.

Brunet. — Tableau du ministère de Colbert; \ vol. in-8" {voir p. 92,

noie 1 }.

C

Catéchisme (Le) des partisans, composé par M. Colbert^ ministre

de France , avec des vers sur la mort du mesme ministre {voir

p. -ilO, noie 1).

Chambre de justice de IGGl; 5 vol, in-i» [voir p. 97, noie 1).

Champollion-Fic.eac. — Documents inédits sur l'histoire de France;

5 vol. in-4".

Chaptal (comle). De l'Industrie française ; 2 vol. in-S".

Charpentier. — Discours d'un fidèle sujet pour l'établissement de

la nouvelle Compagnie des Indes orientales {voir p. 17i, noie ]).

Charpentier. — Bastille dévoilée (La); \ voL in-S" froir p. 53,

noie 2).

CuASSERiAU (De). — Pz-ccii- A;.s/o?-/ç«e delà marine française; son

organisation et ses lois; 2 vol. grand in-8".

Choisv (Abbé de). — Mémoires pour servir à l'histoire de Louis XlV;

'\ vol. in-8<' (L LUI de la collecUon Pelilol).

CiMBEP. el Danjou. — Archives curieuses de rhistoire de France;

I'« el 11*^ série, 27 vol. in-8".

Collection des principaux économistes; contonanl les œuvres de

Yauban, Boisguilleberl, Law, Turgol, eic. Cuillaumin, édileur.

CoQUEi.iN (C). — Question d^s céréales {roir p. 279, noie .", et la

Bévue des Deux-Mondes du h'' décembre 184.5).

CosTAZ. — Histoire de radminislration en France; 2 vol. in-8»

{voir p. 270, noie 2).

(]ussY(de) (roir d'Haulerive).

J II y aura deux volumes. Le second n'a pas encore paru.
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D

Danjou. — (yoîVCimber).

Decrusy. — ( voir Tsambert)

.

Dei.ort (J.). — Histoire de la détention des philosophes et des

rjens de lettres à la Bastille et a Fincennes, précédée de celle de

Foucquet, Pellisson et Lauzun; 2 vol. in-S" {voir p. 6G, noie \).

Le Masque de fer, pur le même ; i vol, in -8".

3[es voyages aux environs de Paîis, par le même ; 2 vol. in-8° [voir

p. 190, noie 1).

Denisart. — Collection de décisions nouvelles relatives à la juris-

prudence ; 2 vol. in-8".

Depping (G. B.). — Histoire du commerce entre le Levant et l'Eu-

rope, depuis les croisades jusqu'à la fondation des colonies d'A-

mérique; 2 vol. in-8".

Dictionnaire de la noblesse, contenant la généalogie, Vhistoire et

la chronologie des familles nobles de France, etc.; 14 vol. in-4'',

dont 2 de supplément.

Dictionnaire des finances — {Encyclopédie méthodique). 5 vol.

in-4".

Dictionnaire du commerce et des marchandises ,• Guillaumin, éditeur.

Dictionnaire portatif du commerce , contenant l'origine historique

de toutes les commxmautés d'arts et métiers, l'abrégé de leurs sta-

tuts, etc.; 1 vol. in-i2,sans nom d'auteur.

Discours chrétien sur rétablissement du bureau des pauvres de

Beauvais {voir p. 116, note 1).

DccosT (voir Dictionnaire du commerce et des marchandises
,
pu-

blié par Guillaumin ). — Arlicle Postes.

DuiRESNE DE Fra.ncheyille. — Histoire du tarif de 166i; 2 vol.

10-4".

Histoire de la Compagnie des /«rfe* ; par le même ; \ vol. in-i"

{voir p. 167, noie 1).

Du Mont. — Corps universel diplomatique du droit des gens, con-

tenant un recueil des traite::, d'alliance, de paix, de trêve, de

neutralité, de commerce; etc., depuis Charlemagnejusqu'en 1731
;

8 vol. in-folio.

Dupont et Marrast. — Fastes de la Révolution française ; 1 vol.

in-8° {voir p. 198, note 1 ).

DuPBK i)E Saint-Maur. — Essai sur les monnaies; 1 vol. in-4°.

E

Eckard. — États au vrai de toutes les sommes employées par

Louis Xir à Versailles, Marly et dépendances ; au Louvre, Tui-
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leries, canal de Lanyuedoc, secours aux manufactures, pensions

aux gens de lettres, depuis idiji jusqu'en 17J(); J vol. in-8o, Vei-

sailles (voir p. 194, noie 5).

Entretlem de M. Colbert, ministre secrétaire d'Estât, avec Bouin,

fameux partisan , sur plusieurs affaires curieuses , entr'autres

sur le partage de la succession d'Espagne [voir p. 410, note 1).

Éprémesnil (D'}. — Lettre à 71/*** sur l'Imputationfaite à M. Col-

bert d'avoir Interdit le commerce des grains; Paris, 1763 'voir

p. 274, nolel).

KsTKADES (Comte d'). — Lettres^ Mémoires et négociations , depuis

d G65 /MAÇif'e» 1 668 ; 5 vol. in-12.

Félibien (Dora Michel). — Histoire de Paris ;^\o\. in-ful,

FoRBONNAis (Véron de). — Recherches et considérations sur les

finances de France ; 2 vol. in -4",

Principes et observations économiques ; par le même. 2 vol. in-18.

FouQUET. — Défenses de M. Fouquet sur tous les points de son

procès; 15 vol. in-18, édition alasplière, 1665.

Froidouk (De). — Lettre à M. Barillon, contenant la relation des

travaux qui se font en Languedoc ,
pour la communication des

deux mers ; Toulouse, 1672 [voir p. 208, note 1 ).

Gazette de France , année 1667 {voir p. 193, note 1).

OouuviLLE. — Mémoires ( t. LU de la Collection Petltot).

GozLAN (Léon). — Les Châteaux historiques ; 2 vol. in-8o '.

Grimblot (P.). — Cromwell et Mazarin (i7oir p. 314 de l'ouvrage et

la Revue nouvelle, numéro du 15 novembre 1845),

Grosley, de Jroy es.— OEuvres inédites; 2 vol. ïn-S^ivoir aux pièces

justificatives ,
pièce u° V).

!I

Hauterive (D') et de Cussy. — Recueil des traités de commerce et

de navigation de la France, avec les puissances étrangères, depuis

la paix de TFestphalie ; 8 vol. in-8°.

Hénault. — Poète contemporain de Colbert [voir p. 49, note 1 ).

Hénault (Le président). — Abrégé chronologique de l'histoire de

France; 1 vol. in-4°.

1 J'ai omis de citer cet ouvrage dans les trois premières pages de VÉtude sur Fouquei.

JI. GozlaQ a recueilli dans les romans de mademoiselle de Scudéry de curieux détails sur la

fête de Vaux, et c'est d'après lui que j'ai reproduit une partie des paiticularités qui se rat-

tachent à cette fête.



510 PIÈCES JUSTIFICATIVES. — N*^ XV.

IsAMBEUT, Df.cuisy ol Taili,.\ndieu. — Recueil général des anciennes

lois françaises depiiis l'an 420 jusqu'à la Révolution de 1789 ;

29 vol. in-S».

Jacoc (le Bibliophile). — Le Masque de fer ; \ vol, in-8°.

Journal des Économistes (voir p. 227, note 1, et p. 248, note 5).

JiRiEU. — Soupirs de la France esclave qui aspire après sa liberté;

{voir p. \6\, note 1)..

Laffemas. — Recut^il présenté au Roy, de ce qui s'est passé en l'as-

semblée du commerce au Palais, à Paris ; faict par Laffemas,

controlleur général du dit commerce: Paris, 1604 [voir p. 283,

note 1 ).

La Fontaine. — OEuvres.

Lafont de Saint-Yonne.— l!ombre du grand Colbert; \ voL in-12;

Paris, '17o2 '.

Lamoignon (Arrêtés du président deJ.—{Foir\). 49, noie 3.)

Leblanc. — Traité des Monnaies.

Lelong ( Le père ). — Bibliothèque historique de la France; 5 vol.

in-folio.

Lequien de la IS'euville. — Origine des Postes chez les anciens et

les modernes ; J vol. in-'I8 {voir p. 343, noiel).

Lesseps (de). — Note sur les Consulats {voir p. 248, note 5).

Lethinois. — Apologie du sijstème de Colbert, ou Observations ju-

ridico-politiques sur lesjurandes et maîtrises d'arts et métiers :

1 vol. in-18 [voir p. 216, note i) \

Levassou. — (Voir Jurieu).

Louis W^.— OEuvres; 5 vol. in -8°.

M

Maintenon (Lettres de M'"'-' de) ; vol. in-12.

Marrast. — ( T'oir Dupont.)

Mazarin. — Lettres du cardinal Mazarin à la reine, à la princesse

Palatine, etc., etc., écrites pendant sa retraite hors de France,

en 1651 et 1632; publiées par M. Ravenel ; 1 vol in-8°.

1 Le titre de l'ouvrage ne porte pas le nom de l'auteur.

2 Ce volume ne porte pas de nom d'auteur; il est attribué à Letliinois par M. Blauqui,

dans sa Biblioijraphie des x>TincipcMx ouvrages cl'économiepolitique {Hist. de l'Economie

politique^ t. II).
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Messance.— Recherches sur la population de la France; \ vol. in-4"
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mistes).

Villeneuve-Bargemont (vicomle Alban de).— Histoire de l'économie
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ERRATUM.

Étude sur Fouquet^ page 52, ligne 11 : « Ou se figure aisément la

« colère de Louis XIV quand il sut que sa personne avait été l'objet de

« pareilles précautions. t> Supprimer le reste de cette phrase qui a été

conservé par erreur.
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